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MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre des 
Représentants le 16e rapport triennal sur l'état de 'renseignement 
moyen en Belgique. 

Ce dépôt est fait en exécution de l'article 4o de la loi du 

1er juin 1850. Le rapport s'applique aux années ·I 897, 1898 et 1899; 
il est présenté conformément au plan adopté pour la rédaction des 
rapports antérieurs. 

Bruxelles, le 2 1 novembre 1900. 

le Ministre del' Interieur et del' Instruction publique, 

J. DE TROOZ. 





TITRE PREMIER 
h"l'.\BLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT MOYEN DES DEUX DEGRÉS, DIRIGÉS 

PAR L'ÊTA.T. 

CHAPlTRH PllEMIER. 
ATHÉNÉHS ROYAUX. 

A. - CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. - ORGANISt\TION. 

Il n'a pas été apporté de changement à l'organisation des athénées royaux 
pendant la période triennale f 897, J898 et 1899. Les mesures dont nous 
avons à rendre compte rentrent donc, d'une manière générale, dans l'exécu 
tion du plan d'études établi par l'arrêté royal <lu 50 août f 888. 

Nous référant à cet arrêté (publié, ainsi que les autres documents se rat 
tachant à l'organisation actuelle des études, dans le t5me Rapport triennal 
sur l'enseignement moyen), nous nous bornerons à rappeler les grandes 
divisions du plan d'études adopté. 

Les athénées comprennent trois sections, savoir: 
Humanités grecques-latines; humanités latines; humanités modernes. 
Le nombre des classes ou années d'études est fixé à sept dans chacune 

des trois sections. 
Le programme de la section des humanités grecques-latines comprend 

les matières suivantes: La religion; le latin; le grec; le français; le flamand; 
l'allemand; l'anglais; l'histoire; la géographie; des notions sur les institu 
tions constitutionnelles et administratives du pays; les mathématiques; les 
sciences naturelles; ie dessin; la calligraphie; la musique; la gymnastique. 

Le programme de Ja section des humanités latines comprend les mêmes 
matières que ci-dessus, à l'exception du grec. 

Le programme de la seetion des humanités modernes comprend : La reli 
gion; le français; le flamand; I'allcmand , l'anglais; l'histoire; la géogra 
phie; des notions sur les institutions constitutionnelles et aclministrat'ives 
du pays; les mathématiques; les sciences naturelles; les sciences commer 
ciales; le dessin; la calligraphie; la musique; la gymnastique. 
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Cette section est composée d'une division inférieure, comprenant quatre 
années d'études, et de deux divisions supérieures, qualifiées respectivement 
de scientilique, d'une part, de commerciale et industrielle, d'autre part; 
elles sont composées chacune de trois classes. 

Le programme des études et les tableaux de la répartition du temps 
assigné aux matières de l'enseignement. arrêtés en !888 et insérés dans le 
15• Rapport triennal, sont restés en vigueur. 
li est néanmoins certaines parties du programme des études qui ont été 

déterminées avec plus de précision et de netteté. Ainsi, le programme du 
cours de chimie de la rhétorique g1·ccque-latine, qui était conçu en ces 
termes; << Notions de chimie que le professeur fera connaitre surtout par 
des expériences n~ a été remplacé par un programme clair et détaillé (Arr. 
min. du 19 août 1897). (Annexen° Vl1 p. 2L) 

Nombre des athénées 1·0.'laux. - Les vingt athénées royaux ont été main 
tenus dans les mêmes localités et, comme précédemment, se trouvent 
répartis de la manière suivante : 

Province d'Anvers : Anvers, Malines. 
de Brabant : Bruxelles: Ixelles, Louvain. 
de Flandre occidentale : Bruges, Ostende. 
de Flandre orientale : Gand. 
de Hainaut : Ath, Charleroy, Chimay, Mons, Tournai. 
de Liége: Huy, Liége, Verviers. 
de Limbourg : Hasselt, Tongres. 
de Luxembourg : Arlon. 
de Namur : Namur. 

B. - PERSON.NEL ENSEIGNANT. 

Règles admises pom· le recrutement du personnel enseiqnant, - Les règles 
en vigueur pour Ic recrutement du personnel enseignant des athénées 
royaux n'ont subi aucune modification pendant la période triennale. 
Sous le régime de la loi du {er juin {850, les docteurs en philosophie et 
les docteurs en sciences étaient assimilés de fait aux professeurs agrégés de 
l'enseignement moyen du degré supérieur. En vertu de la loi du u; juin 
t88t, ces derniers seuls purent être appelés aux fonctions de professeurs 
ou de préfets des études dans les athénées royaux ou dans les collèges com 
munaux. Mais la loi du 6 février '.1887 consacra le retour à l'ancien état de 
choses. 

Les règles du recrutement du corps professoral sont aujourd'hui nette 
ment établies par la loi du !0 avril 1890, sur la collation des grades 
académiques, complétée et interprétée par la loi du 5 juillet 189!. Le 
grade de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur 
est 'supprimé et les diplômes de docteur en philosophie et lettres, de 
docteur en sciences physiques et mathématiques et de docteur en sciences 
naturelles, préparatoires au professorat de l'enseignement moyen et entéri- 
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nés conformément aux dispositions de la loi, sont requis pour obtenir un 
emploi de professeur ou de préfet des études dans les athénées royaux et 
dans les collèges provinciaux ou communaux, subventionnés ou non par le 
Trésor public. Dans Ic cas où les nécessités du recrutement du corps profes 
soral l'exigeraient, ces fonctions pourraient être confiées aux postulants 
ayant subi la première épreuve d'un des doctorats énumérés ci-dessus. Ces 
candidats auront alors à présenter, devant le jury central constitué par le 
Gouvernement, un examen spécial qui comprendra au moins la leçon publique 
imposée aux docteurs se destinant au professorat, et dont le programme, les 
conditions ainsi que les frais sont réglés par arrêté royal. Le certificat délivré 
à la suite de cette épreuve sera entériné conformément à la loi. 

Depuis leterjanvier189~, les docteurs en philosophie et lettres ne peuvent 
être nommés prof esscurs d'histoire, de géographie ou de langues germaniques 
dans un athénée de ville flamande que moyennant certaines conditions: s'ils 
ont subi en flamand l'examen sur deux matières au moins, si leur disser 
tation a été rédigée en flamand et si leur leçon publique a été faite égale 
ment dans celle langue. 

Dispense, de dipMme. - Pendant la présente période triennale, trois dis 
penses ont été accordées à des titulaires en fonctions depuis longtemps et 
uniquement en vue de régulariser des situations acquises. 

Ces dispenses n'ont été accordées, conformément à l'article 7, S 5,de la loi 
d1J lf> juin 1881, que sm· l'avis conforme du Conseil de perfectionnement de 
l'instruction moyenne. 

En voici l'énumération : 

A. - Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du degré supérieur pour les sciences: 

.f O à un ingénieur des arts et manufactures, du génie civil et des mines, 
pour lui permettre d'occuper les fonctions de professeur de mathématiques 
supérieures ; 
~ à un aspirant-professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 

inférieur, déjà dispensé de la condition du diplôme de professeur agrégé du 
second degré, pour lui permettre d'occuper les fonctions de professeur de 
sciences naturelles. 

B. - Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du degré supérieur pour les langues modernes, à un aspirant-professeur 
agrégé pour le flamand et l'allemand, pour lui permettre d'occuper une 
chaire de flamand. 

Nominations et mutations dans le personnel. - Afin d'éviter toute inter 
ruption des cours, le Gouvernement s'est efforcé de pourvoir dans le plus 
bref délai aux emplois devenus vacants dans l'enseignement. Partout où Jes 
nécessités du programme et la population de l'établissement n'en justifiaient 

C 
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pas le maintien, des chaires ont été supprimées, conformément aux avis de 
l'inspection et des bureaux administratifs. 

D'autre part, le Gouvernement n'a jamais hésité à prendre l'initiative de la 
création de places nouvelles, dès que le besoin s'en faisait sentir. Il s'est 
efforcé également de hâter la nomination définitive des titulaires pourvus 
d'une désignation provisoire, et de sauvegarder ainsi des intérêts respec 
tables, en pressant les bureaux administratifs d'émettre leur avis, lorsqu'ils 
avaient négligé de le faire endéans les trois mois. 

· Les mutations, tant celles demandées par les agents intéressés que celles 
exigées par des raisons d'ordre disciplinaire, ont été réalisées surtout pen 
dant les vacances. Le Gouvernement s'est soigneusement abstenu de 

· déplacer, sans les motifs les plus sérieux, les professeurs qui n'avaient pas 
sollicité leur changement d'établissement. 

· Quant aux mutations souvent réclamées par les chefs d'établissements· 
d'enseignement moyen de l'État, le Gouvernement ne s'est décidé à déplacer 
un· professeur que lorsque ce déplacement pouvait amener un changement 
dans sa manière d'être. Il lui a semblé inutile de déplacer un mauvais 
agent, s'il n'y a absolument aucun espoir de le voir s'améliorer. 

<< S'il est établi qu'un professeur est incapable, - dit une instruction ä 
l'inspection, datée du 2 avril {897 (Annexe XXXV, p. f75), •- et <fUC tous 
" les conseils qui ont dû lui être donnés, tant par ses chefs que par I'Inspec 
» lion, n'ont servi à rien, j'estime qu'il y a lieu, non pas de le déplacer, 
>>· mais de le décharger tout simplement de ses fonct.ions. » 

« Dans l'avenir, dit la même instruction, tout agent qui ne serait pas à la 
• hauteur de ses fonctions devra m'être signalé par rapport spécial, bien 
• entendu après que tous les moyens susceptibles de le eorriqer ,le ses 
,,. défauts aurout été épuisés. •> 

L'Inspection a été invitée à s'inspirer de celle idée dans les avis et conseils 
qu'elle est appelée à donner aux chefs d'établissement et au personnel 
enseignant. Une circulaire du 27 septembre f897 (Annexe LV, p. 206), 
conçue dans cet esprit, a été adressée i, tous les chefs d'établissements 
d'enseignement moyen de l'État. 

Agents temporaires pour le remplacement des professeurs momentanément 
absents. - Le Gouvernement. n'a épargné aucun effort pour maintenir le 
principe en vertu duquel la suppléance d'un professeur absent doit être 
confiée.au personnel valide. Toutes les demandes d'intérimaires ont été sou 
mises à un examen minutieux; beaucoup ont été rejetées, el celles-là seules 
ont été accueillies qui étaient fondées sur l'impossibilité absolue d'assurer le 
service d'une manière convenable. 

Une circulaire du -fer avril {897 a signalé incidemment que les intérims 
occasionnent au Trésor public des frais considérables qui absorbent la plus 
grande partie des ressources disponibles. Un tort considérable en résulte 
pour les professeurs, car les augmentations facultatives des traitements 
sont limitées aux crédits inscrits au budget. (//oir Annexe XXXIV, p. -172.) 
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Suppléances. - Les titulaires qui ont conservé, à titre personnel, un 
supplément de traitement quelconque, qui leur donne une situation privilé 
giée vis-à-vis de leurs collègues, peuvent être astreints à un travail supplé 
mentaire, proportionné au traitement à titre personnel. Ils sont, de 
préférence, désignés pour les suppléances. 

Absences des profe•seut·s. - ,1/estwes prises pour éviter l'abus des congés. 
- Un professeur d'athénée avait jugé bon de s'octroyer un congé pour une 
mission étrangère à ses fonctions. Une dépêche <lu ~9 mars i897 (coir Annexe 
XXXIII, p. i71) a décidé que cet agent avait manqué à ses devoirs, parce que 
Jes titulaires en service actif ne peuvent, sans une autorisation préalable, se 
dispenser de donner les leçons dont ils sont chargés et doivent, avant tout, 
remplir les obligations qui leur incombent dans l'enseignement de l'État. 

Le nombre sans cesse grandissant des demandes de congé, pour motif de 
santé, a obligé le Gouvernement à prendre diverses mesures. Il faut recon 
naitre que l'absentéisme est à peu près inconnu dans certains établissements 
et sévit presque toujours dans les mêmes athénées. En vue de mettre fin à 
ces abus, une circulaire du fer avril !897 (vofr Annexe XXXIV, p. !7{) a 
arrêté un nouveau modèle de la formule qui accompagne toute demande de 
congé. Cc bulletin doit mentionner notamment les cumuls exercés par le 
titulaire malade, les leçons particulières qu'il donne et, le eus échéant, l'auto 
risation dont il jouit de résider dans une localité autre que celle du siège de 
l'établissement. Toute absence provoque une enquête sur le point de savoir 
s'il y a lieu de retirer les faveurs t]UÏ portent préjudice aux devoirs d'exacti 
tude et de régularité des professeurs. 

Cette procédure, qui a été rigoureusement appliquée, a donné de bons 
résultats. 

La même circulaire a rappelé que les demandes de congé de plns de huit 
jours doivent seules être soumises au Gouvernement, et que celles d'une 
durée moindre sont examinées par le préfet des études, sous réserve de l'ap 
probation du bureau administratif pour celles tie plus de deux jours. Tou 
tefois, toutes les absences quelconques sont renseignées dans le rapport de 
fin d'année et sont supputées lorsqu'il s'agit de juger si le zèle des profes 
seurs a été suffisant pour justifier une promotion ou une augmentation de 
traitement. 

Dans certains cas, appréciés par le Gouvernement, un spécialiste a été 
délégué pour constater l'état de santé d'agents qui avaient interrompu leur 
service et qui, sur la foi du rapport médical, ont été invités à Ic reprendre 
soit immédiatement, soit après un certain délai. 

Cumuls. - Leçons particulière«. - Bien que les cumuls doivent être évités 
autant que possible cl ne soient permis que sous les réserves les plus 
expresses, des abus nombreux s'étaient introduits dans leur exercice. If 
avait été établi que certains titulaires, ayant obtenu un congé pour motif de 
santé, continuaient a vaquer à des occupations accessoires qu'ils cumulaient 
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avec leurs fonctions dans l'enseignement de l'État et que d'autres ne cessaient 
pas de donner des leçons particulières. 

Une circulaire du fer avril t897 (voir Annexe XXXIV, p. t7{ ), en même 
temps qu'elle signale cet état, de choses, rappelle que les cumuls et les 
leçons particulières sont révocables en tout temps et décide que les autori 
sations octroyées en cette matière seront renseignées par le bulletin qui doit 
accompagner toute demande d'absence. L'attention a été ainsi appelée sur la 
situation des agents en congé. Dans chaque cas particulier, le Gouverne 
ment a mis le plus grand soin à rechercher si le travail occasionné par les 
fonctions accessoires ou par les leçons particulières n'était pas une des causes 
de l'Interruption des cours. Lorsque l'affirmative a été prouvée, les autori 
sations de cumuls ont été retirées et les chefs d'établissements ont été invités 
à interdire les leçons particulières. 

Dans d'autres cas, le Gouvernement, soucieux de sauvegarder les intérêts 
de l'enseignement de rÉtat, a refusé, après une enquête approfondie, un. 
accueil favorable à des demandes de cumuls introduites par des agents dont 
Ja santé n'était pas jugée assez forte pour supporter une double fatigue o,u. 
dont le zèle n'était pas suffisant ou dont le nombre ordinaire d'heures de. 
leçons était déjà assez élevé. 

Il avait été reconnu également que des titulaires, déchargés momentané 
ment de leurs fonctions et. se croyant libérés de toutes les obligations 
auxquelles sont soumis les professeurs en activité, bénéficiaient d'emplois 
peu compatibles avec la réserve imposée aux membres du personnel 
enseignant. Une circulaire du {7 octobre 1899 rappelle aux chefs d'établis 
sements que les agents en congé illimité ou en disponibilité continuent à faire 
partie du cadre effectif et ne peuvent accepter de cumuls sans en avoir, an 
préalable, sollicité l'autorisation ministérielle(vofr AnnexcCXXXVII p. 290). 

Corrtspondance administrative des préfets des études, - Malgré des 
instructions réitérées, certains préfets des études persistaient à envoyer des 
pièces de la correspondance administrative à des fonctionnaires du départe 
ment de I'Instruction publique qu'ils savaient être chargés de telle ou telle 
partie de l'administration. Une circulaire dn -15 novembre {898 décide que 
les documents qui ne seront pas transmis an chef du département seront 
laissés sans suite et les infractions notées au dossier de l'auteur de l'irrégu 
larité (voit· Annexe CIV, p. ~~2). 

Cette règle, à laquelle quelques préfets des études ne s'étaient pas confor 
més l'année suivante, leur a été signalée à nouveau par une circulaire du 
{8 décembre i899 : plus impérative que les précédentes, cette circulaire 
leur rappelle la sanction que comportent les cas de non observation (voir 
Annexe CXLVII: p. 500). 

Rapports annuels el renseignements divers à ironsmettre par les chefs des 
établissements d'instruction moyenne. - Certains chefs d'établissements 
adressaient séparément les rapports qu'ils ont. à fournir à la fin de chaque 
année scolaire. Ils compliquaient ainsi la besogne de l'administration et 
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augmentaient inutilement leur correspondance. Dans un bul de simplifica 
tion, une circulaire du 26 juin {897 (voir Annexe XLV, p. f 8~), les invite 
à comprendre dans un seul el même envoi, bien que sui· feuilles distinctes, 
cinq catégories de communications, savoir : 

f O Le rapport général prescrit par l'arrêté royal <lu i2 août {8Ni; 
2" Un tableau relatif au personnel et dont le modèle a été légèrement 

modifié en vue de la eoneordance à établir entre les rapports des diverses 
autorités. C'est ainsi qu'une colonne nouvelle doit donner une cote sur 
l'enseignement en général de chaque titulaire et qu'une colonne spéciale est 
réservée aux renseignements sur les absences. La transmission du tableau 
relatif à ce dernier point, ordonnée par la circulaire du 9 février i89{, n'a 
ainsi plus de raison d'être. Les colonnes concernant la préparation des 
leçons, la correction des devoirs, les progrès des élèves et le maintien de la 
discipline sont maintenues, mais la classification en est changée (voir 
Annexe XLV: p. {87); 

5° Un relevé des cumuls exercés et des leçons particulières données par 
chaque titulaire. Le modèle en est plus complet que celui déterminé par la 
circulaire du { 2 mars -f 894: il indique les fonctions accessoires remplies à 
l'établissement et les cumuls permis au dehors; relativement aux leçons 
particulières, il contient trois nouvelles colonnes qui en renseignent le 
nombre, le montant dé la rémunération et la date de l'autorisation ( voir 
Annexe XLV, p. f86); 

4° Un rapport sur les conférences antialcooliques; 
f>., Un tableau comprenant les nouveaux renseignements qu'il y aurait lieu 

d'ajouter à ceux précédemment fournis concernant les locaux et le matériel. 
La forme de ce tableau a été arrêté en ·1894 ( voir Annexe XL V~ p. f 89). 

Les détails qui ne rentrent pas dans Ic cadre de ces conmunications 
devront être mentionnés dans le rapport général ou consignés dans la 
colonne c< observat.ions " que renferme le tableau relatif au personnel. · 

Une circulaire du ,9 juin 1899 applique celte décision à une question 
soulevée par un préfet des études. A son avis, les cotes d'appréciation sur le 
personnel étaient incomplètes: parce qu'elles ne permettaient pas de 
signaler efficacement à l'autorité supérieure les agents qui se distinguent par 
les services qu'ils rendent ou le mérite dont ils font preuve en dehors de la 
besogne courante. 
Il a été jugé que les renseignements de ce genre devaient être joints à 

ceux qui concernent le titulaire considéré dans l'accomplissement de ses 
fonctions, mais qu'il était inutile d'établir une cote spéciale à cet effet. La 
mention en note du tableau relatif au personnel ou dans la colonne des 
observations suffit pour appeler l'attention du Gouvernement sur les trav rux 
supplémentaires qui méritent d'être signalés (voir Annex.es CXXV, p. ~79). 

Instructions sur les cotes décernées annuellement aux professeurs. - Les 
chefs d'établissements joignent à leur rapport annuel un tableau destiné à 
renseigner le Gouvernement sur chacun des membres du personnel, en ce 
qui concerne la préparation des leçons, la correction des devoirs, les progrès 

" 
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des élèves, l'enseignement en général et la discipline. Ces cotes de valeur et 
les observations qu'elles comportent doivent être communiquées aux inté 
ressés, en vertu de la circulaire du 5 janvier i898. 

Or, l'examen des rapports annuels a permis de constater de grandes 
divergences de vues dans les hases d'appréciation. Certains chefs d'établis 
sements, faisant preuve d'une indulgence excessive, assignaient à la cote f 
hors ligne) la portée de la cote ~ (très satisfaisant), et attribuaient ainsi 
à la cote 5 (satisfaisant) un air d'insignifiance et même de médiocrité. 
Les au~res, plus réservés, craignaient de déterminer par un chiffre le mérite 
de leurs subordonnés, cl leurs jugements se ressentaient de ces hésitations. 

Il résultait de ces différences d'appréciation un traitement inégal pour les 
membres du personnel. Afin de placer ceux-ei sur un pied d'égalité parfaite, 
une circulaire du -19 janvier 1899 facilite la lâche des chefs d'établissement 
en fixant d'une manière précise et détaillée les éléments constitutifs de 
chaque cote. C'est ainsi que la cote -1 ne peut s'appliquer qu'au titulaire 
qui est non seulement irréprochable à tous les points de vue, mais qui, de 
plus, est très distingué, c'est-à-dire possède à un haut degré toutes les qua 
lités que Ic Gouvernement est en droit d'eviger d'un excellent agent. Le 
membre du personnel qui .acccmplit sa mission dans ses différentes parties 
d'une manière qui mérite l'éloge, mais qui n'est pashors ligne, parce qu'on 
peut lui reprocher certaines imperfections qui tiennent surtout à sa nature, 
à son caractère, obtiendra la cote !. Et ainsi de suite pour les cotes 5, .f. 
et ~ ( voir Annexe CXI, p. 2!".>7). 

Afin de donner aux professeurs toutes les garanties possibles et de ne 
laisser aucune place à l'arbitraire, une circulaire du 4 juillet 1899 décide 
que le chef de l'établissement doit communiquer par écrit aux intéressés les 
cotes qu'il leur a décernées dans son rapport. <le fin d'année (voir An 
nexe CXXVII, p. !Sf). 

Inspection des classes pat· le préfet des études. - Une circulaire du 
6 octobre {898 rappelle aux chefs d'établissements toute l'importance qui 
s'attache à cette partie de leur mission. « Les préfets des études dans les 
athénées royaux consacrent) par semaine, à l'inspection des classes, quatre 
heures, qu'ils répartissent comme ils le jugent convenable, de ma11iè1·e que 
l'enseignement de Lous les professeur« soif in..11pecté dans les deua: mois. lis 
consignent les résultats de leurs inspections dans le registre qu'ils doivent 
tenir en exécution de l'article 7 de l'arrêté royal du ¾2 août f8?H. • 
Ainsi s'exprime l'arrêté ministériel du 20 novembre {8ij8, qui règle cette 

question. Mais, à. part même cette prescription réglementaire, il est clair 
que la visite fréquente et régulière des classes est inhérente aux fonctions 
préfectorales; c'est par ces visites, c'est par les observations qu'elles lui 
permettront de faire, que le préfet sera à même de donner à ses subor 
donnés des indications utiles et d'exercer une influence réelle sur la disci 
pline générale el sur le progrès des études. C'est aussi pour lui l'unique 
moyen de se rendre compte de la valeur réelle des professeurs placés 
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sous ses ordres, et de remplir, d'une façon équitable, Ia mission de contrôle 
que le Gouvernement lui confie envers ses subordonnés. (Annexe XCVIII, 
p. '!46.) 

Interdiction de faire imprimer le» discours prononcés aux di,tribution, 
des prix sana une autorisation préalable d11 Gouvernement. - Une circulaire 
du f 9 août {8~4 avait défendu de faire imprimer les discours adressés aux 
èlèves des athénées, lors de la distribution des prix. Certains professeurs, 
ignorant cette prescription ou la croyant tombée en désuétude, l'avaient 
transgressée. C'est pourquoi une circulaire du 26 octobre f 897 invite les 
préfets des études à veiller à l'observation de cette règle, qui se justifie aisé 
ment (voir Annexe LXII, p. jf 2). 

:Jlesures prises concernant les surveillants porteurs du diplôme requis 
pour aspirer au professorat. - Les fonctions de surveillant dans les 
athénées royaux sont souvent exercées par des jeunes gens munis d'un 
diplôme de docteur ou de professeur agrégê du degré supérieur. Cc début 
constitue pour eux une sorte de stage, notamment s'ils ont été dans le -eas 
de donner des cours, et doit permettre d'apprécier s'ils ont des qualités 
indispensables pour être chargés ultérieurement d'une chaire. En vue de 
renseigner Ic Gouvernement à ce sujet, une circulaire du fS avril !897 
prescrit aux préfets des études d'envoyer deux fois, aux vacances de Pâques 
et à la fin de l'année scolaire, un rapport spécial et détaillé sur chaque sur 
veillant se trouvant dans les conditions voulues pour pouvoir solliciter 
utilement une nomination de professeur. Ce rapport jugera d'abord la 
manière dont le titulaire s'acquitte en général de ses fonctions; il se pro 
noncera ensuite sur les suppléances qui lui auraient été confiées et sur 
chacun des points suivants: aptitude physique; éducation; tenue; conduite; 
t et; zèle; dévouement ; discipline; travail ( voir Annexe XXXVI, p. t 76). 

Le stage des surveillants : capables d'occuper une chaire sera d'autant 
plus profitable qu'ils auront souvent été chargés de cours. C'est pourquoi 
une circulaire du 5 décembre ·1898 recommande aux préfets des études 
de confier la suppléance des professeurs en congé aux surveillants munis 
d'un diplôme du premier degré, selon leurs aptitudes et connaissances. Les 
chefs d'établissements qui, en cas d'absence d'un professeur, prennent immé 
diatement les mesures nécessaires pour assurer le service en répartissant 
d'une manière équitable le travail de l'absent entre ses collègues valides, 
sont ainsi autorisés à donner momentanément aux surveillants le rang· de 
leurs collègues titulaires d'une chaire. 

· Cette délégation est subordonnée à deux conditions : 
! 0 Les surveillants appelés à une suppléance doivent posséder les diplômes 

légaux, puisque seuls ils sont destinés à entrer dans le personnel enseignant; 
2° Il convient de n'utiliser leurs services que dans les cas d'absence 

momentanée d'un professeur et non dans les cas de congé prolongé ou de 
mise en disponibili té. S'il en était autrement, le service de Ia· surveillance 
pourrait être compromis, et l'on verrait se renouveler l'abus des surveillants 
distraits de leurs fonctions principales et chargés de cours. Il va sans dire 
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que ces courtes suppléances, instituées dans l'intérêt des surveillants et dans 
le but d'assurer le hou recrutement du personnel enseignant, ne donnent 
droit à aucune indemnité pécuniaire. (//oi,· Annexe CV, page 2ZS3.) 

En vue d'assurer l'entière efficacité de ces dispositions, une circulaire du 
i9 octobre '.!899 les a développées et complétées en arrêtant les mesures 
suivantes : 

{ ° Chacun des surveillants aspirant au professorat devra assister 'de temps 
en temps à certains cours. Cette autorisation ne pourra être accordée qu'avec 
l'assentiment préalable du professeur titulaire, lequel désignera la leçon qui 
semble devoir être la plus avantageuse au jeune stagiaire. Le préfet des 
études sera consulté à ce sujet et fixera le nombre et l'époque de ces assis 
tances aux cours; 

-~0 Le surveillant ainsi autorisé tiendra, dans un cahier ad hoc, note 
exacte de la leçon donnée. Il y mentionnera toutes les observations qu'elle 
lui suggère et dont il croit pouvoir tirer profit. Ce cahier sera soumis à 
l'examen et au paraphe du chef de l'établissement; 

5° Lorsque le moment sera jugé opportun, le surveillant donnera lui-même 
une leçon dans une classe à sop choix, en présence du professeur titulaire 
du cours et du préfet des études, qui feront ensuite les remarques qu'ils 
croiront nécessaires; 

4° Lors de la visite de l'inspection, le surveillant donnera également, dans 
une classe à son choix, une leçon à laquelle assisteront l'inspecteur ainsi que 
le chef de l'établissement et le titulaire du cours. Un débat critique suivra 
immédiatement cette expérience; 

?S0 Le préfet des études enverra au Gouvernement, dans les premiers jours 
de juin, un rapport spécial indiquant la date et la nature des leçons aux 
quelles le surveillant a assisté et de celles qu'il a données lui-même. Il for 
mulera son appréciation personnelle ainsi que celle du professeur titulaire et 
décernera une cote de valeur. Ce rapport et celui de l'inspection sont joints 
au dossier de l'intéressé (voir Annexe CXXXIX, p. j9f ). 

Con·espondance des professem·s avec l'autorité supérieure. -De nombreux 
membres du personnel enseignant s'obstinant à correspondre directement 
avec l'Administration centrale, les prescriptions réglementaires en cette 
matière ont dû être rappelées à plusieurs reprises. 

Les articles !n et 26 de l'arrêté royal du !2 août i8!St stipulent : 
i O Que le chef de l'établissement correspond seul avec le Ministre et avec 

le bureau administratif; 
jD Que les professeurs - ce qui doit s'entendre de tous les titulaires pla 

cés sous les ordres du préfet - correspondent avec l'autorité supérieure 
par l'intermédiaire du chef de l'établissement, qui accompagne de son avis 
leurs demandes ou écrits quelconques. 

Une circulaire du f O août i897 a invité les chefs d'établissements à noti 
fier, au commencement de chaque année scolaire, ces dispositions à leur 
personnel et à l'avertir de ne pas adresser sa correspondance à des fonction 
naires du département (voir Annexe XLIX, p. !9~). 
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Ces règles ont été rappelées par une circulaire du i5 novembre {898, qu 

spécifie notamment que les infractions seront notées aux dossiers de leurs 
auteurs (yoir Annexe CIV, p. 2ö2). 

Une circulaire du 50 juin {899 prie les bureaux administratifs de veiller, 
dans la mesure qui leur appartient, à la stricte exécution de ces prescrip 
tions, et de signaler au gouvernement les dérogations qu'ils constateraient; 
ils doivent 'eux-mêmes ne correspondre qu'avec le chef de l'établissement 
(voir Annexe CXXVI, p. 260). 

Des manquements ayant été encore constatés en cette matière, une circu 
laire du f8 décembre !899 les signale à nouveau aux chefs d'établisse 
ments. li leur est recommandé en même temps de joindre leur avis à 
toutes les demandes adressées au Gouvernement par leurs subordonnés et de 
ne pas se borner à munir celles-ci de leur visa. Les pièces qui ne seront' pas 
transmises par la voie régulière ne seront pas seulement laissées sans suite, 
mais les irrégularités commises entreront en ligne de compte pour l'appré 
ciation du mérite des agents, Ie jour où il s'agira d'octroyer des promotions ou 
des augmentations facultatives de traitements ( voir Annexe CXLVII, p. 500). 

Ré1idence des prof'es1eurs. - Les professeurs doivent résider dans la ville 
siège de l'établissement auquel ils appartiennent .. Une autorisation préalable 
est nécessaire à tout professeur qui voudrait jouir d'une exception à cette 
règle. L'autorisation - toujours révocable - doit émaner du Gouvernement 
et ne peut être accordée qu'à la condition formelle de ne nuire ni à la régu 
larité du service, ni aux intérêts de l'enseignement. (Circulaire du 22 jan 
vier !894, rappelée le 14 septembre t897, Annexe Lill, p. 203.) 

Pièces à produire en vue de la liquidation de leur pension par les ag'ent.ç de 
l'enseignement moyen de l'Jltat et nécessité de leur remettre une ampliation 
de leur commission ainsi que des dispositions leur accordant soit ries prnmo 
tùms soit des augmentations de traitement. nroits de timbre. - De longs 
retards se produisaient souvent dans le règlement des pensions des membres 
du personnel enseignant. Nullement imputables à l'Administration centrale, 
ces lenteurs étaient dues à l'ianoranee des intéressés touchant les formalités 

'-' 
qu'ils ont à remplir. Les uns omettaient de· produire les documents justifica- 
tifs des services rendus, les autres exhibaient des pièces n'ayant aucun 
caractère d'authenticité. 

La pension constit.uant généralement la principale et même l'unique res 
source des agents atteints par les infirmités ou par la limite 'd'âge, le Gou 
veruement, mû par mm pensée d'humanité, a cherché à supprimer ces 
retards. Dans ce but, une circulaire du 2 juillet 1897 rassemble les pres 
criptions sur le mode de justification des droits à la pension et invite les 
chefs d'établissements à les rappeler à tout titulaire placé sous leurs ordres 
et en situation de solliciter un traitement de retraite (voir Annexe XLVI1 
p. f 90). 
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Voici ces règles : 

Toute demande de liquidation est adressée par l'intéressé au Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique. Elle indique : 
i O Les nom, prénoms, âge, domicile ou résidence de l'intéressé; 
l}o Les fonctions qu'il a remplies; 
5° L'agence du Trésor où il désire que sa pension lui soit payée. 
L'intéressé joint à sa requête : 
{0 Un extrait de son acte de naissance sur papier timbré de fr. 1.30; 
2°. L'original de son ou de ses diplômes admissibles dans la liquidation de 

sa pension, ou une copie certifiée conforme par le bourgmestre; 
5° Une copie, en due forme, des actes de nomination, tant provisoire que 

définitive, à toutes les fonctions qu'il a exercées dans les administrations de 
l'État et dans les établissements d'enseignement des communes et du Gou 
vernement. 

Les copies des actes de nomination, délivrées postérie1t1·eme1it au 
jer avril 1891, doivent être produites sm· papier timbré de {'r. 0.50, quand 
il s'agit de fonctions dans les administrations ou dans les établissements 
d'enseignement de l' État, et sur pap ier timbr« de [r. 1.30, pour les fonctions 
dans l'enseignement communal. 

Ces copies doivent être certifiées conformes par l'autorité compétente. 
Au cas où l'intéressé ne serait plus en possession Je ses actes de nomina 

tion aux fonctions qu'il a exercées dans les établissements d'enseignement 
de l'État, il devra en demander une ampliation à la direction de l'établisse 
ment, ou, à son défaut, au Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique. Le cas échéant, il aura à fournir les papiers timbrés nécessaires; 
4° S'il y a lieu, pour constater les services militaires, le congé définitif ou· 

toute autre.pièce justifiant de ces services; 
!>0 Une ampliation des décisions qui ont fixé les traitements, suppléments 

de traitement et indemnités dont l'intéressé a joui pendant les cinq der 
nières années de ses fonctions. 

Quand un membre du personnel demande à faire valoir ses droits à la 
pension du cher d'infirmités, il est utile qu'il indique dans sa requête les 
causes, la nature, la gravité et les suites de ces infirmités, et produise uu 
certificat de son médecin traitant, . 

C'est aux bureaux administratifs qu'il appartient de délivrer aux agents 
de l'enseignement moyeu une copie des arrêtés royaux ou ministériels qui 
leur ont conféré les fonctions dont ils se prévalent et accordé des promotions 
ou des augmentations de traitement. L'attention de ces collèges avait déjà 
été appelée sus· les conséquences préjudiciables que supportent les membres 
du personnel qui ne sont pas en possession des pièces requises et qui, obli 
gés pour se les procurer de s'adresser aux autorités compétentes, subissent 
de longs retards dans la liquidation de leur pension. 

De nouvelles réclamations s'étant produites à ce sujet, les présidents des 
bureaux administratifs ont été invités, par une circulaire duf 9 mars 1898, à 
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veiller tout part iculiêrcmcnt à l'observatien (ies· recommandations précé 
demment faites (voir Annexe LXXXIII, p. 130). 

Les bureaux administratifs doivent donc délivrer, en due forme, aux 
membres du personnel de l'établissement une ampliation de leur commis 
sion et des dispositions qui leur accordent des promotions ou des augmen 
tations de traitement. 

La même circulaire rappelle que la copie intégrale ou par extrait de 
tout. arrêté royal au ministériel portant nomination, est assujettie au timbre, 
dès <1u'H ne s'agit pas d'une simple promotion de classe dans le même grade 
ou d'une simple augmentation de traitement. 
Suivant l'article 28 d11 code du timbre du ~ti mars l89-I, ces copies 

doivent être soumises par les intéressés mêmes au timbre extraordinaire ou 
au visa pour timbre. 

Aux termes de l'article 29, il est fait défense aux autorités judiciaires ou 
administratives de recevoir Ic 'serment, pour son entrée en fonctions, de toute 
personne chargée d'un service public dont la commission n'est pas revêtue 
du timbre prescrit. ou visée pour timbre; aux magistrats et fonctionnaires 
publics, d'apposer aucune mention; aux intéressés, de produire, à l'appui 
d'une demande de pension à charge du Trésor public ou d'une caisse de 
veuves et orphelins, toute commission non timbrée, délivrée après la date 
où le susdit code a été rendu obligatoire. 
Il est encouru une amende de ~5 francs pour toute mention faite en con- . 

travention à la défense ci-dessus. 

Annuaire du personnel enseignant. - La création del'« Annuaire des mem 
bres du corps enseignant et administratif des établissements d'instruction 
de l'État,, remonte à l'année !887. Cc recueil donne la nomenclature com 
plète du personnel des athénées royaux et des écoles moyennes de l'État, 
pour garçons et pour filles, du personnel de l'enseignement normal moyen 
et de l'enseignement normal primaire, du personnel du service de l'inspec 
tion, ainsi que du personnel en disponibilité de l'enseignement normal pri 
maire et de l'enseignement moyen. 

Cette publication, d'abord annuelle, est devenue quinquennale en f 893 et 
n'a pas paru pendant la période triennale, Le dernier annuaire, en effet, 
établit la situation au 5{ décembre {897, et le prochain annuaire se rapportera 
aux années écoulées entre cette date et le 5t décembre ! 902. 

Supp1·ession de la Bibliothèque historique el philologique à l'usage des 
ptofesseu,·s de l'enseignement moyen. - La Bibliothèque historique el philo 
logique à l'usage des professeurs de I'euseignement moyen, fondée en 187.9, 
a été supprimée en !898, et les ouvrages ont été versés dans la Biblio 
thèque centrale du Département de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

L'idée qui avait présidé à la création de cette bibliothèque était bonne; 
mais les résultais obtenus n'ont pas répondu à l'attente. 

De !879 à {887, il a été consacré annuellement une somme de 4,000 francs 
à Ja formation de la bibliothèque, soit 56,000 francs; et de i888 à !8V7, 
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une somme de f lrmo francs, soit f ä,000 francs. Total : 5f ,000 francs. 
D'autre part, il n'a ét~ distribué pendant toute cette période que 

78f ouvrages, 

606 de 1879 à !887, 
17ö de f 888 à f 897, dont 8 dans le cours dt- l'année f 897. 

Dans ces conditions, les services rendus par la bibliothèque n'étaient 
évidemment pas en rapport avec les dépenses qu'elle nécessitait. 

Toutefois, pour ne pas priver le corps professoral des avantages que pré 
sente une bibliothèque aussi complète, le Gouvernement a décidé que la 
Bibliothèque centrale du Département de l'Intérieur et de l'Instruetion 
publique continuera à prêter aux professeurs de l'enseignement moyen, par 
l'intermédiaire du chef de l'établissement auquel ils appartiennent, les 
ouvrages qu'ils demanderont à recevoir en communication 

Professeurs décorés. - Ordre de Léopold. - Aucune décoration dans 
l'ordre de Léopold n'a été accordée à des membres du personnel enseignant 
des athénées royaux pendant les années f 898 et -1899. 

En i897, ont été nommés chevaliers de cet ordre: 

MM.Caprasse (V.-H.-J.), professeur à l'athénée royal d'Ixelles (arrêté royal 
du 29 mars f897}; 

De :Moor (D.), professeur à l' Athénée royal de Bruxelles (arrêté royal du 
29 mars {897); 

Maquin (L.-G.), ancien préfet des études de l'Athénée royal d'Ath(arrèté 
royal du 29 mars {897); 

Michiels (Ji), professeur pensionné de l'Athénée royal de Gand (arrêté 
royal du 7 mai f 897). · 

Nélis (A.-C.-J.-R.), · préfet des études de l'Athénée royal de Louvain 
(arrêté royal du 29 mars f 897); 

Sabbe, professeur à l'Athénée royal de Bruges (arrêté royal du 29 mars 
f 897); 

Sarton (A.)1 professeur à I'Athénée royal de Bruxelles (arrêté royal du 
29 mars 1897). 

Décoration civique. - La décoration civique a été accordée, pendant .la 
période triennale l 897, j 898 et f 899, à plusieurs membrés du personnel 
enseignant des athénées royaux, en exécution de l'arrêté royal du ~~ jan 
vier f 88ö, qui a étendu aux fonctions civiles de l'État les dispositions de 
l'arrêté du 1i juillet 1867 instituant une décoration civique destinée à récom 
penser les services rendus au pays à la suite d'une longue carrière dans les 
fonctions provinciales, communales, électives ou gratuites, ainsi que les 
actes de courage, de dévouement et d'humanité. 

AGENTS BN J.CTIVITÉ, 

Croix de -t re classe, - 2 préfets des études; ö professeurs. 
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Jlidaille civique de {re classe. - 2 préfets des études; 52 professeurs; 
~ surveillants; { maître de gymnastique. 

Croix de 2• classe. - { surveillant. 

AGENTS Plf1'~IUNNÉS OU EN DISPONIBI LITJL 

Croix de f re classe. - 5 professeurs. 
Jlédaille civique de {re classe. - .f professeur. 

La médaille civique de 2e classe a été décernée à un concierge et la médaille 
de 3e classe à deux domestiques ou hommes de peine. 

P1·ofesseurs honoraires. - Les membres du+personnel des athénées 
rovaux dont les noms suivent ont été autorisés à conserver le titre honori- ., . 
fique de leurs fonctions, après leur admission à la retraite : 

En f 897 : 

MM. Hegener, T .. professeur d'anglais à l'Athénée royal de Bruxelles; 
Libotte, E., professeur de 66 latine à I' Athénée royal de Charleroy , 
Bourger, A., maître de dessin à l' Athénée royal d'Arlon ; 
Magery, J .-B., professeur de mathématiques à !'Athénée royal 

d'Ixelles ~ 
Sarton, A., professeur de 5" latine à l'Athénée royal de Bruxelles; 
Claes, D.-E.-f ., professeur de flamand à !'Athénée royal de Namur; 
Pfinder, A.-P .-F., surveillant à l' Athénée royal d'Anvers; 
Créon, T., professeur d'histoire et de géographie à ('Athénée royal de 

Hasselt· · 
' Dewulf, H.-A.-X., professeur de flamand à l'Athéuée royal de 

Malines. 

En !898 : 

MM. Wuthelet, A., professeur de mathématiques inférieures à l' Athénée 
royal <le Huy; 

Schambcrger, P.-J., professeur de sciences naturelles à l'Athénée 
royal d'Anvers; 

Waroquiers, D., professeur de gymnastique a l'At.hénée royal de 
Malines; 

Demeuse, A.~ préfet <les études de l'Athénée royal d'Arlon; 
Schoonooghe, D.-J., surveillant à l'Athénée royal de Bruges; 
Mulle,·, .1., professeur d'allemand à l'Athénée royal de Bruges; 
Dovillée, J .-U., surveillant à l' Athénée royal de Tournai; 
Hessé, J. B., professeur d'allemand à l' Athénée royal de Malines ; 
Angenot, V., professeur de 2e latine à l' Athénée royal de Gand. 

En !899: 

M.M .. Jackson, H., professeur d'anglais à l'Athénée royal de Huy; 
r 
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·MM. Lanser, P., professeur dans les athénées royaux, détaché au collège 
communal de Virton ; 

Verhelst, E.-J. ~ professeur de mathématiques supérieures à l'athénée 
royal de Bruxelles; 

Van Aertsclaer, F.-X., second professeur de français à l'athénée royal 
d'Anvers; 

Quoidbach, P.-L.-J.-T., professeur de 2e latine à l'athénée royal de 
Malines; 

llossignol, A.-E.-G.-J., professeur de sciences naturelles à l'athénée 
royal de Chimay; 

Meurice, 0.-J.-V., professeur de 2e latine à l'athénée royal de Namur; 
Louin, 0.-L., professeur de mathématiques à l'athénée royal de 

Chimay; 
Berlage, A., professeur d'allemand à l'athénée royal de Malines; 
Hins, E.-M.-A.-D.,professeur de rhétorique française à l'athénée royal 
de Charlcroy ; . 

Mahaut, J., professeur de 7e latine à l'athénée royal de itons. 

Agent démissionnaire. - Pendant la période triennale {897-{899, une 
seule démission a été donnée, savoir celle d'un surveillant en { 897. 

Age-nts décédés. - De f897 à i899, quinze agents en fonctions dans les 
athénées royaux sont décédés, savoir : 

En i897 : 
Un professeur de l'athénée d'Anvers; un professeur de l'athénée de 

Liége , un professeur de l'athénée d'Ixelles. 

En f898 : 
Le préfet des études de l'athénée de Louvain; un professeur de l'athénée 

d'Anvers; un professeur de l'athénée de Gand; un professeur de l'athénée 
de Liège. 

En 1899 : 
Un professeur de l'athénée de Bruxelles; un professeur de l'athénée de 

Gand , un professeur de l'athénée de Charleroy , un professeur de l'athénée 
de Chimay; un professeur de l'athénée- de Huy; un professeur de l'athénée 
d'Ixelles ; un professeur de l'athénée d'Ostende; un surveillant de l'athénée 
d'Anvers. 

Aqente mis à la retraite. - Trente-trois agents attachés aux athénées 
royaux et se trouvant dans les conditions voulues pour obtenir leur retraite 
ont été admis à faire valoir leurs droits à la pension pendant la période trien 
nale, savoir : 

En ·1897 : 
Un professeur de 5e lutine, un professeur de 6° latine, un professeur 

d'histoire et de géographie, un professeur de mathématiques, trois profes. 



( XIIII} 

seurs de flamand, un professeur d'anglais, deux maitres de dessin, un 
maitre de musique, un surveillant. 

fi:11 f 898: 
Un préfet des études, nn professeur de !e latine, un professeur de mathé 

matiques, deux professeurs de sciences naturelles, deux professeurs d'alle 
mand, un professeur de dessin; trois surveillants. 

En !899: 
Un professeur de rhétorique française, deux professeurs de 2° latine, un 

professeur de 7" latine, un professeur de français, deux professeurs de 
mathématiques, un professeur de sciences naturelles. un professeur d'anglais, 
un professeur d'allemand. 

Professeur« en disponibilité. - Pendant les années t897, !898 et t899, 
sept membres du personnel enseignant des athénées royaux ont été mis en 
disponibilité, savoir : 
A. - Sur sa demande et sans traitement : Un professeur. 
B. - Pour cause de maladie: Six professeurs. 
Le Gouvernement a continué à poursuivre la réduction des crédits de 

disponibilité et à chercher, par tons les moyens possibles, à extirper les abus. 
Il a admis à la retraite les agents jugés incapables Je remplir un emploi et a 
rappelé au service actif ceux <tui, suivant l'avis des commissions médicales, 
étaient en état de reprendre leurs fonctions. 

Agent déchargé de ses fonctions. - Pendant la période triennale, un sur 
veillant a été déchargé de ses fonctions, sur sa demande. 

P1·ofe1seur d'athénée «uaeh« provisoi-rement à une section latine d'école 
moyenne. - Un seul professeur d'athénée est encore actuellement attaché à 
la section latine annexée à !'École moyenne de l'État, à Thuin. 

Prof'es1em·s d'atliénées attachés provisoirement á certains collèges commu 
naux. - Lors de la suppression de plusieurs athénées 1·oyanx, en !884, le 
Gouvernement avait décidé de maintenir provisoirement dans leurs fonc 
tion certains prof esseurs de l'État qui, depuis cette époque, étaient attachés 
aux collèges communaux remplaçant. des athénées royaux supprimés. 

La plupart de ces professeurs ont été rappelés depuis dans l'enseigne 
ment de l'État, et plusieurs ont été admis à faire valoir leurs droits à Ia 
pension. 

Au 5! décembre -t899,il en restait encore deux: un préfet des études et 
un professeur de gymnastique, attachés, l'un et l'autre! au collège communal 
de Dinant. 

Professeurs détacfiés à l'Ecole des cadets, à Namur. - Cinq professeurs 
des athénées royaux sont détachés, en qualité de professeurs civils, á l'École 
des cadets de Namur. Ces professeurs conservent leur rang et leur classe 
meut dans le personnel des athénées royaux. 
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Professl':urs sans emploi. - A la date du 5t décembre {899, il ne restait 
plus qu'un seul professeur de cette catégorie, recevant une indemnité 
annuelle de 2,000 francs. ' 

Cette indemnité est accordée à m1 ancien professeur du collège communal 
de Virton, parce que, lors de la transformation de cet établissement en 
athénée royal, l'intéressé n'a pu être compris dans le personnel enseignant. 

Depuis la mise à exécution de la loi du i er juin {8NO sur l'enseignement 
moyen, un crédit a été inscrit au budget du Département pour assurer des 
moyens d'existence aux professeurs des anciens collèges dont les services 
n'avaient pu être utilisés dans les athénées. 

Ce crédit a été réduit au fur et à mesure des extinctions. 
Il n'y a plus actuellement, comme nous venons de le dire, qu'un seul 

membre du personnel dans la position de professeur sans emploi. 

Prestatio1t de serment. - L'article 59 de la loi du ter juin f8:50 décide 
que les inspecteurs de l'enseignement moyen, les préfets des études, les 
directeurs: les professeurs, régents et fonctionnaires administratifs employés 
dans les établissements dirigés par le Gouvernement, la province ou la corn- 

. mune, prêteront le serment prescrit par l'article ! du décret du Congrès 
national du 20 juillet 185L 

Le HS0 Rapport triennal a indiqué la marche à suivre en ce qui concerne le 
mode de prestation de serment, et a rappelé d'une manière complète les 
instructions données en cette matière, notamment pour la fixation des droits 
de timbre et d'enregistrement. Ces règles n'ayant subi aucune modification, 
nous croyons inutile de les reproduire in extenso. 

C. - TllAITEMENTS. 

Traitements du pe1·.sonnel enseignant. - Les arrêtés royaux des f 4 juil 
let ·l87ö et 4 août f 88-1 ont continué à régler le taux des traitements du 
personnel enseignant des athénées royaux. 

Ces traitements sont fixés conformément au tableau ci-dessous : 

FO!l()T le!'1'8, 

Préfet des élu lies (classe unique) . . . • . 

Professeur de religion (classe unique) 

de 3• classe • 

de'!• - 

dei,.. - 

Surveillant d4: 2• classe . 

de 1re - 

TRAITE~IENTS 

•1Nt■ll■. 1 
■.u.1•u■ • 

. t,!00 ,i,600 

• !,~00 

2,000 '!,900 

3,'!00 3,-&oo 
ü,700 -',100 

. • 1 '!,200 '!,,&oO 

• 1 2,600 '!,800 
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Tout professeur débute par la 3e classe. Il passe dans la 2- classe après six 

années de services. Le Gouvernement peut faire passer un professeur à la 
,tre classe après six années de service dans la 2-. 

Aux termes de l'article 8, S 1 °\ de l'arrêté royal du {.{. juillet {87~, les 
professeurs · de la 5e et de la 2e classe obtiennent le traitement maximum 
après avoir joui, pendant trois ans, du traitement minimum. . 

Cette augmentation est de droit et a été accordée chaque année à tous les 
professeurs qui se trouvaient dans les conditions voulues. 

Le traitement minimum et le traitement maximum de la f re classe ne 
s'accordaient antérieurement qu'aux professeurs qui avaient joui, pendant 
trois ans au moins, du traitement immédiatement inférieur et qui faisaient 
preuve d'un mérite réel et d'un zèle assidu, et seulement dans la limite des 
crédits dont disposait le Gouvernement. 

A partir de t898, une circulaire du 5 janvier de celle année (tioir Annexes 
LXXV, pp. 224 et 22f>) a établi des règles fixes pour l'octroi de ces augmen 
tations et le Gouvernement a obtenu des Chambres législatives les crédits 
nécessaires. 

Pendant la période triennale, {03 professeurs et 6 surveillants ont passé 
de ia 2° à la trc classe avec Ic traitement minimum; 63 professeurs et 9 sur 
veillants ont obtenu le maximum. 

Traitement exceptionnel à des membres du corps professoral à raison de 
leur mérite. - L'article 9 de l'arrêté royal du U, juillet i87?5, portant réor 
ganisation des athénées royaux an point de vue des traitements des membres 
du personnel enseignant, est ainsi conçu : 

« ART. 9. Le traitement maximum des préfets des études et des profes 
seurs de fre classe pourra être augmenté <le 500 francs au moins et de 
800 francs au plus, lorsqu'ils feront preuve d'un mérite supérieur. 

» L'arrêté royal allouant celte augmentation mentionnera les motifs de la 
mesure et sera inséré in extenso au /JJoniteu.1·. » 

Par application <le cette disposition, des traitements exceptionnels ont été 
accordés dans le cours de la période triennale, savoir : 

Uue première augmentation de fr. 400, à 
MM. Gillet (Narcisse), préfet des études de l'athénée royal, à Bruxelles; 

Valentin (Émile), préfet des études de l'athénée royal, à Ixelles; 
Baskop (Jean-Hubert), préfet des études de l'athénée royal, à Ostende; 
Jopken (Ernest-François), préfet des études de l'athénée royal, 

à Tournai; 
Wets (Georges-Aloïs), préfet des études de l'athénée royal, à Tongres , 

Une augmentation de fr. 300, à 

MM. Iserentant (Thomas), professeur de ire classe à l'athénée royal, à Anvers; 
Berlage (Auguste), professeur de f re classe à l'athénée royal, à Malines ; 
Dupont (Henri-Joseph), professeur de jrc classe à l'athénée royal, 

à Bruxelles ; 
De Wael (Joseph), professeur de P0 classe au même établissement; 

9 
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MM.Caprassc (Valérien), professeur <lef 'e classe à l'athénée royal, à Ixelles; 
Ilasquin (Gérard), professeur de trc classe à l'athénée royal, à Bruges; 
Piters (Armand)~ professeur de f •0 classe à l'athénée royal, à Gand ; 
De Baugnies (Jules). professeur de tre classe à l'athénée royal, à Huy; 
Demoor (Jean), professeur de -tro classe à l'athénée royal, à Liége ·; 
Willièrc .Paul), professeur de ,tre classe au même établissement ; 
Hermans (Joseph), professeur de! re classe au· même établissement; 
Bessé (Jean), professeur de f.•e classe à l'athénée royal, à Namur; 
Claes (Désiré), professeur de -t•0 classe au même établissement; 
Sobry (Jules), professeur de t•0 classe à l'athénée royal, à Anvers; 
Nitschké (Pierre), professeur de {re classe au même établissement; 
Quoidhach (Théophile), professeur de {'0 classe à l'athénée royal, 

à Malines; 
Lallemand (Alexis), professeur de f re classe à l'athénée royal, à Bruxelles; 
:Magin (Joseph), professeur de 1.'0 classe à l'athénée royal, à Mons; 
Delville (Édouard), professeur de -1'0 classe à l'athénée royal, à Tournai; 
Goudcr de Beauregard (Adolphe), professeur de {•0 classe à l'athénée 

royal, Ï\ Anvers; 
Booncn (Lon is), professeur <le 1 r0 classe au même établissement; 
Kegels (Alphonse), professeur ne i'0 classe au même établissement; 
Florus (MarieLLonis). professeur de f re classe au même établissement; 
Beernaert (Théophile). professeur de t '0 classe au même établissement; 
Isorentant (Pierre), professeur de 1re classe à l'athénée royal, à Malines; 
Dcmoor (Désiré). professeur de f•0 classe à l'athénée royal, à Bruxelles; 
Job (Égide), professeur de 1'0 classe au même établissement; 
Bosmans (Pierre), professeur de f •0 classe an même établissement ; 
Bertrand ( Angnsf e)~ professeur de -t re classe au même établissement; 
Lamberts (Joseph), professeur de 1'0 classe au même établissement , 
Angcnot (Fr.rdinnnrl\ professeur de 1re classe à l'athénée royal, à Ixelles; 
Dcscamps (Frédéric], professeur dei re classe an même établissement ; 
Mar~hal (Jules), professeur de i'0 classe au même étahlissemènt; 
Cousin ne (Victor), professeur de f '0 classe à l'athénée royal, à Louvain; 
Maerlen (Henri-Joseph), professeur de 1re classe à l'athénée royal, 

à Bruges ; 
Blondcel (Aimé-Jean), professeur de 1re classe au mèrne établissement; 
Sabbe (Jules), professeur de f'0 classe au même établissement; 
Mathieu (Auguste), professeur de f'0 classe à l'athénée royal, à Ostende; 
Mnthys (Alplinnse), professeur de f r0 classe à l'athénée royal, à Gand ; 

. Defgnée (Victor), professeur d<> ·1re classe à l'athénée royal, à Ath ; 
Lernoinc (Jules), professeur de 1re classe à l'athénée royal, â. Charlcroy; 
Turnelaire (~:mile), professeur de f re classe au même établissement ; 
Grandjean (Charles), professeur de i'0 classe au même établissement; 
Bardiaux (Léon), professeur de 1•0 classe au même établissement ; 
La paille (Richard], professeur dei ro classe à l'athénée royal, à Huy; 
Plassin (Paul), professeur de 1re classe au même établisscment , 
Mariqne (Auguste), professeur de ~re classe à l'athénée royal, à Liégc; 
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MM. Lcfils (Joseph), professeur de ~ re classe au même établissement ; 
Clcykens (Jean), professeur de {re classe à l'athénée royal, à Verviers; 
Gens (Émile}, professeur de ·l re classe au même établissement ; 
Janssen (Pierre-Jean), professeur de {reclasse à l'athénée royal, à Hasselt; 
Meurice (Oscar), professeur de 1'e classe à l'athénée royal, à Namur; 
Spincto (Eugène), professeur de I" classe au même établissement; 
Pallemaerts (Bernard), professeur de { ni classe au même établissement. 

Un traitement complémentaire de fr. 400, à 
l\lM. Jopken (Ernest), préfet des études de l'athénée royal, à Tournai ; 

Wels (Georges), préfet des études de l'athénée royal, à Tonga·es; 
Sarton (Adolphr)1 professeur de ,f•0 classe á l'athénée royal, à Bruxelles; 

Un traitement complémentaire de fr. !>00, à 
MM. Verhelst (Édouard), professeur dc ·l re classe à l'athénée royal, à Bruxelles; 

Descamps (Léon), professeur de 1re classe à l'athénée royal, à Mons; 
Goudcr de Beauregard (Adolphe), professeur de ··110 classe à l'athénée 
royal, à Anvers ; 

Nilschké (Pierre}, professeur de 1•0 classe au même établissement; 
Sobry (Jules). professeur de 1" classe au même établissement; 
Quoidbach (Théophile). professeur de f ro classe à l'athénée royal, 

à Malines; 
Dupont (Henri), professeur de f '0 classe à l'athénée royal, à Bruxelles , 
De Wael (Joseph), professeur de -1'0 classe au même établissement; 
Lallemand (Alexis), professeur de 1re classe au même établissement ; 
Descamps (Frédéric), professeur de 1,e classe à l'athénée royal, à Ixelles; 
Cuprasse (Valérien), professeur de Jri: classe au même établissement; 
Basquin (Gérard), professeur de -t re classe à l'athénée royal, à Bruges, 
Piters (Armand), professeur de -1 ril classe à l'athénée royal. à Gand; 
Magin (Joseph), professeur de :fre classe à l'athénée royal, à Mons; 
Delville (Édouard), professeur de f re classe à l'athénée royal, à Tour- 

nai; 
De Baugnies (Jules), professeur de -l re classe à l'athénée royal, à Huy; 
De Moor (Jean), professeur de frc classe à l'athénée royal, à. Liége , 
Willière (Paul), professeur de -t re classe à l'athénée royal, à Liège. 

Rémunération des professeurs qui remplacent des professeurs absents. - 
Le mode d'allocation d'indemnités dues aux suppléants a continue il être 
réglé par l'arrêté royal du 22 mars f 888 et les prescriptions de la circulaire 
ministérielle insérée page xxvt du f4c Rapport triennal. Cependant, par 
application de la circulaire ministérielle du 5 décembre J898 (Annexe CV~ 
p. 2D5)~ les surveillants, porteurs de diplômes légaux, n'ont. plus droit à 
une indemnité du chef de leurs suppléances de courte durée, celles-ci 
devant constituer pour eux un des modes du stage professoral. 

Paiement des traitements. - Le paiement des traitements doit s'effectuer 
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dans un des locaux de l'athénée même. Sous aucun prétexte, le secrétaire 
trésorier ne pent astreindre les professeurs à un déplacement quelconque 
pou~ toucher le montant des sommes qui leur sont dues. 
Il est bon de rappeler ici que les augmentations de traitements des 

membres du personnel enseignant ne peuvent être inscrites en prévision aux 
budgets, ni payées, avant que des arrêtés accordant ces augmentations ne 
soient intervenus. • 

Troitement« supplémentaires à titre personnel; yarantie de situations., 
elc. Règles. - L'octroi de traitements de l'espèce doit toujours faire l'objet 
d'une décision formelle et expresse du Ministre. Chaque cas doit être instruit 
spécialement. Un titulaire déplacé par mesure d'ordre, sur sa demande, ou 
rour raison de convenance personnelle, ne peut jamais prétendre à la con 
servation des avantages de son ancienne position. 

Garantie de minerval. - Quand un professeur d'athénée est déplacé dans 
l'intérêt du service er que son minerval lui est garanti, il est entendu qu'il 
s'agit du minerval avec ses fluctuations, et non d'un minerval fixe et inva 
riable. 

Garantie de traitement. - La garantie d'un traitement, qui est de droit 
quand un déplacement a lieu dans l'intérêt du service, ne saurait s'appli 
quer au traitement dont jouirait un titulaire du chef d'un cumul en dehors 
de l'enseignement moyen officiel. Il ne saurait y avoir, dans l'espèce, de situa 
tion acquise, les autorisations de cumul étant essentiellement provisoires et 
révocables en tout temps. Le déplacement d'un titulaire exerçant un cumul 
en dehors de l'enseignement moyen officiel entraine, ipso facto, révocation 
de l'autorisation. 

Indenmités de déplacement. - Aux termes des règlements, une indemnité 
de déplacement peut être accordée lorsque le changement d'un titulaire se 
fait avant l'époque où celui-ci a droit à une augmentation conformément aux 
prescriptions des dits règlements. Une indemnité de l'espèce _ne peut être 
accordée au titulaire déplacé soit sur sa demande, soit par mesure d'ordre. 

Secours à des membres du personnel enaeignant. - Pendant la période 
triennale, des secours ont été accordés à des membres du personnel de l'en 
seignement moyen de l'État, éprouvés par des maladies, décès, etc. 

Ces secours se sont élevés : en !897, à {0,87ä francs; en {898, à 
!0,{76 francs , en !899, à 8,880 francs. 
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D. ·- E~SEIGNE~IENT. 

État des étude«. - En matière d'enseignement, comme en toutes choses, 
les progrès sont lents et difficiles; car le chemin à parcourir est semé de tra 
verses. Assurément, depuis 1896, une amélioration sensible s'est manifestée 
dans les méthodes d'enseignement, et les résultats obtenus répondent aux 
efforts généreux et persistants du grand nombre; mais il faut compter avec 
tes traditions, avec les coutumes, avec la force d'inertie, tous obstacles sans 
cesse renaissants qui imposent une lutte constante et paraissent quelquefois 
invincibles. 

Langues anciennes. - Il serait oiseux d'insister sur les faiblesses particu 
lières de l'enseignement du grec et du latin. Si la plupart des élèves ne par 
viennent pas encore à faire des thèmes corrects, si leurs traductions, même 
écrites, sont souvent serviles et. lourdes, on voit d'autre part s'affirmer, dans 
tous les établissements, des tendances nouvelles qui font bien augurer de 
l'avenir. 
Trop longtemps, le côté didactique et dogmatique a fait tous les frais de 

l'enseignement des langues anciennes. Il avait peut-être alors sa raison 
d'être; il l'a perdue aujourd'hui. Le 'hut n'est pas atteint, lorsque chaque 
année on a fait subir aux ehefs-d'œuvre antiques des séries d'analyses de 
mots· et de phrases, et qu'à la longue on a conduit les jeunes gens jusqu'au 
certificat d'humanités. L'enseignement du grec et du latin doit constituer 
tout un système d'éducation. Grâce à l'étude de ces langues, les jeunes gens 
doivent pouvoir pénétrer dans l'esprit de l'antiquité, y suivre. à travers 
toutes les formes particulières d'élocution, les mouvements divers de l'esprit 
humain, en recueillir le plus possible les trésors historiques et psycholo 
giques. A cette condition seule, l'enseignement <les langues anciennes sera 
vivant, et féconds seront ses résultats. 

Sous ce rapport, l'évolution est incontestable. Le thème grec, et surtout le 
thème latin, sont considérés désormais, non comme un hut, mais comme 
un moyen de se familiariser avec les particularités de la langue et d'arriver 
ainsi à lire plus aisément les auteurs. La lecture des maitres écrivains et de 
leurs œuvres'capitales, tel est, aujourd'hui, l'aboutissement de tous les efforts 
en lexigraphie et en syntaxe. Les professeurs ne se bornent plus à traduire 
quelques pages détachées pour les soumettre ensuite au régime forcé du 
commentaire à faces multicolores : ils entreprennent des œuvres entières, 
suivent avec intelligence leur développement. logique, étudient la pensée à 
mesure qu'elle se déroule, font goûter les perfections du style, el laissent 
ainsi, dans l'esprit et le cœur des jeunes gens, des traces ineffaçables. 

Le Gouvernement ne saurait trop attirer l'attention du personnel ensei 
gnant sur ·cette orientation nouvelle et nécessaire de l'enseignement clas 
sique. A quoi sert de se le dissimuler? De maints côtés, les penchants et les 
intérêts semblent st liguer contre les humanités anciennes; une sorte d'en 
traînement ne tend à rien moins qu'à remplacer l'éducation intellectuelle 

" 
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proprement dite par un système d'instruction utilitaire, destiné à fournir en' 
abondance des connaissances techniques et à développer surtout le jugement 
pratique, qui rend l'homme habile à mettre à profit les propriétés des choses. 
Connaissances pour connaissances, instruction pour instruction, la chimie 
et l'électricité, devant le tribunal de notre époque, sont certaines d'être 
jugées plus avantageuses que la science des beaux modèles _eL des bonnes 
règles littéraires. Sans vouloir aucunement fermer l'oreille aux légitimes 
revendications des besoins modernes, on peut néanmoins féliciter hautement 
les membres du corps professoral qui comprennent leur mission d'éduca 
teurs et ne permettent pas à la science des intérêts de compromettre, encore 
moins de supplanter, la science du vrai, du beau et du bien. 

tangue française. - L'enseignement de la langue française se maintient 
dans la bonne voie, et s'y développe à l'aise. Dès les classes inférieures, 
malgré quelques défections obstinées, les professeurs ne cessent de former 
leurs élèves à observer et à réfléchir, à penser et à sentir, à s'exprimer enfin 
par la plume et la parole. 
Tout leur sert à obtenir ces heureux résultats. La grammaire n'occupe 

plus, dans les classes supérieures, la place exagérée qu'elle avait usurpée; 
dans les classes inférieures, elle a perdu de son aridité, elle a pris un carac 
tère plus simple et plus rationnel : · étudiée avec intelligence, elle est 
devenue un moyen de juger et de raisonner. L'orthographe est plus soignée. 
La lecture des auteurs es_t moins enchevêtrée de commentaires : par des 
procédés judicieux, les professeurs initient peu à peu leurs élèves aux beautés 
des ehefs-d'œuvre littéraires et, sous ce rapport, les professeurs même des 
classes inférieures font les plus louables efforts •. 

Cependant quelques lacunes sont à constater. Ainsi, la lecture expressive 
c_t esthétique laisse encore beaucoup à désirer. Les professeurs. ne sauraient 
y attacher trop d'importance. En somme, n'est-ce pas à cette lecture que 
doit aboutir l'étude des chefs-d'œuvre P Une telle lecture rend manifestes· 
tons -les mérites de l'œuvre : pensées, sentiments, figures, mouvements de 
l'esprit, élans du eœur, visions de l'imagination, elle sait tout exprimer avec 
sincérité, avec émotion, avec poésie. Le professeur qui lit ainsi ne fait pas 
seulement preuve de connaissances et d'art : il soutient l'attention de ses 
élèves, il éveille leur curiosité, il épure leur goût, il leur ouvre des horizons,. 
il leur communique une sorte de tressaillement qui est l'avant-coureur des: 
jouissances artistiques. 

A cc point <le vue, les résumés oraux de lectures faites à domicile four 
nissent un adjuvant précieux. A l'exemple de leur maître, les élèves tra 
vaillent à bien dire. Certes, leur débit est loin d'avoir le naturel, la force et 
Ja variété nécessaires; mais ils se surveillent, ils essaient d'être des inter 
prètes consciencieux; et, en cette matière, comme en tont le reste, c'est 
l'effort qui est méritoire. 
Sous le rapport <lu choix et de l'abondance des lectures, les bibliothèques 

organisées dans la plupart des établissements, malgré leur état encore trop 
souvent.rudimentaire, ont produit leurs fruits. 
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Tous ces progrès réalisés clans le domaine µe la langue française sont 
visibles principalement <lans les athénées royaux de la région wallonne . 

Langues ge1·maniques. - L'enseignement des langues germaniques est 
sorti de la routine traditionnelle et a pris une allure à la fois plus pratique 
et plus littéraire. 

Flamand. - L'étude de la langue flamande s'améliore lentement, mais 
sûrement. Les progrès sont plus particulièrement sensibles dans les 'établis 
sements de la région wallonne, où l'adoption de la méthode directe à hase 
d'intuition donne <les résultats de plus en plus sérieux au double point de 
vue de la langue parlée et de la langue écrite. 

Quant aux établissements de la région flamande, il semble utile d'engager 
les professeurs à combattre énergiquement et sans relâche les défauts de 
prononciation et les incorrections de langage, qui sont dus à l'influence des 
dialectes locaux. 

Allemand. - Grâce à l'abandon de la méthode basée exclusivement sur la 
traduction, l'étude de l'allemand, sous son double aspect de langue parlée el 
de langue écrite, suit une marche ascendante nettement accentuée, plus 
rapide cependant dans les établissements de lu région flamande, où la 
connaissance plus approfondie du flamand est un précieux auxiliaire. 

D'autre part, il est à remarquer· que la section des humanités modernes 
l'emporte de beaucoup sur la section des humanités anciennes, pour lu 
simple raison c1ue le temps consacré, dans cette dernière, à l'enseignement 
de l'allemand est beaucoup moins considérable que dans la section moderne. 

Anglai8. - Ces observations sont applicables à l'enseignement de la 
langue anglaise. 
Pendant l'année scolaire -1898-·l899, Ic Gouvernement a invité les bureaux 

administratifs à procéder à -une enquête sur la situation des langues germa 
niques dans les établissements d'enseignement moyen de l'État. En ce qui 
concerne les athénées royaux, les résultats de cette enquête concordent 
avec les données fournies par l'inspection : preuve nouvelle que l'enseigne .. 
ment des langues germaniques est en progrès. 

Voici le résumé <le l'enquête : 

Flamand. - Très satisfaisant. 
Sal isfaisant . 
Peu satisfaisant. 

Allemand. - Très satisfaisant 
Satisfaisant . 
Pen satisfaisant. 

Anglais. Très satisfaisant. . 
Satisfaisant . 

15 athénées royaux sur 20. 
ü 
2 

12 
6 
2 
11 
7 

Peu satisfaisant . . . 2 
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Histoire et geographie. - Les professeurs titulaires des cours d'histoire et 
de géographie sont, en très grande majorité, clignes d'éloges. 

Dans l'étude de l'histoire, la pure mémoire fait-place, d'année en année, à 
l'intelligence et au cœur. Les professeurs s'ingénient à faire revivre les 
hommes, les idées, les événements: et les élèves ne tardent pas à comprendre 
et à sentir la grandeur oµ la bassesse des hommes, la filiat.ion et l'influence 
des idées, la logique et la complexité des évènements. 

L'enseignement de la géographie aussi, d'aride et fastidieux qu'il était 
autrefois, est devenu fécond et vivant. Le fait géographique, comme le fait 
historique, a cessé presque partout d'être étudié pour lui seul: le professeur 
use de rapprochements, établit des vues d'ensemble, fait une étude de 
concentration. 
Il est regrettable seulement que beaucoup d'établissements soient encore 

dépourvus de l'outillage didactique nécessaire. Sous ce rapport, l'histoire 
n'est pas plus favorisée que la géographie. Vues, photographies, plans en 
relief, sphères, atlas spéciaux, cartes, appareils cosmographiques, tous ces 
moyens propres à éclairer ou à compléter la parole du maître et à répandre 
dans son enseignement l'intérêt et la vie, devraient se trouver partout à la 
disposition des professeurs titulaires. Grâce aux instances faites par le Gou 
vernement auprès des administrations communales, le temps n'est plus loin 
où cette lacune sera comblée. 

1J/athématiques. - Dans la section scientifique, les mathématiques sont 
enseignées avec méthode par les professeurs, étudiées avec goût par les 
élèves. La partie théorique du cours ne laisse absolument rien à désirer. 
Mais la partie pratique. est encore susceptible de nombreux perfection •. 
ncrnents. Les applications, méthodiquement graduées, ne devraient jamais 
dépasser les forces d'un élève moyen. On aimerait aussi à voir plus de 
variété dans l'art de puiser aux ressources que fournissent les notions 
acquises en géométrie analytique et en algèbre. Que le professeur se garde 
enfin de rejeter tout système qui s'écarte du sien : son devoir et son intérêt 
lui commandent d'encourager, chez l'élève, l'esprit de recherche et les solu 
tions personnelles, et de l'habituer, non à retenir des mots, mais à se servir 
des idées que ces mots représentent. Pour se plaire à tirer profit du travail 
des exercices, l'élève a besoin d'avoir confiance en lui-même. 

Dans les classes inférieures, les résultats continuent à être satisfaisants. Il 
arrive néanmoins que les premiers principes manquent de rigueur : trop 
souvent l'on rencontre des définitions défectueuses, des énoncés incomplets 
ou fautifs. Ce phénomène se remarque principalement dans les athénces où, 
par suite des nécessités du service, le cours de mathématiques est confié à 
des professeurs déjà chargés d'un autre enseignement. A dire vrai, on tie 
peut. raisonnablement exiger de ces professeurs la propriété des termes, la 
clarté de la méthode, la vérité dans la conception, toutes qualités qui sup 
posent une grande somme de connaissances spéciales. 
Nous sommes heureux de constater que les mathématiques sont de plus 

en plus sérieusement cultivées dans la section grecque-latine. Les élèves des 
classes supérieures, tout au moins, semblent avoir enfin compris combien 
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l'étudedes inàthématiques peut leut· être utife. On ne saurait trop le redire, 
cette-étude contribue à dlrigerle jugement, elle apprend à écarter-les acces 
soires inutiles, elle ramène sans-eesseau ·but·la pensée prête-à s'égarer; elle 
fournit. aussi· des connàissanees spéciales dont les élèves auront souvent plas 
tard l'occasion d'apprécier la 'hautevaleur. 

L'enseignement de l'algèbre, en section commerciale, présente quelque 
faiblesse. Les professeurs; feraient bien de· dirigé·r tous leurs efforts vers les 
applications spéciales du commerce et des affaires. Dons les questions 
d'intérêt, 'de' rentes, .d'annuués; · d'emprunts, d'assurances et, en général, 
dans toutes les· opérations fin~ncièrès~il y a toute une branched'activité qui 
convient particulièrement aux· élèves de la section commerciale. 

Scitneti -nat-urtllea. - L'état des cours de sciences naturelles est très 
satisfaisant. Depuis {896, grâce au développement · des méthodes intuitives 
et pratiqués, les sciences natrrrelles ont fait partout un grand pas, 

Aujourd'hüi ta· plupart· des athénées-sont munis d'un outillage didactique 
presque complet. Soit dans ·leur:càbinet de physique, soit dans leur labora 
toire de chimie, les professeurs peuvent désormais faire toutes les expé 
ricnces que comporte une élude intelligente du programme. Et ils ne 
manquent.pas à leur tâchevD'autre part, les collections: de zoologie ·et de 
botanique, ainsi que les excursions· scientifiques, que l'on voudrait voir se 
multiplier; donnent à l'étude de cette partie des sciences un attrait puissant 
et efficace. 

Scie,.ces commerciales.· - Les cours de sciences commerciales ont pris, 
dans tous les athénées, un généreux essor, Cela- nous donne lieu d'espérer 
qu'il est· bien près de finir, le temps où la section. commerciale était consi- 
dérée comme le refuge des élèves paresseux- ou incapables. · 

Dans la classe de cinquième, il est vrai, les résultats laissent à désirer. Et 
à ce propos, l'on peut se demander si l'introduction du commerce dans cette 
classe 11e vient pas d'une façon trop hâtive solliciter une attention attirée 
déjà sur tant de cours indispensables. En revanche, dans. la classe de qua 
t.rième, les résultats sont en général très satisfaisants. 

Si les classes supérieures ne donnent pas tout ce que l'on pourrait exiger 
d'elles, il convient d'en attribuer-la cause principale à un programme touffu 
et peu précis. La crainte de .ne pas voir suffisamment telle partie des études, 
qui semble visée par le programme, détermine un professeur à suivre .et à 
prolonger des développements dans un sens, pendant qu'un autre s'engage 
résolument dans une voie différente , et,de ces orientations diverses, résulte 
un manque d'unité· dans les cours. Il est désirable que le programme de 
l'a venir, sans enlever aux sciences commerciales leur caractère de culture 
générale, marque plus nettement ses intentions : on ne verra plus alors 
les matières de détail s'accumuler en de volumineux traités qui ne font 
qu'augmenter Ic désarroi. 

Mais, hâtons-nous de le ·dire pour être juste, ces lacunes n'empêchent pas 
la section commerciale d'être eu voie de prospérité. La tournure pratique 

' 
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que prennent les étucles~ .l'installation de musées et de collections, les visites 
aux .établissements industriels, la .eréation d'écoles supérieures de commerce 
appliqué à l'industrie, finstitution de diplômes de licence supérieure en 
sciences commerciales · et consulaires, tout semble préparer à la section 
commerciale de nos athénées un avenir brillant. 

IJessin. - Depuis f897, l'enseignement du dessin a suivi une marche 
constamment progressive. 

La, question des horaires, qui avait ouvert la porte à tant d'abus, et celle 
• de l'application rationnelle du programme, dont quelques professeurs igno 
raient · encore l'esprit fondamental, sont aujourd'hui heureusement réso 
lues. Une circulaire ministérielle, en daté du {5 novembre {897, suivie de 
.l'envoi d'un plan-type, a réglé l'horaire d'une manière définitive : il est 
.désormais interdit de réunir, dans une même salle et à la même heure, un 
grand nombre d'élèves de sections et de classes différentes. D'autre part, 
Je personnel enseignant n'a rien négligé pour raffermir el fortifier le cours 
de. dessin : plusieurs professeurs se sont munis du diplôme qui leur man 
quait, et beaucoup d'autres se préparent à subir l'examen complémentaire 
requis. 

Des athénées importants ont vu aussi leur personnel augmenter en 
nombre. Avec un empressement louable, les bureaux administratifs et les 
administrations communales ont réservé bon accueil à toutes les proposi 
tions du Gouvernement. 

De sérieuses modifications ont étP apportées à renseignement du dessin. 
Le programme est mieux interprété. Entre l'étude artistique proprement 

dite et l'enseignement scientifique et technique, il y a aujourd'hui beaucoup 
plus d'équilibre. Au lien de viser uniquement à imiter le programme des 
académies de beaux-arts. on prépare les élèves, par le développement du 
dessin pratique et utilitaire, à entrer dans les carrières libérales en passant 

· par les écoles spéciales. 
· En même temps, on a tenu compte, dans les classes inférieures des athé 
nées, du nouveau. programme de dessin adopté, en -1897, pour les écoles 
moyennes. En effet, une circulaire ministérielle, en date du f O no 
vembre i897, tout en modifiant la distribution des matières dans Jes 
classes de septième et de: sixième, a précisé nettement la manière dont il 
faut développer le cours de dessin linéaire à main libre. 
· Aussi, le niveau de l'enseignement du dessin a-t-il haussé partout, dans 
les classes inférieures comme dans les classes supérieures, dans les huma 
nités-grecques-latines, où le dessin est facultatif, comme dans les humanités 
modernes, où il est obligatoire. Et cela n'est point étonnant. Par Je fait que 
l'enseignement du dessin est devenu plus rationnel, les élèves travaillent 
.avec plus d'ardeur et de goùt. Les dépenses, jadis si nombreuses, tendent à 
disparaître. 

Ce qui n'a pas peu contribué à favoriser cd essor, c'est la mesure édictée 
par la circulaire ministérielle du 9 septembre i899. Auparavant, comme on 
avait omis Je dessin dans le tableau des points attribués aux diverses corn po- 
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sil ions figurant 1à la suite du règlement d'ordre intérieur, ce cours s'était vu 
peu à peu reléguer parmi les cours facultatifs. Le Gouv<.·rnement l'a heureu 
sement rétabli dans Ic rang qui lui revient : Ic dessin n'est plus facultatif que 
dans les classes supérieures des humanités grecques-latines cl dans les trois 
classes supérieures des humanités modernes, section commerciale; dans 
toutes les autres classes: il est obligatoire el doit, par conséquent, entrer en 
ligne de compte pour les prix généraux. 

Le perfectionnement incessant du matériel didactique et du mobilier, 
conformément aux exigences spéciales du dessin technique, est également 
très favorable à l'enseignement du dessin. Il importe ici de rendre hommage 
aux bureaux administratifs el aux autorités locales, dont la bonne volonté 
et parfois même l'initiative méritent les plus sincères éloges. 

De nouvelles réformes s'imposent. Elles s'accompllrcnt à leur heure. Le 
programme de {88f, notamment, devra être complété ou revisé en plusieurs 
<le ses parties. Pour le moment, il )' a lieu de se féliciter des progrès réali 
sés, gage précieux d'un meilleur avenir. 

Gymnastique. - Par suite de la surcharge de l'horaire des classes, les 
cours de gymnastique n'ont puêtre organisés selon les préceptes de l'hy 
giène et les règles de la pédagogie. Le Gouvernement s'est néanmoins efforcé 
d'en améliorer les conditions morales et matérielles. Il a rendu la méthode 
d'enseignement plus scientifique et mieux adaptée à son hut; il a, en outre, 
déterminé une meilleure distribution des heures de leçons et une constitu 
tion plus régulière des groupes d'élèves. Sous ees différents aspects, un pro 
grès notable a été accompli depuis t897. 

Durant plusieurs années, la méthode suivie par le personnel enseignant 
était resté stationnaire. Si les procédés avaient peu changé, les principes 
fondamentaux des exercices avaient conservé, comme base unique, la forme 
extérieure du travail, au lieu de s'appuyer sur les effets biologiques que ce 
travail est appelé à produire. Et encore, les règles qui présidaient B la déter 
mination d" cette forme ne reposaient-elles le plus souvent que sur la fan 
taisie de chacun, c'est-à-dire sur l'empirisme. La circulaire ministérielle du 
-ter mars ,j 897 énonce brièvement les résultats à poursuivre dans les exer 
cices corporels, et engage les professeurs à régler la forme des exercices et 
leur succession en vue de ces résultats. D'autre part, elle les invite à mieux 
coordonner el graduer leurs leçons; et, pour les y aider. elle rappelle les 
principaux procédés de modification el de combinaison des exercices que la 
technique du mouvement met à leur disposition. 

Certes, on ne pouvait se bercer 'de l'espoir <le voir immédiatement com 
pris et appliqué un changement aussi profond. Cependant. le personnel 
enseignant a employé ses plus sérieux ellorts à Ic réaliser : beaucoup de pro".' 
lesscurs se sont mis à l'étude, ont tenté des cssais , et. si l'on ne peut se flat 
ter d'avoir obtenu un plein succès, on est heureux de pouvoir enregistrer 
des progrès marquants. 

La fréquentation des cours est, aussi plus régulière. Dans plusieurs arhé 
nées: les dispenses sont aujourd'hui exceptionnelles. Cependant les élèves 
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des classes supérieures, dans certains grands établissements, continuent à 
déserter les leçons de gymnastique, surtout à l'approche des concours. Il y 
a là un abus qu'il est urgent d'extirper. En vue d'encourager la fréquenta 
tion du cours, une circulaire ministérielle du 7 novembre f 899 assigne à la 
gymnastique vingt-cinq points dans les compositions trimestrielles; elle 
prescrit en outre que des prix, des accessits et des mentions honorables 
seront décernés pour cc cours comme pour les autres, conformément aux 
dispositions de l'article ffü du règlement d'ordre intérieur. 

Dans le même dessein, et aussi dans le but d'assurer les bons résultats de 
l'enseignement, le Gouvernement invite les préfets des études à veiller à ce 
qne l'ordre <.'l la propreté règnent dans les gy.mnases et à ce que l'outillage 
soit. complété partout où il laisse encore à désirer. Ces recommandations ont 
été suivies d'effet : des améliorations notables ont été apportées à maints 
locaux, des engins ont été ajoutés aux collections existantes. Sans être par 
faites encore, les conditions matérielles sont aujourd'hui satisfaisantes dans 
la plupart des athénées. 

Nous avons rencontré, dans cette vue d'ensemble sur l'état. général des 
études, les mesures les plus importantes prises par le 'Gouvernement pour 
assurer la pleine exécution des programmes et améliorer les méthodes d'en 
seignement. Nous allons compléter cet exposé par une analyse succincte des 
instructions et circulaires relatives à cet ordre d'idées, qui figurent aux 
Annexes du présent Rapport. 

Enseignemmt religieux. - Des circulaires du {5 octobre !897, du 
30 juillet el du 5t octobre {898 rappellent aux préfets des études les 
prescriptions relatives à l'enseignement religieux dans les établissements 
d'enseignement moyen de l'État. 

c1 A partir de la prochaine année scolaire, dit notamment la circulaire du 
50 juillet ·1898, dans chaque classe les prix généraux, les accessits généraux, 
seront accordés aux élèves qui .ont obtenu respectivement les 0.7 et les 0.6 
des points attribués à l'ensemble des matières obligatoires. Pour les élèves 
dispensés régulièrement du cours de religion, on défalquera de ce total Ic 
nombre de points attribués par le règlement d'ordre intérieur à la religion. 
Toutefois, cette fixation de deux maxima n'établit pas deux catégories 
d'élèves. 

« Le même principe sera appliqué aux examens de sortie et aux certificats 
de fréquentation délivrés aux élèves sur leur demande. » 

Ces circulaires sont insérées aux Annexes du présent Rapport triennal 
(voir Annexes LX, p. su, XCIV, p. 242 et CI, .p. 2?>0). 

Une dépêche du i 5 octobré i 897 adressée au préfet des études de l'athénée 
royal de Bruxelles, dit. : 

« On m'affirme que dans l'établissement confié à votre direction, les 
pères de famille sont invités, par bulletin spécial, à faire connaitre s'ils 
désirent que leurs enfants suivent le cours de religion. S'il en était aiusi.je 
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devrais vous faire remarquer que cette manière de procéder est tout à fait 
irrégulière. Les dispenses doivent être demandées spontanément aux chefs 
d'établissement, lors de l'inscription de l'élève ou au moment de l'ouverture 
du cours et, en général, au commencement de l'année scolaire. » 

A la fin de l'année !899, l'enseignement religieux était organisé dans 
dix-neuf athénées royaux. 

Rédaction du tableau horaire et de la 1·épartition du trtuail, Réclamations 
des professeurs. - Les projets d'horaire des leçons et dt" répartition du 
travail entre les professeurs, pour l'année suivante, doivent être envoyés au 
Ministre avant le 10 juillet. Afin d'éviter des remaniements toujours préju 
diciables aux études, MM. les préfets devront à l'avenir envoyer, en même 
temps que les tableaux ci-dessus, toutes les réclamations que les membres 
du personnel auraient à présenter à ce sujet. A cet effet, dès les premiers 
jours de juillet, ils communiqueront à chaque membre du personnel la par 
tie de l'horaire qui le concerne, pour recevoir ses observations et en tenir 
compte s'il y a lieu, ou les joindre, éventuellement, aux. propositions sou 
mises à l'approbation du Gouvernement. (Annexe XCll, p. '240.) 

Répartition du travail entre le professeur de français et le pro]. ësseur de 
rhétorique [rtmçaise. - En vertu d'une sorte de tradition, il était partout 
reçu que le professeur de rhétorique française ne donnait cours que dans les 
trois classes supérieures des humanités modernes, soit f 6 heures par 
semaine, tandis que le second professeur était chargé de 20, 21 ou 22 heures. 
Une circulaire du 9 octobre 1899 invite les préfets des études à alléger fa 
tâche du professeur de français des classes inférieures, en confiant au pro 
fesseur de rhétorique française deux heures de cours dans la 4e des huma 
nités modernes, classe où il sera spécialement chargé de l'explication des 
auteurs, du travail de la rédaction et du soin de la lecture. 

La mise à exécution de cette mesure est prescrite à partir de l'année sco 
laire f 900-t90L (Annexe CXXXV, p. 289.) 

Cours spéciaux dt fiamand pom· les élèves wallons. - Ces cours, orga 
nisés dans plusieurs athénées, sont nécessaires dans les classes inférieures, 
mais n'ont plus la même raison d'être dans les dernières années d'études. 
Une circulaire du ~6 février 1897 décide qu'à partir de l'année suivante, ils 
ne seront plus donnés que jusqu'en 5° inclusivement. (Annexe XXX, p. 1.66.) 

Liberté laissée au professeur dans le choix des auteurs à expliquer. - 
Le préfet des études, de concert avec les professeurs, arrête, chaque année, 
la liste des auteurs qui seront expliqués et. des livres dont il sera fait usage. 
Des professeurs ont cru pouvoir invoquer cette disposition réglementaire 
pour maintenir au programme1 contre l'avis du préfet, des passages d'auteurs 
qu'ils avaient déjà expliqués l'année précédente ou même pendant plusieurs 
années consécutives. La liberté laissée au professeur en cette matière a pour 

1 
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but de faire appel à son initiative; c'est l'entendre très mal et aller à l'en 
contre de ce but même, que de s'en servir pour s'épargner tout travail nou 
veau. Pour éviter de tomber dans la routine, qui est peut-être le principal 
écueil de l'enseignement, les professeurs doivent, autant que possible. 
prendre pour rP.gle de changer tous les ans les passages d'auteurs à expli 
quer. (Annexe XXXXIII, p. f8!.) 

Part à faire aux ouvrages -fl,amands~ allemands et anglais dans les biblio 
thèques et dans les dù;tributio11s de prix. - Les bibliothèques destinées aux 
élèves des athénées et des écoles moyennes ne renferment que très peu 
d'ouvrages flamands, allemands et anglais et les professeurs chargés de 
l'enseignement des langues germaniques sont généralement forcés de puiser 
dans leur propre bibliothèque pour pouvoir se conformer au programme qui 
prescrit les lectures à domicile. 

Une circulaire du f6 février -1898 appelle l'attention des chefs <l'établisse 
ment sur la nécessité de faire aux différentes langues vivantes une part 
équitable dans la répartition des fonds destinés à l'achat de livres, et recom 
mande de donner exclusivement des ouvrages flamands, allemands ou 
anglais aux élèves qui obtiennent des prix ponr ces trois langues. 

Les professeurs de langues sont invités, par cette circulaire, à étudier les 
moyens de répondre à ces desiderata cl à soumettre leurs propositions au 
chef de l'établissement. (Annexe LXXVII~ p. 226.) 

Pro91·amme clu cours de chimie en rhétorique g;•ecque latine. - Le pro 
gramme des athénées royaux, paru an JJ/ouitcu,r belge des 3-.f. septembre !888, 
ne donne pour le cours de chimie de la rhétorique greeque-latine. que cette 
seule indication : 

" Notions de chimie que le professeur fora connaitre surtout par des 
expériences. » 
. Par arrêté ministériel du ! 9 août J 897 ~ un programme détaillé de chimie 
théorique est substitué à ce programme élémentaire, reconnu insuffisant 
pour les élèves de l'athénée qui se destinent à l'étude de la médecine, des 
sciences naturelles, etc. (Annexe VI~ p. ~1.) Le nouveau programme, porte 
la circulaire de notification, comprendra une heure de leçon par semaine. 
Mais les élèves pourront suivre, en outre, en dehors des heures de classe, 
les manipulations chimiques, avec les élèves de 211 commerciale. D'autre part, 
le cours sera accessible aux élèves de la f ro scientifique. (Annexe L~ p. 195.) 

Cette dernière disposition (admission des élèves de !111 scientifique au cours 
de chimie de la rhétorique grecque-latine) ayant donné lien à des demandes 
de renseignements, Ic Gouvernement répondit qu'il n'y avait pas obligation 
pour ces élèves de suivre le cours, mais qu'un cours facultatif entraîne, pour 
les élèves qui ont demandé à le suivre, l'obligation de fréquenter assidûment 
les leçons et de faire les travaux et préparations exigés par la nature de 
l'enseignement qui en fait l'objet, etc. (Annexe LXXII, p. 2'25.) 

A propos de l'admission des élèves de rhétorique grecque-latine à suivre 
les manipulations chimiques en seconde commerciale, on a fait observer 
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que celles-ci prennent beaucoup de temps et .eomportent des développe 
ments qui ne sont pas en rapport avec le programme restreint du cours créé 
pour les élèves qui se destinent à l'étude de la médecine et des sciences 
naturelles. MM. les préfets des études ont été priés de tenir compte <le ce 
fait et de ae faire suivre par les élèves que. la partie du cours en rapporL 
avec leur programme. (Annexe CVII, p. iö4.) 

Cours créés par applicàtion de l'article '1.1 de la loi du fer juin 4850.-Des 
cours d'agronomie sont, comme précédemment, institués d'année en année 
dans les établissements d'instruction moyenne de l'État réunissant certaines 
conditions déterminées. Les renseignements relatifs á l'organisation de ces 
cours trouveront leur place au chapitre 11, spécialement consacré aux 
écoles moyennes; car le plus grand nombre de ces cours appartiennent à ces 
derniers établissements. 

En ce qui concerne les athénées royaux, le cours d'agronomie a été orga 
nisé, en -t897-f898, dans les athénées de Chimay, Liége et Ostende; en 
t897-i898 et en -1898-1899, dans les mêmes établissements, et, en outre, à 
r Athénée de Tongres. 
Des cours de notions maritimes et de constructions navales continuent 

d'être donnés par des fonctionnaires de la l\1arine à l'athénée royal 
d'Ostende, à raison de deu~ heures par semaine, réparties également sur les 
deux parties du cours. 

Sur la. demande de l'Administration communale d'Anvers, un cours sem 
blable a 'été institué à l'athénée pour les élèves de· l'athénée et de l'école 
moyenne de cette ville. 

Les conditions d'organisation, acceptées par le Bureau administratif des 
établissements intéressés, ont été arrêtées de Ja manière suivante par une 
dépêche ministérielle en date du f â octobre {899 : 

Cet enseignement spécial comprendra: f0 un cours de notions élémen 
taires de constructions navales et, ~0 un cours élémentaire de navigation, 
donnés conformément a un programme formulé par l'Administration de la 
Marine. 

Les deux cours sont donnés par des fonctionnaires spéciaux, désignés par 
le Ministre des Chemins de fer, qui a Ja marine dans ses attributions, et 
agréés par le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. Ils compren 
dront deux heures par semaine, une heure pour chaque matière, pendant 
toute la durée de l'année scolaire. 

Les deux titulaires relèveront du préfet des études pour· tout ce qui 
regarde l'organisation, le. fonctionnement et la discipline des cours dont ils 
sont chargés. 

Ils seront avertis directement par lui de la date de l'ouverture. A la fin de 
l'année, ils lui adresseront un rapport exposant les résultats de leur 
enseignement et des compositions de fin d'année. 

La rémunération accordée aux titulaires des deux cours sera liquidée 
par le Gouvernement (Dépêche au Bureau administratif de .l'athénée royal 



d'Anvers', en <lute du f 3 octobre !899, Administration de l'Enseignement 
moyen, Ind, n° {964.) 

Obsèrootions· des dive,•s jurys cha1·9é1 ,lapprlcier le contourB · gé-nêral de 
l'ense~gnement moyen du ,ter degré en {898. - ·Ces· observations ont été 
communiquées aux préfets des études par une circulaire du· 5t mars 1!899. 
avec recommandation au personnel d'en tirer tout le profit possible dans 
l'in,t1rêt p~_. pro_~_rès • qe,s études 1 ~• est par les résultats de l'enseignement, 
envisagé dans l' ensemble des établissements.que l'on peut le mieux juger ses 
côt~sJa(bles et v~if,.Pa.~_co11~éqµent_,,sur quels pointsdoivent porter les amé 
liorations .. Le corp~ professoral trouvera doue, dans cette publication, des 
renseignements utiles ~ consulter. (Annexe CXV, p. 264.) 

En,feignemenl du dessin dan.s' les classes de 7• et de 6•. - La première 
partje du programme de l'enseignement du dessin: dessin géométrique; 
de,sin ·d mai,dib,·e 'et â l'aiäe'd'imtrtmie-11.ts, commune aux athénées et aux 
écoles rtaoye111ïes, a: été l'objet Ü'un:e révision· destinée à éta.biir de façon plus 
précise 'êt plus complète la succession des matières ti'ù cours.Ce programme; 
ainsi révisé, et accompagné, en outre, d'une instructionspéciale concernant 
la méthode à suivre pour · l' enseignement du· dessin à main libre, a été 
transmis: aux 'préfets dès· études par une cîreulàire du 10 novembre f 897. · 
(Annexe LXIV,'p. 115)'. 

~épartiiion .de« leçon« de. des$_,n. \-• L'examen des tableaux horaires de 
l'année scolaire f 897~!898 ayant fait constater que, dans plusieurs athénées, 
le professeur, afin de réduire sa tâche: réun.issait à une seule et même. leçon 
des élèves de classes et.même de sections différentes, des instructions· fnrent 
données, p~r une circulaire adressée aux préfets.des études de ces établisse 
ments, en vue de faire cesser immédiatement cet abus. Cette circulaire était 
accompagnée d'un. tableau indiquant la répartition des heures de dessin à 
adopter. pour conserver aux différentes parties <lµ cours leur caractère 
propre. (Annexe LXV, p. 2i6,) 

Gymnastique.-. . lnstrtf~tions aux chefs d' établissemen_ts el aux prof esse~ra. 
- L'existence d'un certain ·nQmbre d'erreurs, de lacunes et de négligences 
dans l'enseignement de la gymnastique ayant été signalée par l'inspection, 
une circulaire du i IJr mars !897 rappelle aux chefs fétablissemenls qu'ils sont 
responsables de l'exécution du programme, qu'ils ont à veiller à ce q_ue les 
locaux el le matériel répondent, sous tous les rapports, aux conditions pres 
crites, et précise les règles á observer en matière d'horaire, de dispense du 
cours et de· groupem.ent des élèves aux leçons. 

A cette circulaire est joint, en annexe, un précis d'instructions concernant 
Je but de la gymnastique, la composition des leçons, les combinaisons et 
l'économie des exercices. Ce précis est destiné à servir de guide à tous les 
titulaires du cours (Annexe XXXI, p. j66). 

Pîsite, aux dépôts d'archives, aux bibliolltèq~s~ aü» monuments, aux mu- 
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,ét,, ete., reeommandéts comme moym· d'en1eigneme1U. -· Lès cireulaires 
ministérielles des i6 novembre {880 et 24 août !88f considéraient comme 
un puissant moyen d'instruction la visite aux dépôts d'archives étlde ~a 
nuserits, aux bibliothèques, aux monuments, aux musées. Les i':écörtuilan'dà~. 
lions contenues dans ces deux circulaires· furéht 'suivics 'pendánt quelques' 
années; puis tombèrent peu à peu 'dans l'otihlâ. 'Elles ont été rappelées ·à l'at-' 
tentiori des préfets, avec prièrede' les rëmettre'én'vigneur-, pär une circulaire· 
du !9 août f 899. Mais la nou vélie circulaire donne aux in:strucÜón's rappe 
lées une portée phis considérable. Les visites recommandées n~ s0'11t ·ptùl ù11 
moyen-d'enseignement en quelque sorte occàsioniiel , 'elles entreritdarisIe 
système des études et sont soumises à des 'règles précisés. Habituer les élèves 
à l' observation des faits, parler ä leur ·imàg1natión: fournir à leur intelligence 
des notions positives qui donnent une base réelle à l'enseignement théorique 
en général: tel est, en quelques mots,l'objet de ces excursions.dont ia haute 
utilité n'a ·plus à être démontrée. La visite doit se faire sous la conduite du 
préfet des études et des professeurs compétents. Tous les élèves dés. trois 
classes supérieures des humanités anciennes et des humanités in~de1;nes peu 
vent être.appelés à.y prendre part. Toutefois, cette faveur me sera accordée 
qu'aux élèves sérieux et appliqués. ll -y -aura au moins trois visites par an 
pour les classes de rhétorique .et une pour Jes classes de 2e et de ,511• A la fin 
de chaque trimestre, le préfet adressera au Ministre, sur- les visites faites, 
un-'rappor~ spécial.auquel _il.joiµdra:que\ques travaux d'élèves corrigés par 
le professeur compétent. (Annexe CXXX, p. ~84.) 

P1·escriplions à observer dans le choix des ouv1·a.ges portés ac.proqramme, 
Catalogue des livres classiques à employer dans les établisse1ne11ts d',·nsei 
gnem~ttl moyen di1·igés pm· r État. ~ Le Gouvernement a de nouveau été 
obligé de rappeler, à plusieurs reprises, les prescriptions à observer dans te 
choix. des ouvrages portés au p1·ogramme. Ces prescriptions se trouvent 
résumées dans une circulaire du 2ö août 1.899, adressée aux chefs d'établisse 
ments, au sujet de la publication d'un nouveau catalogue général · <tes 
ouvrages classiques à employer dans les athénées et dans les écoles 
moyennes de l'État. 

N~us nous bornerons à signaler particulièrement cette dernière circu 
laire, dont le contenu a été trop souvent réédité pour qu'il soit nécessaire 
de le reproduire de nouve~u. (Annexe CXXIX, p. 282.) . 
Les autres circulaires relatives au _ même · objet sont celles. dÙ ~ février 

i 898 ( Annexe LXXI V, page 228) ~ du 21 octobre {898 (Annexe C, page 249) 
et du i7 mars {899. (Annexe CXIV, page 265.) 

Coiiférences nusuuelles profes.so1·ales. - Ces conférences ont, comme par 
le passé, été tenues régulièrement <lans tous les ~thénées royaux. Instituées 
par l'arrêté royal Liu 9 août f 876 dans le but d'exercer une influence favo 
rable sur les études, les conférences professorales, ·devaient porter spéciale 
ment sur des questions de méthode. Comme le constatent les rapports anté 
rieurs, parmi les travaux de conférence transmis à I'ad minislration il y a 

k 
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eu, en Assez grand nombre, des études eonseieucieuses marquées au coin 
de la saine pédagogie. Nous_ lisons, à cc sujet, dans le rapport de la période 
précédente : 

« U 11e partie de ces ré nions est consacrée à l'examen des questions 
d'ordre intérieur se rattachant à la discipline ou à la répartition du travail. 
Mais, Indépendamment de ees questions pratiques, les professeurs examinent, 
dans ces conférences, des questions d'un intérêt plus étendu se rattachant à 
r éducation, aux méthodes, à la marche des études, à la portée de tel ensei 
gnement ou de telle partie du programme. L'enseignement trouve un pré 
cieux auxiliaire dans l'institution de ces conférences, grâce auxquelles 
l'interprétation des programmes échappe au terre-à-terre de la pratique 
quotidienne pour se rattacher au but élevé des études et se maintenir à la 
hauteur des progrès de ta péda~ogie el de la science. » 

Ces remar«1uess'appliquentabsolumentaux réunions qui ont eu lieu depuis. 
Ce n'est pas à dire cependant que l'institution des conférences professorales 
ait répondu entièrement au but qui lui était assigné ni qu'on ne puisse en 
tirer un parti plus utile. · 

On l'a fait remarquer avec raison : les professeurs, obligés de se réunir 
chaque mois el manquant de direction générale dans le choix des sujets 
d'études, courent risque de tomber dans la banalité et les redites, à moins de 
sortir des questions qui sont de leur domaine. 

De là, aussi, cette absence d'unité qu'on remarque dans l'ensemble des 
travaux et qui fait que le corps professoral touche à une foule de sujets sans 
arriver il en approfondir aucun, ni à formuler des conclusions munies de 
l'autorité morale nécessaire. 

Il faut reconnaître encore que le retour trop fréquent de ces conférences 
ne permet guère aux professeurs d'accorder aux questions qu'ils étudient 
l'importance qu' elles méritent, ni au Gouvernement de donner toujours à 
leurs travaux eux-mêmes une sanction utile. 
Frappé de ces remarques, le Gouvernement résolut de réorganiser les 

conférences professorales sur de nouvelles bases, répondant mieux au but 
qui leur était assigné et, dès !897, un nouveau règlement, dont il sera 
rendu compte plus tard, était soumis au Conseil de perfectionnement de 
l'enseignement moyen. 

Ordre du jour des confërence1 mensuelles. - Décision de Fincipe. - Le 
préfet des études d'un athénée royal ayant refusé de porter à l'ordre du 
jour d'une conférence mensuelle unequestion proposée par plusieurs pro 
fesseurs de l'établissement, ceux-ci réclamèrent auprès du Ministre contre 
cet acte du préfet, contraire, d'après eux, à l'arrêté royal du 9 août !876. 

Une dépêche du 6 mars !897 donric tort aux réclamants, qui ont attribué 
à l'article 2 de l'arrêté susdit une portée qu'il n'a pas en réalité. Le préfet 
fixe dans tous les cas l'ordre du jour de la conférence et reste juge de I' op 
portunité d'y faire figurer les propositions qui lui sont soumises par MM. [es 
professeurs. (Annexe XXXII, p. i70.) 
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Autorisr,tion à de« étranger, de do11nt1· de, confére,ace1 aux élime, da 
élabli:ssements de l" État. - Les autorisations de ce genre sont laissées à 
l'appréciation du chef de l'établissement, qui se mettra d'accord avec le 
bureau administratif. (Annexe CXXXVIII, p. !9f .) 

E. - ÉLÈVF.S. 

Uè9lement d'm·dr,· intérieur. - De même 11ue pour les programmes 
d'études, ce sont les dispositions dérivées de la réorganisation de 1888 qui 
règlent le régime intérieur des athénées royaux. Un seul changement 
important, dont nous rendrons compte plus loin, a été introduit à titre 
d'essai dans Ic règlement d'ordre intérieur du 50 septembre !889. Pour le 
surplus, les mesures et les décisions intervenues concernent des questions 
d'application qui portent sur des points de détail sans modifier· l'économie 
générale de ce règlclllent. Nous nous bornerons à les indiquer aussi briè 
vement que possible. 

Congé extra-rëqlementoire donné pendant le carnaval. - Dans l'intérêt 
de la discipline, les bureaux administratifs sont autorisés à donner congé, 
s'il y a lieu, l'après-midi du mardi gras. Le bureau administratif signalera 
au Ministre~ le cas échéant, les circonstances <tui l'obligeraient à donner 
pendant le carnaval un congé plus étendu, et ce congé de fait devra être 
compensé par la suppression de deux jours de congé ou de vacances. 
(Annexe LXXVIII, p. ~7.) 

liste des congés réglementaires. - Une décision, notifiée aux bureaux 
administratifs le i8 octobre f897, porte que le~ novembre, jour <les T1·é 
passés, doit être ajouté à Ja liste des congés réglementaires. (Annexe LXI, 
p. 2{2.) 

Suspension des cours le jout· des funérailles de professeu·rs. - Il est conve 
nable de suspendre les cours, au moins pendant la matinée, le jour des funé 
railles de professeurs appartenant ou ayant appartenu à l'établissement. 
Les bureaux administratifs sont priés de prendre cette indication comme 
règle, sans qu'elle doive être considérée comme prescription réglementaire 
proprement dite. (Annexe LXXXIV, p. 25L) 

Admi1so11 à l'athénée d'élèves venant des établissements publics. - L'ar 
ticle ~7 du règlement spécifie que les élèves venant des établissements 
publics peuvent être exemptés de l'examen d'admission à une classe de 
l'athénée, sur la production d'un certificat qui en tienne lieu. Le certificat 
exigé dans cc cas ne peut être que celui qui est délivré, en vertu de l'article 6~ 
du règlement, aux élèves qui quittent l'établissement. Le certificat d'études 
moyennes, délivré en application de la loi du ¾0 avril f 890, ne saurait Je 
remplacer. Mais Je certificat de fréquentation ci-dessus n'énonce pas lui- 
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mêmed'une façon complète les indications permettant de constater si l'élève 
:est dans les conditions voulues pour pouvoir avancer de classe sans passer 
'd'examen til sera nécessaire d•y inscrire à l'avenir les points obtenus par 
l'élève dans les deux dernières séries de compositions. Pour les élèves venant 
des écoles moyennes, le diplôme de sortie donne droit à l'admission en 
4e professionnelle, classe qui suit immédiatement dans l'ordre pédagogique, 
les trois classes de l'école moyenne. (Annexe XXXVI, p. {76). 

Système de composition prtstrit par Le règlement. - Dans plusieurs athé 
nées, le préfet des études ayant cru pouvoir mettre à l'essai un nouveau 
·mode de faire les compositions trimestrielles, une circulaire du f 3 de 
cembre {897 désapprouve cet essai et porte que les dispositions réglemen 
taires existantes doivent être observées aussi longtemps qu'il n'y a pas eu 
d'instructions contraires. (Ani1cxe LXVII: p. j{8.) 

. Roints attribués à la gymnastique dans les compositions. - Une décision 
du 7 novembre -1899 porte qu'il sera dorénavant attribué à la gymnastique 
!fS points à chaque composition trimestrielle dans toutes les classes de 
,l'~~hé~.ée, _ e~ que les prix, les accessits et les mentions honorables seront 
décernés conformément aux dispositions de l'article 55 du règlement d'ordre 
intérieur. (~nncxe CXLI~ (), 295.) 

· Classes tùms lesquelles le dessin ent1·e en.ligne de compte pour le prix 9énifrcil. 
-· Le dessin doit entrer en ligue de compte pour le prix général dans les 
diverses classes où il est obligatoire, c' est-à-dire dans les 7°, 6° et lS• des huma 
nités grecques-latines, dans toutes les classes des humanités latines, dans les 
quatre classes inférieures <les humanités modernes et dans les trois classes 
de.la section scientifique. Le nombre de points à assigner aux compositions 
doit être de 7:'J dans les deux classes supérieures de la section scientifique 
et-de 50 dans toutes les autres classes des diverses sections(Annexe CXXXIII, 
p. 288.) 

h'Jiae à l'essai d'un nouveau mode de compcsùiim et d'examen&. - Une cir 
culaire ministérielle du j 4 septembre ,t 899 décide que le système des 
compositions trimestrielles et le régime des examens de sortie nouvellement 
instaurés dans les écoles moyennes par suite de la refonte du règlement 
d'ordre intérieur seront appliqués à titre d'essai dans les athénées, et charge 
les préfets des études d'indiquer dans leur rapport de fin d'année les obser 
vations que cet essai leur suggérera concernant les nouvelles dispositions, 
(Annexe CXL, p. 292.) 

La mise a exécution du système des compositions a soulevé plusieurs 
questions qui ont été résolues par une circulaire du 2! décembre !899. Ces 
questions visent = les cours ne comportant pas d'enseignement théorique, le 
cours de religion, Jes cours ne comprenant qu'une ou deux heures de leçons 
par semaine, le partage des points, la communication des résultats des 
compositions de quinzaine, etc. 

Le régime de l'examen de sortie des écoles moyennes doit-il se substituer 
complètement à celui que renferme le règlement des athénées P Pas précisé- 
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menr..nttcndu que .la circulaire; du !9 octobre vise exelnsivementee.qui 
eonstltue 1~ nouveau régime établi dans les écoles moyennes, e'est-à-dire.la 
condition de faire compter toutes les compositions de l'année, tant théoriques 
que pratiques, et pour l'admission à l'examen de sortie et pour l'obtention.du 
diplôme, rien n'étant changé, d'ailleurs, en ce qui eonccrne les dispositîons 
spéciales auxathénées royaux. (Annexe CXLIX, p. 50!). 

Pri» spécial dtt Gouvernement. - En vertu de l'article tJ4 du règlement 
d'ordre intérieur, des prix généraux sont accordés, dans chaque classe, aux 

• • ,·· . •, ' '· ·, ' .. . ';• . i . , . , . ·.• • ,; . 
'élèves qui ont obtenu lès0.7 despoints attribués à l'ensemble des eoursLe 
premier prix général en rhétorique prend la· dénomination d~ ,prix ·d;exç~l 
lence. Dans le cas où l'élève cc prix d' excellè11c~,, aurait obtenu Ûn prix générJI 
dans toutes les classes antérieures, c' e~t~à-dire depuis la 7°( celle-ci è~mprisë):, 
il lui sera décerné ·une récompense' spéciale ~l~ Gouvernement. 

Le tableau suivant indique lé nómbre'~es récompenses spéciales décérnées, 
par applicá.tion de cette disposition règlè.mentairc, pendant la periode trien 
nale, a~x élêves des rhétoriques des différents athén~es royaux. 

,.; 
/IC 

"' ATUJ5NÉES . • . -~•t INS . •. , . 0 

~"' .. 
IC 

• Anvers • . . . . . ) ·, i 

2 Arlon . . . . . . . . JI j ·, 
ö Ath . . . . . . . . . • 1 • 
" Bruges .' . . . . . . . . . 1 • t 
3 Bruxelles . . . . . ... . 3 1 ' i 

6 Charleroy . . . . . . . . t 1 3 

7 Chimay. . . . . . . . . . t JI 1 

8 Gand. ! . . . . . . . t ) ) 

0 ~rassell • . ' . ... . .• . , • 1 .. 
10 Huy . . . . . , t 1 

u belles . . . . . . . , . . . . ! •• 2 

t! Liége. . . . . . . . . . .. j 1 t 
~3 Louvain . . . . . . . . t 1 li 

t.f Mallniis . . . . . . . . ) , ' 15 Mons . . . . , . . . . t , 1 

t6 Namur . . . . , . . . . . . . 2 1 t 
17 Ostende. . . . . . ) 1 t 
18 Tongres. . . . i , , 
19 Tournai. . . . . . . t t 1 

iO Verviers. . . . . t 1 1 

Thuin (sectlon d'enseignement moyen du degré supé- 1 ) , 
rieur. 

Touu:x. . 10 rs i8 

l 
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· . Examens de sortie réglementairts. - Des chefs d'établissements ont cru 
voir, dans l'institution du eertifieat d'études moyennes délivré en vertu de la 
loi du tO avril {890, une mesure abrogeant virtuellement Ic diplôme de 
sortie, ou tout au moins faisant de l'organisation des examens de sortie él de 
la délivrance des diplômes une chose facultative et accessoire. li n'en est 
nullement ainsi. L'article -H du règlement d'ordre intérieur stipule, non pas 
que des examens de sortie peuvent être établi», mais sont établis poqr les 
élèves qui ont terminé la rhétorique. Ces examens, est-il dit au même article, 
ont liell après le HS juillet et assez à temps pour qu'immédiatemenl, après· le 
préfet puùse délivrer les certificats 4' éludes moyennes exigés par la loi du 
.!O avril {890 et permettre au porteur de les déposer avant le 2~ juilltt au 
plus tard, en vue de leur homologation. 

Cette disposition, mise en caractères italiques dans le texte règlementaire, 
est significative et indique clairement que le préfet a le· devoir de tenir 
compte des résultats de l'examen de sortie pour apprécier si l'élève possède 
les connaissances et l'aptitude que ce certificat, qu'il est chargé de délivrer, 
est destiné à constater. (Annexe·xcI, p. 259.) 

D'après les prescriptions règlementaires en vigueur, la religion ne fait pas 
partie des matières de l'examen de sortie des athénées royaux. non plus que 
le dessin, ni la gymnastique. D'autre part, les élèves qui ne suivent pas tous 
les cours obligafoircs de! leur classe sont admis, en vertu de l'article 60 du 
règlement, dernier alinéa, à subir l'examen sur les branches qu'ils ont 
étudiées. 

( 

l)iplôme de sortie de la .jection commerciale. - Une sanction est donnée . (. . . ~ . . 

au diplôme de sortie de la section commerciale par un arrêté royal du 
9 novembre {899: d'après cet arrêté, relatif à l'institution, dans la faculté 
de droit des Universités de Ga11d cl de Liége, du grade et du diplôme seien 
tifiques de licencié du dt•gré supérieur en sciences commerciales et cousu 
lairés, la 3° des sections prévues est accessible, saus examen préalable, aux 
élèves porteurs du diplôme de sortie prémentionné (Annexe CXLII, p. 294). 
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Diplômes de 101·tie décer11t1 dam chaque athénée à la fiu <les troi1 années 
,colaires. 

oi 

1 1 
•• 0 
"' ATBËNÊES. ... , •••• • ••• 0 •• 
0 
Il: 

t Anvm. . . . . . . . 16 t8 tl 

Arlon . . . . . . . . . . . . . . 2 9 8 

~ Atb • . . . . . . . . . . . 6 6 " 
•• Bn1ges • . . . . . . . . . . 7 8 6 

s Bruxelles . . . . . . . . . . 20 15 18 

6 Charleroy . . . . . . . . . , 5 7 l'i 

7 Chimay. • . . . . . . . . . . 6 0 t3 

8 Gantl. . . . . . . . . . . IS u 13 

9 Hasaelt . . . . . . . . . • . . . 7 6 " 
10 Huy. . . . . . . . . . 5 2 6 

u Ixelles. . . . . . . . . . . 8 10 13 

12 Liq;e. . . . . . . . . . . . . . 17 u 25 

t3 Leurain , . . . . . . . . . 12 11 7 

u llalines. . . . . . . . . . . . . • 5 1i 

t5 Mou. . . . • . . . . . " 6 $ 

fB Namur . . . . . . . . . 6 '! 7 

17 Oelentle. . . . . . . . . . 8 3 7 

t8 Tongres. . . . . . . . . . . s 2 1 

to Tournai. . . . . . . . " 7 6 

20 Venier.. . . . . . . . . . . . . . 45 to 9 

Thuin (section d'albénb,) • . . . . . . . . . 1 ~ ) 

Tor.1.ux. . 165 177 180 

Cuti{u;ats äétude.-, moye,m.es. - Des chefs d'établissements, faisant de 
la circulaire du t8 juin 1898 une interprétation erronée, se sont demandé si 
les élèves qui ne suivent pas les cours de religion, de chimie, etc., penvent 
obtenir le certificat d'études moyennes mentionné à l'article !'> de la loi des 
{O avril {890-3 juillet f89L 
li est clair qu'un élève ne saurait perdre Ic droit à l'obtention du 

certificat par le seul fait de la non-fréquentation de cours qui ne sont pas 
compris dans l'énumération des matières exigées par la loi prérappelée pour 
la délivrance des certificats d'études moyennes. Cc certificat doit être délivré 
aux élèves qui se trouvent dans les conditions déterminées par cette loi, 
c'est-à-dire qui ont suivi, avec fruit, les classes et cours sur lesquels porte 
l'attestation que le préfet est chargé de délivrer (Annexe CXXI, p. 276). 

Primes d'c11cou1·ayemcnl el de l'écompensc en. favwr d'anciens élèves de la 
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,eet ton ind~3f rielle et eo,rimerciale <lts at~nét3 royat1z qui, aprè» ar.,oirobt~u 
le drplôme de sortie imtitué par le règlr,ment tl ordre intérieur, friqumtenl 
l'!~.- t;_~r,_~ cl,. thi-!l#~tSJJ,:p,érie,,r tlt ~,,,,,.er.ce_ à A11.~•· - Ces primes sont 
de 600 et de 500 francs; elles ont été instituées par arrêté royal du jj 
juin·.f88t, et-un arrêté·ministériel du 7 décembre,t882 a réglé leur mode 
de collation. 

·· Etlës· · sonr·allötiMs annifällëmênt. ·sur · la ····propôsitiön · du directeur · êle 
l'Institut, à des élèves de natienalité belge. 

La prime entière de 600 francs est réservée aux élèves peu favorisés de la 
fortune. 
Il a été alloué, respectivement, sur le erédit de -',000 francs volé de ce 

chef, à chacun des budgets de f897, f898 et f899 : 
i0 iO primes de ~00 francs; 
~0 6 primes de 500· franes ; 
5° f prime de 600, 4 primes de 300 francs. 
Le crédit affecté à ces primes <'t à ces bourses n été transféré, le ii juin 

1.899, au budget du Ministère de l'industrie et du Travail. 
Mouvement de la populatimi des atl&é-néPs roqau». - Le tableau CJ.,XVII, 

inséré aux A1mexe·s, page .f.94, donne les chiffres de la population des 
athénées royaux au 51. décembre des années t 897. t 898 ~t {899. 

La population des vingt athénées royaux était : 
au ·51 décembre {897, de . N,6,7 élèves; 

t898, de . . . • ?S,754 
4899, de • . ?S,764 

Celte population était répartie comme snit, entre les trois sections prévues 
par l'arrêté royal organique du 50 août f888 : 

.,/, Sections des humanités grecques-Iaunes • • • 

B. Sections des humanités lalines • • • . • • • 

c. Section des humanités modernes. • • • . • 

•8•'1'. 
1 

1998. 
1 •s-. 

' t,:;11 i,4-15 f,SSf 

i"-l 385 58-1 

5,5-,2 3, 70-1 5,830 

8,637 :S,7S4 5,7M 

Si I' ou divise cette population par province, on obtient Jes chiffres ci-après 
pour le 5-1 décembre f 899 ; 

Anvers. 
Brabant . 
Flandre occidentale. 
Flandre orientale . 
Hainaut . 
Liége . . . . . 
Limbourg. • . . 
Luxembourg . 
Namur .• 

8ä0 
• • {, { 8;> 

39~ 
3f6 

{,4!)2 
92-1 
{84 
218 
255 
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Taux dei ·rétt-ibution& scolaires. - En -t899, le &aux de la rétribution 
scolaire à payer par les élèves était fixé <le Ja manière suivante : 

~ SECTIO.NS O.ES HUMANITf:S . 
Q • .lTUÉNÉES Ob,ervation,. 0 

1 Al'll:l~~!ftS, 
·.,. 
; MOOIIA. ,u. 
Je 

1 Auvers (a). . . . l 0 100 (a) Ré,luc&ion de 20 p. e. en (aweui- des parents .toni 
deux ou plusieurs fll.s fré•1uenteal ensemble l'éta- 
blbse.m,·ut. 

'! Malines {b) . • ï2 72 r b) lté<lur.1io11 de 5 francs par t!lhc pour deux ou 
· plusieurs frêres. · 

s 8rux1:lles (1:) . . . HO 120 ( c) Réduclion ,l'un cinquième pour le sc:co11,I f~re; 
de deux einqulëmes pour le lrobicmi>, d 11in$i de 

4- Ixelles {c). .. 120 120 suite. 

5 Louvain . . . GO 00 

6 Bruges (tl). . .. GO GO 'il• Les élèYl'S du pensionnai annné A r.d alhinie 
ne pDie111, dc1t11is l'ouverture de ci,l établissrmenl, 
que la s0111111.- ,I~ lO Iranes par 1111, li1téc rar déci- 
sion minisléridle le ~ septembre 18:l't. 

7 Ostende ïe) .. . . . . 60 00 1 e) 40 ïrancs pour les eours de 7• el tl•. 

8 Gand .•.••.•• n H . 
9 Ath ..• . ~ . . . . ,t8 -68 

to Cbarleroy- (fJ .... 70 70 (/J Cette somme de 70 fl'llne, représente le lau1 
moyen du minenal payé par le, ~lém, depuîs l.a 
I•• ju,qu'à 1111;• incluse. 

Par dépéehe minis•éridlc du i, novembre 18.'lf, le 
lanx de celle r,'tribulion n éll! thé. 1•11r cl:1ssc, G 
raison de !iO fr1111c~ en 7• ; de GU francs eu 6• el 
en !5<; 70 frnnes en 4' et en 3·; 80 fl'llncs eu 24• el 

Chimay (g) . 
en tr.. 

tt . -10 '° (9) Celle rétribullon est réduite à 30 franca a,our lei 

12 
Internes, 

Mons. . . . . .. GO 60 

1S Tournai ••••• .. 40 40 

u Huy (") .•• 5-i 5-i (lal Moy,·nne de la rélribution à 1•nytr par les élëres, 
laquelle a élê fixée, par dfptchc minisléri..lle du 
f~ ovril 188:!, ,, •O franu en ï•; -t,; Iranes pour 
les 6•. ~• cl -i• classes, et il 60 francs pour Ic& troi• 

i!;; Liége . ... . 100 100 classes supérieures. 

t6 Verviers (i) •. .. Oä G5 li; Hoycnne de la ri'trihulion. 
Les éli:1·,·s p:,ycnt unnuellcmeut 60 rral'lcs pour les 

17 flassdl . .. . . .,o .fO classes inférieures jns,p,·11 1~ .l< lncluse, cl 72 rr. 
pour les trois elnsses 6U(11'ri,·ur1•1 de ch,111ue section. 

i8 Tongres .. 20 20 
1Déeision miuistériclte du , avril 1882.) . . . . . 

19 .Arlon Ij) •. ... 40 50 (j) I.e taux de la ré1rih111ion à payer par lts élèves 
de 7• a été fiié à äO francs._ 

?O Namur ••• . . -68 48 

i1 Thuin (classes latines 
annexées à l'école 
moyenne de l'État). 48 48 

Produits des rétributions scolaires. - Les rétributions scolaires; dans les 
athénées royaux, ont produit, savoir : 

En -1897 
En -1898 
En !899 

fr. 55:S,~39 75. 
352,2! 8 7?$. 
536,786 œ. 

Ces sommes out été réparties entre les préfets des études et Jes profes 
m 
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seurs, déduction faite, dans certains athénées anciens, des dépenses prévues 
par l'article f 2 de l'arrêté royal organique du t4 juillet i87N et, dans 
certains athénées nouveaux, des sommes payées par les élèves pour couvrir 
les fra.is de chauffage et d'éclairage. 

L'excédant s'est élevé, savoir : 
En t897, à . 
En !898, à • • 
En {899, à • 

fr. 527,204 78. 
522,572 .f.9. 
326,510 77. 

Pen:eptian du minerval. - L'attention du Gouvernement a été 
appelée sur ce fait que des parents retiraient leurs enfants des établisse 
ments d'enseignement moyen au {er juillet, afin de ne pas payer le miner 
val afférent au 4• trimestre scolaire. Cet usage tendait à se généraliser, 
surtout lorsqu'il s'agissait d'élèves qui n'avaient obtenu aux compositions des 
deux premières séries que des résultats médiocres. Cette situation étant de 
nature à nuire aux intérêts des établissements de l'État, comme aux inté 
rêts des professeurs, les dates de perception du minerval ont été fixées 
comme suit: 

fer trimestre : du { •r au Ui octobre; 
2• - du {er au{?> décembre; 
5• - du ter au t, février; 
.f..• - du 1• au t?> mai. 

(Circulaire du f5 décembre f 898. Annexe CVIII, p. !?S?S.) 

Admission, gratuites et à prix réduit. - Une circulaire, en date du 
.f. octobre {897, a résumé toutes les dispositions qui régissent la matière. 

. . 

(Annexe LVI, p. 207.) 
Elle a innové en ce sens que le maximum réglementaire ne peut plus, sous 

aucun prétexte, être dépassé dans aucun établissement. 
Des questions d'interprétation ont été tranchées par les circulaires du 

H mars et du 6 décembre t898. (Annexes LXXX, p. ~!9 et CVI, p. 2?$4.) 
La première de ces circulaires accorde l'admission gratuite de droit dans 

les établissements d'instruction moyenne de l'État aux enfants des inspec 
teurs de ce degré d'enseignement. 

La seconde interdit toute autre réduction de minerval que la moitié. Les 
réductions du tiers ou les deux tiers sont absolument défendues. · 

Nombre des admissious gratuites accordées pendant la période triennale. 
- Il a été accordé: 

Admls1lon~ gratuites. 
5ft> 
5f4 
528 

Soit pour la période triennale un total de 9~7 

En !897 . 
En 1898 
En ¼899 

.&dmi1slon11 :i prix réduit. 
743 
7rî9 
778 - i,~80 
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F. - LOCAUX, MOBII.IER ET MATÉRIEL. 

Aux termes de l'article 9, § 1er, de la loi du i5 juin t88t : « la Commune 
qui est le siège d'un athénée ou d'une école moyenne de l'État met à la dis 
position du Gouvernement un local convenable, muni d'un matériel en bon 
état et dont l'entretien demeure à sa charge. 1> 

Usant de la faculté que lui confère le 5° paragraphe du même article, le 
Gouvernement est intervenu, par voie de subside, dans les frais d'amélio 
ration des locaux et du mobilier affectés à l'enseignement moyen. 

En cc qui concerne Jes athénées, il a été accordé. en 1898, un subside de 
fr. 41~-40 à Ja ville d'Arlon et, en 1899, un subside de i0,000 francs à la 
vilJe d'Ath. 

Les locaux et le mobilier, fournis en exécution de la loi, sont affectés à 
l'usage exclusif de l'établissement, pour le service de l'enseignement. Cette 
affectation lie Ic Gouvernement comme la Commune. 

Des circulaires du f4 avril i897 (Annexe XXXVIII, p. f 78) et du 7 mai 
suivant (Annexe XLI, p. 180) ont rappelé les dispositions qui régissent la 
matière. 

CHAPJTB E Il. 
~COLES MOYENNES DE L'ÉTAT, POUR GARÇONS. 

Â. - ORGANISATION. 

Nombre dt, écoles moyennes. - Le nombre d'écoles moyennes de l'État 
pour garçons n'a pas changé pendant les années f897~ f898 et 1899. 
Au 51 décembre t 899, il y avait donc 78 écoles moyennes, réparties de la 

manière suivante entre les neuf provinces: 

Aniers. 
?S : Anvers, Boom, Lierre, Malines et Turnhout. 

Brabant. 
9 : Aerschot, Diest, Hal, Jodoigne, Laeken, Louvain: Schaerbeek, Vilvorde 

et Wavre. 
Flandre occidentale. 

7 : Blankenberghe, Bruges, Courtrai, Furnes, Menin, Nieuport et Ypres. 

Flandre orientale. 
7 : Alost, Gand, Lokeren, Ninove, Ilenaix, Saint-Nicolas et Terrnonde. 

Hainaut. 
25 : A.th, Beaumont, Binche, Braine-le-Comte, Châtelet, Fleurus, Flobecq, 
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Fontninc-l'Êvêque, Gosselies, Houdeng-Aimeries, Jumet. La Louvière, 
Lessines, Leuze: ~1ons~ Pâturages, Pecq, Péruwelz, Quiénain, Rœulx, 
Saint-Ghislain! Soignies et Thuin. 

Liége. / 
8 : Huy, Limbourg, Seraing, Spa, Stavelot, Verviers, Visé et Waremme. 

LimboU1·g. 
4 : Hasselt, Alacscyck~ Saint-Trend et Tongres. 

Luxembourg. 

4 : Marche, Neufchâteau, Saint-Hubert. et Virton. 

Namur. 
1 t : Andenne, Beauraing, Ciney, Couvin, Dinant, Florennes: Fosses, 

Namur, Philippeville, Hochefort et Walcourt. 

Orgmlisation des écoles moyennP.s. - Des mesures très importantes ont 
été prises, pendant la période triennale, en cc qui concerne les écoles 
moyennes de l'État. Le plan d'organisation de ces établissements a été l'objet 
de remaniements considérables, destinés à répondre aux desiderata de notre 
époque. Nous rendrons compte de celle réfnrme , mais avant d'aborder 
cette question, nous croyons intéressant de rappeler le but et le caractère 
assignés aux écoles moyennes par la loi du ter juin 1850, et de jeter un coup 
d'œil sur leur organisation première et ses modifications successives jusqu'en 
-1897, année de l'adoption du système eu vigueur. 

But auqu.el ,·épond la création des écoles moyennes. Caractère propre de ces 
itablissements. 11/alières d'enseigmment. - Une foule de jeunes gens se 
destinent aux carrières commerciales. industrielles et agricoles d'ordre 
moycn1 on aux arts et. métiers. Pour ces jeunes gc11s, l'enseignement pri 
maire serait incomplet, l'enseignement moyen trop développé. Ce qui con 
vient. aux exigences de leur éducation et de leur instruction, c'est un ensei 
gncment. moyen inférieur, où l'on oriente leur formation générale vers les 
nécessités pratiques de la situation qui leur est réservée dans la société. 
Tel est Ic hut de la création des écoles moyennes. (Loi du fer juin f 8ä0.) 
L'école moyenne ne comprend essentiellement qu'une section d'études, 

appelée section moyenne, composée de trois classes ou années d'études. 
Mais la loi du 1er juin f 850 a laissé au Gouvernement une latitude suffi 

sante. 
Là où Ic besoin s'en fera sentir, dit-elle (art. 27, § 2), il pourra être 

annexé à l'école moyenne une section préparatoire, dans laquelle seront 
enseignées les matières attribuées aux écoles primaires. Actuellement il est 
fort peu d'écoles moyennes qui ne soient dolées d'une section préparatoire. 

Aux termes de l'article 26 de la loi duf er juin 18ä0, l'enseignement <lans 
les écoles moyennes doit compreudre : 
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f" L'étude approfondie de la langue française et, en outre, de la langue 
flamande ou allemande, pour les parties du royaume où ces langues sont en 
usage; 
2° L'arithmétique démontrée, les éléments d'algèbre et de géométrie, le 

dessin, principalement le dessin linéaire, l'arpentage et les autres applica 
tions de la géométrie pratique ; 

5° L'écriture, la tenue des livres et les notions de droit commercial; 
4° Des notions de. sciences naturelles appliquées aux usages de la vie ; 
!5° Les éléments de la géographie et de l'histoire, et surtout de l'histoire et 

de la géographie de la Belgique ; 
6° La musique vocale et la gymnastique. 
Tel fut le point de départ <le l'organisation des études duns les écoles 

moyennes de l'État. 
Mais il convient de rappeler ici que cette disposition de la loi n'a pas un 

caractère limitatif; en effet, une disposition subséquente (art. 27, § 5) 
porte que le Gouvernement pourra, si l'utilité en est reconnue, créer cl' autres 
cours ou modifier les cours ci-dessus indiqués, suivant les besoins des loca- 
lités. 
Il a été très fréquemment fait application de cette disposition légale, et 

c'est notamment en vertu de cc principe que le Gouvernement a pu donner 
aux programmes des écoles moyennes l'extension reconnue nécessaire sans 
devoir toucher à la loi. 

Organisation des études dans les écoles moyemies de l' Étal fi partir de 1850. 
- L'organisation des études dans les écoles moyennes de l'État, antérieure 
à la réforme de 1897,- comprend trois périodes, que nous allons examiner 
rapidement. 

DE ·f 8~0 A i 88-1. 

Le premier programme détaillé des études, formulé en application de la 
loi du 1er juin -t850, date du 5 septembre f 852 (arrêté ministériel). Il 
mérite d'être rappelé : 

Langue [rançaise, - ire année. - Grammaire: lcx.igrapltie et principes 
généraux de la syntaxe. Orthographe. Analyse grammaticale et syntaxique. 
Lecture à haute voix. Exercices de mémoire. 

'.211 année. - Grammaire: éléments de la syntaxe. Orthographe. Analyse 
grammaticale et syntaxique. Explication d'auteurs faciles. Lecture à haute 
voix. Exercices de mémoire. 

5c année. - Grammaire : récapitulation ; synonymes ; ponctuation. 
Orthographe. Exercices de rédaction. Lecture à haute voix. 

Langue flamande (pour les provinces où cette langue est en usage). - 
tro année. - Grammaire : éléments. Orthographe. Versions et thèmes. 
Exercices de mémoire. Lecture à haute voix. Cinq livres de lecture. Olingcr. 

'211 année. - Grammaire: éléments de la syntaxe. Orthographe. Ver 
sions et thèmes. Kindcrvricud. Lecture à haute mix. Exercices de mémoire. 

n 
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5e année. - Grammaire : syntaxe développée, Exercices de rédaction. 
Versions et thèmes. Wat eene moeder lijden kan, par Conscience. Lecture 
à haute voix. 

Langue allemande (pour les provinces où cette langue est en usage). - 
{ r• année. - Lecture. Écriture. Grammaire : proposition simple; lexigra 
phie : substantifs, adjectifs, pronoms. Thèmes écrits et oraux. Exercices de 
mémoire. 

2• année. - Grammaire: proposition développée; position des mots; 
verbes réguliers et irréguliers. Thèmes écrits et oraux. Lecture à haute 
voix. Exercices de mémoire. 

5• année. - Grammaire : syntaxe. Thèmes. Explication d'un auteur 
facile. Traduction d'un dialogue français. Exercices de mémoire. Lecture à 
haute voix. 

~/athématiques. - tr• Année. - Arithmétique : numération; opérations 
fondamentales sur les nombres entiers, les fractions ordinaires et les frac 
tions décimales; exercices de calcul mental; système légal des poids et 
mesures. 

2e annéc.-Arithmétique: répétition avec démonstration des opérations 
du cours précédent; caractères de divisibilité; nombres complexes avec 
méthode des parties aliquotes; applications nombreuses des principes de 
l'arithmétiques aux questions les plus usuelles. 

Algèbre ; premières notions sur Jes opérations de l'algèbre. 
Géométrie : définitions préliminaires; propriétés principales des perpen 

diculaires, des obliques et des parallèles; conditions de l'égalité des 
triangles. 

5e année. - Arithmétique : racine carrée des nombres; théorie des 
proportions; application des principes de l'arithmétique aux questions 
d'intérêt simple, d'escompte, de société, de mélange. 

Algèbre : calcul algébrique; résolution des équations et des problèmes du 
premier degré. . 
Géométrie : répétition des principes du cours précédent; propriétés 

principales du cercle et des figures qui résultent de sa combinaison avec la 
ligne droite; évaluation des aires planes; lignes proportionnelles; figures 
semblables; propriété principale des polygones réguliers; applications des 
principes de la géométrie aux arts, à l'arpentage et au levé des plans. - On 
enseignera d'une manière pratique la mesure des polyèdres, des trois corps 
ronds et de leurs surfaces. 
N. B. - Dans l'enseignement de l'arithmétique, on se bornera aux par 

ties les plus importantes et les plus utiles dans les applications, en omettant 
les démonstrations qui pourraient présenter des difficultés pour les élèves. 
telles que celles du pro<luit de plusieurs facteurs, du plus grand commun 
diviseur, etc. 

Histoire et géographie. - ·ire année. - Éléments de la sphère. Divisions 
générales du globe. Nomenclature géographique. Principaux. pays avec les 
villes les plus importantes. 
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Les grandes époques de l'histoire, et les personnages les plus remar 
quables de chaque époque. 
1- année. - Récapitulation du cours précédent. Éléments de l'histoire et 

de la géographie de la Belgique. 
3• année. - Récapitulation de l'histoire et de la géographie de la Bel 

gique. Géographie de l'Europe et géographie générale des autres parties du 
monde. 

Quelques détails sur les plus grandes époques de l'histoire universelle. 

ScieliCU naturelles. - ~ année._. Zoologie : notions d'anatomie; classifi 
cation des animaux; étude particulière des espèces les plus utiles à Ihomme. 
N. B. - On se bornera, dans les notions d'anatomie, à ee qui est néces 

saire pour comprendre la classification, 
5• année. - Botanique : description sommaire des principaux organes 

(racines, tiges, feuilles, fleurs et fruits); leurs modifications et leurs fonc 
tions; système sexuel de Linné; étude des végétaux les pins en rapport avec 
l'homme, soit par leur utilité, soit par leur qualité nuisible. 

Quelques notions de physique et de chimie. · 

Sciences commerciales .. - 2- année. - Tenue des livres en partie simple. 
Livres auxiliaires. Exercices d'application. 

5• année. - Théorie générale de la tenue des livres en' partie double. 
Livres auxiliaires. Correspondance commerciale. Devoirs du commerçant, 
d'après le Code de commerce. Billets à ordre. Lettres de change. Factures 
et lettres de voitures. Exercices d'application. 

Calligraphie et dessin. - { re année. - Calligraphie, dessin linéaire, et les 
premiers principes du dessin de la figure. 

~0 année. - Calligraphie et dessin linéaire. 
5° année. - Calligraphie et dessin linéaire. 
Le nombre total et la répartition des heures assignées par semaine aux 

diverses matières de l'enseignement sont déterminés comme suit par l'arrêté 
royal du {0 juin !85! : 
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T, 

C:il 

D 

!! 

MATIÈRES. Il•..,,,. 2C ANNÉE. 3e ANNÉE. 

liglon . . 2 2 2 

mçais . ,fO 8 8 

mand et allemand (i) . ' 4 3 

toire et géog1·aphic. . 2 2 3 

thématiques. . . 6 6 t; 

toire naturelle . . - i (2) 2 

tue des livres . . . . - 2 2 

ligraphie . . . ,i 3 2 

sin • . . . 3 3 3 

,iquc cl gymnastique (3) - - - 
Torxt.. 3i 3i 3:1 

Le programme des cours, pour l'année scolaire f 8~5-54, est daté du 
50 juillet f8fS5. Il n'est que la reproduction du programme de l'année 
précédente. 

Cc programme fut maintenu, sans modification, pour l'année sco 
laire f854-3t'.>, par arrêté ministériel du f 9 juillet 1854. 

Pour l'année scolaire f 8!fü-56, il fut notablement modifié dans son texte 
et dans la disposition <le ses détails. 

Ainsi, notamment, dans les cours de flamand et de français, des exercices 
de rédaction furent prescrits pour les élèves de la seconde année d'études. 

L'enseignement de l'histoire universelle fut régularisé par l'indication des 
biographies d'hommes célèbres, sur lesquelles il devait porter. 

L'histoire de la Belgique fut réservée à la 5e année d'études, où, mieux 
comprise, elle pouvait mieux fructifier. 

Le programme général, pour l'année scolaire f 8ä6-ä7, ajoute à l'histoire 
de la Belgique des notions de la géographie historique comparée du pays. 
D'autre part, la récapitulation de l'enseignement géographique, dans la 
5e d'études, est. supprimée. 

Le programme général, pour l'année scolaire 18ä7-n8, comparé à celui de 
l'année précédente, n'offre presque aucune différence: il se borne à intro 
duire des exercices d'élocution dans les cours de français et de flamand de Ia 
5e année d'études. 

(1) Enseignement obligatoire seulement dans les localités où l'une ou l'autre de ces langues 
est en usage. 

(2) Pour la ::1° année, l'histoire naturelle ne sera enseignée que pendant le second semestre, 
on y consacrera deux heures par semaine. 

(3) Deux heures par semaine seront ns)i:;w:1•s à la musique cl trois heures à la gymnastique. 



{ LTII ) [ N• tO.] 

Le nombre total des heures assignées par semaine aux diverses matières 
de l'enseignement reste aussi le même; mais la répartition de ces heures est 
modifiée. Par arrêté royal du·7 juillet 18fS7, l'histoire et la gêographie com 
portent en ie année trois heures nu lieu de deux, en 5e année quatre 
heures au lieu 'de trois, et la calligraphie n'en comporte plus que deux en 
2" année au lieu de trois cl une en 3° année au lieu de deux, conformément 
au tableau suivant : 

MATIÈRES. ,~ •••••. , ••••••• _ , 3, •••••. 

Religion . . . . . . . 2 2 2 

Français . . . . . . . iO 8 8 

Flamand et aüemand (ij . . 4 " 3 

Histoire et géographie. . . . 2 3 -1 

Ma tbémaliques. . . . . 6 6 6 

Histoire naturelle . . . - i (2) 2 

Tenue des livres . . . - 2 2 

Calligraphie . 4 2 i 

Dessin . . . . . 3 3 3 

Musique et gymnasüque (3) - - - 
-- - 

TOTAL. 31 3t 3t 

Pour les années 1858-~9 et 18ä9-60, le programme fut maintenu sans 
aucun changement. 

En !860-611 dans les indications relatives aux langues germaniques, le 
Gouvernement introduisit, comme il l'avait fuit déjà pour les deux sections 
des athénées royaux, la mention de la lecture à haute voix. 

Le cours de géographie comprit aussi les premières notions de cosmo 
graphie. 

Dans la première année d'études, on dut enseigner les points suivants : 
forme de la terre, horizons et points cardinaux; dans la deuxième année : 
axe et pôles de la terre, équateur et parallèles, méridiens, longitude et 
latitude. 

Le programme général des cours ne subit aucune modification impor 
tante pendant la période triennale de i86f à -1863. 

(f) enseignement obligatoire seulement dans les localités où l'une ou l'autre de ces langues 
est en usage. 
(2) Pour la 2• année, l'histoire naturelle ne sera enseignée que pendant Ic second semestre, 

et on y consacrera deux heures par semaine. 
(.'.5) Deux heures par semaine seront ussignées â la musique et trois heures ù hi gymnastique, 

0 
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llais à partir de l'année scolaire f 865•64, on adopta, pour l'enseignement 
du dessin, le programme proposé par la Commission spéciale qui avait été 
chargée de rechercher les moyens d'améliorer cet enseignement. 

Voici quel fot dês lors le programme du dessin dans les écoles moyennes: 
t re année. - Les élèves sont exercés au dessin linéaire à main levée ; ils 

imitent les figures simples et les contours des solides 'réguliers, ainsi que les 
éléments que l'ornementation emprunte ordinairement au règne végétal. 

~11 année. - 1\lême programme qnc la classe précédente, pendant Ic pre 
mier semestre. Pendant le deuxième semestre, dessin de l'ornement d'après 
l'estampe ombrée; imitation des contours de la tête humaine. 

5• année. - Dessin de la tête d'après l'estampe ombrée; l'ornement, dans 
lequel entrent comme éléments, soit la tête humaine, soit des têtes d'ani 
maux, dessiné d'après l'estampe ombrée; dessin de parties de machines, et 
de machines peu compliquées. 

De f864- à !87f ~ pas de modification importante. 
En !872~ un nouveau programme de chimie fut arrêté et mis à exécution 

à partir de l'année scolaire 1872-75. Il est ainsi conçu : 

PROGRUl!IŒ J>E CHlMŒ POUR I.BS ÉCOJ.ES !MOYENNES. 

Objet. de la chimie; différences entre les phénomènes physiques et les 
phénoménes chimiques; corps simples, corps composés; cohésion, affinité; 
lois suivant lesquelles les corps se combinent; atomes, molécules, équi 
valents; atomicité; nomenclature cl notation chimiques; bases, acides, 
hydrates, sels; métalloïdes, hydrogène, chlore, oxygène, soufre, azote, 
phosphore, arsenic, carbone, silicium. 

Combinaisons de l'oxygène avec le chlore, l'oxygène, le soufre, l'azote et 
le carbone. 

Combinaisons de l'oxygène avec le chlore, le soufre, l'azote, le phosphore, 
l'arsenic, le carbone et Ic silicium (anhydrides et acides.) 

Notions sur le fer, le cuivre, le plomb, Ic zinc, l'étain, le mercure, les 
oxydes, et les carbonates de potassium, de sodium et de calicium, l'azotate 
de potassium et le chlorhydrate d'ammoniaque, et sur leurs applications dans 
les arts et l'industrie; expériences. 

Le programme renferme, en outre, une note ainsi conçue, au sujet des 
expériences de chimie : (< Des expériences seront faites en présence des 
élèves pour leur faciliter l'étude des propriétés des corps et leur faire con 
naître les procédés de préparation des substances qui offrent le plus d'intérêt 
et qui sont généralement employées dans les arts et l'industrie. » 

Le nombre total des heures assignées par semaine aux diverses matières 
de l'enseignement reste le même; mais la répartition de ces heures est 
modifiée. Par arrêté royal dn 27 avril 18721 l'histoire et la géographie corn 
portent, en 1re année, trois heures au lieu de deux; mais, d'autre part, dans 
la même classe, la calligraphie ne comporte plus que trois heures au lieu de 
quatre conformément au tableau suivant : 



( Ltx ) 

MATIÈRES. 

- 

Religion . 2 2 '! 

Français iO 8 8 

Flamand et allemand (t) . ,l ., 3 

Histoire et géographie. 3 3 ,l 

Mathématiques. . 6 6 6 

Histoire naturelle . - t ('!) 2 

Tenue des livres - 2 2 

Calligraphie . 3 2 t 

Dessin . 3 3 3 

Musique et gymnastique (3) - - - 
------··-- 

ÎOTAL. 3t 3-1 31 

{te A!'il'ltE. ~ AN~l!E. :Je l!!ll'ltt. 

Pour l'année f877-78, le programme des études indique, parmi les bio 
graphies à enseigner, celles de Napoléon Jer et de Léopold I". Ainsi le cours 
d'histoire pourra désormais s'étendre jusqu'à l'époque contemporaine, en 
passant par une des phases les plus glorieuses et les plus mémorables de 
notre histoire, la Révolution d~ t850. 

DE {88{ A {888. 

Jusqu'en !881, les écoles moyennes pour garçons étaient restés auto 
nomes, c'est-à-dire qu'elles possédaient un programme propre qui ne se eon 
fondait pas avec celui des athénées el des collèges. 

Cette conception était rationnelle. En effet, Ja plupart des élèves des 
écoles moyennes ne poussaient pas leurs études plus avant. Ceux qui, après 
avoir terminé la 5" année ou classe supérieure, se proposaient de continuer 
leurs études dans un athénée on dans un collège, se faisaient généralement 
recevoir en 5" professionnelle. 

L'année f 881 fut une époque de refonte complète. 
Dans la pensée du Gouvernement, il était indispensable qu'il s'établît, 

entre les différents degrés de l'enseignement public, plus de coordination, en 
ce sens que l'enseignement primaire servirait réellement de préparation â 

(i) Bnseignement obligatoire seulement dans les localités où l'une ou l'autre de ces langues 
est en usage. 

(2) Pour la 2° année, l'histoire naturelle ne sera enseignée que pendant le second semestre, 
et on y consacrera deux heures par semaine. 

(~) Deux heures par semaine seront assignées à la musique el trois heures à 11 gymnastique. 
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renseignement moyen du degré inférieur, comme celui-ci servirait de pré 
paration à l'enseignement moyen du dr.-gré supérieur. L'augmentation du 
nombre des écoles moyennes trouvait surtout sa justification dans ce 
système. Ces établissements furent donc organisés de manière à y assurer, 
dans les deux classes inférieures, le même enseignement que dans les classes 
inférieures des athénées et collèges (7e et 6e). 
En changeant I' économie du programme, on altérait le caractère de l'école 

moyenne. Les deux premières années moyennes furent consacrées à un 
enseignement général, ayant exclusivement pour objet les langues vivantes 
(français, flamand, allemand), les notions générales de l'histoire et de Ja 
géographie, les notions de sciences naturelles, l'arithmétique, le dessin, Ja 
musique et la gymnastique. On dut refouler en 56 année d'études toutes les 
matières spéciales : algèbre et géométrie, tenue des livres et notions de droit 
commercial: zoologie et botanique, physique et chimie. 

La nouveHe organisation comportait une importante innovation : on 
étudierait désormais l'allemand et le flamand dans toutes les écoles; l'anglais 
devenait un cours facultatif en 5e année. Toutefois, l'enseignement des 
langues germaniques devait être compris de manière à exercer l'intelligence 
de l'élève en vue de le préparer aux études classiques. La grande préoccu 
pation était, en effet, de faciliter .aux jeunes gens leur entrée aux athénées 
et collèges, de les préparer aux études supérieures. 

Les plans d'études avaient été bien vagues jusqu'alors. Ceux de :l88:l 
avaient plus de contour et de précision ; de nombreuses notes indiquaient 
l'interprétation et l'application à donner à chaque point du programme offi 
ciel : on faisait 'un pressant appel à la méthode intuitive, on exerçait davan 
tage les facultés d'observation, on essayait d'imprimer à l'instruction des 
allures plus pratiques. 
En ce qui concerne le nombre total et la répartition des heures assignées 

par semaine aux diverses matières de l'enseignement, les modifications 
furent assez notables. 

D'après l'article IS de l'arrêté royal du 50 juin -l88f, le nombre et la répar 
tition des heures ne seront plus déterminés par arrêté royal, mais par. 
simple disposition ministérielle. 
En conséquence, l'arrêté ministériel du iO juillet f 881 fixa le tableau 

suivant, qui modifiait considérablement le tableau jusques alors en vigueur: 
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MATIÈRES. -fre Al'IISÉI!. ~ ANNÉE. 3• .l.N!'IÉE. 

Françals . . . . . . . . . . 8 8 5 

Flamand (ré.gime flamand] . . . . 8 8 3 

Ftamand régime wallon) . . . - " -' 
Allemanrl (régime wallon). . . 8 8 3 

Allemand (régime flamand) . . - 4 4 

Anglais. . . . . . - - (3) 

Histoire et géographie. . . . . 3 3 3 

llfatbématiqucs. . . . . . . . 4 4 7 

Sciences naturelles . t 0) t (i) 3 

Tenue des livres cl sciences commerciales - - . 3 

Dessin. . . . . . . . . . 2 2 i 

!llusi,1uc . . . H) (1) (f) 

Gyumasti,1uc . . . . 3 3 3 

TOTAL. . 29 33 33 

DE {888 A {897. 

L'arrêté royal du 4 septembre f 888, complété par l'arrêté ministériel de 
la même date, apporta une modification essentielle à l'organisation des 
écoles moyennes. Les deux classes inférieures cessent d'avoir le même 
enseignement que les classes inférieures des athénées et des collèges. Le 
Gouvernement voulait donner à l'enseignement de l'école moyenne un 
caractère pratique mieux en rapport. avec le but spécial auquel cette sorte 
d'établissements semble devoir répondre. 

Conformément an vœu de la loi du jer juin f 8ä0, la ·religion est réinscrite 
au nombre des matières du programme: 2 heures par semaine, dans chaque 
classe, sont assignées de nouveau à ce cours. 

Une seule langue germanique reste obligatoire : le flamand, pour les loca 
lités flamandes; le flamand ou l'aJlemand (au choix des bureaux administra 
tifs), pour les localités wallonnes. 

Il y a ensuite, en 2e et en 5e année, deux langues facultatives : l'allemand 
el l'anglais, pour les localités flamandes; le flamand ou l'allemand et 
l'anglais, pour les localités wallonnes. 

Les cours d'histoire et de géographie sont indiqués séparément; l'histoire 

(1) Non compris les excursions. 
N. B. - Les parenthèses indiquent que les leçons sont facullalives. 

p 
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comprend deux heures par semaine dans chaque classe; la géographie, une 
heure. 

L'étude de l'algèbre, de la géométrie, de la tenue des livres, commence 
en !- année: on allégeait ainsi notablement le programme si chargé de la 
classe supérieure. 

Voici le tableau de la répartition du temps assigné aux di-verses matières, 
tel qu'il Cut fixé par l'arrêté ministériel du 4, septembre {888: 

&fATJtRES. {" •••••• , !< --13' ~· .. 
Religion - . . . - i ! ! 

Français . . . . . . . 8 7 G 

Flamand (localités fl:unandes) (obligatoire· . . 6 6 6 

Flamand ou allemand 1.localités wallonnes) !obligatoire). . 6 IS 6 

. ~ Allemand (l0t:alités Ilamandes). 
Première Flamand ou :illemand (localité, wal- - (3) {IJ Iaope f:lcultaUve ; lonnes). 

DeUI!ème laJlaue f.aculhUve; ancwa• . . . . . . . - (3) lil 

Wstolre ~ . . . . . . . . . . . . . . i ! t 
~pble. . . . . . . . . . . . . . . t t t 

)bth~m:iûques. . . . . . . . . . . . ' 5 a 
Sciences naturelles . . . . . . . . . ! (t) ! (t) 1 (l) 

Tenue des livres et notions de droit commercial . - t 1 

Dessin. . . . . . . '! ! ! 

llusique (cours facultatif) . . . . ({) {il (i) 

GymnaaUque tS heures_pendant les recréatlona1 . - - - 

Tor.u.. . . . . . i7 ~ i9 

Telle fut l'organisation des études dans les écoles moyennes de l'État, 
jusqu'en i 897. 

De {888 à cette date, le tableau des matières à enseigner ne subit qu'une 
seule modification. Par arrêté ministériel du 6 décembre {894, un cours de 
calligraphie fut ajouté au programme de la i f9 année d'études : il comportait 
une heure por semaine et. était compris parmi les branches concourant pour 
les prix généraux ou d'ensemble. 

(i} Non compris les excursions et les manipulations. 
N. D. - Les parenthèses indiquent que lei leçons tont facultatin1. 
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A PAllTlB DE 1897. 

. Nécessùé d'une réor9a11isation des études. - Assurément, l'organisation 
des études dans les écoles nH,yennrs de l'État, issue des lois de ·1850, d~ 
i88t .et de t8f8, avait répondu longtemps aux besoins d'instruction des 
enfants de la petite bourgeoisie. 

Toutefois, depuis quelque temps, des plaintes s'élevaient contre I'unifor 
mité de cette organisation, contre la direction trop théorique imprimée aux 
études. 

Ces plaintes ne manquaient pas de fondement: 
i0 Jusque dans ces dernières années, les écoles moyennes avaient fourni 

un nombreux contingent d'employés aux Ministères des Chemins de for, 
Postes et Télégraphes, des Finances, etc. Mais, par suite de l'extension 
donnée aux programmes des examens d'admission dans les divers services 
de l'État, les écoles moyennes ne pouvaient plus faire recevoir dans les admi 
nistrations publiques qu'un bien petit nombre de leurs élèves. La nécessité 
se révélait donc de mettre leurs cours d'études mieux en rapport avec les 
besoins des carrières du travail. Malheureusement1 les conditions de la vie 
économique actuelle exigent de ceux qui veulent embrasser les professions 
commerciales, industrielles ou agricoles, une somme de connaissances théo 
riques et pratiques qu'ils· ne pouvaient acquérir complètement dans nos 
écoles moyennes telles qu'elles étaient organisées. 

2° La durée <les études dans les sections préparatoires n'était que de 
quatre ans; les élèves étaient .admis au cours de la section moyenne dès 
l'âge de onze ans, et parfois dès dix ans et demi, en vertu d'une dispense. 
Des enfants aussi jeunes étaient incapables de recevoir avec succès un ensei 
gnement moyen sérieux. L'expérience a démontré que bon nombre d'en 
fants entrés trop jeunes dans la { re année moyenne suivaient péniblement 
et sans résultat bien appréciable, en 2e et en 5e année, un enseignement. qui 
dépassait Jes facultés de compréhension et d'assimilation de leur âge • 
Faut-il s'étonner que ces jeunes élèves fournissent un fort contiugent. de 
doubleurs et que, découragés au début de leurs études, beaucoup ne par 
vinssent pas à acquérir l'habitude du travail personnel? 
5° L'enseignement du flamand ou de l'allemand comme seconde langue 

obligatoire dans Jes écoles moyennes de Ja région wallonne, et celui de 
l'allemand ou de l'anglais comme troisième langue dans toutes les écoles, ne 
commençaient que dans la section m0!JC1ltle : en ·l re année pour la deuxième 
langue, en 211 année pour là troisième langue. Aussi, à la fin de leurs études, 
un bien petit nombre d'élèves wallons s'étaient familiarisés avec la langue 
flamande, et les Flamands et les ,vallons qui avaient appris assez d'alle 
mand ou d'anglais pour être en état de soutenir une conversation fort 
simple, étaient rares dans tous tes établissements. 

4° Les programmes de l'enseignement à donner dans les écoles moyennes 
se bornaient à indiquer à grands traits Ia matière de chaque branche, sans 
déterminer, même d'une manière générale, la part qui revient aux applica 
tions de Ja vie usuelle. Précisément parce qu'ils étaient trop sommaires, trop 
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concis, pour la plupart des branches, ces programmes permettaient aux 
professeurs d'étendre leurs cours au gré de leur fantaisie, et aux auteurs de 
manuels d'accumuler la matière en de volumineux traités : ce qui était fort 
préjudiciable aux progrès des élèves. 

?S0 Le programme de dessin, excellent au point de vue artistique, présen 
tait une grande lacune : il négligeait presque totalement les applications 
pratiques du dessin aux métiers et aux industries qui relèvent de I'art. 

Des réformes urgentes s'imposaient donc, si l'on voulait maintenir les 
écoles moyennes à la hauteur de leur mission. Toujours soucieux des inté 
rêts élevés qui lui sont confiés, le Gouvernement s'appliqua sans retard à 
corriger les défauts, à combler les lacunes. 

La question se posait comme suit : Quelles sont les réformes à apporter à 
l'organisation des écoles moyennes de l'État pour qu'elles répondent, le 
mieux possible, aux besoins intellectuels, moraux et matériels des élèves, et 
pour qu'elles leur donnent une instruction et une culture <pli préparent 
plus spécialement aux carrières de travail, c'est-à-dire aux arts et métiers, 
aux professions commerciales, industrielles , agricoles? 

La question fut portée dans ces termes devant le Conseil de perfectionne 
ment et reçut bientôt sa solution. Un arrêté royal du tO septembre ¾897 
régla à nouveau l'organisation générale des écoles moyennes de l'État. 

RÊORG.Al'US.lTI01' EN f 897. 

La réorganisation des études et le règlement organique du 10 se1> 
tembre t897 améliorent le régime précédent. Ils restituent it l'école moyenne 
toute son autonomie et permettent de l'organiser d'après les besoins qui 
varient selon les ressources des diverses parties du pays. 

L'école moyenne proprement dite comprend, comme jadis, trois classes. 
Lorsqu'une section préparatoire y est annexée, cette section est organisée 

en école primaire complète, comprenant six années d'études, au lieu de 
quatre, comme auparavant, 

Pour être admis à la section préparatoire, il faut être âgé de 6 ans, au 
moins, et pour être admis à la i re année moyenne, il faut avoir J 2 ans, au 
moms. 

L'examen d'admission à la section moyenne porte sur les matières figu 
rant au programme du degré supérieur de l'école primaire et, dès Ic début, 
les études y sont plus sérieuses. 

L'étude des langues modernes est améliorée et notablement renforcée. La 
deuxième Jangue est enseignée dans toutes les classes de la section prépara 
toire et de la section moyenne ; la troisième langue, dans les trois années 
moyennes; une quatrième langue a été portée, avec l'autorisation du Gou 
vernement, au programme de plusieurs écoles moyennes. 

Pour les élèves venant directement d'écoles primaires, où la deuxième 
langue n'est pas enseignée, et qui sont admis à laf re année moyenne, il a été 
créé un cours spécial et supplémentaire de deuxième langue. 

Comme le prescrit une circulaire ministérielle du 50 novembre t899, les 
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leçons de langues vivantes doivent être essentiellement pratiques; le pro- 
fesseur doit s'efforcer d'étendre de jour en jour le vocabulaire des élèves et, 
par un exercice persévérant, de les amener à parler avec aisance et à expri 
mer convenablement par écrit leurs pensées. 

Le programme des matières est clair, précis, détaillé. Chaque indication 
principale a reçu les développements propres à en caractériser la portée et 
à opposer une barrière aux · exagérations des manuels comme à celles des 
professeurs qui ne savent pas se borner. On a déterminé, à grands traits, 
pour chaque branche, le caractère des applications pratiques qu'il convient 
de faire à l'école. 

Des observations, placées à la suite des programmes de la plupart des 
branches, appellent l'attention du professeur sur l'esprit dans lequel la 
matière doit être enseignée, le prémunissent contre certaines erreurs d'in 
terprétation et le poussent à faire de nombreuses applications de son ensei 
gnement aux usages de la vie. 

Le cours des « notions d'hygiène >) a reçu quelques développements. 
Dans l'enseignement du dessin, l'éducation esthétique des élèves est 

menée de front avec les principales applications pratiques. Au dessin pure 
ment artistique, on a ajouté les notions élémentaires de la théorie des pro 
jections, la perspective cavalière et les éléments du dessin technique. 

Comme l'éducation intellectuelle et l'éducation physique, l'éducation 
morale est aussi l'objet des préoccupations du Gouvernement. 

D'après l'article i 7 de l'arrêté royal du {0 septembre {8971 l'éducation 
physique, l'éducation intellectuelle et l'éducation morale des élèves sont 
confiées à la sollicitude constante du personnel enseignant tout entier. 

Le directeur, les professeurs, les instituteurs ne négligent aucune occasion 
d'inculquer aux élèves les préceptes de la morale, de leur inspirer le senti 
ment du devoir, l'amour de la patrie, le respect des institutions nationales, 
l'attachement aux libertés constitutionnelles. 
lb s'abstiennent, dans leur enseignement, de toute attaque contre les 

convictions religieuses des familles dont les enfants leur sont confiés. 
Ils veillent soigneusement à ce que les élèves s'habituent à observer, en 

toute circonstance, les règles <le la bienséance. 
Mais la modification la plus importante est sans contredit celle qui 

spécialise les études à partir de la ~ année moyenne et crée les sections, 
spéciales. 

Cette innovation, par laquelle on renonce à maintenir l'école uniforme 
pour tout Ic pays, a été très favorablement accueillie tant par les bureaux 
administratifs que par les parents. 

En effet, les localités et les régions n'ont pas toutes les mêmes besoins. 
Il importait que l'école moyenne en tînt compte, qu'elle s'harmonisât avec 
le milieu où elle est établie, qu'elle fût organisée de manière à donner satis 
faction aux nécessités locales ou régionales. 

On était déjà timidement entré dans cette voie en instituant des cours 
facultatifs <l'agronomie dans certains établissements des régions rurales, et 

q 
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des cours de notions sur la navigation et sur la construction navale, dans 
trois villes des côtes. 

Mais la réorganisation de t897 consacre définitivement ce principe en 
permettant d'annexer à l'école moyenne une section commerciale, uné 
section industrielle ou une section agricole, suivant les convenances locales. 

Pour lts garçons, les écoles moyennes sont aujourd'hui de quatre types.= 
1 ° L'école ne comprenant que des cours d'instruction générale; 
2° L'école comprenant une section d'instruction générale et une section 

commerciale ; 
3° L'école comprenant une section d'instruction générale et une section 

industrielle ; 
4° L'école comprenant une section d'instruction générale et une section 

aqricole. 
D'après l'article 3 de l'arrêté royal du 10 septembre f 897, il appartient au 

conseil communal de délibérer, après avoir pris l'avis du bureau adminis 
. tratif et du chef de l'établissement, sur l'annexion, à l'école moyenne, d'une 
section spéciale et sur le caractère à lui donner. 

La première année d'études, qui est commune à tous les élèves de la 
section d'instruction générale et de la section spéciale, a un programme plus 
élevé <JUC le p1·ogramme ancien, à cause de la prolongation des études de la 
section préparatoire. L'enseignement spécial (commercial, industriel ou 
agricole) se donne pendant la deuxième et la troisième année. L'instruction 
générale des élèves est en même temps continuée dans Jes branches les plus 
importantes. Des 50 heures de leçons directes données par semaine, 20 
environ y restent affectées. 

Cours spéeiau». - Les cours spéciaux portent sm· les matières suivantes : 
A. Section commerciale : 
f O Arithmétique commerciale; 
2° Éléments de droit commercial; 
5° Comptabilité et tenue des livres ; 
4° Géographie économique tie la Belgique; 
tj~ Étude d'une quatrième langue ; 
6'> Notions d'économie commerciale (dix conférences par an aux deux 

années d'études réunies); 
7° La dactylographie et la sténographie. 

B. Section industrielle: 
f O Premiers éléments de mécanique ; 
2° Notions élémentaires de technologie industrielle et complément de 

chimie; 
5° Dessin; 
4° Travail manuel : modelage et travail du bois ; 
;j° Complement de tenue des livres ; 
6° Economie industrielle (dix eonfèreuces par an aux deux années d'étu 

des réunies). 
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C. Seäion agricole : 
-1° Eléments d'agronomie et de zootechnie pratique ; 
~0 Arboriculture fruitière et culture potagère; 
;>° Comptabilité agricole ; 
4° Dessin technique ; 
5° Travail du bois ; 
6° Application de la géométrie à l'agriculture. 
A l'heure qu'il est, les sections spéciales ne sont pas encore bien nom 

breuses. 
La prudence conseille de ne créer de telles sections que lentement et 

progressircment. Aussi l'article H de l'arrêté royal du JO septembre !897 
fixe-t-il à 8 le nombre des sections spéciales qui seront créées à titre d'essai. 

Dans la pensée du Gouvernement, ces nouveaux établissements doivent 
servir de modèles pour la création d'autres sections si, après une expérience 
suffisamment longue, les résultats du nouvel enseignement sont favorable 
ment appréciés. 

Il existe aujourd'hui 4 sections commerciales pour garçons. Elles sont 
annexées aux écoles moyennes d'Anvers, Limbourg. Vilvorde et Waremme (1) 

Une section industrielle est annexée à l'école moyenne pour garçons 
à Pâturages. 

Une section agricole est annexée à l'École moy~nne pour garçons à 
Jodoigne. 
En 1899, pour la première fois, le Gouvernement a délivré Ic diplôme de 

sortie aux élèves qui ont terminé les deux années d'études spéciales. 
Voici les résultats des examens : 

SESSION DE ~899. 

Avec 
Ic plus grand 

fruit. 
Arec 

grand fruit. 
Avec fruit. Total. 

~ectloaa eo1no1erelales. 
AnYers. 

Limbourg 3 1 3 I I h- 
ol - " 

1 
3 1 7 1 1 11 

~ee&loo lnda91rlelle. 

Páurrages . -1 3 

liiectloa ag•lcole. 

Jodoigne 2 

H~;SULTATS DE LA RÉORGANISATION DB i897. 

Bien que la nouvelle réorganisation soit à peine en vigueur depuis deux 
ans et demi, les heureux résultats s'en font déjà sentir. 

Les élèves, convenablement préparés à leur entrée en section moyenne, 

( t \ Ces drus dcrnii·rr~ sections n'ont ,;lt; 1-réi·ri- ,111c l(• a I juillet 189!1. 
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s'assimilent plus facilement les matières du programme et suivent le~ cours 
avec succès. Leurs connaissances dans les diverses branches sont plus vastes, 
plus pratiques, plus solides, plus durables, et les progrès dans l'étude des 
langues modernes sont notables. 

Les sections commerciales, qui sont l-rès suivies et jouissent à juste titre de 
toute la confiance des familles, ont déjà formé de fort bonnes recrues pour 
le commerce. Plusieurs élèves se sont placés comme comptables, correspon 
dants, caissiers. 

La réforme de i 897 n'a pas seulement rajeuni et fortifié l'enseignement 
moyen secondaire en Belgique, mais, par le perfectionnement des méthodes, 
par une conception rationnelle et précise des programmes, par l'importance 
accordée à l'étude des langues germaniques, par l'institution des sections 
spéciales, par l'instruction franchement pratique et directement utilisable, 
elle ra mis à la hauteur des nécessités du siècle. 

T ABLEAux de la ·répartition du temps assigné aux diverses matières dan« les 
écoles moyennes de l'État po1œ 9a1·ço11s pœr l' arrête 'royal du lO sep 
tembre l 897. 

MATIÈIŒS D'ENSEIGNE\U:NT. 

XOlllHtK O'IŒliRl-:S PAk Sl-:MAI.SB 

IËeoles moyennes d'instractloa géaérale. 
1. Religion ~ 2 2 i ll. Langue maternelle : flamand . . . . . 6 6 6 
Localités Ill. Seconde langue obllgateire : Irnnçais . . . 5 5 5 

flamandes./ IV. Troisiè~ne langue Iccursfacultatlû: allemand 011 
l3) 

1 
(3) 

1 
(3) · anglais . , 1 

) Il. Langue maternelle : français • . 6 6 6 
Localités Ill. Seconde langue obllgatolre : flamand ou alle- 

5 1 mand . . . . . . . . 1 5 1 . 5 
wallonnes. JV. Troislèmc l:m¾,ue (cours facultatif) : flamand, 

(3) allemand on anglais . . . . (3• (3. 
) Il. L•"B" c nmrcrnelle : ,li cm and . . . . . 6 6 6 

Localités III. Seconde langue obligatoire; français . . . ~· 5 5 .) 

allemandes. IV. Troisième _langue (cours facul1a1if (flamand 
13) (31 t3) on anglais. . . . . . . . . . 

V. Géographie l 1 t 
Vl. Illstoi re 2 2 2 
VII. M:1théma1i1111es .j .1, 5 

VIII. Sciences naturelles cl hygiénc ' 2 2 2 
JX. Écriture . - 1 
X. Tenue des livres (en première année, écriture pendant le 

premier semestre, écriture et tenue des livres pendant 
Ic second) . -t t i 

XI. Dessin 3 3 3 
Xll. Musi1111c . 1 t 1 
XIII. Gymnastique. 2 1/2 2 i/2 2 ·l/2 

ÎOTAL ta':.:'IÉRAt.. ' 29 1.i'! 30 -1/2 30 1/2 

N. B. -- l.es parcnthi:~s inrllquent 1111c les leçons sont farultatives , 
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l\lATIÈRES D'ENSEIGNEMENT. 

NO!lBJlE D'IIECIIES PA.li SEM.\ll'IE. 

fr<: année 

spéciale. 
~ annêe 
spéciale. 

8ceHoa comwerelale. 
A. - Cours généraux. 

I. Religion . 
11. Langue maternelle 
III. Seconde langue . 
IV. Troisième langue 
V. Géographie . 
VI. Illstoirc . 
VII. Arithmétique et Algèbre 
VIIL Chimie (2° année spéciale) . 
IX. Musü1ue . 
X. Gymnastique. 

B. - Cours spéciaux. 

1. Arilhméli(fUC commerciale (2 heures pendant Ic 1er semestre de 
la 2e année spéciale). 

Il. Éléments de droit commercial (2 heures pendant Ic 2c semestre 
de la 2° année spéciale). 

lil. Comptabilité et tenue des livres 
IV. Céographie économique. 
V. Quatrième langue . 

TOTAL GÉliÉRAJ.. 

Sec• Ion l11cha9t1•lelle. 

A. - Cours généraux. 

I. Religion . 
JI. Langue maternelle 
III. Seconde langue . 
IV. Troisième langue 
V. Géographie • 
VI. Histoire • 
VII. Mathématiques 
VIII. Sciences naturelles et Hygiène (1) . 
IX. Tenue des livres. 
X. Musique (une heure pendant les récréations) . 
XL Gymnastique. 

2 
4 
4 
4 
1 
2 
4 

1 
2 

1 

2 
4 
4 
4 
•• 
2 
3 
t 

2 

24 

5 

2 

23 

2 

31 32 

i 2 
4 ' 4 3 

(3) (31 
-1 1 
2 2 
4 5 
2 -1 
,J 1 
- - 
2 2 

22 2-J 

1 l 
1 - 

2 
5 

1 
4 

2 3 
-1 
- 

31 1 32 

B. - Cours spéciaux. 

J. Notions de mécanique . 

11 
S Notions de chimie ( 1) . . . . . . . . . 

· ~ Technologie Industrielle et. compléments de chimie . 
Ill. Dessin 
IV. Travail manuel 
V. Complément de tenue des livres 

TOTAL Gl1Nt'.RAI.. 

N, D. - Les parenthèses indiquent (fHC les leçons sont facultatlves. 
------------------ 

( 1) Les élèves de 1re année spéciale suivent, 1 heure par semaine, le cours de chimie de 3e année 
de !'École moyenne proprement dite. 

1' 
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llATlÉilES D'ENSEIGNEMENT. 

NOllllRE D'IIEUllf-S l'AR SF.MAll'Œ 

1re année 
spéciale. 

2e année 
spéciale. 

Seeflon ac;rleole. 

A. - Couts géné,-aux. 

I. Religion . 
Il. Langue maternelle 
Hl. Seconde langur, obligatoire .. 
IV. Troisième langue cours facultatif) 
V .. Géographie . 
VJ. Histoire de Belgique. 
VU. Mathém:iti1111es . 
VIH. Sciences naturelles et hygiène . 

1.X. Tenue des livres. 
X. i\lnsiquc (une heure i1t!t,dant les récréations) 
XI. Gy11111asticruc. 

B . - l'ours ~péciaux. 

J. Application de la géométrie à I'agrlculture. 
Il. t::Iémcnts d'agronomie et de zooteehnie pratique 
Ill. Arlloriculturc fruitière et culture potagère. 
IV. Comptabilité agricole 
V. Dessin 
YI. Travail manuel . 

ÎOT.\L GÉ~ÉRAJ.. 

2 
,l 
4 

(3) 
1 
1 
4 
2 
1 

2 

2 
4 
3 
(3) 
1 
1 
5 
2 
-t 

2 

21 

3 
1 
1 
2 
3 

21 

t 
3 
1 
1 
2 
3 

32 

N. B. - Les parenthèses indiquent que Ict, leçons sont facultatives. 

OBHRVATIONS C01'1MUNRS A TOUS CES T.àBLBAUX. 

En règle générale, l'horaire doit être formulé de telle sorte que Ia classe 
du matin et celle de l'après-midi soient coupées chacune- par une récréation 
d'un quart d'heure, et qu'il y ait vers le milieu de la matinée une étude de 
trois quarts d'heure au moins. - L'après-midi, si les classes peuvent 
commencer à une heure et demie, il y aura étude pendant la première demi 
heure. · 
Afin de pouvoir régler l'horaire dans ces conditions et conformément au 

tableau de la répartition du temps assigné aux diverses matières, Ic directeur 
est autorisé à réduire à cinquante minutes la durée de chaque leçon (excepté 
celles de langue maternelle) et à vingt-cinq minutes la durée des exercices 
de gymnastique. 

L'horaire doit être soumis à l'approbation du Gouvernement. 
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8. - PERSOi\NEl,. 

Règle!ö admi3es pour le reenüemeni du personnel. - Pendant la période 
triennale, la législation qui règle les conditions de recrutement du personnel 
n'a subi aucune modification. 

Les fonctions dans l'enseignement moyen officiel ne sont donc accessibles 
qu'aux Belges ou aux naturalisés Belges, sauf les exceptions formellement 
prévues par la loi. 

Comme par Ic passé, les emplois de directeur ou de régent dans une école 
moyenne soit de l'État, soit des provinces ou des communes, sont réservés 
aux porteurs du diplôme <le professeur agrégé de l'enseignement moyen du 
degré inférieur. De même, Ic diplôme d'instituteur primaire est requis pour 
être nommé instituteur ou surveillant clans une école moyenne. En fait, et à 
part des exceptions de plus en plus rares, le Gouvernement appelle à ces 
charges des candidats munis du diplôme de professeur agrégé. Ceux-ci, 
dont le nombre ne cesse de croitre, font ainsi une sorte de stage dans les 
sections préparatoires en attendant leur promotion au grade de régent. 

Dispenses du dipl6me. - Aucune dispense n'a été accordée pendant la 
période triennale à des membres du personnel enseignant des écoles 
moyennes de l'État pour garçons. 

NomiHations et mutations dans le personnel, - Le Gouvernement a appli 
qué au personnel des écoles moyennes les règles qu'il a suivies pour les 
nominations et les mutations dans les athénées. IJ a donc tenu compte des 
exigences du service pour créer ou supprimer des emplois et a hâté la nomi 
nation définitive des titulaires non confirmés dans leurs fonctions. 

Les mutations, cl notamment celles sollicitées par les intéressés, ont été 
évitées, autant que possible, dans le courant de l'année scolaire, afin de ne 
pas occasionner de trouble dans la marche régulière des études. _ 

En ce qui concerne les déplacements demandés par les chefs d'établisse 
ment pour les titulaires manquant des qualités indispensables aux bons pro 
fesseurs, la circulaire du 27 septembre ·1897, qui a été a~alysée au chapitre 
des athénées, concerne également les agents attachés aux écoles moyennes. 
Quand il est établi qu'un professeur est incapable et qu'il n'y a aucun espoir 
de le voir s'améliorer, malgré les conseils qui lui ont été donnés, il doit être 
signalé par rapport spécial au gouvernement, qui examinera s'il y a lieu, non 
de Ic déplacer, mais de le décharger purement et simplement de ses fonctions 
(vofr Annexe LV, p. !06). 

Les instructions qui ont tracé à l'Inspection la ligne de conduite à adopter 
en cette matière, lui prescrivent l'envoi d'un rapport motivé sur tout agent 
qui n'est pas à la hauteur de ses fonctions, après que tous les moyens sus 
ceptibles de le corriger auront été épuisés (1ïoir Annexe XXXV, p. 17ü). 

,..J gents temporaires pom· le remplacement des professeurs momentanément 
absents. - De mème que dans les athénées, les demandes d'agents tempo- 
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raires dans les écoles moyennes suivaient une marche toujours ascendante. 
C'est pourquoi il a été recommandé aux chefs d'établissements de rappeler à 
leur personnel que, les dépenses des intérims absorbant la plus grande partie 
des ressources budgétaires disponibles, les professeurs pâtissent de l'ab 
sorption de crédits qui pourraient, sans cela, être consacrés aux augmenta 
tions facultatives des traitements ( voir Annexe XXXIV, p. f 7 -1 ). 

Abiences des professeurs. - lle~ures prises pom· éviter les abtts. - La 
circulaire du {er avril i897 .qui a eu pour but d'enrayer l'abus des congés et 
qui a été analysée au chapitre des athénées, est applicable aux écoles 
moyennes. Cette circulaire a institué notamment un nouveau modèle du 
bulletin qui est joint à toute demande d'absence et qui doit renseigner les 
cumuls exercés par le titulaire malade, les leçons particulières dont il béné 
ficie, ainsi que, le cas échéant, l'autorisation dont il jouit de résider dans une 
localité autre que celle du siège de l'établissement. Il est procédé à une 
enquête sur le point de savoir si les faveurs qui ont été octroyées à l'agent 
intéressé ne sont pas une des causes de l'interruption de ses cours et s'il y a 
lieu de les lui retirer. 
Il a été rappelé en même temps que les congés de buit jours et moins sont 

accordés par les directeurs d'écoles moyennes, sous réserve de l'approbation 
du président du bureau administratif pom· ceux de plus d'un jour, et à la 
condition qu'ils soient mentionnés dans le rapport de fin d'année. Ces ren 
seignements permettent au Gouvernement ~e juger si le zèle des profes 
seurs a été suffisant pour justifier une promotion ou une augmentation 
facultative de traitement (voir Annexe XXXIV, p. -t7t). 

Cumuls. - Leçons particulières. - Les autorisations d'exercer des cumuls 
ou de donner des leçons particulières, révocables en tout. temps, le sont 
notamment quand il est établi qu'elles ont porté préjudice an bon accomplis 
sement des fonctions principales. Les prescriptions suivies à cet égard, et 
appliquées, notamment, par la circulaire du i er avril 1897,ont été résumées 
au chapitre des athénées (voir Annexe XXXIV, p. -t7L) Nous avons analysé 
également la circu.faire qui signale à l'attention des chefs d'établissements 
la règle en vertu <le laquelle les agents de l'enseignement moyen en congé 
illimité ou en disponibilité continuent à faire partie du cadre effectif du per 
sonnel et ne peuvent accepter d'autres emplois sans en avoir, au préalable, 
obtenu l'autorisation ministérielle (voir Annexe CXXXVII, p. 290). 

Con·espondance administrative des directeurs. -De même que les préfets 
des études, les directeurs d'écoles moyennes ne peuvent adresser leur cor 
respondance à des fonctionnaires du Département. lis doivent envoyer toutes 
les pièces quelconques au Ministre cl joindre leur avis aux requêtes de leurs 
subordonnés. Ces prescriptions ont été rappelées à plusieurs reprises et 
notamment par les circulaires du fO août t897 et du !8 décembre ·1899, qui 
ont été résumées au chapitre des athénées (voir Annexes XLIX et CXLVII, 
pp. { 92 et 500). 
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Co1Tespondance des professeur, avec l'autorité supérieure. -;Ainsi que 
nous l'avons déjà vu, les agents de l'enseignement moyen doivent corres 
pondre avec l'autorité supérieure en passant par l'intermédiaire de leur chef 
hiérarchique. Les directeurs ont été invités à signaler cette règle à leur per 
sonnel uu commencement de chaque année scolaire (voir Annexe XLIX, 
p. f 92). 
Il a été donné une analyse des circulaires du !7 novembre !898, du 

50 juin 1899 et du f 8 décembre suivant, qui rappellent cette prescription 
et décident que les infractions seront notées aux. dossiers des auteurs des 
irrégularités et entreront en ligne de compte pour l'appréciation de leur 
mérite (voir Annexes CIV, CXXVI et CXLVll, p. 2~2, 280 et 300). 

Rapports annuels et renseignements divers à transmettre par les chefs des 
établissements d'instruction moyenne. - La circulaire du 26 juin {897, qui a 
prescrit, dans un hut de simplification, de comprendre dans un seul et même 
envoi, bien que sur feuilles distinctes, les rapports et renseignements divers 
qui doivent être fournis à la fin de chaque année scolaire, a été adressée à 
tous les chefs d'établissements. Les directeurs d'écoles moyennes ont donc à 
transmettre les mêmes communications que les préfets des éludes, à savoir: 
i0 Le rapport annuel prescrit par l'arrêté royal du ·10 juin 1.852; 
2° Un tableau relatif au personnel de l'établissement et attribuant mie cote 

à chaque titulaire pour la préparation <les leçons, la correction des devoirs, 
les progrès des élèves, l'enseignement et la discipline.et indiquant le nombre 
des absences pour ou sans motifs légitimes; 
5° Le relevé des leçons particulières données et des cumuls exercés par 

chaque titulaire; 
4-0 Un rapport sur les conférences antialcooliques; 
5° Un tableau comprenant les nouveaux. renseignements à ajouter à ceux 

précédemment fournis concernant les locaux et le matériel.et dressé d'après 
le modèle arrêté en !894. 
Les renseignements relatifs au personnel et ne rentrant pas dans ce cadre 

doivent être ou insérés dans le rapport général ou consignés dans la colonne 
spéeiale « observations» du dernier tableau (vcir Annexe XLV, p. f8~). 

Tel est le cas, notamment, pour les travaux supplémentaires effectués par 
certains agents en dehors de leurs fonct.ions principales et dignes d'être 
signalés à l'attention du Gouvernement. La circulaire du 29 juin !899, qui a 
notifié cette décision, a été analysée au chapitre des athénées ( »oir An 
nexe CXXV, p. 279). 

Instructions sur les cotes décernées annuellement aux professeurs. - Les 
directeurs d'écoles moyennes, comme les préfets des études, jugeaient très 
différemment la signification des cotes de valeur qu'ils décernent à chaque 
membre de leur personnel à la fin de l'année scolaire. C'est pourquoi ia cir 
culaire du !9 janvier ·f 899, qui a été résumée au chapitre des athénées, a 
été adressée à tous les chefs d'établissements; elle a pour objet de déter 
miner Jes éléments constitutifs de chaque cote, afin de laisser aussi peu de 
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champ que possible aux appréciations personnelles et de donner à tous les 
professeurs un traitement égal et uniforme (voir Annexe CXI, p. 2~7). 

Nous ayons vu également que les cotes .de valeur doivent être communi 
quées par écrit aux intéressés (voir Annexe CXXVII~ p. 28-l). 

Interdiction de [aire imprimer les discours p1·01wncés aux dist1-ibutfons des . . 

prix sans une auiorisatum préalable du Gouuernement. - L'autorisation du 
Gouvernement est nécessaire pour faire imprimer les discours prononcés 
lors de la distribution des prix aux élèves des écoles moyennes de l'État. 
Cette règle, qui avait été perdue de vue par certains professeurs, a été rap 
pelée à tous les agents de l'enseignement moyen par la circulaire du 
26 octobre i 897 l <lont il a été parlé au chapitre des athénées ( ooir An 
nexe LXII, p. 2!2). 

Titulaires du cours de musique en. section prépuratoire. - Le cours de 
musique dans les classes préparatoires inférieures doit, autant que possible 
être donné par les instituteurs de ces classes. Si ces titulaires sont inca 
pables de s'acquitter de cette partie de leur tâche, il y aura lieu de désigner 
un collègue de les remplacer, à charge pour eux de remplacer à leur 
tour celui-ci pour une part équivalente du service qui lui est attribué 
(voit· Annexe CXX, p. 27?>). 

Admissibilité des instituteurs des sections préparatcire« à l'examen d'apti 
tude aux (onctions d'inspecteur cantonal de l'enseignement primaire. - Les 
candidats qui sollicitent leur admission à l'examen conduisant au certificat 
d'aptitude pour l'exercice <les fonctions d'inspecteur cantonal doivent justi 
fier qu'ils ont dix années de pratique dans les établissements d'instruction 
primaire. Un arrêté royal du {6 juillet {898, pam au nionitcm· belge des 
jer et 2 août suivant décide que cette preuve peut être faite au moyen des 
services rendus par les instituteurs Jans les sections préparatoires des 
écoles moyennes de l'État, dans les écoles moyennes communales et dans les 
établissements privés d'enseignement moyen. 

Une circulaire du 25 août t898 a notifié celle règle aux directeurs d'écoles 
moyennes en les priant de la porter à la connaissance des instituteurs placés 
sous leurs ordres, et a fixé, en même temps, l'époque des examens (voir 
Annexe XCV, p. 243). 

Résidence des proîesseurs, - Les prescriptions de la circulaire du 14 sep 
tembre i897, concernant cet objet, sont générales. Elles s'appliquent au 
personnel enseignant des écoles moyennes comme à celui des athénées 
royaux (voir Annexe un, p. 205). 

Proîesseurs déeoré«, - Ordre de Léopold. - Ont été nommés chevaliers 
de l'ordre de Léopold par arrêté royal du 29 mars !897 : 

M. Lesoir (F.), directeur <le l'école moyenne de l'État, à Limbourg; 
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MM. Stufs (R.-ll.)1 directeur de l'école moyenne de l'État, pour garçons, à. 
Diest; 

Hanau se (L.-J. ), directeur de l'école moyenne de l'État, à Pâturages; 
Verhcggen (H.-F.)~ directeur de l'école moyenne de l'État, à Walcourt. 

Décoration civique. - La décoration civique a été accordée à des mem 
bres du personnel enseignant des écoles moyennes de l'État~ pour garçons, 
savoir : 

AGENTS EN ACTIVITÉ. 

Croix de{•• classe. - 6 directeurs; 5 régents, 
Croix de 2c classe. - 2 instituteurs; 1 maître de musique. 
i1/édaille civique de {•• classe. - J.0 directeurs; i6 régents; 20 institu 

teurs; 1 maître de dessin; i surveillant et professeur de gymnastique. 
f professeur de gymnastique; i instituteur et maître de gymnastique, 

AGBtl!TS PENSIONNÉS OU EN DISPONlBILITÉ. 

Oroix de {ra classe. - 2 directeurs; 2 régents. 
Ct·oix de!- classe. - i instituteur. 
Médaille de ta classe. - J. instituteur. 

La médaille civique de 2• classe a été décernée à un portier-concierge. 

Professeurs honoraires. - Le titre honorifique de leurs fonctions a été 
accordé, lors de leur admission à la pension, aux titulaires dont les noms 
suivent : 

En f897, à : 
MM. Lamborelle (L.-C. ), directeur de l'école moyenne de l'État, à Thuin; 

Soiné 1.,C.), régent d'école moyenne; 
Ducarmc (A.), régent. à l'école moyenne de l'État, à Thuin; 
Morlet (A.-V. ), régent et professeur de dessin à l'école moyenne de 

l'État, à Pâturages; 
Ducoffrc (V.), id., à Houdeng-Aimeries; 
Roose (L.), instituteur et maitre de musique à l'école moyenne de l'Éat, 
à Louvain; 

Dolcourt (A.), maître de musique à l'école moyenne de l'État, à Ath; 
Fonder (J.-B.), id., à Couvin. 

En !898, à: 
MM. Verlaine (F.-J.), directeur de l'école moyenne de l'État, à Châtelet; 

Deloyers (E.), id., à Fleurus; 
Desonay (J .-H.), id., à Spa; 
Turlot (H.-J.), id., à Saint-Hubert; 
Delcroix (V.), id., à Namur; 
Math en (J. ), régent spécial de langues modernes à l'école moyenne de 

l'État, à Namur; 
Bouillienne(A..), régent à l'école moyenne de l'État, à Jodoigne; 
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. M}l. Hiel (T.), régent à l'école moyenne de l'État, à Bruges; 
Bast in {E.-J. ), instituteur à l'école moyenne de l'État, à Schaerbeek; 
Leelercq (D.-L.)~ id., à ~lcnin; 
\Varoquicrs (J.-D.), id.~ à Malines; 
Seghers (T.-V.), maître de musique à l'école moyenne de l'Etat, à Leuze. 

En 1899, à: 
.MM~ Lamborelle (A1 directeur de l'école moyenne de l'État, à Lokeren; 

Lorent (A.-G.), id., à Ciney; 
Louveigné (J.-H.), id., à Gand; 
Sierck (J.-P.), id., à Gosselies; 
Goetz (A.), id., à Houdeng-Aimeries; 
Roland (J .), régent à l'école moyenne de 'l'État, à Namur; 
:Milliard (E.), régent de langues modernes à l'école moyenne de l'État, 

à Seraing; 
Flon (C.)~ régent à l'école moyenne de l'Etat, à Schaerbeek; 
Flostroy (G.), instituteur et maitre de musique à l'école moyenne de 
l'État, à Dinant; 

Gornmacrts (J.-F.), instituteur à l'école moyenne de l'lttat, à Gand; 
Ceustermans (L.), id., à Louvain; 
De V{eerdt(P.-F.)~ id., à Anvers. 

P1·ofesSP,m·s retraités. - Durant la période triennale, 44 professeurs, 
qui réunissaient les conditions voulues pour obtenir leur retraite, ont 
été admis à foire valoir leurs droits à la pension, savoir : 

En -l897, 1. directeur, 4 régents, 2 instituteurs, -l maître de dessin, 
2 maîtres de musique; 

En i 898, ~ directeurs, 5 régents, 5 instituteurs, 2 professeurs, f maitre 
de gymnastique et ·t maître de musique; 

En i899, 4 régents, 6 instituteurs, ! maître de gymnastique, 2 maîtres 
de musique. 

Professeurs démissionnaires. - De 1897 à 1899, H, démissions ont 
été acceptées : celles de 2 régents, de 4 instituteurs, de -l professeur de 
dessin, de 2 professeurs de gymnastique, <le 2 professeurs et de 1 maître 
de gymnastique en partage, de 5 maîtres de musique. 
En J897, -l instituteur a été attaché à l'enseignement normal primaire. 
En i898, i directeur a été nommé inspecteur des écoles normales pri 

maires, '.I directeur a été nommé directeur d'école normale primaire, 
5 régents ont. été attachés à l'enseignement normal primaire. 

Alembres du personnel des écoles moyennes de l'État~ pour garçons, placés 
dans la poeiiic» de disponibilité.- Pendant la période de 1897, 1898et !899, 
treize membres du personnel des écoles moyennes de l'État, pour garçons, 
ont été placés dans la position de disponibilité, savoir : 
A. Pour cause de maladie : 4 régents, 6 instituteurs et 1 surveillant. 
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B. Dans l'intérêt du service : i régent. 
C. Pour motifs lie convenance personnelle : t surveillant. 

[ N° ro, ] 

Professeurs décédés. - Pendant la période triennale, quatorze titulaires 
sont décédés, savoir : 

En {897, f instituteur, { maître de dessin; 
En i 898, 2 directeurs, l instituteur; 
Eu {899, 2 directeurs, f professeur de religion, i régent, 2 instituteurs, 

{ maître de dessin, { professeur et f maitre de gymnasuque en partage. 

Proî. esseurs déchargés de leurs fonctions. - Au cours de la période trien 
nale, deux professeurs de gymnastique en partage ont été, sur leur demande, 
déchargés de leurs fonctions. 

Suroeillant« dans les écoles moyennes. - Les règlements organif1ues ne 
prévoient pas d'emploi de surveillant dans les écoles moyennes de l'État. La 
surveillance doit y être exercée par tous les membres du personnel. Cepen 
dant, si la création d'un emploi de l'espèce est réclamée, le Gouvernement)' 
pourvoit, à la condition expresse que le traitement soit à la charge exclusive 
de la caisse communale. Cinq écoles moyennes de l'État pour garçons, sur 
septante-huit, possèdent un surveillant dans leur personnel. 

Décision spécifia,nt dans quel cas le régent de langues peut être dispensé de 
la suroeillanee des études. - Une ancienne disposition, d'après laquelle le 
régent chargé de l'allemand ou de l'anglais était exonéré de la surveillance 
des études, est rapportée en principe; mais il peut être équitable de dis 
penser les professeurs de langues de cette partie du service lorsque les exi 
gences de la répartition du travail obligent Ic chef de l'établissement à leur 
attribuer plus d'heures de leçons qu'aux titulaires ,.des autres cours 
(voir Annexe LXXX, p. 228). 

· Pièces à produire en vue de la liquidation de leur pensicn par les agents 
de l'enseignement moyen de l'État el nécessité de leur remettre une ampliation 
de lem· commission ainsi qw? des dispositions leur aceorden! soit des promo 
tions, soit des augmentations de traitement, - Droits de timbre. - Les 
règles concernant Ic mode de justification des droits à la pension sont 
rappelées par la circulaire du 2 juillet !897 cl analysées d'une manière com 
plète au chapitre des athénées (voir Annexe XLVI, p. 190). Afin de ne pas 
retarder la production des pièces qui doivent être fournies par les agents 
retraités, les bureaux administratifs doivent leur délivrer, en due forme, 
une ampliation de leur commission ainsi que des dispositions leur accordant 
soit des promotions, soit des augmentations de traitement (voir Annexe 
LXXXIII, p. 230). 
Ces circulaires rappellent également les droits de timbre auxquels ces 

pièces doivent être soumises pour ètre authentiques. 
t 
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Prestatio» de serment, - En vertu de l'article ! du décret du Congrès 
national du ~O juillet .f 85.f, l'obligation de prêter serment est imposée aux 
membres du personnel administratif et enseignant des écoles moyennes de 
l'État pour garçons. 

Les règles en cette matière, qui ont été reproduites in extenso dans Ic tJUa 
torzième rapport triennal, n'ont subi aucune modification. 

C. - TRAITEMENTS. 

Traitements du personnel enseignant. - Les traitements ont continué 
d'être réglés d'après les arrêtés royaux du i4 juillet i87ä et du 4 août i88f. 

Ce dernier arrêté, en supprimant. les diverses catégories d'écoles moyennes 
de l'f:tat, a fixé les traitements <le la manière suivante : 

FONCTIONS. 
TI\.\ITf..llE:'i'f. 

fü11i11u1111. ll:iximmn. 

Directeur (classe unique) 2,800 ll,300 

Hégcnt de 2° classe 2,000 2,200 

- de-trc - 2.300 2,500 

Instituteur de 2c classe 1,600 1,81111 

dei•c - . 1 2,000 2,'!00 

Rappelons que tout régent ou tout instituteur débute par la ~0 classe; 
que les directeurs et les régents et instituteurs de 2° classe obtiennent le 
maximum du traitement après avoir joui, pendant trois ans, du traitement 
minimum. -Cette augmentation est de droit. el a été accordée, pendant la 
période triennale, à tous les titulaires se trouvant dans les conditions von 
lues. 
Il est facultatif au Gouvernement de faire passer à la {reclasse les régents 

ou instituteurs qui ont six années révolues de services dans la ~e classe. JI 
lui est facultatif aussi d'accorder Ic maximum du traitement aux régents ou 
instituteurs de ire classe qui ont joui, pendant trois années, du traitement 
minimum de cette classe. C'est une faveur qu'il réserve aux titulaires qui se 
sont distingués dans l'accomplissement de leurs devoirs. 

La circulaire ministérielle du 5 janvier f 898 ( voir Annexes, pp. 2~4 et 
22;î) règle l'avancement des membres du personnel cnseiguant : de !897 
à f899, 56 régents et {9 instituteurs ont été promus à la {ro classe; iOt ré 
gents cl 78 instituteurs de { re, classe ont obtenu le maximum du traitement 
de celte classe. 

Traitements exceptionnel« en vertu de l'm·ticle 10 dP. i'mTélé 1·oyal orga 
nique du 14 j-11illet 1875. - L'article {0 de I'arrètc royal organique des 
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écoles moyennes de l'État, en date du f 0 juillet t87ä, porte ce qui suit 

,1 Art. 1 O. Le traitement maximum des directeurs, des régents et des 
>> instituteurs de 1re classe pourra être augmenté de 200 francs au moins 
» et de H00 francs au plus, lorsque ces membres du corps professoral feront 
,> preuve d'un mérite supérieur. 

>> L'arrêté royal allouant cette augmentation mentionnera les motifs de la 
>> mesure et sera inséré in extenso au 11/oniteur. >) 

Dans le cours de la période triennale actuelle, les membres du personnel 
enseignant ci-après désignés ont obtenu une première augmentation de 
500 francs : 

MM. Senden, Guillaume, directeur de l'École moyenne de l'État,à Turnhout; 
Maingie, Joseph, id., à Laeken; 
Neutjens, Louis, id., à Louvain; 
Lamborelle, Alphonse, id., à Lokeren ; 
Connerotte, Auguste, id., à Lessines 
Lesoir, Félicien, id., à Limbourg; 
Blondeaux, Joseph, id., à Stavelot; 
De Block , Désiré, id., Maeseyck , 
Haccour, Alphonse, id., à Neufchâteau; 
Stals, René, id., à Diest; 
De Graeuwe, Émile, id., à Vilvorde; 
Squélard, Élie, id.. à Biankenberghe ; 
Keersmaekers, Pierre, id., à Bruges ; 
Renard, Victor, id., à Courtrai; 
Vcrmast, Alphonse, id., à :Menin; 
Aerts, Pierre, id., à Alost; 
Michiels~ Joseph, id., à Ninove; 
Ringoot, Jean, irl., à Terrnonde , 
Crévecœur, Jules, id., à Beaumont; 
Renard, Charles, id., à Binche; 
Verlaine, François, id.~ à Châtelet; 
Deloyers, Émile, id., à Fleurus; 
Lepoivre, Henri, id., à Flobecq; 
Goetz, Adolphe. id., à Houdeng-Aimeries; 
Wery, Hyacinthe, id., à Leuze; 
Duquesne, Émile, id., à Mons; 
Hanause, Léopold, id., à Pâturages; 
Prignon, Pierre, id., à Péruwelz , 
Genonceaux, Louis, id., à Huy; 
Lahaye, Quirin, id., à Seraing; 
Vander Velden, François, id., à Saint-Trond ; 
Toussaint, Jean, id., à Marche; 
Turlot, Henri, id., à Saint-Hubert; 
Lo rent, Antoine, id., à Ciuey , 
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MM. Bouillienne, Adam, directeur de l'école moyenne de l'État, à Couvin; 
Deleroix, Valentin, id., à Namur; 
Thiriaux, Antoine, id., à Quiévrain. 

Une première augmentation de 200 francs à : 

MM. Blondeaux, Léon, régent à l'École moyenne de l'État, à Stavelot; 
Lallemand, Henri, id., à Virton; 
De Jonghe, Alphonse, id., à Lierre; 
Arnold, Oscar, id., à Verviers ; 
Dumoulin, Jules, id., à Waremme; 
Tru yens, Alphonse, id., à Anvers; 
Del pire, Louis, id., à Laeken; 
Castille, Firmin, id., à Schaerbeek; 
l'ion, Charles, id., id.; 
Van Wilder, Victor, id., à Gand; 
Bai_jot, Adonis, id., à Lokeren; 
Pallemaerts, Charles, id., à Saint-Nicolas; 
Gilsoul, Bernard, id., à Ath; 
Duchesne, Lambert, id., à Jumet; 
Swennen, Auguste, id., à Mons; 
Pitance, Constant, id., à Péruwelz ; 
De Ceulaer, Alphonse, id., à Quiévrain; 
Hallet, Jules, id., à Soignies; 
Debain, Eugène, id., à Thuin; 
Houdremont, François, id., à Limbourg; 
Herry, Antoine, id., à Verviers; 
Georges, Jules, id., à Marche; 
Soenen, Jean, instituteur á l'Écote moyenne de l'État, à Laeken; 
Ceuppens, Théophile, id., à Louvain; 
\Vielant, Adolphe, id., à Schaerbeek; 
Vandenplas, Auguste, id., id.; 
Eliez, Optat, id., id.; 
Hacquaert, Henri, id., à Gand; 
Berger, Pierre, id., id., 
Ncys, Hubert, id., à Saint-Trond , 
Baty, Joseph, id., à Neufchâteau; 
Mostade, Emile, id., à Fosses; 
Dresse, Antoine, id., à Namur; 
Hof, Charles, id., à Turnhout; 
Van Hoof, Auguste, id., à Louvain; 
Walravens, Lucien, id., à Schaerbeek; 
Grosfils, Jean, id., id.; 
Sornin, Alexandre, id., à Braine-le-Comte; 
Prignon, Henri, id., à Péruwelz; 
Genot, Auguste, id., à Thuin ; 
Hennuy, Joseph, id., à Huy; 
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Hardy, Appollon, instituteur à l'École moyenne de l'État, à Visé; 
Quévrin, Auguste, id., id.; 
Quoitin, Désiré, instituteur- à l'École moyenne de l'État, à Waremme; 
François, Jean, id., à Andenne; 
Marloye, Auguste, id., à Dinant; 
Lejeune, Nicolasi id., à Namur; 
.l\luls, Éloi, id., à Anvers; 
Idmtal, Henri, id., à Hal; 
Van Driesehe, Chades, id., à Alost; 
Goemaerc, Guillaume, id., à Gand; 
Wiener, Némorin, id., id.; 
Wicht, Edmond, id., à Termonde; 
Guiliek, Michel, id., à Châtelet; 
Carly, Floribert, id., id. ; 
Remy, Aimé, id., id., 
Basson, Julien, id., à Lessines; 
Pirot, Jules, id., à Pâturages , 
Gilsoul, Gustave, id., à Huy; 
Sosset, Louis, id., à Spa; 
Tart, Jacques, id., à Verviers; 
Tourneur, Victor, id., u., 
América, Pierre, id., à Hasselt; 
Stommen, Louis, id., id., 
Moens, Ernest, id., 
Heurbin, Victor, id.,àSaint-Hubert; 
Flostroy, Gustave, id., à Dinant; 

Un traitement complémentaire de 200 francs : 

MM. Schoue, Richard, directeur de l'Écolc moyenne de l'État, à Lierre; 
Verheggen, Henri, id., à Walcourt; 
Devolder ~ Corneille, id., à Anvers ; 
Nélis, Jules, id.1 à Hal; 
Deschacht, Auguste, id., à Ypres, 
Louveigné, Jean, id., à Gand; 
Sterck, Jean, id., à Gosselies; 
Desonay, Jean, id., à Spa ; 

-Stals, René, id., à Diest; 
Maingie, Joseph, id., à Laeken; 
Bingoot, Jean, id., à Schaerbeek; 
Michiels, Joseph, id., à Ninove; 
Crévecœur, Jules, id., à Beaumont; 
Renard, Charles, id., à Binche; 
Wéry, Hyacinthe, id., à Leuze; 
Duquesne, Émile, id., à Mons; 
Hanaux, Léopold, id., à Pâturages; 
Genonceaux, Lon is, id .. à Huy; 
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MM. Lesoir, Félicien, directeur à l'École moyenne de l'État, à Limbourg; 
Lahaye, Quil'in, id., à Seraing; 
Toussaint, Jean: id., à Marche; 
Barzin, Paul, régent à l'École moyenne de l'État, à Spa; 
Gheury, Henri, id., à Florennes; 
Davreux, Florent: id., à Gosselies; 
Gillis, Joseph, instituteur à l'École moyenne de l'État, à Hal ; 
Boose, Louis, irl., à Louvain; 
Un traitement complémentaire de 300 francs : 

MM. Justice, Edmond, régent à ('École moyenne de l'État1 á Ypres; 
Regnard, Ferdinand, id., à Beaumont; 
Berton, Camille, id., à Pâturages; 
Lambrechts, Guillaume, id., à Saint-Ghislain , 

. Bajart, Léopold, id., à Soignies; 
Hault, Charles: id., à Spa; 
Truyens, Alphonse, id., à Anvers; 
Pellegrin, Sylvain, id., à Gosselies ; 
Houdremont, François, id., à Limbourg; 
Arnold, Oscar, id., à Yerviers , 
Ceustermans, Louis, instituteur à l'École moyenne de l'État, à Louvain; 
Depas, Eugène, id., ù Visé; 
Muis, Éloi, id., à Anvers; 
Hof, Charles, id., à Turnhout; 
Grosfils, Jean, id., à Schaerbeek; 
Hennuy, Joseph, id., à Huy; 
Nys, Hubert, id., à Saint-Trond , 
Lejeune; Nicolas, itl., à Namur; 
Dresse, Antoine, instituteur au même établissement. 

Rémunériüion des profeseeur« qui remplacent les professetws absents. - 
Comme pour les athénées royaux, l'arrêté royal du i8 avril i888 a continué 
à régler le mode d'allocation des indemnités dues aux suppléants. 

Indemnités. - Des chefs d'établissements introduisaient fréquemment 
dans le tableau horaire des dispositions ayant. pour résultat de créer à cer 
tains titulaires des droits à indemnité, sans faire de ceue mesure l'objet 
d'une proposition spéciale et explicite. Une circulaire du 10 novembre !898 
(Annexe CHI, p. 2ö2) rappelle que toute mesure de ce genre doit être 
mentionnée expressément et motivée dans la lettre d'envoi du tableau 
horaire. 

Cours aceessoives. -- Règles établies en cas de surerot: de travail.- On 
appelle cours accessoires dans les écoles moyennes de l'État, ceux auxquels 
une rétribution spéciale est attachée. Ce sont : le dessin.la gymnastique, la 
musique, et, en outre, dans les écoles moyennes de filles, les ouvrages 
manuels et. l'économie domestique. 
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Les arrêtés déterminent le nombre d'heures de leçons à consacrer par 

semaine à ces cours. Aucun règlement, aucune jurisprudence ne prévoit un 
nombre maximum d'heures de leçons pour les titulaires de ces cours, tandis 
que, pour les autres branches du programme, il est de jurisprudence qu'au 
delà de vingt-quatre heures de leçons par semaine, Ic titulaire a droit à une 
indemnité pour surcroît de travail. 
Fréquemment des titulaires des dits cours spéciaux réclament des indem 

nités pour surcroît de travail, parce que le nombre de leurs heures de leçons 
a été augmenté, soit à raison du chiffre de la population scolaire. soit à 
raison de modifications apportées au programme. 
En principe, il n'y a qu'un traitement par établissement pour le dessin, 

la gymnastique, la musique, les ouvrages manuels et l'économie domes 
tique, divisible proportionnellement, en cas de partage du cours. Comme il 
n'y a pas de maximum d'heures de leçons par semaine pour ces cours, les 
titulaires sont obligés d'accepter le nombre d'heures imposé par le pro 
gramme. sans indemnité pour surcroît de travail. Si la charge est trop 
lourde à raison de la population élevée de l'établissement, il y a lieu de 
dédoubler le cours, soit pour la totalité, soit partiellement, et ce dans la 
forme ordinaire, c'est-à-dire avec intervention de la commune dans le tiers 
de la dépense. 

Telle est la règle .établie en cette matière par une décision ministérielle du 
f 6 novembre t898, !œ0 section, n° {9028• 

D. - ENSEIGNEMENT. 

État des études. - La situation générale de l'enseignement peut être con 
sidérée comme satisfaisante. Si le nouveau programme du iO septembre {897 
a complètement réorganisé les études dans les écoles moyennes de l'État, 
il n'avait guère à ajouter aux. mérites du personnel enseignant et de la 
population scolaire. Professeurs et élèves continuent. à faire preuve, les uns 
de dévouement et de capacité, les autres de zèle et de travail. 

Langue française. - Depuis {897, l'enseignement de Ia langue française 
s'est amélioré. Les professeurs veillent à la prononciation, à la diction, à la 
lecture, si bien que le ton chantant, si répandu dans les classes inférieures et 
si déplaisant à l'oreille, tend à disparaître. L'étude de la grammaire se fait 
aussi d'après une méthode intelligente, et les progrès de l'orthographe natu 
rellement s'en ressentent. 

Cependant tout n'est point parfait. Nombre de professeurs de français 
oublient que l'explication des auteurs, lorsqu'elle est littéraire; est un des 
moyens les plus efficaces pour nourrir l'esprit des enfants et leur former le 
jugement et Ic goût. Les exercices grammaticaux ont aussi leur raison d'être, 
ils sont nécessaires et fort utiles; mais c'est l'étude des œuvres maitresses 
qui seule peut remédier à la pauvreté des idées et à la disette du vocabulaire. 

A ce point de vue, les causeries sur les leçons de lecture, la reproduction 
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de vive voix, les comptes rendus de morceaux lus ou étudiés ne sont pas 
l'objet de soins suffisants. Les élèves, en général1 ne brillent pas par la facilité 
d'élocution. Il est tont. au moins nécessaire de les habituer, dès les classes 
inférieures, à exprimer Jeurs idées dans un langage convenable. 

Quant à la rédaction, les résultats, dans la partie wallonne du pays_, sont 
simplement satisfaisants. C'est moins le fond que la forme qui fait défaut. En 
général, la forme est ordinalre , elle est souvent banale. Pour arriver à écrire 
avec facilité et correction, il faut lire. Or, les élèves des écoles moyennes 
lisent fort peu, foute de temps et aussi faute de livres. 

Dans la partie flamande du pays~ la rédaction française est de beaucoup 
moins florissante encore. Celle infériorité est due à deux causes principales. 
D'une part, un certain nombre de professeurs se servent encore trop du 
flamand pendant leurs leçons de français. D'autre part, bien des élèves 
venant <les écoles primaires communales ou privées, sont admis dans la pre 
mière année d'études de la section rnoyénnc, sans une connaissance suffisante 
de la langue française. Malgré le cours supplémentaire de français, organisé 
en faveur de ces élèves, ils ne parviennent qu'avec de grandes difficultés à se 
mettre au niveau de la classe. 
Pour inspirer aux élèves le goût de la lecture et hâter leurs progrès en 

tvle, il est indispensable que chaque école moyenne ait une bibliothèque 
bien composée. Quelques établissements disposent déjà d'un certain nombre 
de volumes; mais la plupart en sont complètement dépourvus. 

Langue fl,amande. - Dans la région flamande, l'étude du flamand est 
soignée. Les rédactions sont en général bien traitées : les idées, assez abon 
dantes, revêtent une forme, sinon élégante, du moins claire et convenable. 
Malheureusement les gallicismes, les provincialismes et les fautes d'ortho 
graphes ne sont pas rares. ll y a lieu d'attirer l'attention du personnel 
enseignant sur l'importance qu'il est nécessaire d'attacher à la pureté de la 
prononciation et à la correction du langage. 

Dans la région wallonne, où nombre de professeurs pratiquent, et non 
sans entrain, la méthode directe, les résultats del'enseignement du flamand 
sont appréciables. Mais, il faut le reconnaitre, beaucoup de professeurs ne 
se sont pas encore débarrassés de l'ancienne routine ; d'autres, ne maniant 
eux-mêmes le flamand qu'avec peine, ont trop souvent recours au français, 
s'occupent trop de traductions, trop peu d'exercices de langage et de con 
versations usuelles. D'autre part, bien des élèves entrent au degré moyen ou 
au degré supérieur de la section préparatoire, et même en section moyenne, 
après avoir suivi les cours d'écoles primaires communales ou privées où 
l'enseignement du flamand n'est pas même organisé. Ces élèves formenL une 
sorte de harrtère aux progrès de la langue flamande en pays wallon. 

langues germaniques.-Dans les écoles moyennes, l'étude de deux langues 
(le flamand et le français, dans les localités flamandes; le français, le flamand 
ou l'allemand, dans les localités wallonnes) est obligatoire ; l'étude de deux 
autres langues (l'ullernnud et l'anglais, dans les localités flamandes ; l'aile- 
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mand ou le fl~mand et l'anglais, dans les localités wallonnes) est aujourd'hui 
facultative. 

Depuis l'introduction de fa méthode directe, l'étude des langues germa 
niques est incontestablement renforcée. Mais tous les professeurs ne sont pas 
encore entrés résolûment dans la voie nouvelle: quelques-uns consacrent 
trop peu de temps aux exercices oraux; cr autres ne se servent pas assez, 
comme langue véhiculaire, de la langue qu'ils sont chargés d'enseigner. 

L'organisation des langues gerrnnniques dans les écoles moyennes ne date 
guère que de la réforme de l897. Depuis cette époque seulement, le flamand 
ou l'allemand y est enseigné dès la classe inférieure de la section prépara 
toire. li faudra donc attendre au moins une période de six années révolues 
pour appréeier.en pleine connaissance, de cause les effets de l'enseignement 
des langues germaniques. 

Le Gouvernement octroie chaque année à quelques professeurs de langues 
germaniques des bourses de voyage, qui leur permettent de suivre, en 
Allemagne ou en Angleterre, Jes cours universitaires organisés pendant· les 
mois d'août el de septembre. Cette mesure produit les meilleurs résultats. 
Pendant l'année scolaire -l898-i899, Ic Gouvernement a invité les bureaux 

administratifs à procéder à une enquête sur la situation <lu flamand et des 
langues germaniques dans les établissements d'enseignement moyen de 
rÉtat. En ce qui concerne les écoles moyennes pou_r garçons, les résultats 
de cette enquête concordent avec les données fournies par l'Inspection: 
preuve nouvelle que l'enseignement de ces langues est en progrès. 

Voici le résumé de l'enquête : 

Flamand. - Très satisfaisant 
Satisfaisant 
Peu satisfaisant . 
Pas d'appréciation 

Allemand.-Très satisfaisant • . 
Satisfaisant 
Peu satisfaisant . 
Pas d'appréciation 

Anglais. - Très satisfaisant . 
Satisfaisant 
Peu satisfaisant . 
Pas .d'appréciation 

46 écoles moyennes sur 77. 
16 
5 

10 
. 54 écoles moyennes sur 63. 

{0 
6 

15 
7 écoles moyennes sur HL 
4 
~ 
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Histoire et géographie. - Dans certaines écoles moyennes, l'histoire et la 
géographie sont mieux enseignées. 

Le cours d'histoire n'est plus un cours de dates et de batailles. Un assez 
bon nombre de professeurs envisagent les faits dans leur ensemble; ils en 
montrent la succession, l'enchatnemeut, Jes conséquences. Par de-fréquentes 
comparaisons, des rapprochements habiles, des statistiques éloquentes, 
ils donnent aux élèves l'impression des différences entre les sociétés aux 
diverses époques. 
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Par contre, dans beaucoup d'autres écoles moyennes, l'enseignement de 
l'histoire s'adresse encore trop à la mémoire, trop peu au jugement. C'est un 
enseignement découpé, déchiqueté, haché menu. Il arrive ainsi que les sou 
venirs des élèves se bornent à des raits isolés, à des morceaux d'histoire. 
Est-il dès lors étonnant qu'ils se sentent complètement déroutés quand on 
leur demande de parcourir le champ de l'histoire d'un peuple pour y trouver · 
les éléments d'une question générale ? 

L'étude de la géographie est généralement en progrès. Elle ne consiste 
plus en une longue et sèche nomenclature de noms propres. Au lieu de se per 
dre dans la profusion des détails, Ic professeur sait aujourd'hui se borner. 

Le tracé des cartes, l'exercice Ic plus efficace pour l'acquisition des con 
naissances géographiques et des faits dont l'ensemble constitue la science 
géographique, a subi une transformation pour ainsi dire radicale. Depuis 
que les professeurs se servent de diagrammes, les cartes sont faites avec plus 
de soin et d'exactitude, par des procédés plus rationnels et plus scienti 
fiques. Nous sommes loin du coloriage, si fort en honneur autrefois. 

Du reste, si le matériel n'était pas si incomplet dans la plupart des écoles, 
s'il était donné aux professeurs de faire emploi de moyens intuitifs, tels que 
reliefs, produits commerciaux, photographies, projections lumineuses, 
l'étude de Ja géographie deviendrait mille fois plus intéressante et plus 
fructueuse. 

L'enseignement de la cosmographie, qui figure au programme de 1897, 
n'a pas produit, du moins jusqu'à ce jour, des résultats assez satisfaisants. 

lllatliématiques. - Le cours de mathématiques est loin d'être négligé. 
Grâce à l'intelligente méthode des professeurs, les élèves y prennent intérêt, 
et les résultats obtenus sont marquants. 

11 n'est pas inutile toutefois de rappeler ici l'orientation nouvelle que la 
réforme de ! 897 a entendu donner au cours de mathématiques. Sans perdre 
de vue la rigueur scientifique qui doit présider à toute démonstration, les 
professeurs ne doivent pas oublier que chaque leçon doit avoir désormais 
un caractère d'utilité pratique applicable aux nécessités de la vie. Ils évite 
ront par conséquent d'aborder des théories trop longues ou trop abstraites, 
les généralisations trop difficiles, les subtilités et les artifices que réclament 
certaines questions spéciales. Ils chercheront, au contraire, à concrétiser les 
idées, à faire naître sans cesse l'application à côté de la théorie. 

Dans les sections préparatoires, le calcul est généralement bien enseigné. 
Il est vrai que la propriété des termes n'y est pas toujours rigoureusement 
observée ; mais du moins les exercices sont gradués, et leur caratère est tout 
pratique. 

Sciences naturelles, - Dans les écoles moyennes convenablement outil 
lées, les CO!}rS de sciences naturelles sont fructueux. Mais là où les appareils 
et les instruments les plus indispensables font encore défaut, l'enseignement, 
forcément basé sur la mémoire, ne saurait pousser racine. 

C'est à l'école moyenne pourtant qu'il convient d'appuyer Ia théorie néces- 
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saircment restreinte des sciences sur l'observation et l'expérimentation. 
Celles-ci, en effet, permet tent aux. professeurs d'écarter Jes détails fastidieux 
qui absorbent inutilement l'attention des élèves; elles substituent les choses 
aux mots, éveillent le jugement, excitent l'esprit.de classement et d'analyse; 
elles développent enfin l'intérêt, en associant les élèves eux-mêmes à la 
recherche du but. 

Aussi sommes-nous heureux lie pouvoir constater que, dans le courant 
de l'année f 899~ le matériel pour l'enseignement de la physique et de la 
chimie a été complété dans plusieurs écoles moyennes. Les autres écoles 
seront peu à peu dotées de l'outillage nécessaire. 

Sciences commerciales. - Le cours de commerce est donné d'une manière 
essentiellement pratique. En général, les élèves ont à leur disposition une 
collection de documents commerciaux. Ils tiennent leurs registres avec soin, 
el se familiarisent sans peine avec les matières qui leur sont enseignées. 

Dessin. - Depuis {897, l'enseignement du dessin a gagné en régularité. 
Afin d'économiser le temps, certains professeurs avaient implanté l'habitude 
de réunir, pour une même heure de leçon, des élèves de classes différentes. 
Cet abus a disparu. 
En !897 1 un nouveau programme de dessin a été appliqué dans la section 

moyenne des écoles moyennes. Les tendances qui le caractérisent sont toutes 
pratiques el utilitaires. 
Il eût été impossible de réclamer, dès le début, une application intégrale 

de ce plan d'études. Le Gouvernement a donc laissé aux professeurs le temps 
de s'initier à l'esprit de la nouvelle méthode, et aux élèves l'occasion de se 
préparer aux diverses branches prescrites. En conséquence, Ic nouveau pro 
gramme n'a été appliqué que progressivement: en -1897-·1898, à la première 
année d'études; en f898-i8!J9, à la deuxième année ; en ·1809-t900, à la 
troisième. 

Des instructions spéciales, accompagnées de planches-types, out été com 
muniquées aux chefs d'établissement, en vue d'assurer l'interprétation 
rationnelle de cc programme, d'abord en première année d'étudestcirculaire 
dn iO septembre -f 897), ensuite en deuxième année (circulaire du 
9 mars 1899). Leur effet n'a pas tardé à se faire sentir: dans ces deux classes, 
les professeurs ont su imprimer à leur enseignement une heureuse tendance. 

Les matières formant l'objet du programme de la troisième année 
d'études, le dessin technique notamment: ont été enseignées pour la pre 
mière fois à partir d' octobre 1897. Se fiant à la clarté de ce programme et à. 
la richesse de ses détails, le Gouvernement a cru devoir laisser aux profes 
seurs toute liberté d'interprétation. Les résultats n'ont pas répondu à son 
attente. Un grand nombre de professeurs ne se sont pas encore présentés à 
l'examen complémentaire. Ils ont tort. Ils devraient comprendre qu'une 
initiation à Ia situation nouvelle est chose indispensable, et <1 ue l'intérêt de 
l'enseignement, comme leur propre intérêt, exige une sérieuse préparation. 
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En !899, le Gouvernement a placé le dessin parmi les branches qui don 
nent droit aux prix généraux. Celte mesure accorde à cette branche de 
l'enseignement toute l'importance qui lui revient. 

Dans la plupart des écoles moyennes, le professeur de dessin dispose 
aujourd'hui du matériel didactique prescrit. One salle spéciale est presque 
partout réservée à son enseignement. Quant aux collections, les écoles les 
acquièrent peu à peu~ d'après les ressources que les administrations commu 
nales mettentà leur disposition. 

Dans les sections préparatoires, l'enseignement du dessin suit une évolu 
tion fort lente. Les instituteurs déjà anciens éprouvent une peine infinie, 
faute de préparation spéciale, à saisir dans sa plénitude l'esprit du. pro 
gramme de {893. Heureusement cette faiblesse est quelque peu compensée 
par les aptitudes des jeunes instituteurs. 
Il y aura lieu de songer, dans un avenir plùs ou moins rapproché, à la 

révision du programme de j893. Ce programme, beaucoup trop compliqué, 
exige des instituteurs des connaissances qui leur sont trop souvent 
étrangères. 

Une seule partie de ce programme donnede bons résultats: c'est le dessin 
linéaire à main libre. Depuis que les sections préparatoires ont adopté Ic type 
de cahiers en usage dans les sections rnoyenncs et exécutent les instructions 
ministérielles relatives à cette branche du dessin, ou a vu disparaitre les 
dessins trop petits, exécutés dans des cahiers minuscules, d'après un modèle 
souvent trop restreint. Le travail est devenu à la fois plus esthétique el plus 
méthodique. 

La circulaire ministérielle du l> octobre {898 enlève au professeur de 
dessin de la section moyenne la mission de coordonner les cours des institu 
teurs de la section préparatoire. Désormais chaque instituteur est chargé 
d'interpréter le programme, sous la direction du chef de l'établissement el 
sous sa propre responsabilité. 

Gymnastique. - Depuis la mise en vigueur du programme de i 897 
et la suppression de la disposition stipulant que les leçons devaient se 
faire pendant les récréations, l'organisation du cours de gymnastique a subi 
une évolution progressive, que les prescriptions réglementaires relatives aux 
compositions et aux prix généraux ont accentuée el affermie. 

L'horaire des leçons, autrefois si défectueux, et la répartition des élèves 
entre les différents groupes, jadis si inégale· et si arbitraire, ne soulèvent 
plus aujourd'hui que de rares critiques. 

Les dispositions organiques, qui prévoient la nomination d'un seul pro 
Iesseur de gymnastique dans chaque établissement, quel que soit le chiffre 
de sa population, ont donné le jour à toutes sortes d'inconvénients. Là où le 
chiffre de la population atteint ou dépasse 200, la tâche du professeur unique 
devient excessive, si les groupes sont constitués de manière à ne com 
prendre que 40 ou ;,O élèves. Il faut alors former des groupes plus com 
pacts, ce qui nuit à la bonne direction de l'enseignement. Parfois même le 
nombre Jes heures de cours doit être diminué. Désireux d'obvier à ces 
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inconvénients, le Gouvernement a décidé d'augmenter le nombre des emplois 
en créant une place de professeur en partage lorsque la population dépasse 
~ 50 élèves, et une place entière lorsqu'elle est supérieu+e à ~äO. Plusieurs 
communes n'ont point marchandé leur intervention pécuniaire. De nouveaux 
postes ont été ouverts dans 9 écoles moyennes: D'autres créations sont déci 
dées en principe, et les nominations auront lieu prochainement. , 

Au point de vue des locaux, 48 écoles possèdent une salle de gymnastiqne 
convenable; f.{. ont des gymnases assez bien conditionnés, mais de dimen 
sions trop restreintes; tO n'ont que de simples hangars ou préaux couverts, 
souvent trop petits pour que les élèves puissent s'y exercer à l'abri du mau 
vais temps; 6 enfin n'ont ni gymnase ni préau couvert. 

Le matériel se complète insensiblement. Le Gouvernement a, dans ce but, 
accordé des subsides aux communes qui lui en ont fait la demande. Il est 
regrettable que certaines villes persistent à laisser cette partie de l'outillage 
didactique dans un état d'indigence. 

Le personnel enseignant s'acquitte de sa mission avec zèle et intelligence. 
Quelques professeurs se sont particulièrement distingués par les progrès 
qu'ils ont su réaliser dans leur enseignement. Tous cependant n'ont pas 
compris la portée de l'instruction que le Gouvernement leur a· adressée 
en -1897. Il en est qui ne sont pas encore parvenus à dépouiller Ic vieil 
homme et à rompre en visière avec les méthodes d'antan. Le Gouvernement 
examinera s'il ne conviendrait pas d'organiser, pendant les grandès vacances, 
un cours temporaire de gymnastique, en vue de compléter l'instruction 
pédagogique de ces professeurs. 

Dans les écoles où l'enseignement est bien établi, ies élèves s'appliquent 
avec entrain aux leçons de gymnastique. Ils les considèrent comme d'utiles 
récréations, dont ils goûtent le profit; ils sentent qu'après l'exercice il~ ont 
plus de liberté dans l'esprit, plus de souplesse et de vigueur dans le corps; 
ils éprouvent un bien-être général, qui résulte de l'harmonieuse activité des 
fonctions de tout l'organisme. 

Enseignement religieux. - Les circulaires du i5 octobre i897, du 
50 juillet et du 51 octobre i898 ont été adressées également aux directeurs 
des écoles moyennes de l'État ('voir athénées royaux, p. xsxvi). 

La dépêche duf 3 octobre f 897, au préfet des études de l'athénée royal de 
Bruxelles, fut aussi adressée à Mme la directrice de l'école moyenne de l'État.t 
pour filles en cette ville. 
Une dépêche du 13 juillet 1897 rappelle que le professeur de religion 

doit, aux termes de la circulaire du 23 novembre {896, comme les autres 
professeurs, remettre au chef de l'établissement les épreuves corrigées des 
compositions. 

Une circulaire du 7 octobre i897 (Annexes, p. ~to) fait connaître que la 
mission de donner l'enseignement religieux en section préparatoire peut, 
comme par le passé, être déléguée aux instituteurs, avec l'assentiment du 
professeur de religion, seul compétent en la matière. 
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A signaler encore une dépêche à M. le directeur de l'école moyenne de 
• • l'Etat à Anvers. Cette dépêche dit notamment: L'examen de sortie, aux 

termes de l'article 4·1 du règlement d'ordre intérieur, est oral. Tous les élèves 
qui y sont admis ne doivent pas nécessairement assister à l'interrogatoire de 
chacun d'eux. Le cours de religion est obligatoire au même litre. que les 
autres cours du programme. 

Dès lors, le professeur de religion doit prendre place à la table du jury, et 
interroger à son tour les récipiendaires sur les matières de son cours. Dans 
les questions qu'il pose comme dans les cotes qu'il attribue, il est seul com 
pétent. 

A la fin de l'année !899, l'enseignement religieux était organisé dans 
73 écoles moyennes de l'État pour garçons. 

Instructions concernant la mise à exécution du nouveau 1·èglement orga 
nique. - Une circulaire adressée par M. le ministre Schollaerl aux inspec 
teurs, aux. bureaux administratifs, aux directeurs et aux directrices des 
écoles moyennes de l'ltat, expose les considérations qui ont amené le Gou 
vernement à modifier l'organisation des écoles moyennes et signale à leur 
attention ,les traits caractéristiques de la nouvelle organisation adoptée. Elle 
insiste particulièrement sur l'innovation qui consiste à établir, à titre d'essai, 
à côté de l'école moyenne d'instruction générale, des sections spéciales, 
commerciales, industrielles ou agricoles, destinées à répondre aux besoins 
des localités et à orienter les écoles moyennes vers une instruction pratique 
et directement utilisable qui, plus que jamais, fait essentiellement partie de 
la mission de ces établissements. 

Nous y lisons également la raison d'être de l'augmentation du nombre 
d'années d'études de la section préparatoire. C'est par la section prépara 
toire que doit commencer le relèvement du niveau des études, pour per 
mettre de réaliser, en section moyenne, les désiderata signalés. Il fallait 
d'ailleurs augmenter la durée des études préparatoires pour pouvoir com 
prendre dans le programme de cette section l'étude de la seconde langue 
obligatoire, mesure indispensable pour que cette langue puisse être ensei 
gnée de façon rationnelle el pour que l'enseignement des langues étran 
gères produise des résultats sérieux. La circulaire donne aussi diverses 
indications sur la réforme des programmes, notamment en ce qui concerne 
le dessin et le travail manuel, sm· le mobilier scolaire et l'outillage didac- 
l.ique, particulièrement nécessaires à l'enseignement de plusieurs branches du 
programme. Cet exposé, dont nous ne faisons qu'indiquer Jes principaux 
points, se termine par un appel au zèle et au dévouement des autorités et du 
personnel enseignant pom· assurer la réussite d'une réforme qui permettra 
de donner aux élèves de nos écoles moyennes, avec une -solide éducation 
intellectuelle, morale et patriotique, une préparation mise en rapport avec 
les nécessités pratiques et propre à assurer leur succès à travers les difficul 
tés de l'existence. (Annexe Lli, p. 194.) 

Trat1aition entre l'ancien régime des étude& des écoles mogennts et celui 
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établi par le règlement organique du 10 1Pptemb1·e f897. - Une circulaire 
du !?S septembre -1897 iodique aux bureaux administratifs diverses mesures 
adoptées provisoirement pour ménager une transition entre l'ancien régime 
des études des écoles moyennes de l'État et celui qui est établi par le règle 
ment organique du fO septembre et le programme y annexé. (Annexe LIV, 
p. !().f..) 

Règles recommandée., au sujet de la 1·édaction dt l'horaire des leçons. - 
L'examen el la comparaison des tableaux horaires soumis annuellement 
à l'inspection a permis d'établir. au sujet de la distribution du travail, un 
certain nombre de règles dont le Gouvernement a recommandé à diverses 
reprises l'application. Une circulaire du ES octobre f 898 rappelle les instruc 
tions précédemment données à cet égard. 

Comme prescription nouvelle, cette circulaire décide qu'à l'avenir le 
professeur spécial de dessin ne donnera plus ce cours que dans les classes 
de la section moyenne et qu'il n'interviendra plus dans l'enseignement 
donné par les instituteurs, rentière responsabilité de l'exécution du pro 
gramme appartenant au directeur de l'école pour ce cours comme pour les 
autres matières d'enseignement. Cette circulaire du ~ octobre indique les 
règles à suivre pour permettre aux professeurs d'introduire régulièrement 
les réclamations qu'ils pourraient avoir à faire concernant la partie du projet 
de tableau horaire qui les intéresse personnellement. ( Annexe XCVII, p. 246.) 

A propos de l'envoi des projets de tableau horaire, il y a aussi à mention 
ner une circulaire rappelant aux directeurs et directrices d'écoles moyennes 
que toute mesure ayant pour résultat de créer pour un professeur des droits 
à indemnité doit être indiquée expressément et motivée dans la lettre 
d'envoi du dit tableau. (Annexe CHI, p. 25~.) 

Les diverses instructions ci-dessus ont de nouveau été rappelées d'une 
manière générale par une autre circulaire du 30 aoùt 1899. 

Cette dernière contient la remarque suivante, au sujet d'une disposition 
transitoire concernant le cours de seconde langue inscrit au programme de 

· 1a section préparatoire: « Il doit être bien entendu qne l'on n'aura recours 
à un régent que dans le cas où il n'y aura dans le personnel aucun instituteur 
pouvant donner convenablement le cours dont il s'agit. » (Annexe CXXXI, 
p. 286.) 

Horaires spéciaux pour le dessin et la gymnastiqu,e. - Une circulaire du 
28 octobre 1897 donne quelques indications au sujet de l'horaire à établir 
pour la gymnastique, et porte qu'à l'avenir il faudra joindre au tableau 
horaire des leçons deux tableaux distincts indiquant la distribution des 
leçons de gymnastique et de dessin, avec Ia mention du nombre d'élèves de 
chaque cours. (Annexe LXIII, p. ~H5.) 

Ouvrages à employer dans la seetior: ,prépa1·atoire. - Le catalogue des 
ouvrages classiques dont l'emploi est autorisé ou recommandé par le Gou 
vernement pour les établissements d'enseignement moyen ne mentionnera 
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plus désormais les manuels destinés aux sections préparatoires. Le Gouver- · 
ncmcnt. autorise, dans ces sections, l'emploi des livres destinés à l'ensei 
gnement primaire qui ont été examinés par le conseil de perfectionnement 
de l'enseignement primaire et approuvés par le Gouvernement. (Annexe 
CXXXIV ~ p. ~88.) 

Temps à auribuer à l'étude de fa seconde langt"! en section prépa>·atoire. - 
L'étude de ln seconde langue, en section préparatoire, doit comprendre au 
moins trois heures par semaine dans chaque degré. Il est loisible aux chefs 
d'établissements d'augmenter ce chiffre et de faire donner quatre,et même 
cinq heures, si les besoins de l'enseignement. l'exigent, en prenant sur les 
onze heures assignées à la langue maternelle ce qui sera ajouté, pour la 
seconde langue, au minimum réglementaire de trois heures. Ce nombre 
d'heures: prescrit pour l'étude de la seconde langue, doit être attribué au 
degré ou plutôt à chaque groupe d'années d'études confié au même insti 
tuteur. {Annexe LXVI, p. 2!7.) 

/.,,a méthode dirreu: à appliquer dans l'e11sei9nement de la setonde langue 
e11. section prépartuoire, - Sur la constatation faite par l'inspection que 
l'élude de la seconde langue en section préparatoire était encore trop sou 
vent asservie à la méthode de traduction, Ic Gouvernement décida d'adresser 
au personnel enseignant un exposé succinct des principes sur lesquels 
repose la méthode directe.ainsi que son application au programme de l'ensei 
gnement primaire.Chaque établissement a reçu six exemplaires imprimés de 
cet exposé.qui doit désormais servir de guide au personnel chargé de l'ensei 
gnement de la seconde langue en section préparatoire et permettre, d'ail 
leurs. au chef de l'établissement de veiller d'une facon efflcace à la bonne . . 
exécution de celte partie importante du programme. (Annexe CXLV, 
p. 296.) 

Aléthode à suiore dans l'étude de la seconde la11gue inscrite ait programme 
de la section mo!Jenne. - Une circulaire du {7 décembre {897 recommande 
aux professeurs de langues étrangères d'accorder dans leur enseignement la 
préf érence aux exercices de langage, aux résumés oraux de lectures indi 
quées à l'avance et aux rédactions. Parmi les exercices pratiques recom 
mandés pour la troisième langue, la correspondance commerciale et la 
lecture de lettres manuscrites devront faire l'objet de soins particuliers. 
(Annexe LXVIU, p. 218.) 

Û'rganisalion de deux cours de langues facultatives. - D'après le règle 
ment organique de !897, le programme comprend deux langues obliga 
toires et -une langue facultative. 

Une circulaire ministérielle, en date du 6 mai !899, décide qu'il pourra 
néanmoins être organisé deux cours de langues facultatives partout où la 
mesure serait justifiée par la population de l'école et les nécessités locales, 
à condition que les communes acceptent de prendre à leur charge un tiers 
de la dépense éventuelle. (Annexe CXIX, p. ~74.) 
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Lecture de lettres manwicritct1 allemande« et anglaistJ. - Afin de rendre 
possible l'exécution de cette prescription du programme, une circulaire du 
{4 décembre i89S autorise l'emploi, à titre provisoire, des deux recueils 
suivants : Bsu111F.a, Der Kleine Scltriftlesei·, et Jolmston's book of" manuscript 
letters, (Annexe CIX, p. 2ä5.) 

Nouveau programme pou1· l'enseignement dr1 dessin. - Une instruction 
concernant la méthode à suivre dans l'application du nouveau programme 
du cours de dessin en {re année a été adressée aux directeurs et directrices 
des écoles moyennes de l'Er'at au moment de la mise à exécution de ce pro 
gramme. (Annexe LI,. p. i93). Plus tard, l'inspection ayant constaté que le 
cours de dessin aux instruments taisant partie du programme de la 2° année 
n'était pas, en général, interprété conformément à l'esprit du programme, 
un précis des règles à suivre pour l'interprétation du cours fut envoyé à 
tous les professeurs de dessin des écoles moyennes de l'État et communales. 
(Annexe CXIII, p. 26·1.) 

Cours institués par application de I'artiele 27 de la loi d11 -fer juin f8NO. 
- L'analyse donnée plus haut des dispositions du nouveau règlement orga 
nique des écoles moyennes rend compte de l'innovation importante tentée 
par le Gouvernement en cc qui concerne l'institution, dans les écoles 
moyennes, de sections spéciales appropriées aux besoins des localités. Nous 
ne reviendrons. pas ici .sur les considérations qui ont engagé à entrer dans 
cette voie, ni sur le détail des mesures prises à ce sujet. Le lecteur pourra 
trouver les renseignements relatifs à la question au tillera A du présent 
chapitre. Mais nous croyons à propos de rappeler avec quelques développe 
ments d'autres mesures déjà anciennes qui rentrent dans le même ordre 
d'idées. Nous voulons parler des cours de notions d'agronomie institués 
annuellement dans un certain nombre d'athénées et écoles moyennes et des 
cours de notions maritimes qui se donnent dans les établissements d'ensei 
gnement moyen des villes situées sur· Ic littoral ou à proximité. 

Les renseignements que nous allons donner a cc sujet sont extraits de 
deux notices publiées en f 900, par Ic Ministère de l'Intérieur et de l'instruc 
tion publique. Nous pensons qu'ils ne seront pas dépourvus d'intérêt, vu 
l'importance qui s'attache actuellement à toute mesure d1! nature à renforcer 
le caractère pratique et utilitaire de l'enseignement donné <lans les écoles 
moyennes. 

On remarquera que ces renseignements concernent aussi bien les athénées 
que les écoles moyennes : les mesures d'organisation étant communes aux, 
établissements d'enseignement moyen des deux degrés, il était rationnel de 
les comprendre dans un seul exposé et de rattacher celui-ci aux écoles 
moyennes, qui sont plus particulièrement appelées à bénéficier des cours 
dont il s'agit. 

Cours de notions d'agronomie. - Le point de départ de l'organisation des 
cours d'agronomie remonte à l'année scolaire f 879-!880. Usant de la lati 

z 
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tude indiquée par l'article '!7, alinéa 5, de la loi du f er juin {8:'>0, le Gouver 
nement annexa celte année, à titre d'essai, un cours d'agronomie à quelques 
écoles moyennes situées principalement dans les centres agricoles. Le nou 
veau cours était intitulé : cours élémentaire d'agriculture et d'hygiène. 
Il était destiné aux élèves de la 5e année d'études. 
Suivant les dispositions arrêtées de commun accord avec le département 

del' Agriculture, c'est le département de l'Intérieur qui désignait le titulaire 
du cours et arrêtait le programme des études. 

Le cours n'était donné que pendant le second semestre de l'année scolaire; 
i'l comprenait 26 heures de leçons : f5 d'agriculture et 15 d'hygiène. 

La fréquentation du cours était facultative et gratuite; la rémunération 
du titulaire, supportée par moitié entre les deux départements intéressés, 
restait entièrement. à la charge du Gouvcrnèment. 

On organisa le cours <lans 6 écoles moyennes, celles d' Alost, Boom, Hal, 
Limbourg, Saint-Hubert et Waremme. 
Dans plusieurs de ces écoles, le cours fut suivi avec fruit par un assez 

grand nombre d'élèves. Et comme, dans la pensée du Gouvernement, il 
était appelé à rendre des services aux populations agricoles de nos cantons, 
on admit les personnes étrangères à le fréquenter dans les mêmes conditions 
que les élèves de l'établissement (Circulaire du ?S avril f88J). A cet effet, il 
était recommandé de donner à ce cours la plus grande publicité. 

L'accueil fut favorable. Parmi les auditeurs, on voyait, outre les élèves de 
l'école, des cultivateurs, des instituteurs communaux, etc. 
Le cours fut donné à peu près dans les mêmes conditions pendant plu 

sieurs années. Mais c'est seulement en f 88f)-f886 qu'il prit un vigoureux 
essor. 
Soucieux de favoriser le développement de l'agriculture et d'imprimer 

une vive impulsion à l'enseignement agricole, le Gouvernement donna au 
cours la dénomination de Cours d'agronomie et l'étendit successivement aux 
diverses régions agricoles (arrêté ministériel du 5 avril 1886). 

Le cours fut maintenu dans les écoles moyennes d' Aerschot, Alost, 
Boom, Jodoigne, Pecq, Saint-Hubert, Saint-Nicolas et Waremme. Mais il 
fut institué à la section professionnelle de l'athénée royal de Chimay et dans 
vingt nouvelles écoles moyennes, celtes de= Beaumont, Beauraing, Binche, 
Braine-le-Comte, Fosses, Furnes, Hasselt, Huy, Lierre, Mons, Neufchâteau, 
Philippeville, Quiévrain, Renaix, Rochefort, Saint-Trend, Soignies. Stavelot, 
Vilvorde et Wavre. 

Les leçons d'agronomie restèrent accessibles aux cultivateurs de la région. 
A cet effet, sauf les exceptions jugées nécessaires, elles avaient encore lieu 
Ie dimanche (Circ., 7 avril i 866). 

Le cours comprenait toujours 26 conférences, d'une heure chacune, mais 
sans compter les démonstrations et les excursions pratiques que le profes 
seur jugeait utile d'organiser, d'accord avec la direction de l'école. 

Les conférenciers étaient désignés annuellement par le Gouvernement. 
Leur commission pouvait être renouvelée. 

A titre d'encouragement, le Gouvernement délivra des certificats aux élèves 
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qui, à la suite d'une épreuve spéciale, obtenaient plus des deux tiers des 
points assignés à l'ensemble des matières. 

Dans les localités où prédominait l'emploi du flamand, le cours devai 
être enseigné dans cette langue. 

De nouveau, le Gouvernement appela l'attention des bureaux admini 
stratifs sur Ja publicité qu'il importe de donner à l'annonce du cours par 
l'apposition d'affiches et l'insertion de notes dans la presse agricole. 

Une nouvelle circulaire (28 juillet ·1886) décida que Jes certificats à déli 
vrer conformément à l'article 5 de l'arrêté ministériel du 5 avril {886, 
seraient applicables, non à toutes les personnes qui assistent au cours, mais 
seulement. aux élèves de la division supérieure de l'école moyenne. 

Sauf à Binche et à Philippeville où, par suite de circonstances particu 
lières, le cours ne put être donné, les résultats furent partout appréciables. 

Le tableau suivant indique, pour l'année f88N-f 886, la fréquentation du 
cours d'agronomie et le nombre des certificats délivrés: 
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LaC&I.ITÉS. 

Nombre d'audite■rs. 
C:O~COt:RS 

spécial pour l'obtention 
du certificat. 

Étrn~ers il l'école 
Êlè,·es 1. ayant su~~ le cours I Nombre I Certificats 

rêgu- par de 
de l'école. 1 Intermlt- 

1 
1 dèltrrês. 

liêrement. reace, ~oncurren ~- 

t. Á~n;chor . 
i. Alost 

3. Beaumont. 

-'· Beauraing. 

5. Binche 

6. Boom. 

7. Braine-le-Comte . 

8. Fosses. 

9. Furnes 

iO. Hasselt 

·H. Huy 

i!. Jodoigne 

13. Lierre. 

U. !\Ions . 

H5. Neufchà1eau 

!6. Pecq 

t1 . P hili pperllle . 

-18. Quiévrain. 

t9. Renaix. 

!!O. Rocliefor1. 

21. Saint-Hubert. 

es. Sainl-Nicolas. 
~- Sainl-Trond 

~H. Soignies 

~- Stavelot 

16 . Yilvorde 

i7. Waremme 

!8. Wavre 

i9. Chimay (athénée) 

·16 

i7 

7 

1 

Ce cours n'a pas été donné. 

43 

9 

ï 

i 

20 

us 
H 

35 

7 

Hl 

37 

30 

::39 

50 

8 

Ce cours n'a pas été donné. 

IS 

Hl 

5 

ts 

40 

52 

10 

3 

3 8 

73 

to 
t8 30 à 40 

6 

3 

19 

3 

7 

i5 

.42 

-4 

17 

tO 

5 

7 

6 

3 

i 

5 

to 

fO 

1 

fi 

8 

18 

9 

ti 

17 

8 

u 
-15 

11 

13 

t8 

8 

8 

••• 

6 

L'essai pouvait donc être considéré comme concluant : le cours d'agro- 
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nöifüe• · ré•pön•C:ràit à' unè besoin réel. Il ne· restait plus qu'à l'étendre et il 
l'tiitiéliorer prôgr~ssivement. 

L'année suivante; le Gduvernemenrprit _deux mesures d'amélioration : 
· f O: Dans leurs_ rà'ppô~ts; · tes chefs d'établissements avaient été unanimes à 

demander que · ftfèdtirs cóh'ùnénçât 'pen da rit le semestré cr hiver, afin de ne 
pas devoir y· ció'nsa.crer plus d'une heure par semaine. Cette innovation fut 
aùto risée, 

2° La délivrance de ëértificats ne paraissait 'pas un stimulant suffisamment 
élfieace. Le Gouvernement· Je compléta de nouveau par une distribution 
d'óüvragès traitant de Tà'griculturc. 

· 5° Enfin, on adoptà.' pour le cours d'agronomie te· système de récom 
penses appliqué aux cours ordinaires inscrits au programme; à savoir: 

« Tout élève qui, dans les compositions de l'année, obtient les 8/IO des 
points/a droit à un prix; s'il a obtenu les 7/10, il a droit à un accessit; s'il 
a obtenu les 6/-1 O, il a droit à une mention honorable. Le procès-verbal de la 
distribution des prix cite, en outre, les élèves qui ont atteint les 6/-10 des 
points. » (Art. f>5 du règlement d'ordre intérieur des écoles moyennes de 
l'État.) 

Cependant, chaque élève du cours recevra, s'il y a lieu, un certificat 
constatant qu'il a obtenu on prix, un accessit, une mention honorable ou 
les O.ts des points (Circ., 9 juillet f887). 

L'arrêté ministériel du 2 janvier f 89~, complété par Ja circulaire du 7 juin 
suivant, introduisit dans l'organisation du cours des modifications très 
importantes : 
t0 Auparavant, le cours était limité par arrêté ministériel à un certain 

nombre d'établissements. Dorénavant, il sera donné dans tout athénée et 
dans toute école moyenne de l'État où l'utilité de cet enseignement est 
reconnue. 

2° Jadis, Je cours, une fois institué dans un établissement, y avait un 
caractère permanent. A partir de f 89~, le cours est institué d'année ~n 
année, ii la suite d'une demande du bureau administratif, accompagnée 
d'une liste nominative cl' élèves s'engageant formellement, sur le désir de 
leurs parents, à suivre toutes les leçons. 

5° Avant f89f, le cours pouvait être organisé,quel que fût le nombre des 
élèves. A partir de f89i, dix inscriptions, recrutées parmi Jes élèves des 
deux classes supérieures, furent nécessaires. A partir de {89ä, le Gouverne 
ment exigea quinze inscriptions au minimum. Toutefois, ce nombre peut 
être réduit à dix, lorsqu'il est établi que tous les auditeurs sont fils de culti 
vateurs et se destinent à l'agriculture. 
4° Précédemment le cours comportait vingt-six leçons, d'une heure 

chacune. A partir de f 89ä, cc nombre est porté à trente-cinq. 
Ö0 Avant i89H, le cours avait une portée surtout théorique. Les arrêtés 

ministériels recommandaient bien les démonstrations et les excursions 
pratiques; mais le professeur, d'accord avec la direction de l'établissement, 
était juge de leur utilité. A partir de f891>, l'enseignement théorique doit 
être complété par des démonstrations et des expériences de culture, lorsque 

y 
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l'établissement dispose d'un jardin agronomique, ·sans compter les eseur 
siens dans les fermes importantes de la région que le professeur est tenu 
d'organiser d'accord avec le chef de l'établissement. Et pour montrer nette 
ment ses intentions à cet égard, le G·ouvernement déclar~ qu'il accorderait 
le coursde préférence a,~x établissements possédant un jardin ou un terrain 
de culture qui puisse êtremis à la disposition duprofesseur et des élèves. 

A l'arrêté de ¾89!>, était Joint un nouveau programme des matières du 
cours, qui a été reproduit dans le précédent rapport triennal. 
,, Les tableaux ,suivants permettront d'apprécier le développement acquis 
par' cet enseignement. If ne faut pas perdre de vue que le cours est facul 
tatif et qu'à l'école moyenne les élèves des seconde et troisième années 
peuvent seuls y être admis. 

\.______ 
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Tableau des établiiaements d'enseignement moyen où' a été instiltté un eours 
d'agronomie de t880-f 88fà 1899~1900 . 

1 Î' a> 01 .•. G'l ~ ~ ~1~ 0 ...• <N ~ "'i!' ~~ 00 o-;, 00 c:, 0 
00 00 00· 00 00 QO. ,, "I"' "' c:, c:, c:, O> c:, 

~ ~ 
O> 

LOCALITÉS. 1 1 1 ' ··l 1 ,- 1 1 1 ~I~ ... 
0 ...• (tl ,:,:, ,-ei'>, <O I'.'-- 000>0"" "'' o-;,-->!' 1 
00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 O> C> c:, c:, c:, c:, O> c:, 
00 00 00 00 00 ICQ 00 00 00 00 (X) 00 00 00 00 00 00 ~ .... .... ...• ...• ...• ..,.. ... ..... _ ........ ..,.. ..,.. ..,.. ......... ....... .•.• ..•. 00 

1 .,.. 

.Uhéoée• royaux. 
-1 Arlon 

2 Ath. 

3 Chimay. 

--l G:md • 

5 Liégc 

6 Ostende 

7 Tongres 

. tcolea me:,eoae" de· l'Éfat pour garçon!li. 

:l Aerschot 

2 Alost • 

3 Andenne 

. .f. Ath. 

5·ncaumont . 

6 Beauraing . 

7 Binche. 

8 Boom • • 

9 Braine-le-Comte 

10 Ciney • 

-11 Courtrai 

-12 Diest • 

-13 Dinant. 

H Fleurus. 

-15 Flobecq 

-16 Fontainc-l'(~vêque. 

-17 Fosses • 

18 'Furnes. 

19 Gosselies • 

20 Hal. 

21 Hasselt. 

22 Huy. • 

23 Jodoigne 

2-' Jumet • 

_,_,_,_,_l_l_l_l_l_,_,_,_,_, _ 

_ ,_,_,_,_,_:_ - 

UJJJ_,=:-]=•- 

-•-•- -••--,-,_I_ 
1 

1- - - -'1=i- - - - - --i'- - - = =i=:=,- 
1 1 1 



[ No 10.) ( C ) 

5 
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5 

5 

5 
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5 

.•• ,(t, r- ~ 17)1~ ... 0 
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~ 
C) ~ >() co r- ~ ~ 0 ~1; Of op '.l ;z 00 00 ~ Q) ; ,,.. 1 0) l = 

LOCALITÉS. ' ' oh eb 1 ' .. );, ' oh .... 
(tl cr., co r- 0 ... C) r- 

~ OC 00 00 00 00 00 00 CIO, =· ~ ::,, a) 0) ,,.. ~ Q) 
00 00 00 00 00 00 00 QO 00 00 QC) 00 00 00 00 00 00 CIO ...... ...... ... .... - .•. ...... .•. ... - ... ... .•. ...• ... ... 00 .... 
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- - - 

- - - 
- - - - -- - - - - - - - 
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. . . - - - - - 

- - - - - - - - 
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. - - - - - - - - - - - - - - 
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- - - - - -- - - - - 
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Tableau de la frtf/Uffltalüm du cour, da1u les établis,emtnt& 
où il e,t actuellement organisé. 

r. - .&tl1laffa •• F••s. 

Q 1~·1oo ,~ lo 1- ,~, l•Q 1~ 1~? 1~ I~ 100 ,~ lg 
LOCALITÉS. 
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0

lmlelc,imlmlc, 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 O ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - 
l Chimay , .. ., 33 21 -16 3-i 30 32 ~ 36 -18 5-t 32 51 51 ,i.2 

2 Liège .. · •. - - - - - - - - - - - 37 -13 -iO 30 

~ Ostende , .. - - - - - - - - - - - 5 -15 20 20 

i Tongres ..• - - - - - - - - - - - - -18 -1!) 2i 
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i Andenne . . . . -1- - -- - - •) '! ., ? ., ? ·t ? ? J3 -18 2·1 28 35 
2 Beauraing . . . . . "! ? u 18 -18 f6 :18 -u t9 t6 ·15 ·19 -19 22 20 
3 Boom • . . ? ? '! ? '! ? '! '! ? ? ? '! ? t8 ,i7 - ·17 20 22 2.-1 
4 Diest . . - - - - - - - - - - ·16 ·18 f2 17 15 18 20 ·15 2-l 10 
5 Fleurus, . . - - - - - - - - - - - - - - - - -- 17 25 
6 Flobecq - - - - - - - -18 -16 20 ·19 25 2-i 22 2-1 qu 2-i g- -16 22 -ó) -a 

7 Ilasselt , - - -- -? ·> '! ? ? i6 22 -18 -10 17 ·16 ·18 20 19 J7 25 . ... . 
8 Jumet . . . - - - - - - - - - - - - - - - -· ;57 30 29 :fä 
9 Laeken. . . . . - - - - - - - - - - - - - - 25 20 16 20 22 f9 

10 Lessines . . 
' . - - -- - - - - - - - -- - - - - - - 21 2.i -19 

il Limbourg . . . '! - ·- - ·- - - - - .i-f 36 3-i 20 -19 33 .10 26 28 26 2.1 

f2 ~faeseyck . . . . . - - ·- - - - - - - - - - - - - 27 22 t7 23 20 
i3 Menin • . . . . - - - - ·- - - - - - - - - - - - -- 22 20 26 
H ~Ions 20 '! ? ? -18 8 19 2" 32 {!) :26 .i3 38 . . . - -- - - -· a - 65 

f5 Ncufchàteau - - - - - 17 -18 -19 22 f7 18 -15 ·U -1,i - - - - t7 
16 Péruwelz. • . -- - - - - - - - - - - - - - - 32 23 2! ru 17 
-17 Rœulx • . - - - - - - - - -- - - - - - - - Hl - 2:1 23 
18 Saint-Ghislain . . - - -· - - - - - - - - - - - - 2!) 17 20 19 
i9 Saint-Nicolas . . - - - - ? ? 19 2-t 15 {5 15 22 27 19 - 2.1 16 rn 17 15 

20 Soignies - - - - - ? '! - - - - - - - - 29 27 211 27 18 
21 Spa. - - - - - -- - - - - - - - - ?- 20 n 18 
22 Vilvorde . - -- -- - ? '? ? ? ? 2-i 28 29 27 29 33 2!) 22 26 33 
23 Visé. . -- - - - - - - - - 20 18? ? 33 27 16 f3 Il -l6 
24 Waremme. '! - ? ? ? ? ? ? ? 10 113 t3 U 6, 8 '! l6 ;_;3 22 21 

Il. - tcele• ••1e■11ea de l'Élal P••• «•~•••· 

Légende : - le cours n'est pas organisé. 
? le chiffre de la populatton est inconnu. 

z 
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Cour« de notions maritimes. - En août i 88!, sur nne proposition éma 
nant de M. le Ministre des Travaux publics, il fut décidé que des cours 
comprenant des notions sur la navigation et sur les constructions navales 
seraient institués, de commun accord entre le Département des Travaux 
publics et celui de l'Instruction publique, dans les établissements d'instruc 
tion moyenne de l'Etat des villes du littoral. 

ORGANISA.TlON DE CE COURS. 

01·9anisation primitive. - De commun accord, il fut entendu entre les 
deux Départements de l'instruction publique et des Travaux publics que le 
cours serait d'abord confié à des fonctionnaires spéciaux de la marine, mais 
que certains professeurs des établissements où il serait institué assisteraient 
à leurs leçons pour se mettre en état de continuer eux-mêmes cet enseigne 
ment par la suite. 

Le cours était gratuit et facultatif. 
Les frais du cours incombaient exclusivement à l'État. Celui-ci devait 

aussi fournir les modèles ou instruments reconnus nécessaires. La rétribu 
tion des professeurs était, pai- parties égales, mise à la charge des deux 
départements. 

Étaient admis à suivre les cours, les élèves des trois classes supérieures 
de l'athénée et ceux de la troisième année d'études de l'école moyenne. On 
admit aussi les personnes étrangères aux deux établissements, à la condition 
de suivre régulièrement te cours et de se conformer entièrement aux règles 
de la discipline. 

Le programme devait 'être épuisé en .une année, avec deux heures de 
leçons par semaine. 

Autant que possible, les leçons devaient être données à des heures telles 
que les membres du personnel de l'école moyenne pussent y assister et 
s'initier aux connaissances nécessaires pour remplacer par la suite les fonc 
tionnaires de la marine. 

Le cours organisé sur ces hases fut inauguré, en décembre !882, à l'école 
moyenne de Bruges. Il fut suivi par 50 élèves, fournis par la première classe 
de l'école moyenne et les classes supérieures de l'athénée royal de celte ville. 
Cinq professeurs de l'école reçurent l'autorisation d'assister aux leçons. De 
plus, parmi les auditeurs se trouva une personne étrangère à l'établissement. 
En tout, 56 auditeurs. 

Pour récompenser l'assiduité et le zèle des élèves, en même temps que 
pour fournir des applications aux connaissances théoriques qu'ils y avaient 
acquises, il leur fut accordé de faire, sous Ja conduite des deux professeurs 
du cours, une excursion en mer sur une des malles de l'État. 

Celle excellente mesure, dont M. le directeur de l'école moyenne de 
Bruges avait donné l'idée, produisit les meilleurs résultats et fut adoptée 
dans les autres établissements où le même cours fut. organisé dans la suite. 

En i883, le cours fut organisé, dans les mêmes conditions, à l'école 
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moyenne de Nieuport;' en i884, à l'école moyenne de Blankenberghe, et 
en -t 885, à l'athénée royal d'Ostende. 

· 1J/odifications. - Dès lots, le Gouvernement songea à introduire dans 
l'organisation du cours des modifications importantes. 

Dans les écoles moyennes, le cours pouvait conserver un caractère élémen 
taire, car il ne s'adressait qu'à des élèves de i3 à f 4 ans, et, d'après l'inten 
tion des organisateurs, devait par la suite rentrer dans les attributions des 
professeurs d'écoles moyennes. Dans les athénées, au contraire, le cours 
devait revêtir un caractère scientifique nettement déterminé, car il était 
destiné surtout aux élèves de la Première Commerciale et devait continuer 
à être donné par les fonctionnaires de la marine. 

Cette réforme du programme entraîna une modification dans Ic mode de 
rémunération des professeurs. . 
En effet, le Département de l'Intérieur et de l'instruction publique ne 

pouvait consentir à prendre à sa charge la totalité d'une dépense qui,sui~ant 
les conventions primitives, incombait pour une moitié à l'Administration de 
la Marine. D'autre part, il eût été peu régulier pour le Département des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes d'imputer sur les fonds de son budget 
des sommes destinées à rémunérer les prestations de fonctionnaires de 
l'instruction publique. 
Il fut donc décidé que le cours annexé à l'athénée royal d'Ostende conti 

nuerait d'être donné par les fonctionnaires de la Marine, mais que ces Ione-. 
tionnaires seraient. indemnisés exclusivement par le département dont ils 
relèvent. Quant aux cours institués dans les écoles moyennes de Nieuport et. 
de Blankenberghe, ils furent confiés à des professeurs de ces établissements, 
et la dépense en incomba en totalité au Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique. 

Ârrêtées en -188?>,ces modifications ne furent mises à exécution qu'à partir 
de l'année scolaire f 885-i886. 

ORG,\NISATIOI'f ACTUELLE. 

f.0 Élablissements où le cours est institué. 

En 188'5, le cours fut supprimé à l'école moyenne de Bruges. Il n'~vait 
duré qu'un an. Enoctobre 1899, sur les instances des autorités communales 
de notre métropole commerciale, le Gouvernement l'a organisé à l'athénée 
royal d'Anvers. 

Actnellement, donc, le cours de notions maritimes est institué dans deux 
athénées royaux ; à Ostende et à Anvers; et dans deux écoles moyen11es : à 
Nieuport et à Blankenberr1he. 

2° Professeurs. 

Dans les deux athénées, cc sont des fonctionnaires de la Marine qui sont 
chargés du cours. Dans Jes deux écoles moyennes, depuis l'année scolaire 
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t88~-t886, il est confié .. à des membres .du -persounel. enseignant. de ·ces 
établissements : tous ont suivi les leçons de.professeurs spéciaux. 

Pour tont ce qui concerne leur cours de notions maritimes, les fonction 
naires de la ~larine relèvent. du chef de l'établissement où le· cours est. 
institué, C'est lui qui veille à l'organisation, aù fonctionnement età .la disei 
pline du cours. C'est lui qui avertit· directement· les .titulaires de la date 
d'ouverture du cours. _A la fin de l'année 'scolaire, ils sont tenus de lui· 
adresser un rapport exposant les résultats de leur 'enseignement ·et faisant 
connaître les noms des élèves qui auront le mieuxréussi à la composition 
finale. 

5° Moyens d'amélioration et d'encouragement. 
Des excursions sont faites en mer par les élèves sous la direction du pro 

fesseur. Ainsi les observations pratiques complètent les connaissances 
théoriques acquises au_x leçons. 

De plus, dès {8861 il fut attribué annuellement à chacun des trois établis; 
sements quatre prix : deux pour les notions sur la navigation, deux pour les 
notions techniques, Le département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes 
prit celle dépense à sa charge. 

4° Langue véhiculaire et terminologie. 
Au début, Ic cours 'de Nieuport fut donné entièrement en français, Ce 

n'est qu'en i-88~ .• f886 que'Ia terminologiefut enseignée simultanément dans 
les deux langues, et 'en 'i886-i887 · que le flamand devint la langue véhi 
culaire. 

A Blankenberghe, Ie cours, suivipar bonnombre d'élèvesd'originewal 
lonne, fut d'abord donné en français; mais· Ic professeur, s'inspirant de· ta 
loi du -rn juin -1883 sur l'emploi du flamand dans la partie :flarnn,1de .du pays, 
s'attacha à enseigner la 'terminologie, autant que -posslble,' 'en' français et 1en 
flamand. 

Il en fot de même à l'athénée d'Ostende. 
A l'athénée d'Anvers, le cours de navigation est professé soit en flamand, 

soit en français, suivant la composition des élèves; mais le cours d'architec 
ture navale est donné en français, d'abord parce quel'administration de la 
Marine ne possède aucun ingénieur capable de le . donner. en -flamand, 
ensuite parce que la langue. française se prête, mieux à.I'exposé . de notions 
techniques, à cause de la. terminologie compliquée de cette branche 
spéciale. 

Une traduction flamande du programme, préparée par le professeur de 
Nieuport, a été approuvée par le Gouvernement, après avoir subi différentes 
réductions et simplifications indiquées par les inspecteurs de l'enseignement 
moyen. 

L'enseignement de la terminologie flamande a exigé beaucoup de recherche 
et de travail. Les organisateurs du cours n'avaient enseigné que la termino 
logie française, et les ouvragesspéciaux oc donnent que très imparfaitement 
1a nomenclature des termes techniques correspondants. 
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5° Temp« a,signé au cour,. 

Le cours comprend deux heures par semaine, pendant toute l'année 
scolaire. 

· Les leçons se donnent l'après-midi, après les heures de cours ordinaires. 

6• Perso11nes admise, à suivre le cour». 

Dans les deux écoles moyennes de Nieuport et de Blankenberghe sont 
admis les 'élèves de la troisième année d'études. 

A l'athénée d'Ostende, Ie cours est réservé aux élèves des quatre classes 
supérieures. 

Dans ces trois établissements, l'admission de personnes étrangères semble 
tombée en désuétude. 

A l'athénée d'Anvers, .les personnes étrangères sont exclues. Ne sont 
admis au cours que les élèves des trois classes supérieures de l'athénée et 
ceux de la troisième année d'études de l'école moyenne. 

P·rogrcimme du cours· ,le notions maritimes. - Le programme de 
notions maritimes arrêté, en !882, lors de l'organisation du cours, a été 
légèrement remanié et surtout simplifié à plusieurs reprises. Toutefois, l'es 
professeurs continuent à le prendre pour hase de leur enseignement. lis en 
élaguent ou en réduisent certaines parties, suivant les besoins des localités. 
Ainsi, à Anvers, Ic professeur ne parle pas de l'industrie de ln pêclie, laquelle 
figure naturellement au programme en vigueur dans les villes du littoral. 

Nc,ns reproduisons ci-après ce programme tel qu'il a été arrêté en ~899 
pour l'athénée et l'école moyenne d'Anvers. En y ajoutant la partie du· 
programme 'de !882 relative à 'l'industrie de la pêclte, nous aurons donné 
une idée complète du cadre de cet enseignement dans Jes établissements 
indiqués ci-dessus. 

PROGRAIUIE DU COURS ÉLÉMK!'l(TAIRE DB NAVIGATION. 

Navigation. - L'art de la navigation peut se diviser en deux parties : la 
manœuvre et le pilotage. 

La première partie comprend la mise en œuvre des engins dont le marin 
dispose pour faire mouvoir et diriger son navire, tels que les voiles, la 
machine à vapeur et le gouvernail. 

La seconde partie consiste à déterminer à chaque instant le lieu où se 
trouve le navire, ainsi que la route à suivre pour se rendre à destination. 

Le pilotage se divise lui-même en deux parties : le cabotage et la navi 
gation hauturière ou de long cours. - Expliquer ce qui les différencie l'une. 
de l'autre. 

Décrire la forme de la terre. 
Définir la sphère céleste on monde. 

aa 
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Antipodes. Horizon sensible. Horizon rationnel. Horizon viûble 011 appa 
rent. Fertieole d'un lieu. Zinitl,. - Nadir. 

Mouvement diurne et mouvement annuel de la terre. Mouvement appa 
rent des astres. Équateur, parallèles. Hémisphère Nord et hémisphère Sud. 
Méridiens. Définition de Ja latitude et de la longitude d'un lieu. De la vraie 
ligne Est et Oueil cl de la vraie ligne No,·d et Sud des quatre points cardi 
naux et des points intermédiaires. De la rose dea venb et du rhumb du »eü. 

Définition du midi et du minuit d'un lieu, du jour civil et du jour astro 
nomique, de l'heure vraie. 

Déterminer la position d'un lieu sar la sphère terrestre ou mappemonde, 
quand on connaît sa latitude et sa longitude. 

Mode de représentation de la terre à l'aide de cartes. Sur quelles règles 
leur construction est-elle basée? 

Cartes marines en usage: carie plate et carte réduite. Expliquer graphi 
quement la façon de construire ces cartes. Définition du mille marin et de la 
lieue marine. 

Connaissant la latitude et la longitude du lieu où se trouve le navire, 
figurer sa position sur une carte réduite. 

Connaissant le point de départ, tracer sur la carte la route suivie par le 
navire, fa distance pa1·courue en milles et en déduire la latitude et .la longi 
tude du point d'arrivée. 

Détermination par l'estime du chemin parcouru par un navire. 
. Décrire les différentes espèces de loch employées. 
Définition du nœud. 
Moyens de déterminer la direction à suivre par un navire. 
Description de la boussole, sa déclinaison ou variation, compas de route, 

compas de relèvement. 
Décrire les diverses corrections à faire subir à la route suivie 4u compas 

afin d'obtenir la route vraie. 
Détermination du point de départ par des relèvements . 
Décrire les lois de la formation des vents et courants, vents alizés mous 

sons, courant équatorial, courant du Gulfstream. Marées et courants sur 
nos côtes. 
· Donner l'itinéraire des principales lignes de navigation à vapeur du 
globe, les distances parcourues en milles et les durées moyennes des tra 
versées. 

Des marées, - Causes des marées; démonstration graphique. Établis- 
sement d'un port. Calcul de la marée haute pour un point quelconque du 
globe. 

Règlement international pour prévenir les collisions en mer. 
Applications sur les règles générales de la route. 
Des signaux de jour, de nuit, de brume, de détresse. 
Usage du code international des signaux. 
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PROGRAM~IE DU COURS DE NOTIONS ÉLÉMENTAIRES DE CONSTllUCTION !fA.Y.iU. 

Définition d11 navfre. - Conditions principales auxquelles il doit satisfaire: 
l O solidité; 2° tirant d'eau limité en charge; 5" stabilité. 
Idées générales sur le classement et la dénomination des navires: {• d'après 

leur mode de construction et les matériaux dont ils sont composés; 2° d'après 
le genre de moteur qui ·les fait mouvoir. 

Déno.mination des bâtiments à voiles d'après leur mâture. 
Description sommaire des cales de construction. 
Description sommaire de la charpente d'un navire en bois, considéré dans 

son ensemble. 
Description et agencement des pièces dont il est composé. Quille. Contre 

quille. Fausse quille. Étrave. Contre-étrave. Taille-mer. 
Membrures ou ·couples de levée et de remplissage. Lisses. Accores. Balan 

cement et perpignage des couples. Carlingues. Marsouins. Ponts. Bordé. 
Vaigrage. Barrotins. Traversins. Entremises des panneaux d'écoutille. Sur 
baux. Étambrais des mâts et des pompes. 

Description de la gatte, du pavois, plathord, lisse d'appui. Courbage des 
ponts. Épontilles. Porques. Emplanture des mâts. Guirlandes et tablettes. 
Guibres, poulaines et bouteilles. Arc et contre-arc des navires. Calfatage. 
Doublage. Gouvernail. 

Description des ancres, chaines et appareils de levage, pompes de cale. 
Déplacement.-· Exposant de charge. - Tonnage. - En quoi consiste le 

déplacement d'un navire, l'échelle de déplacement et l'exposant de charge. 
Qu'entend-on par tonnage en général, et expliquez ce qu'exprime la jaugé 

d'un navire calculée d'après le système Moorsorn, qui est adopté par presque 
toutes les nations. Faire l'analyse d'un certificat de jauge. Comment déduit 
on approximativement de la jauge nette le nombre de tonneaux de marchan 
dises que le navire peut charger: 1° en tonneaux de poids de 20 quinteaux 
anglais (f;Oif> kilogrammes); 2o en tonneaux d'encombrement de40 pieds 
cubes anglais (-1 m3_ 440)? 

Quels sont les rapports les pins usuels admis entre la longueur, la largeur, 
la profondeur et le· tirant d'eau en charge d'un navire de commerce: 
i O pour un voilier? 2° pour un vapeur P . · 
Quand on connaît ces quatre dimensions principales, comment peut-on eu 

déduire approximativement le tonnage brut, le tonnage net, le déplacement, 
l'exposant de charge et le port en tonneaux de fret? 
Stabilité. - A1·rimage. - Définir la stabilité. Quelle est l'influence des 

formes et de la disposition des poids à bord sur la stabilité? Quelles sont- les 
règles à suivre pour l'arrimage des marchandises: f O au point de vue de la 
conservation des marchandises; 2° au point de vue des qualités nautiques? 
Expliquer en particulier les précautions à prendre pour le chargement 

des grains, des bois, des minerais et du charbon. 
Constructions des navire en fer. - Donner la description et l'agencement 

de toutes les pièces qui composent la charpente d'un navire en fer, en sui- 
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vant le même ordre que pour la description des pièces qui entrent dans un 
navire en bois. 

Expliquer les avantages et inconvénients des navires en fer comparés à 
ceux èn bois. 

. Gréement et »oilure. - Comment elasse-t-on les navires d'après leur 
mâture et leur gréement ? 

Donner la nomenclature et la description des mâts, vergues, voiles, grée 
ment et manœuvre d'un trois-mâts. Description des objets d'armement: 
ancres, chaînes, vireveau, cabestan, pompes, etc. 

Notions sur les machines à vapeur. - Expliquer les effets produits par 
la transformation de l'eau en vupeur - à l'air libre et en vase clos. Définir 
la tensio~ et la pression. Quel est l'effort exercé sur un centimètre carré par 
la pression de la vapeur pour différentes tensions? 

Quelle relation existe-il entre le point d'ébullition de l'eau.Ia température 
et la pression? 

Décrire Ja chaudière marine ordinaire, tubulaire et à retour de flammes 
- ainsi que son équipement - soupapes de sûreté, de prise de vapeur - 
robinets et tuyaux d'alimentation et d'extraction - tubes et robinets, indi 
cateurs de niveau d'eau. 

Combien un kilogramme de charbon peut-il vaporiser de litres d'eau par 
heure dans une bonne chaudière ? 

Décrire sommairement les principaux organes dont toute machine à vapeur 
est composée: ,i O sans condensation; 2° avec condensation. 

Expliquer les effets de la pression de la vapeur sur un piston. Détente. 
Indicateur de Watt. Calculer l'effort en kilogrammes exercé sur un piston. 
Définition du kilogrammètre et du cheval-vapeur. Comment caleule-t-on le 
travail développé sur un piston en chevaux-vapeur? 

Décrire en quoi consiste la machine compound el la machine à triple 
expansion employées habituellement dans la marine. Utilité du condenseur 
à surface: Quand on connaît le diamètre des pistons et leur course, comment 
peut-on en déduire la puissance nominale et approximativement la puissance 
indiquée? Quelle est ta: consommation de charbon par heure et par cheval 
indiqué: i• dans une machine à basse pression et à condensation ordinaire; 
2° dans une machine à haute et à basse pression avec condensation par sur 
face? 

· Faire voir que pour un même navire les forces de machine sont entre 
elles comme les cubes des vitesses, et que les consommations de charbon, 
pour parcourir une distance donnée, varient comme les carrés de ces mêmes 
vitesses. 

Quelles forces de machine faut-il employer pour faire filer 8 nœuds en 
moyenne à des navires de commerce à ~00, 1 ~000 et 1,~00 tonneaux? En 
déduire les consommations de charbon par 24 heures. Donner une idée des 
propulseurs employés dans la marine. 

Armements. - Expliquer l'utilité et le hut des sociétés de classification 
des navires. Nommer les principales. 
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Comment peul-on évaluer approximativement la valeur d'un navire neuf, 
quand on connait son tonnage et la force de sa machine? 

INDOSîBJE DE LA PtCUB. 

Idée généralede Ja grandeur, du coût et de la forme des bateaux de pêche· 
employés, d'après le genre de pêcheet le port d'origine. 

Armement et équipage des bateaux dé pêche. 
Espèces de poissons qui alimentent l'industrie de la pêche. Parages où on 

les trouve. Instruments, outils, amorces et modes de pêche. Conservation et 
cmbariHage du poisson. · 

Décrire spécialement : 
{" la grande pêche du cabillaud, à l'hameçon simple, avec le huig, au 

chalut; 
2° celle du hareng. Historique de l'émigration du hareng. Épçques et 

lieux où on le pêche. Manières de le conserver et d~ l'encaquer. Importance 
de la pêche au hareng d'après les divers pays. Statistique du nombre de 
bateaux et de marins qui ysont employés. Filets dont on se sert, matières 
et textiles dont ils sont formés. Moyens employés pour conserver _le hareng 
et le garantir de la fermentation. 

Divers modes de conservation du poisson. Espèces qu'on. sale ou qu'on 
sèche. 
Produits secondaires de la pêche. Huile de foie de morue.Coll.ede poisson. 

Guano de poisson. 

Tableau de la fréquentation du cout•s. 

0 
➔ >D ee •.... 00 Q 0 .... G-1 CQ -'<l' >I') (0 •.... 00 c:, 0 
00 00 00 00 00 00 c:, c:, c:, C, c:, c:, C, cr;, c:, c:, c:, 

I.OCALITf;S. 
1 ' 1 ' ' 1 1 ' 1 1 1 1 1 1 1 1 .... 

co "" )1:) (0 t- 00 c:, 0 .... G-1 co "'<!' m <&> •.... 00 1 
00 00 ~ 00 00 00 00 c:, c:, c:, e, Q c:, c:, c:, 0:, c:, 
CIO 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 co 00 c:, .... ..,.. .... ...,.. ..,.. ..,.. ..,. ..... ..,.. . ..,.. ..,.. .... .... ..... ..•.. .... 00 .... 

Ath~11ée8 royaux. 

1. Anvers . 

. . :.: : : 1= =HW~~~-~ B «jw:~:H:«:H:il:: 2. Ostende. 

Êeoles 111oyen11e• de l'Ëtat poa• c•~•••· 
1. Anvers .••• ... 1-l-l-1-1-1-1-l-l-l-l-l-l~I-I- -W 
2. Blankenberghe ..• 

1 _ 1 4 l to I 8 I 8 I 6 I 7 I 8 I 6 I 9 l 7 l 13 l 10 I 6 I 8 7 7 
3. Nieuport . . • • • • 2-i 15 -rn 21 24 25 2,1. 20 1s 16 rn :1s 16 19 14 :11 u. 

(t) Le chllfre SS, Indiqué JIOUr l'athénée, comprend les élèves de l'athénée et de l'école moyenne. 
bb 
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E. - ÉL~VES. 

Nouveau règlèment d'm•d·re intérieur. - Un nouveau règlement d'ordre 
intérieur, faisant suite à la réorganisation des écoles moyennes inaugurée en 
i897, a été arrêté en {899. (Annexe XXII, p. {58). Les changements appor 
tés par cc nouveau règlement au régime intérieur des écoles moyennes sont 
assez nombreux. On remarquera, dit la circulaire d'envoi, que les plus impor 
tants sont relatifs aux systèmes des compositions, aux moyens d'encourage 
ment, récompenses et examens de sortie. Les compositions théoriques, qui 
ont lieu <le quinze en quinze jours, aux heures des leçons, constituent une 
innovation dont le but est d'habituer les élèves à se tenir sans cesse au cou 
rant des matières enseignées. L'institution des prix de conduite et d'applica 
tion est la consécration logique des bonnes et mauvaises notes inscrites dans 
le règlement, mais jusqu'à présent privées de sanction au point de vue des 
récompenses scolaires. Le diplôme de sortie a jusqu'ici été délivré à la suite 
d'une épreuve purement orale. En faisant entrer en ligne de compte avec 
cet examen le résultat des compositions de l'année, le règlement nouveau 
donne au diplôme une base plus sérieuse et plus équitable. L'importance du 
dessin et de la gymnastique est aujourd'hui trop bien établie pour que l'on 
continue à envisager ces deux branches comme des matières d'agrément, en 
quelque sorte en dehors du programme. Il est donc rationnel de les corn 
prendre parmi les matières obligatoires qui donnent droit aux prix généraux 
et entrent en compte pour Ic diplôme de sortie. (Annexe XXXII, p. 286.) 

Avancement de l'époque des vacances. - Bon nombre de bureaux admi 
nistratifs anticipent de plusieurs jours sur l'époque fixée par le règlement 
pour la distribution des prix aux élèves des écoles moyennes, si bien qu'on 
en est arrivé, dans plusieurs écoles moyennes, à suspendre les cours pendant 
deux mois et même davantage. Afin de concilier avec les convenances 
locales la nécessité de maintenir les vacances dans de justes limites, le 
Gou,•emcmcnt accorde aux bureaux administratifs la faculté de faire com 
mencer les grandes vacances à partir du j cr août, à condition d'avancer égale 
ment l'époque de la reprise des cours, de façon à ne pas prolonger la durée 
des vacances au-delà de sept semaines. (Annexe XL, p. {79.). 

Une seconde circulaire relative au même objet constate que, d'après les 
réponses faites à la précédente, la plupart des bureaux administratifs sont 
d'avis de s'en tenir, sans y rien changer, aux dispositions existantes. La distri 
bution des prix aura lieu, en cc cas, du !0 au 20 août, au jour fixé par le 
bureau, la rentrée des classes restant fixée au jcr octobre, conformément 
au règlement. Les bureaux administratifs qui n'ont p~s. répondu voudront 
bien aussi continuer à suivre le règlement, sans plus. Quant à ceux qui ont 
exprimé le vœu de fixer la distribution des prix à partir du J er août, ils sont 
autorisés à le faire aux conditions spécifiées par Ja circulaire du ! 6 avril. 
(Annexe XLVII, p. i9L) 
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La décision ci-dessus a été appliquée dans les mêmes conditions aux 

vacances de {898. 

Déci&ion de principe relative aux congés réglementaires. - Il n'y a pas 
lieu de faire de distinction, au point de vue des congés, entre les écoles 
moyennes de l'État, qui toutes sont soumises au règlement d'ordre inté 
rieur pris en exécution de l'arrêté royal organique du 50 août ¾888. Rien 
ne s'oppose à ce que l'on cont.inue à suivre les traditions locales, quant à 
l'assistance des élèves à la messe, les jours de certaines fêtes religieuses spé 
cifiés parmi Jes congés de l'ancien règlement dit « Convention d'Anvers »; 
mais, l'office terminé, les élèves retourneront en classe, et les leçons repren 
dront conformément au tableau horaire. (Annexe LXXIV, p. 224.) 

Question$ soulevées au sujet de l'application dunoti~eau règlement d'ordre 
intérie11r. - Une circulaire du 6 décembre ¾899 indique la solution à 
donner à plusieurs questions soulevées relativement à l'application du nou 
veau règlement. Il s'agit, -notammenr, des prescriptions concernant les 
devoirs à domicile et la fréquentation des études en section préparatoire, de 
la manière de compter les bonnes et les mauvaises notes, des compositions 
de quinzaine, etc. A propos des compositions, on s'est demandé s'il n'y 
avait pas lieu d'excepter de la composition théorique certains cours qui se 
prêtent difficilement à la distinction à faire entre la théorie et la pratique. 
Il ne faut pas perdre de vue que la composition théorique a principalement 
pour but d'obliger l'élève à suivre, jour par jour, l'enseignement du pro 
fesseur et qu'elle doit porter spécialement sur la matière du cours enseignée 
pendant la quinzaine. En envisageant Ja question de la sorte, il sera presque 
toujours possible d'appliquer la mesure dans son esprit, sinon à la lettre. 
(Annexe CXLVI, p. ~98.) 

L'article 42 du règlement dit que, pendant la semaine consacrée aux com 
positions, les cours sont suspendus. Cette disposition a été interprétée en ce 
sens, que la suspension des cours a pour but de permettre de procéder aux 
compositions en toute facilité, sans être entravé par la préoccupation de 
les combiner avec l'horaire des leçons. Mais, si les compositions ne prennent 
pas la semaine entière, il n'y a aucune raison pour donner congé le restant 
de celle-ci; les compositions terminées, la vie de l'école reprend aussitôt son 
cours normal. (Annexe CLI, p. 50ä.) 

Points aüribué« dans les compositions à îéeriture et à la tenue des liores. 
- Une disposition transitoire du 27 septembre 1897 modifie les chiffres des 
points attribués à l'écriture et â la tenue des livres par le règlement d'ordre 
interieur, de façon à mettre ceux-ci en rapport avec la répartition des 
matières adoptée dans le nouveau programme des écoles moyennes. 
(Annexe LXXIII, p. 225.) 

Prix de conduite et d'application. - Une circulaire ministérielle appelle 
l'attention des bureaux. administratifs sur les prix de conduite et d'applica- 
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tion institués par le nouveau règlement, ·et engage ces collèges à uriir leur 
action à celle du corps professoral pour faire ressortir aux yeux des élèves 
la signification el l'importance de cette récompense réglementaire, qui 
constitue un hommage rendu à Ja mission d'éducation de l'école. 
(Annexe· CXXXVI, p. ~90.) 

Certificat tenant lieu d'examen pour radmiuion dan, une classe d'athénée. 
--- Une circulaire du HS avril .f897 signale aux directeurs d'écoles moyennes 
les instructions données auxpréfets des études, concernant le certificat que 
doivent produire les élèves · venant des établissements publics pour être 
dispensés de rex-amen d'admission dans une classe d'athénée. La même eir 
culai re rappelle que les élèves de l'école - moyenne qui continueront leurs 
études à l'athénée doivent suivre, à l'école moyenne, outre la langue ger 
manique obligatoire, celle des langues flamande ou allemande qui se trouve 
inscrite comme facultative au programme de l'établissement. (Annexe 
XXXIX, p. f78.) · 

Diplômes de sortie. -. A la suite des examens de sortie institués par le 
règlement d'ordre intérieur des écoles· moyennes, il a été délivré, dans les 
écoles moyennes de l'État pour garçons, à la fin des trois années scolaires 
i896 .. f897, f897-f898 et i898-t899, respectivement 490, "89 · et' t»U 
diplômes. Le tableau ci-contre indique le nombre des diplômes délivrés 
dans chaque établissemeut i 
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ÉCOLES MOYEl'(NES • 1 ·--·• ... 1 ••• •-•···· 1 ·--•-•·-· 

.&erachot . . . . . . . :! t 5 

Alost . . . . . . • . . 6 8 6 

Andenne . . . . . 7 5 2 

Anvers • . . . . 7 9 H 
Ath. . . . . . . . 6 iO to 
Beaumont • . . . . . . 4 2 3 

Beauraing . . . . :! 6 5 
Binche • . . . . . . . . . 0 3 t 
Blankenberghe. . . . . . . 2 " 2 
Boom . . . . . . 5 7 5 

Braine-le-COmte . . 7 8 6 

Bruges • . . . . . . . . 6 5 6 

Châtelet. . . . . iO 7 8 
Ciney . . . . . . . . :! 3 2 

Courtrai. . . . . " 6 5 

Couvin • . . . . . . . 5 2 " 
Diest. . . . . . . . . . . . 5 2 7 

Dinant • . . . . . . . . . . . . " 5 )) 

Fleurus. . . . . . . . 3 ) 5 

Flobecq. . . • . . . . . . 13 10 15 

Florenne . . . . . . . . . 7 0 to 
Fontalne-l'Évêque. . . . . 9 t:! 9 

Fossea • . . . . . " 2 5 

Furnes . . . . t 5 2 

Gand. . . . . , ) " 
Gosselies . . . . . . iO 9 7 

Hal • . . . 8 7 6 

Hasselt • . . )) )) J 

Houdeng . . . . ' "' " 
Huy. . . . . . . . 7 16 ~o 
Jodoigne . . . . t4 7 6 

Jumet • . . . . . . . . . . 6 tj H 

Laeken . . . . . . . 8 10 6 

La Louvière . . . . . Hl 7 16 

Lessines. . . . . . . . 7 7 6 

Leuze • . . . . t t 3 

Lierre • . . . . il 8 7 

Limbourg • . . . . 7 8 " . 
Lol(eren. . . . . . 2 5 " 
Louvain. . . . . . . 3 :! 1 5 

cc 
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- 

F.COLES lllOYENlUS. 1 .. - ..... ··••-•···· tt•••-····· 
Maeseyck • . . . . . 3 3 4 
Malines. . . . . . . . . . 10 9 17 
Marche. . . . . . . . . 8 6 13 
Menin • . . . . . . . . ó 5 5 
Mons . . . . . . . . . . 10 8 10 
Namur. . . . . . . . . . 5 " 5 
Neufchäteau . . . . . . . 9 :1 3 
Nieuport . . . . . . 5 • 5 
Ninove. . . . . . . . . . . 4 3 ?5 
Pâturages • . . . . . . . . 5 11 > 

Pecq. . . . . . . 3 7 6 
Péruwelz • . . . . 8 9 t5 
Philippeville • . . . . ' . . 5 " !S 
Quiévrain • . . . . . " 6 4 
Reoaiit. . . . . . . . . . 6 5 " Rœulx • . . . . . . . . 8 fO H 
Rochefort • . . . . . . . 9 H 0 
S:iint-Gbislain • . . . . . . . 5 10 15 

Saint-Hubert • . . . . . . . 5 5 4 
Sainl-Nicol■s • . . . . . . . t 6 7 
Saint-Trond . . . . . . . . 3 0 '! 
Schaerbeek, . . . . . . . u u i6 
Seraing • . . . . . . . . . t8 22 !'! 
Soignies. . . . . . . . . 6 4 6 
Spa. . . . . . fi 5 6 
Stavelot. . . . . . . . . 6 8 9 

Termonde • . . 6 7 8 
Thuin . . . . . . . 7 2 8 
Tongres, . . . . . . • J t 

Turnhout . . . . . . . 9 6 7 
Verviers. . . . . 15 to to 
Vilvorde . . . 7 • 8 
Virton . . . . . 7 '! 6 
Visé. . . . . . i~ 20 19 
Walcourt • . . . . . . 7 i! 9 
Waremme • . . . 6 5 7 
Wavre. . . . . . . . . 13 12 u 
Ypres . . . . . . . 3 7 ' 

Touux . . 490 .&89 !IU 
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Examens et diplômes de sortie des sections spéciales.- Les règles à suivre 
et les conditions à observer relativement à l'organisation des examens de 
sortie et il la délivrance des diplômes dans les sections spéciales des écoles 
moyennes de l'État ont été provisoirement arrêtées par une circulaire du 
!4, juillet 1899. 

L'examen de sortie se fait, sous la présidence d'un membre du bureau admi 
nistratif, devant un jury composé des professeurs chargés de l'enseignement 
dans la section et de deux personnes choisies en dehors de l'enseignement 
moyen et désignées par le Gouvernement, sur la proposition du directeur ou 
de la directrice de l'école moyenne. 

Pour le surplus, les prescriptions réglementaires et les instructions rela 
tives aux examens de sortie de l'école moyenne d'instruction générale sont, 
dans l'ensemble, applicables aux examens de sortie de la section spéciale. 

Nous remarquons dans cette circulaire la recommandation suivante : 
« llM. les membres du jury ne perdront pas de vue, dans le choix des ques 
tions et dans l'appréciation des réponses.ce qui constitue le caractère propre 
des sections spéciales dont il s'agit. C'est assez <lire que les formules de 
mémoire n'y seront pas de mise et que l'examen aura avant tout pour objet 
de constater l'acquis réel en connaissances scientifiques et pratiques que 
l'élève aura retiré de ses études. ,, (Annexe CXXVIII, p. 28{ .) 

Des examens de sortie ont été organisés en {899, suivant les indications 
ci-dessus, dans les sections spéciales annexées aux écoles moyennes de gar 
çons à Anvers, Jodoigne, Limbourg et Pâturages. 

Des spécialistes notables, des personnes d'une compétence reconnue ont 
été choisis comme membres du jury en dehors du personnel enseignant. 
En voulant bien répondre à l'appel qui leur était fait, ces personnes ont 
contribué à imprimer aux épreuves le caractère essentiellement pratiqué 
qui sied à un enseignement spécial et à affirmer l'importance de la sanction 
que le jury était appelé à donner aux éludes. Elles auront puissamment 
aidé au succès de l'essai tenté par Ic Gouvernement pour donner à l'ensei 
gnement moyeu une orientation en rapport avec les besoins de l'époque. 

A la suite de ces examens, il a été délivré en !899; 
A Anvers (section commerciale), 7 diplômes: 

), 4 
agricole ), 2 
industrielle ), 5 

A Limbourg ( 
A Jodoigne ( 
A Pâturages ( 

Conféreuces «ntialeoolioues. - Les conférences sur l'abus des boissons 
alcooliques ont été données régulièrement et avec succès dans tous les 
établissements d'instruction moyenne de l'État. 

Les dispositions qui ont été prises concernant cet objet sont reproduites 
au chapitre IV. 

Population des écoles moyennes de l'État., pour garçons. - Le tableau 
inséré aux Annexes (n° CLXVIII, p. 4!fü) donne en détail le mouvement de 
la population des écoles moyennes de l'Êtat, pour garçons. 
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Il accuse. ponr le 5{ décembre de chacune des années comprises dans la 
période triennale, les chiffres suivants : 

Années. seeuea moyenne. Seèlion pré1>;1ratoire. Total. 

{897. . . . . ~,885 8~04() fö,925 

!898. . . . . . . !S,596 8,24' i5,640 
!889. . . . . ~,15i 8,?>57 -15.769 

A la date du 3·1 décembre {899, la population totale des écoles moyennes 
de l'État, pour garçons, était répartie par province, savoir : 

Anvers 
Brabant 
Flandre oœidentale 
Flandre orientale 
Hainaut 
Liégé • 
Limbourg. 
Luxembourg. 
Namur. 

{,7H.f. élèves. 
,,f58 
Mt 
i,26{ 

. 5,N40 
2,062 
777 
574 
i,022 

Taux de& réh-ibutions scolaires. - Aux termes dé l'article ~6 du règle 
ment organique des écoles moyennes de l'État, en date du j0 septembre·l897, 
le taux de la rétribution des élèves est proposé par Ic bureau administratif 
et arrêté par disposition ministérielle. 

Le produit de cette rétribution fait partie des recettes destinées à couvrir 
les dépenses générales de l'établissement. En f899, le taux de ces rétribu 
tions était fixé comme suit : 

SECTION J•RËPARATOIRE. SECTION MOYE~NE. 

F.T A BLISSE&IENTS. 1 ,. '!• ö• ,i• 5• 6• ftt j• 3• 
année. année. année. année. année. année. année. année. année. 

Francs. l Franc■• I Franc,. Fnncs. Francs. Francs. Francs. Fra■u. Francs. 

1 Anvers •.•..••• t6" ,, 68 68 68 68 7! 7:! 72 6.J , B 68 • ' , • , • • • 
1 

•• Boom ..••.•••• 20 • 20 • 20 • 20 , ':!O ~ 20 ) '5 , 45 1 '5 , 
r.i 
~c Lierre (1} .•...•. 30 , 30 , 36 , 36 , 36 ' 36 • u , 4! • "' , ◄ Malines (2). • • • • • . 72 ) 7:! ) 72 • 72 , 72 • 72 ) H ) 7l! , 72 • 

Turnhout {3) . . . . . 32 , 32 , 3! , 32 , 32 " 32 • 3'! , 32 , ö2 1 

(t) Celle rétribution n'est pas perçue pour Ic mois de septembre; elle eal réduite de mollié pour lu mols d'avril tl 
d'août. 

(~; Une réduction de 5 francs. par él~,·c cl pu trimestre, est accordée d deux ou plu5ieura r~rc1 fl'l!quenlenl l'ëeole 
(3/ Les él~v~s paient chacun 8 francs par no, en sua, pour l'usage aralull du llncs ch1ssiques. 
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SJ:t;CTION PRÉPARATOIRE. SECTION MOYENNE. 

ÉTABLISSEMENTS. tr• 2• ;j• 4• 5• 6• tor !• 3• 
année. année. année. anm!e. année. année. année. année. année. 

l'rancs. Francs. Francs Franc~. .ló'ranes. fo'rancs. l-'ranc1 • Franca. f 
Aerschol •.••.•. u • 12 J 18 ' 18 ) 28 J 28 • 40 t 

"° 
, 

Diest • • . . • • • • • 16 • tO • 16 • 20 " 20 , 20 " 2.( , 2-i • 
Hal •••••••••• 24 • 24 , 2, , 24- , !' • ':U , 36 ' .(8 • 
Jodoigne ••••••• 24 J 24 , 30 1 50 1 50 1 30 1 56 • 42 , - Q 

"' Laeken • 36 36 36 56 36 36 60 60 J 
.Q . . . . . . • • 1 • • , , 
f i:,:i Louvain (1) •••••. ,i8 "8 60 60 GO 60 60 • 60 , , J J , • " 

Schaerbeek (2) . • • • • 60 » 60 ) 60 ) 60 • 60 , 00 , 60 • se ) 

Vilvorde (3) . • • . . • 40 J 40 Il 40 Il 40 • 40 • 40 , 40 • 40 • 
Wavre (4) ••••..• fä ) fä • 15 , 15 , 15 lt t5 , 21 • 21 , 

Blankenberghe. . . . . , ) J J J 1 30 , 30 J 

i Brui;es ...•.... 5! ) 52 , 52 J 52 , 52 1 52 , 52 , 52 , 
.!! 
C Courtrai. •.•.•.. ) , • ) ,. , 36 • 36 1 Q,> ,:, 
·.; 

Furnes •.••..•. 19 BO rseo 25 80 25 80 30 so 30 40 80 u • • J 0 

f Menin (51 • . . . , • • 24 • 2-i • 2-1 • 24 1 2-i 1 24 • 36 • 36 ) 
,:, 
c:: .,, 

Nieuport .•••... 24 2-i 'U 2,1 u 24 48 i; > , t • • • -i8 • t 

Ypres ..•••.... 24 ) 2, • 2-i • 24 • 24- , !.i J 36 , 36 , 

{ Alost(6). • . ••••. 2:S ) 2:S t 30 1 so ) 31> Il 35 • ,U- ' .u , 

~ Gand (7) ....... ,10 t 60 , 00 t 60 , 60 t 00 , 72 , 72 • 
~ Lokeren (8) • . . . . . 'lO , 20 , 20 J 20 , 20 , ~o J ,6;> J .j5 • ii ·=- 
ö Ninove ...•... , , J J • • • 2+ • :50 ' C, •.. ~ Renaix . . • . • ••. 22 • 22 • 22 J 22 J '22 ) 22 • 26 J 38 " 0 

"' :.; Saint-Nicola• (0) • • . • ' • • • , • 50 ' .:10 • 
Ter monde .•.•••. 36 • 3G • 36 , ;;6 , 36 • 36 , 48 ) .f8 , 

Ath (fO). . .•.•• 36 ~ 36 , 36 . 36 • 36 • se ' ,18 ' 48 . . __, 
Beaumont (1 i) • , . . . '20 • '20 " 20 , 20 • 20 1 20 , -~ • 32 • ::, 

,)~ "' Q 

"' · Binche .• , •.•.. 50 • 30 • 30 ' 30 ) 30 " 30 • .rn ) -lO • 
Braine-le-Comte • • . . i8 . 1 111 " t8 • 18 . f8 ' 18 • 21 J 2-1 , 

• 
• 
• 
0 

(1 J Une réduction de 12 frnnc~ est accordée pour chaque enfant ~n plus de la même famille. 
(~J Le deuxième enfant d'une mèmc famille paie 48 francs, Ic troisième ,2 francs, Ic quatrième 36 francs, le etnquièrne 

50 francs. - li est fait des remboursements du chef d'absence pour CHU;c de maladie ayant duré 25 jours on moins. 
(:\} Une réduction de 2 francs par trimrslrc est aerordëe pour Ic deuxième élève de la mèrnc fomillt (frère). 
(4) Les élèves patent en outre fr. -!-50 pour Ic chauüagc. 
(5) 11 est accordé une réduction de 2~ 0/0 pour Ic deuxième frère et de 110 °/o pour le troislërne. 
(6, En section préparatoire une réductiou de ö francs est accordée aux flts de fonctionnaires et aux frères ,l'un élève 

payant Ic mluerval normal. - En section moyenne cette réduction est de 11 Irones. 
(7) Par dépêche ministérielle du 20 mars 189!), Ic taux du minerval scolaire a été abaissé de 60frnncs à .,o francs dans 

1~ section préparntoire. Les trolsièrnes frères jeuisscnt d'une réduction de 50 •/• 
(8) Il est perçu en outre 6 franc; pour frais de chauffage. 
(9J Il est perçu 6 francs en plus pour frais de chauffage. 
(IOJ Il est en outre perçu, pour chacun des deux trimestres d'hi1·cr, une indemnité de cfiaull'age de ':! francs 
(l 1) Les élèves pa)'ent en outre.pour rhoulîase tl encre : en sec lion prépararolrc, fr 3-,o; en srcllon moycnnr, fr. 4--'0. 

dd 
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SECTION PRÉPARATOlRE. SECTION MOYENNE. 

ÉT A BLISSEI\IENTS. 1" 2• 3• ,I,• 5• 6• f re i• 3• 
année. armée. année. année. année. année. année. année. année. 

Franca. Franc,. Francs. Fzancs. Francs. Francs. Francs. franc,. •·rancs. 
Châtelet (1) •••..• 1-i- , 14 • 2~ • 26 • 26 ) 26 J .:;6 J -iO , "8 , 
Fleurus . . . . • . . . 16 • t6 • 16 . 16 ) 16 ) 16 . 3'! ) 32 , 52 J 

Flobecq •...•• 20 D 20 » 24 » 24 ·» 30 ) 30 , 56 J 56 J 36 , 
Fontaine-I'Évêque . • . • ) " • ) • -10 ) 40 • 40 J 

Gosselies .••••.• 12 D 12 " 19 . 19 • 19 » l!J • :50 • 50 • 30 • 
Houdeng-â lmeries . . . 20 » 20 D 30 » 50 ) 30 D 50 ) 40 • 40 )) 40 J 

Jumet, ..•....• 12 )) 12 ~ 18 )) 18 ) 18 » 18 ) 24 D 2.f. J 2-f. , 
La Louvière. . • . . . > ,, • D • » ,W • 40 , -lO • 
Lessines (2) . . • • . . 12 D u • 18 » 18 • 18 • 18 ) u • H • 24 , 
Leuze .••..•••• 36 » 56 D 48 » 48 • 48 » 48 • -18 , 48 • 48 • l 
Mons (3) .••••.. 48 ) 48 » 48 ) -18 J 48 » 48 • .(8 J 48 , 48 • 
Paturages (-i) ..•. • 20 • 20 • 20 • 20 J 24 » 2i • 30 • 31> J -iO J 

Pecq .•....... 24 » 24 J 2, ) 24 . 24 " 24 . 56 • ô6 J 36 ) 

Péruwelz ....... 52 D ;:;2 " -') • 52 " » • .40 • 40 ,· -10 J ;)_ 

Quiévrain . . . . . . . 21 )> 2-1 J 24 » 24 . :!4 ) 2--1- " 36 , 56 • :56 ) 

llœulx ...••.•. 18 D t8 ) 18 ~ 18 ' 18 » 18 ' 5() • 50 • 56 • 
Saint-Ghislain ..... :!8 • 28 D 52 ~ -" D 5=> 32 • .-f.O • .i,O 1 40 v- » ) 

~ Externes . 18 • ·18 • 18 > 18 • 24 , 2-J » 30 1 50 • ;:;o J 
Soignies (~) 

luternes . 2-i- )) 2-1 • :H • 2-i )) 32 )) -G) 1 40 • 40 " -10 1 ;)_ 

Thuin ••.•.•••• 18 D I8 • 2, » 21 1 2-t • 24 • 56 • 56 , 56 1 

lluy (tl) . . • . . • . . 30 " 50 ! ;:;o 1 30 )J 30 » 50 ., 42 ) 42 » 32 ) 

Limbourg (ï) . . . .. 20 D 20 " 20 » 24 )) 2.-1- » ::U • 30 J 30 ) .u ) 

Seralng (8) •...... 31} » Sil ., :rn • 36 ) 3(; • 36 • 60 • GO 1 60 l 

..; Spa ...•.....• !.ö ,, 13 ) Hl D t6 D 19 » i!) D 24 • 31 1 5i 1 t>:l .., ◄
3 Stavelot (D) . . • • . . 12 ) 12 ., 18 » 18 » 18 » 18 • 2.{. ) 30 ' 36 • 

Verviers ( IO). • • . . • 36 " 3G • 56 ) -Hl D 48 1 48 , 60 1 60 • 60 J 

Visé (l1l) .••...•. t2 ' 12 D 12 • 12 • • 1 30 l 35 • -lO l 

Waremme •••.•.. 12 n 12 , 12 D 18 J 18 • 18 )) 2.J 1 50 l 36 ) 

(1) L'admissiou grnluilc csl Ol'flinnircmcnt nccordée il 1111 troisième frère. f.hnqnc élève raie en outre .5() centimes pour 
l'encre. 
\21 Les élèves pnycn], c11 outre, 2 francs rour Ic cl, nurfägc. 
(;;) Les /ils ,Ic militaires ne payr.nl 1111c :;i; rrnnes. 
(!) Si cieux frères suivent les coui-s, l'ainé jouit d'une réiluctlon de moitié; si trois frères suivent les cours, l'nlné est 

admis grn11.1ilcrnc111. 
(!S) Une réduction ile se p.c. c,:1. nccnrilée _si ilc11: ou plus_icursfr~,·rs fr,'qurnlcnl l'école. 
16) Si deux frères fréqucnlcnt I école, la réulbudun est réduite il 1111 qnuvt, 
(7 J En scct ion préparutuire, les élèves don! les pnrcuts hahi!enl ln commune <le timhon,·s soul mimis grntuitcmen]. 
,81 En section moyenne. la rétribution scolaire est r·é,luih: i1 -tl cl ~G Irnucs pour Ic deuxième cl Ic tro,sfëmc frère. 
En section prépunuoi re, clic est r~dui Ic à ~8 cl Îl 2i froues po111· Ic deux ièmc cl Ic troisième fr ère. 
t9) Chaque élève paie, en su», fr. 0-lli par 11·i111c~1rc. pour lcnere. - t.es élèves qui fréq11cnlcnt l'étude du soir 

pnycnlcn 0111rc, 11ar u-inu-strc ,l'ltivr.r, fr. 0-7:i. 
(IO) l.'nlué d,•, eux ou de pl:lsic11r.s frères paie seul Ic {c u-Imcstro 
(11, ,\ la section prépnrutnirc, lrs élèves pn_n•nl, en 011tr,:1 2 fnrnc., pour li: chauflugc, s'Hs frêCJUCuto:nl l"él111l1'., cl 

fr. t-,iO, sïl, ur. ln fréq11cntc11I pn,. - ,\ l'école llHl}'C11nc proprement elite, les élèves payent, r,110111rc,:; franc, pour Ic 
chnutlngc, sils fréqucntcn: l'r111elc, cl 2 frnucs , s'ils ne ln fri'qucntcnt I'"'· 
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Sl:Cl10N PlltP.lR.\TOIRE SECTION MOYENNE. 

- ÉTABLISSEMENTS. 1 
I•• 2• 1 3• 4• 5~ 6• t•• !t ;;• 

année. année. année. année, année. année. année. année. année. 

Franc,. Francs, Francs. Francs. Franc1. Francs. l'rancs. Francs. Francs. 1 u,mu ........ 36 1 36 , :56 , 36 • 38 , 30 • -40 • -40 , ,i() ) ,.. 
;; Maeseyck • • • • . • . 6 ) 6 • 6 ) 6 » , » u , 2-4 ) 56 • 1 s~iut-Trond .•••.• 22 , 22 • 22 > 22 ) ~2 J. 22 J 22 , n • 22 • 

Tongres (1) • • • . • . 20 ) 20 i 24 1 '.H ) 24 ) • 53 • 32 , 32 , 
, T ............ 12 J {'! • t! 1 18 • 18 J 18 • 24 , so J 30 D ~ i Neufchâteau . . • • •• i2 • 18 > ~ J 30 J ~:J • .32 J 40 • 40 1 40 . .,_ 

~ Saint-Hubert. • . • • • 12 ) 12 J 12 ~ l2 ) l '! , 12 ) 24 D 2-4 ) 2,i • :, 
::i Viiton •.•••••• J • • ' , , 40 ) 40 > -iO J 

I Andenne ('!J. • • • • • 20 JI so • ~ ) 2.{ 1 24 , !U J '!8 > 32 • 3G » 
! Beauraip~. • • • . . . 16 ) to • 16 1 16 , f6 J 10 1 30 1 30 1 50 1 

Ciney •.•.••••. , 1 • J • • 36 • 30 • 36 • 
CoU'rÏQ •.•••••• • • J • 1 J 30 • 30 ) 30 , 
Dinant. ••••.•.• i6 ) t6 ,, 20 ) 20 ) u 1 2-4 ) 30 ) 30 D 30 • i . Florennes • . . • • . • • • 1 J • 1 2-4 D 24 ) s, 1 

~ Fosses (3). . . ••.. I'! 12 16 16 24 '!4 32 32 Si 1 , • • ) , J • 1 

Namur(-') ........ 36 • 36 J 30 • 36 1 30 , 30 • 36 J 36 1 36 • 
Philippeville. • • . . • t8 J t8 J 18 • 18 J 18 > 18 , H , 2, > !6 • 
Rochefort (?>) • • • • • • , • , , • 2~ • ~ )) 2~ » 

' 18 2, i>6 Walcourt ••..•.• J • • > , ) 1 » » 

Perception du minerval. - Les dates de perception du minerval ont été 
fixées, comme il est dit ci-dessus au chapitre des athénées, de la manière 
suivante: 

for trimestre: du fer au H> octobre; 
2° - : du i er au f~ décembre; 
5° - : du {er au j~ février; 
4° - : du jer au H5 mai. 

(Circulaire du j3 décembre i898, annexe CVIII, p. 2~ö.) 

Admis:Jions gratuites et á p1·ix réduit. - Les instructions du 4 oc- 

t 1) n) Les élèves payent en 0111rc, pour Ic clra11lfogc , fr. 1-!i0 en section prépamtoire, 3 froues en section moyenne, 
b Si deux ou plusteurs îrères fré1111cn1r111 l'école II est nccorilé au deuxième cl troisième frère une réduction de 

50 p. c, sur ces rétrtbutions : cette réduetlcn ne portera <111e sm· Ic mlncr-rnl Ic moins élevé. 
.~, Une rédnctiun de 50 I'· c est accordée sf deux ou plus de deux frères Iré queutent l'école. - Les élèves payent, en 

outre, ~0 centimes par trimestre pour l'encre. 
13; Ch,11111c élève paie fr. î-!iO pour chauffugc cl éclairage de l'école. 
(-l; Lorsque deux Irérvs rrè11uc111c11l l'école, Ic second ne paie 'fUC :iO •f• du minerval, 
( ~, li ,•Jtislc ü llochcfu, 1 1111,· furnlnlion d'iustructiun , le la11~ tic la réulhntion scolnire es! füé par nu cl por élève 

1 1 • à 15 fu11,c~ 1 our les élrH~ , oh Al,I, h ds11,1, ilés i, Ru I ir, 1 t; 2 •. á ~ 5 frn, es IJl Ur les t'ltv1 s (!rani;~,~ à fn locnfflé, 1 
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tobre {897, concernant cet objet, sont communes aux athénées royaux et 
aux écoles moyennes de l'État. 

Le chiffre des admissions gratuites ne peut dépasser, pour les écoles 
moycuncs de garçons situées dans une ville siège d'un athénée royal ou 
d'un collège communal subsidié par l'État, le dixième du nombre total des 
élèves; pour les autres écoles moyennes de garçons, le septième. 

Il a été accordé en : 

{897 ..••. 
i898 .•.• 
{899. 

Admissions IJratultes: 
-1,283 

. {,217 
1;{84 

Soit, pour la période triennale, un total de 5,686 

Admi.5sions à prix réduit: 
t,698 
{,614 
i ,f>92 
4,904 

Bourses cl'étmle1 sur le Trésor public. - Les Chambres ont voté au 
budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique, pour Jes 
exercices 1897, {898 et !899, un crédit de 54,!S0O francs destiné à être 
réparti entre les écoles moyennes de l'État et. les écoles moyennes patron 
nées - à titre <le bourses d'études - en faveur de certains élèves de ces 
établissements. 
Il est attribué: une bourse de H,O francs et un tiers de bourse de ?$0 francs 

aux écoles moyennes ayant moins de vingt-cinq élèves; 
Une bourse de ·fäO francs et une demi-bourse de 7ä francs aux écoles 

moyennes ayant de vingt-cinq à trente-cinq élèves; 
Une bourse de HSO francs et deux tiers de bourse de ?SO francs aux écoles 

moyennes ayant de trente-cinq à quarante-cinq élèves; 
Deux bourses de 150_1"rancs aux écoles moyennes ayant plus de quarante 

cinq élèves. 
Il est loisible de proposer des bourses entières, <les demi-bourses ou des 

tiers de bourse. 
Ces bourses sont réservées aux élèves de la section moyenne, à l'exclusion 

de ceux de la section préparatoire, Belges de naissance, dont les parents 
n'habitent pas la localité siège de l'école moyenne et sont dénués de 
fortune. 

Elles sont conférées par le Gouvernement, sur les propositions des bureaux 
administratifs, pour les écoles moyennes de l'État, et sur les propositions 
des bourgmestres, pour les écoles moyennes patronnées, le directeur 
entendu, à des élèves qui se distinguent par leur conduite et leur appli 
cation. 

Ces propositions doivent être adressées directement. au Gouvernement, 
avant le Ier mai, par les présidents des bureaux administratifs ou les bourg 
mestres. 

Si l'un des élèves proposés venait à quitter l'établissement avant la fin de 
l'année scolaire, ils devraient en donner immédiatement avis nu Ministre et 
lui adresser, en même temps, des propositions pour le transfert éventuel de 
la bourse à un autre élève réunissant les conditions prescrites. 

Les bourses devenues vacantes par suite du départ de l'élève boursier 
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avant la fin de l'année scolaire, ne peuvent ~tre transférées à un autre élève 
que pour autant que la demande de transfert soit faite avant la clôture de 
l'année scolaire et avant la liquidation des bourses. Passé cc délai, les 
sommes devenues sans emploi doivent foire retour au Trésor. 

En {897, !898 et i899, il a été liquidé respectivement: !3,,ä0,~3,6ä0 et 
23, { 7ei francs. 

F. - LOCAUX ET MATKRIEL. 

Les observations concernant cet objet ont été rappelées au chapitre des 
Athénées royaux; elles s'appliquent à tous les établissements d'instruction 
moyenne de l'État. 

Nous indiquons ci-après les subsides qui ont été accordés, pendant la 
période triennale, pour la construction et l'ameublement des locaux. affectés 
aux écoles moyennes de l'État, pour garçons : 

'1897. 

Wavre. Amélioration des locaux. . fr. {6,000 - 

Jodoigne. 
Limbourg. 

'18.8. 

Ameublement des locaux 
Même objet. . . . . • . 

{,!00 - 
{,000 - 

'1889. 

Châtelet. Ameublement • . . . . 887 - 
Ciney. Même objet. . . . . . i,800 - 
Courtrai. Même objet. . . . . . . 1,500 -- 
Florennes. Même objet. . . . 77ä - 
Fleurus. Même objet. . . . . 1,088 - 
Houdeng-Aimeries. Construction de locaux . i,000 - 
Jumet. Ameublement . . . 8~0 - 
Laeken. Travaux d'agrandissement . . 6,000 - 
La Louvière. Ameublement . . i,7N0 - 
Lessines. Même objet. ""O . . . aa - 
Malines. Même objet. . . . . . fSOO - 
Mons. Même objet. . . . . . 37{ - 
Ninove. Même objet. . . . . . {,400 - 
Pecq. Même objet. . . . . . ~000 - , 
Tcrmonde. Même objet. . . . . 800 - 
Ypres. Mème objet. . . . . tot ,10 
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CHAPITRE Ill. 
tcor,ES MOYENNES DE L'€TAT POUR FILLES. 

A. - ORGANISATION. 

Nombre des écoles moyenne.s de l'h'tat pour fi.lies. - Le nombre d'écoles 
moyennes de l'État pour filles n'a pas changé pendant les années !897, -t898 
et i899. 

Au 5{ décembre ·1899~ il existait donc 34 écoles moyennes, réparties de 
la manière suivante entre les neuf provinces : 

Anver.,. 
5: Boom, Lierre et Malines. 

Brabant. 
9: Bruxelles, Diest, Ixelles, Laeken, Louvain, l\lolenbcek-Saint-Jean, 

Schaerbeek, Tirlemont et Wavre. 

Flandre occidentale. 
2: Bruges et Nieuport, 

Flandre orientale. 
3: Alost, Lokeren, Termonde. 

Hainaut. 
9: Ath, Beaumont, _Charleroy, Jumet, La Louvière, Mons, Pecq, Péruwelz 

et Tournai. 
Liége. 

3: Huy, Seraing et Verviers. 

i: Hasselt. 

i: Arlon. 

Limbourg. 

l...uxembom·g. 

Namur. 
5: Andenne, Dinant et Namur. 

Règlement organique. - Le règlement organique des écoles moyennes de 
l'État pour 611 ~s~ en date du 4 août i881, a été remplacé par le règlement 
organique du fO septembre ¾897. 

L'importance de celte réforme est tellement considérable qu'il semble 
utile de reprendre ici l'historique des écoles moyennes de l'État pour filles à 
partir de leur fondation. 

L'organisation d'un enseignement moyen pour les filles fut, sans contredit, 
l'une des plus importantes mesures p~ises par le Gouvemement. 
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La loi du {« juin !SrJO avait concentré les préoccupations des pouvoir 
publics sur l'instruction à donner aux garçons: l'éducation des filles était 
complètement abandonnée aux soins des particuliers. 

Cependant la loi elfe-même offrait un moyen de combler cette lacune. 
Dans son article 27, en effet, elle permettait au Gouvernement, si l'utilité 
en était reconnue, de créer d'autres cours ou de modifier les cours ci-dessus 
indiqués, suivant les besoins des localités. Par application 'de· cet article, Je 
Gouvernement pouvait donc organiser des écoles moyennes pom· filles. 

C'est ce qu'il fit par la loi du !ä juin 188-t.. Article premier: (( Il sera établi 
pal' le Gouvernement au moins cinquante écoles moyennes pour filles. >> -. 

Article 5: « Les écoles moyennes provinciales ou communales peuvent être 
établies pour filles ou pour garçons. ,, 

L'article premier de cette loi fut plus tard modifié par l'article t6, § 2, de 
la loi du 20 septembre ·t 884: cc Le nombre des écoles moyennes pour garçons 
ne pourra dépasser cent ; le nombre des écoles moyennes pour filles, 
cinquante.» . 

L'organisation des études dans les écoles moyennes pour filles fut consacrée 
par l'articleIû de la loi du ·1!'5 jtiin.!8:)l": ,i La loi du Ier juin 18~0 ést appli 
cable aux écoles moyennes pour filles dans celles de ses dispositions qui ne 
sont pas contraires à la présente loi. 1) 
Il en résultait que le Gouvernement pouvait appliquer à ces écoles Ic pro 

gramme des écoles moyennes pour garçons, sauf à y ajouter d'autres matières 
en vertu des prévisions de l'article 27 de ta loi du ter juin t8ä0. 

Ainsi procéda le Gouvernement. 
Le programme des écoles moyennes pour filles, en_ 188!, reproduit, avec 

plus ou moins de développements, tout ce qui constitue le programme de 
l'enseignement moyen pout· garçons. 

En section moyenne, l'énoncé du programme pour le français, le flamand 
et l'allemand est te même; mais le cours d'anglais est donné avec un peu 
plus d'étendue et commence en ~me année. 

Le cours de mathématiques diffère de celui des écoles moyennes pour 
ga1·çons en ce quel' enseignement de la géométrie est moins étendu et revêt 
un caractère plus usuel; il peut être combiné avec celui du dessin dans les 
écoles où ce dernier cours est confié à une personne munie du diplôme spécial. 

Le pl'Ogramme est aussi le même pour l'histoire et la géographie, ainsi 
que pour les sciences commerciales et le dessin. 

On accorde plus de temps à l'étude des sciences naturelles, qui compren 
nent des notions d'hygiène, à partir de la ~mo année. 

Le cours de chimie n'est pas un cours scientifique proprement dit; il se 
borne à des notions de chimie applicables aux usages domestiques. 

Un point qui mérite particulièrement l'attention, c'est l'introduction dans 
ce programme d'un cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique. 
Cet enseignement est l'objet d'un prugrammc détaillé; il y est consacré deux 
heures par semaine dans chacune des trois armées moyennes. 

Voici Ic tableau de la répartition du temps assigné aux diverses matières, 
tel qu'il fut Iixé par l'arrêté ministériel du 12juillct -i88t: 
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- 

.\IATlf:IIES. l'" ANNÉI::. 2• ANNÜ. He ANNÉt;, 

&lorale (-1) • . . . . . . . . - - - 
Français . . . . . . . . . . . . 6 5 5 

Flamand . . . . . . . . . 6 4 3 

Allemand . . . . . . . . . . . 4 3 :1 

Anglais. . . . . . . . . . . - a 3 

Histoire et géographie. . 2 2 2 

Sciences naturelles et notions d'hygiè11e . . - . ♦ 2 2 2 

Sciences commerciales - -t 2 

Calcul et mathématiques . . . . . 3 3 3 

Ouvrages manuels, notions d'économie domestique . 2 2 2 

Dessin . . . . . . . . . . 2 2 2 

Musi<1ue . . . . . . . t ,J t 

Gymnastique . . . . . . . . . . . . . 2 2 2 

Toru, 30 30 30 . 

La réforme de f888 apporta des changements assez remarquables à l'éco 
nomie du programme des études. 

Comme dans les athénées et les écoles moyennes pour garçons, la religion 
fut réinscrite parmi les matières de l'enseignement, conformément au vœu 
de la loi du i er juin i8?JO. Deux heures furent assignées par semaine a ce 
cours dans chaque classe. 

L'enseignement du français comprend deux heures de plus qu'autrefois, 
soit six heures dans chacune des trois classes, cc qui a permis de donner au 
programme de ce cours un peu plus de développement. 

Une seule langue germanique est désormais obligatoire: le flamand dans 
les localités flamandes, l'allemand ou le flamand dans les localités wallonnes. 

L'unique langue germanique obligatoire comprend trois heures de plus 
que Ja première langue germanique obligatoire du précédent programme. 

Comme dans Jes écoles moyennes de garçons, il y a deux langues faculta 
tives: l'allemand et l'anglais pour les écoles des localités flamandes; le 
flamand ou l'allemand et l'anglais pour les écoles des localités wallonnes. 
Les programmes des cours de langues diffèrent peu ou point des programmes 
correspondants des écoles moyennes de garçons. 

(t) Les professeurs doivent saisir toutes les occasions que leur fourniront la lecture et l'ex 
plication des ouvrages classiques, pour inculquer aux élèves les principes de la saine morale. 
Ce point est signalé à leur attention ; le choix des morceaux et des lectures devra être fait en 
conséquence. 



( en,) 

Le cours d'histoire est maintenant indiqué comme indépendant du cours 
de géographie, et le temps assigné à ce cours est augmenté d'une heure par 
classe. 

Le programme de mathématiques est plus détaillé qu'autrefois, et il a été 
quelque peu modifié. 

Le programme détaillé des sciences naturelles commence en i N année, 
où iJ remplace les notions générales et les leçons de choses, cc qui permet de 
donner plus de développement aux diverses parties de ce cours. 

Le cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique est à peu près 
resté le même. 
Pour Ie dessin, le programme est Ie même que dans les écoles moyennes 

de garçons. 
La gymnastique se donne pendant les récréations. 
Le nombre total d'heures de cours obligatoires, qui était précédemment 

de trente par classe, est réduit à vingt-sept pour les deux premières années 
et à vingt-huit en troisième. 

Voici, en effet, le tableau de la répartition du temps assigné aux diverses 
matières, tel qu'il fut fixé par l'arrêté ministériel du t6 septembre {888: 

MATIÈRES. 

Hcligion 

Français 

Flamand (localités üamandes) (obligaloire) • 

Flamand ou allemand (localités wallonnes) (obligatoire) 

Pre lÏ c ~ Flamand (localités flamandes} . 
lan /' c1r1 1. Flamand on allemand [localités wal- 
" guc 1acu a n·c : lonnes) . . . . . . _ 

Oeuxième langue facultative : anglais 

llistoirc 

Géographie. 

Sciences naturelles et notions d'hygiène. 

Sciences commerciales 

Calcul et mathématiques . 

Ouvrages manuels, notions d'économie domestique. 

Dessin . 

Musique 

Gymnastique (2 heures pendant les récréations) • 

ÎOTAt,. 

2 

6 

6 

6 

2 

1 

2 

3 

2 

2 

i 

2 

6 

5 

5 

(3) 

(3) 

2 

1 

2 

i 

3 

2 

2 

f 

'J.7 27 

2 

6 

5 

5 

{3} 

(3) 

2 

•• 

2 

28 

N. B. - Les parenthèses Indiquent que les leçons soul facultatives, 

fi 
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Telle fut l'organisation des études dans les écoles moyennes de l'État, pour 
filles: jusqu'en 1897. 

De f 888 à cette date, le tableau des matières à enseigner ne subit qu'une 
seule modification. Par arrêté ministériel du 6 décembre ·1894, un cours de 
calligraphie fut ajouté au programme de la! re année d'études : il comportait 
une heure par semaine et était compris parmi les branches concourant pour 
les prix généraux ou d'ensemble. 
En 1897, une réorganisation des études parut nécessaire. 
Il est inutile de répéter ici les plaintes qui s'élevaient de toutes parts con 

tre la direction trop théorique imprim-e aux études. Ce que nous en avons 
dit, au chapitre des écoles moyennes pour garçons, s'applique entièrement 
aux écoles moyennes pour filles. Le cours d'économie domestique, notam 
ment, était essentiellement théorique; les élèves n'en retiraient guère de 
profit. 

La réorganisation des études et le règlement organique du fO septem 
bre !897, que nous avons analysés en détail au chapitre des écoles moyennes 
pour garçons, concernent également les écoles moyennes pour filles. 

Nous ne signalerons donc ici que les points qui intéressent tout spéciale 
ment ces dernières écoles. 

Le cours des « notions d'hygiène» a reçu quelques développements et se 
fait dans les écoles de filles comme dans celles de garçons. 

Dans les écoles de filles, un enseignement régulier de r économie domes 
tique, ayant un caractère foncièrement intuitif, expérimental et pratique, 
a été substitué aux entretiens sur- cette branche .. 

Dans l'enseignement du dessin, .l'é_duca~iot~ esthétique des élèves est 
menée de front avec les principales applications pratiques. Il est tenu large 
ment compte des applications <lu dessin aux ouvrages à l'aiguille. Les exer 
cices sont combinés de façon à éveiller et à former Ic goût des élèves et 
à les pousser à l'étude du caractère artistique qui convient aux travaux 
de la femme. 

L'heureuse innovation des sections spéciales fut également introduite 
dans les écoles moyennes pour filles. Le règlement organique du iO sep 
tembre !897 permet d'annexer à ces écoles une section commerciale. 

Les écoles moyennes pour filles sont donc aujourd'hui de deux. types : 

f O L'école ne comprenant que des cours d'instruction générale; 
2° L'école comprenant une section d'instruction générale et une section 

commerciale. 

Les cours spéciaux de cette section portent sur les mêmes matières que 
dans les écoles moyennes pour· garçónS. 

Le Gouvernement n'a créé que trois sections ·commerciales pour filles : 
l'une à Charleroy, la seconde à Malines, la troisième à Ixelles; mais celle-ci 
ne date que du 5 octobre.!899. 

En !899, pour la première fois, le Gouvernement a délivré le diplôme de 
sortie aux élèves qui ont terminé les deux années d'études spéciales. 

Voici les résultats des examens. 
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SESSION DB f 899. 

[N" IO.) 

Charleroy 

Malines . ' 

A.vee le plus Avec 
grand fruit. grand fruit. Avec fruit. Tont. 

3 2 " 9 

2 3 2 7 

5 5 6 i6 

Les sections spéciales paraissent appelées, dans les écoles moyennes pour 
filles, à la même prospérité c1ue dans les écoles moyennes pour garçons.. 

Leur nombre augmentera, sans aucun doute, à mesure que se manifeste 
ront les nécessités locales ~u régionales. · Leurs résultats déjà obtenus sont le 
plus sûr garant de leur avenir. 
li nous reste à mentionner les matières d'enseignement. 
Dans Jes écoles moyennes de filles ne comprenant que des cours d'ins 

lruction générale, sont enseignées les matières suivantes : 

~lATIÈRES D'ENSEIGNEMENT. 

NOMBRE D'HRURRS PAR SEMAIN"E. 

I. Religion . l 
1

11. Langue maternelle : flamand . . . . . 
Localités III. Seconde langue ob1igaloir~: français . . . 

flamandes. IV. 'l'rolslèrne langue (coursfacultatlf) : allemand ou 
· anglais. 

) 

IL Langue maternelle: français . . 
Localités III. Seconde langue obligatoire : flamand ou alle- 
n mand . . . • . . · . . 

wa onnes. IV. Troisième langue (cours facultatlf: : flamand, 
allemand ou anglais . . . . 

j 
ll. Langue maternelle: allemand. . . . . 

Localités Hl. Seconde langue obligatoire: français . . . 
allemandes. IV. Troisième langue (cours facultatif (flamand 

ou anglais. . . . . . . . . . 
V. Géographie . • 
VI. Histoire . 
VII. Mathématiques 
vm. Sciences naturelles et hygiène 

. IX. Écriture • 
X. Tenue des livres (en première année, écriture pendant le 

premier semestre, écriture et tenue des livres pendant 
le second) . . . 

XI. Économie domestique 
XII. Travaux à l'aiguille. 
XIII. Dessin 
XIV. I\Iusique . 
XV. Gymnastique. 

2. 
5 
4 

(3) 
5 
4 

(3) 
1 
2 
3 
2 

-1 
1 
3 
2 
1 
21/2 

2 
5 
4 

.. t, 

(31 
5 
4 

(31 
-1 
2 
3 
2 
1 

1 
-1 
8 
2 
f 
2-l/'! 

2. 
5 
4 

(3) 
5 

4 

-1 
2 
3 
2 
:l 
21/'1 

TOTAL GÉ'.'!ÉRAL. • , 1 
1 

N. B. - Lea parenthèses indiquent que les leçons sont facultativQS. 

29 1/2 30 1/2 301{i 
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Voici enfin le tableau des matières enseignées dans les sections commer 
ciales. 

NOllBRE D'IIEUJ\ES PAR SF.lU.lNE 

IIATIÈRES D'ENSEIGNEMENT. 
2e année fre année 

spéciale .. spéciale. 

A. - Cours généraux. 

1. Religion . . . . . . . 2 2 
JI. Langue maternelle • . . . . . . . . . " ,1 
lil. Seconde langue • . . . . . . . . . " " IV. Troisième langue . . . . . . . . . . 3 3 
V. Géographie . . . . . . . . . . i 1 
VI. Histoire . . . . . . . . . . . . . . 2 2 
Vil. Arithmétiques. . . . 3 2 
VIII. Économie domesüque . . . . 1 2 
IX. Travail à l'aiguille . . . . . 1 1 
X. l\[usi<1ue (une heure pendant les récréations) • . - - 
XI. Gymnastique. . . H 14 

ll . - Cour, spéciaux. 22l 224 

l. Arithméti(Jue commerciale (2 heures pendant le ter semestre de 
la 2dé année spèclale . . . - 

Il. Éléments de drolt commercial (2 heures pendant le 2d semestre ~ 
de la 2ce année spéciale). • . . . . . . . - 

lil. Comptabllitè et tenue des livres. . . . . . 5 " IV. Géographie économique. . . . . . . . . . . - t 
V. Quatrième langue . . . . ... . . . . . 2 i 

TonL GtNÉR,\L. . . . 29i 3H 

B. - PERSONNEL. 

Règles admises pour le recrutement du personnel. - Les règles en vigueur 
pour assurer le recrutement du personnel des écoles moyennes de l'ftat, 
pour filles, n'ont pas été modifiées de { 897 à f 899. 

D'après l'article 6 de la loi du J !> juin i88t, le diplôme d'institutrice 
est nécessaire pour occuper les fonctions de surveillante dans les écoles 
moyennes de filles; il suffit aussi à · donner provisoirement accès aux 
autres charges dans ces établissements, jusqu'au moment où un arrêté 
déterminera l'époque à laquelle les emplois de directrice et de régente ne 
seront plus conférés qu'aux postulantes qui auront obtenu le diplôme spécial 
justifiant de leur aptitude à occuper ces emplois. 

Cet arrêté n'ayant pas été pris jusqu'à présent,· il en résulte que, comme 
par le passé, toutes les fonctions dans les écoles moyennes de l'État pour 
filles peuvent être confiées à des institutrices diplômées. La pénurie de 
postulantes a obligé le Gouvernemellt ~ n'employer, <lans le principe, que 
des jeunes filles munies du diplôme d'institutrice. Mais le nombre, sans 
cesse croissant, de régentes diplômées sorties tant des sections normales 
moyennes libres que de celles de l'État, a permis d'adopter comme règle 
presque invariable de ne plus nommer de simples institutrices aux emplois 
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vacants dans les écoles moyennes de filles. Cette mesure n'a pas eu pour 
résultat de diminuer l'afflux des postulantes : quoique munies du diplôme 
de régente,la plupart ne pourront jamais être nommées dans l'enseignement 
moyeu de l'État. 

Di,penses de diplôme. - Aucune dispense du diplôme légal n'a été 
accordée, pendant la période triennale, à des membres du personnel 
enseignant des écoles moyennes de l'État pour filles. 

Nominations et mutatioris dans le personnel. - Les nominations et les 
mutations dans les écoles moyennes de l'État, pour filles, se font conformé 
ment aux règles en vigueur dans les athénées et les écoles moyennes pour 
garçons. Le Gouvernement a donc soin de réaliser, dans la mesure du pos 
sible, les déplacements pendant la période des vacances, et de hâter la nomi 
nation définitive des titulaires pourvues d'un mandat provisoire. 
Il est de règle dé ne pas promouvoir sur place les candidates aux fonc 

tions de directrice. 
La procédure adoptée pour les déplacements réclamés par les directrices 

est la même que celle appliquée dans les athénées et les écoles moyennes de 
garçons. La titulaire qui ne sera pas à la hauteur de ses fonctions devra en 
être déchargée et non pas transférée dans un autre établissement, bien 
entendu après que tous les moyens susceptibles de la corriger ou de la relever 
auront été épuisés. (Yoir Annexes LV et XXXV, pp. 206 et !7~.) 

/)emandes d'agents temporaires. - Les demandes d'intérimaires ont été 
exceptionnellement nombreuses dans les écoles moyennes de filles. C'est 
donc àces institutions que s'applique principalement l'avertissement donné 
par la circulaire du ter avril !897 et rappelant que les augmentations ·facul 
tatives des traitements diminuent dans la proportion de l'absorption des 
ressources budgétaires par les dépenses des intérims. (Y oir Annexe XXXIX, 
p. i7L) 

Absences des membres du personnel. - 1Jlesures prises pour éviter les 
abus. - Le personnel attaché aux écoles moyennes de filles avait une ten 
dance à interrompre son service pour les motifs les plus futiles. La situation 
difficile <lans laquelle l'absence simultanée de plusieurs régentes avait placé 
un établissement, a motivé la circulaire du 111r avril -1897, que nous avons 
déjà analysée. li suffit donc de mentionner ici que la formule du bulletin 
qui accompagne toute demande de congé a été complétée en ce qu'elle doit 
renseigner les cumuls exercés par la titulaire malade, les leçons particulières 
qu'elle donne et, le cas échéant, l'autorisation dont elle jouit de résider dans 
une localité autre que celle du siège de l'établissement. 

Les directrices, comme les directeurs, ont le droit d'autoriser les absences 
de huit jours et moins, sous réserve de l'approbation du président du 
bureau administratif pour celles de plus d'un jour. (Yoir Annexe XXXIV, 
p. i7i.) 

gg 
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Cumuls. - Leçons particuliè1·es. - Nous avons vu au chapitre précédent 
que les autorisations de cumuls ou de leçons particulières, révocables en 
tout temps, Ic sont notamment lorsqu'il est établi qu'elles ont porté préju 
dice aux fonctions principales de l'agent qui en bénéficie. C'est ainsi qu'en 
cas de congé, il est procédé à une enquête sur le point de savoir s'il y a lieu 
de retirer à la titulaire absente les faveurs dont elle jouit. (Yoi1· Annexe 
XXXIV~ p. t7t). 

11 a été parlé également, au chapitre des athénées et des écoles moyennes 
de garçons~ de la circulaire du f 7 octobre f 899~ qui rappelle aux chefs cl' éta 
blissements que les agents en congé illimité ou en disponibilité continuent à 
faire partie du cadre effectif du personnel et ne peuvent notamment accepter 
de cumuls sans en avoir obtenu l'autorisation ministérielle. (Yoir Annexe 
cxxxvu, p. 290.) 

Corl'espondance administrative des directrices. - De même que les 
autres chefs d'établissements d'instruction moyenne, les directrices ne peu 
vent adresser les pièces de la correspondance administrative à des fonction 
naires du Département; elles ont le devoir de les transmettre directement 
au .Ministre et de joindre leur avis motivé aux. requêtes de leurs subor 
données. De leur côté, les Bureaux administratifs ne doivent avoir de com 
munications qu'avec les directrices des écoles moyennes dont ils ont la sur 
veillance. Il a été donné au chapitre. des athénées une analyse des deux cir 
culaires qui ont rappelé ces instructions. (1-'oir Annexes XLIX et CXLVII, 
pp. !92 et 500.) 

Con·espondance des membt·es du personnel arec l' autorité supét'Ïeure. - 
D'une manière générale, aucun agent de l'enseignement moyen ne peut 
correspondre avec des fonctionnaires du Département que l'on sait chargés 
de telle ou telle partie de l'administration, ni avec le Gouvernement, sans 
passer par l'intermédiaire du chef de l'établissement. Les directrices ont été 
invitées à signaler celte règle au personnel placé sous leurs ordres, au com 
meneement de l'année scolaire, en vertu de la circulaire <lu 10 aout !897, 
qui a déjà été analysée. (Yoir Annexe XLlX, p. f9~.) 

Nous avons vu également au chapitre précédent que ces prescriptions ont 
dù être rappelées à plusieurs reprises aux membres du corps enseignant et 
qu'il leur a été notifié que, non seulement les demandes qui ne seraient pas 
envoyées par la voie régulière resteraient sans suite, mais que les infractions 
seraient notées aux dossiers des auteurs des irrégularités et entreraient en 
ligne de compte dans la question des promotions ou des augmentations 
facultatives de traitement. (Yofr Annexes CIV, p. 2~j, CXXVI, p. 280, et 
CXLVII~ p. 500.) 

Rapport» annuels et renseùmements diners à transmettre par les chefs des 
établissements d'iusl1'uction moyenne. - Il a été parlé, au chapitre des athé 
nées et des écoles moyennes pour garçons, des cinq catégories de communica 
tions que les chefs d'établissements doivent adresser au Gouvernement, à la 
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fin de chaque année scolaire, en un seul envoi, bien que · sur feuilles dis 
tinctes. Il est superflu de donner ici un nouveau résumé de la circulaire du 
26 juin !897, relative à eet objet, et à laquelle les directrices doivent se 
conformer. (Foir Annexe XLV, p. !8~.) 
Il importe toutefois de signaler que les renseignements qui ne rentre 

raient pas dans le cadre du tableau relatif au personnel, doivent être 
consignés dans le rapport général ou dans la colonne spéciale : « Observa 
tions ». Par application de cette règle, les travaux supplémentaires effectués 
par certains agents en dehors de leurs fonctions et dignes d'être recom 
mandés à l'attention du Gouvernement, doivent être mentionnés dans le 
tableau du personnel. (Yoir Annexe CXXV, p. 279.) 

Instructions sur les cotes déce1·nées annuellement aux p,•ofesseurs. - La 
circulaire du 19 janvier !899, qui a déterminé les éléments constitutifs de 
chaque cote, a été adressée à tous les chefs d'établissements. Nous avons vu, 
au chapitre des athénées, qu'elle constitue une précieuse sauvegarde pour le 
personnel, parce qu'elle a eu pour but de le placer sur un pied d'égalité en 
laissant aussi peu de champ que possible aux divergences d'appréciations. 
La manière de fixer la valeur des cotes a déjà été expliquée. (Yofr 
Annexe CXI, p. 2t,7.) 

Nous avons analysé également la circulaire du 4 juillet i899, qui a fait 
une obligation aux chefs d'établissements .de communiquer par écrit les 
cotes de valeur· aux intéressés. (Poir Annexe CXXVII, p. 28·1.) 

Résidence des membres du personnel. - Les membres du personnel 
enseignant des écoles moyennes de l'État, pour filles, doivent résider dans 
la ville ou la commune siège de l'établissement auquel ils appartiennent. 
(Annexe LIII p. 205.) 

Dispositions générales applicables aux écoles moyennes de filles. - Rappe 
lons quelques instructions concernant des questions communes à tous les 
établissements d'enseignement moyen et applicables, notamment, aux écoles 
moyennes de filles : Ligne de conduite à adopter envers les professeurs qui 
manquent des qualités indispensables à leurs fonctions (pp. i 7ä et ~06); 
instructions relatives à la résidence des professeurs (p. 203); nécessité de 
l'autorisation du Ministre pour pouvoir faire imprimer les discours pro 
noncés aux distributions des prix (p. ~f 2); règles établies pour les augmen 
tations exceptionnelles et facultatives de traitement (p. 224); inspection des 
classes prescrite par le règlement (p. 246) ; prescriptions concernant la cor 
respondance administrative du personnel enseignant (pp. 2~2 et 280); rap 
ports des chefs d'établissements sur Ic personnel ; indication des éléments 
constitutifs des cotes (p. 2~7); mention des travaux supplémentaires des 
professeurs dignes d'attirer l'attention du Gouvernement (p. 279); obliga 
tion de communiquer aux professeurs intéressés les cotes qui leur sont 
accordées par le chef de l'établissement dans son rapport de fin d'année 
(P· 28L) 
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D1snNcT10NS BON0BIFIQUES. - Ürdre de Léopold. - Pendant la période 
triennale, aucune titulaire appartenant à l'enseignement moyen de l'Etat, 
pour· filles, n'a clé décorée de l'Ordre de Léopold. 

Décoration civique. - La médaille civique de {r• classe a été décernée à 
6 directrices, H régentes, 4 institutrices. 

La croix civique de ire classe a été décernée à une directrice. 

Titulaires honoraires. - Le titre honorifique de leurs fonctions a été 
accordé, lors de leur admission à la pension, aux titulaires dont les noms 
suivent: 

En {897, à: 
Mme Bourla-Proyard, maîtresse de musique à l'école moyenne de l'État, à 

Tournai· ' 
En !898, à: 

M11e Bertrand (E.)~ directrice de l'école moyenne de l'État, à Dinant; 
Mme Guillet-Wauters (M.-E.), directrice de l'école moyenne de l'État, à 

Namur; 
M11• Storie (C.), régente à l'école moyenne de l'État, à Schaerbeek; 
M. D'Archarnbeau (E~), maître de musique à l'école moyenne de l'État, à 

Verviers; 
En i899, à: 

M11" Gatti de Gamond (J.), directrice de l'école moyenne de l'État, à 
Bruxelles, et de la section normale moyenne y annexée. 

Titulaires retraités. - Pendant la période triennale, vingt membres du 
personnel enseignant des écoles moyennes de l'État, pour filles, ont été 
admis à faire valoir leurs droits à la pension, savoir: 

En i 897, une maîtresse de musique, un maître de dessin; 
En f 898, deux directrices, deux régentes, deux institutrices, une mai 

tresse d'ouvrages manuels, un maître de dessin, un maître de musique; 
En i 899, une directrice, quatre régentes, trois institutrices, une maîtresse 

de musique. 

Titulaires démissùmnaire«. - De i897 à j899, cinq démissions ont. été 
acceptées: en f 897, celles de deux régentes; en 1898, celles d'un professeur 
de dessin et d'un professeur de gymnastique; en i899~ celle d'un professeur 
de gymnastique en partage. 

En 1899, une régente d'école moyenne a été attachée à l'enseignement 
normal primaire. 

Membres du personnel des école« moyennes de l'État, pou1· fi.ll"s, placés 
dans la position de disponibilité. - Durant Jes années !897, j898, {899, 
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vingt-deu"< titulaires en fonctions dans les écoles moyennes de rÉtat, pour 
filles, ont été mis en disponibilité, savoir : 

a) Pour cause de maladie: 
Une directrice, six régentes, deux régentes et professeurs de dessin, une 

régente et professeur de gymnastique, sept institutrices, nne institutrice et 
professeur de dessin, une maitresse de dessin; 

b) Sur leur demande et sans traitement: 
Une régente, un maître de musique ; 
c) Dans l'intérêtjdu service : 
Une régente. 

Titulaires décédé», - Pendant la période {897, t 898, f 899, huit titulaires 
appartenant à l'enseignement moyen de l'État, pour filles, sont décédés, 
savoir: 
En f 897, un professeur de religion, un maître de musique ; 
En f 898, un professeur de religion, deux régentes, deux institutrices; 
En {899, une institutrice. 

Titulaires dicha,·gés de leurs fonctions. - Ont été déchargés de leurs fonc 
tions, sur leur demande : 

En !897, un professeur de gymnastique en partage; 
En !898, une directrice. 

Surveillantes dans les écoles moyennes. - Ce qui a été dit ci-dessus à 
propos des surveillants dans les écoles moyennes de l'État pour garçons est 
applicable également aux écoles moyennes de l'Etat pour filles. Sur 54 insti 
tutions de cette catégorie, une seule comprend une surveillante dans son 
personnel. 

Interdiction de f afre imprimer les discours prononcés aux distributions 
des prix sans une autorisation préalable d-u Gouvernement. - Tous les 
agents attachés à l'enseignement moyen de l'État sont soumis à l'obligation 
d'obtenir l'autorisation préalable du Gouvernement pour l'impression des 
discours prononcés lors des distributions des prix. La circulaire du 
26 octobre !897, dont il a été parlé aux chapitres précédents, s'applique 
donc au personnel des écoles moyennes de filJes.(Yofr Annexe LXII, p. 212.) 

Pièces à produire en vue de la liqllidalfon de leur pension par les agents 
del' enseignement moyen de l'État et nécessité de leur remettre une ampliation 
de leur commission, ainsi que des dispositions leur accordant soit des pro 
motions, soit des augmentations de traitements. Droit de timbre. - Il a été 
donné, au chapitre des athénées, un résumé complet de la circulaire du 
f9 mars {897, qui rappelle les règles à suivre pour le mode de justification 
des droits â la pension, ainsi que de la circulaire du i 9 mars {898, qui 
recommande aux bureaux administratifs de délivrer, en duc forme, aux 

hh 
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membres du personnel de rétablissement, une ampliation de leur commis 
sion et des dispositions leur accordant soit des promotions, soit des augrnen 
talions de traitement. Nous avons parlé également des formalités relatives 
aux droits de timbre. (//'oir Annexes XLVI et LXXXIII, pp. {90 et i30.) 

Prestation de serment. - Tous les membres du personnel enseignant et 
administratif des écoles moyennes de l'État, pour filles, sont soumis à l'obli 
gation de prêter Ic serment prescrit par l'article 2 du décret du Congrès 
National du 20 juillet J83t. 
Rien n'a été changé aux instructions en cette matière, reproduites dans le 

f ,ime Rapport triennal. 

C. - TRAITE~IENTS. 

Traitements du personnel enseignant. - C'est toujours l'article :'5 de 
l'arrêté royal organique du 4 août J88J qui règle Ic taux des traitements 
du personnel enseignant des écoles moyennes de l'~tat, pour filles, confor 
mément au tableau ci-après : 

FONCTIONS. 
TRAITEMENT. 

l\linimum. Maximum. 

Directrice (classe unique) • 

Régente de 28 classe. · 

- dei"' - . 

Institutrice de 2e classe . 

dei" - 

Professeur, porteur tin diplôme de capacité pour l'emselgne 
ment du dessin, de la 11111si11ue ou de Ja gymnaslir1ue (classe 
unique). • • • • • 

2,800 

2,000 

2.300 

1,600 

2,000 

!}00 

3,300 

2,200 

2,500 

1,800 

2,200 

1,100 

Rappelons que les directrices, les régentes et institutrices de seconde classe 
obtiennent le maximum du traitement après avoir joui pendant trois ans du 
traitement minimum; que les régentes et institutrices de première classe 
peuvent obtenir le traitement maximum après avoir joui, pendant trois ans, 
du traitement minimum de cette classe, et que les prescriptions de la circu 
laire du 5 janvier 1898 leur sont applicables. (Voir pp. 224-22;$.) 

L'arrêté royal du 25 janvier f 897 ayant institué un diplôme de régente 
de travaux manuels dans les écoles moyennes de filles, les personnes diplô 
mées et chargées <le donner cet enseignement ont été assimilées, quant au 
traitement, aux professeurs de dessin et, de gymnastique. 

Aucune disposition n'a encore réglé l'organisation de l'enseignement de 
Ia musique: dès lors: il n'existe que des maîtres ou maîtresses de musique 
dont le traitement reste fixé conformément aux anciennes dispositions sur la 
matière. 
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De !897 à !899, io régentes et i9 institutrices ont été promues à la pre 
mière classe; 67 régentes el 5ä institutrices de première classe ont obtenu le 
maximum de traitement de cette classe. 

Traitements exeeptionnet» en vert« de l'at•ticle 7 de l'arrêté royal orga 
nique du 4 août {881. -- L'article 7 tie l'arrêté royal organique des écoles 
moyennes de l'État, pour filles, en date du 4 août i88f, porte ce qui suit : 

c< ART. 7. Le traitement maximum des directrices, des régentes et des 
institutrices de première classe peut être augmenté de 20O francs au moins 
et de ~00 francs au plus, lorsque ces membres du corps professoral font 
preuve d'un mérite supérieur. 

n L'arrêté royal allouant cette augmentation mentionne les motifs de la 
mesure cl est inséré in extenso au lfloniteur. » 

Par application de celte disposition, une première augmentation de 
500 francs a été accordée à: 
l\JMtt Derps, .Marie, directrice de l'école moyenne de l'Etat, à Schaerbeek; 

Yereecke-Braquaval, Laurence, id., à Bruges; 
Von Dwingelo, Cornalie, id., à Alost; 
Bricusse, Julia, id., à Beaumont; 
Grand, Marie, id., à Péruwelz; 
Gilmct, Pulchérie, id., à Tournai; 
Sartiaux , Mathilde, id., à Huy; 
Plouvicr-Vandenstock, Annabel, id., à Lierre; 
Lepage-W crpin, Augusta, id., à Ixelles; 
De .Meyer-Delcpinne, Anaïs, id., il Laeken; 
De Pauw-Vandamme, Aline, id., à Louvain; 
Clepkens-Ackermans, !\larie, id., à Molenbeek-Saint-Jean; 
Giroul-Dedoncker, Lydia, id., à Tirlemont: 
De Spiegcleire, Clotilde, id., à Lokeren; 
De Brauwere-De Breuck, Juliette, id., à Termonde , 
Steenhout, Caroline, id., à Jumel; 
Fontaine-Séaux, Emilie, id., à La Louvière ; 
Delheusy, Marie, id., à Mons; 
Grenez-Mayeur, Zélie, id., à Pecq; 
De Rest, A~toin<>tte, id., à Hasselt; 
Stuyvaert-Macs, Marie, directrice d'école moyenne ff. de régente à 

l'école moyenne, à Schaerbeek. 

Une augmentation de traitement de 200 francs, à ; 
MMes Vermatten, Aimée, régente à l'école m0Je1111e de l'État, à Malines; 

Meisekotben, Hulda, id., à Verviers; 
Gilkens, Léonie, id., à Hasselt; 
Paskasy, Marin, institutrice à l'école moyenne de l'État, à Lierre; 
Delgoffe, Hélène, id., à Bruges; 
Groenen, Emilie, id., à Hasselt. 
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Une augmentation complémentaire de traitement de 300 francs à : 
Ml\ta Monod, Lilia, directrice de l'école moyenne de l'État, à Malines: 

Yigneron-Geerinckx , Esther, id., à Charleroi; 
Gatti de Gamond, id., à Bruxelles; 
Mcisckothen, Hulda, régente à l'école moyenne de l'État, à Verviers. 

Une augmentation complémentaire de traitement de !00 francs, à : 
l\JMe• Clepkcns-Ackermans, Marie, directrice de l'école moyenne de l'État, 

à Molenbeek-Saint-Jean ; 
Derps, Marie, id., à Schaerbeek; 
Vereecke-Draquaval, Laurence, id., à Bruges; 
Von Dwingelo, Cornalie, id., à Alost; 
Gilmet, Pulchérie, id., à Tournai. 

Rémunét·ation des professeurs qui remplacent les professeurs absents. - 
Le règlement des indemnités de suppléance se fait d'après les prescriptions 
de l'arrêté royal du l8 avril l888 et de la circulaire ministérielle du 2.f. mai 
suivant, qui sont également applicables aux membres du personnel ensei 
gnant des écoles moyennes pour garçons. 

Indemnités. - La circulaire du 10 novembre !898 (Annexe CHI, p. 2~2), 
rappelant que toute mesure ayant pour résultat de créer des droits à indem 
nité doit être mentionnée et motivée · dans la lettre d'envoi du tableau 
horaire, est applicable égalemeut aux écoles moyennes de l'État, pour filles. 

Conss ACCEssomll:s. - Règles établies en cas de surcroit de traoail. - Nous 
avons indiqué ci-dessus, au chapitre des écoles moyennes de l'Ëtat, pour 
garçons, les règles établies en cette matière. 

D. - ENSEIGNEMENT. 

Étal des études. - Les éloges que nous avons décernés aux écoles 
moyennes pour garçons s'appliquent aux écoles moyennes pour filles. Les 
maîtresses n'épargnent aucun effort pour se maintenir à la hauteur de leur 
tâche, et les élèves rivalisent d'ardeur pour être au niveau de leurs classes 
respectives. 

Langue française. - La lecture expressive, la récitation des morceaux, 
l'étude de la grammaire, l'explication des auteurs sont l'objet des soins les 
plus attentifs. 

Sous certains rapports, les filles se mont.rent supérieures aux garçons. 
Leurs rédactions, notamment, se distinguent par la correction et l'élégance 
du style, par la justesse et l'ordonnance des idées, par la délicatesse qui 
saisit les nuances . .Mèmc dans la région flamande, les filles manient la langue 
française avec plus de facilité, et leurs rédactions dans cette langue dénotent 
pins d'aisance. 
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Comme dans lés écoles moyennes pour garçons, un exercice laisse encore 
à désirer au point de vue de la méthode: nous voulons parler de l'explication 
des textes. Beaucoup de régentes ont l'habitude d'entremêler les remarques 
les plus diverses: ce procédé remt l'explication confuse et détruit l'intérêt, 
D'autres s'attachent trop à la Iorme ; d'autres encore font l'analyse des 
détails avant de donner l'intelligence de l'ensemble. Mais le défaut général 
et capital, c'est la faiblesse de l'ex plication littéraire. On n• entre pas suffi 
samment dans la pensée de l'auteur; on ne met pas assez en relief la suite 
des idées ni les rapports qui les lient, les nuances variées et les délicatesses 
du sentiment passent trop souvent inaperçues. Pour la plupart des régentes, 
l'explication littéraire consiste à rechercher la division en trois parties qu'on 
veut absolument trouver dans tout morceau de littérature, et à signaler les 
qualités que doit avoir chacune de ces parties. 

Dans les écoles moyennes pour filles, comme dans les écoles moyennes 
pour garçons, on peut aussi regretter que les causeries sur les leçons de 
lecture ne soient pas toujours bien dirigées, surtout en section prépa 
ratoire. 

Langue fi.amande. - Les observations relatives à la situation de l'ensei 
gnement dans les· écoles moyennes pour garçons sont applicables aux écoles 
moyennes pour filles. 

Langues germaniques. - Ici encore, la situation est analogue à celle des 
écoles moyennes pour garçons. L'enquête que le Gouvernement a confiée 
aux bureaux administratifs en t898-t899, et dont nous avons parlé à propos 
des écoles moyennes pour garçons, a donné, pour les écoles moyennes pour 
filles, des résultats également encourageants. 
Voici le résumé de l'enquête: 

Flamand. - Très satisfaisant . 
Satisfaisant. 
Peu satisfaisant 
Pas d'appréciation 

Allemand. - Très satisfaisant 
Satisfaisant. 
Peu satisfaisant 
Pas d'appréciation 

Anglais. - Très satisfaisant 
Satisfaisant. 
Peu satisfaisant 
Pas d'appréciation 

{ 7 écoles moyennes sur 54. 
8 
r; 
4 

{ 1 écoles moyennes sur 24. 
4 
4 
ä 

8 écoles moyennes sur { 6. 
5 
{ 

4 

Histoire et géogmpliie. - L'étude de l'histoire est devenue, du moins 
dans certaines écoles, une œuvre de raison, et par suite, l'intelligence des 
grands faits dominants est rendue plus accessible aux élèves. 

ii 
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Cependant, les résultats généraux de l'enseignement de l'histoire ne sont 
pas assez satisfaisants. La cause en doit être imputée moins à l'absence de 
dispositions naturelles chez la jeune fille qu'à l'insuffisance de la méthode 
d'enseignement. Au lieu de l'histoire naturelle de la société, c'est l'histoire 
batailles qui constitue toujours, et bien à tort, le fond de l'enseignement 
historique dans beaucoup d'écoles moyennes pour filles. Les régentes s'atta 
chent trop étroitement aux détails; elles se tiennent trop constamment près 
des faits : il arrive ainsi qu'elles ne sont placées ni assez haut ni assez loin 
pour en faire saisir la suite, l'enchaînement et la portée. Les régentes d'his 
toire devraient aussi chercher-à produire dans l'âme des jeunes filles une 
vive impression morale. Il s'agit d'arriver au cœur, aussi bien qu'à l'esprit; 
car le sentiment est bon et fidèle ga1·dien du souvenir. Au contraire, toutes 
les figures historiques défilent sous les yeux des élèves, sans paraître pour 
ainsi dire différentes, sinon par le nom. L'histoire ainsi apprise, sans avoir 
été sentie, ne laisse dans la mémoire que de vagues souvenirs. 

Quant à la géographie, son enseignement, malgré d'incontestables progrès 
déjà signalés à propos des écoles moyennes pour garçons, reste trop, lui 
aussi, sous l'empire de la routine. On fait une étude de mots, au lieu d'une 
étude de choses; on affectionne le détail, et l'on néglige les vues d'ensemble; 
on coustale les faits, et l'on n'en fournit pas l'explication; on s'adresse trop 
à la mémoire, pas assez aux yeux ni à l'intelligence. La méthode d' obser 
vation et de comparaison fait défaut. 

Dans beaucoup d'écoles, on perd aussi un temps considérable à colorier 
les cartes. Cc coloriage n'apprend pas grand'chose. Que l'on emploie des 
crayons ou des encres de couleur variée pour des signes différents, rien de 
mieux; mais les couleurs et le pinceau constituent un luxe inutile: le crayon 
de couleur ou la plume suffit. 

L'outillage didactique, pour l'histoire comme pour la géographie, est 
insuffisant dans la plupart des écoles moyennes. 

JJJathématiques. - Sons l'empire de l'ancien programme, bien des jeunes 
filles suivaient à contre-cœur les cours d'algèbre et de géométrie, qu'elles 
ne comprenaient guère, et s'en faisaient volontiers dispenser. Depuis !897, 
la géométrie est exposée au moyen de procédés plus intuitifs, plus pratiques; 
les notions d'algèbre, relatives aux problèmes d'intérêt, d'escompte, de 
sociétés, de mélange, off rent aux élèves d'autant plus d'intérêt que les 
régentes les expliquent d'abord sur des exemples numériques, passant 
ainsi du concret à l'abstrait, du particulier au général. 

Ajoutons que les élèves sont d'ordinaire mieux préparées à leur admission 
en section moyenne, depuis que la section préparatoire a été organisée en 
six années d'études. Rien d'étonnant dès lors si elles s'assimilent plus faci 
lement les mathématiques. 

En algèbre, toutefois, les progrès sont plus lents qu'en géométrie. 

Sciences naturelles. - En zoologie et en botanique, il y a lieu d'être 
satisfait. Mais très peu d'écoles disposent d'un cabinet de physiq ue couve- 
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nablement monté et d11 matériel nécessaire aux premières notions de chimie. 
Malgré le zèle des régentes, malgré la fréquence des répétitions, les: élèves 
ne retiennent guère ce qu'elles ont appris. 

Sciences commerciales. - Le cours de commerce, donné d'une façon toute 
pratique, est suivi avec goût par les élèves, et leur fournit utilement des 
notions élémentaires. 

Ouvrages mmnœls. - Les progrès réalisés dans l'enseignement des ouvra 
ges manuels sont considérables. 

Le mode simultané a remplacé définitivement fa méthode individuelle. 
Les élèves travaillent avec pins d'ensemble et d'une façon plus régulière. 
La conpe est aujourd'hui couramment enseignée, si bien que les élèves 
n'éprouvent, plus aucune difficulté à faire les patrons et à confectionner des 
objets de lingerie, voire même des costumes. 

Le dessin, mis en rapport avec les ouvrages manuels (réforme de ·1897), 
permet aux jeunes filles de combiner clics-mêmes, soit des motifs de broderie 
pour la lingerie, soit des fleurs pon1· des ouvrages de fantaisie, soit même des 
dentelles. 

Ce n'est pas à dire que tout soit parfait. Bien des améliorations sont possi 
bles encore, quelques-unes même nécessaires. II y a toujours lieu de perfec 
tionner son enseignement, si l'on ne veut rester en arrière. 

Économie domestique. - Jadis confiné dans le domaine de la pure théorie, 
l'enseignement de l'économie domestique a reçu, depuis t897, une organisa 
tion pratique. On ne se plait plus aujourd'hui à saturer l'esprit des jeunes 
filles de principes vides et nuageux: par le maniement même des choses, on 
leur inculque des idées saines, justes et solides concernant le rôle qu'elles 
ont à remplir dans la famille. . 

Le cours temporaire, institué à Liége à l'usage des membres du personnel 
enseignant, a donné d'excellents résultats. Beaucoup de régentes sont 
aujourd'hui capables d'enseigner avec fruit la manière d'entretenir une 
maison et de la diriger avec économie. Quelques-unes ont même compris 
l'influence salutaire qu'un tel cours peul exercer sur l'éducation des jeunes 
filles, et, à cc point de vue, elles ont obtenu des succès réels. 

Certaines écoles ne possèdent pas encore les installations nécessaires. 
Nous sommes en droit d'espérer qu'elles ne tarderont pas à les acquérir, 
afin qu'elles ne tombent pas, vis-à-vis des autres, dans un état d'infériorité 
manifeste. 

Dessin. - Jusqu'en 1897, Ic programme de l'enseignement du dessin, en 
section moyenne, était commun aux écoles moyennes pour garçons et pour 
filles. Peu en rapport avec Ie hut à atteindre dans les écoles n10yennes pour 
filles, à cause de certaines de ses parties dont Ic caractère scientifique et 
technique manquait totalement d'attrait, ce programme rencontrait de très 
sérieuses difficultés d'application. Tenant compte des qualités de goût et 
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d'invention dont lo jeune fille est douée, Ic Gouvernement a révisé, en f 897, 
le programme de dessin, et a prescrit un enseignement dont les résultats 
démontrent éloquemment la valeur. 

Le nouveau programme n'a reçu d'abord son application qu'en première 
année d'études. Dirigé par des instructions minutieuses (circulaire ministé 
rielle du 10 septembre {89i) concernant la méthode à suivre, renseignement 
du dessin linéaire à main libre avait pris, à la fin de l'année scolaire 
f 897-{898, une vie surprenante: dès le •.. lébut, les professeurs de dessin 
avaient saisi l'esprit fondamental du nouveau programme, et les élèves 
manifestaient un véritable engouement. Cette situation prospère n'a pas 
décliné depuis lors: renseignement du dessin en première année d'études 
continue à se distinguer, et le jour n'est pas loin où l'on pourra en apprécier 
toute !' utilité pratique. 

Appliqué en deuxième année d'études, dès le mois d'octobre ~898, le 
nouveau programme n'a pas donné des résultats aussi brillants. faute de 
manuels, les professeurs hésitent' dans son interprétation. De là, une certaine 
incohérence dans les applications du dessin à la coupe des vêtements et aux 
travaux à l'aiguille . 

Les cours temporaires, institués à Louvain, pendant l'année scolaire 
{898-1899, à l'usage du personnel enseignant, ont introduit dans l'enseigne 
ment du dessin une unité de vues qui lui manquait jusqu'alors. Quoique 
facultatifs, ces cours ont été fréquentés par presque toutes les maîtresses de 
dessin en fonctions dans les écoles moyennes de l'État et par un grand 
nombre de personnes appartenant a l'enseignement libre. 

En section préparatoire, à la différence des écoles moyennes pour garçons, 
I'applieation du programme de f 895 donne des résultais parfois remar 
quables. Si quelques institutrices 11e sont pas encore entièrement initiées 
à l'esprit de cc programme, ou doit avouer qu'en gélléral elles l'interprètent 
mieux c1ue les instituteurs. · 

La circulaire ministérielle du 5 octobre J898, dont nous avons parlé 
à l'occasion des écoles moyennes pour garçons, est également exécutoire 
dans les écoles moyennes pour filles. Aujo':Jrd1mi, chaque institutrice inter 
prèle dans sa propre classe, sous sa responsabilité, le programme de f 893. 

Depuis la mise en vigueur du nouveau programme en section moyenne, 
le programme de la section préparatoire exige une révision. Avant tout, 
il faudrait Ic simplifier, en supprimant les branches abstraites, telles que les 
projections, la perspective el les constructions géomélriqncs, et en dévelop 
pant le dessin à main libre et, autant que possible, le dessin d'après nature. 
II serait possible alors de mieux préparer les élèves au programme de Ja 
section moyenne, qui ne serait que le prolongement rationnel du programme 
de la section préparatoire. 

.. 
Gymnastique. - Dans son ensemble, l'enseignement de la gymnastique 

dans les écoles moyennes pour filles est réellement remarqua ble. C'est dans 
ces écoles que la méthode a réalisé le plus de progrès cl que les instructions 
ministérielles out reçu la plus prompte et la plus complète exécution. 
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On compte quinze écoles pourvues de bonnes salles on de bons préaux 
fermés. Dans douze autres, les locaux sont assez confortables ; mais leurs 
dimensions sont trop restreintes. Il y en a trois qui ne disposent •1ue de 
salles absolument insuffisantes et trois aussi dont les préaux couverts ne 
sont pas clôturés. 

Le matériel laisse à désirer. 'frès satisfaisant dans sept écoles, il est incom 
plet dans vingt autres, insuffisant dans six, nul dans une. 

De nouveaux emplois, nécessaires à raison de la forte population des 
écoles, ont été créés à Bruxelles et à Verviers. Le Gouverncmcnl a décidé 
en principe d'en créer encore dans dix autres établissements, où le besoin 
s'en fait également sentir. Pour réaliser ce desideratum, il n'attend que 
l'acquiescement des communes à ses propositions. 

Enteignement religieux. - Nous ne pouvons, pour ee qui concerne l'en- 
1eignement religieux dans les écoles moyennes de l'État pour filles, que 
renvoyer à ce que nous avons dit sur cet objet, sous la rubrique : Enseigne 
ment religieux dans les écoles moyennes pour garçons. 

A la fin de l'année {899, l'enseignement religieux était organisé dans 
trente-trois écoles moyennes de l'État pour filles. 

Programme des cours. - Le programme des cours dans les écoles 
moyennes de filles a subi, ainsi que dans les écoles moyennes de garçons, 
une refonte complète. Les modifications apportées au programme se 
rattachant d'ailleurs intimement à la réorganisation même des écoles 
moyennes, les développements que comporte celte question ont trouvé leur 
place au littera A des chapitres IJ et Ill. (Yoir Jes nouveaux programmes 
aux Annexes IX, p. 22.) 

· Prescriptions communes aux écof es moyr.nms de garçons et aux écoles 
moyennes de filles. - Sont applicables aux écoles moyennes de tilles, les 
instructions relatives à l'enseignement portant sm· les points suivants: Mise 
à exécution du nouveau programme pour l'enseignement du dessin (p. 193); 
recommandations concernant l'exécution du nouveau règlement organique 
( p. {94); transition entre l'ancien régime des études des écoles moyennes de 
l'État et celui établi parle règlement organique de J 897 (p. 204); confection 
d'un horaire spécial pour le dessin et la gymnastique (p. 215); temps 
à attribuer à l'étude de la seconde langue dans la section préparatoire (p. 2 l 7); 
méthode a suivre dans l'enseignement de Ia seconde langue inscrite au 
programme de la section moyenne (p. 218); prescriptions réglementaires à 
observer en fait de changements <l'ouvrages ou d'éditions d'ouvrages clas 
siques (p. 228); règles recommandées concernant la rédaction de l'horaire 
des leçons (p. 24~); prescriptions relatives aux. ouvrages classiques (p. ~49); 
obligation de mentionner et de motiver toute mesure créant des droits à 
indemnité pour surcroît de travail dans la lettre d'envoi de l'horaire <les 
leçons (p. 2ä2); autorisation provisoire de l'emploi de deux recueils de lettres 
manuscrites allemandes et anglaises (p. 2fSCS); interprétation du cours de 

;; 
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dessin aux instruments (p. 26!); changements <l'ouvrages classiques (p. ~65); 
observations des jurys chargés d'apprécier le concours général du ~d degré 
(p.268); organisation de deux cours de langues facultatives dans les écoles 
moyennes où cette mesure serait justifiée (p. 274); par qui doit être donné 
l'enseignement religieux en section préparatoire (p. 27~); catalogue des 
ouvrages classiques à employer dans les établissements d'enseignement 
moyen~ prescriptions à observer dans le choix des ouvrages (p. 282); indi 
cations qui doivent accompagner l'horaire des leçons soumis à l'approbation 
du Gouvernement (p. 286); instructions concernant les ouvrages à employer 
en section préparatoire (p. 288); principes sur lesquels repose la méthode 
directe prescrite dans l'enseignement de la seconde langue en section pré 
paratoire (p. 296). 

Cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique.- Il paraît que, dans 
certaines écoles, lorsque l'inspection des travaux manuels est terminée, on 
néglige l'enseignement de cette branche en vue de faire travailler les élèves 
pour le concours général. Il est rappelé à ce sujet aux directrices d'écoles 
moyennes qu'elles ont le devoir de veiller à ce que le programme soit res 
pecté dans son intégralité jusqu'à la fin de l'année scolaire. (Annexe LXIX, 
p. ~t9.) 
Vu la corrélation qui existe entre les deux enseignements, il convient, 

lorsque la titulaire du cours d'ouvrages est une des régentes de l'établisse 
ment, de lui attr·ibuer aussi le cours d'économie domestique; mais il est de 
principe que l'économie domestique fait partie des cours généraux et doit 
être comprise dans les attributions essentielles du personnel de l'école. La 
maîtresse d'ouvrages nommée en dehors du personnel de l'école, ne pour 
rait en être chargée qu'en vertu d'une disposition spéciale. (Annexe LXXVI, 
p. j26.) 

Une circulaire adressée aux directrices d'écoles moyennes contient des 
conseils et des indications sur la méthode à suivre, les procédés à employer 
dans le cours d'économie domestique, pour donner à cet enseignement sa 
véritable portée à la fois éducative et pratique. (Annexe CXVII, p. 27~.) 

Liste indiquant l'outillage nécessaire aux cours d'ouvrages manuels et 
d'économie domestique, - Le nouveau programme de l'enseignement moyen 
donnant une certaine extension aux cours d'ouvrages manuels et d'économie 
domestique, il importe que chaque école puisse disposer des locaux et du 
mobilier didactique indispensables pour donner convenablement les leçons. 
Une liste des divers objets nécessaires pour ces deux branches spéciales de 
l'enseignement a été transmise par circulaire du 5! mars !898 aux direc 
trices des écoles moyennes de l'ttat. (Annexe LXXXV, p. 231.) 

O·rganisalion des cours :d'ouvrages manuels et d'économie domestique. - 
L'organisation des cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique est 
maintenant chose faite dans Jes écoles moyennes de l'État pour filles. Il 
paraît intéressant de passer rapidement en revue les diverses étapes qui ont 
abouti à l'organisation actuelle. 
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Comme on le sait, la création des écoles moyennes de l'État pour filles 
date de la loi du {5 juin !SSL 

Le premier programme général de ces écoles fut déterminé par l'arrêté 
ministériel du 12 juillet {88f. Il comprenait toutes les matières énumérées 
à l'article 26 de la loi du ·1er juin -:18~0, comme constituant l'enseignement 
d'une école moyenne de garçons, plus un cours d'ouvrages manuels et de 
notions d'économie domestique. 

Ce cours, comprenant les deux matières réunies, ne comportait que deux 
heures par semaine dans chacune des trois années d'études. Il est vrai que, 
clans la section préparatoire, le mème cours prenait trois heures par 
semaine dans chaque classe, conformément au programme de l'enseignement 
primaire (loi du fer juillet -:1879). 

Le programme, édicté par l'arrêté ministériel du -:12 juillet 188-:1, était 
très simple : 

Ouvrages manuels. - Première année. - Différentes espèces d'ourlets et 
de coulure. Couture : marquer le linge. Tricot. Remmaillage. 
2me année. - Couture: confection d'objets de couture. Crochet. Tapis 

serie. 
5me année. - Couture: confection d'habillements. Leçons préparatoires 

de mesure et de coupe. Broderie. Ouvrages d'agrément. 

Économie dcmestiqu«. - Première année. - Quelques considérations sur 
la pratique d'une bonne économie domestique. Du rôle de la femme dans la 
direction d'un ménage; les qualités qu'elle doit avoir. 

.2me année. - Quelques considérations sur l'économie, l'épargne. Con 
naissances que doit posséder une ménagère. Des conditions hygiéniques 
d'une bonne habitation. Chauffage, éclairage, ventilation. Connaissance des 
substances aliment.aires .. Modes de préparation et de conservation. Sophisti 
cations. 

5me année. - Loyer. Tenue de l'intérieur d'un ménage. Serviteurs. Vête 
ments: leur influence hygiénique; choix des tissus; conservation des vête 
ments el du ligne; confection, réparation, lavage. Du choix du mobilier; de 
son entretien. Batterie de cuisine; emploi des ustensiles en cuivre, etc. 

L'économie domestique était laissée à l'arrière-plan. Elle était une sorte 
d'appendice au cours d'ouvrages manuels. Une même maîtresse était char 
gée d'enseigner les deux matières; et l'arrêté royal du 4 août t88t, qui con 
tient. le règlement organique des écoles moyennes de l'État pour filles, cite 
parmi les membres du personnel enseignant une maîtresse d'ouvrages ma 
nuels, mais ne parle pas de maîtresse d'économie domestique. 

Le même arrêté ne prévoit même pas de traitement spécial pour la maî 
tresse d'ouvrages manuels. Le législateur croyait alors que cet enseignement 
spécial pouvait être confié aux régentes ou aux institutrices, au même titre 
que les autres branches du programme. Cependant, il maintint les situations 
acquises: en transformant en établissements de l'État plusieurs écoles 
moyennes communales, le Gouvernement conserva aux titulaires chargées 
du cours d'ouvrages manuels la rétribution spéciale qu'elles recevaient de ce 
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chef. Seulement, ces traitements devaient disparaître au· fur et à mesure 
des extinctions. 

Le cours d'ouvrages manuels fut foin de donner, les premières années, 
tous les résultats qu'on en avait espérés. 
Il est vrai, la plupart des écoles étaient d'organisation toute récente el, 

dans quelques-unes, le cours était donné. d'une façon peu rationnelle. Bien 
plus, les maitresses et même les directrices n• étaient pas toujours suffisam 
ment pénétrées de la valeur de cette branche. 

Cependant, comme cette matière était nne des plus importantes de celles 
inscrites au programme, il était nécessaire de veiller d'une façon perma 
nente à ce qu'elle fût enseignée dans de bonnes conditions. 

De là la circulaire ministérielle du !S janvier :f 885, qui signale aux direc 
trices d'écoles moyennes les principales observations sur lesquelles il con 
venait d'attirer l'attention du personnel chargé de cet enseignement. 

Le Gouvernement se plaint de ce qu'on n'habitue pas assez les élèves à 
mettre dans leurs travaux le soin et l'esprit d'ordre qu'exigent les ouvrages 
féminins. Parfois même ces travaux sont considérés comme une chose tout 
accessoire, au point. que les élèves reçoivent une autre leçon en même temps 
qu'elles s'occupent des ouvrages manuels. 
En outre, le programme n'est pas toujours exécuté. Dans certaines 

écoles, on fait faire aux élèves des ouvrages trop faciles. Ailleurs, on leur 
permet de faire des ouvrages de fantaisie avant de leur enseigner les matières 
du programme qui précèdent; on les tient parfois beaucoup trop longtemps 
sur ces travaux, au détriment d'autres occupations qui sont loin d'être moins 
importantes. 

Dans beaucoup d'écoles, la théorie est négligée. Les leçons, souvent divi 
sées en demi-heures, ne permettent pas de terminer les travaux qui exigent 
un certain temps. 

Les objets confectionnés sont souvent faits en petit. Ce genre de travail 
n'est pas assez sérieux, et n'est pas de nature à apprendre aux élèves les 
proportions à garder pour les vêtements des grandes personnes. 

Enfin, presque partout, l'enseignement est individuel, ce qui fait. perdre 
un temps considérable et empêche de voir le programme d'une façon 
complète. 

La circulaire indique ensuite les améliorations qu'il importait d'introduire 
sans retard dans l'enseignement des ouvrages manuels. 
Puur le cours <l'ouvrages comme pour tout autre, il faut faire exécuter le 

programme dans toutes ses prescriptions. 
Il est nécessaire aussi que les maitresses procèdent du facile au difficile, 

qu'elles vérifient et préparent le travail de chaque jour. 
Un bon moyen d'exciter l'émulation, et qui devrait être employé partout, 

est de faire pour la distribution des prix une petite exposition <le tous Jes 
travaux exécutés pendant l'année. 

On se plaint généralement que le temps est insuffisant. Pour remédier à 
celte insuffisance, ou peul donner aux élèves certains travaux à faire à la 
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maison. Ce serait, en même temps, un moyen de les amener à savoir tra 
vailler lorsqu' elles sont livrées à elles-mêmes, 

L'emploi du canevas est recommandé, pour permettre à la maîtresse de 
donner la leçon à toutes les élèves à la fois. 

Le Gouvernement recommande aussi l'emploi de la machine à coudre. Il 
importe, en effet, d'apprendre aux jeunes filles le maniement de cet instru 
ment qui est en usage dans presque toutes les familles. D'ailleurs, elles pour 
raient, par ce moyen, confectionner un plus grand nombre- d'objets en 
5e année, et les leçons théoriques de coupe produiraient ainsi de meilleurs 
résultats. 

C'est aux communes à mettre ces objets à la disposition de l'école et à 
améliorer, au besoin, les installations que le cours exige. En attendant, les 
maîtresses doivent s'appliquer à obtenir les meilleurs résultats possibles dans 
les conditions où elles se trouvent. Les administrations communales, mises à 
même d'apprécier l'utilité de cet enseignement, ne se refuseront pas à faire le 
nécessaire pour permettre de le donner tout à fait dans de bonnes condi 
tions. 
Il importe que - chacun fasse preuve de bonne volonté. Dans quelques 

établissements, les résultats du cours d'ouvrages manuels avaient été remar 
quables: il étaitdonc possible, même dans les conditions actuelles, de tirer 
de ce cours un meilleur parti, à la condition d'y apporter tout le soin dési 
rable. 

Ces recommandations du Gouvernement eurent pour résultat d'amener 
une amélioration notable dans l'enseignement des travaux manuels. Pendant 
les années subséquentes, le progrès alla croissant dans la plupart des écoles 
moyennes; les professeurs s'attachèrent à exécuter le programme intégral, 
et s'efforcèrent de donner aux élèves les connaissances pratiques que doit 
posséder toute bonne ménagère. 

L'arrêté miuistériel.en date du 16septembre f888, contenant le programme 
des cours des écoles moyennes pour filles n'apporte aucune modification au 
cours d'ouvrages manuels. 

Mais le cours d'économie domestique subit quelques légers changements. 
f ro année. - Comme en 188! . 
2me année. - Quelques considérations sur l'économie, l'épargne. Con 

naissances que doit posséder une bonne ménagère . .Modes de préparation et 
de conservation des substances alimentaires. Falsifications faciles à constater. 

5me année. - Loyer. Tenue de l'intérieur d'un ménage. Serviteurs. Comp 
tabilité du ménage. Notions très simples sur la valeur nutritive des princi 
paux aliments. Emploi et danger du pétrole, de l'huile de naphte, du sel 
d'oseille. Entretien des vêtements et du linge. Confection, réparation, 
lavage. Du choix du mobilier; de son entretien. 

L'organisation des deux cours est la même qu'en 1881. L'économie domes 
tique est toujours considérée comme une annexe des ouvrages manuels. Les 
deux matières réunies ne comportent encore que deux heures par semaine 
dans chacune des trois classes. C'est la même maîtresse qui est chargée de 

kk 
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l'enseignement des deux cours et, de ce chef, sauf la reconnaissance des 
droits acquis, aucune rétribution spéciale n'est accordée. 

Désireux néanmoins de relever, aux yeux des élèves, l'importance des 
cours d'ouvrages et d'économie, le Gouvernement, pa1· sa circulaire du 
30 mars l 889, attribua cinquante points aux compositions trimestrielles dans 
les deux cours réunis. 

Le 50 septembre suivant, le règlement d'ordre intérieur des écoles 
moyennes parut, sans faire mention de l'innovation précitée. Une circulaire 
du f 2 octobre combla cette lacune: cc Le tahleau des points à attribuer aux 
compositions, qui se trouve à la suite du règlement des écoles moyennes, 
doit être complété, pour les écoles moyennes de tilles, par l'indication de 
l'importance des cours d'ouvrages manuels el d'économie domestique, 
branches pour lesquelles il est accordé cinquante points, à répartir entre les 
deux matières. ,, 

Cette prescription classait de fait les dits cours parmi les branches obliga 
toires concourant pour les prix généraux ou d'ensemble. Ces branches sont, 
en effet, les seules pour lesquelles le règlement fi xe le nombre des points à 
attribuer aux compositions. 

Une circulaire du f O février {892 rappelle cette prescription. Elle ajoute 
que les points attribués aux ouvrages manuels pourraient être accordés 
d'après l'ensemble des travaux de l'élève. A cet effet, ces travaux seront 
remis tous les trimestres, par les soins de la maltressctitulaire, à la diree 
trice, avec la cote des points attribués à chaque élève. Néanmoins, si ce 
mode de procéder présentait des inconvénients, la directrice et Ia maitresse 
d'ouvrages pourraient fixer, de commun accord, le nombre d'heures qui 
serait assigné à chaque épreuve trimestrielle. 

Cette latitude fut supprimée par la circulaire du 6 septembre f 89~. Doré 
navant, les deux tiers des points seront accordés à l'ensemble des travaux. 
de l'élève pendant la durée du trimestre, et le tiers restant sera réservé à 
une épreuve trimestrielle. 

L'intérêt porté par Ic Gouvernement à la bonne marche et à la prospérité 
des cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique ne s'est pas ralenti 
un instant. 

Une surveillance assidue avait, dès l'origine, grâce à de fréquentes inspec 
tions, relevé des défauts de l'organisation de ces cours et indiqué les moyens 
d'y remédier. Elle avait également suivi pas à pas les progrès, les avait encou 
ragés et stimulés par des conseils. Naturellement, les efforts, tant des pro 
fesseurs que des élèves, en ressentaient l'heureuse influence el s'accentuaient 
chaque année, surtout à l'approche de l'inspection. 

U11e chose pourtant fort regrettable se présentait dans certaines écoles 
pour le cours d'ouvrages manuels. Une fois l'inspection terminée, on n'appor 
tait plus dans cette branche le même zèle qu'auparavant. Parfois même, on 
l'abandonnait presque complètement, pour faire travailler les élèves en vue 
du concours général. Cette constatation émut le Gouvernement et le décida 
à rappeler aux directrices d'écoles moyennes leur devoir de veiller à ce que 
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le programme soit respecté dans son intégralité jusqu'à la fin de l'année 
scolaire. 

Ces observations firent l'objet d'une circulaire en date du f 8 décembre 
!897 et eurent l'heureux effet de mettre fin aux abus. (l"oir annexe LXIX, 
p. 219.) 

Les cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique prenant de jour 
en jour une extension plus grande, le Gouvernement désirait ardemment 
qu'ils fussent donnés d'une façon vraiment pratique. Des locaux spéciaux et 
un mobilier didactique étaient donc indispensables. 

Le Gouvernement dressa la liste des objets jugés nécessaires pour l'ensei 
gnement des deux branches spéciales, et l'adressa, en triple expédition, aux 
directrices d'écoles moyennes, dans le courant du mois de mars 1898 .avec prière 
d'en renvoyer deux exemplaires, après avoir biffé à l'encre rouge les objets 
dont leur école était déjà pourvue ou qu'elle était sur le point d'acquérir. 

Le Gouvernement demandait aussi aux directrices de l'informer si elles 
avaient prié l'administration communale de leur fournir les objets manquants, 
et, dans l'affirmative, de lui faire connaître quelle décision était intervenue. 

Ce dernier renseignement devait lui permettre de constater si les auto 
rités locales faisaient preuve d'un empressement suffisant à l'égard des 
demandes qui leur étaient adressées. En général, les administrations mani 
festèrent beaucoup de bon vouloir. (f/oir annexe LXXXV, p. 231..) 

Cependant, ie Gouvernement ne laissait passer aucune occasion d'adresser 
au personnel enseignant des conseils utiles. li avait institué des examens 
pour la délivrance des diplômes d'économie domestique aux régentes d'école 
moyenne. Mais, en l'année {898 encore, beaucoup de régentes n'avaient pu 
suivre le cours spécial ni se présenter à l'examen. Désireux de leur faciliter 
Ja méthode d'enseignement et de donner au cours sa véritable portée éduca 
tive et pratique, il pria les directrices de veiller à la stricte observance des 
conseils suivants. Circulaire ministérielle du 24 avril f899. (Yoir annexe 
CXVII, p. 275.) 

! 0 Dans chaque leçon, les exercices pratiques seront précédés d'une cau 
serie, dans laquelle la maîtresse exposera, en se basant sur les données de la 
science ou de l'hygiène, la raison d'être des procédés enseignés. 

2° En vue d'ôter à Ia plupart des leçons pratiques le caractère vulgaire 
que les enfants sont tentées d'y trouver, il importe que la maîtresse veille 
très particulièrement à la parfaite correction de son langage et de sa tenue, 
sans tomber dans l'affectation, si contraire à tout bon enseignement. 

:i0 Il est indispensable, pour faire ce cours d'une façon rationnelle, de 
suivre dans chaque année et méthodiquement le programme de point en 
point; car un enseignement précipité ne pourrait que donner des résultats 
factices ou tout au moins superficiels. 
Il restait un dernier progrès à réaliser. Malgré toute l'importance accordée 

par le Gouvernement aux cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique, 
ers cours étaient encore sur un pied d'infériorité vis-à-vis des autres cours, · 
car ils ne faisaient point partie des matières de l'examen de sortie qui porte 
sur toutes les branches de la 5mo année d'études. 



( CltVIII ) 

Il n'étaitguère possible de comprendre parmi ces matièresle cours pratique 
d'économie domestique. Mais Je Gouvernement, par sa circulaire du 8 juin 
f899, y fit entrer le cours d'ouvrages manuels. (Yofr annexe CXXII, 
p. '-77.) 

blatières de îexamen, - Le travail. ä exiger devra différer d'année en 
année; mais il sera toujours choisi de manière à réunir le plus possible tous 
les éléments de couture appliquée à la lingerie. On enseignera aussi Ja 
coupe et la confection devêternents divers: une taie d'oreiller, un sac de nuit, 
une chemise de femme, réduite; un pantalon de fillette, réduit; une manche 
de chemise d'homme; une jupe de dessus, réduite; un corsage de fillette, 
réduit et tout simple. Si c'est un objet de lingerie, on le fera marquer d'une 
initiale travaillée .,au coton rouge, ou d'une initiale brodée au coton blanc. 

/Jlaniè,·e de procéder. - 1. 0 La veille de l'examen, en présence de deux 
régentes (à l'exclusion de la titulaire du cours), les élèves seront invitées à 
faire les préparatifs, dessin, coupe, du travail à confectionner pendant les 
examens oraux des autres branches, et cela sous les yeux <les examinateurs. 

2° Le temps maximum accordé pour la préparation et pour la confection 
sera déterminé de commun accord entre la directrice et la titulaire du 
cours. Le travail préparatoire sera enlevé aussitôt qu'il sera fait ou que Ic 
teps accordé sera écoulé. 
5° Le jury chargé de procéder à l'examen de sortie sera appelé à coter le 

travail, de concert avec la titulaire du cours. 
Celte innovation est comme le couronnement de l'œuvre si fructueuse du 

Gouvernement. 

Jusqu'en {896, malgré les efforts du Gouvernement, les cours. d'ouvrages 
manuels et d'économie domestique nef urent point prospères. Ce qui manquait 
dans presque toutes les écoles, c'était un personnel à la hauteur de sa tâche, 
capable d'enseigner avec Ja compétence voulue toutes les parties du pro 
gramme et de donner à ces deux cours la portée éminemment pratique qui 
était leur raison d'être. 

Il fallait donc créer ce personnel. C'est ce que fit le Gouvernement, dès 
{896, par l'institution des cours temporaires et des diplômes de capacité. 

En même temps qu'il assurait ainsi l'avenir des cours d'ouvrages manuels 
et d'économie domestique, le Gouvernement créait un débouché pour les 
jeunes filles qui, en dépit de nombreux diplômes, ne parvenaient pas à 
entrer dans les cadres de l'enseignement public: beaucoup d'entre elles trou 
veraient dans l'institution nouvelle, sinon une position sociale indépendante, 
tout au moins un moyen de contribuer au bien-être de leurs familles. 

Cours temporaires. - a) Ouvrages manuels. - Un cours temporaire 
d'ouvrages manuels fut institué par arrêté royal du 5 juillet {896, auprès de 
la section normale moyenne de l'État pour filles, à Liége. 

N'étaient d'abord appelées à participer à ce cours que les personnes 
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actuellement chargées de l'enseignement des ouvrages manuels dans les 
écoles moyennes de l'État. 

Les leçons, qui devaient avoir lieu pendant les grandes vacances, com 
prenaient: 

Jo Des notions sur l'importance et l'utilité des divers ouvrages à ensei 
gner. L'exécution de travaux de remmaillage.de raccommodage du linge.les 
jours sur toile, fa broderie, etc. ; 

2° La coupe et la confection du linge et des vêtements. 
Comme sanction, des examens devaient avoir lieu à la fin des cours, 

devant un jnry spécial, en vue de l'obtention d'un certificat de capacité. 
Seules les personnes munies de ce certificat seraient admises, après un cer 
tain délai, à donner le cours d'ouvrages manuels dans les écoles moyennes 
de l'État. 

Le programme détaillé des matières fit l'objet d'un arrêté ministériel du 
4 juillet i896. 

Indépendamment des notions sur l'importance et l'utilité des divers 
ouvrages, le cours temporaire comprenait l'exécution des travaux suivants: 

Jo Remmaillage: Étude du point, points à l'endroit, à l'envers, côtes, cou 
ture, etc. Raccommodage du linge: Beprise, reprise croisée, damassée, 
reprise perdue, rapiéçage. Jours sur toile : Ourlets à jours simples, point 
d'échelle, rivière simple, à fils croisés, etc. Broderies: Feston, point d'arme 
simple, point de poste, feuilles, pois, etc. ; point de croix, point natté, poin 
espagnol, etc.; explications sur les différents genres de broderies; 

2° Notions sur les tissus en général : Coupe et confection d'objets de 
layette, taies d'oreiller, chemises, pantalons, jupons, robes d'enfant, jupe 
demi-ample, jupe cloche , explications sur les différentes largeurs des tissus. 
Manière d'employer le velours, la peluche, etc. Différents procédés pour la 
coupe du corsage ; étude des mesures, tracé du corsage, corsage à trois 
petits côtés, corsage froncé, à empiècement et autres modèles; manche 
classique, manche gigot, ballon, etc. Manière de poser Ic patron sur la dou 
blure, apprêt du corsage, étude de l'essayage, rectifications. Matinée, man 
ches, etc, 

Le nombre des heures de leçons était de dix-huit heures par semaine pour 
chacun de ces deux groupes du programme. 

La fréquentation de cc cours temporaire était obligatoire pour tontes les 
personnes actuellement chargées d'enseigner les ouvrages manuels dans les 
écoles moyennes de)'État. 

b) Économie domestique. - L'arrêté royal du 20 mai ·1898 prit des dis 
positions entièrement semblables en vue de l'institution d'un cours tempo 
raire d'économie domestique. Donné également à Liége, pendant les grandes 
vacances, à la section normale moyenne de l'État pour filles, ce cours avait 
aussi comme couronnement des examens et un certificat de capacité. 

Les leçons devaient comprendre les diverses matières portées au nouveau 
programme de l'enseignement à donner dans les écoles moyennes de filles. 
(Ce programme se trouve publié dans les annexes.) 

Il 
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Diplôme de capacité. - a) Ouvrages- manuels. - Le programme et le règle 
ment des examens préalables à la délivrance du diplôme de capacité pour 
les ouvrages manuels furent fixés par arrêté royal du 25 janvier !897. 

Le programme des examens porte sur les matières suivantes: Notions sur 
l'importance et l'utilité des ouvrages manuels. Notions sur les tissus en géné 
ral. Manière d'employer le velours, la peluche, etc. Tracé de patrons. 
Remmaillage. Raccommodage du linge. Jours sur toile. Broderies.- Coupe 
et confection d'objets de lingerie, robes d'enfant, jupes diverses, coupe du 
corsage, étude des mesures, tracé du corsage, étude de l'essayage, rectifi 
cation, matinée, etc. 
Sont admises aux examens les personnes munies du diplôme de régente 

et celles qui sont chargées de l'enseignement des ouvrages manuels dans les 
écoles moyennes de l'État ou des communes. 

Le jury est composé de cinq membres; il choisit dans son sein un secré 
taire. 

L'examen comprend : une épreuve écrite, des épreuves pratiques et une 
épreuve didactique. 

Le nombre maximum des points assignés à chaque épreuve, et représen 
tant un travail parfait, est réglé conformément au programme ci-après: 

Examens écrit et pratique : Notions sur l'importance et l'utilité des 
ouvrages manuels: notions sur les tissus, etc., 50 points; Travaux à exé 
cuter: remmaillage, raccommodage du linge.jours sur toile, broderies, etc., 
40 points; Coupe et- confection d'objets divers, 50 points. 
Épreuve didactique: Leçons sur l'un des points du programme à désigner 

par Ic sort: -1° lingerie; 2° coupe et confection, 80 points. 
Total général de points à obtenir, 200 points. 
L'arrêté règle ensuite les opérations des examens et du jury, ainsi que la 

formule du diplôme. 

b) Économie domestique. - Le programme et le règlement des examens 
préalables à la délivrance du diplôme de capacité pour l'économie domes 
tique furent fixés par arrêté royal du 2!.> février 1899. 

Le programme des examens porte sur les matières suivantes: Notions sur 
l'importance de l'économie domestique. Notions sur les substances alimen 
taires: valeur nutritive. Comptabilité domestique. - Travaux de cuisine; 
blanchissage et repassage; nettoyage , détachage. 

Sont admises aux. examens les personnes munies du diplôme de régente et 
celles qui sont chargées de l'enseignement de l'économie domestique dans 
les écoles moyennes de l'État ou des communes. 

Le jury est composé de cinq membres; il choisit dans son sein un secré 
taire. 

L'examen comprend une épreuve écrite, des épreuves pratiques et une 
épreuve didactique. 

Le nombre maximum des points assignés à chaque épreuve, et représen .•. 
tant un travail parfait, est réglé conformément au programme ci-après: 

Examens écrit et pratique: Notions sur l'importance de l'économie domes- 
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tique. Notions sur les substances alimentaires: valeur nutritive. Compta 
bilité domestique, 4-0 poiuts ; Travaux à exécuter: Cuisine, 40; Blanchissage 
et repassage, 40; Nettoyage, 20; Détachage, ro, 

Épreuve didactique: Leçons sur l'un des points du programme des écoles 
moyennes, à désigner par le sort , 1° cuisine; 2o blanchissage; 5° nettoyage 
et détachage, E>O points. 
Total général des points à obtenir, 200 points. 
L'arrêté royal règle ensuite les opérations des examens et du jury, ainsi 

que la formule du diplôme. 

Traitements. - La fixation de traitements spéciaux pour les titulaires 
des cours d'ouvrages manuels el d'économie domestique est venue consacrer 
définitivement l'importance de ces deux cours. 

a) Ouvrages manuels. - Voici les règles établies: Un traitement annuel 
de 900 francs (minimum) à !,i0O francs (maximum) est accordé aux titu 
laires spéciales du cours. Ce traitement est réductible d'un quart, si la titu 
laire accepte en même temps d'autres fonctions rémunérées. 

Les situations acquises sont respectées. 
Il n'y a qu'un seul traitement par établissement. En cas de partage du 

cours, le traitement est divisé. 
Les titulaires non diplômées ne sont payées que s'il y a surcroît de tra 

vail (au delà de 24 heures par semaine), et leur traitement ne peut pas 
dépasser 54~ francs. 

Les écoles moyennes dont les noms suivent ont, au moins, une régente 
d'ouvrages manuels en fonctions. Cc sont : Alost, Andenne, Boom, 
Bruxelles, Charleroy, Diest, Laeken, La Louvière, Lierre, Louvain, Molen 
beek, Pecq, Seraing; Tournai, Verviers, Wavre. 

Les écoles moyennes dont les noms suivent n'ont qu'une maîtresse 
d'ouvrages manuels: Arlon, Atb, Bruges, Dinant, Hasselt, Huy, Ixelles, 
Jumet, Lokeren, Malines; Mons, Nieuport, Péruwelz, Schaerbeek, Ter- 
monde, Tirlemont. · 

A Beaumont et à Huy, le cours d'ouvrages manuels n'a pas encore de titu- 
laire spéciale. 

b) Économie domestique. - On avait soutenu - erronément, il est vrai - 
que le cours d'économie domestique devait être considéré. comme connexe 
du cours d'ouvrages manuels et faisait par conséquent partie des attribu 
tions de la maîtresse spécialement chargée de ce dernier enseignement. 

Une circulaire du ö janvier J898 résolut la question négativement. 
(Annexe LXXVI, p. 226.) Il y a, sans doute, une certaine corrélation entre 
les deux enseignements, et il convient de les attribuer au même professeur 
lorsque la titulaire du cours d'ouvrages est une régente de l'établissement; 
mais il est de principe que le cours d'économie domestique fait partie des 
cours généraux et doit être compris dans les attributions essentielles du 
personnel de l'école. La maitresse d'ouvrages nommée en dehors du per- 
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sonnel ordinaire de l'établissement ne pourrait en être chargée qu'en vertu 
d'une disposition spéciale. 

Le cours d'économie domestique ne donnait donc droit à aucun traite 
ment spécial. C'est seulement au courant dt! l'année dernière que forent 
fixés les traitements des titulaires du cours d'économie domestique. Ce 
cours, en effet, est devenu un cours spécial pour la titulaire officiellement 
nommée maîtresse et munie du diplôme spécial de capacité; mais, par 
contre, il est resté cours ordinaire dans le cas où il n'y a pas de titulaire 
diplômée ou officiellement nommée. Il rentre alors dans les 24 heures qui 
peuvent être imposées par semaine. 

Voici comment une note du 2~ août f 899 établit les règles pour le traite 
ment des maîtresses d'économie domestique munies du diplôme spécial : 

Le traitement est <le 500 francs, dont un tiers à charge de la commune. ·- La nomination officielle ne peut avoir lieu que si la commune consent à cette 
intervention dans le traitement. 

Les titulaires non diplômées, ou non officiellement nommées, ne sont 
payées que s'i y a surcroît de travail (an delà de 24 heures par semaine), 
et leur traitement ne peut pas dépasser 200 francs. 
En cas de partage du cours, le traitement. est également. partagé, car il 

n'est accordé qu'un traitement par établissement. 
Voici les écoles moyennes où se trouve en fonctions une maîtresse d'éco 

nomie domestique, diplômée et officiellement nommée: Beaumont, Bruges, 
Diest, Dinant, Ixelles, Jumet, Louvain, Malines, Molenbeek, Tirlemont, 
Verviers, Wavre. 

Des pourparlers engagés actuellement avec les administrations commu 
nales d'autres localités amèneront à bref délai la nomination officielle de 
nouvelles maitresses d'économie domestique. 

SECTIONS SPÉCIALES 

annexées aux écoles moyennes de l'État pour garçons et pour filles 

ENSEIGN EàH:NT, 

/stat des études. - L'enseignement spécial est confié, sauf quelques 
exceptions, aux professeurs de l'école moyenne. Malgré les hésitations el les 
tàtonnements inséparables de tout début, les régents et les régentes se sont 
vaillamment appliqués à la besogne et, grâce à des recherches persistantes 
et à des études personnelles, la plupart sont aujourd'hui à la hauteur de 
leur mission. Leurs leçons sont intuitives : un outillage déjà perfectionné 
fournit à ces leçons la lumière et la force. 

Les résultats obtenus dans presque toutes les branches semblent ouvrir 
aux sections spéciales une ère de prospérité. Sans doute, il y a quelques 
ombres fâcheuses au tableau. Ainsi, les progrès en langue anglaise(4e langue), 
dans les sections commerciales, sont fort peu sensibles, car on n'y consacre 
que deux heures par semaine, et cc temps est insuffisant pour initier les 
élèves à une connaissance quelque peu sérieuse de cette langue. De même 
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les cours de sténographie et de dactylographie ne sont pas encore organisés 
dans toutes les sections commerciales. Néanmoins, à l'exception de la section 
agricole de Jodoigne, qui ne paraît pas viable, toutes les sections spéciales 
actuellement existantes ont un avenir assuré : d'année en année, le nombre 
des élèves augmente, la science des professeurs s'étend et s'affermit, l'outil 
lage didactique se complète. 

E. - ÉLÈVES. 

Règlement d'm·dre intérieur. - Le nouveau règlement d'ordre intérieur 
des écoles moyennes de l'État, en date du HS mai 1899, s'applique aux écoles 
moyennes des deux sex-es. Les dispositions en sont communes à tous les 
établissements; il n'y a d'exception qu'en ce qui concerne les prescriptions 
relatives aux cours qui sont particuliers aux écoles moyennes des filJes : 
l'économie domestique et les ouvrages manuels. En. outre, la répartition du 
temps entre les matières d'enseignement n'étant pas la même, le nombre de 
points à attribuer aux compositions fait l'objet de tableaux distincts. Deux 
de ces tableaux se rapportent aux écoles moyennes de filles; ils indiquent 
le nombre de points à attribuer aux compositions dans la section moyenne 
d'instruction générale et le nombre de points à attribuer aux compositions 
dans ln section commerciale. Les modifications importantes apportées par ce 
nouveau règlement au régime intérieur des écoles moyennes de l'État ont 
été signalées au précédent chapitre.·(// oi~ Üuera. E) . . 

Prescriptions générales applicables aux écoles moyennes de filles .. -. Sont 
applicables aux écoles moyennes de filles, . Jes instructions concernant les 
questions suivantes dont nous avons fait l'analyse au chapitre relatif aux 
écoles moyennes de garçons: Consultation des 'bureaux administratifs sur la 
question de l'avancement de l'époque des vacances (p. f 79); choix des 
ouvrages à donner en prix, notamment Cil section préparatoire (p. ,f81); 
décisions au sujet de la question d~ l'avancement :dc·s vacances (p. i9i); 
caractère obligatoire du cours de religion; exemption (P: 2, -1); le jour des 
Trépassés, 2 novembre, ajouté à la liste des congés réglementaires (p. 212); 
nombre de points attribué à l'écriture et à la tenue des livres (p. 223); 
décision de principe : les congés sont-déterminés d'une manière générale 
pour tous les établissements par le règlement d'ordre intérieur des écoles 
moyennes (p. 224); congé du l\lardi-gras autorisé dans l'intérêt de la dis 
cipline (p. 2~7); rappel des instructions· antéri curés concernant la durée 
assignée aux grandes vacances (p. 236); tantième des points donnant droit 
aux récompenses réglementaires en ce qui concerne les élèves régulière 
ment dispensés du cours de religion (p. 2;42); organisation des examens de 
sortie des sections spéciales (p. 28 f); notification du nouveau règlement 
d'ordre intérieur (p. 286); prix de conduite.et d'application institués par le 
nouveau règlement (p. 290); questions- soulevées- à-propos .de quelques 
prescriptions du règlement d'ordre intérieur (p. 298) .-suspenslon des cours 
pendant la semaine des compositions (p. 305). 

mm 
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. Eaomen de sortie en ce qui com:en1e le cours d'ou1,;rages manuels. -- Le 
cours d'ouvrages manuels doit être compris parmi les matières de l'examen 
de sortie; mais par dérogation à l'article -4f du règlement d'ordre intérieur, 
f épreuve en celte matière· sera exclusivement pratique. Les matières de 
l'examen _et la manière de procéder font l'objet d'une circulaire en date du 
8 juin f 899. (Annexe CXXU, p. 't.77 .) 

Diplômes de sortie. - Le tableau ci-dessous indique le nombre de 
diplômes de sortie délivré dans chaque école moyenne de filles à la fin des 
trois années scolaires i 896-f 897, {897-{898 et 1898-1899. 

Ét:OLES iUOîEN!ŒS. 1 1896-18$7 ·1897-1898 f898-f899 

Alost . . . . . . . . . . . . . . 3 2 ' Andenne . . . . . . . . . 3 t -' 
Arlon ·• . . 4 6 .. -· . . . . . 0 

Ath. . . . . . . . . . . 4 7 ' Beaumont . . . . . . . . . 3 2 ~ 
Boom. . . . . . . . . . . . 5 3 -' 
Bruges. . . . . . . 5 6 !S 

Bruxelles . . 8 7 12 

Charleroy • . . . . . . . . . . 8 6 4 
Diest . . . . . . . . . . . . . ,l 2 5 

Dinant. . . . . . . . . . . . . 3 2 - 
Hasselt • _ • . . . . . . . . . . . . 6 3 2 

Huy. . . . . . . . . . . . . . . u i3 5 

Ixelles • . . . . . . . . . . 
••• 9 6 

Jumet • ' . . . . ' 3 3 

Laeken. . . . . . . . . . . . . 5 3 4 
La Louvière . . . . . . . . . . . . 3 4 8 

Lierre • . . . . . . . . . . . i 4 6 

Lokeren . . . . . . . . . . . . - 3 2 

Louvain. . . . . . . . . . . 6 -10 7' 

.Malines. . . . . . . . . . . . 9 10 8 

.Molenbeek • . . ... . . . 3 5 3 

lions . . . . . . . . . . . . .. 8 9 8 

Namur. . . . . . . 7 5 6 

~ieuport . . . . . . . 3 - f 

Pecq . . -l 6 ~- . . . . . . . . . . a 

Péruwelz . . . . . . . . . 8 8 . 8 

Schaerbeek. . . . . . . . . . . 7 15 8 

Seraing. . . . . . . io 6 i2 

Termonde. . . . . . . . -' 3 f 

Tirlemont • . . . . . . . . . . . ' - 6 

Tournai. . . . . . . . . . . . 3 5 5 

Verviers . . . . . . . . . . . . i2 i5 25 

Wavre. . . . . . . . . . . . 3 j 3 -f,s-- 187 191 .. 
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Diplômes de sortie de, seetlons spéciales. - Des examens de sortie ont eu 
lieu à la fin de l'année scolaire ·1898-1899 dans les deux sections commer 
ciales instituées à Charleroi et à 1\lalines. -Ces examens, organisés d'après 
les règles arrêtées par la circulaire du 24 juillet {899, ont donné les résul 
tats suivants : 

Section commerciale de l'école moyenne de l'État, à Charlcr.oy: .9 diplômes. 
Section commerciale de l'école moyenne de l'État, à .l\lalines : 7 diplômes. 

Population des écoles moyennes de l'État pou1· fille.~. - Le tableau 
inséré aux Annexes (n° CLXIX, p. 497) donne en détail Ic mouvement de 
la population des écoles moyennes de l'État, pour filles. 
Il accuse, pour le 51 décembre de chacune des années c1u_i font l'objet du 

présent rapport, les chiffres suivants : 

Années .. Section moyenne. seeuen préparatoire. Tolal. 

{897. {,87{ 5,626 · 5,497 
{898. . i .7ts8 5,72! ~,480 
1899. . . {,787 5,783 5,570 

Au 5i décembre {899, cette population était répartie 'comme suit entre 
Jes neuf provinces : 

Anvers. 
Brabant 
Flandre occidentale. 
Flandre orientale 
Hainaut 
Liége . 
Limbourg. 
Luxembourg . 
Namur. 

672 élèves 
{,8-15 
- 206 
561 

_ :1,179 
692 
{94 
69 

58i 

Taux des rétributions scolaires. - Comme pour Jes écoles moyennes de 
l'État pour garçons, le bureau administratif propose le taux de la rétribu 
tion des élèves. 

Une disposition ministérielle approuve les propositions et fixe le chiffre 
de cette rétribution. 

Le tableau suivant indique quel était le taux du minerval payé en :1899, 
dans les écoles moyennes de l'État, pour filles: 
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l Boom • 

Lierre. 

Malines (1) 

Bruxelles (2). 

Diest . 

Ixelles (3). 

Laeken 

Louvain (4) 

M.olenbeek-St-Jean (5). 

Schaerbeek (6) 

Tirlemont (7) 

Wavre (8). 

SECTION PRÉl'AIIATOJnE. SlCTION ~IOYEN~K. 

1re '!• 3• 4• 5• 6• ••• ':!' 3• 
Rn née. année. année. année. année. année. année. année, annèe. 

- 

l'rancs. Frr.uc1. J:,"raoca. Fraue,. Franc,. Frauc,. l'ranc,. Franca 
20 20 20 20 ~ 20 45 4·· 1 ) » t t ) • ., Il 

24 t 24 , 24 , 30 1 30 , 30 , 3i'S ,, 35 • 
72 ~ -ci • 72 ) i2 , 72 " 72 . 72 • -9 • ,_ ,~ 
60 , 60 , 60 , 100 , tf!O • 100 •• uo ) 1!0 • 1 

2.i J 24 , 24 ) 24 • 24 • 24 ) 24 ,. !-1 J 

60 • 60 , 60 ,, 00 » 60 ) 60 • 60 • 
36 » 36 ' 36 ) 36 , 36 • 36 J 00 , 6D • 
48 , .f8 J 60 • 00 • 00 1 60 , 110 ) 60 ) 

40 • 40 ) 40 , 40 • 40 , 40 ,, 50 • 50 • 
00 • 60 , 60 D 60 • 60 t 60 )) 60 • 60 • 
24 Il !M ' 2, , 24 ) 24 ' '24 " 2-1 • 24 , 
1~ • 15 • 21 ) 21 J 21 ) 21 1 21 • 21 • 
80 • 80 ) 80 1 80 • 80 • 80 1 80 t so ' 
24 t 2-1 • 24 1 2, • 2' 1 2-i > 48 . .ts > 

30 J 38 , 36 1 3(i J 36 » 36 J 48 • .18 , 
20 J 20 » 20 , 20 • 20 ,. 20 • 45 ,. -65 , 
30 ' 36 • 36 , 36 • 30 ) 56 • i8 , .{8 • 
38 • 36 ) :56 . :56 ; 36 , 36 J 48 ) -18 > 

~ • ) • " ) 36 • 36 , 
48 , -18 • 48 • 48 • 48 • ,18 ,. 60 Il 60 ' 
12 » 12 J 12 ) 12 D 12 } 12 J 2-1 ' 24 1 

30 • 50 , 30 , 30 > 30 , 30 • 40 ) •• 0 • 
60 > 60 , 60 , 60 • -eo • 60 • 60 , 60 • 

• • • , • • ts • 18 , 
u 1 24 1 24 J » , . 32 J S:? J 

72 • 72 , 72 • 72 1 7~ • 7~ ) IOO , 100 • ◄

• 

• 
, 
• 

~7J l Bruges .. ~"i . ~1 Nieuport 
• 
• 

"'.,;l Alosl(O) . ] l Lokeren (to). 
!&. ~ Termonde. • 

Ath (tl) . 

lleaumont. • 

Charleroy (1~) 

Jumel. 

ta Louvière • 

Mons 

Pecq 

Péruwelz . 

Tournai (15). 

J 

• 

• 

• 

• 
{r) Si (Jeux ou plusieun sœurs suivent les cours de rccoJc. cette rétvibutiuu est réduite <le- !i Cnncs p•r éJè\"e el par trim~slre, 

~ compter de la tleu:tième tqèvr. 
(,) Uur. ré,luclion ile 1/5 est accordée à I• deuxième sœur, de ?/5 ! h troisième cl aiosi de suite , 
(3) Qu•nd plu>ieurs sœurs Frequente nt l'école, I• seconde sœur paye 36 fronc, el les s œurs suinotes 48 fran<s. 
(4) Une n',tuclion de 12 fnnc, ut accordée pour chaque enfant en pho> ,Ic 1~ même f•mille. 
(5) Une réduction ile I franc par mois es t accordée pour chaque élève en plus de h même famille. - Aucun~ tétnb11lioa 

u 'est perçue pour les ,nois cl'aoth cl de scptemhre. 
(6) Le 1lcuxlèRle eufs nt d'uu e mémc fa nulle paie 48 fr:anci, le troisième 42 fraacJ

1 
Je quatrième 36 fn.nc:s. Je cimtufèmc 

3o fanes. -11 cll f•il des rcmbuur scments <lu chef d'aLscnco pour cause de maladie •y•nt 1luré au moins 25 jours. 
(ï) La tr oislème sœur ne paie,iuc Ic moitié)le la rétribution •. 
(8) Les élèves p:iycnl, en outre, fr, ,-5o pour le chauffa,c. 
(9) 1° On ne perçoit pu tic mi11crval pour lei moi< tl'aoüt rl rle seple,ubre.-1° Une réductton ,le 5o p, c. ui ae<ordée I la 

taoi.1irmc 1o·ur; b t{lUaltlèmc snaar ne paie rien. - 311 Les élê,ï?S paient fr. ,-5o pour Ic cb.au!f.,gc. 
(ro) Les éJch·u paient, en c ut r c, 6 f,anu pour frais «Ic ch.auCTa~c. 

(11) Il est en outre perçu, pour ch acuu des ,leu~ trime.strr.:s d'hiver, une inel emuité clc cùanff"age dt'. 1 fraocs. 
(12) Une réduction de 5o p.c. est eccoriltc JÎ Jeux ou plusieurs .sœur.s frc..:t1ucntcul r.école. 
(13) Uaus le""·' Je lo fréqucnlulion •imultanêe ,fo plu>ieur& sœur s , celle qui suiL le cours le plus élevé p•ia seule la réu-i• 

lmlion cutlèrc, lo> autres ne palent que la moitié de celle A la,1uellc elle, Jcn•itnl ètre ioumi1e1. 



( CLVII ) [ N• to. ] 

! 
Huy (t) . • 

~ Seralng (2) • 

Yerviers (3) . 

.!! Î~ Hasselt. _,,_ l 
~ ~~ Arlon • l_sl ...: l Andenne (4) • 
ê Dinant. • • 
"' z Namur(~) 

SECTION PR~PARATOIRE. SECTION MOYENNE. 

1-- 1 ~ o• ,. 5• 6• •••• ~ 
1 

3• 
année. , année. année. année. année. année. année, année. ! année. 

Frani::1. Franca. l"rancs. fraac,. · Fran~,. Francs. Pranc1. Pr&QCI. Fra11es. 
.(0 ' 40 • 48 • "8 • -48 • .f8 • 60 • 60 ' 60 • 
56 • 56 , 36 • 36 , 36 • 56 , 60 • 60 , 60 • 
,s , ,f.8 , -'8 • 48 • ,18 , ,18 1 60 ) 60 . 60 , 

2, • 2, 1 '!.& 1 ':U • 2-1 • 2, ) 2, • 2,t. • !H • 
J , " • • J 36 • 36 • 36 1 

16 • 16 , 16 1 16 1 20 ) 20 ) 2,i. J 28 • 5!! • 
' • 1 . » • :iO . 30 » 50 ' 

36 1 56 • 36 » 36 . ö6 1 36 » 36 • 56 , 36 • 

Pour les écoles moyennes de filles, comme pour les écoles moyennes de 
garçons, le produit de la rétribution scolaire fait partie des recettes desti 
nées à couvrir les dépenses générales de l'établissement. 

Produit de la rétribution scolaire .. - Ce produit s'est élevé aux sommes 
suivantes : 

En.f897 
En {898 
En f899 

. fr. f 78,648 2~ 
{7ä,976 80 
{80,!ö8 f6 

Perception du minerval. - Nous avons indiqué· dans les chapitres précé 
dents les dates fixées pour la perception du minerval, conformément à la 
circulaire du !5 décembre !898. (Annexe CVIII, p. 2äö.) 

Bourses d'études su1· les fonds du Trésor public. - Les règles concernant 
l'allocation de ces bourses ont été rappelées au chapitre des écoles moyennes 
de garçons. 

Des sommes de 8}2ä, 8,ä7o et 8,400 francs ont été allouées, à titre de 
bourses d'études, respectivement en i897, {898 et {899, au profit d'élèves 
des écoles moyennes de l'État~ pour filles. 

(t) Pour cieux sœurs, la rélrihulion c~l rérluitc d'un qu:arl; pour trois <:t plus, die e~L réduite d'un tÎl!!rs. 
(2) Sf deux ou plu.,ieuu ~œ11ri fré'{ucnlcnl l'école. Ja rétri11ution est fi.tée comme auit : n) en section prép.araloire: 36 fr;aocs 

pour Ja première sœur, 28 fnncs pour Ja rJcuxiërnc, tl ,4 pour fa troi~ièmc; b) en secilon moyenne: 60 franc.s pour b 
prtmièrc sœur, 48 fnnc.( pour If deuxième et 36 franc, pour la lroi~ièmc. 

(3) Si ,lc1u. ou plusieurs sœu rs s.uivcnl lus cours.les rt:rluctions .Htiv.4ntcs sont accor décs : ~5 p.c. pour rai née de deux sœurs, 
5o p.c. pour l'aînée de lroi~ sœur s , 7!i p. "r., pour l".;1inéc tic •1u.1lre sœurs eL 100 p~ c. pour l'aînée de cinq sœurs, 

(/1) Une réduction de 5o p.c. est accordée ,i <leu~ ou pluaieurs aœurs fréquentenr l'école, 
(5) Lor>'!UC rlu1ieur< <«-tirs fn!'jttCnlrnl !'hol,, la deuxième cl I• lroi,i~me p~y•nl un tier s eu moin,. 

nn 
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Admissions gratuites et à prix réduit. - Les règles à observer en cette 
matière concernent tons les établissements d'instruction moyenne de l'État. 
Le maximum des faveurs <le l'espèce, dans les écoles moyennes pour filles, 
est limité: invariablement, au septième de la population scolaire. 

Il a été accordé en : 

t897. 
1898 
1899 

Soit, pom· la période triennale . . 

Admissions gratuites. Admissions il prix réduit. 
3~6 · ~58 
549 619 
5ä4 ~99 

t,0?>9 t·,776 

F. - LOCAUX ET MOBILIER. 

Les dispositions concernant cet objet, rappelées à propos des athénées 
royaux et des écoles moyennes <le garçons, sont applicables aux écoles 
moyennes de l'État, ponr filles. En ce qni concerne spécialement ces der 
nières écoles, une circulaire du 5t mars 1898 (Annexe LXXXV, p. 23!) indi 
que tous Jes objets nécessaires aux cours d'ouvrages manuels et d'économie 
domestique. 
Voici l'énumération des subsides qui ont été accordés, pendant la période 

triennale, pour la construction et l'ameublement des locaux affectés aux 
écoles moyennes de l'Etat, pour filles : 

1897. 

Wavre. Amélioration des locaux. . . fr. ä,000 

'1898. 

Alost. 

Arlon. 
Ath. 
Boom. 
Bruges. 
Charleroy. 

Id. 

Ameublement des cours d'ou 
vrages manuels et d'économie 
domestique . . 

Même objet. 
Même objet. . 
Même objet. 
Mème objet. 
Amcuhlemcnt . . 

• 

4~0 
600 
mm 
5ä0 
5:$0 

! ,43!> 

Diest. 
Dinant. 
Hasselt. 
Huy. 
Jumet. 
Malines. 

Outillage des cours d'ouvrages 
manuels et d'économie do 
mestique. 

Même objet. • 
Même objet. 
Même objet. 
Même objet. 
Même objet. 
Ameublement . 

525 
600 
100 
400 
500 
r;oo 

! ,654 
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Malines. Ameublement spécial des cours 
d'ouvrages manuels et d'éco- . 
nomie domestique. . . 500 

Molenbeek-Saint-Jean. Mèmc objet. . . 400 
Alons. llême objet. . . . 400 
Namur. Même objet. . . . . . . 522 
Péruwelz. Même objet. . . . . HSO 
Verviers. Même objet. . . 500 

1899. 

Arlon. Ameublement . . . {,477 
Andenne. Même objet. . . . r.ees 
Dinant. Même objet. . j ,761 
Jumet. Même objet. . . . . 820 
Lierre. Mème objet. . . . . ~00 
.Mons. Même objet. . . . . . {,900 

·-······- 





TJTRE ll. 
ETABLISSEMENTS D'INSTRUCTION MOYENNE DIRlGÉS PAR LES CŒ,1- 
MUNES ; ÉTA'BLISS"EMENTS PATRONNÉS, ET DISPOSITIONS COMMUNES 
A TOUS LES É'l'ABLISSEMEN'l'S SOUMIS AU RÉGIME DE LA LOI DU 
1 « JUIN 1850. -~- 

CHAPITRE PRlnIIBU. 
ÉTABLISSEMENTS COM~IUNAUX SUBSIDIÉS SUR LE TR~SOR PUBI.IC. 

A. - ÉTABLISSEMENTS COMMUNAUX SUBVENTIONNES POUR GARÇONS. 

Nombre des établissements communaux subsidiés. - Le nombre des 
établissements communaux subsidiés sur le Trésor public n'a pas changé 
pendant la période de t897 à f 899. 
Au 5f décembre t899, il existait donc sept établissements communaux 

d'enseignement moyen du premier degré pour garçons, subsidiés sur le 
Trésor public : c'étaient les collèges communaux de Diest, de Nivelles, de 
Tirlemont, de Beeringen, de Bouillon, de Virton et de Dinant. A la même 
époque, il y avait cinq établissements communaux <l'enseignement moyen 
du second degré pour garçons, subventionnés sur le Trésor public: c'étaient 
les écoles moyennes A et B de Bruxelles, l'école moyenne de Saint-Gilles, 
l'école moyenne de Saint-Josse-ten-Noode et l'école moyenne de Liège. 

Enseignement. - L'article ~9 de la loi du fer juin {8~0 astreint les 
établissements communaux d'instruction moyenne, subsidiés sur le Trésor 
public, à accepter le programme d'études arrêté par le Gouvemement. Ils 
doivent également soumettre à l'approbation du Gouvernement les livres 
employés, les règlements intérieurs et le programme des cours. Ils sont 
soumis au régime de l'inspection et sont obligés de participer au concours 
général institué, chaque année, aux frais de l'État. 

Toute modification apportée à l'organisation de l'enseignement moyen de 
l'État est donc applicable aux établissements communaux, c'est-à-dire aux 
collèges communaux ainsi qu'aux écoles moyennes communales pour garçons 
et pour filles. Les nouvelles mesures arrêtées au cours de la période trien 
nale ont été notifiées en conséquence aux autorités locales des villes ou 
communes sièges de ces établissements. 

00 
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Ceux-ci doivent se conformer notamment aux prescriptions de la loi du 
US juin f88ä, réglant l'emploi de la langue Ramande pour l'enseignement 
moyen dans la partie flamande du pays. 

Bsamen« de sortie des collèges communaux. - Diplômes. - Des examens 
de sortie sont organisés, à la demande des administrations eommunales, 
p~ur les élèves des classes de rhétorique des collèges communaux. Ces 
examens, qui sont d'ailleurs soumis aux mêmes conditions que ceux des 
athénées, sont présidés par un inspecteur de l'enseignement moyen. 

S'il arrive que MM. les inspecteurs ne puissent remplir cette mission, elle 
est déléguée par le Ministre, sur l'avis de l'Inspection, à une des personnes 
proposées pour faire partie du jury comme membres choisis en dehors du 
personnel enseignant. 

Les diplômes sont rédigés d'après le même modèle que ceux des athénées, 
mais le Gouvernement ne fournit· pas les formules; les administrations com 
munales doivent les faire imprimer à leurs frais. 

Voici le relevé des diplômes de sortie qui ont été délivrés dans ces établis 
sements à la fin des trois années- scolaires dont nous nous occupons : 

NOMBRE DE Dll'LOMES DtLIVHËS EN 
COLLÈGES cmllUUNAUX. 

1896-1897. 1 1807-181.lS. 1 t898-t899. 
Observations. 

leeringen . . . . . - - - Le tiret indique qu'il n'y II pas 
eu d'examen tie sortie organisé 

Bouillou . 2 1 - d'après lu prescriptions offi- 
cielles. 

Dletl. . . - - - 
Dinant • . . 2 1 - 
Nivelle~. . . - - - 
Tirlemont • - - 5 

Virton • . . 2 1 - 
TOTAUX. . 6 3 3 

Examens et diplômes de sortie des écoles moyennes communales pour 
garçons. - Des examens conduisant au diplôme de sortie peuvent être orga 
nisés dans les écoles moyennes communales, conformément aux prescriptions 
qui régissent les examens de sortie des écoles moyennes de l'État. 

Les écoles moyennes de Saint-Gilles et de Saint-Josse-ten-Noode sont les 
seules qui délivrent des diplômes réguliers. 

Ces deux établissements ont accordé les diplômes indiqués ci-après : 

En 1896-1897. Eo 1897-1898. En 1808-1891.l, 

Saint-Gilles . . 
Saint-Josse-ten-Noode. 

{4 
6 

f4 
5 
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Per10Hnel. - 1Vomination1 et mutations. - Suivant l'article 31 de la loi 

du ,ter juin 1850, les nominations des professeurs des établissements commu 
naux, subventionnés ou non par le Trésor public, sont faites par les conseils 
communaux, conformément à Ia loi du 50 mars -t856. Ces agents sont 
astreints aux mêmes conditions de diplôme et d'indigénat que les titulaires 
attachés à l'enseignement moyen de l'Etat. 

Toutes les nominations fuites par Jes conseils communaux doivent être 
notifiées au Gouvernement, qui examine si les intéressés se trouvent dans les 
conditions déterminées par la loi, et accorde, le cas échéant, les dispenses 
nécessaires, sur l'avis du conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne. 

Ces prescriptions n'étaient pas régulièrement observées dans quelques 
établissements et étaient complètement négligées dans d'autres. Il en résul 
tait que le Gouvernement ignorait parfois la composition exacte du personnel 
de ces institutions et n'en avait connaissance que par les requêtes des inté 
ressés qui sollicitaient leur admission dans l'enseignement moyen de l'État. 

Afin de remédier à cette situation, une circulaire du 2! décembre {897 
a invité tous les bourgmestres des localités sièges d'un établissement com 
munal d'instruction moyenne à remplir un tableau renseignant les noms et 
prénoms de chaque professeur, sa date et son lieu de naissance, sa qualité de 
célibataire ou de marié, ses diplômes, la date de sa nomination, ses fonctions, 
ses cumuls et ses services antérieurs. 
Il a été recommandé, en outre, à ces fonctionnaires de notifier régulière 

ment. au Gouvernement, au moyen du susdit tableau, toute nomination ou 
mutation qui surviendrait dans l'établissement.(// oir Annexe LXXI, p. 22L) 

Dispenses du diplôme légal. - Pendant. la période triennale,.aucune 
dispense du diplôme légal n'a été accordée à des membres du personnel 
enseignant des établissements communaux du premier degré ni du second 
degré, pour garçons, subsidiés sur le Trésor public. 

Traitements. - Les administrations communales fixent comme elles 
l'entendent le taux des traitements des titulaires attachés à leurs établisse 
ments d'enseignement moyen. 

DtsTINCTIONS noNORIFJQUBS. - Ordre de Léopold. - M. Evrard, directeur 
d'école communale, à Bruxelles, a été nommé chevalier de l'Ordre de 
Léopold, par arrêté royal du if juillet f 899. 

Décoration civique. - Médaille civique de f re classe: ·I préfet de collège 
communal ; { professeur de collège communal ; 2 directeurs d'écoles 
moyennes communales ; 5 directrices; 6 régents; 2 régentes; i instituteur; 
3 institutrices; f ancien régent. 

Groix. de ire classe : j préfet de collège communal ; f ancien directeur 
d'école moyenne communale; f directrice. 
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Serment. - De même que tous les agents de l'État, les professeurs des 
établissements communaux d'enseignement moyen doivent prêter le serment 
constit utionncl. 

Nécessité de la remise auz chef• des éta6lissemmts communaux des eireu 
laires et instructions en-.:oyées par le Gotiverne111ent. - L'article 28 de la 
loi du 1er juin J8;'.f0 subordonoeaux conditions suivantes l'octroi de subsides 
aux établissements communaux : 
{0 · Que rétablissement accepte le programme d'études arrêté par le Gou 

vernement; 
!0 Que les livres employés dans l'établissement, les règlements intérieurs, 

le programme des cours, le budget et le
1
s comptes soient soumis à l'appro 

bation du Gouvernement. 
En outre, les établissements communaux: d'enseignement moyen, subsi 

diés sur le Trésor public, sont soumis au régime de l'inspection et doivent 
prendre part au concours général. 
Il importe donc que les chefs de ces institutions soient constamment tenus 

au courant des circulaires et instructions envoyées par le Gouvernement aux. 
établissements d'enseignement moyen de l'État. Or, plusieurs des intéressés 
se plaignaient de ne pas avoir connaissance de ces documents, bien qu'ils· 
fussent transmis régulièrement aux bourgmestres. 
En vue d'éviter de nouvelles réclamations, une circulaire du 20 décem 

bre j899 a prié ceux-ei de veiller à ce que tontes les pièces en question 
soient remises aux chefs des établissements communaux (voi1· Annexe 
CXLVIII, p. 501). 

Population des établissements communaux subsidié,. - Les tableaux 
annexés au présent rapport indiquent les chiffres de la population scolaire 
des établissements communaux subsidiés des deux degrés pour garçons. 

D'après ces tableaux, voici quelle était cette population pendant la période 
qm nous occupe : 

Au 51 décembre {897. 
f898. 
t899. 

Collèges. 

648 
645 
645 

tcotes moyennes. 
t ,;518 élèves. 
·~~78 
i:726 

Produit des rétributions scolaires. - Le taux de la rétribution scolaire 
dans les établissements communaux d'instruction moyenne subventionnés 
sur le Trésor public est fixé par les administrations locales. 

La rétribution payée par les élèves a produit: 

En !897. . 
En t 898. . . . . 
En f 899. . • . 

Colli-ges. 
. 21,139 56 

2,,115 04 
2{,709 58 

tcoles moyennes . 
87~621 21 
85,190 00 
78,t~S 6N 

.Admissions gratuites. - En accordant des subsides aux établissements 
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communaux d'enseignement moyen, Je Gouvernement se réserve le droit de 
faire admettre gratuitement un certain nombre d'élèves. 

Le nombre des admissions de faveur prononcées dans ces établissements 
s'est élevé, pendant Ja période triennale, à : 

1897. 1898. 1899. Total. 
Collèges . . Admissions gratuites . 20~ f77 179 56{ 

à prix réduit . 66 74 67 f97 
Écoles moyennes I Admissions _gra~uit~• : . 254 26t ~3e, 7~0 
pou1: garçons~ - a prix réduit . j3ö ~60 279 77-1 

B. - ÉTABLISSEMENTS COllMUNAUX SUBVENTIONNf:S POUll FILLES. 

Nombre des écoles moyennes communales pour filles. - Le nombre des 
écoles moyennes communales pour filles n'a pas changé pendant les années 
!897, !898, 1899. 
Au 51 décembre f 899, il y avait donc six écoles situées dans les localités 

ci-après : Bruxelles (cours d'éducation /1)7 Saint-Gilles, Saint-Josse-ten 
Noode, Vilvorde, Liége (institut), Liége (école moyenne communale profes 
sionnelle). 

Prescriptions légales auxquelles sont soumis les établissements com 
munaux subventionnés pour filles. - Suivant l'article 29 de la loi du 
ferjuin tSoO,l'octroi des subsides aux établissements eommuuaux.taut pour 
garçons que pour filles, est subordonné aux conditions suivantes: 

1° Que l'établissement accepte le programme d'études arrêté par le Gou 
vernement; 
2° Que les livres employés dans l'établissement, les règlements intérieurs, 

le programme des cours, le budget et les comptes soient soumis à l'appro 
bation du Gouvernement. 

De plus, ces établissements sont soumis à l'inspection et ont l'obligation 
de prendre part au concours giinéral; les membres du personnel enseignant 
doivent être porteurs du diplôme légal. 

Pe1•sonnel. - Les conditions exigées pour occuper un emploi dans les 
écoles moyennes communales pour filles sont les mêmes que celles requises 
du personnel des écoles moyennes de l'État pour garçons. 

Conformément à la loi du 50 mars 1836, les membres du personnel ensei 
gnant de CP.S établissements sont nommés par la commune. 

Examens et diplômes de sortie. - Les élèves des écoles moyennes com 
munales qui ont terminé leurs études avec fruit peuvent obtenir le 
diplôme de sortie institué par Ic règlement d'ordre intérieur des écoles 
moyennes de l'État. Les administrations communales intéressées ont le droit 
de demander l'organisation d'examens à cet effet, dans les mêmes conditions 
que ceux des écoles moyennes de l'État. Le jury est généralement composé 

pp 
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de la directrice et des régentes; la présidence en est confiée à l'un des ins 
pecteurs de l'enseignement moyen ou à un délégué spécial. 
Les seuls établissements de celte catégorie où des examens conduisant au 

diplôme de sortie ont été organisés, conformément aux prescriptions régle 
mentaires, sont les écoles moyennes pour filles de Saint-Gilles et de Saint 
Josse-ten-Noode. Ces examens ont été présidés par l'échevin de l'instruction 
publique de la commune, délégué à cette fin par le Gouvernement. 

A la suite de ces examens, il a été décerné: à Saint-Gilles, {5 diplômes 
en 1897, 9 en -1898 et 7 en 1899; à Saint-Josse-ten-Noode, H diplômes 
en !897, 8 en {898 et .f. en {899. 

Traitements. - Les administrations communales fixent le taux des trai 
tements des membres du personnel enseignant. 

Serment. - En vertu de l'article {7-dc la loi du HS juin -1881, le personnel 
des écoles moyennes communales pour filles doit prêter serment devant le 
bourgmestre, président du bureau administratif. 

Population. - Les établissements communaux d'instruction moyenne du 
second degré pour filles, subventionnés sur le Trésor public, comptaient la 
population suivante: 

Au 51 décembre i 897. . 
¾898. . 
1899. . . . 

Section moyenne. Section préparatoire. 
80:S r,9~ 
882 634 
906 695 

Total. 
t,400 
i ~f>t6 
t,599 

Produit des rétributions scolaires. - L'administration locale fixe le mon 
tant de la rétribution scolaire. 
Pendant Ja période triennale, cette rétribution a produit, savoir: 

En f897 
En {898 
En {899 

. . 
. fr. {06,t t?S.60 

tm;~rsst .'J.7 
. . . . {06,3fS9.24 

Admissions gratuites et à prix réduit .-Le nombre des admissions gratuites 
et à prix réduit dans les écoles moyennes communales pour filles,subsidiées 
sur le Trésor public, pendant la période triennale, a été de : 

en ¼897. 
en 1898. . • . 
en 1899. . . . 

. 

Total. 

Admissions gratuites. 
243 
2H7 
262 

762 

Admissions 
à pril réduit. 

17t 
'¾96 
!89 

fSH6 
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CHAPITRE Il. 
i'TABLISSEMENTS EXCLUSIVEMENT COMMUNAUX OU PROVINCIAUX. 

L'article 50 de la loi do { er juin 1 S?iO permet aux provinces et aux com 
munes, soit seules, soit aidées de la province, de créer ou d'entretenir des 
établissements d'instruction moyenne du premier et du second degré, dont 
elles ont la libre administration. Elles doivent se conformer, à cet effet, aux 
conditions exigées par les articles 6, 7, 8, 9 et {0 de la même loi. 

Aucune province ni commune n'a profité, pendant Ja période triennale, 
de la faculté que lui laisse l'article prérappelé de la loi. 
Toutefois, nous croyons intéressant de signaler que l'administration com 

munale de Saint-Gilles a annexé à son école moyenne communale, pour 
garçons, une section d'athénée comprenant toutes les classes jusqu'à la 
rhétorique inclusivement. 

CDi\PITllE Ill. 
ÉTABLISSEMENTS PATRONNÉS PAR LES CO\JMUNES. 

L'article 3, de la loi du ! er juin !8~0 permet aux communes dans les 
quelles il n'a été établi ni un athénée royal ni un collège communal, 
d'accorder, avec l'autorisation du Roi, la Députation permanente entendue, 
pour un terme de dix ans au plus, son patronage à un établissement 
d'instruction moyenne, en lui concédant des immeubles ou des subsides. 

Les établissements de cette catégorie sont soumis au régime de l'inspec 
tion et doivent participer au concours général entre les établissements 
d'instruction moyenne, institué chaque année aux frais de l'Ét.at. 

En cas d'abus grave ou de refus de se soumettre aux prescriptions de la 
loi.les subsides et la jouissance des immeubles sont retirés par arrêté royal, 
le conseil communal entendu.et sur l'avis conforme de la Députation perma 
nente. 

La loi du 6 février !887 a remis en vigueur la disposition de celle du 
i•r juin i8r50 qui fixait à dix années au plus la durée admise pour les con 
tratsde patronage des établissements privés ou libres d'instruction moyenne, 
durée qui avait été réduite à cinq années par Ia loi du iä juin i88i. 
Pendant la période triennale, les conventions de patronage ci-après ont 

été approuvées: 
!0 Une nouvelle convention pour le patronage du collège de Thielt, 

approuvée par un arrêté royal du !4 octobre 1897, et qui expire le ! er octo 
bre -1907 (voir Annexe X, p. HS.); 

~
0 Une eonvention pour le patronage du collège de Gbeel, approuvée par 
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un arrêté royal du 7 février 1898, et valable pour un terme de dix années 
à compter du ,ter octobre J898 (-r,oir Annexe XII, p. j ~O); 

5° Une nouvelle convention pour le patronage du collège de Hérenthals, 
prenant cours lef er octobre f 898 pour finir le 30 septembre i 908, et approu 
vée par un arrêté royal du t5 octobre f898 (voir Annexe XVII, p. i2S); 

-4-0 Une convention pour le patronage de l'école moyenne de Saint-Joseph, 
à Iseghem, approuvée par un arrêté royal du i9 octobre {899, et valable 
pendant cinq ans (vofr Annexe XXIX, p. HS3); 

6° .Une nouvelle convention pour le patronage du collège de Herve, expi 
rani Je f tr octobre .f909, el approuvée par un arrêté royal du ~8 décem 
bre ¾899 (voir Annexe XXVII, p. HS8); 

Preseription« légales auxquelles sont soumis les établissements patronnés. 
-Les établissements patronnés sont soumis à l'inspection el doivent prendre 
part au concours général entre les établissements d'instruction moyenne, 
institué chaque année aux frais de l'État. 

Personnel. -- Aucune condition de diplôme n'est exigée par la loi pour 
les professeurs des établissements patronnés. 

P1·ofeueurs ·décorés. - Pendant la période triennale {897-¾898-{899, 
aucun membre du personnel enseignant des établissements patronnés n'a 
obtenu de distinction honorifique. 

Nombre rie, établissements patronnés. - Au 5t décembre f 899, il y avait 
huit collèges patronnés, savoir : 

Le collège patronné de Gheel. 
de Hérenthnls. 
de Courtrai. 
de Poperinghe. 
de Thielt. 
de Binche. 
de Herve. 
de Saint-Trond. 

A la même époque, il y avait cinq écoles moyennes patronnées, savoir: 

L'école moyenne patronnée de Courtrai. 
de Poperinghe. 
de Thielt. 
d'lseghem. 
de Herve. 
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Population. - La population des établissements patronnés d'instruction 
moyenne des deux degrés s'élevait, pendant la période triennale : 

Au 5J décembre ! 897 à . 
{898 
!899 

Collèges. 

939 
{,065 
9ä4 

Écoles moyennes. 

532 élèves. 
666 
674 - 

Notification au Gouve1·11ement des congés extraréqlementaire», - Il avait 
été constaté, i1 diverses reprises, que t\lll. les Inspecteurs s'étaient rendus 
inutilement dans certains établissements patronnés, parce qu'ils ·ignoraient 
que les cours y étaient suspendus. 

Afin d'éviter à ces fonctionnaires des déplacements infructueux, une cir 
culaire du H mars f898 a prié les bourgmestres des localités sièges d'un 
établissement patronné de faire connaitre au Gouvernement comment y sont 
réglés les congés et les vacances. De plus, les chefs de ces institutions 
doivent notifier, en temps utile, les jours où, en dehors des époques régle 
mentaires, les cours sont interrompus. (Yoir Annexe LXXXU, p. ~9.) 

Produit des rét1·ibutiowi scolaires. - Les rétributions scolaires payées 
par les élèves qui ont fréquenté les établissements patronnés ont produit : 

Collèges . 
Écoles moyennes 

1807. 
fr. 52,967 

l0,260 

1808. 
52,3ll 
t0,890 

1800. 
51,53! 
10,7{0 

Admissions gratuites el à prix réduit. - Des admissions gratuites et à 
prix réduit ont été prononcées dans les établissements patronnés, savoir : 

tS07. 1898. 1899. Total. 

Collèges ..... Admissions gratuites . . . 46 .f9 ij3 448 
à prix réduit. 61 f,9 64 {84 

fcoles moyennes. Admissions gratuites . . H 15 {4 58 
à prix réduit. . H {7 22 äO 

Bourses d'étredes. -A partir de {897, il a été alloué des bourses d'études 
aux écoles moyennes patronnées (voir, pour cet objet, le chapitre des 
écoles moyennes de. l'État). 

qq 
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CHAPITRE JV. 
COMMUN A TOUS LES 8TABLISSEIIEi'iTS D'E'.'i~EIGNE~E!ST MOYEN SOUMIS AU RÉGIME 

DE LA LOI. 

Emploi des ouvrages cla.11ique.11. - La lecture de lettres manuscrites 
anglaises et allemandes a été prescrite par le nouveau pi·ogi·amme des écoles 
moyennes. 

Afin que cette prescription ne reste pas lettre morte et en attendant 
l'approbation, par le conseil de perfectionnement, d'ouvrages appropriés à cet 
usage, une circulaire du l4 décembre !898 a autorisé les directeurs et 
directrices à employer, à titre provisoire, les deux recueils suivants: 
Beumer, Der kleine Schriftlezer et Jonhsto1/s book of manuscript letters. cr Ol1' Annexe CIX, p. 2?fä.) 

D'autre part, le Gouvernement a décidé de ne plus soumettre à l'examen 
du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen les livres à l'usage 
des élèves des sections préparatoires, mais de leur permettre l'emploi de ceux 
qui, destinés uux écoles primaires, ont été examinés par le Conseil de per 
fect.ionnernent de l'instruction primaire et approuvés. 

Le catalogue des ouvrages classiques dont le Gouvernement a autorisé ou 
recommandé l'emploi dans les établissements d'enseignement moyen de 
l'État ne mentionne donc plus les manuels destinés aux sections prépara 
toires. 

Une circulaire du U, septembre !899 a fait remarquer aux directeurs et 
directrices des écoles moyennes de l'État, ainsi qu'aux bourgmestres des 
localités sièges d'une école moyenne communale ou patronnée, que l'emploi 
de ces ouvrages reste autorisé, le programme des sections préparatoires 
étant le même que celui des écoles primaires. (fi" oir Annexe CXXXIV, p. 288.) 

Catalogue des ouvmges à donner en prix. - La loi du fer juin i8~0, par 
son article 53~ confère au Conseil de perfectionnement la mission d'examiner 
les livres à donner en prix dans les établissements d'instruction moyenne de 
l'État. Le corps professoral de ces établissements est donc tenu de choisir les 
ouvrages destinés à cet effet dans le catalogue arrêté par le Gouvernement 
en vertu de la règle prémeutionnée. 

Une circulaire du 1 f mai {897, en même temps qu'elle rappelle cette 
prescription, invite les directeurs et directrices des écoles moyennes à s'y 
conformer strictement et à consulter dans ce but les catalogues ainsi que les 
listes supplémentaires qui leur ont été adressés par lcGouvernement,au furet 
à mesure de leur publication. Ces documents doivent être déposés aux archives 
de chaque établissement et figurent également dans les rapports triennaux. 

La même circulaire annonce la préparation d'un nouveau catalogue des 
livres à do1111c1· en prix. Ce recueil a paru en une brochure publiée en {898. 
_ Il est à remarquer que les élèves de la section préparatoire des écoles 
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moyennes peuvent recevoir les livres recommandés pour les distributions 
des prix aux élèves des écoles primaires. (Poir Annexe XLII, p. !81.) 

Hygiène scolaire, - Une circulaire du f 5 décembre {899 a communiqué 
aux administrations intéressées les dispositions du rapport sur la tuberculose 
pulmonaire approuvé par le conseil supérieur d'hygiène publique en séance 
du 29 décembre {898, relatives aux mesures á prendre en vue de protéger 
contre l'infection tuberculeuse la population des établissements d'instruc 
tion moyenne. 
On a recommandé aussi de placer dans ces établissements des boîtes de 

secours destinées à donner les premiers soins urgents aux élèves malades ou 
blessés. 

Hommage de travaux. - Décorations ét_rangfres. - Il est interdit aux 
fonctionnaires et agents du Gouvernement d'offrir, sans autorisation préa 
lable, des travaux scientifiques ou littéraires en hommage aux souverains ou 
aux gouvernements étrangers. 

L'autorisation nécessaire pour porter en Belgique une décoration étrangère 
ne peut être accordée à un agent de l'État, si le Gouvernement n'a pas été 
appelé à donner sou assentiment à une distinction de l'espèce, avant qu'elle 
ait été décernée, et si la demande d'en porter les insignes n'a pas été faite 
par la voie hiérarchique. 

1Hutualité. - Le Gouvernement s'est préoccupé d'organiser, dans les 
athénées el dans les écoles moyennes de l'État, des sociétés scolaires de 
mutualité et de retraite. 

Des publications traitant de la mutualité ont été distribuées dans toutes 
les écoles (Circulaire du H> juin f 899, Annexe CXXIV, p. 278) et des instruc 
tions très étendues ont fait l'objet d'une circulaire dont il sera rendu compte 
dans le prochain rapport triennal. 

ANTU.Lcoous11E. - L'abus des boissons spiritueuses, et spécialement du 
genièvre, s'est développé d'une manière effrayante pendant la seconde 
moitié 'de ce siècle. Il est devenu le grand fléau des temps modernes, faisant 
plus de victimes que les épidémies et les guerres réunies, tuant les individus 
physiquement et moralement et compromettant l'avenir de la société. 

Le Gouvernement belge, justement ému de l'intensité avec laquelle ce 
mal sévissait dans notre pays, fit voter, en !887, la loi sur l'ivresse publique, 
loi qui fut suivie de mesures fiscales ayant pour hut de réduire progressi 
vement et sans secousse le nombre des cabarets ou tout au moins d'en 
arrêter l'accroissement constant. 

Les efforts de l'intervention législative n'ont pas répondu complètement à 
l'attente des auteurs de la loi: c'est que, si la loi est prompte à punir, elle 
est impuissante ou lente à prévenir et à guérir, surtout quand il s'agit de 
changer les habitudes des masses, de réagir contre des abus invétérés, fruit 
d'une longue succession d'années. C'est surtout par la persuasion, par les 
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moyens moraux, que les résultats poursuivis peuvent être atteints; et parmi 
les moyens qui sont de nature à seconder les vues du lrgislatcur dans la 
lutte contre l'alcoolisme, l'un des plus efficaces est l'influence de l'école, 
dont l'action sur l'homme est de toutes les heures, de tons les instants, 
depuis l'enfance jusqu'à l'âge adulte. « C'est dans le grand problème de 
l'éducation, a dit Kant, que git le grnnd secret du perfectionnement de 
l'humanité. ,> 

La mission de l'école, en effet, n'est pas seulement d'instrufre l'enfant et 
_ de lui donner les connaissances nécessaires pour se faire un chemin dans la 
vie; elle consiste aussi et surtout à former son caractère et à le mettre en 
ét:,t de triompher des mille difficultés qui surgiront sur sa route, sans oublier 
ses propres passions, qui ne seront pas les moins redoutables des obstacles 
à franchir. En un mot, l'éducation doit être le complément inséparable de 
l' instruction. 

Pénétré de celle vérité, le Gouvernement s'est efforcé, dès le lendemain 
de la promulgation de la loi sur l'ivresse.d'attirer sur l'alcoolisme la sérieuse 
attention du personnel enseignant à tous Jes <l<'grés et de foire un appel à 
sa coopération en faveur d'une question d'avenir national. 

Si la première partie de cette lâche, la plus ardue et la plus indispen 
sable, incombait à l'enseignement primaire. le rôle social qui est dévolu en 
cette matière à l'enseignement moyen n'est pas moins puissant. 

Cet enseignement s'adresse, il est vrai, aux classes dirigeantes de la 
société. M.1is, hélas! ce n'est un mystère pour personne, les classes diri 
geantes clics-mêmes paient leur tribut an minotaure de l'alcoolisme. 
L'armée, le barreau, le commerce, les administratious subissent aussi ses exi 
gences. La petite bourgeoisie surtout. fait une consommation exagérée d'alcool: 
pas de négociations commerciales quelconques, pas de réunions publiques, 
pas de fêtes populaires, pas de manifestations de la vie politique qui ne 
servent de prétexte à des libations immodérées de boissons fortes. 

Il y a donc là aussi un foyer de contagion à combattre. Il est, par consé 
quent , nécessaire d'a ppclcr l'atten lion de la population scolaire de l' ensei 
gnement moyen sur les funestes effets du fléau, d'autant plus fortement que 
celle population est destinée à occuper dans la société une place considé 
rable et à exercer sur les classes laborieuses une grande influence, 

Confënnces antialcooliques. - Nous croyons utile de passer en revue 
les principales dispositions qui ont été prises concernant l'enseignement 
antialcoolique dans les établissements d'instruction moyenne, bien que la 
plupart d'entre elles n'appartiennent pas à la période triennale dont 
s'occupe le présent rapport. 
Par circulaire du f9 décembre 1892, M. le Ministre de l'Intérieur et de 

l'instruction publique institua des conférences antialcooliques, et autorisa 
Jes établissements qui en avaient fait la proposition à faire l'essai de sociétés 
de tempérance sur le modèle de celles établies dans les écoles primaires, 
tout en laissant à chaque établissement la latitude d'apporter les modi 
fications qui seraient jugées utiles. 
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Cette mesure ministérielle était la consécration de l'enseignement anti 

alcoolique. Désormais, l'antialcoolisme faisait partie de l'enseignement 
moyen officiel. 
Dès l'année scolaire f 892-{893, des conférences ou des causeries furent 

données dans tous les athénées, sauf ceux de Louvain, Bruges et V erviers, 
qui se réservaient d'en organiser dans l'avenir. Il en fut de même dans les 
écoles moyennes pour garçons et pour filles, à l'exception des écoles pour 
filles à Nieuport et à Ixelles et de l'école pour garçons à Beaumont. Dans 
cette dernière existait déjà un patronage dont le programme comportait 
des entretiens de l'espèce. Quant aux. sociétés de tempérance, elles né furent 
organisées que dans très peu d'établissements. 

Dans un rapport du 20 novembre -1893, l'Inspection constatait que les 
conférences étaient établies partout et que l'on se félicitait de l'attention des 
élèves. '< Tous semblent, dil cc rapport, y prendre Ic plus grand intérêt et 
font croire par leur altitude qu'elles produisent sur eux une forte impres 
sien, et que~ scion. toute apparence, elles auront dans la suite d'utiles consé 
quences.» 

L'action qne l'enseignement moyen peut exercer au point de vue de l'amé 
lioration morale du peuple était clone suffisamment marquée. Une seule 
année d'expérience avait suffi pour montrer que Ic Gouvernement ne pou 
vait trouver d'aide pins puissante dans la lutte contre l'alcoolisme. 

Maintenant que le terrain était préparé, que des matériaux avaient été 
apportés, il fallait les ajuster, les coordonner, de manière à former un 
ensemble complet et méthodique, adoptable - provisoirement du moins - 
dans chaque établissement, 

C'est pourquoi, par décision en date du 9 mars t 894, M. le Ministre se 
rallia à l'avis suivant du Conseil de perfectionnement: 

« Il est hautement désirable que les conférences antialcooliques conti 
nuent à être données régulièrement. 

» Pour qu'elles produisent tous leurs fruits, il convient d'en abandonner 
l'organisation à la libre initiative <les chefs d'établissement, qui sont les meil 
leurs juges des convenances locales; et cc serait en compromettre le succès, 
que de chercher à les uniformiser par rapport à leur nombre, à leur durée, 
au choix du personnel chargé de les faire ou des auditeurs appelés à les 
fréquenter. 

>! Il suffira de fixer un chiffre minimum de conférences, qui ne devra pas 
être inférieur à trois pendant l'année scolaire. 

» Quant aux sociétés scolaires de tempérance, il ne semble pas qu'il y ait 
lieu d'en poursuivre la création. » 

Le Conseil recommandait au surplus la diffusion de bons traités antial 
cooliques, notamment de l'excellent travail de M .. Jules Denis intitulé: 
IJ/anuel de Tempérance. Les professeurs chargés de faire les conférences 
y trouveraient de précieuses indications et les élèves eux-mêmes une lecture 
d'un vif intérêt. 

Cependant, les rapports adressés an Gouvernement, à la fin de l'année 
scolaire !894-9~1 par tous les chefs d'établissements, sur l'exécution et les 

rr 
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résultats de ces mesures, permirent de constater que, dans pins d'un établis 
sement , on avait quelque peu dépassé le but de l'organisation des eonfé 
rences. 

Le mol conférence a été bien des fois interprété dans le sens d'allocution 
solennelle, alors qu'il ne- s'agissait que d'une simple causerie et de conseils 
pratiques. On a même été jusqu'à imposer aux élèves des devoirs supplé 
mentaires sur l'alcoolisme et à fixer des conférences aux jours de congé. 

Dans certains établissements, on a même voulu faire trop de zèle en 
donnant des conférences nombreuses, voire même jusqu'à une par semaine. 

Bien des fois aussi, les conférences présentaient un caractère trop scien 
tifique et constituaient un cours complet sur l'alcoolisme. 

Enfin, i] fot constaté qu'il n'existait plus aucune unité d'action, chaque 
chef d'établissement interprétant à sa manière les instructions ministérielles 
qui avaient institué les conférences. 

C'est pourquoi le Conseil de perfectionnement crut. qu'après quatre 
années d'expérience, il convenait d'établir des règles fixes; précises, appli 
cables à tous les établissements. Il formula donc des propositions dans ce 
sens, et celles-ci furent notifiées aux chefs d'établissement par circulaire du 
i5 mai f 896. Les voici: 
i O Les professeurs doivent saisir toutes les occasions qui se présenteront 

pour combattre l'alcoolisme. Ces occasions se présenteront non seulement 
au cours d'hygiènt\ mais au cours de sciences naturelles, au cours d'histoire, 
au cours de français ou de flamand, et même au cours de mathématiques. 

2° Le nombre des conférences devra être limité à trois par année, don 
nées, de préférence, aux approches ties vacances. Elles pourraient être 
prises sur les heures consacrées aux not.ions d'hygiène et confiées, en règle 
générale, au professeur chargé de cet enseignement. 
. Afin d'attirer davantage l'attention des élèves sur l'importance de l'anti 
alcoolisme, il serait convenable de donner les conf éreuces, autant que 
possible, à tous les élèves de l'établissement réunis dans une même salle. 
Mais là où, par suite d'insuffisance de locaux, il faudrait renoncer à pro 
céder ainsi, le chef de rétablissement aurait à grouper certaines classes et à 
organiser deux ou trois conférences pour chaque groupe. Le jour de la con 
férence, les élèves n'auraient pas de devoir à faire; seulement ils seraient 
admis à résumer la conférence et à remettre cc résumé au professeur. Les 
élèves qui auraient le mieux fait cc travail recevraient, à titre de récompense: 
quelque publication antialcoolique. Il s'agit, en effet, de reconnaître un 
effort de bonne volonté de quelques élèves et de stimuler les autres, sans 
employer aucune contrainte. 

Le caractère de la conférence devrait être celui d'une causerie simple et 
pratique, à la portée de l'intelligence de tous les auditeurs. Le conférencier 
pourrait, pour intéresser, montrer des tableaux représentant les funestes 
effets produits par l'alcool sur l'organisme humain, comme Ic font les plan 
ches de MM. Bévilliod et Binet. Ces tableaux ne seraient produits que pen- 
dant la conférence et ne seraient pas exposés à demeure dans la classe. 
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3° Il y a lieu de laisser subsister les sociétés scolaires de tempérance où 
elles sont établies (i), mais il n'y a aucune nécessité de les imposer. 

Ces instructions furent confirmées par la circulaire ministérielle du 
2t septembre f898. (Annexe xcvr, p. 243.) 

Le Gouvernement y ajouta une recommandation nouvelle: les chefs d'éta 
blissement furent invités à fournir les bibliothèques des élèves de livres 
traitant de l'alcoolisme, et à distribuer en prix, á la fin de l'année scolaire, 
des ouvrages de cette nature. · 

Le Gouvernement cherchait ainsi à féconder, par la lecture, les idées 
semées par les professeurs dans le cours de leurs conférences. 
Pour assurer l'uniformité dans les conférences, pour maintenir l'unité de 

vues et d'action et donner à l'œuvre scolaire contre l'alcoolisme la cohésion 
indispensable à sa prospérité, un arrêté royal en date du 2'! mai {896 
mit au concours la rédaction d'un manuel de conférences, qui ne devait être 
ni trop scientifique ni trop technique. Il devait surtout contenir les consi 
dérations d'ordre moral et pratique de nature à contribuer à enrayer les 
progrès de l'alcoolisme. Une somme de ;S00 francs serait accordée à l'auteur 
du manuscrit choisi par le Gouvernement, sur l'avis du Conseil de perfec 
tionnement de l'instruction moyenne. 
Vingt-quatre concurrents prirent part à cette lutte pacifique, et, sur les 

conclusions conformes du jury, Ic Gouvernement donna le prix en partage 
à M. Hanus (J.), professeur à l'Athénée royal, à Malines, et à M. Melchior, 
Julien, inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, à Hasselt. (Arr. min. 
!6 août f897, Annexe VIH, p. 22.) 

Le Gouvernement envoya un exemplaire de ces ouvrages à tous les établis 
sements d'enseignement moyen, demandant qu'il en fût fait, en conférence, 
une critique minutieuse. L'assemblée des professeurs devait arrêter -les 
mesures pratiques les plus propres à combattre l'alcoolisme dans l'établisse 
ment. (Circulaire du 28 mai 1898.) 

Du reste, ce n'était pas la première fois que le Gouvernement mettait en 
mouvement les réunions réglementaires du personnel enseignant. 

(1) A la fin de l'année scolaire ·1898-99, six sociétés de tempérance étaient organisées dans 
les établissements d'instruction moyenne : 

1° A l'athénée royal de JJons, une société de ce genre existe depuis Ic 20 février 1898. Fon 
dée sur l'initiative des élèves, elle compie ;57 membres, qui prennent tous l'cngngemenl d'hon 
neur de s'abstenir d'alcool pendant un an. La population de l'athénèe est de 400 élèves; 

~~ A Blankenberghe, la société comprend 9v membres, parmi lesquels un grand nombre 
d'élèves dé l'école moyenne de l'l~tal pour garçons, dont la population s'élève à ?SI élèves ; 

5o A l'école moyenne de l'État pour garçons à Ciney, la soclété existe depuis 18!)4-. Sur 
42 élèves, 53 en font partie ; 

lto,\ ;\facseyck, elle a été fondée le 16 janvier 1895. Elle comprend 2·16 adhérents inscrits, 
dont 52 élèves de l'école moyenne de l'État pour garçons, sut· 60 ; · 

1:î0 A Spa, elle remonte aussi à -1895. Elle a recueilli 181 membres, dool 58 élèves de l'école 
moyenne de l'État, pour garçons, sur 68 ; 

6° A Iseghem, enfin, la société comprend i 10 membres; 16 élèves de l'école moyenne 
patronnée pour garçons en font partie, 
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D~jà en t89! (circulaire ministérielle du 22 novembre), il avait proposé à 
l'examen des professeurs une brochure qu'il avait fait publier sur la coopé 
ration des établissements d'instruction primaire à la lutte contre l'alcoo 
lisme. 

Dans leurs conférences antialcooliques, les professeurs ne doivent pas se 
contenter de parler à l'esprit et au cœur des enfants. Leur parole ne sera 
réellement vivante et ne produira tous ses effets que si les yeux des élèves 
sont vivement frappés. 
Pour atteindre ce but, des tableaux étaient nécessaires. Il fallait montrer 

aux élèves les org:ines des 'alcoolisés et Jes scènes d'ivrognerie, les mêmes 
organes chez l'homme sain et les scènes d'intérieur de familles où l'on pra 
tique la tempérance. C'était un moyen sûr d'inspirer une grande aversion 
pour l'alcoolisme et une crainte efficace de ses suites funestes. 

Un arrêté royal du 24 octobre f898 (Annexe XVIII, p. l28) mit au 
concours l'exécution de tels tableaux, adaptés aux mœurs de notre pays. 
L'auteur de l'œuvrc primée recevrait un prix dei ~000 francs. L'œuvre pri 
mée resterait la propriété de l'État; mais elle serait reproduite en chromo 
lithographie, par les soins et. au profit de l'artiste. 

Le jury, institué par arrêté ministériel du HJ décembre f 898 (coir Anne:xe 
XIX, p. i29), décerna le prix de { ,000 francs à :ll. Gailliard, artiste · 
peintre à Bruxelles, auteur du tableau portant pour devise: « Quelle maladie 
est comparable à l'alcool? E. PoË ».(Arr.royal du 29 décembre f 899, An 
nexe XXVIII, p. {61.) 

L'œuvre primée se compose de 8 figures anatomiques et de {2 vignettes. 
Mais l'enseignement théorique, verbal, ne suffit pas: il faut y joindre 

l'enseignement par l'action et par l'exemple. Il est nécessaire, avant tout, 
d'amener les élèves à pratiquer la tempérance. 

Dès 4892, nombre de directeurs d'écoles moyennes avaient exprimé Ic 
désir de voir rétablir dans le règlement d'ordre intérieur l'interdiction pour 
les élèves de fréquenter les cafés et estaminets si ce n'est accompagnés de 
leurs parents. 

Le Gouvernement ne crut pas devoir accéder à ce désir : la restriction 
relative aux parents permettait, en effet, de supposer que la fréquentation 
des cafés et estaminets devenait chose fort licite pour les élèves accom 
pagnés de leurs parents, alors qu'il est désirable que les parents eux-mêmes 
n'en donnent pas l'exemple. 

Néanmoins, par sa circulaire du 8 mai t~J}3, le Gouvernement maintint 
virtuellement I'iuterdietion et exigea qu'elle fût rigoureusement observée 
dans la pratique. Il s'agissait, en effet, non seulement de l'intérêt du bon 
ordre et des études, mais du succès même des mesures proposées puur com 
battre l'alcoolisme. 

La circulaire du 4 novembre !898 (Annexe CIi, p. if:H) est plus explicite 
et plus complète: 

! 0 Elle rappelle à une plus stricte observa lion l'interdiction pour les 
élèves de fréquenter les cabarets et les cafés. Elle leur fait défense formelle 
p.'y paraître, si cc n'est accompagnés de leurs parents , 
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2° Certains élèves habitent en appartement dans des estaminets ou y pren 

nent leurs repas. Les chefs d'établissements ont pour devoir de montrer aux 
parents de ces élèves les inconvénients d'une telle situation, et de les engager 
à donner la préférence aux maisons particulières; 

5° Leur attention est appelée aussi sur le danger que présente pour les 
enfants et les jeunes gens l'usage du tabac. On ne doit négliger aucune 
occasion pour prémunir les élèves contre cc danger: qu'on leur fasse con 
naitre les observations des hygiénistes sur cet objet, qu'on les persuade de 
s'abstenir de fumer, qu'on leur fasse comprendre tout au moins que fumer 
en rue est, pour des jeunes gens de leur âge, contraire aux règles d'une 
bonne éducation. 

Un des meilleurs moyens de combattre l'alcoolisme, c'est la tempérance 
des maîtres. Le mauvais exemple donné par eux exercera fatalement sur les 
élèves une influence désastreuse. 

A cet égard, la circulaire ministérielle du 21 septembre 1898 ne ménage 
ni les conseils ni les avertissements. Tous les membres du personnel 
enseignant sont tenus d'éviter. la fréquentation régulière du cabaret; 
M. Ic Ministre déclare qu'il est décidé à se montrer impitoyable envers ceux 
qui s'adonneraient à l'ivrognerie. 
Toutes ces diverses recommandations sont de nouveau mentionnées dans 

la circulaire ministérielle du 19 janvier '.1899. (Annexe CX, p. 2ö6.) 
Cette circulaire va plus loin. Elle applique à tous les membres du per 

sonnel· enseignant l'interdiction, déjà faite aux élèves, d'habiter chez des 
débitants de boissons. Elle leur fait même défense d'habiter dans des maisons 
dont le rez-de-chaussée est occupé par un débitant de boissons. 

Enfin, la circulaire ministérielle du 22 décembre f 899 attire de nouveau 
l'attention de tous les chefs d'établissements sur toutes les instructions anté 
rieures. (Annexe CL, p. 505.) 

L'action que le personnel enseignant est appelé à exercer dans la lutte 
contre l'alcoolisme ne doit pas se borner à la classe ni à l'école: elle doit 
se porter au delà. Elle doit, disent les instructions du 21 septembre '.1898, 
être constante et une. 

L'ignorance, en effet, est une des principales causes des abus alcooliques. 
Cette ignorance a fait naître et répandre des préjugés favorables à l'usage 
des boissons spiritueuses. Il importe donc <le dissiper ces erreurs, d'instruire 
les masses sur les effets physiologiques ainsi que sur les conséquences sociales 
que produit l'alcoolisme. 

C'est pourquoi Ia circulaire ministérielle du 2i septembre '.1898, confirmée 
par celle du f 9 janvier 1899~ invite !es professeurs à apporter leur concours 
à toutes les mesures destinées à combattre le fléau. Ceux d'entre eux qui 
savent manier la parole ou la plume doivent ne manquer aucune occasion de 
parler ou d'écrire contre l'alcoolisme. Par <les conférences données en public, 
par des articles insérés dans des revues ou des journaux, ils coopéreront 
activement à une œuvre de haute moralisation et d'intérêt public. Aucun 
professeur 11c peul: en conscience, se désintéresser de Ja question : I'œuvre 
à accomplir est celle de tous et non de quelques-uns. 

SS 
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En résumé, le Gouvernement n'a rien négligé pour assurer la propagande 
antialcoolique dans l'enseignement moyen. 

A ce point de vue, on peul dire que la Belgique marche à la tête des 
nations. « C'est en Belgique, a dit M. Rau, avocat général à la Cour de Cassa 
» tion de France, que l'idée de la lutte contre l'alcoolisme par l'école a reçu 
» le plus grand développement. ,, 

Les athénées et Jes écoles moyennes sont des pépinières d'où sortent 
chaque année des légions de jeunes tempérants, des Bands of Hope, qui 
apportent aux pouvoirs publics l'aide d'une conviction réelle qu'ils ont 
retirée de l'enseignement de leurs maitres. 

01·9a11isation de {enseignement par les projections lumineuses. - L'étude 
de l'histoire, de la géographie et des sciences naturelles est notablement 
facilitée par l'emploi des projections lumineuses. Ce moyen d'enseignement 
est adopté dans plusieurs pays voisins, et le Conseil de perfectionnement en 
a reconnu l'utilité. 

C'est pourquoi le Gouvernement, prenant l'initiative d'organiser cette mé 
thode de vulgarisation, a, par une circulaire du '1.7 novembre -f 899 adressée 
aux bureaux administratifs, chargé }1. De Deync, régent i1 l'école moyenne 
d'Ypres, d'une enquête sur la possibilité de l'introduire dans les établisse 
ments d'enseignement moyen de l'État. Cet agent a eu notamment pour 
mission d'examiner si chaque athénée ou école moyenne possédait l'outil 
lage nécessaire et, dans la négative, de signaler au Gouvernement les 
instruments à acquérir; il a eu aussi à donner aux intéressés des expli 
cations pratiques sur le maniement de la lanterne de projection. Sa visite 
devait être annoncée, en temps utile, aux présidents des bureaux adminis 
tratifs et aux chefs d'établissement. (rofr Annexe CXLIII, p. 294.) 

Une circulaire du 50 novembre suivant a invité ces derniers à préparer les 
appareils de projection dont ils pouvaient disposer· et à prendre toutes les 
mesures de nature à faciliter la tâche de M. De Deyne. Il a été recommandé 
également qne les professeurs d'histoire, de géographie et de sciences natu 
relles assistent aux séances du conférencier et que, immédiatement après 
celles-ci, un rapport détaillé soit adressé au Gouvernement sur l'organisa 
tion de l'enseignement par les projections lumineuses. (Yoir Annexe CXLIV, 
p. 29ö.) 

Conservation des documents transmis pa,• l' administratie» centrale. - 
li est utile de rappeler ici .que tous les documents, catalogues, programmes, 
circulaires, volumes, etc., mis à la disposition des chefs d'établissement 
d'instruction moyenne, ne leur appartiennent pas en propre, mais qu'ils ont 
le devoir de les collectionner, de les classer et de veiller à leur conserva 
tion, afin de les transmettre intégralement à leurs successeurs. 

1'/ise en disponibilité. - La mise en disponibilité des membres du person 
nel de l'enseignement. moyen de l'État et des communes est prévue par la 
loi du 51 mars 1884 et réglée par l'arrêté royal du 2! septembre suivant. 
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Un crédit figure annuellement au budget du département de l'Intérieur 
et de l'instruction publique pour les traitements de disponibilitédes membres 
du personnel administratif et enseignant des établissements normaux d'in 
struction moyenne, des établissements d'instruction moyenne dirigés par 
l'État et des inspecteurs de ces établissements. 

Le crédit porté pour cet objet était de : 

i52,t97 francs pour l'exercice de 1897 
t27:f97 - - !898 
f0fj,000 - - 1899 

Pensions - Aux termes de l'article f Ode la loi du 51 mars 1884, rempla 
çant. les articles t"' des lois du 26 avril {86;5 el du fO mai t866, << les mem 
bres du corps administratif cl enseignant des établissements <l'instruction 
moyenne dirigés par l'État, l'inspecteur général et les inspecteurs de cet 
enseignement, ..... , jouissant, comme fonctionnaires de l'État, d'un traite 
ment sur le Trésor public, peuvent être admis à la pension, sur leur demande, 
à l'âge de cinquante-cinq ans, pourvu qu'ils comptent trente aimées de ser 
vices; ils pen vent être mis à la pension, par mesure d'office, à l'âge de 
soixante ans, s'ils comptent quinze années de services ,>. 

La base d'un soixantième, prévu par les articles ~ des lois des 26 avril 
!86~ et !O mai !866, est remplacée par celle du cinquante-cinquième de la 
moyenne du traitement, casuel et émoluments, dont l'intéressé aura [oui 
pendant les cinq dernières années. 

Aux termes des articles 5, 4 et 5 de la loi du 2i juillet !844 (loi générale 
sur les pensions), r< tout fonctionnaire ou employé reconnu hors d'état de 
continuer ses fonctions, par suite d'infirmité, pourra être admis à ia pen 
sion, quel que soit son âge, s'il compte au moins dix années de service. » 

« Le fonctionnaire ou employé atteint d'infirmités provenant de l'exercice 
» de ses fonctions, et qui le mettent dans l'impossibilité de les continuer, 
» pourra être admis à la pension, quel que soit son âge, s'il compte au moins 
>> cinq années de service. >> 

<t Aura droit à une pension, quels que soient son âge et la durée de ses 
n services, tout fonctionnaire ou employé qui, par suite de blessures reçues 
» ou d'accidents survenus dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
>> ses fonctions, aura été mis hors d'état de les continuer et de les reprendre 
,, ultérieurement, » 
Ces dispositions sont reproduites aux articles 2, 5 et 4 de l'arrêté royal du 

51 décembre 188.f., réglant la pension des personnes attachées aux établisse 
ments d'enseignement. des communes. 

Aux termes de l'arrêté royal du 51 décembre i884, les personnes attachées 
aux établissements d'enseignement des communes, qui reçoivent un traite 
ment sur les fonds alloués au budget communal, peuvent être mises à la 
pension, sur leur demande, à l'âge de iÎÛ ans révolus, pourvu qu'elles 
comptent trente années de service. Elles peuvent être mises à la pension, 
par mesure d'oflice, â l'âge de 60 ans et après iä années de service. 
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Les membres du personnel enseignant placés dans la position de disponi 
bilité par mesure d'ordre peuvent être mis d'office à la pension, s'ils ont 
atteint Ic nombre d'années d'âge et de service fixé par la loi. 

Tout fonctionnaire ou employé qui aura bien mérité dans l'exercice de 
ses fonctions pourra, à sa retraite, être autorisé par le Gouvernement â con 
server le titre honorifique de son emploi. (Loi du jf juillet {8'4~ article 7.) 
Tout fonctionnaire ou employé révoqué de ses fonctions ou démissionnaire 

perd ses droits à la pension; cependant, le Gouvernement pourra l'y admettre 
. ou lui en accorder les ':1./3 lors de la révocation, s'il est dans l'un des cas 
prévus par le titre {er de la présente loi (si la révocation n'est pas provoquée 
par une cause déshonorante). 

Si le démissionnaire est remis en activité, les années de service antérieures 
lui seront comptées. (Loi du 2! juillet Jss,, article50.) 

Caisse de pensions des veuves et orphelins des professeurs, fonctionnaires 
et employés de l'ordre administratif et e-nseignant du Jlinistère tù f Instrue 
tion publique. - A la fin de la période triennale, le conseil d'administration 
de cette caisse était composé de: 

MM. van der Dussen de Kestergat, directeur général au Ministère de 
l'Intérieur et de l'instruction publique, président; 
Charbo; professeur civil à l'Ecole militaire, vice-président ; 
Kleyntjens, inspecteur de l'enseignement moyen ; 
Valentin, préfet des études de l'athénée royal d'Ixelles , 
Verdeyen, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Gand; 
Vanderlinden, professeur à l'université de Gand; 
Evenepoel, directeur au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique, membre secrétaire. 



TITRE Ill. 
MOYENS DE SURVEILLANCE, DE CONTROLE ; BUREAUX ADMINISTRA.TIFS; 
INSPECTEURS DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN; CONCOURS GÉNÉRAL; 
CONSEIL DE PERFEC'rIONNEMEN'f. 

CHAPITRE PRR'MIER. 

BUREAUX ADMINISTRATIFS. 

Le Gouvernement, qui a la direction des établissements d'enseignement 
moyen de l'État, y exerce la surveillance par l'intermédiaire d'inspecteurs 
et de bureaux locaux d'administration. 

Chaque bureau se compose : 

i O du collège des bourgmestre et échevins; le bourgmestre ou l'échevin 
délégué pt1l' lui est président de droit ; 

2° de six membres pour les athénées et pour les écoles moyennes insti 
tuées dans des communes qui possèdent un athénée ou dont le collège des 
bourgmestre et échevins est de cinq membres; 

5° de quatre membres pour les écoles moyennes qui ne se trouvent pas 
dans l'un des cas prémentionnés. 

Ces membres sont nommés par leGuuvernement, sur une liste double de 
candidats présentés par le conseil communal. 

La moitié au moins des candidats est prise en dehors du conseil communal, 
et c'est une faculté pour le conseil de présenter, dans tous les cas, des can 
didats pris hors de son sein. 

Toutefois, le membre qui, ne faisant pas partie du conseil communal, 
viendrait à y entrer, pas plus que le membre qui.faisant partie de ce conseil, 
viendrait à en sortir, ne cesse, par ce fait, d'être membre du bureau admi 
nistratif. 

Le membre qui vient à être nommé bourgmestre ou qui est élu échevin, 
laisse, aussitôt, vacante la place qu'il occupait, puisqu'il devient: de plein 
droit, membre du bureau. 

Les fonctions de membre du bureau sont gratuites. 
La présentation des candidats en remplacement des membres décédés, 

démissionnaires ou appelés à faire partie du collège échevinal, a lieu dans 
tt 
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les deux mois qui suivent le décès, la démission ou la nomination dans le dit 
collège. 

Le membre nommé en remplacement d'un autre achève le terme de celui 
qu'il remplace. . 

Les bureaux sont renouvelés tous les trois ans. 
Les membres sortants, lors du renouvellement triennal, continuent leurs 

fonctions jusqu'à ce qu'il ait été pourvu à leur remplacement. Ils peuvent 
être nommés de nouveau. 

Les membres du bureau, pris en dehors du conseil communal, ne doivent 
pas nécessairement résider dans la commune siège de l'établissement; ils 
peuvent être domiciliés dans une partie quelconque du canton. 
Il peut n'y avoir qu'un seul bureau administratif pour tous les établisse 

ments d'enseignement moyen de l'État situés dans une même localité. 
Pour être membre du bureau, il faut être Belge de naissance ou avoir 

obtenu la grande naturalisation. 
Il y a incompatibilité entre les fonctions de membre et de secrétaire 

trésorier du bureau. 
Aucun membre du personnel enseignant d'un athénée ou d'une école 

moyenne, chargé d'une partie quelconque de l'enseignement, à quelque titre 
que ce soit, ne peut faire partie du bureau. 

Les administrations locales, appelées à procéder à la formation des listes 
qu'elles ont à soumettre a11 Gonvernement, doivent mettre le plus grand 
soin à ne porter leur choix que sur des candidats qui, par leur instruction, 
leur caractère et leur situation, soient à la hauteur de leur mission et inspi 
rent une confiance complète aux pères de famille. 

Le gouverneur de la province peut présider le bureau. 
Il en est de même du commissaire de l'arrondissement, pour les écoles 

moyennes des localités placées sous sa surveillance. 
Les bureaux sont tenus, le cas échéant, de fournir au gouverneur ou au 

commissaire d'arrondissement tous les renseignements de nature à mettre 
ces fonctionnaires en mesure de remplir leur mandat. 

Les bureaux d'athénée, ainsi que ceux des écoles moyennes composés de 
onze ou de neuf membres, ne peuvent délibérer si cinq membres au moins 
ne sont présents. 

Ce minimum est de quatre pour les bureaux des écoles moyennes com 
posés de sept membres. Les résolutions sont prises à la majorité absolue des 
VOIX. 

Cependant, si le bureau a été convoqué deux fois sans s'être trouvé en 
nombre, il pourra, après une nouvelle convocation, délibérer, quel que soit 
le nombre des membres présents, sur les objets mis à l'ordre du jour. S'il 
ne s'agit que d'un avis à donner et qu'aucune opinion ne réunisse la majo 
rité, le procès-verbal fera mention des diverses opinions et de la manière 
dont les voix sont partagées. 

Le Lureau a pour attributions générales : d'émettre un avis sur la nomi 
nation du personnel de l'établissement. sur les livres qui y sont employés, 
de dresser le projet de budget et les comptes, de préparer un projet de 
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règlement intérieur et d'en surveiller l'exécution, d'adresser annuellement 
un rapport sur la discipline, la tenue de l'établissement, etc. 
Il peut, en tout temps, présenter les observations qu'il juge utiles sur le 

personnel, les programmes, les livres et la marche de l'enseignement. 
Quand il le croit à propos, il se fait rendre compte par le chef de l'établis 

sement, soit de vive voix, soit par rapports écrits, de tout cc qui concerne 
l'administration, la discipline et les études. 
Toutes les pièces et tous les registres, excepté la correspondance du préfet 

ou du directeur avec le Gouvernement, doivent lui être communiqués quand 
il l'exige. 

Les membres du bureau peuvent toujours visiter les classes et les salles 
d'études, assister aux examens, aux leçons et aux interrogations, prendre 
connaissance du travail et des cahiers des élèves, en un mot, surveiller par 
tout l'exécution des règlements. 

Autant que possible, ils se feront accompagner, dans leurs visites, par le 
chef de l'établissement. Ils pourront désigner les élèves à interroger, ainsi 
que les matières sur lesquelles ils devront répondre. 

Le bureau préside à la distribution des prix et à toutes les solennités sco 
laires. Il arrête les mesures relatives à ces cérémonies. 
Il installe le chef de l'établissement, qui est, d'ailleurs, le seul membre du 

personnel avec lequel il corresponde et entretienne des rapports adminis 
tratifs. 

Renot1vellement triennal des bureaux administratifs. - Le seizreme 
renouvellement triennal de ces collèges, pour la période f 899-i 900-i 90t, a 
eu lieu par arrêtés royaux des fer mars etter avril {899. 
Une circulaire du H, octobre t898 a rappelé, à cet ofiet, les dispositions 

que nous venons d'énumérer, relatives à la composition des bureaux admi 
nistratifs. (//oir Annexe XCIX, p. ~47.) 

Distinctions honorifiques. - Un arrêté royal du !O juillet !898 a conféré 
ln croix de l'Ordre de Léopold à un secrétaire communal, secrétaire-trésorier 
du bureau administratif d'un athénée royal et.d'écoles moyennes de l'État. 

La décoration civique a été accordée, savoir : 
En -t 897, la croix civique de ire classe à un membre du bureau adminis 

tratif d'une école moyenne de l'Èt.at, pour garçons; la médaille civique de 
jrc classe à un président du bureau administratif d'une école moyenne de 
l'État, pour garçons. 
En f898, la croix civique de t re classe à un membre du bureau adminis 

tratif d'une école moyenne de l'État, pour filles; la médaille civique de 
ire classe à un ancien membre du bureau administratif d'écoles moyennes de 
l'État; la croix civique de 2e classe à deux secrétaires-trésoriers de bureaux 
administratifs d'écoles moyennes de l'État. 
En i899i la croix civique de ·ire classe à un membre du bureau adminis 

tratif d'écoles moyennes Je l'État; la médaille civique de f ro classe à un secré 
taire-trésorier du bureau administratif d'un athénée et à deux secrétaires- 
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trésoriers de bureaux administratifs d'écoles moyennes de l'État; la croix 
civique de 2e classe à un secrétaire-trésorier du bureau administratif d'une 
école moyenne de l'État, pour garçons. 

Cotes annuelles adoptées pom· l'appréciation des professem·a. - Le Gou 
vernement n'a négligé aucun moyen de se renseigner sur les aptitudes et le 
zèle de tous les agents de l'enseignement moyen. 11 a voulu en même temps 
exercer un certain contrôle sur les notes que les chefs d'établissements 
décernent à Ja fin de chaque année scolaire et, par une circulaire du 
!9 juin !897, il a invité les bureaux administratifs à se prononcer également 
sur la façon dont les titulaires attachés à l'établissement s'acquittent de leurs 
fonctions. Ces appréciations sont formulées en un tableau, qui comprend 
notamment deux colonnes pour les notes sur l'enseignement et la discipline 
et une colonne pour les observations sm· Ic tact, l'éducation, la conduite, etc. 
La valeur des cotes est la même que celle attachée aux notes attribuées par 
les chefs d'établissements, c'est-à-dire que 1 signifie hors ligne, 2 très satis 
faisant, 5 satisfaisant, 4 passable, f', mauvais. (Y oir Annexe XLIV, p. i 83.) 

Ce tableau ne prévoit pas d.c renseignements sur la préparation des 
leçons, la correction des devoirs et les progrès des élèves. Il est évident que 
les bureaux administratifs ne sont pas à même d'émettre un jugement rai 
sonné sur ces sujets. Leur opinion sur l'enseignement et la discipline, sans 
avoir le caractère critique et professionnel des rapports du chef d'établisse 
ment, peut fournir d'exactes et utiles indications à l'autorité supérieure. 
Mais il est indispensable que ces notes reflètent Ia pensée du bureau lui 
même et qu'elles ne constituent pas la paraphrase du rapport du chef d'éta 
blissement. C'est pourquoi une circulaire du 16 juillet i897 a recommandé 
aux. bureaux administratifs de suivre attentivement cc qui se fait à l'athénée 
ou à l'école moyenne placés sous leur haute surveillance, afin de se rendre 
compte des résultats obtenus par chaque professeur cl de juger la valeur de 
son enseignement. Ces collèges ne doivent donc pas demander aux chefs 
d'établissements un rapport de fin d'année destiné à fournir les éléments 
de celui qu'ils ont mrssion d'adresser au Gouvernement. (Yoir Annexe 
XL VIII, p. i 92.) 

Inconvénient des 'retards dans l'envoi de« rapports annuels. - Les rap 
ports annuels ont pour objet principal de renseigner le Gouvernement sur 
Ie personnel enseignant et, comme conséquence, de lui permettre de pren 
dre les mesures qne commande l'intérêt des études. C'est donc pendant les 
grandes vacances et avant la reprise des cours que ces communications sont 
le plus utiles à consulter. 

Plusieurs bureaux administratifs ayant perdu ce principe de vue, une cir 
culaire du 9 novembre i897 leur a rappelé que, aux termes du règlement 
organique~ ils doivent envoyer leur rapport annuel avant le i er juillet. 
(f/ofr Annexe LIX, p. 2H .) 

Secrétaires-trésoriers, - Les secrétaires-trésoriers sont nommés par le 
Gouvernement, qui fixe leur traitement. 
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Suivant l'article !6 de fa loi du -fCll' juin {850, ils sont chargés, notamment, 

de tenir la comptabilité des établissements d'enseignement moyen de l'État, 
de surveiller le matériel, d'inscrire les élèves sur le registre matricule, 
d'opérer la recette des rétributions. 

Leurs obligations et attributions sont déterminées par la loi, par l'arrêté 
royal du 7 juillet {S~t, fixant les attributions générales des bureaux admi 
nistratifs des athénées, et par l'arrêté royal du {0 juin -18!52, fixant les attri 
butions générales des bureaux administratifs des écoles moyennes. 
L'arrêté royal du 9 janvier i872 réglemente leur comptabilité. 

Surveillance et contrôle à exercer à l'égard des secrétaires-trésoriers. - 
Le seul contrôle réellement efficace de la gestion des secrétaires-trésoriers 
est celui qui s'effectue à des époques indéterminées et assez fréquemment 
pour que le comptable sache qu'il peut être appeléjà tout instant à subir la 
vérification de ses livres et de sa caisse. 

Le Gouvernement avait pu constater que les bureaux administratifs 
n'exerçaient pas la surveillance qu'autorise l'arrêté royal organique du 
9 janvier t 872 et se bornaient au procès-verbal de situation du 50 avril. 
Cette vérification périodique était insuffisante, parce que le comptable, ainsi 
prévenu, trouvait facilement les moyens, s'il manquait de probité, de 
présenter un encaisse en concordance avec ses écritures. 

Afin de remédier à cet inconvénient, une circulaire dn 18 décembre {897 
a recommandé aux bureaux administratifs de se conformer scrupuleuse 
ment aux articles 6, 7 et 8 du règlement du 9 janvier 1872. 

En vertu de ces dispositions, le livre de caisse doit présenter constamment 
le total des recettes et des dépenses effectuées depuis le commencement de 
l'exercice et offrir le moyen de constater tous les jours la situation de la 
caisse. Lorsque la somme disponible des recettes dépasse le montant du 
cautionnement, l'excédent est déposé à Ja Caisse d'épargne, sauf à en être 
retiré en tout ou en partie, selon les besoins du service. Enfin, les secré 
taires-trésoriers ont à représenter, chaque fois qu'ils en sont requis, les 
fonds provenant de leur gestion. 

Le président du bureau administratif a donc le devoir de se rendre, de 
temps à autre.au bureau du secrétaire-trésorier, afin de constater la tenue 
régulière des livres et de vérifier l'encaisse existant. Il a la mission aussi de 
veiller à ce que le secrétaire-trésorier tienne une comptabilité distincte et 
une caisse séparée pour chacun des établissements dont il a la gestion. 
Toute infraction, irrégularité ou négligence doit être signalée sans retard 
au Gouvernement, qui prend, selon Ic cas, les mesures nécessaires. 

Chaque vérification est suivie d'un procès-verbal, constatant, notamment, 
si les dépôts à la Caisse d'épargne se font immédiatement et avec régula 
rité. (f/où- Annexe LXX, p. 220.) 

Comptabilité des secrétaires-trésoriers. - Le Gouvernement liquide, 
sans qu'aucune demande lui soit adressée, un premier subside en faveur du 
service ordinaire de choque établissement. 

rm 
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Quelques secrétaires-trésoriers avaient perdu de vue que tout nouveau 
subside doit être sollicité par le bureau administratif; Une circulaire du 
~5 janvier {899 a invité les présidents de ces collèges à rappeler cette 
prescription aux intéressés et à signaler à eeux-ci que, suivant l'article 9 de 
l'arrêté royal organique du 9_ janvier i87j, ils ont mission de veiller à ce· 
que les administrations communales versent régulièrement et antieipative 
ment, tout au moins· par trimestre, le montant intégral de l'allocation à 
charge des fonds communaux. · 
Tout" retard doit être notifié au président du bureau administratif et au 

Ministre de l'Intérieur. (f/ oir Annexe CXII, p. ~60.) 

Frais d'administration. - Les frais d'administration des bureaux admi 
nistratifs des athénées royaux et des écoles moyennes de l'État, frais con 
sistant dans le prix des registres, plumes, encre, etc., doivent être imputés 
sur le chapitre des dépenses intitulé : « Entretien du mobilier elassiq ue ». 

La commune a la charge de cet entretien et doit, chaque année, voter de 
ce chef une subvention spéciale à porter au chapitre des recettes. Les frais 
que les chefs d'établissements ont à faire en papiers, registres, cartons, 
plumes, timbres-poste, ete., sont à considérer comme frais d'administration. 

CHAPITRE Il. 
DE L 'JNSPECTION. 

Titulaires des fonctions d'inspecteurs. - Pendant la période triennale, un 
arrêté royal du iO septembre f 897 · a accepté la démission offerte par 
M. Cambier, A, qui avait atteint l'âge de la pension, des fonctions d'inspec 
teur général de l'enseignement moyen. Ce haut fonctionnaire a été autorisé 
à conserver le titre honorifique de son emploi, et le Gouvernement a tenu 
à le remercier des services qu'il avait rendus à l'instruction publique en 
Belgique, au cours d'une longue et honorable carrière. 
Par arrêté royal du 2 septembre J898, ~I. Tilman, C., docteur en philo 

sophie et lettres, docteur en droit et inspecteur de l'enseignement moyen, 
spécialement chargé de l'inspection des cours de langues anciennes, depuis 
le 50 novembre 189ö, a été nommé définitivement aux fonctions d'inspec 
teur général qu'il exerçait, à titre provisoire, depuis la retraite de 
M. Cambier. 
Il a été remplacé, en vertu d'un arrêté royal du 5i décembre 1897, par 

M. Derousseau, J.-J., professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les sciences, préfet des études de l'athénée royal et directeur 
de l'école moyenne de l'État, pour garçons, à Verviers. M. Derousseau a 
reçu la mission d'inspecter plus spécialement les cours de mathématiques 
et d c sciences naturelles. 
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MM. Alexandre, P., et Kleyntjens, J.-C., ont continué à être chargés, le 
premier des fonctions d'inspecteur de l'enseignement des humanités, le 
second des fonctions d'inspecteur des cours de langues modernes. 

La réorganisation des écoles moyennes a en pour conséquence la création 
d'une nouvelle place d'inspecteur plus spécialement chargé des visites aux 
établissements du second degré. Un arrêté royal du U, mars {898 a confié 
cet emploi à .M. Crombez, directeur de l'école moyenne de l'État, pour 
garçons, à Schaerbeek. 

.M. Fosséprez a continué, comme par le passé, à être titulaire de l'inspec 
tion spéciale de l'enseignement de la gymnastique. 

L'inspection du dessin a été faite par MM. Breithof et Shaw, inspecteur 
et inspecteur adjoint. 

Mme Van Hoof-Bia est restée inspectrice des ouvrages manuels. 

Décoration. - M. Fosséprez, A., inspecteur des cours de gymnastique, 
a été nommé chevalier de l'Ordre de Léopold, par arrêté royal du 2{ décem 
bre {897. 

Traitement«. - .MM. les inspecteurs jouissent d'un traitement fixe et 
d'indemnités de frais de route et de séjour lorsqu'ils font leurs tournées 
dans les établissements publics. 

Les traitements des inspecteurs ont continué à être fixés conformément 
aux dispositions de l'arrêté royal du f 4 février f 877. 

Un arrêté royal du 3{ décembre {897 a fixé le traitement de M. Derous 
seau, inspecteur de l'enseignement moyen, au chiffre minimum de 
6,000 francs par an. 

Un arrêté royal du !4 mars f898 a fixé le traitement de M. Crombez, 
inspecteur de l'enseignement moyen, au chiffre minimum de 6,000 francs 
par an. 
Par arrêté royal du 2 septembre {898, le traitement de M. Tilman, inspec 

teur général de l'enseignement moyen\ a été porté au taux minimum de 
7 ,HOO francs par an. 
Trois arrêtés royaux du 2 septembre 1898 ont fixé au taux. moyen de 

6,~00 francs par an, les traitements de MM. Alexandre et Kleyutjens, 
inspecteurs de l'enseignement moyen, et de M. Fosséprez, inspecteur de 
l'enseignement de Ja gymnastique.. 

Correspondance de l'Inspection. avec le /Jli11i&tre. - Aux termes de l'arti 
cle 8 de l'arrêté royal du 7 juillet {8äf qui a organisé le service de l'inspec 
tion, <'- les inspecteurs correspondent avec le Ministre par l'intermédiaire 
de l'inspecteur général )). 

La concentration de toute la correspondance des inspecteurs entre les 
mains de l'inspecteur général est nécessaire dans l'intérêt de la bonne 
marche du service el de la prompte expédition des affaires. Il importe, en 
effet, que l'inspecteur général soit toujours à même de répondre aux nom- 
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breuscs demandes d'avis ou de renseignements que lui adresse -l'adminis 
tration centrale. 

Tournées d'i1lspection. - Jusqu'en f895~ la visite des établissements ne 
fut pas régulière. Les inspecteurs étaient trop peu nombreux pour suffire à 
Ja tâche. En effet, outre les attributions diverses attachées à leurs fonctions, 
M.M. Gilles, Prinz et Cambier étaient chargés d'inspecter les cours littéraires 
el scientifiques dans tous les établissements d'enseignement moyen, au nom 
bre de i7! : ~O athénées royaux, 7 eolléges communaux, 4 sections latines, 
8 collèges patronnés, 4 sections normales moyennes de l'État, 78 écoles 
moyennes de l'État pour garçons, 54 écoles moyennes de l'État pour filles, 
?S écoles moyennes communales pour garçons, 6 écoles moyennes commu 
nales pour filles, ?5 écoles moyennes patronnées. 

A partir de l'année scolaire 189~-!896, l'Inspection fut renforcée. A la 
suite de la démission de MM. Gilles et Prinz, le Gouvernement nomma 
inspecteurs MM. Alexandre, Klcyntjcns et Til man. Dès lors, les cours de 
langues germaniques furent soumis à une inspection spéciale, et un plus 
grand nombre d'établissements reçurent Jes visites réglementaires. 

Lors de la démission de M. Cambier, inspecteur général, et de son rem 
placement ad intérim par M. Tilman, vers la fin d(' !8!>7, le Gouvernement 
donna aux tournées d'inspection une organisation régulière. Préparée dès Ie 
début de l'année scolaire !897--1898, cette organisation ne fut mise en plein 
mouvement qu'à partir du deuxième et surtout du troisième trimestre. En 
effet, M. Derousseau ne fut nommé inspecteur des mathématiques et des 
sciences, en remplacement de M. Cambier, que le 6 janvier -1898; et ce 
n'est que le 14 mars suivant que le Gouvernement créa, pour le service de 
l'enseignement moyen du second degré, une inspection spéciale, qui fut 
confiée à M. Crombez. 

Dès lors, les tournées d'inspection furent réglées d'après les principes 
suivants : 

1 ° Tous Jes inspecteurs des H. A. el des H. 1\J. visiteront, une fois l'an, 
chacun pour cc qui le concerne: les athénées royaux, les collèges cornmu 
naux, les collèges patronnés, les sections normales moyennes de l'État. 

2° L'inspecteur des langues germauiques, celui des mathématiques et des 
sciences cl l'inspecteur spécial des écoles moyennes visiteront, en outre, une 
fois l'an: les sections spéciales annexées aux écoles moyennes de l'Etat. 

50 Tous les établissements du second degré, appartenant à l'État ou aux 
communes ou simplement patronnés, seront visités une fois l'an. La plus 
grande partie sera dévolue à l'inspecteur spécial des écoles moyennes; mais, 
comme il lui est impossible d'inspecter en un an f 28 établissements, il sera 
aidé par ses collègues du premier degré. 
40 L'inspection du dessin étant représentée par un inspecteur principal 

et un inspecteur adjoint, tous les établissements du premier et du second 
degré recevront la visite de l'un ou de l'autre, au moins une fois l'an. 

f,o L'inspecteur de la gymnastique fera Lous ses efforts pour paraître, 
chaque année, dans le plus d'établissements possible. 
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6° L'inspectrice des ouvrages manuels et de l'économie domestique con 
tinuera à visiter, une fois l'an, toutes les écoles moyennes pour filles. 

Assurément, ces principes d'organisation ne sont point pratiqués au pied 
de la lettre. Ainsi, depuis le mois de septembre i897, l'inspecteur général 
a son bureau au Ministère de l'Intérieur et de l'instruction publique et se 
trouve fort mêlé à la vie administrative : dans ces conditions: il est souvent 
empêché d'aller en tournées. Ainsi encore, la plupart des membres de 
l'Inspection peuvent être arrêtés ou entravés dans leurs tournées par 
l'accomplissement de missions diverses que leur confie M. le Ministre. Néan 
moins, les améliorations apportées par le Gouvernement au service de l'In 
spection sont considérables : elles ont toutes pour but cl pom· effet d'assurer 
et d'activer les progrès de l'enseignement moyen. 

A titre de renseignements, nous publions aux Annexes ( voir Annexes 
CLXXXIII et CLXXXIV, pp. ~i2 et ?>14) le tableau des établissements visités 
par l'Inspection pendant les années scolaires 1897-!898 et :1898--1899. 

CHAPITRE Ill. 

CONCOURS GÉNÉHAUX DE L'ENSEIG~;EMI.;è'iT MOYEN DU PHr.\llER f.T DU SECO~D DEGRI:!. 

l. - ENSEIGNEMENT MOYEN lJU PRElllEH DEGRÉ. 

Les concours généraux de l'enseignement moyen du premier degré, pen 
dant la période triennale qui fait l'objet du présent rapport, ont été organisés 
d'après les dispositions des arrêtés royaux des 26 avril {897 ~ 23 mai 1898 
et 27 mai f 899, 

L'arrêté royal du 26 avril !897 est inséré aux annexes du présent 
rapport. 

Ont concouru en 1897, {898 et 1899: 
Les classes de rhétorique, de seconde, de troisième et de quatrième de 

chacune des deux sections des humanités anciennes et de chacune des deux 
sections des humanités modernes. 

Il. - ENSEIGNE~l.ENT MOYE~ OF SECOi\'D DEGRÉ. 

Les concours généraux des écoles moyennes de garçons et de filles pen 
dant la même période ont été organisés d'après les dispositions contenues 
dans les arrêtés organiques des 26 avril !897, 23 mai 1898 et 27 mai {899. 

Les arrêtés royaux du 26 avril {897 sont insérés aux annexes du présent 
rapport. 
Ils ont eu pour base le programme officiel des écoles moyennes de l'État. 
Nous ne pouvons que renvoyer, pour tout ce qui concerne les concours, 

tant du premier que du second degré, au rapport détaillé publié, chaque 
année, par le Gouvernement au journal officiel. 
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Ce rapport donne le texte des sujets de composition et indique : 
{
0 Les classes qui ont pris part au concours; 
2o Les noms des délégués qui ont surveillé les concurrents; 
5° Les noms des membres des jurys qui ont examiné les compositions; 
4° Les noms des élèves, avec mention des établissements auxquels ils 

appartiennent, qui ont obtenu au moins la moitié des points tant aux con- 
, . ., ,. . cours generaux qu aux concours spec1aux; 

et pour ·le concours général des athénées et des collèges : 
A. Le nombre des élèves inscrits; 
B. Le nombre des élèves admis et celui des élèves non admis à concourir; 
C. Le nombre des concurrents et celui des absents avec ou sans motifs 

légitimes; 
D. La moyenne du nombre des points obtenus dans chaque matière par 

les élèves concurrents ayant réuni : 
a. Au moins la moitié du maximum des points; 
b. Au moins le quart du maximum des points; 
c. Moins du quart des points ; 
d. Zéro point ou ayant refusé de concourir; 
e. La moyenne générale des points obtenus pour chaque matière par les 

établissements qui ont pris part aux épreuves. 
Nous indiquons ci-après les modifications introduites dans Jes arrêtés 

royaux organiques du concours général de ¾897, en vue des concours géné- 
raux de t898 et {899: · 

Â. - CONCOURS GÉNÉRAL DE L
1

ENSEIGNBMENT MOYBlf DU PREMIER DEGRÉ. 

f0 En f898: 

ABT. 4. . . . - . . ~ 
La durée du concours sera déterminée par Notre Ministre de l'Intérieur eL_ 

de l'instruction publique. 
ART. ö, § i er. Dans 'Ia classe de rhétorique des humanités anciennes, le 

concours a pour objet: 

A. - Section grecque-latine. 

1 ° Une composition française(sans 
dictionnaire); 
2° Une composition (sans diction 

naire) flamande ou allemande, selon 
que la langue germanique obligatoire 
est le flamand ou l'allemand; 

5° Un thème latin (sans diction 
naire), une version latine (sans dic 
tionnaire); 
4° Une des parties suivantes de 

B. - Section latine. 

i O Une composition française(sans 
dictionnaire); 

2° Une composition (sans diction 
naire) flamande ou allemande, selon 
que la langue germanique obligatoire 
est le flamand ou l'allemand; 

5° Un thème latin (sans diction 
naire), une version latine (sans die 
tionnaire), 
4° Histoire el géographie; 
Ö0 Les mathématiques. 
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l'enseignement littéraire à désigner 
par le sort : 

a) Une version grecque (sans dic- 
tionnaire); 

b) Histoire et géographie; 
~0 Les mathématiques; 
6° Les sciences naturelles (phy 

sique et notions de chimie). 

§ 2. Dans la classe de rhétorique des humanités modernes, le concours a 
pour objet: 

A. - Section industrielle 
tl commerciale. B. - Section scientifique. 

!0 Une composition française(sans 
dictionnaire); 

~0 Une composition (sans diction 
naire) dans les trois langues germa~ 
niques; 

5° Une des branches suivantes à 
désigner par le sort : 

a) Les sciences commerciales et 
l'économie politique; 

b) La chimie; . 
4° Une des branches suivantes à 

désigner par le sort : 
a) L'histoire et la géographie; 
b) Les mathématiques. 
§ .(.. Pour chacune des classes de quatrième, troisième et seconrle des 

deux sections des humanités anciennes et des deux sections des humanités 
modernes, le concours portera. selon le résultat des tirages au sort indiqués 
au § 5, sur les matières ci-après : 

-1° Une composition française (sans· 
dictionnaire): 

2° Une composition (sans diction 
naire) en flamand et en allemand; 

5° Les mathématiques ; 
.(.0 L'histoire et la géographie. 

! 0 HUMANITÉS ANCIENNES. 

A. - Section grecque-latine. 
En quatrième : 

1 • Français : une rédac 
tion française (sans diction 
naire); 
2• Latin : un thème la 

tin; une version latine; 

5° Grec : une version 
grecque; exercices sur la 
langue grecque (sans die 
tionnaire); 

En troisième : 

to Français : une corn· 
position française (sans dic 
tionnaire); 

2° Latin : un thème la 
tin ; une version latine ; 

5° Grec une version 
grecque; 

En seconde» 

1° Français : une com 
position française ( sans dic 
tionnaire) ; 

2° Latin : un thème la 
tin (sans dictionnaire) ; une 
version latine (sans dic 
tionnaire); 

3° Grec : une version 
grecque; 



4• Languesgermaniques : 
une rédaction flamande ou 
allemande ( sans diction 
naire), selon que la langu 
germanique obligatoire est 
le flamand ou l'allemand; 
5° Histoire et géogra 

phie; 
6° Mathématiques; scien 

ces naturelles, (zoologie et 
botanique). 

En quatrième : 

1° Français : une rëdac 
lion française (sans dic 
tionnaire); 
i0 Latin : un thème la 

tin et une version latine; 

5~ Mathématiques ; 
.(.• Langues germaniques: 

une rédaction flamande ou 
allemande ( sans diction 
naire), selon <Jtte la langue 
germanique obligatoire est 
le flamand ou l'allemand; 

5° Histoire et géogra 
phie; 

6° Sciences naturelles 
(zoologl'e et botanique). 

( exen ) 

4~ Langues germaniques : 
une rédaction flamande ou 
allemande ( sans diction 
naire), selon <1ue la langue 
germanique obligatoire est 
ieflaroand ou l'allemand ; 
5° Histoire et géogra 

phie; 
6° Mathématiques; scien 

ces naturelles (zoologie et 
botanique). 

B. - Section latine. 

En troisième : 

1° Français : une com 
position francaise tsans dic 
tionnaire); 
2° Latin : un thème la 

tin; une version latine; 

5~ Mathématiques ; 
4-0 Langues germaniques: 

une rédaction flamande ou 
allemande (sans diction 
naire), selon que la langue 
germanique obligatoire est 
le flamand ou I' allemand, 
5~ Histoire et géogra 

phie; 
6° Sciences naturelles 

(physique). 

4n Langues germaniques: 
une rédactionûamande ou 
allemande (sans diction 
naire), selon que la langue 
germanique obligatoire est 
le flamand ou l'allemand; 

5° Histoire et géogra 
phie; 
6'1.\lathématiques; scien 

ces naturelles (physique). 

En seconde: 

1° Français : une com 
position française sans die 
tionnaire), 
2° Latin : un thème la 

tin (sans dictionnaire); une 
version latine (sans dic 
tionnaire); 

5° Mathématiques; 
4" Langues germaniques : 

une rédaction flamande ou 
allemande (sans diction 
naire), selon que la langue 
germanique obligatoire est 
le flamand ou l'allemand; 

~
0 Histoire et géogra 

phie; 
6° Sciences naturelles 

(physique). 

2° HUMANITÉS MODERNES. 

En quotriëme {section industrielle et commerciale et section scientifique) : 

1° Français : une composition française (sans jlictionnaire}, 
2° Langues germaniques : une rédaction flamande ou allemande (sans dictionnaire), 

selon que la première langue germanique obligatoire est le flamand on l'allemand; 
5° Sciences commerciales; 
4° Histoire et géographie; 
5° Sciences naturelles (botanique et zoologie); 
6° Mathématiques. 

A. - Section industrielle et commerciale, 

En troisième : 

! ° Français : une composition 
française (sans dictionnaire); 

En seconde: 

-1° Français : une composition 
française (sans dictionnaire) ; 
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~0 Langues germaniques : 
a) Une composition flamande 

(sans dictionnaire); 
b) Une composition allemande 

(sans dictionnaire): 
5° Sciences commerciales ; 
4°. Histoire et géographie ; 
~• Sciences naturelles (physique); 

6" lfathématiques. 

2° Langues germaniques; 
a) Une composition flamande 

(sans dictionnaire); 
b) Une composition allemande 

{sans dictionnaire); 
~0 Sciences commerciales; 
.f.o Histoire et géographie; 
5° Sciences naturelles (chimie et 

physique); 
6° Mathématiques. 

B. - Section scientifique. 

En troisième : 

f ° Français : une composition 
française (sans dictionnaire); 
2° Langues germaniques : 
a) Une composition flamandefsans 

dictionnaire); 
b) Une composition allemande 

( sans dictionnaire); 
5° Histoire et géographie; 
4° Sciences naturelles (physique); 
?$0 Mathématiques. 

En seeonde : 

i ° Français : une composition 
française (sans dictionnaire); 

2° Langues germaniques; 
a) Une composition flamande (sans 

dictionnaire); 
b) Une composition allemande 

(sans dictionnaire); 
5° Histoire et géographie; 
4° Sciences naturelles (physique); 
ö• Mathématiques. 

§ ä. Les réponses aux questions d'histoire et de géographie et de sciences 
naturelles peuvent être rédigées, aux choix du concurrent, en flamand ou en 
français. 

ART. H. - Il y a des prix spéciaux de français, de flamand, d'allemand, 
d'anglais, de latin, de grec, d'histoire et de géographie~ de mathématiques, 
de sciences naturelles et de sciences commerciales. 

Un classement spécial est fait en mathématiques et en sciences naturelles, 
pour les élèves de la section latine. 
Il peut être accordé : 
Un prix à un élève qui a obtenu au moins 
Un accessit à un élève qui a obtenu au moins. 
Une mention honorable à un élève qui a obtenu au 

80 points sur 100. 
70 

moms. . . . . . . . . . . 6f> 
Les premiers prix de rhétorique des humanités anciennes el de rhétorique 

des humanités modernes s011t qualifiés prix d'lwn11eur, quand les lauréats 
ont obtenu 8~ points au moins sur fOO. 

Un prix spécial est accordé aux vétérans de la rhétorique des humanités 
anciennes et de la rhétorique des humanités modernes qui obtiennent au 
moins 80 points suri 00. li ne leur est pas décerné d'autre distinction. 

WW 
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2° Eo i899 : 

( exen· ) 

A11T. 4. - Toutes Jes épreuves du concours ont lieu par écrit. 
Ces épreuves consistent en un même travail, exécuté le même jour dans 

les communes, sièges des établissements concurrents. 
Elles ont fieu hors de l'enceinte de l'athénée, du collège ou de l'école 

moyenne, en présence <l'un membre du bureau administratif ou d'un 
membre de l'administration communale et sous la surveillance d'un ou de 
plusieurs délégués désignés par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruc 
lion publique, parmi les professeurs des établissements concurrents. 

Les élèves de la rhétorique des humanités anciennes cl de la rhétorique 
lies humanités modernes qui auront obtenu au moins 80 points sur !00 
dans une des épreuves du concours seront admis à subir un examen oral 
sur la matière de cette épreuve. Cet examen aura lieu à Bruxelles publique 
mcnl. Il durera, pour chaque concurrent, trente-cinq minutes. Les prix 
décernés ù ces élèves seront qualifiés prix d'honneur, quand les lauréats 
auront obtenu à cet examen 70 points sur H)(). 

La durée clu concours sera déterminée par Notre Ministre de l'Intérieur 
et de l'Instruction publique. 

A1tT. f';, § 1°r. Le concours a pour objet, dans les classes de rhétorique, de 
seconde, de troisième et de quatrième, tant de la section des humanités 
anciennes qne de la section des humanités modernes : 

a) Une composition française (sans dictionnaire); 
b) Une composition (sans dictionnaire) Ilamande ou allemande, scion que 

la première langue germanique obligatoire est le flamand ou l'allemand; 
et, en outre : 

i O E~ . RIIBTORIQUE DES DU.U,\NITÉS ANCIENNES. 

Section grecque- latine. 

f O Une version latine (sans dic 
tionnaire); 

2° Une version grecque sans dic 
tionnaire); 

3° Les mathématiques; 
4° Une nes matières suivantes à 

dè signer p:1 r Ic sorL : 
a) Une composition (sans diction 

naire) dans une seconde langue ger 
manique; 

b) L'histoire cl la géographie; 
c) Les sciences naturelles (phy 

sique et notions de chimie). 

Section latine. 

i O Une version latine (sans dic 
tionnaire); 
2° Les mathématiques; 
~0 U 11c des matières suivantes à 

désigner par le sort : 
a) L'histoire et la géographie; 
b) Une composition (sans diction 

naire) dans une seconde langue ger 
manique. 
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2° EN SECONDE DES IIUIIANITKS ANCIENNE~. 

Section gi·ecque-latine. 

{·, Une des matières suivantes à 
désigner par Ic sort : 

a) Une version latine (sans dic 
tionnaire); 

IJ) Une version grecque (sans dic 
tionnaire); 

2° Une des matières suivantes à 
désigner par le sort : 

a) Une composition (sans diction 
naire) dans une seconde langue ger 
manique; 

b) L'histoire et la géographie; 
c) Les mathématiques et les 

sciences naturelles (physique). 

Section latine. 

t O Une des matières suivantes à 
désigner par le sort : . 

a) Une version latine (sans dic 
tionnaire); 

b) Une composition {sans diction 
naire) dans une seconde langue ger 
manique: 

2° Une des matières suivantes à 
désigner par le sort : 

a) Les mathématiques; 
b) L'histoire et la géographie; 
c) Les sciences naturelles (phy 

sique). 

5° EN TROISIÈIIE DES HUMANITÉS ANCIENNES. 

Section grecque-latine. 

1° Une des matières suivantes à 
désigner par le sort. : 

a) Une version latine (sans dic 
tionnaire); 

b) Une version grecque (sans dic 
tionnaire); 

2° Une des matières suivanles à 
désigner par le sort : 
a) Une composition (sans diction 

naire) dans une seconde langue ger 
mamquc; 

b) L'histoire et la géographie; 
c) Les mathématiques et les 

sciences naturelles (zoologie et bo 
tanique). 

Section latine. 

{ 0 Une des matières suivantes à 
désigner par le sort : 

a) Une version latine (sans dic 
tionnaire); 

6) Une composition (sans diction 
naire) dans une seconde langue ger 
rnamque; 

2° Une des matières suivantes à 
désigner par le sort. 

a) Les mathématiques; 
b) L'histoire et la géographie; 
c) Les sciences naturelles (phy 

sique). 

4° EN QOATRIÈMB DES HUMANITÉS ANCIENNES. 

Section grecque-latùie. 

1° Un thème latin (avec diction 
uaire}, 

2° Une version grecque (avec die 
tiounuirc}, 

Section latine. 

f O Un thème latin (avec diction 
nairc); 

2° Une des matières suivantes à 
désigner par Ic sort : 
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5° Une des matières suivantes à 
désigner par le sort.: 

a) Une composition (sans diction 
naire) dans une· seconde langue gcr 
manique , 

b) L'histoire et la géographie; 
c) Les. mathématiques et fes 

sciences naturelles (zoologie et bota 
nique). 

f'>0 EN RHÉTORIQUE DES HUIIANlTÉS MODERNES. 

Section induslt·ielle et commerciale. 

!0 Une composition (sans diction 
naire) dans Ja seconde et dans la 
troisième · langue germanique; 

2° Une des matières suivantes à 
désigner par le sort : 

a) La chimie; 
b) Les sciences commerciales et 

l'économie politique; 
5° Une des matières suivantes à 

désigner par le sort : 
a) L'histoire et la géographie; 
b) Les mathématiques. 

a) L'histoire et la géographie; 
b) Les mathématiques; 
c) Les sciences naturelles ~zoolo 

gie et' botanique). 

Section scimtifique. 

.f0 Une composition (sans diction 
uaire) dans la seconde langue ger 
manique obligatoire; 

2° Les mathématiques; 
5° L'histoire et la géographie. 

6° EN SECONDE nES HU~IANITÉS AIODERNES. 

Section industrielle et commerciale. 

:1° Une des matières suivantes à 
désigner par le sort : 

a) Une composition (sans diction 
naire) dans une seconde langue ger 
manique; 

b) L'histoire et la géographie; 
·~
0 Une des matières suivantes à 

désigner par le sort : 
a) Les sciences commerciales; 
b) Les mathématiques; 
c) Les sciences naturelles (chimie 

et physique . 

Section scientifique. 

1 ° Une des matières suivantes à 
désigner par le sort : 

a) Une composition (sans diction 
naire) dans une seconde langue ger 
mamque , 

b) L'histoire et la géographie; 
2° Une des matières suivantes à 

désigner par le sort : 
a) Les mathématiques; 
b) Les sciences naturelles (phy 

sique). 
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7° EN TROJSIÊMF. nBS BUMAIUTÉS MODHNBS. 

Sectiou iudustrielte et rommerciate. 

-1° Une des matières suivantes à 
désigner par Ic sort : 

a) Une composition (sans diction 
naire) dans une seconde langue ger 
mamquc; 

b) L'histoire et la géographie; 
2° Une des matières suivantes à 

désigner par le sort : 
a) Les sciences commerciales; 
b) Les mathématiques; 
c) Les sciences naturelles (phy 

sique). 

Section scientifique. 

t O Une des matières suivantes à 
désigner par-le sort : 

a) Une composition (sans diction 
naire) dans une seconde langue ger 
mamque; 

b) L'histoire et la géographie; 
2° Une des matières suivantes à 

désigner par ·1e sort : 
a) Les mathématiques; 
b Les sciences naturelles (phy 

sique). 

8° EN QUATRIÈME DES nuaU,NITÉS IIODRINES. 

Section industrielle el commerciale et section scientifique.' 

-t0 Une des matières suivantes à désigner par le sort: 
a) Une composition (saus dictionnaire) dans une seconde langue germa- 

nrque , 
b) L'histoire et la géograpliie; 
2° Une des matières suivantes à désigner par le sort: 
a) Les sciences commerciales ; 
b) Les mathématiques; 
c) Les sciences naturelles (botanique et zoologie). 
§ 2. Si la même matière est désignée trois fois, il sera procédé à un nou 

veau tirage au sort. 
§ 3. Les réponses aux questions d'histoire et de géographie et de sciences 

naturelles, ainsi que la traduction du texte de la version latine et de la 
version grecque, peuvent être rédigées, au choix du concurrent, en flamand 
ou en français. 

Art. 7. Sont appelés au concours tous les élèves ayant obtenu 0.6f:S des 
points dans les compositions des deux premières séries de l'année, sur 
l'ensemble des matières obligatoires dans la section à laquelle ils appar 
tiennent. 

La liste des élèves concurrents est dressée, d'après ces données, par le 
département de l'intérieur et de l'instruction publique. 

. . . . . . . . .. . . . . 
Art. 1.0. 
Un prix spécial est accordé aux vétérans de la rhétorique des humanités 

XX 
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anciennes et de la rhétorique des humanités modernes qui obtiennent au 
moins 80 points sur fOO. Il ne leur est pas décerné d'autre distinction. Ces 
élèves ne sonl pas admis à l'examen oral. 

B. - CONCOURS GiKÉR,\L DE L1ENSBIGNEIIENT MOYEN DU SECOND DEG■É 

POUR GA■ÇOPrs, EN t898 n EN -1899. 

EN {898: 

Art. 5, § -fer. Il y aura un concours distinct pour la partie littéraire et un 
pour la partie scientifique. 

§ 2. Le concours porte sur les matières snivantes : 

A. - Partit liuéreire. 

1° Une rédaction en français (sans dictionnaire), pour les élèves des écoles 
moyennes de la région wallonne; une rédaction en flamand (sans diction 
naire), pour les élèves des écoles moyennes de la région flamande; 

2c> Une rédaction en flamand ou en allemand (sans dictionnaire), pour 
les élèves des écoles moyennes de la région wallonne; une rédaction en 
français (sans dictionnaire), pom· les élèves des écoles moyennes de la région 
flamande; 

5• Une des matières suivantes à désigner par Ic sort : a) explication (sans 
dictionnaire) d'un texte français au point de vue de l'ensemble et des détails 
d'après indication, pour les élèves des écoles moyennes de la région wal 
lonne; et d'un texte flamand, pour les élèves des écoles moyennes de la 
région flamande; b) l'histoire et la géographie. 

B. - Partie s,:ienti{tque. 

!• Les mathématiques et leurs applications , 
~0 Uue des matières suivantes à désigner par le sort: a) la physique; 

b) la chimie; c) la tenue des livres. 
§ 3. Les réponses aux questions d'histoire et de géographie et de sciences 

naturelles peuvent être rédigées, au choix du concurrent, en flamand ou en 
français. 

EN {899. 

Supprimer le littéra a du 5° de l'article ?, § 1er de l'arrêté organique du 
. concours de f 898. 

Art. 7. Sont appelés à concourir: tous les élèves ayant obtenu 0.6~ des 
points dans l'ensemble des compositions sur toutes les matières obligatofres 
des deux premières séries de l'année. 
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C. ;__ Coscouas GBNiiui ni!: i.'Eim~atNIUHNT iionN DV SECOND DEGRt poua 
FILLBS, SN -f 898 BT Kif f 899. 

Art. 5. Le concours consiste en une seule épreuve par écrit ayant lieu le 
même jour dans les communes sièges des écoles moyennes concurrentes, et 
portant sut· : 
i0 Une rédaction en français (sans dictionnaire), poul' les élèves <les écoles 

moyennes de la région wallonne; une rédaction en flamand (sans diction 
naire), pour les élèves des écoles moyennes de la région flamande; 

2° Une rédaction c11 flamand ou en allemand (sans dictionnaire), pour les 
élèves des écoles moyennes de la région wallonne ; une rédaction en français 
(sans dictionnaire), pour les élèves des écoles moyennes de la région 
flamande; 

5° Une des matières suivantes à tirer au sort: 
a) L'histoire et la géographie ; 
b) Les mathématiques; 
c) Les sciences naturelles. 

Distribution des pri«. - Discours tfapparat. - La distribution des prix 
aux lauréats du concours général de l'enseignement moyen se fait en même 
temps que la remise des récompenses aux lauréats du concours universitaire. 

D'après un usage consacré, il est. prononcé, chaque année, à cette céré 
monie un discours d'apparat, et cette mission est confiée alternativement i• 
un professeur d'une université de l'État et à un membre du corps enseignant 
des athénées. C'est une occasion polll' le corps professoral de traiter cer 
taines questions spéciales intéressant les études. Ont été chargés de pro 
noncer le discours : 

Eu {897, M. Parmentier, professeur ordinaire à la faculté de philosophie 
el lettres de l'université de Liége , 

En i898, M. Sauvenière, professeur it l'athénée royal de Liége , 
En ·1899, M. Pirenne, professeur ù la faculté de philosophie et lettres de 

I'université de Gand. 

Interprétation des dispositions de l'arrêté organique du concours yénéml 
'Cie {898. - L'interprétation à donner aux §§ t et 4 de l'article !> de l'arrêté 
organique du concours général de l'enseignement moyen du premier degré 
de J898 ayant fait naître des doutes, une circulaire ministérielle du 
{5 juillet !898 (voi,· Annexe XCIII, p. 241) a décidé : 

f O que tous les concurrents indistinctement auront à faire une compo 
sition soit flamande, soit. allemande; 

2° que la composition flamande est obligatoire pour les concurrents des 
établissements de la région flamande, ainsi que pour ceux des établissements 
de la région wallonne qui ont le flamand comme langue germanique obli- 
gatoire; . 

5° que la composition allemande est obligatoire pour les concurrents de 
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l'athénée d'Arlon, ainsi que pour ceux des établissements de la région wal. 
lonne qui ont l'allemand comme langue germanique obligatoire; 
4° que, dans la section des humanités anciennes, la langue anglaise ne 

figure point parmi les branches faisant partie du concours. 

Élève refusant de prendre part au concours gé11éral. - L'élève qui, sans 
motif légitime, ne prend pas part au concours général, accomplit un acte con 
traire à la discipline. Il a été décidé que mention pourrait être faite dn refus 
de concourir sut· le certificat délivré par le chef de l'établissement que 
l'élève fréquentait. Cette décision a été notifiée à tous les établissements 
d'enseignement moyen de l'État. tCirculairc du 8 mai {899, Annexe CXVIII, 
p. 275.) 

Transport gratuit sur les lignes de l'État des élève« appelés à Bruxelles 
pour subir Lexamen oral prescrit par l'art·êlé organique du concours 
général. - En vue de rendre aussi peu onéreuse que possible, pour les 
parents, la participation au concours général, il a été décidé que le Dépar 
tement de l'intérieur et de l'instruction publique supporterait les frais de 
transport sur les lignes de l'État des concurrents appelés à Bruxelles pour 
subir l'examen oral prescrit par l'article 4, § 3, de l'arrêté organique du 
concours, daté du 27 mai f 899. 

Des instructions dans ce sens ont été données par circulaire du 
f4 juin 1899. (Annexe CXXIII,·p. 277.) 

CHAPITRE IV. 

CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT DE L'ENSEIGNE.MENT MOYEN. 

Composition da Conseil. - Le Conseil· de perfectionnement de l'instruc 
tion moyenne est resté composé de la manière suivante pendant toute la 
durée de la période triennale : 
MM. Collard (F.), professeur à la faculté de philosophie et lettres de l'uni 

versité de Louvain; 
Crahay, conseiller à la Cour de cassation ; 
De Ceuleneer (A.), professeur à la faculté de philosophie el lettres de 

l'université de Gand; 
Ic chevalier de Corswarem, membre de la Chambre des Hepréseutants, 
de Tilly, général commandant, directeur des études à l'école militaire; 
Greyson (E.), directeur général honoraire de l'enseignement supérieur 

et moyen; 
Kurth (G;)~ professeur à la faculté de philosophie' et lettres de l'uni 

versité de Liège; 
Mansion, professeur à la faculté des sciences de l'université de Gand; 
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MM. Merten (O.), professeur à la faculté de philosophie et lettres de l'uni 
versité de Liége; 

Neubcrg, professeur à 1a faculté des sciences de l'université de Liége, 

Le Conseil se compose, aux termes de l'arrêté. royal du i6 février' {852, 
de huit membres au moins, de dix membres au plus. Il ne peut délibérer 
s'il n'y a au moins cinq membres présents. Toute résolution est prise à la 
majorité absolue. 

Le secrétaire général .du Département, le directeur général de l'enseigne 
ment moyen, les inspecteurs de l'enseignement moyen et quatre personnes 
désignées par le .Ministre, parmi les préfets des études et les profes 
seurs des athénées, assistent aux séances générales du Conseil, avec voix con 
sultative. Les quatres membres adjoints, pris dans le corps professoral, 
sont remplacés par moitié chaque année. Lorsque le Conseil doit s'occuper 
spécialement des écoles moyennes, deux directeurs de ces écoles peuvent y 
être appelés, en remplacement des deux membres adjoints les plus récem 
ment nommés. 

hlembres adjoint&. - Ont siégé comme membres adjoints 

DATE 
. 'DE r.' .A.lll\ÉTÉ. 

NOMS ET FONCTIOIIS DES TITULAIRES. ANNf'.ES 'scou.mES. 

U décembre 1897. 

1 1 

) 

Salmon, préfel des éludes de l'athénée royal de( 
Charlcroy. 

1897-1808, 1898-t 899 
Nitscké, professeur d'allemand à l'athénée t·oyal 
d'Anvers. 

) 

Lambotte, pt·éfet des études de l'athénée royal/ 
d'Ath. 

5 fénier 1899. • . 1898-1899,1899-1900 
Pol de Mont, professeur de flamand à l'athénée 
royal d'Anvers. 

) 

Roegiers, préfet des éludes de l'athénée royal del 
Hasselt. · 

to janvier 1900 • • 1899-,fOOO, 1900--1901 
Francotte, professeur de sciences naturelles à 
l'athénée royal de Bruxelles. 

Secrétaire du Co11seil. - Les fonctions de secrétaire du Conseil de perfec 
tionnement de l'instruction moyenne ont continué à être remplies par M. van 
Autryve (F.), actuellement directeur au Ministère de l'intérieur et de l'in 
struction publique. 

Tracauo: du Conseil. - D'après l'article 53 de la loi du fer juin i8ö0, le 
Conseil de perfectionnement est chargé de donner son avis sur les pro 
grammes des études, d'examiner les livres employés dans l'enseignement ou 

. à donner en prix dans les établissements soumis au régime de la loi prémen 
tionuée , il propose les instructions à donner aux inspecteurs, prend connais- 

Y!I 
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sance de leurs rapports et délibère sur tous les objets intéressant les progrês 
des éludes. 

Les pages 463 et suivantes des annexes du présent rapport reproduisent 
les extraits des procès-verbaux des séances dans lesquelles le Conseil a esa 
miné les questions les plus importantes qui ont été soulevées pendant les 
années {897, f898 et 1899. Citons notamment les questions suivantes : 

Réorganisation des études dans les écoles moyennes de l'État; 
Question du stage professoral ; 
l\lodifications à apporter au règlement d'ordre intérieur des écoles 

moyennes de l'Ètat; 
l\éorganisation des eonférenées professorales dans les athénées royaux; 
Délivrance d'un diplôme de sortie aux élèves des sections spéciales 

annexées à des écoles moyennes de l'État. 

YÎ$Îles des membres du Co11seil dans lts athénées royaux, les écoles 
moyenne.~ der État el les 1ectionsn01·male1 d'enseignement moyen. - A la suite 
d'un vœu émis par le Conseil en séance du { 2 mars f 898, une circulaire du 
20 mai suivant autorise les membres de ce collège à visiter les athénées 
royaux, les écoles moyennes de l'État et les sections normales d'enseigne 
ment moyen. 

Cette faculté ne comporte pas Ic droit d'interroger les élèves, pas plus que 
celui d'adresser des observations aux professeurs, d'émettre un avis sur leur 
talent et leurs aptitudes ou sur la valeur de leur méthode ( ooir An 
nexe LXXXVII: p. 236). 

Les chefs d'établissements ont reçu notification de cette décision, avec les 
réserves qui l'accompagnent, par une circulaire du 20 mai f 898, qui leur a 
recommandé en même temps de recevoir les membres du Conseil avec les 
égards dus à leur haute situai-ion dans l'enseignement moyen ( voir An 
nexe LXXXVIII, p. 257). 
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TITRE IV. 
ÉCOLES NORMALES POUR LA FORMA'ITON DE PROFESSEURS 

E'l' DE RÉU:ENTES. 

-~- 
CHAPITRE PREIIIER, 

SF.GTIONS NORllALlrS DE l.'ENSmGNE~IENT MOYE-: DU Dl:'.GRÉ lNf'ÉRIF.UR POUR GARÇO:.'iS 
ETABLIES A GAND er A NIVELLr.S. 

Organisalion.-Lcs dispositions réglementaires relatives à l'enseignement 
normal moyen pour garçons n'ont subi aucune modification. 

SECTION NORKAI.K MOYENNE DE GAND. 

Corps p1·ofu1oral. - M. Vilders, chargé du cours d'histoire de la littéra 
ture flamande, ayant été admis à la retraite par arrêté royal du !7 septem 
bre f 898~ a été remplacé provisoirement par M. Jaumart, professeur de 
flamand à l'école normale primaire. 

M. Van Zele, professeur de droit public et d'économie politique, nommé 
juge de paix du canton de Ledeberg, a été remplacé provisoirement par 
M. Van Wilder, docteur en droit; mais ce dernier ayant été appelé à rem 
plir d'autres fonctions à l'administration centrale: le cours <le droit public 
à été confié, à titre provisoire, à M. l'avocat Van Acker, chargé du même 
cours à l'école normale primaire. 

Par arrêté royal du 2ä août ¾899, M. Verhuist, professeur agrégé de l'en 
seignement moyen du second degré, a été nommé maitre d'études en rem 
lacemen l. de M. De Paeuw, qui est entré à l'administration centrale. 

Le corps professoral est composé comme suit : 

Directeur: 

M. De Gcynst, i.-J., chargé en outre de donner les cours de psychologie, 
de logique et de morale, d'histoire de la pédagogie, ainsi que Ic cours de 
géographie en seconde année. 
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Professeure : 

MM. Kirsch : cours de français et d'exercices de méthodologie pratique; 
De Sorgher : cours d'histoire en seconde année et <le méthodologie 

pratique; 
Yankiersbilck : cours de flamand; 
Ue Waclc: mathématiques (arithmétique, algèbre, géométrie, tri- 
gonométrie); topographie; exercices de méthodologie; 

Van Acker: droit public et. économie politique; 
Yan Rijn : cours d'allemand et d'anglais; 
'Campers : géographie et histoire en première année d'études; 

dessin; histoire de l'art en seconde année; sciences commerciales; 
De Bruyne : zoologie et botanique; exercices pratiques , excursions; 
Pclscneer : physique' et. chi ru ic; manipulatious , 
Jaumarl : histoire de !a littérature flamande: 
Vercoullic : cours de latin et de grammaire générale comparée; 
Dusausoy : géométrie analytique; géométrie descriptive et méca- 
mque; 

Van Swictcn : gymnastique. 

Traitements. - Les rémunérations accordées aux membres du corps pro 
fessoral, y compris l'indemnité allouée au directeur, aux maitres d'études et 
au concierge, constituent une dépense annuelle de 25,760 francs. 

Admissions. - Pendant la période qui vient de s'écouler, 8! élèves ont 
suivi les cours de la section, savoir : 

Premi~re Seconde 
nnnèe d'études. année d'êtudes. Total. 

Année scolaire {897-{898. . {7 {2 ~9 
-f 898-{89!). . . {4 i4 28 
{899-1900. . . i4 H 2fS 

SECTION NORMALE :&IOYKNNB DE NIVELLES. 

Personnel: - Pa1· arrêté royal du 29 juin {898, .M. Deprez, professeur à 
l'école normale primaire de Nivelles, a été chargé du cours de grammaire 
française à la section normale moyenne, en remplacement de M. Binet, 
décédé .. 

Le corps professoral est ainsi composé: 

Direeteur : 
M. GotTart, H.: chargé en outre de donner les cours de littérature fran 

çaise, de psychologie, de logique et de morale. 

Professeurs : 

MAI. Desmedt, C., mathématiques. 
Deprez, grammaire française; 
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MM. Borlée, M., histoire de la pédagogie et pratique de l'enseignement; 
De Coster, C., langue flamande; 
Tribut, A., sciences naturel les et excursions scientiques , 
Buisseret, J., histoire et géographie; 
Van Halen, E.~ dessin; histoire de l'art; 
Gillot, V., langue allemande et langue anglaise; 
Nicaise, H., sciences commerciales et gymnastique. 
Parisel, droit constitutionnel; économie politique . 

Traitements. - Les indemnités allouées à ces différents membres du per 
sonne! enseignant, y compris le traitement du directeur, de l'économe et. des 
maîtres d'études, comportent une dépense annuelle de ·19,"9;50 francs. 

Admissions, - Ont été admis à suivre les cours pendant la période trien 
nale: 

Première Seconde 
année d'étucks. année d'études. Total. 

Année scolaire J 897-f898 rn élèves { :2 élèves "'l.7 
1898-1899 12 ~ H5 - 27 
1899-·I 900 12 - JO - 22 

CHAPITHE ll. 
SECTIONS NOll'.\IALES DE L'ENSEIGNE~1ENT MOYEN DU DEGR8 INFÉRIEUR POUR Fll,LES1 

~UBLIES A LirmE ET A BrtUXE!..LES, 

01·ganisatio11. - Les règlements relatifs aux cours normaux moyens 
pour tilles n'ont subi aucune modification. 

Cours temporaire d'économie domestique. -· En conformité du Rapport 
au Roi inséré à la page 8 des Annexes de l'exposé triennal précédent (période 
de 1894-~1896) un arrêté du 20 mai ·1898 a institué auprès de la 'section 
normale· moyenne de l'État pour filles, à Liége, un cours temporaire d'éco 
nomie domestique destiné aux régentes. 

Les différentes dispositions qui ont reglé cet. objet figurent parmi les 
Annexes du présent _rapport.. 

Les cours, donnés pendant les grandes vacances, ont été suivis par 
4t régentes; en suite des examens qui ont eu lieu l'année suivante, 55 réci 
piendaires ont obtenu le diplôme de capacité. 

SECTION NOR!\IALE MOYENNE DE LIÉGE. 

Personnel. - Mme Jamar-Devillers, régente à l'école normale primaire de 
Liége, à été chargée de donner à la section normale moyenne le cours de 
méthodologie et de pratique de l'enseignement, en -remplacement de 
M11° Maréchal 1 appelée à d'autres fonctions. 

zz 



( CCVI ) 

Le corps enseignant est composé comme suit : 

Direetnc« : 

Mlle Marcelle~ chargée, indépendamment de la direction, de donner les 
cours de grammaire française et de droit commercial. 

Professeurs : 

M.M. Grafè, littérature française: psychologie, logique et morale. 
Fraipont, sciences naturelles. 
Lcquarré, histoire et géographie. 
Willièrc, mathématiques. 
Orth, langue allemande et langue anglaise. 
Krémer, langue flamande. 
Benard, histoire de l'art. 

M11e Dcslexhe. sciences naturelles; hygiène; économie domestique cl 
dessin. 

Mme Jamar-Devillers, méthodologie cl pratique de l'enseignement; 
Mllea Prinz, sciences naturelles. 

Platel, langue flamande. 
Tobler, langue allemande. 
Nysten, gymnastique. 

Mme Fick-Wéry, musique. 

Indemnités, - La rémunération de ce personnel, y compris le traitement 
de la directrice, ceux de l'économe et des maitresses d'études, comporte une 
dépense annuelle de 20,400 francs. 

Admissions. - Le nombre des élèves admises à suivre les cours se répartit 
comme suit: 

Première Seconde 

Année scolaire 1897-·l898. 
f 898-1899. 
1899-1900. . 

année d'études. année d'éludes. 
. 5f 22 

28 31 
jij 27 

Total. 

ä5 

42 

La section normale moyenne de Liége est organisée en internat; les 
élèves ont à payer une rétribution annuelle de 4;">0 francs. 

SECTION NO_Rl\lALE DE UHU:XBLLES. 

Personnel. - De nombreux changements onl été apportés dans Ic per 
sonnel de la section. 

M110 Gal ti, atteinte par la limite d'âge: a été admise à la retraite ; elle a été 
remplacée comme directrice par Mltu Nourry, régente à l'établissement 
depuis sa fondation. Outre ses fonctions administratives, .M110 Nourry a con 
servé les cours dont elle était chargée précédemment. 
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Mme Destréc-Vandermolen, ayant été appelée par l'administration commu 
nale de Bruxelles aux fonctions d'inspectrice des jardins d'enfants,a demandé 
à être déchargée d'une partie de ses cours à la section normale moyenne; 
elle u conservé le cours de pédagogie. Le traitement de Mme Destrée-Yau 
dermolen a été réduit de i,fHSO à 600 francs; les cours de physique cl de 
méthodologie ont été attribués à Mnm Duvivier-Matthys et Léona Keym. 

M. Van Kaken a~ sur sa demande, été déchargé d'une partie du cours de 
flamand, qui a été confiée à i\111eTorrekens. Le traitement dcM. Van Kalken 
a été réduit de -1 ~,oo à 400 francs; Mlle Torrckens reçoit 700 francs. 

1\111'-" Thiel, régente d'allemand i1 l'école moyenne de l'f:tat à Jumet, a été 
désignée pour remplacer, à l'école moyenne de Bruxelles et à la section 
normale y annexée, .l\1110 Kahn, décédée. 

M11° Coenraets, professeur de botanique it l'école normale primaire de 
Bruxelles, a été appelée aux mêmes fonctions ù la section normale moyenne, 
en remplacement de M. Marchal, admis à la retraite. 

Les cours donnés précédemment par M11u Gatti ont été partagés entre 
M11e Itcnouprez, régente it l'école normale primaire, et M. IJe '\Vael, profes 
seur à l'athénée royal de Bruxelles. 

Le corps enseignant est composé comme suit : 

Directrice : 

M11e Nourry, chargée en outre de donner les cours d'histoire universelle, 
d'histoire de la Belgique, des institutions constitutionnelles et administra 
tives. 

Professeurs : 

Mm• Destrée-Yandermoieu, pédagogie; 
M. Denis, géographie et géologie; 
M1111 Sarrère, grammaire générale, tenue des livres et droit commercial; 
Mme Jacobs-Scherpenbcrg, mathématiques, chimie, minéralogie, économie 

domestique et hygiëne .; 
M. Van Kalken et M1111 Torrekens, langue el littérature Ilamandes , 
Mlle• Carter, langue anglaise ; 

Thiel, langue allemande; 
Coenraets, bola nique; 

Mme5 Van Tright-Bernheim, zoologie; 
Duvi vicr-Mat.thys, physique; 

Mlles. Keym, L., méthodologie; 
Benouprez, éléments de psychologie, de logique et de morale; dessin 

en première année d'études; 
M. De Wael, histoire de la littérature française; 
Mm0 Hcttema, gymnastique; 
M11° Kcym, F., dessin; 
Mme Jorez, musique. 
Parmi ces professeurs, Mmes Nourry, Sarrère, Jacobs-Schcrpenberg, 
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Keym, L., Keym, F., DUNivier-Mallhys, Thiel, Heltema et Jorea, appar 
tiennent au personnel enseignant de l'école moyenne de l'État à laquelle la 
section normale moyenne est annexée; l\l. Denis est professeur à l'univer 
sité de Bruxelles; M11a Renouprez e~ Coenraets sont régentes à l'école nor 
male primaire de l'État; àl. De Wael est professeur à l'athénée royal de 
Bruxelles. 

Indemnités. - Les indemnités allouées au personnel, pour la rémunéra 
tion des services rendus à la section normale moyenne, s, élèvent ensemble 
à la somme de -15,700 francs. 

Admission». - Les élèves admis à suivre les cours pendant la période 
triennale se répartissent comme suit : 

Année scolaire j897--1898 
f898-i899 
f899-i90O 

Premiëre Seconde 
snaée d•itudes. anntt d'dudea. 

. • . !.(. -15 
24 i5 
n f9 

Total. 
39 
57 
36 

La section normale moyenne de Bruxelles est organisée en externat. Les 
élèves ont à payer une rétribution de .io francs par trimestre. 



TITHE V. 
JURYS SPÉCIAUX CHARGÉS DE DÉLIVR.IŒ LES DIPLOMES DE PROFESSEUR 
AGRÉGÉ DE L'ENSEIGNEMEN'l' MOYEN ET LES DIPLOMES DE RÉGENTE. 

---- 
_-f. - D11'1.ÔIIE D

1 
ASPIRANT PROJiBSSEOR AGUKGB ET DB PROFESSEUR AGftiGj 

DE 1.'ENSEIGNEl\lENT l\lOYEN DU DKGRÉ ll'<Fl!.RIKDR. 

Aucune modification n'a été apportée, pendant la période triennale, aux 
dispositions réglementaires concernant les examens. 

Comme les années précédentes, il a été institué trois jurys chargés de 
délivrer les diplômes d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé; 
ces jurys ont siégé à Gand, à Nivelles et à Malonne. 

Le jury siégeant à Gand en 1897 était ainsi composé : 

Président : 

M. De Ceuleneer, professeur à l'université de Gand~ membre du 
conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne. 

Membres: 

MM. Kleyntjens, inspecteur de l'enseignement moyen ; 
De Geynst, directeur de la section normale d'enseignement moyen 

du degré inferieur. à Gand; 
De Waele, professeur à la même section; 
De Sorguer, professeur id. ; 
Kirsch, professeur id.; 
Dusausoy, professeur à la faculté des sciences de l'université de 

Gand, professeur à la section normale moyenne; 
Micheels, membre de l'académie royale flamande: ancien professeur 
d'athénée; 

De Bruyne, professeur ü la section normale moyenne. 

Cc jury a été chargé ries examens d'aspirant-professeur agrégé et des 
examens de professeur agrégé. Toutefois, pour les examens d'aspirant-pro 
Iesseur. M. Dusausoy a été remplacé par M. Van Hijn. professeur à la section 
normale moyenne, cl M. Michccls par .M. Van Keirsbilck, professeur à la 
même section. 

aaa 
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M. De Geynst a rempli les fonctions de secrétaire. 
le même jury a fonctionné en 1898 et en t899, sauf que, en !898, 

MM. Kleyntjens et Micheels ont été remplacés par MM. Preud'homme, 
professeur à l'athénée royal de Gand, et Van Rijn, professeur à la section 
normale moyenne de cette ville, et qu'en 1899~ M. Preud'homme a été rem 
placé par M. Burvenich, professeur à l'athénée royal de Bruxelles. 

Le jury siégeant à Nivelles, en i 897, était composé de la manière suivante : 

Président: 

M. Neuberg, professeur à l'université de Liége, membre du conseil de 
perfectionnement de l'instruction moyenne. 

Membres: 

MM. Tilman, inspecteur de l'enseignement moyen; 
Villers,. directeur honoraire de Ja section normale d'enseignement 

moyen du degré inférieur, à Nivelles ; 
G.offart, directeur de la même section ; 
Tribut, professeur à la même section; 
De Coster, professeur id., 
Desmedt, professeur id., 
Buisseret,. professeur id., 
Gillot, professeur id, 

Ce jury a été chargé des examens d'aspirant professeur-agrégé et des 
examens de professeur agrégé. 

M. Gofîart a rempli les fonctions de secrétaire. 
Le même jury a fonctionné en 1898 et en {899, saur que, en f 898, 

M. Ti Iman a été remplacé par M. Maas, professeur à l'athénée royal d'Ixelles, 
et qu'en 1899, M. Villers a été remplacé par M. Preud'homme, professeur à 
l'athénée royal de Gand. 

Le jury siégeant à l'école normale moyenne libre de Malonne, pendant 
l'année 1897, était composé comme suit : 

Président : 

M. Dusausoy, professeur à l'université de Gand, professeur à la section 
normale moyenne de l'État en la dite ville. 

/Jlembres: 

MM. Grubben. professeur à l'athénée royal de Mons ; 
Souflret, professeur à l'athénée royal de Namur ; 
Pielte, professeur à l'athénée royal de Namur ; 
Terfve, professeur à l'athénée royal de Namur; 
Compère, directeur de l'école normale moyenne libre de Malonne; 
Miest, professeur au même établissement; 
Vigoureux, professeur au même établissement; 
Roesems, professeur au même établissement. 
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Le même jury a fonctionné en -1898 et en 1899, sauf qu'en -1898, 
MM. SoufTrct, Plette et Terfve ont été remplacés par MM. Wiliquet , profes 
seur à l'athénée royal de Charleroy, Mathieu, professeur à l'athénée royal 
de Liégé, et Rossignol, professeur il l'athénée royal de Chimay. 

En !8991 MM. Grubben, Wiliquet el Vigoureux ont été remplacés· par 
l\lM. Duqué, professeur à l'athénée royal d'Arlon, Gérard, professeur au 
même athénée, et Gerhard y, professeur à l'école normale libre de Malonne. 
Le jury comprenait un membre en plus: M. Maréchal, professeur à l'établis 
sement de Malonne. 

Résultais des examens. - Le tableau statistique inséré aux Annexes du 
Rapport constate que sur ~59 récipiendaires inscrits, 104 ont obtenu le 
diplôme d'aspirant professeur agrégé; -10~ sur 1 f2 inscrits ont obtenu Ic 
diplôme de professeur agrégé. Pour les examens sur les langues modernes, 
il s'est présenté J5 récipiendaires; 7 ont obtenu Ic diplôme. 

Il. - J1JRYS CDABGÜ DE DÉUVREn LE DIPLÔJIE PRÉPARATOmE ET I.E DIPLÔME 

DÉFINITII-' DE RÉGENTE o'icOLE MOYENNE l>E FILl,ES. 

Indépendamment des jurys siégeant auprès des sections normales 
moyennes de l'État, à Liégc et à Bruxelles, il a été institué des jurys auprès 
des écoles normales moyennes libres de Louvain (Institut Paridacns), de 
Thielt, de Wavre-Notre-Dame, de Nivelles, de Champion: de Tournai, 
d'Eccloo et de Jupille. 

Comme précédemment, les jeunes filles ayant fait des études privées 
avaient la faculté de se présenter devant l'un ou l'autre des différents jurys 
mentionnés ci-dessus. 
Nous donnons ci-après la composition des jurys : 
A. Examens ·à passer, en {897, par les élèves de la section normale 

moyenne de l'État, à Liégé. 

i O Diplôme préparatoù-e de régente. 

Président: 

.M. Alexandre, inspecteur de l'enseignement moyen. 

Membres: 

M11e Marcelle, directrice de la section normale moJennc; 
.M.M. Grafé, professeur à la section normale moyenne; 

Willièrc, professeur à la section normale moyenne; 
l.equarré, professeur à Ja section normale moyenne; 
Orth, professeur à Ja section normale moyenne; 
Kremcr, professeur à la section normale moyenne; 
Fleury, ancien professeur à l'athénée royal de l.iégc; 
Fraipont, professeur à la section normale moyenne . 
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2- Diplôme de rég.mte. 

Présiden: : 

M. Alexandre, inspecteur de l'enseignement moyen. 

/Jlembre,: 

Section littéraire. 

Mlle .Marcrlle, directrice de la section normale , 
MM. Grafé, professeur à la section normale; 

Hermans, professeur à l'athénée royal de Liége , 
Lequarré, professeur à la section normale; 
Orth, professeur à la section normale; 
Kremer, professeur à la section normale. 

Section scietitifique. 

MM. Grafé, professeur à la section normale; 
Willièrc, professeur à la section normale; 
Lequarré, professeur à la section normale; 
Orth, professeur il la section normale; 
Kremer, professeur à la section normale; 
Fleury, ancien professeur à· l'athénée royal de Liége , 
Fraipont, professeur à la section normale. 

Section des langues modernes, 

MM. Orth , professeur à la section normale; 
Krerner, professeur à la section normale; 
Bischoff, chargé de cours à l'université de Liége , 
Van Yeerdeghem, chargé de cours à l'université de Liége. 

Le même jury a fonctionné en !898 et en !899, sauf qu'en 1898 
MM. Alexandre, Fleury et Hermans ont été remplacés par MM. Kleyntjens, 
inspecteur de l'enseignement moyen, ,vasteels, professeur à l'athénée royal 
de Tongres, et Duchesne, professeur à l'athénée royal de Liége, et qu'en f 899, 
M. Wasteels a été remplacé par M. Bertrand, professeur à l'athénée royal de 
Verviers, et que M11e Marcelle a fait partie du jury de régente (section scien- · 
tilique). 
/J. Examens à passer par les élèves de la section normale moyenne de 

l'État: à Bruxelles, session de 1897. 

! 0 Diplôme prépanüoire de 1·é9ente. 

Prèsiden: : 

M. Cam bier: inspecteur généra] clc l'enseignement moyen. 
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M11e• Gatti de Gumond, directrice de la section normale; 
Nourry, professeur à la section normale; 

Mmes Jacobs-Scherpen berg, professeur à la section normale; 
Desirée, professeur à la section normale; 
Van Tright-Bernheim, professeur à la section normale; 

MM. yan Kalken~ professeur à la section normale; 
Verhelst, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Devreese. chargé de cours à l'université de Gand; 
Dutron, professeur à l'athénée royal de Tournai; 
Henen, professeur à l'athénée royal de Namur; 

M11e Kahn ou 1\111e Carter, professeurs à la section normale (scion que· la 
récipiendaire demande à subir l'examen sm· l'allemand on sur 
l'anglais). 

2° Diplôme de réçem«. 

Président: 

M. Cambier, inspecteur général de l'enseignement moyen. 

Membres: 

Section. littéraire. 

M11e• Gatti de Gamond ~ directrice de la section normale; 
Nourry , professeur à la section normale; 
Sarrère, professeur à la section normale; 

MM. Van Kalken, professeur i, la section normale , 
Loise, ancien professeur d'athénée; 
Dutron, professeur à l'athénée royal de Tournai , 
Devreese, chargé de cours à l'université de Gand; 

Mlle Kalm ou Mlle Carter, professeurs ¾ la section normale (selon que la 
récipiendaire demande à subir l'examen sur l'allemand ou sur 
l'anglais). 

Section 1cie11tifique. 

M lles Sarrère, professeur à la section normale; 
Nourry, professeur à la sec lion normale; 

Mmes Jneobs-Scherpenberg, professeur à la section normale , 
Dcstrée, professeur à la section normale; 
Van Tright-Bernheim, professeur à la section normale; 

MM. Van Kalken, professeur à la section normale; 
Verhelst, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Henen, professeur à l'athénée royal de Namur. 

bbb 
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Section des langues modernes. 

Mlle Sarrère, professeur à la section normale; 
M. Van Kalken, professeur à la section normale; 
Mlles Kahn, professeur à la section normale ; 

Carter, professeur à la section normale; 
MM. Henen, professeur à l'athénée royal de Namur; 

Devreese, chargé de cours à l'université de Gand. 

Lcmêmejury a fonctionné en i898et en {899, sauf qu'en !898, MM. Cam 
hier, Verhelst, Henen et Loise ont été remplacés par MM. Tilmnn, inspecteur 
général de l'enseignement moyen, Descamps, professeur à l'athénée royal de 
Mons, et Foidart, professeur à l'athénée l'oyat de Liégé, et que :i\}lle Kahn 
n'a plus fait partie du jury. En !899, Mm" Desirée a été remplacée par 
Mme Duvivier, professeur à la section normale, et M1110 Van Tright-Bern 
heim, au jury de régente, par .M1111 L. Keym, professeur à la section normale; 
MM. Dutron et Foidart ont été remplacés par MM. Douy, professeur à 
l'athénée royal de Mons, et Feller, professeur à l'athénée royal de Verviers. 

C. - Junv SlÉGEANT A L'ÉCOLE NOllMALE MOYENNE LIBRE DE LOUVAIN. 

(INSTITOT PAlllDAENS.) 

Session de 1897. 

Jo Diplôme préparatoire de 1·égente. 

Président: 

M. Alexandre, inspecteur de l'enseignement moyen. 

Membres: 

MM. Verhelst, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Henen, professeur à l'athénée royal de Namur; 
Dusoleil, professeur à l'athénée royal d'Ath ; 
Nannan, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 

Mmes Vandcu Gheyn, professeur à l'école normale moyenne de Louvain; 
Boine, régente à la mème école; 
Van Mcllaert, régente à la même école; 
Ledoray, régente à la même école; 
Bols, Delhougne, régentes, ou Kavanagh, professeur au même établis 

sement, pourront être adjointes au jury selon q11c la récipiendaire 
demande à être interrogée sur le flamand, l'allemand ou l'anglais. 

2° Diplôme de rêgentt. 
Présiden! : 

M. Alexandre, inspecteur de l'enseignement moyen. 
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JJJembres: 

Section littéraire. 

l\lM. Henen, professeur à l'athénée royal de Namur; 
Dusnleil, professeur à l'athénée royal d' At.h ; 
Nannan, professeur à l'athénée royal d'Ixelles. 

Mmes Boine, régente à l'école normale moyenne de Louvain; 
Ledoray, régente à la même école; 
Bols, Delhougne, régentes, ou Kavanagh, professeur au même établis 

sement, selon que la récipiendaire demande à être interrogée sur 
l'anglais, l'allemand ou le flamand. 

Section scientifique. 

MM. Verhelst, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Henen, professeur à l'athénée royal de Namur, 
Dusoleil, professeur à l'athénée royal d'Ath; 

:Mmes Vanden Gheyn, professeur à l'école normale moyenne de Louvain; 
Boiue, régente à la même école; 
Van Mellaert, régente à la môme école; 
Ledoray, régente à la même école; 
Bols, Dclhougne.régentcs, ou Kavanagh. professeur au même établis 

sement, selon que la récipiendaire demande à être interrogée sur 
l'allemand, l'anglais ou le flamand. 

En {898, MM. Alexandre.Verhelst et Henen ont été remplacés par MM. Til 
man, inspecteur général de l'enseignement moyen, Descarnps, professeur à 
l'athénée royal de .Mons, el Foidart, professeur à l'athénée de Liège. 

En {899, M.M. Descamps, Foidart, Dusoleil et Nannan ont été remplacés 
par MM. Colart, professeur à l'athénée royal de Huy, Massou, professeur à 
l'athénée royal de Tournai, Malget, professeur à l'athénée royal de Char 
leroi, et Hanus, professeur à l'athénée royal de Malines. 

/). - Joav SIÉGEANT A 1.'ÉCOLE NORMALE l\lOYENNB LIRllE DB Tnun.r. 

Session de ·1897. 

1 ° Diplôme pt·éparatoire de régente. 

Président: 

M. ~lcrlen, professeur à l'université de Liége, membre du conseil de 
perfectionnement de l'instruction moyenne. 

blembres : 

MM. Piters, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Iloumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
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MM. Lallemand, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Gary, ancien professeur à l'athénée royal de Tournai; 

M•• Verhoye, directrice de l'école normale moyenne de Thielt , 
Brunet, régente à la même école; 
Van Aertselaer, régente à la même école; 
De Plasse, régente à la même école; 
Herscheit ou Godemann, attachées à l'école normale moyenne de 

Thielt (selon que la réeipendiaire demande à être interrogée sur Ic flamand, 
l'anglais ou l'allemand). 

~0 Diplôme de régente. 

(Section littéraire.) 

Pré,ident : 

M. Merten, professeur à l'université de Liège, membre du conseil de 
perfectionnement de l'instruction moyenne. 

Membres: 

MM. Piters, professeur à l'athénée royal de Gand ; 
Rou men, professeur à l'ath_énée royal d'Anvers ; 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 

1\fm~ Yerhoye, directrice de l'école normale moyenne de Thielt , 
Van Aertselaer, régente à la même école; 
De Plasse, régente à la même école ; 
Herscheit ou Godemann, attachées à l'école normale moyenne de 

Thielt (selon que la récipiendaire demande à être interrogée sur le flamand, 
l'anglais ou l'allemand). 

En 1898, MM. Merten1 Roumen, Lallemand et Gary ont été remplacés par 
MM. Crombez, inspecteur de l'enseignement moyen, Burveuich, professeur 
à l'athénée royal de Bruxelles, Crutzen, professeur à l'athénée royal d'Anvers, 
et Bertrand 1 ancien professeur à l'athénée royal de Verviers. Mmo Burniat, 
régente à l'école normale moyenne de Thielt. a été adjointe au jury d'aspi 
rante régente. Une section des langues modernes a été annexée au jury; 
elle était composée de Mmes Yerhoye, De Plasse, Herscheit et Godemann, et 
de M. Burvenich. 

En !899, M.M Piters, Burvenich et Bertrand ont été remplacés par 
MM. Bonny, professeur à l'athénée royal de Gand, Dusoleil, professeur à 
l'athénée royal de Liégc, et Wasteels, professeur ù l'athénée royal de 
Tongres. La section des langues modernes était composée comme e11 ,1898, 
sauf que M. Dusoleil a remplacé M. Burvenich. 
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B. - Joay SIÉGEANT A L
1
ÉCOLE NORMALE MOYENrfK LIBH 

DE w .lVH-NOTllK-DAME. 

Session de ¾897. 

! • Diplôme prépamtoire de réqent«. 

P1•éside1it : 

M. Gilles, inspecteur génél'al honoraire de l'enseignement moyen. 

llembres: 

1\1.M. Piters, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Boumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Gary, ancien professeur à l'athénée royal de Tournai; 

Mml:IS Vervloet, directrice de l'école normale moyenne de Wavre-Notre- 
Dame; 

Vanden Yenne, professeur à la même école; 
Delange, professeur à ln même école; 
Van Rompa, professeur à la même école; 
Trautwein, professeur à la même école ; 
Féron, professeur à la même école; 

2° Diplôme de réqente, 

Président: 

M. Gilles, inspecteur général honoraire de l'enseignement moyen. 

./Jlembres: 

Section littéraire, 

MM. Piters, professeur à l'athénée royal de Gand; 
ltoumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Lallernund, professeur ù l'athénée royal de Bruxelles; 

Mmes Junnes, professeur à l'école normale moyenne de Wavre-Not.re 
Dame , 

Van Bompa, professeur à la même école; 
Féron, professeur à Ja même école; 

CCC 
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Sectio,& scientifique. 

MM. Piters, professeur it l'athénée royal de Gand ; 
Roumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Gary, ancien professeur à l'athénée royal de Tournai , 

Mnm Ycrvloet, directrice de l'école' normale moyenne de \Var rc-Notrc- 
Dame , 

Jaunes, professeur à la même école; 
Van Rompu, professeur à la même école; 
Van<lcn Ven ne, professeur à la même école; 
Féron, professeur à la même école. 

En 1898, MM. Gilles, Boumen, Lallemand et Gary ont été remplacés par 
MM. Alexandre, inspecteur de l'enseignement moyt•n, Burvenich, professeur 
à l'athénée royal de Bruxelles, Crutzcn, professeur à l'athénée royal d' Anvers, 
et Bertrand, professeur à l'athénée royal de V erviers. 

En 1899, MM. Piters, Burvenich, Crutzen et Bertrand ont été remplacés 
par M.M. Foidart professeur à l'athénée royal de Liégé, Dullou cl Van Elven, 
professeurs à l'athénée l'oyat d'Ixelles, et Clevers, professeur à l'athénée royal 
de Tongres. 

Mme Delangc a été remplacée, au sein du jury d'aspirante-régente, par 
Mme Jaunes, et a remplacé celle-ci au sein du jury de régente. 

P. - Juuv SIKGEANT A 1.'tcou NOlllHALB l\lOYK~NF. LIBllE l)E NIVRU.ES. 

Session de -1897. 

1 ° /Jip/óme prépm·atoin de i·égenle. 

Président: 

M. Tilman, inspecteur de l'enseignement moyen. 

hlembres: 

MM. ltœgicrs, professeur à l'athénée royal de Louvain; 
Claes, professeur à l'athénée royal de Namur . 
Crespin, professeur à l'athénée royal de Churleroy ; 
Even, ancien professeur à l'athénée royal d'Arlon; 

Mmc5 De Schmidt, directrice de l'école normale moyenne de Nivelles; 
Chomé, professeur à la même école; 
Labarrc, professeur a la même école; 
Péters, professeur à la même école ; 
Van Aertselaer, professeur à la mème école; 
Bœgels, professeur à la même école; 
Lëe11, professeur à la même école. 
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2° Dipl6me de rëgente. 
Président: 

M. Tilman, inspecteur de l'enseignement moyen. 

nltmbres: 
Section littéraire. 

MM. Rœgiers, professeur à l'athénée royal de Louvain ; 
Claes, professeur à l'athénée royal de Namur; · 
Crespin, professeur à l'athénée royal de Charleroy ; 

Mme. Chomé, professeur à l'école normale moyenne de Nivelles; 
Van Aertsclaer, professeur à la même école; 
Péters, professeur à la même école ; 
Rœgels, professeur à la même école; 
Lëen, professeur à la même école. 

Section scientifique. 

MM. Rœgiers, professeur à l'athénée royal de Louvain ; 
Claes, professeur à l'athénée royal de Namur; 
Even, ancien professeur à l'athénée royal d'Arlon ; 

Mmes_ Chomé, professeur à l'école normale moyenne de Nivelles; 
Labarre, professeur à la même école ; 
Péters, professeur à la même école ; 
Van Aertselaer, professeur à la même école; 
Rœgels, professeur à la même école; 
Lëen, professeur à la même école. 

En !898, MM. Tilman, Rœgiers et Claes ont été remplacés par M.M. Derous 
seau, inspecteur de l'enseignement moyen, Pecqueur, professeur à l'athénée 
royal de Liége, et Bielen, professeur à l'athénée royal d'Anvers. Mmo Rœgcls 
a cessé de faire partie du jury de régente (section littéraire). 

En 1899, .MM. Pecqueur, Crespin et Even ont été remplacés par 
MM. Fonsny, professeur à l'athénée royal de Verviers, Wiliquet, professeur 
à l'athénée royal de Charleroy, et Lambot, professeur à l'athénée royal 
d'Arlon. Mm" Rœgels a fait partie du jury de régente (section littéraire). 

G. - JURY SlÉGEANT A L'ÉCOLE NORMALE MOYENNE LIBRE DE CHAMPION. 

Session de 1897. 

! 0 Diplôme préparatoire de régente. 

Président : 

M. Til man, iuspe eteur de l'enseignement moyen. 
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Membres: 

( CCXX) 

~fM. Bœgiers, professeur à l'athénée royal de Louvain; 
Claes, professeur à l'athénée royal de Namur; 
Crespin, professeur à l'athénée royal de Charleroy , 
Even, ancien professeur à l'athénée royal d'Arlon; 

Mmes Balou, professeur à l'école normale moyenne de Champion; 
Malengreau, professeur à la même école; 
Laduron, professeur à la même école; 
Absil, professeur à la même école ; 
Prévinaire, professeur à la même école ; 
Vander Auwcra, Gaisser ou Ennis, professeurs au même établisse 
ment (selon qne la récipiendaire demande à subir l'examen sur 
le flamand, sur l'allemand ou sur l'anglais). 

2° Diplôme de régente. 

Président: 

M. Tilman, inspecteur de l'enseignement moyen. 

A-lemb1·es : 
Section littéraire, 

MM. Rœgiers, professeur à l'athénée royal de Louvain; 
Claes, professeur à l'athénée royal de Namur; 
Crespin, professeur à l'athénée royal de Charleroy , 

Mme, Malengreau, professeur à l'école normale moyenne de Champion; 
Balou, professeur à Ja même école; 
Absil, professeur à la même école; 
Vander Auwera ou Gaisser. professeurs au même établissement (scion 

que la récipiendaire demande à subir l'examen sur Ic flamand ou sui· 
l'allemand). 

Section scientifique. 

MM. Bœgiers, professeur à l'athénée royal de Louvnin , 
Claes, professeur à l'athénée royal de Namur , 
Even, ancien professeur à l'athénée royal d'Arlon; 

Mmes Malcngreau, professeur à l'école normale moyenne de Champion; 
Balou, professeur à la même école; 
Prévinaire, professeur à la même école; 
Vander Auwcra ou. Gaisser, professeurs au même établissement 

(scion que la récipiendaire demande à subir l'examen sur le flamand ou sur 
l'allemand). 

En f898, Ic jury a été présidé pal' M. Derousseau, inspecteur de l'ensei 
gnement moyen. MM. Hœgiers el. Claes et Mmo Gaisser ont été remplacés 
pnr MM. Pecqueur et Bielcn , professeurs aux athénées royaux de Liége et 
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d'Anvers, et Mm• Schneider, professeur à l'école normale moyenne de 
Champion. 

En 1899, MM. Pecqueur, Crespin et Even ont été remplacés par 
MM. Fonsny, Wiliquel et Lambot, professeurs aux athénées royaux de Ver 
viers, Charlcroy et Arlon. Mme Schneider a été remplacée par Mme Franckc, 
professeur à l'école normale moyenne de Champion. 

ll. - Juay SIKGEAftT A L'ÉCOLE NORMALE lUOYENNE LIDllE DE TOURNAI. 

Session de i 897. 

i O Diplôme préparatoÎ're de régente. 

Président : 

M. Kleyntjens, inspecteur de l'enseignement moyen. 

nlembres: 

l\l.M. Bosmans, professeur à l'athénée royal de- Bruxelles; 
Davignon, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Pfleiderer ~ professen r à l'athénée royal d'Ixclles; 
Gérard, professeur à l'athénée royal d'Arlon; 

Mmn Dullaert, professeur ù l'école normale moyenne de Tou mai; 
Butin, professeur à la même école; 
Vissers, professeur à la mèmc école; 

M11• Michel1 régente à l'école normale de Bruges ; 
M0015 Verplancke, Schenk et Bowerman, professeurs à l'école normale 

moyenne de Tournai (scion que la récipiendaire demande à être interrogée 
sur le flamand, l'allemand ou l'anglais). 

2• Diplëme de régente. 
Président : 

1\1. Kleyntjens, inspecteur de l'enseignement moyen. 

llcmbres: 
Section scientifique. 

MM. Bosmans, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Davi•r11011 professeur à l'athénée royal d'Anvers· n , , 
Plleidercr. professeur i1 l'athénée royal d'Ixclles , 

.\l111c5 IJullacrt, professeur à l'école normale moyenne de Tournai; 
Butin, professeur à la même école; 
Vissers, professeur à Ja même école ; 

M11e Michel, régente à l'école normale de Bruges; 
Mmei; Verplanckc, Schenk et Bowerman, professeurs à l'école normale 

moyenne de Tournai (selon que la récipiendaire demande à être interrogée 
sur le flamand, l'allemand ou l'anglais). 

ddd 
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Section littéraire. 

MM. Davignon: professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Pllciderer, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
Gérard~ professeur à l'athénée royal d'Arlon; 

lime, Dullaert, professeur à l'école normale moyenne de Tournai; 
~1ichcl, régente à l'école normale de Bruges; 
Dcmanez, régente à l'école normale de Bruges; 
Verplanckc, Schenk et Bowerman, professeurs à l'école normale 

moyenne de Tournoi (selon que la récipiendaire demande à être interrogée 
sur le flamand, l'allemand ou l'anglais). 

En ¾898, i\J•e Vissers a été remplacée par M110 Demanez, régente à l'école 
normale moyenne de Tournai.et M1110 Boulengervrégente à l'école normale de 
Bruges, a remplacé ,Mme Butin: au jury de la section scientifique, et 
M1110 Miehrl~ au jury de la section littéraire. 

En i899~ le jury a été présidé par M. l'inspecteur Deroussean, MM. Bos 
mans, Davignon, Pfleiderer cl Gérard ont été remplacés par MM. Colart, 
Masson~ Malgel et Han us. professeurs aux athénées royaux de Huy, Tournai, 
Charieroy et Malines. Mlle Demanez a été remplacée, au sein du jury d'aspi 
rante-régente cl de régente (section littéraire), par M11" Lejeune et, au sein 
du jury de Ja section scientifique, 'par Mme Butin. 

/. - Jun SIÉGP-ANT A 1.'ÉCOJ.E NOJlllAI.E 1'10YENNE LIBRE n'Esct.oo. 

Session de j 897. 

-t O /)ip/6-mc préparaunre de régente. 

Présiden: : 

~I. Klcyntjens, inspecteur de l'enseignement moyen. 

/Jlembres : 

M~I. Bosmans, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Davignon, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Pfleiderer, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
Gérard, professeur à l'athénée royal d'Arlon; 
Regibo, professeur à l'école normale moyenne d'Eecloo , 

Mmes Coppens, professeur à la même école; 
Billmanu, professeur à la même école; 
Lolens, professeur à la même école; 
Guérin, professeur à la même école; 

2° Diplôme de régente. 
Président: 

M. Kleyn tjens, inspecteur de l' enseignement moyen. 
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Membres: 
Section littéraire. 

MM. Davignon, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Pfleiderer, professeur â l'athénée royal d'Ixelles , 
Gérard, professeur à l'athénée royal d'Arlon; 
Sanspeur, professeur à l'école normale moyenne d'Eccloo , 
Bidez, professeur à la même école; 

Mmct Billmann, professeur à la même école; 
Coppens, professeur à la même école; 

Section scientifique. 

MM. Bosmans, professeur à l'athénée royal de Bruxelles ; 
Davignon, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Pfleiderer, professeur à l'athénée royal d'Ixellcs , 
Verhaeghe, professeur à l'école normale moyenne d'Eecloo , 
Regibo, professeur â la même école; 

Mmes Billmann, professeur à la même école; 
Lotens, professeur à la même école; 

En j 898, Ic jury a été présidé pnr M. l'inspecteur Crombez. M11111 Guérin 
cl MM. Sanspeur, Bidez et Verhaeghe ont été remplacés fHH' Mmes Beaufays, 
Cruijt, Waelhroeck et Verstraeten, professeurs il l'école normale moyenne 
d'Eecloo . .l\'I. Rcgibo n'a pas fait partie du jury de la section scientifique. 

En {899, MM. Bosmans, Davignon, Pfleidcrer et Gérard· ont été remplacés 
par MM. Wasteels, Bonny, Dusoleil et Crutzen, professeurs aux athénées 
royaux de Tongres, Gand, Liégc et Anvers. 

J. - JonY s1tGUl'l'T A r.'icou Non11uu ,10YENNE uo11E DE Juruu. 

Session de {897. 

{ 0 Diplôme préparatoire de réqente. 

Président : 

M. Gilles, inspecteur général honoraire de l'enseignement moyen. 

MM. Verhelst, professeur il l'athénée royal de Bruxelles; 
Henen) professeur à l'athénée royal de Namur; 
Dusoleil, professeur à l'athénée royal d'Ath; 
Nannan, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 

Mmes Barthélemy, professeur à l'école normale moyenne de Jupille , 
Hibschenbergcr, professeur tl la même école; 
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Mmea Geiger, professeur à l'école normale moyenne de Jupille; 
Cartuyvels, professeur à la même école; 
Fichburn, professeur à la même école; 

M. Bouma, professeur à la même école. 

2° Dipldme de ,·ége-nte. 

Président: 

M. Gilles, inspecteur général honoraire de l'enseignement moyen. 

1'Jembres : 

Section scientifique. 

.MM. Verhelst, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Henen, professeur à l'athénée royal de Namur; 
Dusolcil, professeur à l'athénée royal d'Ath; 
Bouma, professeur à l'école normale moyenne de Jupille; 

M_mea Barthélemy, professeur il la même école; 
Hibschenberger. professeur à la même école; 
Geiger, professeur à la même école ; 
Fichburn, professeur à la mème école; 
Cartuyvcls, professeur à la même école. 

En t 898, le jury a été présidé par M. Alexandre, inspecteur <le l'ensei 
gnement.moyen. MM. Verhelst et Henen ont été remplacés par M.M.Descamps 
et Foidart, professeurs aux athénées royaux de Mons et <le Liégc. Mmes llih 
schen berger et Geiger ont été remplacées par Mmes Du Belloy et Trapet, 
professeurs à l'école normale moye~ne de Jupille. 

En 1.8991 MM. Descamps, Dusoleil et Nannan ont été remplacés par 
i\lM. Clevers.ï prolcsseur à l'athénée royal de Tongres, Duflou et Van Elven, 
professeursà l'athénée royal d'Ixelles. 

.M111e Barthélemy a été remplacée par Mm• Lef èvre, professeur à l'école 
normale moye1111e de Jupille, et .Mme Du Belloy a cesse de faire partie du 
Jury. 

Hesuluüs des examens. - Le relevé statistique inséré aux Annexes 
indique les résultats des examens passés devant ces divers jurys: pendant la 
période triennale : pour le diplôme préparatoire de régente, sur n24 réci 
piendaires inscrites, 274 ont été admises; pour le diplôme défini li( sur 
j7i récipiendaires inscrites, ~~8 ont été admises. 

K. - Junv CHARGÉ DB DÉI.IVIIER LES DIPLÔMES DE CAPACITÉ POUR 

1,' ENSEIGNElUBNT DU DESSIN. 

Le règlement organique des examens de professeur de dessin a été modifié 
par un arrêté ministériel du 16 mars i 899, inséré aux Annexes du présent 
ltapport, 
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La présidence du jury, pendant la session de {897, a été confiée 
à M. Hreithol, inspecteur de l'enseignement du dessin. 

Ont été désignés comme membres du jury : 

MM. Van Hoeck, inspecteur honoraire de l'enseignement primaire, 
à Lierre; 

Van der Haeghen, artiste-peintre, à Bruxelles; 
De W aele, professeur à l'académie des beaux-arts de Gand; 
Schmidt, professeur à l'académie des beaux-arts de Louvain. 

Il n'y a pas eu de session en !898, par suite du projet de réorganisation 
des examens. 
Pendant la session de i899, les fonctions de président ont été remplies par 

.M. Neuberg, professeur à l'université de Liégé, membre du conseil de perfec 
tionnement de l'instruction moyenne. 

Le jury était composé de : 

.MM. Brcithof, inspecteur de l'enseignement du dessin, à Louvain; 
De Taeye, professeur à l'académie royale des beaux-arts d'Anvers; 
Vanderlinden, directeur de l'académie des beaux- arts de Louvain; 
Schmidt, professeur au même établissement; 

l\'tlle, Sad et, directrice de l'école moyenne professionnelle de Liége; 
Duyckers, professeur de dessin aux écoles moyennes de l'État, pour 

filles, à Lierre et à Lokeren. 

Résultats des examens - Pendant les sessions de 1897 cl de !899, le jury 
a délivré 5i diplômes de professeur de dessin pour les écoles moyennes, 
i8 diplômes de professeur pour les écoles et sections normales moyennes du· 
degré inférieur; 9 diplômes de professeur de dessin pour la section des huma 
nités des athénées et des collèges, et J 6 diplômes de professeur pour la section 
professionnelle des mêmes établissements; ensemble 74 diplômes. (Pour le 
détail, »oir tableau statistique inséré aux Annexes.) 

UN couns TEMPOIIAIRE DE DESSIN, institué par arrêté ministériel (\11 26 juillet 
1899 (Annexe XXIII, page H:i2) et destiné aux régentes des écoles moyennes, 
a été donné à Louvain, du i8 au 50 septembre i899. 
76 personnes ont été admises à ce cours; 62 d'entre elles ont obtenu le 

certificat de fréquentation régulière, que M. l'inspecteur de l'enseignement 
du dessin avait été autorisé à leur délivrer, 

L. - Jnnv CIIARG~ DE DÉLIVllEll LE DIPLÔllE DE CAPACITÉ l'OUR L
1
ENSEIG!ŒlIENT 

DE LA G1'MNASTIQUE DANS LES ÉTABLISSEMENTS 0'1NSTl\UCTION ;'\IOYENNE. 

Aucune modification n'a été apportée aux dispositions réglementaires. 
La présidence du jury, pendant la période triennale, a été confiée à 

ee 
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~f. ~foeller~ docteur en médecine, membre de l'académie royale de Belgique, 
à Bruxelles. · 

Ont été désignés comme membres du jury, pendant les sessions de ·1897 
et del898 : 

A. Jury cltarr1é de procéder aux examens des institutrices : 

M~I. Fosséprez, inspecteur des cours de gymnastique; 
Damscaux, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Mons; 
Étienne, directeur de l'école primaire communale n° 6~ à Bruxelles; 

ftille Marcelle, directrice de la section normale moyenne de l'État. 
à Liège. 

B. .Ju1·y chargé de procéder aux examens des instituteurs: 

MM. Fosséprez, inspecteur des cours de gymnastique; 
Damseaux, inspecteur principal de l'enseignement primaire, à Mons; 
Cooreman, P., professeur de gymnastique à l'école normale primaire 

de Brux.elles ; 
De Sorgher, professeur à l'école normale primaire èt à la section 

normale moyenne de l'État, à Gand. 

Le même jury a fonctionné en 1899, à l'exception de Mlle Marcelle, qui a 
été remplacée, sur sa demande, par ~1116 Nysten, régente à la section nor 
male moyenne de l'Etat, à Liège. 

M. Fosséprez a rempli les fonctions de secrétaire dans les deux jurys de 
chaque session. 

Résultats des examens. - Il résulte du tableau statistique inséré aux 
Annexes que le jury a délivré, pendant la période triennale, ·t certificat 
de professeur de gymnastique dans les sections normales moyennes pour 
ga1·çons; 23 certificats de professeur dr. gymnastique dans les sections 
normales moyennes pour filles; 65 certificats de professeur de gymnastique 
dans les établissements d'instruction moyenne pour garçons,ct H 6 certificats 
de professeur de gymnastique dans fes écoles moyennes pour filles ; en tout 
203 certificats. 



TITHE VI. 
SUBSIDES E'l' DÉPENSES. 

§ ..\. - 1111d3c1a e, coruple•. 

Athénées royaux. (Loi du ·fer juin i8~0.) - Les recettes des athénées se 
sont élevées, pendant la période triennale : 

En i897 à 
·1898 à 

- 1899~à 

1,füi0,207 IO 
1,~40,48~ 49 
1 ,~4:S,fi89 57 

Ces recettes se subdivisen t ainsi qu'il suit : 

1891. 1808. t8\l9. 
Excédents des comptes pénultièmes. . fr. 16,~28 82 8,012 91 20,6~6 26 
Allocations sur le Trésor public . 9015,704 26 9t?5,416 65 915,88.~ 26 

des provinces • )) I► )) 

Poduit <le fondations, rentes) etc, 1,995 07 2,'t95 89 2,418 57 
Allocations des communes 5!12,863 55 406,598 ss 598,876 ·!6 
Produit des rétrihu lions scolaires 215,Hä 60 208,165 20 209,7lS4 52 

- -- 
TOTAUX. . fr. 1,550,207 IO :l,M0,48:.ï 49 1,!H1S,1S89 57 

Les dépenses ont atteint le chiffre de: fr. i,:H6,259 ~9, en i897; 
f ~!>07,8~0 f9, en 1898; 
1,051,780 50, en 1899. 

Elles se répartissent ainsi : 
189ï. 1898. 18~9- 

Excédents <les comptes pénultièmes . rr. 2,541 3'~ '12,756 67 6,688 ,.;:; 
l\lobilier classique . 75,!)9!:I t 7 76,951 67 76,i66 5r, 
Traitements et autres frais courants i,~5;.i,122 15 1,219,18'• 91 l,~48,lfS 42 
.Mine1·\'al des professeurs. 20,.,780 63 198,996 91. 200,757 07 

TOTAUX . fr. t ,1H G,259 29 1,507,Sl'.i0 19 t,ö51,780 50 

l~colrs moye,mes de l'État. (Loi du ier juin 18~0.) - Pendant la période 
triennale, les recettes des écoles moyennes de l'État se sont élevées 
à . fr. i 1494,696 H: en 1897; 

f 15f 51549 4{, en 1898; 
1,~45,œn 52, en ·1899. 
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Ces recettes se subdivisent ainsi qu'il suit : 

tffl. 1898. 18i9. 
Excédents des comptes pénultièmes • . fr. 7,-15f 86 6,7H 30 12,230 '' 
Allocalions sur le Trésor public • . . . 9l?S,979 t.7 94,8,956 57 962,976 ~6 

des prorlnees • . . . . . • • • 
Produit des fondations, rentes, etc. • . . ~,t78 55 5,290 to 5,406 97 
Allocations des communes . . . . . . 288,154- 96 299,105 21 506,203 79 
Produit des rétributions scolaires. . . . 248,2:.St 49 2~3.208 ,s 2~6,239 56 

T0TA.UX . . . fr. t,494,696 H t ,tit3,M9 i1 t,545,0?57 52 

Les dépenses ont atteint le chiffre de fr. {~484,797 ?$1, en i897; 
{,tJ04-,f50 {0, en {898; 
!~555,778 i8, en ~899. 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
1.897. 

t ,298 67 Excédents des comptes pénultièmes . • fr. 
l\lobilier classique • . . • . • 
'lrnitements et autres frais courants . 
Répartition du boni entre les professeurs • 

59,t9i 95 
1,578,707 98 

65.?592 92 

1898. 
2,565 49 
59,7i5 4?5 

1,593,665 99 
68,{87 i7 

t899. 
t,929 80 
•2,960 " 

t ,4-:'lt ,954 ?.18 
66,955 80 

TOTAUX. • • • fr. f,484-,797 ?S2 f,?S04-,f30 10 i,?S53,778 -t8 

Établissement communaux ,ubsidiés par le Trésor public. - Les recettes 
totales des collèges et des écoles moyennes qui obtiennent un subside sur 
les fonds de l'État se sont élevées, pendant la période triennale : 

En 1897, à • 
En f 898, i1 
En 18991 à . 

. fr. 
Collèges. 

210,sms so 
'.208~508 2f 
2f0,3ä9 U 

Écoles moyennes. 
~78,4ä3 NS 
280,H,7 49 
293,0~3 n 

Ces recettes se subdivisent comme il suit: 

Collèges. -1897. i898. 1899. 
Excédents des comptes pénultièmes . fr. 2, t74 4,5 952 ~6 2,161 92 
A!locations des communes . . . . 83,823 35 84,604 7?, 88,?.18!.I 08 

sur le Trésor public . . . tot,128 0?S 98,0:l8 0/S 9?.1,353 05 
des provinces . . . . " • • 

Produit de fondations, rentes, etc. . 2,?169 8-t 2,?>69 8-f 2,1S-i5 8-1 
des rétributions scolaires . . 21,159 56 22,{75 04 21,709 ?SS 

TOTAUX . . rr. 2I0,831S 20 208,508 21 2f0,5?.19 U 

Écoles moyennes. {897. -1898. 1899. 
Bxcêdents des comptes pénultièmes • . fr. 2GO tO li 6 67 
Allocations des communes • . . . . t21,8li 77 {27,795 69 H.3,49?5 90 

sur le Trésor public . . . . ~5,7+9 50 ?î5,9\l7 • ?S3,502 " 
des provinces . . . . . . 15,010 ,. Hl,t7lS • t 7,890 1 

Produit de fondations, rentes, etc. . . 11 • . 
des rétributions scolaires • . . 87,~21 21 8'3,t90 • 78,t?IS 05 -- 

Tormx. . fr . 21s,.?ïs ss 280,Hl7 •9 293,otHi 22 
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Les dépenses ont atteint les chiffres suivants : 
Colliçlll!. Jkoles moyennes. 

En f 897, . . . . fr. 5!08,ä47 87 278,460 2?:. 
En f898, . . . . . 1{4,666 {9 280,905 9{ 
En {899, . . . . . 209,579 2~ 294,490 95 

Ces dépenses se répartissent comme suit : 
Colléges. 1897. :1898. 1899. 

Excédents des comptes pénultièmes . . fr. • 5-1 ?S 25 5,268 68 
Locaux rt mobilier classique . . . 20,689 77 19,036 11 t2,566 2t 
Traitements el autres frais courants • 187,858 io -195,514- 83 i89,7t6 25 
llinerval des professeurs . . . . li JI 2,028 os 

·TOTAUX. . . fr. 208,1147 87 214-,666 Hl 209,579 22 

Écoles moyennes. 1897. 1898. f899. 
Excédents des comptes pénultièmes • . fr. ,, • • 
Locaux et mobilier classique . . . . . 26,598 4-5 25,796 l6 30,M-i- 21 
Traitements el autres frais courants . . . 2!'2,061 82 255,107 45 265,946 72 
l\Iinerval des professeurs • . . . " Il • 

TOTAUX . . • fr. 278,460 25 !"l80,903 91 294-,4-90 !>3 

Établissements co1~munau:r d'enseignement moyen pour filles; subsidiés 
par le Trésor public. - Les recettes totales des écoles moyennes commu 
nales pour filles qui obtiennent un subside sur les fonds de l'État, se sont 
élevées, pendant Ja période triennale :. 

En !897, à . 
En 1898, à . . 
En 1899, à • 

. fr. 565,877 29 
. . . . 57.t.,{87 58 

• 584,f,70 07 

Les recettes se subdivisent ainsi qu'il suit : 
1897. 
f,U7 85 

204-,?V.2 51 
51,927 55 
20,H4 M 

Excédents des comptes pénultièmes • . fr. 
Allocalions des communes. 

sur le Trésor public . • 
des provinces . • • 

Produit des· fondations, rentes, èlc. • • 
des rétributions scolaires. 106,115 60 

1898. 
5,520 78 

211,888 53 
51,956 80 
21,240 » 

10?'>,581 27 

TOTAUX • • • fr. 563,877 29 574,t87 58 

Les dépenses ont atteint Jes chiffres suivants : 
En !897, . . . . . fr. 562,782 52_ 
En t898, . . . 575,950 56 
En t899, . . . . . . 584,475 55 

1899 . 
2,787 75 

219,6M 28 
51,956 80 
25,81~ " 

• 
-106,559 24 

584-,570 07 

Ces dépenses se répartissent comme il suit : 
1807. 

Excédents des comptes pénultièmes • . fr. 
Locaux el mobilier classique . • 
Traitements et autres frais courants. 
l\linerval des professeurs . • • 

TOTAUX. • fr. 

4-2,61:,6 8U 
520,12!5 45 

• 
562,782 52 

1898. 
)) 

1899. 
)1 

44,269 56 '•8,487 29 
529,681 ., 556,986 24 

575,950 56 584,473 53 

If 
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Établissements patronnés. -Les budgets et les comptes des établissements 
d'instruction moyenne patronnés par les communes ne sont point soumis à 
l'approbation du Gouvernement. · 
Il n'est fait d'exception que pour les collèges de Herve et <le Saint-Trond, 

parce que ces collèges ont continué à jouir, sur les· fonds de l'Etat, des 
subsides qui leur étaient alloués avant la loi du ter juin ! 850. 

Les recettes des établissements d'instruction moyenne patronnés par les 
communes s'élèvent : 

En f897, à. 
En !898, à. 
En t899, à. 

Collèges. 
. fr. 62,6{ 7 » 

62,885 )} 
62,202 " 

Écoles moyennes. 
t 2,060 n 

f 2,690 » 

t 2,fHO >> 

Ces recettes se subdivisent ainsi qu'il suit : 

CoJHlges. 1807. _1808. 1899. 

Excédents des années pénultièmes • fr. » Il » 

Subsides des communes . 25,l50 • 25,41:10 • 25,750 , 
des provinces i, 100 n 1,000 Il 1,000 li 

sur le Trésor public . 5,-100 n 6,-100 " 6,100 ,. 
Produit des fondations, rentes, etc. " Il 

des rétributions scolaires • 52,967 n 52,555 • 51,5t>2 Il 

Tormx. • fr. 62,617 • 62,885 • 62,':202 " 

Écoles moyennes. 1897 .. 1898. 1809. 

Excédents des années pénultièmes . fr. • " • 
Subsides des communes . 1,lS0O • 1,M0 ,. i,500 li 

des provinces 500 ., 500 • 500 n 

Produit des rétributions scolaires 10,260 ,, 10,890 » 10,7-IO " 
des fondations, rentes, etc. » • -- 

TOTAUX, . Ir. 12,060 • 12,690 li 12,ti10 " 

Les dépenses se sont élevées : 
Collèges. Écoles moyennes. 

En t897, à. . fr. 70,767 20 15,80;$ 7ö 
En 1898, à. . 70,088 20 13,706 0~ 
En 1899, à. 11:01s ~o -15~066 2fJ 

IW es se répartissent ainsi qu'il suit 
Collèges. 1807. 1808, 1899. 

Excédents des années pénultièmes . fr. i ,550 20 150 20 51î 20 
Locaux cl mobilier classique. . 7,400 • 7,661> • 7,961 Il 

Traitements et autres Crois courants . 62,057 li 6'1,2!):î J 65,022 ,, 
Minerval <les professeurs . . . 11 . ,, 

-- 
TOTAUX. , fr, '/0,767 20 70,088 20 71,018 20 
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t~oles moyennes, 1897. rsss. 1890. 

Excédents dvs nunées pénultièmes. . fr. 1 /•88 75 l ,7 lf1i 75 1,016 05 
locaux cl mobilier classique. . 2,017 JI 1,IHiO 50 1,750 20 
Traitements cl autres frais courants. -10,500 • to.500 l) 10,500 • 
)linerval des professeurs • , " " " 

TOTAUX. • fr. 15,80~ 75 15,706 05 13,066 2ti 

§ B. - Budget• et eo•p~s de non.-ea11:,. élaltllHe111ents d'la.11&,-ueUon moyenne 
créé• par applleatlolll •o la lel •u tli Juht Ui81. 

Les recettes des nouveaux athénées et écoles moyennes de l'État, tant 
pour garçons que pour filles, se sont élevées à: 

Athénées royaux . . fr. 
Écoles moyennes de garçons. 

de filles. 

1897. 

f ,Hfl ,572 24 
7021füH 48 

-1,035:5~5 49 

18!J8. 
!,-157,141 54 
72:51894 79 

f ,04-i-,428 :$7 

1899. 

!.221,6515 9Ei 
723,93~ 66 

f ,080,~90 89 

Ces recettes se subdivisent comme il suit : 

Athc••1fes royaux, t897. 1898. 1809 
Exeêdents des comptes pénultièmes . fr. HS,597 12 14,9(//J. 15 25,156 87 
Allocations sur le Trésor public . i!.6,522 17 755,409 8:2 798,409 09 

des provinces . )) > ,. 
Produit de fondations, rentes, etc, . 1,7 4-1. !)5 5,M2 2'• 5,052 55 
,\llocotion des communes . 26?5,286 87 2:59,::.!29 78 270.005 76 
Produit des rétributions scolaires • . i.2::!,424 15 12,.,055 5~ 127,051 70 

TOTAUX. . fr. l,11il,572 21- 1,157,-141 M- 1,221,65;5 u~ 

Écoles moyennes de g~rçons. 18!!7. 1898. !890. 
Excédents des comptes pénultièmes . fr. H,616 ~8 21,719 0!1 ~1,827 90 
Allocations sm· le Trésor public 8!J0,(i06 17, 406,!)58 87 '•06/•18 61 

des provinces. . )) li > 

Produit de fondations, rentes, etc. 5:;5 55 761 86 fü)7 21 
Allocation des communes . IM,685 65 185,801- 91 186,92!) 18 
Produit des rétributions scolaires. 112,089 55 1-10,650 06 108,162 76 -- 

Torxux . . fr. 70::!,551 ,.s 725,S!Jt. 79 7'25, \)5;j 66 

Ecoles moyennes de filles. ~807. i808. 1899. 

Excédents des compies pénultièmes ·12,168 )) 20,501 -!IJ. 17,620 ?S!.I 
Alloeations sut· le Trésor public 574,474 -17 :>79, 102 li'!) 608,752 06 

des provinces )) :t " 
Produit des "fondations, rentes, etc. ~55 91 1,523 89. J,140 85 
Allocations des communes . . 2ff7 ,22!.I 16 267 1 7~?/• 215 2i2,919 25 
Produit Jes rètribu lions scolaires . -1 zs.css 2ti 175,976 80 -180,1ä8 16 

TOTAUX. . fr. -1,055,51'5 1,9 l ,OM,'128 1>7 1,080,1>90 89 

Les dépenses ont atteint : 

Athénées royaux . .Ir. 
Écoles moyennes de garçons. 

<le filles. 

189ï. 

t ,-129 ~ fi'2t 26 
681,066 90· 

1 \0~0,972 94 

1808. 
t,12f>i680 57 
707 ~05ï 70 

1,0tö,957 8f 

1890. 

-l,20ö,7J2 8ä 
7ff:> -14ä 45 , 

i ,045,400 23 
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Elle se répartissent ainsi qu'il suil : 

Athénée~ roy;iux. 
Excédents des comptes pénultièmes. fr. 
l\Jobilier classique . • • • 
Traitements et autres frais con ranis. • 
'.\liner,al des professeurs • • 

Tormx . 

1807. 

155,585 58 
9:,5,615 53 
t2î,4'2'• Hi 

18'18. 
585 93 

1.,9, 900 !H 
952,017 98 
125,575 irn 

11199 • 
·I , 5S?i 89 

52,415 51 
1,026,557 !Hi 
t25,!S75 70 

• fr. t,1:::91621 2G t,12~,680 57 1/205,712 8~ 

Écoleg moyennes de r,ar~ons. 
Excédents des compies pénultièmes . fr. 
:ftlobilier classique . 
Traitements et autres frais courants 

TOTAUX. • • fr. 

Rco'.cs moyennes ile lillPS. 
Excédents des comptes pénultièmes . fr. 
l\lobilici- classique . 
Traitements cl autres frais courants. 

Tor rux. . fr. 

18:>7. 
548 !10 

t.4,551 56 
6~6,386 li4 

1808. 
f,678 :57 

~6,811. 75 
li58,5V. 58 

681,066 90 

t80ï. 

8,999 10 
68,691 25 

943,282 59 

70ï,057 70 

18!)8. 

5,262 20 
ï5,571 0_7 

!)59,504 54 

{800. 

769 61 
1,8,968 69 

fi6?J,407 13 

715,H-5 45 

l8!J!J. 
~,240 0-1- 

74.02'• 55 
96!., 155 61 •. 

1,020,972 94 1,015,957 81 

§ C. - Co•pte rcaclu de l'emploi ••. ., allocalloa" porté•• au lt11d•cl •u •~parteme■, •e 
l'lnlcrlcur et de, l'lnotruetlon publl •• uc-, pour Ic 11crl'lcc de l'ca•cl,;acnaent moyc11, 

pendant lclJI année• •&e'I, •898 et t8••• 

Seroice du Conseil de perfectionnement. - Le chiffre de l'allocation affectée 
au service du Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne a été: 

Pour !897 de. 
» !898 de. 
» !899 de. • 

fr. 9,~00 » 

» 4,9t0 » 
1> 4,9!0 » 

Void le relevé des dépenses qui ont été imputées sur ce crédit 

-1807. 
Frais de route et de séjour des membres 

du Conseil . . . . fr. 
Traitement du secrctnire . 
Souscription à des ouvrages périodiques 

erachatd'ouvrages pour la bibliothèq 11e 
du Conseil . 

Impressions, écritures, autographies et 
travaux de tous genres pour le service 
du Conseil . 

TOTAUX. . , fr. 

4,419 -1-0 
l ,:>00 " 

{08 )) 

2.746 70 

8.774 lO 

1898 

1,185 80 
, , 700 » 

84 56 

452 40 

3~ä20 76 

1899. 

f, f98 60 
L700 >> 

273 08 

587 79 

5,ü59 47 

Service de l'inspection. - Des allocations sont inscrites au budget du 
Département <le l'Intérieur et de l'instruction publique, pour le service de 
l'inspection, A de l'Enseignement moyen du taret du ~d degré, IJ des cours 
de dessin, C des cours de gymnastique, et Odes cours <l'ouvrages manuels 
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et d'économie domestique dans les écoles moyennes de filles. Ces crédits 
sont destinés, les uns à payerles traitements du personnel de l'inspection, 
les autres à faire face aux frais de tournées et à d'autres dépenses. 

Le montant de ces allocations a été: 

Pour f897 dr. 
• {898 de. 
» !899 de. . . 

fr. 6ä,908 !U (f) 
» 6ä,{00 » 
» 66:200 )) 

Voici le relevé des dépenses relatives au service de l'inspection: 

A. Inspection de l'Enseignement moyen du i er et du 2.1 de91·é : 

~897. 
Personnel de l'inspection . . fr. 23,657 t>O 
Frais de tournées des inspecteurs. . . {~,980 40 
Frais de bureau de l'inspecteur général. 7?S0 » 

i898. -l89!), 
29 ,4~8 40 51,!SO0 ,, 
8,496 30 9, {51, h 

ÎOTAUX. . fr. 57,567 90 37 ,ma 10 ~t ,654 )) 

B. Inspection des cours de dessin, 

t897. t 898. -1899. 
Traitement des inspecteurs. . . fr. 8:000 li 8:000 Il 8.000 » 

Frais de tournées. . . . . . . 5,765 40 2.~t:S 70 ~JU-8 00 
- 

ÎOTAUX. . . fr. i t,763 40 10,5{5 70 10~548 00 

C. Inspection de l'enseignement de la gymnastique. 

Traitement de l'inspecteur. . 
Frais de tournées 

t897. 
. . fr. 6,000 )) 

. 2,ä27 80 

-1898. 189!). 
6~29 l 70 6,äOO 00 
1 '. füHi 20 t , !JO 1 00 

TOTAUX. . fr. 8,;527 80 · 7,947 90 8,401 00 

D. Inspection des cours d'o!lvrages manuels cl d'économie domestique 
dans les écoles mo.lJennes de filles. 

1897. 1898. 1899. 
Traitement de l'inspectrice. . fr. 2,000 )) 2,055 55 2,200 )) 

Frais de tournées. . . 707 » 895 20 895 40 

TOTAUX, . Ir. 2,707 Il 2,926 ~3 5,09ä 40 

(-1) Y compris un crédit supplémentaire de fr. 1,808 20. Loi du 9 mai 1898, ,'1011iteur 
0° l 5t.) 

gg 
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Service de l'enseignement normal pétla9ogiqut destiné à former des pro 
[esseurs pour les établissements d'instruction moqenne. - Les crédits votés 
par Ja Législature pour faire face au frais de l'enseignement normal du 
degré supérieur et du degré inférieur (non compris les jurys d'examen), 
ont été : 

En !897! de. . 
En f 898, de. 
En 1899, de. 

. fr. 94~000 » 
96.,400 )) 

. 96,4OO » 

Les sommes dépensées sur ces crédits, pour les divers établissements 
normaux, sont : 

f O Sections normales de l'enseignement moyen du dey ré inf érieur 
pom· 9a1·çons, établies à Nivelles et à Gand. 

1897. 1898. 18!)9 . 
A. Personnel . . . . fr. 42,I08 55 41,770 77 42,4~;S )) 

B. Matériel . . ~.259 59 ö,239 49 !S,,249 0~ 
C, Indemnités spéciales . . 2,rno ;) f ,280 00 i ,9?>2 )) 

TOTAUX. . fr. 49,497 72 48,290 26 49,626 O!S 

2° Sections normales de l'enseignement moyen du degré inférieur 
pom· filles, établies à Bruxelles et à liége. 

·1897. 1898. i899. 
A. Personnel . . . . . fr. 54,87~ » 54,524 98 54,29! 66 
B .. Matériel . . . 4,611 8:> 4,404 02 5,tfö4 0~ 
C. Indemnités spéciales. 22~ )) 2;10 00 500 00 

TOTAUX. . fr. 59,7H 8ä 58,979 00 40, t4ä 7{ 

Organisation d'un co urs tempora! re d' oum·ages manuels et d'économie 
domestique à l'usage des régentes d'écoles nwyermes. - Il a été accordé à cel 
effet, pour chacune des années 1897, 1898 et. f 899, un crédit de 6,000 francs 

Les dépenses se sont élevées : 

En f897, à. 
En 1898, à. 
En 1899, à. 

. fr. 5,044 22 
4,148 71 
3,256 26 

01·gcmisation de co11rs temporaires de dessin à l'usage des professem·s 
d'écoles moyennes. - A partir tic 1898, des allocations, destinées à couvrir 
les dépenses occasionnées par ces cours, ont été, comprises au budget. Le 
montant de ces allocations a été pour chacune des années 1898 •~l 1899, de 
1,400 francs. 

Les dépenses se sont élevées : 

Pour l'année 1898, à'Tr. 
1899, à fr. i ,59t 40 
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fä·édits a dépenses relatifs au, service des jurys ârxamen. (Personnel et 
matériel.} - Les crédits qui ont été votés au budget du Département, pour 
le service des jurys d'examen de l'enseignement moyen, ont été : 

En 1897, de. . . fr. 62,~00 » 

- 1898, de. . . . . . 42., !91 20 (i) 
- !899, de. • . . . 44,250 80 (~) 

La dépense totale s'est élevée : 
Pour 1897, à. 

1898~ à. 
- i899, à. 

. fr. 42;865 92 
42,124 55 
44,226 t>4 

Service des athénées rnyaux et des écoles moyennes der État. - Les crédits 
inscrits au budget du Département de l'Iutéi-ieur cl de l'instruction publique, 
pom· 1c service des athénées royaux et des écoles moyennes de l'État, sont : 

Pour ·1897, de. 
-- 1898~ de. 
- ·1899, de. 

Il a été dépensé sur ces crédits : 
En :1897 

·1898 
- 1899 

. . fr. 5,ij88,ts40 5;, (5) 
5,6ä8,761, » 

3, 723;564 n 

. fr. 5J$88;f>02 60 
5,6~7 ,671 26 
5,725,565 7f 

Primes d'encouragement et de récompense et bourses d1fft1tdes, en faveur 
cl'élè1;es de la section industrielle et commerciale des athénées royaux. 
Montant du crédit : 

En {897 
- i898 
- 1899 

Sommes dépensées : 

En 1897 
- 1898 
- 1899 

. fr. 4,000 » 

4,000 n 

4,000 » , 

. fr. 5,000 n 

1,800 » 

1,800 » 

Bourses à des élèves des écoles moyennes de l' Etat. - Le crédit alloué 
pour bourses à des élèves des écoles moyennes de l'État a été : 

En 1897, de: . . fr. 55,000 )) 
:1898, de. . . 5,t.:üUO » 

-- 1899: de. . . 54-,ö00 >> 

(1) Y compris un crédit supplémentaire dr. fr. 2,691.20. (Loi du 7 octobre 1899. Moni 
trur, n° 281.) 

(2) Y compris un crédit supplémentaire de fr. '4,730.80. (Loi du 9 mai 1900. il/onileur, 
no -155.) 

(5) Y compris un crédit supplémentaire <le fr. 4ll,'tï6.5?S. (Loi du U mai '18!)8. iU011itcut, 
n°i51,) 
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La dépense a été : 

En ·1897: de. 
- !898, de. 
- f899, de. 

. fr. 5~,!75 » 

52,~2;> » 

5f ,!'>00 » 

Sub1ide.1J à des établissements communaux d'instruction moyenne pour 
garçons. - Les crédits sur lesquels ont été prélevés les subsides à des 
établissements communaux d'instruction moyenne, soit du premier, soit du 
second degré, étaient de : 

En 1897. . 
!898. 

- {899. . 

. fr. f 55,41 f » 

HS6,0f5 ~O (f) 
{56.77{ )) (2) 

La dépense s'est élevée : 

En f897, à. 
-- !898, à . 
-1899,à. 

. fr. HS5,598 to 
HS5,4i8 ro 
U$6,f60 60 

Subsides à des établissements communaux d'instruction moyenne pour 
filles. - Les allocations sur lesquelles ont été imputés les subsides en faveur 
d'écoles moyennes communales de filles, étaient de : 

En f 897. . . . . . fr. 52,000 >> 

- 1898. . . . . . . 54,5! 0 69 (5) 
- 18Y9 . . . 53~067 20 (4) 

La dépense a atteint : 

En f897. 
-1898. . 

- i899. 

. fr. 31,99_9 03 
54,267 49 
55,067 20 

Service du concours général de îenseiqnement moyen . du premier et du 
second degré. - Le montant du crédit alloué par Jes Chambres pour le 
concours général entre les établissements d'instruction moyenne a été : 

En !897, de. 
- 1898~ de. 
- 1899, de. 

. fr. 29,700 » 

26:950 ,, 
27,183 )) (Ö) 

(i) Y compris un crédit supplémentaire de 602/.i0 francs. (Loi du 7 octobre i899. Jfoni 
tem·, no 281.) 

(i) Y compris un crédit supplémentaire dei ,560 francs. (toi du 9 mai -1900. !Uoniteur, 
n° 15:5.) 

(5) Y compris un crédit supplémentaire de fr. 2,310,69. (Loi du 7 octobre 1899. Moni 
teur, no ~81.} 

(4-) Y compris un crédit supplémentaire de fr.1,067,20. (Loi du 9 mei 1900. lfloniteur 
n° -133.) 

(5) Y compris un crédit supplémentaire de 255 francs. (Loi du 9 mai HI0O. Jlomteur, 
11° t 5ii.) 
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Les dépenses ont atteint les chiffres suivants : 
Indemnités de frais de voyage aux 
délégués chargés de surveiller les 
concours . . . . . • . fr. 

Indemnités aux membres du jury 
chargés d'apprécier les épreuves 
du concours . . . . . . . f0,95O » 

Impression, frais de distributions de 
prix, etc . • 

1897. 
5,442 5ä 

1898. 
5,179 JO 

8,9NO •> 

tBPI). 
~,ä02 40 

H,.f.7t 79 f2,8!7 ·16 H,03~ Of 

TOTAUX • . fr. 27,864 {4 16,946 26 27,{54 41 

Indemnités en faveur d.fL professeurs sans emploi. - Les indemnités 
votées en faveur de professeurs de l'enseignement moyen du premier degré, 
sans emploi, ont été de 2,000 francs pour chacune des années 1897, 1898 
et f 899; les indemnités accordées ont absorbé ces crédits. 

Traitements de dispo1iibilité. - Le crédit destiné il payer les traitements 
de disponibilité a été de t5'2, 197 >> francs en {897, de ! 27,197 » francs en 
·1898 et de {ON,000 francs en 1899. 

La défense faite de ce chef s'est élevée: 

Pour l'année i 897, à 
{898, à. . 
{899, à. 

. fr. H4,2,2 49 
96,tHS 89 
76,H~ 44 

Encollragements pour la p11blicalion d' omJrages classiques, subsides, 
sowcriptions, acl&ats, etc. - Le crédit pour la publication d'ouvrages clas 
siques, subsides, souscriptions, achats, etc., a été: en !897, de fr. 9,46{ ,2ö( 1 ), 
en {898 de i0,{81,{9 (2), en 1899 de 9,200,00. 

Voici le relevé des dépenses qui ont été imputées sm· ce crédit : 

A. Subsides pour Ja publication t897. 

d'ouvrages classiques. . . . fr. 2,6t,0 ,, 
B. Souscriptions, achats . . . . 5,783 96 
C. Autres dépenses . . . . . 5,02 f 89 

t898. 
219~0 )) 
3,964 80 
5,265 58 

1809. 

2,200 » 
5,07ä 72 
5,549 iH 

TOTAUX • . fr. 9,4-?S~ 84 {0,180 {8 8,824 87 

Formation d'un« bibliothèque d'o11v1·ages de philoloqi« et d'lti.~toü·e, à 
l'usage des professeurs des athénées et des collèges soumis au régime de la loi 
dti fer juin f8ä0. - L'allocation inscrite au budget du Département de 

( 1) Y compris un crédit supplémentaire de fr. 261,25. (Loi du 1l mai i 898, Moniteur, 
0° 5f 1.) 

(2) Y compris un crédit supplémentaire de fr. 98t,i9. (Loi du 7 octobre 1899, Jlo11iteur, 
n• 281.) 

M 
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l'Intérieur et de l'Instruction publique pour l'acquisition d'ouvrages destinés 
à cette bihliot bèque, a été, pour 1897, de. . . . . . . fr. f ,~00 » 

La dépense effectuée de cc chef a été, pour {897, de . • fr. 942 65 

Frais del' Annuafre du personnel de l'enseigtteme1it de l'État. - Le crédit 
destiné à couvrir les dépenses oecassionnées par la publication du dit 
Annuaire, en f 898, a été de fr. ! ,216~7?> ( i). 

La dépense effectuée de ce chef a été de 1, {97,12. 

Frais de rédaction du quinzième ruppor! triennal sur l'état de l'enseigne 
ment moyen. - Le crédit alloué, en f 898, pour frais de rédaction du quin 
zième rapport. triennal sur l'état de l'enseignement moyen était de 
7,000 francs. Il a été dépensé sur ce crédit unë somme de fr. 2,HS,40 du 
chef de fournitures d'exemplaires de cc rapport. pour le service de l'admi 
nistration centrale. 

(1) Y compris un crédit supplémentaire de fr. 2f6,7l5. (Loi du 7 eetobre 1899, bl,miteur 
n° 218.) 
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PIÈCES JUSTIFICATIVE~S 

Arrêtés royaux et Arrêtés ministériels. 

I 
4rrête 1·oyal 1·é9lant les indemnités dues aux membres des jurys cl' examen 

de l'enseignement normal moyen du second degré. 

ta Jandflr 1897. 

LÉOPOLD IL Bor DES BEtGt:s, 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu l'arrêté royal du 15 juillet 1885, fixant les indemnités de vacation et les 

frais de route et de séjour des membres des jurys d'examen ressortissant à 
l'administration de l'enseignement moyen; 

Considérant qu'il y a lieu de régler it nouveau le taux de ces indemnités; 
Sur la proposition de Notre .Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AR'I'. ·1 cr. Les indemnités à allouer aux présidents et mernhrcs des jurys char 
gés de procéder aux examens d'admission aux écoles cl scclions normales 
moyennes du second degré, pour garçons cl pour filles, de délivrer les diplômes 
d'aspirant professeur et de professeur agrégé, d'aspirante régente et de régente 
d'école moyenne, sont réglées conformément aux dispositions ci-après : 

.f O Des indemnités de 12 cl de ·IO francs pu récipiendaire examiné sont rcspec 
tivernent accordées aux présidents et membres des jurys; l'indemnité est réduite 
à ~ lrnncs par récipiendaire, lorsque Ic membre du jury appartient au personnel 
administratif ou enseignant de l'établissement auprès duquel le jury est 
institué; 

2° Les indemnités ci-dessus sont portées à H>, 12 cl 6 francs, par récipien 
daire, lorsque l'examen s'applique à des élèves qui sollicitent un diplôme d'apti 
tude pour enseigner clans les écoles de Ia région flamande; 

3° Les différentes allocations sont réduites de moitié lorsqu'en exécution des 
règlements, certaines branches spéciales, désignées par le sort, ne donnent lieu 
qu'à une épreuve écrite ou simplement ù une épreuve orale. 

ART. 2. Les membres des jurys chargés des toncuons de secrétaires reçoivent 
une indemnité supplémeutairc de ö francs par jour. 
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AaT. 5. Les dispositions de l'artlele -1er sont applicables aux membres du 
personnel enseignant des établissements d'instruction que les jurys sont autorisés 
à s'adjoindre pour procéder à certaines épreuves spéciales. 

ART. 4. Les présidents cl membres des jurys qui ne résident pas dans la ville 
où les examens ont lieu reçoivent des frais de route et de séjour fixés comme 
suit : 

1 franc par lieue de ?> kilomètres sur les chemins de fer; 
2 francs sur les routes ordinaires; 
12 francs· par nuit de séjour hors du lieu de leur domicile. 
AnT. 5. Notre :Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le t 2 janvier i897. 
LÉOPOLD. 

Par le Uoi : 
le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publiqt,e, 

• 
F. ScnoU.AISRT. 

li 
Arrêté royal réglant les examens préalables à l'obtention du diplôme de 

capacité pour L'enseignement des ouvrages manuels dans les école, moye,mes 
de filles. 

as Jaawler ••"· 

LÉOPOLD Il, Roi DES BBLGES~ 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu la loi du ·1 ~ juin j 88f, sur l'enseignement moyen; 
Vu l'arrêté royal du 5 juillet j 896~ instituant un diplôme de capacité pour 

l'enseignement des ouvrages manuels dans les écoles moyennes de filles; 
Considérant qu'il y a lieu d'arrêter le programme et le règlement des examens 
réa la bles à la délivrance de cc diplôme; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique, 

Nous a vous arrêté cl arrêtons : 

AnT. ·l cr. Le diplôme de capacité pour l'enseignement des ouvrages manuels 
dans les écoles moyennes de filles est délivré à Ia suite d'épreuves portant sur les 
matières suivantes : 

a) Notions sur l'importance cl l'utilité des ouvrages manuels. Notions sur les 
tissus en général. Manière d'employer le velours, la peluche, etc. Tracé de 
patrons. 

Remmaillage. Ilaccommodage de linge. Jours sur toile. Broderies; 
b) Coupe et confection d'objets de lingerie; robes d'enfant; jupes diverses , 

coupe du corsage ; élude des mesures; tracé du corsage; élude de l'essayage; 
rectification; matinée, etc. 
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ART. 2. Sont admises aux examens, les personnes munies du diplôme de régente 
et celles qui sont chargées de l'enseignement des ouvrages manuels dans les écoles 
moyennes de !'Étal ou des communes. 

Toutefois, par mesure transitoire, le Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion 
publique pourra admettre exceptionnellement aux mêmes épreuves Loule 
personne actuellement en fonctions dans un établissement d'instruction moyenne, 
quel <1 uc soit le cours dont elle est chargée. 

A1lT. 5. Les inscriptions sont reçues par le Département de l'Intérieur el de 
l'instruction publique. Les listes sont définitivement arrêtées quinze [ours avant 
la date fixée pour les examens. Les personnes se trouvant dans le cas prévu par le 
second paragraphe de l'article 2 du présent arrêté devront se pourvoir, en temps 
utile, d'une autorisation régulière. 

ART. 4. Le Ministre de l'f ntérieur et de l'instruction publique convoque les 
membres du jury et Jes récipiendaires, pour la première séance. Les convocations 
ultérieures sont faites par la présidente du jury. 

ABT. ~. Le jury est composé de cinq membres; il choisit, dans son sein, un 
secrétaire. La date de l'ouverture et l'ordre de la session sont fixés par une dispo 
sition spéciale. 

ART. 6. L'examen comprend : une épreuve écrite, des épreuves pratiques et 
une épreuve didactique. 

ART. 7. Le jm·y peut se dispenser de procéder à l'épreuve didactique lorsque 
les épreuves écrites et pratiques prouvent suffisamment qu'il y a lieu de prononcer 
l'ajournement ou le rejet. 

ART. 8. Le jury ne peut délibérer que si ses membres sont présents en 
majorité. 

ART. 9. La personne chargée des fonctions de secrétaire tient les écritures cl 
dresse les procès-verbaux des séances; ces procès-verbaux sont signés par tous 
les membres du jury. 

ART. {O. Les récipiendaires subissent simultanément leur examen écrit; 
autant que possible, elles subissent simultanément aussi les épreuves pratiques. 
Elles sont réunies dans une même salle, placées dans un ordre à déterminer par 
Ie sort et de manière qu'il ne puisse s'établir de communication entre elles. 

Toute récipiendaire convaincue de fraude ou de tentative de frau~e, perd Lous 
les points de la composition à laquelle se rattache la fraude constatée. 

ART. H. La présidenLc dujury assiste à l'ouverture el à Ja clôture des séances 
consacrées aux épreuves écrites el pratiques; elle est constamment présente 
pendant les exercices didactiques. 

A1tT. f 2. Les matières à trailer, les questions à résoudre et le temps à assigner 
pour chaque épreuve, sont arrêtées par le jury, immédiatement avant chaque 
séance. 

Pendant leur travail, les récipiendaires sont surveillées par deux membres du 
jmy désignés par la présidente. il tom de rôle. Les réponses, transcriptions ou 
copies sont faites sur du papier remis aux récipiendaires par le jury et paraphé 
par un de ses membres. 

2 



[ N° iO.] ( 6 ) 

ART. -15. Le nombre maximum des points assignés à chaque épreuve el repré 
sentant un travail parfait, est réglé conformément au programme ci-après : 

Examens écrit et pratique. 

a) Notions sur l'importance et l'utilité des ouvrages manuels; 
notions sur les tissus, etc. . 50 points. 

Travaux à exécuter : remmaillage, raccommodage du linge, 
jours sur toile, broderies, etc. 40 

b) Coupe et confection d'objets divers . ~0 

- Épreuve didactique. 

c) Leçons sur l'un des points du programme à désigner par le 
sort : ! 0 lingerie; 2° cou pc et confection . . . 80 

Total général des points à obtenir 200 points. 

AnT. t4. Le diplôme est rédigé conformément au modèle annexé au présent 
arrêté. Il est délivré aux récipiendaires qui ont obtenu les 0.6~ au moins du 
nombre total des points attribués à l'ensemble de l'examen et la moitié du nombre 
des points attribués à chacun des-groupes ,4, B, C. 

AnT. m. Le diplôme contient Ja mention que l'examen a été subi d'une 
manière satisfaisante. avec distinction, avec grande distinction ou avec la plus 
grande distinction. 1l faut avoir obtenu Ie O.füi de l'ensemble des points pour la 
satisfaction; les 0.7ö pour la distinction; les 0.8!:> pour la grande distinction et les 
0.90 pour la plus grande distinclion. 

AnT. 16. Les diplômes sont signés par tous les membres du jury, ainsi que par 
les récipiendaires auxquelles ils sont délivrés. 

Les signatures des membres du jury sont légalisées par le visa du Minislre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique,ct le sceau du Département, 

A1\T. 17. Les examens ont lieu à la section normale moyenne de l'État à Liége. 
De même que pour les cours temporaires institués en conformité de l'arrêté royal 
du 5 juillet -18!-)6, les récipiendaires suivront le régime adopté pour les élèves de la 
section; celles qui appartiennent à l'enseignement officiel seront logées et nourries 
dans l'établissement, aux frais de J'lttaL, pendant toute la période des examens. 
Les autres récipiendaires pourront jouir des mêmes avantages, moyennant une 
rétribution de 2 francs pnr jour, à verser à la caisse de l'économat. 

ART. f 8. La direction des examens est confiée à la présidente du jury, mais les 
mesures d'ordre el de discipline relèvent de la directrice de la section normale 
moyenne de l'État auprès de laquelle le jury est institué. 

AnT. i9. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 25 jan vier 18i-J7. 
LÉOPOLD. 

Par Ic Roi : 
Le IJl inistre de /' Intérieur et de l' Instruction publique, 

F. Scnou.s snr. 
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•• ~onMULE DU DIPLOME. 

Au nom de Sa l\tajcsté Ic Roi des Belges, 
Le jury chargé par le Gouvernement, en exécution de l'arrêté royal du 25 jan 

vier J 897, de procéder à l'examen <le régente de tra vaux manuels dans les écoles 
moyennes de filles, 

Certifie que (Mme ou l\'11le) née à , le 
a subi (d'une manière satisfaisante, avec distinction, avec grande distinction ou 
avec la plus grande distinction), les épreuves de l'examen. 

En foi de quoi, il lui a été délivré le présent diplôme. 

Donné à , le 

Le Jury, 

Vu pour légalisation des signatures des membres du jury. 

Pour le Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique : 
L,~ Directeur Général, 

&eau dii Département 
de l'Intérieur 

et de l'instruction publique. 

Signature de la personne 
à laquelle Je diplôme est délivré. 

III 
Arrété 1·0!1al 1·églant l'organisation dt, concours général de l'enseignement 

moyen du premier degré, en l 897. 
ae anil u,e,. 

LÉOPOLD II, lloi des Belges, 
A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu l'article 56 de la loi du Ier juin 18;:j0, relatif au concours général entre les 
établissements d'instruction moyenne; 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu; 
Sur fa proposition de Notre Ministre de l'intérieur el de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Am'. jer, Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du 
premier degré aura lieu, en 1897, d'après les dispositions du présent arrêté. 

Les athénées royaux, les sections latines annexées aux écoles moyennes de 
l' Etal, les établissements communaux subsidiés par Ic gouvernement, les établis 
sements exclusivement communaux, les établissements patronnés par les com 
munes soul tenus d'y prendre part: ù moins qu'ils n'en soient dispensés par Notre 
:Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. 
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Les établissements privés peuvent y être admis, à la condition d'en faire la 
demande par écrit au Département de l'Intérieur et de l'instruction publique el 
d'avoir une organisation analogue à celle des établissements soumis au régime de 
la loi du tor juin l850. . 

AnT. 2. Toutes les opérations du concours ont pour base le programme publié 
par Je gouvernement en ·188~ (1Jloniteur belge des 3-4 septembre, n° 247-248). 

An. 5. Sont appelés à concourir : 
Les classes de rhétorique, de secondecde troisième el de quatrième de chacune 

des deux sections <les humanités anciennes el de chacune des deux sections des 
humanités modernes. 

Anr. 4. Pour les élèves du régime Oamand el du régime allemand (athénée 
royal d'Arlon), il est ouvert un concours spécial de flamand cl un concours 
spécial d'allemand, auxquels sont appelés les élèves admis au concours général. 
Peuvent y prendre part les élèves d'un autre régime qui en expriment le désir, 
en temps opportun. Les listes dressées par les chefs d'établissements doivent 
mentionner ces élèves. 
ART. ~- Toutes les épreuves du c~ncours ont lieu par écrit. 
Ces épreuves consistent en un même travail, exécuté le même jour dans les 

communes: sièges des établissements concurrents. 
Elles ont lieu hors de l'enceinte de l'athénée, du collège ou de l'école moyenne, 

en présence d'un membre du bureau administratif ou d'un membre de l'adminis 
tration communale cl sous Ja surveillance d'un ou de plusieurs délégués désignés, 
par Noire Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, parmi les professeurs 
des établissements concurrents. 

La durée du concours est de quatre jours pour les établissements qui ne parti 
cipent pas aux concours spéciaux de flamand et d'allemand. 
ART. 6, § 1er. Dans la classe de rhétorique des humanités anciennes, le 

concours a pour objet : 
A. -Section grecque-latine. 
! 0 Une composition française; 
2° Un thème latin (sans diction 

naire), une version latine (sans dic 
tionnaire); 

3° Une des parties suivantes de 
l'enseignement littéraire à désigner par 
le sort : 

a) Une version grecque (sans dic 
tionnaire); 

b) Une composition obligatoire (sans 
dictionnaire) en flamand ou en alle 
mand (1) selon qnc la langue germa 
nique pri ncipalc étudiée dans J'éta 
hlisscmcn t est Ic flamand ou l'alle 
mand: une composition facultative 
(sans dictionnaire; dans celle des deux 
langues ( 1) désignées ci dessus, dont 
l'élude est facultative, et en anglais; 

c) Histoire et gcographie ; 
4° Les mathématiques ; 
;jo Les sciences naturelles /physiquc 

cl notions de chimie) 

B. - Section latine. 
f O Une composition française; 
2° Un thème latin (sans diction 

naire), une version latine (sans dic 
tionnaire); 

5° Une des branches suivantes à 
désigner pnr le sort : 

a) Une composition obligatoirc(sans 
dictionnaire) en flamand ou en alle 
mand (f) selon que la langue germa 
nique principale étudiée dans l'établis 
sèment est le flamand ou l'allemand; 
une composition facultative (sans die 
tionnaire) dans celle des deux lan 
gues ( 1) désignées ci dessus dont 
l'élude est fa cul la live, el en anglais; 

b) Histoire et géographie; 
4° Les mathématiques. 

(·I) A l'exclusion de la langue Jans laquelle l'élève fora la ccrnposition <lu concours spécial. 
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§ 2. Dans la classe de rhétorique des humanités modernes Je concours a pour 
objet: 

A. - Section industrielle 
et commerciale. 

t O Une composition française; 
2° Une composition (sans diction 

naire) dans les trois langues germa 
niques (i); 

5° Une des branches suivantes, à 
désigner par le sort : 

a) Les sciences commerciales et 
l'économie politique , 

b) La chimie; 
4° Une 4cs branches suivantes, à 

désigner par Je sort : 
a) L'histoire et la géographie; 
b) Les mathématiques. 

§ 5. Dans les classes de quatrième, troisième et seconde de chacune des deux 
sections des humanités anciennes et des humanités modernes, Ic concours por 
tera sur Jes matières désignées par le sort, entre les matières ci-après: 

A. - Section des humanités grecques-latines. 

B. - Section scie·ntifi,rue. 
i O Une composition française, 
2" Une eomposition (sans diction 

naire) obligatoire en flamand el en 
allemand (·l ), une composition (sans 
dictionnaire), facultative, en anglais; 

$0 Les mathématiques ; 
4° L'histoire et la géographie. 

t ° Francais· . , 
2° Latin; 
5° Gree; 
4° Langues modernes ; 
f>0 Histoire cl géographie; 
6° Mathématiques, sciences naturelles. 

B. - Section des humanùés latines. 
t ° Français ; 
2° Latin; 
5° Mathématiques; 
4° Langues modernes ; 
ä0 Histoire et géographie ; 
66 Sciences naturelles. 
Dans ces deux sections, un premier tirage déterminera celles des trois classes 

qui concourra sur l'une des matières l, 2, 3. 

C. - Section, des humanités modernes: 
( 1 ° eommereiale et ùulustrielle ; 2° si:ient-ifique). 

·i ° Francais · . ' 
2° Langues modernes; 
5·• Histoire et géographie ; 
4° .Mal.hématiques ; 
~0 Sciences naturelles. 

( 1) A l'exclusion de la langue dans laquelle l'élève fera la composition du concours spécial. 

5 
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Le sort désignera celle des trois classes de la section industrielle et commer 
ciale qui concourra; en outre, en sciences commerciales. 

§ 4. Pour chacune des classes de lf uatrième, troisième el seconde des deux 
sections des humanités anciennes et des deux sections des humanités modernes, 
le concours portera, selon les résultats des tirages au sort indiqués au § 5, sur les 
matières ci-après : 

En quatrième: 
i ° Français: Une ré 

daetion française; 
2° La lin : Un thème 

latin ; une version latine; 

1 ° Hu111ANIT.;;s A!'iCIENNES. 

A. - Section g1·ecque-latine. 
l!s"n troisième: 

5° Grec : Une version 
grecque; exercices sur la 
langue grecque (sans dic 
tionnaire); 
4° Langues modernes': 

Un thème obligatoire fla 
mand ou allemand ( t) 
scion que la langue ger 
manique principale étu 
diée dans l'établissement 
est le flamand ou l'allc 
mand; un thème facul 
tatif dans celle des deux 
langues ( t) désignées ci 
dessus, dont l'étude est 
Iacultative , 

ä0 Histoire cl géogra 
phie; 

6° Mathématiques; 
sciences naturelles (zoo 
logie et botanique). 

En quatrième : 
i ° Français : Une ré 

daction françaisc ; 1 
2° Latin: Un thème la 

lin cl une version latine; 

·1° Français: Une corn 
position Irançoise ; 
2° Latin ; Un thème 

latin ; une version latine; 

5° Grecque: Une ver 
sion grccque , 

4° Langues moderne: 
Une composition obliga 
toire flamande ou alle 
mande ('I) selon que la 
langue germanique prin 
cipale étudiée dans l'éta 
blisserncnt est le tlarnand 
ou l'allemand ; une com 
position fueultative clans 
celle des deux langues ( 1) 
désignées ci-dessus dont 
L'élude .est facultative, et 
en analais · 1' , 

ö0 Histoire el géogra 
phie; 

6° Mathématiques; 
sciences naturelles (zoo 
logie et botanique). 

B. - Section latine. 
En troisième: 

1° Français: Une com 
position française; 
211 Latin : Un thème 

latin; une version Iatine ; 

3° Mathématiques. 5° Mathématiques. 
4° Langues modernes: 4° Langues modernes: 

Un thème obligatoire fla- Une composition obliga- 

En seconde: 
i ° Français : Une com 

position française ; 
2° Latin : Un thème 

latin (sans dictionnaire); 
une· version latine (sans 
dictionnaire); 

5° Grec : Une version 
grecque; 

4n Langues modernes: 
Une composition obliga 
toire (sans dictionnaire) 
flamande ou allemande] ! ) 
scion que la langue ger 
manique principale étu 
diée dans l'établissement 
est le flamand ou l'alle 
mand; une composition 
facultative (sans diction 
nairc) dans celle des deux 
langues (-1) désignées ci 
dessus dont l'étude est 
facultative, cl en anglais ; 

Ö0 Histoire cl géogra - · 
phie ; 

6° 1\lathémaliq ues , 
sciences naturelles (phy 
sique). 

En seconde: 
·I ° Français: Une com 

position française ; 
2° Latin : Un thème 

latin (sans dictionnaire)"; 
une version latine (sans 
dictionnaire); 

3 .• Mathématiques. 
4° Langues modernes : 

Une composition obliga- 

(1) A l'exclusion de la langue dans laquelle l'élève fera la composition du concours spécial, 



mand ou allemand ( ! ) 
scion que la langue ger 
manique principale étu 
diée dans l' établissement 
est le flamand ou l'alle 
mand; un thème faculta 
tif dans celle des deux 
langues (f) désignées ci 
dessus dont l'étude est 
facultative ; 

!)0 Histoire et géogra- 
phie; . 

6° Sciences naturelles 
(zoologie et botanique). 

( H ) 

toire flamande ou alle 
mande ({) selon que la 
langue germanique prin 
cipale étudiée dans I' éta 
blissement est Ic flamand 
ou l'allemand ; une com 
position facultative dans 
celle des deux langues ( t) 
désignées ci-dessus dont 
l'étude est fa cuita tive, et 
en anglais; 

~0 Histoire el géogra 
phie: 

6° Sciences naturelles 
(physique ). 
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toire (sans dictionnaire) 
flamande ou allemande( 1) 
selon que la langue ger 
manique principale étu 
diée dans l'établissement 
est Ic flamand ou l'alle 
mand ; une composition 
facultative (sans diction 
naire) dans celle des deux 
langues ( l) désignées ci 
dessus dont l'étude est 
facultative, et en anglais ; 

e;0 Histoire et géogra 
phie; 

6° Sciences naturelles 
(physique). 

2° ffmlANITÉS MODERNES. 

En quatrième (section industrielle el commerciale et section scientifique). 
-l ° Français: Une composition française; 
'.:2.0 Langues modernes: Un thème flamand et allemand ( 1); 
5° Sciences commerciales; 
4° Histoire et géographie; 
a0 Sciences naturelles (botanique cl zoologie) ; 
6° MaLhématiques. 

A. - Section industrielle et commerciale. 
En troisième: 

1° Français ; Une composition fran 
çaise; 

~() Langues modernes: Une com 
position flamande ; une composition 
allemande; une composition anglaise; 
;;0 Sciences commerciales; 
4° Histoire cl géographic , 
15° Sciences naturelles (physique'ï ; 

6° Mathématiques. 

En seconde: 
1 ° Français: Uné composition fran 

çaise; 
2° Langues modernes: Une com 

position (sans dictionnaire) sur les trois 
langues germaniques ( 1); 

·5° Sciences commerciales; 
4° Histoire et géographie; 
ä0 Sciences naturelles ( chimie cl 

physique); 
6° Mathématiques. 

B. - Section scientifique. 

u« troisième: 
1° Français: Une composition fran 

çaise; 
2° Langues modernes: Une corn 

position obligatoire flamande cl alle 
mande ('l); une eomposition faculta 
tive anglaise; 

5° Histoire et géographie; 
4° Sciences naturelles (physique) ; 
Ö0 .Malhématiques. 

En seconde: 
1 ° Français: Une composition fran 

çaise; 
2° Langues modernes: Une compo 

sition (sans dictionnaire) obligatoire 
flamande d allemande (1) ; une com 
position (sans dictionnaire) facultative 
anglaise; 

5° Histoire et géographie ; 
4° Sciences naturelles (physique); 
f>o Mathématiques. 

t-1) A l'exclusion de la langue dans laquelle l'élève Iera ln composition du concours spécial. 
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§ 6. Pour Je concours spécial de langue flamande et de langue allemande. 
l'objet de l'épreuve est une composition sans dictionnaire. 

§ 7. Pour le concours général, les réponses aux questions d'histoire et de géo 
graphie et de sciences naturelles peuvent être rédigées, au choix du concurrent, 
en flamand ou en français. 

ART. 7. Les opérations du tirage au sort prescrit par l'article 6, § :i, seront 
réglées par disposition ministérielle, 

AnT. S. Tous les établissements qui prennent part au concours adressent 
directement au Département de l'Intérieur el de l'instruction publique la liste des 
élèves qui suivent les cours des diverses sections des quatre classes supérieures 
appelées i1 concourir. 
tes listes indiquent Ic nom, les prénoms, le lieu de naissance et la langue 

maternelle de chaque élève, le domicile de ses parents, le tantième des points 
qu'il a obtenus dans les compositions de chacune des deux séries de l'année ainsi 
que sur l'ensemble de ces deux séries, Jes cours obligatoires dont il est dispensé. 
Elles mentionnent, en outre; si l'élève est vétéran. 

Les élèves dont le changement d'établissement ou de classe n'a pas été signalé 
au Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique, avant la publication au 
1Jlonitem· de.l'arrèté ministériel réglant l'ordre du concours, sont assimilés aux 
élèves refusant de concourir. 

ART. 9. Sont appelés all concours tous les élèves ayant obtenu six dixièmes 
des points dans les compositions des deux premières séries de l'année, sur l'en 
semble des matières obligatoires dans la section à laquelle ils appartiennent. 

La liste des élèves concurrents est dressée, d'après ces données, par Ic Dépar 
tement de l'Intérieur el de l'instruction publique. 

Les élèves vétérans de Ja rhétorique des humanités anciennes el de Ja rhéto 
rique des humanités modernes peuvent, en ce qui concerne chacune de ces 
classes, prendre part aux concours mentionnés aux articles 4 et 6 ci-dessus; mais 
ils doivent ètre portés sur une liste spéciale. 

Les élèves cétérons des autres classes sont exclus du concours. 
Ain. JO. Aucune autre personne que Ic membre du bureau administratif ou 

le membre de l'administration communale et les délégués nommés par Je Ministre 
ne peut avoir accès dans Ja salle où les concurrents sont réunis. 

Tou tefois, celle interdiction ne s'applique pas aux inspecteurs de 1' enseigne 
men l moyen. 

A11T. H. Les concours sont jugés par un jury que nomme Notre Ministre de 
l'Intérieur et de l'Instructiou publique. 

Le jury arrête Ic mode d'évaluation préalablement à l'examen du travail et 
des réponses des concurrents, 

AnT. ~ 2. 11 y a des prix spéciaux de français, de Ilamand.d'allcmand.d'anglais, 
de lutin, de grec, d'histoire et de géographie, de mathématiques, de sciences 
naturelles et de sciences commerciales. 

Un classement spécial est fait en mathématiques et en sciences naturelles, pour 
les élèves de la section latine. 
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Il peul être accordé : 

Un prix à un élève qui a obtenu au moins . 
Un accessit à un élève qui a obtenu au moins 
Une mention honorable à un élève qui a obtenu au moins 

[ N° 10. J 

80 points sur H)O. 
70 
füj - 

Les premiers prix de rhétorique des humanités anciennes et de rhétorique des 
humanités modernes sont qualifiés de prix d'liom1tur, quand les lauréats ont 
obtenu 8~ points au moins sur i00. 

Il en est de même, dans ces deux classes, du premier prix des concours spé 
ciaux de flamand et d'allemand. 

Un prix spécial est accordé aux vétérans de la rhétorique des humanités 
anciennes et de la rhétorique des humanités modernes qui obtiennent au moins 
80 points sur ·100. Il ne leur est pas décerné d'autre distinction. 

ART. 13. La distribution des prix a lieu à Bruxelles. La date en est fixée par 
N otrc Ministre de l'Intérieur cl de l'Instructlon publique. 

Sont appelés à celle cérémonie tous les lauréats qui ont obtenu un prix ou un 
accessit. 

Les diplômes accordés pour Jes mentions honorables sont énvoyés aux inté 
ressés par l'intermédiaire des administrations communales. 

Aar. t4. Les résultats généraux du concours sont publiés au 1'10-nitem·. Ils 
indiquent pour chacune des classes concurrentes des différents établissements : 

1 ° Le nombre des élèves inscrits; 
2° Le nombre des élèves admis et celui des élèves non admis à concourir; 
3° Le nombre des concurrents cl celui des absents avec ou sans motifs 

légitimes , 
4° La moyenne du nombre des points obtenus dans chaque matière par les 

élèves concurrents ayant réuni : 

A. Au moins la moitié du maximum des points ; 
B. Au moins le quart du maximum des points; 
C .. Moins du quart des points ; 
~0 Le nombre des élèves n'ayant obtenu aucun point ou ayant refusé de 

concourir; 
6° La moyenne générale des points obtenus pour chaque matière par les 

divers établissements qui ont pris part au concours. 

ART. HL Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du 
concours, ainsi que les décisions à intervenir sur les cas douteux, sont prises par 
Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique, chargé de l' exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Laeken, Je 26 avril f 897. 
LÉOPOLD. 

Par le Hoi: 
Le 1'1ù1istre cle t' Intérieur et del' Instruction publique, 

F. Sc110LLAERT. 

4 
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IV 

Arrété royal réglant forganiiration du concours gênéral de l'er,1eigntmt1il 
moye11 du seto11d deg1·é pour garçons. 

M anti Hei. 

LÉOPOLD Il, Roi nss BELGES, 

A loos présents et à venir, SALUT. 

Vu l'artiele 56 de la loi du Ier juin ·18;50, relatif au concours général entre les 
établissements d'instruction moyenne; 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 
Sur la proposition de Noire Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

AnT. 1er. Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du 
second degré pour garçons aura Heu, en 1897, d'après les dispositions du présent 
arrêté. 

Les écoles moyennes de l'État, Ies écoles moyennes communales subsidiées ou 
non par le gouvernement, les écoles moyennes patronnées par les communes sont 
tenues de prendre part au concours, à moins qu'elles n'en soient dispensées 
pour des motifs jugés légitimes par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique. 

Les écoles moyennes privées peuvent être adrnsies au concours, sons Jes condi 
tions indiquées à l'article 1er,§ 5, de l'arrêté royal organisant Ic concours général 
de l'enseignement moyen du premier degré. 

Les opérations du concours ont pour hase le programme publié au Moniteur 
belge du J6 septembre ·1888, n° 260. 

AnT. 2. Est a ppeléc à concourir Ja première classe ou troisième année 
d'études. 

1\ nr , 5. Tou les les épreuves du concours onl lieu par écrit Elles consistent en 
un même travail exécuté Ic même jour dans les communes, sièges des établisse 
mcnts concurrents. 

A,n. 4. Le concours est tenu hors de l'enceinte de l'école moyenne, en pré 
sence d'un membre du bureau administratif ou d'un membre de l'administration 
communale et sous la surveillance d'un délégué désigné par Ic Gouvernement. 
AnT. ;;, § t cr. 11 y aura un concours distinct pour la partie littéraire et un 

pour la partie scientifique. 
§ 2. Le concours porte sur Jes matières suivantes : 

A. - Partie littéraire. 
JO Une rédaction en français pour les élèves des écoles moyennes clc hi région 

wallonne; une rédaction en flamand. pour les élèves des écoles moyennes de Ja 
région flamande; 

2° Une rédaction en flamand ou en allemand, pour Jes élèves des écoles 
moyennes de la région wallonne; une rédnction en français, pour les élèves des 
écoles moyennes de la région flamande; 
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5° Une des matières suivantes à désigner par le sort : a) explication d'un texte 
français au point de vue de l'ensemble et des détails d'après indication, pour les 
élèves des écoles moyennes de la région walonne ; el d'un texte flamand, pour les 
élèves des écoles moyennes de la région flamande; b) l'histoire et la géographie. 

B. - Partie scientifique. 
! 0 Les mathématiques et leurs applications ; 
2° Une des matières suivantes à désigner par le sort : a) Ia physique; b) ln 

chimie; c) la tenue des livres. 
§ 5. Les réponses aux questions d'histoire et de géographie et de sciences 

naturelles peuvent être rédigées, au choix du concurrent, en flamand ou en 
français. 

AnT. 6. Il est décerné un prix spécial de rédaction à ceux. des concurrents qui, 
indépendamment d'une nomination pour l'ensemble des matières du concours 
dans Ja partie littéraire, auront obtenu pour la rédaction en langue maternelle 
(française, flamande ou allemande) les 0.7 des points attribués à cc travail. 

Ain. 7. Tous les établissements qui prennent part au concours, soit ·volontai 
rement, soit à Litre d'obligation, adressent directement au Département de nnté 
rieur cl de l'instruction publique la liste des élèves formant chacune des trois 
classes ou années d'études de l'école moyenne proprement dite. 

Ces listes indiquent le nom, les prénoms, le Heu de naissance de chaque élève, 
Ic domicile de ses parents, la dalf: de son entrée à l'école, le tantième des points 
qu'il a obtenu dans les compositions des deux séries de l'année et les cours obli 
gatoires dont il est dispensé, ainsi que la catégorie A, Bou C (voir art. 8), à 
laquelle il appartient. Elles mentionnent, de plus, avec la pl-us g,·ande exacti 
tude, la langue maternelle des élèves. 
Ain. 8. Sont appelés à concourir tous les élèves ayant obtenu six dixièmes 

des points dans l'ensemble des compositions sur toutes les matières obligatoires 
des deux premières séries de l'année. 

Les lis les des concurrents sont dressées, d'après ces données, par Ic Département 
de l'Intérieur et de l'instruction publique, dans l'ordre suivant : 
A. Les élèves qui ont terminé la première classe ou troisième année 

d'études, sans avoir doublé aucune des deux classes antérieures d'une école 
moyenne; 
B. Les élèves qui ont terminé cette même classe, après avoir doublé une au 

moins des deux classes antérieures; 
C. Les élèves qui ont doublé la première classe ou troisième année d'études et 

qui sont/ dès lors, vétérans de la classe. 
AnT. 9, § jer, Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique choisit, 

parmi les professeurs des établissements con eu rrents, les délégués chargés de 
surveiller les opérations du concours. 

§ 2. Le membre du bureau administratif ou Ic membre de I'administration 
communale et le délégué nommé par le Ministre sont seuls présents aux travaux 
du concours. 

§ 5. Aucune autre personne, si ce n'est les inspecteurs de l'enseignement 
moyen, ne peut avoir accès dans Ia salle où les concurrents sont réunis. 
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ART. ! O. Le travail des élèves qui prennent part au concours est apprécié 
par un jury nommé par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique. 

La valeur relative des matières sur lesquelles porte le concours général est 
déterminée par le [ury, préalablement à l'examen du travail et des réponsesîdes 
concurrents. 

A1tr. H, § i cr. Il peut être accordé cinq prix et dix nominations pourle con 
cours de chacune <les catégories d'élèves mentionnées aux litt. d. etB de l'article ~, 
tant pour la partie littéraire que pour Ja partie scientifique.· 

§ 2. IJ ne peut être accordé de nomination à un élève qui, dans l'ensemble 
des épreuves du concours littéraire ou du concours scientifique, n'a pas obtenu : 

Catégorie A (1) Catégorie B (1) 

Pour un prix. 65 points 70 sur i 00 
Un accessit . 60. - 6ö - tOO 
Une mention honorable. !'fü - 60 - tOO 

§ 5. U~ prix spécial est accordé à ceux des élèves vétérans ({) qui obtiennent 
au moins 70 points sur t 00. Il ne leur est pas accordé. d'autre distinction. 

§ 4. Un prix d'excellence est accordé aux élèves de chacune des catégories A, 
B et C (! )1 qui dans l'ensemble des épreuves du concours général auront réuni 
7ö points sur !00. 

AnT. 12. Les livres et les diplômes sont envoyés aux lauréats par l'intermé 
diaire des administrations communales. 

AnT. 15. Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du 
concours sont prises par Notre Ministl'e de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
qui est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 26 avril 1897. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le /Jlinistre de l'Intérieur et <!c l' Instruction publique1 

I◄'. ScnoLLAERt. - 
V 

A1-rété royal ré9lant l'organisation du concours général des écoles moyennes 
· pour filles, en !897. 

LÉOPOLD, Il, ROl DF.S BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu l'article 56 de la loi du 1°r juin 18ö0, relatif au concours général entre 
les éta}>lissements d'instruction moyenne, ainsi que l'article 10 de la loi du 
rn juin i88t ; 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 

(i) Voir article 8. 
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Sur la proposition de Notre :Ministre de l'Intérieur et de I'Instructien publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. -l er. Le concours entre les écoles moyennes de filles aura lieu. en 1897, 
d'après les dispositions du présent arrêté. 

Les écoles moyennes de l'Etat, les écoles moyennes communales subsidiées ou 
non par le Gouvernement sont tenues de prendre part à ce concours, à moins 
qu'elles n'en soient dispensées pour des motifs légitimes, par Noire Ministre de 
l'Intérieur el de l'instruction publique. 

Les établissements privés peuvent être admis au concours, à Ja condition <l'en 
faire la demande par écrit au Gouvernement et d'avoir une organisation analogue 
à celle des établissements de l'Etat. 

Les opérations du concours ont pour base le programme publié au ~loniteur 
belge du 16septembre 1888, n° 260. 
AR'I·. 2. Est appelée à concourir la première division ou troisième année 

d'études. 

ART. 5. Le concours consiste en une seule épreuve par écrit ayant lieu le 
même jour dans les communes sièges des écoles moyennes concurrentes el por 
tant sur : 
f O Une rédaction en français, pour les élèves des écoles moyennes de la région 

wallonne , une rédaction en flamand, pour les élèves des écoles moyennes de la 
région flamande; 

2° Une rédaction en flamand ou en allemand, pour Jes élèves des écoles 
moyennes de la région wallonne; une rédaction en français'. pour les élèves des 
écoles moyennes de la région flamande ; 

5° Une des matières suivantes à tirer au sort: 
A. L'histoire et la géographie; 
B. Les mathématiques; 
C. Les sciences naturelles. 
Anr. 4. Il peut être accordé dix prix et vingt nominations pour le concours 

général de chacune des catégories d'élèves mentionnées au litt. // et B de l'ar 
ticle 8 de l'arrêté royal de cc jour, organique du concours général des écoles 
moyennes de garçons, applicable au concours général des écoles moyennes de 
filles. 
II est décerné un prix spécial de rédaction à celles des concurrentes qui, indé 

pendamment d'une nomination pour l'ensemble des matières du concours, auront 
obtenu, pour la rédaction en langue mnterncllcffrançaisc, flamande ou allemande): 
les sept dixièmes des points attribués à cc travail. 

An-r. J. Des directrices ou régentes d'écoles moyennes sont désignées par Notre 
Ministre de l'Intérieur cl de l'instruction publique pour surveiller les opérations 
du concours. 

AnT. 6. Les articles ,L ~, § 5, 7, 8, 9, §§ 2 et 5, ·10, H, §§2 et 5, -12 et ·13, 
de Notre arrêté du 26 avril f 897, relatif à l'organisa lion du concours général de 
l'enseignement moyen du second degré, pour garçons, sont rendus applicables au 
concours des écoles moyennes pour filles. 



ART. 7. Notre Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, Je 26 avril 1897. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le 1'li11ist1·e de l'Intérieur et de l' Instruction p,.1,l,lique, 

F. ScuoLLABRT. 

VI 
Arrêté ministériel portant règlement pour la tenue des concours généraux 

de l' enseiqnemen: moyen, en { 897. 
Z'I anll '1991. 

Le .Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Vu l'article Hi de l'arrêté royal du 26 avril ·1897 ~ relatif an concours général 
de l'enseignement moyen du premier degré, l'article 15 de l'arrêté royal du même 
jour, relatif nu concours général de l'enseignement moyen du second degré: pour 
garçons~ cl l'article 7 de l'arrêté royal du même jour, relatif au concours général 
de l'enseignement moyen du second degré, pour filles, 

Arrête : 

Les épreuves du concours général de l'enseignement moyen du premier et du 
second degré, en !897, auront lieu d'après Jes dispositions réglementaires qui 
suivent ; 

§ fer. - De la tenue du concours. - Ors autorités qui ùüeroiennent 
dans la tenue du concours. 

ART. f cr. Le temps employé aux formalités préliminaires indiquées ci-après, 
n'est pas compris dans la durée des épreuves. 

AnT. 2. - Le concours a lieu dans une salle désignée par Ic bourgmestre.hors 
de l'enceinte de l'étnblissement cl assez grande pour que les élèves y soient suffi 
samment espacés, sous la surveillance des délégués du Gouvernement. 

AnT. 5. Le membre du bureau administratif ou le membre de l'administration 
communale, là où il n'existe pas de bureau, cl le délégué, ainsi que les élèves 
concurrents se trouvent au local désigné, aux jours el heures fixés pour les con 
cours. 

AnT. 4. Le délégué communique au membre du bureau administratif ou au 
membre de l'administration communale Ic litre ministériel qui Je charge de Ja 
tenue des concours. · 

AnT. ij, Il reçoit ensuite, des mains du membre du bureau adrninistrutif ou du 
membre de l'administration communale, Ic paquet cacheté envoyé par Ic dépar 
tement de l'intérieur et de l'instruction publique. 
li constate, par une déclaration au procès-verbal, si ce paquet lui a été remis 

intact. 
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Cc paquet doit contenir, pour chaque concours : 
f O Le papier destiné à la transcription des compositions; 
2" Les sujets de composition. 
Le paquet du premier jour contient. en outre, la liste officielle <les élèves admis 

ù concourir. Celle liste ne doit ètre renvoyée au département de I'Intérieur et 
de l'Iustruction publique, par Ic délégué, qu'avec les compositions du dernier 
concours. 

AnT. 6. Le paquet est ouvert par Ic délégué du GouYcrncment~ en présence 
du membre du bureau administratif ou du membre de l'administration com 
munale. 

AnT. 7. Les élèves prennent place dans la salle <ln concours, d'après un 
numéro d'ordre tiré au sort. 
lis déclarent n'avoir apporté aucun écrit ni aucune note de nature à faciliter 

leur tra vail. 
Un nouveau tirage au sort se fait à chaque séance du concours. Les délégués 

indiquent sur la liste officielle la place assignée à chaque élève par cc tirage au 
sort. 

An. 8. Le membre du bureau administratif ou Ic membre de l'administration 
communale et Ic délégué peuvent seuls rester dans la salle pendant la durée des 
épreuves. 

ART. 9. Le délégué fait l'appel nominal d'après la liste offleiellc. Les élèves 
portés sur celte liste sont seuls admis à concourir. 

Ain. 10. Si, parmi les élèves portés sur la liste officielle, il en est qui ne répon 
dent pas à l'appel nominal. Ic délégué constate leur absence dans Ic procès-verbal 
de la tenue du concours, en mentionnant les motifs qui ont pu l'occasionner. 
En ce qui concerne Jes absences pour raison de santé, Ic délégué réclame un 

certificat de médecin constatant que l'élève se trouve hors d'état de se rendre au 
concours. 

Cc certificat, légalisé p:ir l'autorité locale, est joint au procès-verbal. 
A défaut de cc certiflcat, l'absence de l'élève est considérée comme non 

motivée. 
AnT. 11 . Le délégué délivre ;'t chacun des concurrents un exemplaire du sujet 

de composition, sans lecture et sans explications préalables: il lui remet, en 
même temps: une feuille rie papier destinée t, la transcription de son travail. 

Si une ou plusieurs autres feuilles de papier sont nécessaires à un élève, Ic 
délégué est autorisé à les lui donner ( 1 ). 

ART. 1 :2. Le délégué surveille soigneusement. les élèves pendant leur travail. 
AnT. 13. Le Lemps accordé pour concourir étant expiré, Ic délégué recueille les 

compositions, achevées ou non~ en counncnçant par Ic numéro Ic moins élevé 
dans l'ordre établi n l'article 7. 

( 1) A cet effet, des feuilles supplémentaires sont annexées aux pièces qui font l'objet de 
l'envoi <lu premier jour. Si des concurrents sont dons Ic cas de s'en servir, les délégués doivent 
veiller; avec soin, a cc qu'elles soien! glis.see-5 duns la [euille principale cl attachées au 1110) en 
d'épini;l('~. 
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§ ~- - Des élèves concurrents: 
ART. -t4. Les élèves écrivent leur composition sur Ic papier qui leur a été 

remis par Je délégué et dont il est fait mention à l'article ~ du présent règlement. 
AnT. fö. A ce papier est fixée une enveloppe, dans Ja quelle le concurrent, 

écrit le nom de la localité-siège de l'établissement concurrent, appose sa signature 
et que le délégué ferme ensuite, sous les ·yeux de l'élève, sans marque ni 
empreinte de cachet. 

AnT. i6. II est expressément défendu d'inscrire sur les compositions aucun 
signe, aucun nom, aucune désignation de localité, de nature à en faire connaitre 
les auteurs. 

AnT. 17. Il est interdit aux élèves d'avoir aucune relation avec Ie dehors, sous 
quelque prétexte que cc soit, pendant la durée du concours. 
Ils ne peuvent pas communiquer entre eux. 
AnT. 18. Les seuls livres dont l'usage soit permis aux élèves dans les concours, 

sont les dictionnaires français-latin pour Je thème latin; latin-français pour Ia 
version latine ; le dictionnaire grec-français pour la version grecque, et le diction 
naire flamand-français pour le thème français ; français-flamand pour le thème 
flamand; français-allemand pour le thème allemand ; français-anglais pour le 
thème anglais. 

Les concurrents qui voudront faire leur version latine ou grecque en flamand 
pourront faire usage du dictionnaire latin-flamand ou grec-flamand. 

Toutefois, ne pourront se servir de dictionnaires : 

t O Les élèves de rhétorique cl de seconde des humanités grecques-latines el 
des humanités latines, pour le thème latin et la version latine ; 

2° Les élèves de rhétorique des humanités grecques-latines, pour Ja version 
grecque; 

5° Les élèves de rhétorique et de seconde, tant dans la section des humanités 
anciennes que dans la section des humanités modernes, pour les compositions 
tl amande, allemande cl anglaise; 
4° Les élèves de la quatrième des humanités anciennes (grecques latines), 

pour les exercices sur la langue grecque. 
Les élèves peuvent, en outre, se servir, pour les mathématiques, d'une table 

de logarithmes sans formules algébriques ni trigonométriques, el, pour le tracé 
des ûgurcs, de compas, de règles et d'équerres. 

AnT. ! 9. Les élèves ne peu vent se passer les uns aux au tres les livres et objets 
mentionnés à l'article !8. Ceux qui sont dans le cas d'y avoir recours ont soin de 
s'en munir avant leur entrée dans la salle. 

AnT. 20. Le jury peut annuler les compositions qu'il a reconnues entachées 
de fraude, ainsi que les compositions des élèves qui ont copié le travail d'un con 
current, et celles des élèves qui ont laissé copier leur travail. 

Toute indication fausse au sujet de la langue maternelle des élèves ou de la 
section ou catégorie d'études il laquelle ils appartiennent, sera considérée comme 
tentative de fraude et réprimée sévèrement. 
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§ 5. -- Du procès-verbal de la tenue du concours. 
ART. 2L Le délégué rédige, séance tenante, un procès-verbal de la tenue du 

concours. 
Ce procès-verbal est signé par lui et par le membre du bureau administratif 

ou par le membre de l'administration communale, là où il n'y a pas de bureau 
administratif. 
Il constate tous les faits relatifs au concours, qu'ils soient ou non prévus par le 

règlement. 
Aar. 22. Le délégué met, chaque jour, sous une même enveloppe, et aussi 

séance tenante, le procès-verbal de la tenue du concours et les compositions de 
tous les élèves qu'il a recueillies de la manière indiquée à l'article f 5. 

Le paquet est scellé du cachet du délégué et de celui de l'administration com 
munale et il est, en outre, contresigné par le délégué et par le membre du bureau 
administratif ou par le membre de l'administration communale. 
Il porte l'inscription sui vante: 

Concours du ... (ùtdiquer la date). 
Tra·vail des élèves de. .. (indiquer le nom de l'établissement et de la localité). 
Une seconde enveloppe, scellée simplement du cachet de l'administration com 

munale, porie la même inscription et, en outre, les mols : 

A llonsieu1· le 11/inistre de l'tntérieur et de l'instruction publique. 
Ce paquet es, remis, dans cet état, par le délégué au bureau de la poste aux 

Jeures, contre reçu, lejom· même du concours. 
A:ar. 25. Le présent arrêté sera publié au Moniteur. 

Bruxelles, le 27 avril !897. 
fi'. Sc110LuERT. 

VII 

Arrêté ministériel modifiant le p1·og1·amme du cou1•s de chimie. en 
rhétorique grecque-latine. 

LK MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Revu, en ce qui concerne les sciences naturelles en rhétorique-latine, le 
programme des athénées royaux paru au Moniteur belge du 5-4 septem- 
bre -1888; . 

Considérant qu'il est utile que les futurs médecins, pharmaciens, docteurs en 
sciences naturelles suivent à l'athénée un cours de chimie théorique; 
Yu l'avis du Conseil de perfectionnement relativement au programme à adopter 

pour cc cours, 

Arrête : 

A11T. i er. Le programme actuel du cours de chimie de la rhétorique grecque 
(; 
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latine conçu en ces termes : ~ Notions de chimie que Ic professeur fera connaitre 
surtout par des expériences » est remplacé par Ic programme suivant : 

Objet de la chimie. Corps simples, corps composés. Cohésion, affinité. Atomes, 
molécules. Hydrogène. Oxygène. Eau. Qualités d'une eau potable, filtres. AzoLe. 
Air atmosphérique. Causes cl effets de Ja viciation de l'air. Ventilation. Désin-. 
Icctants. Ammoniaque. Acide azotique. Nitres. Carbone, oxydes de carbone, 
acide carbonique. Carbonates de soude et de chaux. Chlore, acide chlorhydrique, 
chlorure de sodium. Chlorhydrate d'ammoniuque. Hypochlorite de chaux. Soufre, 
acide sulfureux, acide sulfurique. Sulfate de soude, sulfate de chaux. Phos 
phore. Phosphates de chaux .. 

Notions sur I'atomieité, les équivalents, la nomenclature et la notation. 
AnT. 2. Le présent urrété sera inséré au 1'/oniteur _ 
Bruxelles, Ic ·19 août 1897. 

F. Scuor.r.asur. 

Ylll 
,frrêté ministériel décernant le prix du concours pour la réduction d'uu 

manuel sur l'alcoolisme. 
:t& aoiit t1'92. 

LE MtNlSTR~ DE ÙNTÉIUEUR ET ))E 1.'lNSTllUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 4 de l'arrêté royal du '22 mai 1896, qui institua un concours pour 
Ja rédaction d'un manuel sm· l'alcoolisme, devant servit· de guide aux professeurs 
chargés de donner des conférences antialcooliques dans les établissements d'en 
seigncment moyen de l'État; 

Vu 1c rapport du jury chargé, sur la proposition du Conseil de perfectionne 
ment de l'instruction moyenne, d'apprécier Ic concours, 

Arrête: 
Le prix de 500 francs prévu par l'arrêté royal prérappelé est donné en par 

tage, à M. Han us ( J. ), professeur à l'athénée royal; à 1\Jalincs, auteur du mémoire 
portant pom· devise : (< Homo surn, nihil humani a me alicnurn pulo >) et à 
M. i\Iclchiol'(J. \ inspecteur cantonal de l'enseignement primaire, à Hasselt, auteur 
du mémoire portant pour devise : « Spcs patriœ )). 

Bruxelles, le 26 août !897. 
F. Scnotr.asnr. _,.._ 

IX 
Arrêté royal portant règlement organique des écoles moyennes de l'État. 

•• scptc1uh1·c UIDt, 

LÉOPOLD II, Roi nss BEI.GES, 

A tous présents et à venir, S,\LUT. 
Vu ln loi du {cr juin 18~0 et la loi du ·H> juin 1881 sur l'enseignement moyen, 

ainsi que la loi du ID juin 1885, relative à l'emploi de la langue Ilamande pour 
l'enseignement moyen <lans la partie flamnnrlc du pays , 
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Voulant régler à nouveau l'organisation générale des écoles moyennes 
de I' Étal; 

Ilevu Nos arrêtés du 30 août 1888 cl du 4 août -1881 formant, Ic premier, Ic 
règlement général des écoles moyennes de garçons et, le second, le règlement 
général des écoles moyennes de filles; 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 
Sur la proposition de Notre .Ministre de l'Intérieur cl de I'Instruetion publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons: 

CHAPITRE Jer. - Du NOMBRE DE Cl,.\SSES OU ANN~KS D'ÉTUDES; ,\GE ET 1'X,\!\H:~ 

D' AD)IJSSION; DES MATIÈRES l>'ENSElGNEMENT. 

§ ter. - Des sections primaires prépanuoires. 
AnT. !111•• Lorsqu'une section préparatoire est annexée i1 l'école moyenne.ccuc 

section est organisée en école primaire complète, comprenant six années d'études. 
ART. 2. Pour être admis à la section préparatoire, il faut être âgé de 6 ans au 

moins, au ter octobre de l'année où l'entrée à l'école doit avoir lieu. 
Des dispenses d'âge n'excédant pas deux mois peuvent, dans ces cas spéciaux, 

ètre accordées par Ic bureau administratif, Ic directeur entendu. 
ART. 5. L'enseignement dans la section préparatoire comprend : 
A. Pour toutes les écoles: La religion el Ja morale (cours donnés par les 

ministres des cultes), la lecture, l'écriture, les éléments du calcul, Ic système légal 
des poids et mesures, les éléments de ln langue maternelle (français, flamand ou 
allemand), la géographie, l'histoire de Belgique, les éléments du dessin, des notions 
élémentaires de sciences naturelles, des notions d'hygiène, Ic chant et la gymnas 
tique; il comprend, de plus, pour les filles, le travail à l'aiguille; 

B. Pour fes écoles de la région flwncmcle ou allemande : le français comme 
seconde langue; 

C. Pout· les écoles de la région wallonne : Ic flamand ou l'allemand comme 
seconde langue, au choix du bureau administratif. 

AnT. 4. Le programme d'enseignement dans la section préparatoire sera celui 
des écoles primaires communales, sauf les modifications que Notre Ministre de 
l'Intérieur el de I'Instruction publique jugerait nécessaires. 

Aar. 5. Les élèves des écoles primaires qui sollicitent leur admission à la 
division supérieure de la section préparatoire n'y peuvent être reçus qu'après 
avoir subi, avec succès, un examen portant sur les matières formant le programme 
des cinq premières années d'études de la section préparatoire (ou des écoles 
primaires). 

L'examen est subi devant Ic directeur de récole moyenne assis Lé de deux 
instituteurs. 

§ 2. - Des écoles moyennes proprement dites. 
An-r. 6. L'école moyenne comprend trois classes, qui prennent respectivement 

les dénominations de : 
Première année d'études (troisième classe). 
Deuxième année d'études (deuxième classe). 
Troisième année d'études (première classe). 



[ No 10. ] ( 24) 

ART. 7. Pour être admis à la première année d'études, il fauL être âgé de 
· i 2 ans au moins, au -fer octobre de l'année où l'entrée à l'école doit avoir lieu. 

Des dispenses d'àge n'excédant pas deux mois peuvent, dans des cas spéciaux, 
être accordées par le bureau administratif, Ic directeur entendu. 

AnT. 8. L'examen d'admission à l'école moyenne peut être subi par Jes élèves 
qui ont terminé Jes cours de la section préparatoire et 1>ar des élèves venant du 
dehors. Il porte sur Jes matières figurant au programme du degré supérieur de la 
section préparatoire. L'examen est subi devant le directeur, assisté de deux ou 
trois régents. 

ART. 9. L'enseignement dans les écoles moyennes d'instruction générale com 
prend : 

· a) L'enseignement religieux (cours donné pal' les ministres des cultes ; 
b) La langue maternelle (français, flamand ou allemand); 
c) Une seconde langue obligatoire (Ic français pour les écoles des localités 

flamandes ou allemandes, le flamand ou l'allemand pour les écoles des localités 
wal Ion nes); 

d) Une troisième langue· non obligatoire : le flamand, l'allemand ou l'anglais; 
e) La géographie; 
/') Les faits les plus importants de l'histoire générale cl de l'histoire tic Belgique; 
g) Les mathématiques élémentaires , 
h) Des notions élémentaires des sciences naturelles applicables aux usages de 

la vie; 
i) Des notions d'hygiène; 
k) L'écriture; 
l) La tenue des livres et des notions de droit commercial; 
ni) Le dessin ; 
n) La musique vocale; 
o) La gymnastique; 
p) Le travail à l'aiguille et l'économie domestique dans Jes écoles moyennes 

de filles. 

Les programmes des cours et des exercices sont arrêtés par Notre Ministre de 
l'Intérieur cl de l'instruction publique. 

A11T fO. Le bureau administratif est chargé du choix de Ja troisième langue; 
il désigne également Ja deuxième langue obligatoire (flamand ou allemand) dans 
Jes écoles des localités wallonnes. 

CHAPITRE II. - DP.s SECTIONS svtc1ALES. 

AnT.1L Il sera créé, à titre d'essai, dans huit établissements au maximum, à 
côté de l'école moyenne d'instruction générale, une section commerciale, ou 
industrielle, ou agricole, suivant les besoins de la locallté ou de la région. 

Pendant la période d'essai, chacun de ces huit établissements ne comprendra, 
outre l'école moyenne d'instruction générale, qu'une seule section spéciale dont 
les cours se donneront pendant la deuxième cl Ja troisième année d'études, la 
première année restant commune à tous les élèves de l'école. 
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ART. 12. Si, après expenencc suffisante, il est reconnu que les sections spé 

ciales établies à titre d'essai ont gagné la confiance des familles et répondu à 
l'attente du Gouvernement, elles seront déûnitivement instituées et le nombre en 
pourra être augmenté progressivement d'après des besoins dûment constatés. 

ART. 13. Le conseil communal est appelé à délibérer sur l'annexion d'une 
section spéciale à l'école moyenne et sur le caractère à lui donner. 
Il prend, au préalable, l'avis du bureau administratif et du directeur de l'école 

moyenne. 
ART. 14. Le programme de chacune des sections spéciales comprendra : 
f O Les cours d'instruction générale les plus importants <le l'école moyenne; 
2° des cours spéciaux. 
Le nombre et l'étendue Jes premiers seront déterminés dl! manière à réserver 

Je temps nécessaire à l'enscignemenl théorique et pratique des matières spéciales. 
ART. H>. Les matières d'enseignement cl les programmes <les cours et des 

exercices de chacune des sections spéciales seront arrêtées par Notre .Ministre de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

Le conseil communal sera invité à soumettre à l'approbation ministérielle, 
après avoir pris l'avis du bureau administratif et du directeur de l'école moyenne, 
certains programmes portant sur des matières en rapport avec les besoins locaux. 

Al\T. ·J 6. La commune où une section spéciale est annexée à l'école moyenne 
fournil les locaux, Je mobilier, l'outillage didactique, les collections cl pourvoit à 
leur entretien. 

Conformément au troisième alinéa .de l'article !J de la loi du 1t> juin 1881, le 
Gouvernement peul venir en aide à la commune par des subsides, comme aussi 
pat· la fourniture d'instruments scientifiques etde collections. 

CHAPITRE lil. - D1sPos1TJONS counuxss Aux SECTlo1"s PRIMArnEs PRÉPARA 

TOIRES, AUX ÉCOLES :&IOYENNES ET AUX SECTIONS SPÉCIALES; ÉDUCATION; DISPENSE 

DU COUl:lS DE llKLlGIOl'i, El'C. 

ART. 17. L'éducation physique, l'éducation intellectuelle cL l'éducation morale 
des élèves sont l'objet <le Ja sollicitude constante du personnel enseignant tout 
entier. 

Le directeur, les professeurs, les instituteurs ne négligent aucune occasion 
d'inculper aux élèves les préceptes de la morale, de leur inspirer le sentiment du 
devoir, l'amour de la patrie, le respect des institutions nationales, l'attachement 
aux libertés constitutionnelles. 
Ils s'abstiennent, dans leur enseignement, de toute attaque contre les convic 

tions religieuses des familles dont les enfants leur sont confiés. 
Ils veillent soigneusement à cc que les élèves s'habituent à observer, en toute 

circonstance, les règles de la bienséance. 
AuT. 18. Sonl dispensés de suivre Ie cours de religion donné par le ministre 

du culte cl. de participer aux compositions qui s'y rapportent, les élèves dont les 
parents ou tuteurs ont adressé, par écrit, la demande <le dispense au chef de 
l'établissement, lors de l'inscription de l'élève ou de l'ouverture du cours, (!L, en 
général, au commencement de l'année scolaire. 

7 
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Hors ce cas, Ic cours est obliqatoire ; l'élève qui, pendant l'année, cesserait de 
le fréquenter deviendrait élève -irrégulier et ne pourrait bénéficier, celle année, 
de la disposition prévue à l'article ä4 du règlement d'ordre intérieur des écoles 
moyennes de l'État. 

Il appartient aux. parents ou tuteurs seuls de prendre l'initiative lorsqu'ils veu 
lent raire dispenser leurs enfants de l'enseignement religieux. 

AnT. ·19. Il est institué, poul' les élèves de l'école moyenne proprement dite et 
tics sections spéciales (garçons), des éludes en commun facultatives, qui sont 
tenues par les membres du personnel sous le contrôle du directeur. 

CHAPITRE IV. - PERSONNEL; NOMINATION; ATTRIBUTIONS. 

AnT. 20. Indépendamment du professeur de reli~ion, le personnel enseignant 
des écoles moyennes est composé d'un directeur, de régents, d'instituteurs, de 
professeurs ou maîtres de dessin, de musique et de gymnastique dont le nombre 
est fixé par Nous. 

L'enseignement est donné dans les sections spéciales par des membres du 
personnel enseignant de l'école moyenne ou par un ou plusieurs régents ou régentes 
spéciaux porteurs du diplôme légal. 

Toutefois, à défaut de régents ou de régentés aptes à donner certains cours 
pratiques, ceux-ci pourront être confiés à des personnes non munies du diplôme 
légal. 

ART. 21. Les directeurs el tous les membres du personnel enseignant des écoles 
moyennes, des sections préparatoires et des sections spéciales,ainsi que les surveil 
lants, s'il y a lieu, sont nommés el révoqués par arrêté royal. 

Les concierges sont nommés cl révoqués par arrêté ministériel. 
AnT. 22. La réglementation générale des traitements du personnel enseignant 

est l'objet d'un arrêté royal. 
Le traitement d'un membre du personnel est fixé par son arrêté de nomination. 
Les traitements des membres du personnel attaché aux sections spéciales sont 

exclusivement à la charge de l'État. 
AnT. 25. Les attributions des membres du personnel enseignant sont détermi 

nées par disposition ministérielle. 
AnT. 24. Pour pouvoir être nommé instituteur à la section préparatoire, 

il faut : 
1 ° Être Belge par Ia naissance ou par Ia naturalisation; 
2° Être porteur du diplôme légal d'instituteur primaire ou du diplôme légal de 

professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur ( ou du diplôme 
légal d'institutrice ou de régente d'école moyenne pour les institutrices). 

AnT. 2;j. Ne peuvent ètre appelés par Notre Ministre de l'intérieur et de l'ins 
truetion publique à remplir : a) Jes fonctions de régent intérimaire que les pro 
fessenrs agrégés de l'enseignement moyen du degré inférieur, les docteurs en 
philosophie et. lettres et Jes docteurs en sciences; b) les fonctions d'instituteur 
intérimaire, que les professeurs agrégés el les instituteurs diplômés. Le traite 
ment dont ils jouissent et leurs attributions sont réglés par arrêté ministériel. 

Les personnes munies du diplôme légal de régente d'école moyenne ou d'ins 
titutrîce peuvent seules, dans les mêmes conditions, être chargées d'un intérim 
dans les écoles moyennes de filles. 
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CHAPITRE Y. - lb:rnrnuTtol'f SCOLAinE (111N.Envu); 
DlSPOSlTIONS DIVERSES. 

[ N 10. 1 

AnT. 26. Le taux de la rétribution des élèves est proposé par Ic bureau admi 
nlstratif et arrêté par dispositlou ministérielle. 

Le produit de celle rétribu lion Tait par lie des recettes destinées à couvrir les 
dépenses générales de I'établlssement. 

Si1 dans les écoles moyennes érigées sous l'empire de la loi du l er juin lSt>0~ 
les recettes excèdent les dépenses, le boni continuera d'être réparti entre le direc 
leur, Ic professeur de rellgion, les régents et les instituteurs. 
AUT. 27. L'exercice financier des écoles moyennes correspond it l'année fina n 

cière de r Etat. 
ART. 28. Lorsque pendant trois années consécutives, le nombre des élèves 

d'une classe aura dépassé 40, celte classe devra être dédoublée; les dépenses 
résultant de cc dédoublement seront couvertes conformément aux prescriptions 
de l'arl. W, § 2, 5 cl 4 de l'arrêté royal du 14 juillcL f 87J. 

AnT. 29. Des pensionnats peuvent être établis, avec l'autorisation du Ministre, 
en faveur des élèves des écoles moyennes de l'Etat. 

L'autorisation n'est accordée qu'à la suite d'une enquête et à la condition que 
le pensionnat sera soumis à l'inspection de l'Etat, sous Ic rapport de l'éducation, 
de la discipline, de la moralité, de l'hygiène et de I'alirneutation des élèves. 

Le directeur de l'école moyenne est chargé d'inspecter fréquemment les pen 
sionnats en cc qui concerne l'ordre et les bonnes mœurs. 

Aur. 50. Notre J'.\linislrc de l'intérieur et de l'instruction publique, chargé de 
l'exécution du présent arrêté, prendra Jes dispositions nécessaires pour régler tout 
cc qui concerne, notamment, les examens d'admission, la discipline, la surveil 
lance des réeréations, les heures de classe et d'étude, l'emploi judicieux des pro 
cédés Intuitifs [collections, instruments, appareils, crc.), les devoirs.'t <lomicilc, les 
compositions, la distribution des prix, les examens de sortie, etc. 

Donné à Bruxelles, Je l O septembre ·f 897. 
LÉOPOLD. 

Par Ic Hoi: 
Le Jlinistre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

F. Scuor.ixsnr. 

PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT A DONNER 
DANS LES ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT POUR GARÇO.NS. 

• ' 1 I 1':COLES D INSTRUCTION GENERALE. 

(mUCATION. 

.lrticl« 18 du rèylement oryanique. - L'éducation physique, l'éducation 
intellectuelle et l'éducation morale des élèves sont l'objet de la sollicitude con 
slanlc du personnel enseignant tout entier. 
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Le directeur, Jes professeurs, les instituteurs ne négligent aucune occasion 
d'inculquer aux élèves les préceptes de la morale, tic leur inspirer le sen liment du 
devoir, l'amour de la patrie, le respect des institutions nationales, I'auachement 
aux libertés constitutionnelles. 
Ils s'abstlcnncnt, dans leur enseignement, de toute attaque contre les convic 

tions religieuses des fa milles dont les enfants leur sont confiés. 
Ils veillent soigneusement à ce que les élèves s'habituent à observer, en toute 

circonstance, les règles de la bienséance. 

SECTION PRIIIAIRE PRÉPARATOIRE. 

On suivra, dans Jes scclions préparatoires des écoles moyennes de garçons, le 
programme des six années d'études des écoles primaires, en date du -1er mai 1897, 
en tenant compte des observations suivantes : 

·I O La seconde la119ue., facultative pour Jes écoles primaires, est obligatoire 
dans les sections préparatoires, et l'enseignement en est donné d'après le pro 
gramme arrêté pour les écoles primaires; on y consacre au moins trois heures par 
semame , 

2° Le programme donné comme f acu.ltatif à l'école primaire, pour les sciences 
naturelles, est obliyatofre dans les sections préparatoires; il y remplace le pro 
gramme d'agriculture ; 

5° L'enseignement du dessin sera combiné avec celui des formes géométrlques 
cL d'un choix de travaux en papier et en carton, conformément à l'annexe IJ de 
l'instruction ministérielle du ·18 mai -1895 relative à l'enseignement du dessin. · 

ÉCOLE MOYENNE PROPREMENT DITE. 

1. Rellcl•n et •••ale. 
Le programme des cours de religion et de morale donnés par les ministres des 

cultes est arrêté par eux. 

Il. 1.a■sae mate•aelle. 
PRE!IIÈRB ,\NNÉB. 

i. Explication, lecture et récitation expressives de morceaux choisis, bien 
gradués et propres à former l'esprit et le cœur : petites narrations, fables, des 
criptions. 

Une chrestomathie. 
1\/. B. L'articulation ~ la prononciation, la ponctuation et l'accentuation seront, 

dans toutes les classes, l'objet des soins persévérants du professeur. 
2. Exercices d'élocution et de rédaction portant sur des sujets de différents 

genres indiqués clans Ic 11° 1, ci-dessus; comptes rendus de lectures recom 
mandées. 

5. Grammaire cl orthographe. Notions générales de la lcxigraphie. - Élude 
raisonnée de la proposition cl de ses termes. - Principes cl règles les plus 
essentiels de Ja syntaxe. Exercices d'application oraux el écrits; analyses gram 
maticales, faites le plus souvent de vive voix. - Dictées empruntées à de bons 
écrivains. 
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·l. Explication, lecture et récitation expressives de morceaux d'ordre littéraire 
d'une valeur morale; narrations et fables; descriptions el portraits ; lettres se 
rapportant à la vie ordinaire. - Explicalion et lecture de morceaux d'ordre 
scientifique. 

Une chrestomathie. 
2. Exercices d'élocution et de rédaction sur des sujets appartenant aux 

différents genres indiqués dans Ic n° ! , ci-dessus. Résumés de lectures recom 
mandées. 

5. Grammaire el orthographe. Lexigraphie. Étude raisonnée des diverses 
espèces de propositions. Ponctuation. Bègles importantes de la syntaxe. 

Exercices d'application oraux et écrits; analyse grammaticale et syntaxique 
de passages choisis clans des morceaux de lecture. - Dictées empruntées à de 
bons écrivains. 

TROISlk!Œ A!SNt:E, 

! . Analyse littéraire) lecture et récitation expressives de morceaux de quel 
que étendue d'ordre littéraire et d'ordre scientifique; narrations cl dialogues; des 
criptions et portraits; lettres diverses; petits discours ou fragments de discours; 
dissertations très simples. 

Une chrestomathie. 
Le professeur donnera une courte notice biographique el littéraire sur les prin 

cipaux écrivains dont il fait étudier des extraits. 
2. Exercices d'élocution et de rédaction sur des sujets se rapportant aux divers 

genres indiqués ci-dessus. Résumés de lectures recommandées; - comptes 
rendus de leçons et d'excursions. 

5. Revision de la lexigraphic et de la syntaxe, principalement au moyen de 
dictées empruntées à de bons écrivains, dans l'ordre scientifique aussi bien que 
dans l'ordre littéraire. - Analyse grammaticale et syntaxique de passages des 
morceaux de lecture. - Ponctuation. 

Übseroations, - Pour Yexplication de morceaux choisis, il y aura lieu de 
faire une distinction, Certains de ces morceaux, les meilleurs, seront étudiés spé 
cialement au point de vue de l'art de la composition. Le professeur fera ressortir 
Ja fécondité cl le discernement à la fois de l'écrivain dans le travail de l'invention; 
son jugement el son habileté duns celui de la disposition; son tact et sa correction 
dans Ic choix des ornements du style cl de l'expression. Les élèves seront amenés 
à saisir l'unité de l'œuvrc, l'enchainement de ses parties cl les beautés de la forme. 
Ils y distingueront, en outre, les qualités particulières du genre. Ils découvriront 
ainsi, dans des faits pris sur Ic vif, les règles cl les préceptes à appliquer, par 
une imitation intelligente, dans leurs propres compositions. 

D'autres morceaux ne seront pas l'objet d'un examen aussi approfondi. On en 
fera une sorte d'explication cursive, de lecture raisonnée, visant encore l'éduca 
tion Iiuérairc des jeunes gens, mais ayant surtout pour but d'élargir l'horizon de 
leur pensée et le cercle de leurs connaissances. 

8 
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Pour l'étude de mémoire et Ja récitation expressive, les sujets de la première 
catégorie auront la préférence. Les élèves ayant pénétré jusqu'à la pensée intime 
de l'écrivain et senti jusqu'aux impressions les plus délicates de son âme, seront 
tout préparés à en donner, par la diction, une traduction fidèle. L'exercice suffi 
samment répété et l'exemple du professeur achèveront de les amener à rex pres 
sion juste dans Ic débit cl à la convenance parfaite dans les attitudes. 

Les sujets à traiter comme exercices de rédaction seront choisis d'ordinaire 
dans des ordres d'idées auxquels Jes élèves ne peuvent rester étrangers ; ils 
seront de nature à faire appel à l'esprit d'observation, à l'imagination, au juge 
ment et à Ja conscience. Il faut laisser beaucoup à l'initiative personnelle des 
jeunes gens. 

La correction de leurs travaux devra être l'objet des plus grands soins; le succès 
en dépend en grande partie. Elle devra porter aussi bien sur le fond que sur 
la forme, et être faîte sur le plus grand nombre de devoirs possible par Je profes 
seur en son particulier, pour devenir seulement après, correction d'ensemble avec 
re concours actif des élèves. 

Quant à l'enseignement grammatical, Ic professeur s'attachera plutôt à l'expli 
cation des principes fondamentaux et des règles générales qu'à celles des excep 
tions et des remarques de délai 1. Sobriété dans l'élude des Ibéorics, grande di vcrsité 
dans les applications. Là, comme dans tout Je cours, enseignement essentielle 
ment pratique el foncièrement éducatif. Tel est Ic caractère à donner à l'interpré 
ration du programme. 

11. lffoederfnal. 

EERSTE JAAR. 

. J. V crklaring, kunstmatig lezen en voordragen van uitgekozen, geleidel ijk 
opklimmende stukken, die geschikt zijn om geest en hart te vormen : kleine ver 
halen, fabels, beschrijvingen . 

. Eene bloemlezing. 
N. B. Aan de duidelijkheid en zuiverheid der uitspraak, het plaatsen van 

schei- en zintcekcns, den klemtoon zal de leeraar in alle klassen de meeste zorg 
wijden. 
2. Spreek- en steloefeningen over de onder nr f opgegeven stoffen; den zake 

lijken inhoud van aanbevolen leesslofTcn weergeven. 
5. Spraakkunst en spelling. - Algcmccne begrippen der vormleer. - Berede 

neerde studie van den zin en zijne bcstanddcelcn. - Grondbeginselen en hoofd 
regels der woordvoeging. Mondelinge en schriftelijke oefeningen tol toepassing; 
taalkundige ontledingen, meest mondeling. - Dictaten aan goede schrijvers 
ontleend. 

TWElmE JAAR. 

1. Verklaring, kunstmatig lezen en voordragen van stukken van letterkundige 
en zedelijke waarde : verhalen en fabels; beschrijvingen en portreucn; brieven 
over onderwerpen uil her. rlagclijkseh leven. - Verklaring en lezen van stukken 
van wclenschappelijken aard. 

Eene bloemlezing. 
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2. Spreek- en steloefeningen over de onder nr J opgegeven sloffen. - Den 
zakelijken inhoud van aanbevolen leesstoffen weergeven. 
5. Spraakkunst en spelling. Vormleer. Beredeneerde studie der verschillende 

soorten van zinnen. Schei- en zinteekens. Belangrijke regels der woordvoeging. 
Mondelinge en schriftelijke oefeningen tot toepasslng , woord- en zinsontle 

ding van uit de leesstukken gekozen plaatsen. - Dictaten aan goede schrijvers 
ontleend. 

DERDE JA.lil. 

L Letterkundige ontleding, kunstmatig lezen en voordragen van meer uitge 
breide stukken van letterkundigen en van wctenschappelijkcn aard : verhalen 
en samenspraken; beschrijvingen en portretten; brieven van allerlei aard ; 
kleine redevoeringen of uittreksels van redevoeringen; zeer eenvoudige verhan 
delingen. 

Eene bloemlezing. 
De leeraar zal cenc korte levensschets en letterkundige beoordeellng geven van 

de voornaamste schrijvers, van welke hij stukken laat bcstudccrcn. 
2. Spreek- en steloefeningen over de onder ur f opgegeven stoffen. - Den 

zakelijken inhoud van aanbevolen leesstotfen weergeven. -- V erslagen over 
lessen en uitstapjes. 
5. Herhaling der vormleer en der woordvoeging, vooral naar aanleiding van 

dictaten, aan goede schrijvers ontleend, zoowcl van wetcnsehappelijken als van 
letterkundigen aard. - ,voord- en zinsontleding van plaatsen uil de gelezen 
stukken. - Schei- en zinteekens. 

Opmerkingen. - Aangaande de verklaring van uitgekozen stukken dient men 
het volgende in acht te nemen. Sommige dezer stukken, de beste, zal men 
bijzonder met het oog op de kunst volle samenstelling behandelen. DCJ lceraar zal 
de vruchtbaarheid en scherpzinnigheid van den schrijver in de vinding, zijn 
doorzicht en zijne vaardigheid in de schikking, alsmede zijnen goeden smaak en 
zijne omzichtigheid in de keuze der sieraden van stijl en uildrukkini doen uit 
komen. De leerlingen moelen er toc gebracht worden de eenheid van het 
gewrocht, de aaneenschakeling der dcclcn en de schoonheden van den vorm te 
verstaan. Zij moeten ook de. bijzondere eigenschappen der behandelde diehtsoort 
lccrcn onderscheiden. Zoo doende zullen zij uit de levende kunstgewrochten de 
regels en voorschriften afleiden, welke zij op verstandige wijze in hunne eigene 
opstellen behooren loc le passen. 

Andere stukken worden niet zoo grondig ingestudeerd. Men zal ze na ernstige 
lezing vluchtig ophelderen, zonder, wel is waar, de letterkundige opvoeding der 
leerlingen nit het oog te verliezen, maar toch vooral met het doel om hunnen 
gedachtenkring en de grens hunner kennis uit le breiden. 

Bij hel van buiten loeren en het voordragen zullen de stukken van de eerste 
soorl de voorkeur krijgen. Wanneer de leerlingen de innige bedoeling des schrij 
vers gcvonclcn en de fijnste indrukken zijner ziel waargenomen hebben, dan 
zullen zij het best voorbereid wezen om dit alles mondeling getrouw weer Ic 
geven. Zulke dikwijls herhaalde oefening, gepaard met het voorbeeld (les lee raars, 
zullen hen bekwaam maken om bij het voordragen de juiste uitdrukking en <le 
gepaste gebaren le treffen. 
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De stof voor steloefeningen zal doorgaans ontleend worden aan eenen gedachten 
kring, waaraan de leerlingen niet vreemd mogen blijven; zij moet van zooda 
nigcn aard wezen, dal zij den geest van waarneming, de verbeeldingskracht, het 
oordeel en hel geweten opwekt Aan de persoonlijke vindingsgave, der leerlingen 
dient groote speelruimte gelaten le worden. 

De meeste zorg zal aan het verbeteren der opstellen besteed worden : daarvan 
hangt grootcndccls de goede uitslag af. Eerst zal de leeraar het grootst mogelijk 
aantal opstellen zelf, ten opzichte van inhoud en vorm onderzoeken, om ze daarna 
gezamenlijk in de klas met medewerking der leerlingen te bcoordeelen. 
"ral de spraakkunst betreft, zal de Ieeraar zich veeleer bezig houden met de 

verklaring der grondbeginselen en hoofdregels dan met" de uitzonderingen en 
minder gewichtige bijzonderheden. ,v cinig theorie, maar groote verscheidenheid 
jn de oefeningen. Hier, evenals in den gnnschen leergang, moet het onderwijs 
wezenlijk praktisch en in den grond opvoedend zijn. Ziedaar op welke wijze het 
programma dient opgevat le worden. 

11. lllntacrspraelt.e. 

ERSTES JAAR. 

i. Erklären, Lescn und Vortragcn gut abgestuûer Srüeke, die sich dazu eignen 
Verstand und Gcmül zu bilden : kleine Erzählungcn, Fabeln, Beschreibungen. 
- Ein Lcscbuch. 
N. R. Artikulation, Aussprnchc, Interpunktion und Betonung müssen in aJlen 

Klassen Gegcnstund der heständigen Sorgfalt seitens <les Lehrcrs sein. 
~- Sprechübungen und Aufäälzc. deren Thema den unter n~ ·I aufgeführten 

Gauungen a\1gchört. - Kurze Inhaltsangabe eincs aufgegehenen LeseslofTes. 
\ 

5. Sprachlehre und Bccluschrcibung. Allgemeine Begriffc aus der Worllehre. 
- ErHiutcrung~les Satzcs und seiner Bestandteile. - Grundbegrifîc und Haupt 
regeln ans der Satzlchrc. 

l\fündliche und schriftliche Uchungen , grammatische Analyse, meistens münd- · 
lich - Gutcn Schriftstellern cntnommcne Diktate. 

ZWF.ITES JA TIR, 

L Erklärcn, Lesen und Vertragen von litcrnrischen Stücken moralischcn 
Inhaltcs : Erzählungcn und Fabcln , Beschrcibungcn und Charakterbilder , Briefe, 
die sich nuf das nlltäglichc Leben bczichen. Erklären und Lcscn von wissenschaft 
lichen Stückcn. - Ein Lcschuch. 
2. Sprcchühungen und Aufsätze, deren Thema den unter nr -1 aufgeführten 

Gattungen angchört. Kurze Inhaltsangabe eines aufgcgcbenen Lcsestollcs. 
5. Sprachlchre und llcchtschreibung. - Wortlehrc. Erläuterung der ver 

schicdcncn Satzartcn. lnterpunktion . Wichlige Ilcgeln aus der Satzlchrc. 
~hindlichc und schriftlichc Uchungen , Wort- und Satzanalyse von ausge 

wähltcn Stellen der ~r.lcscnrn Stücke. - Gutcn Schriftstcllern cnlnommene 
Diktatc. 
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DRITTES JARll. 

1. Literarische Analyse, Lesen und Vorlragcn von gröszcrcn literarischcn und 
wissenschaftlirhcn Stückcn : Erzählungen und Zwelgcspräehe , Besehrcibungen 
und Charakterbilder , verschiedenaruge Briefe , kleinere Reden oder Bruehstücke 
von Reden; sehr einfache Abhandlungcn. - Ein Lesebuch. 

Der Lehrer wird kurze Iiterarisehe und hiogmphische Nolizcn über die hedeu 
tendsten Schriftsteller geben, von denen die Schülcr Auszügc studieren. 
2. Spreehübnngen und Aufsätze, deren Thema den obcn aufgcführlen Gat 

tungen angehört. - Kurze Inhaltsangabe eines aufgegebenen Lesestofles , Berichte 
über Lektionen und Ausflüge. 

=>. Wicdcrholung der \Vort- und Satzlehre, besonclers unterstütst dureh Dik 
tate, die sowohl guten w isscnschafttichen als Iiterarischen Werken cntnommen 
sind. Worl- und Satzanalysc von Stellen ans gelesenen Stückcn. - Inter 
punktion. 

Bemerkunqe«, - ln Bezug auf die Erklärung der ausgewählten Srüeke cm 
pficlhl es sich cinen ;;ewisscn Unterschied zu maehen. Die besten sind besonders in 
Hinsicht auf ihren künstlerischen Aufhau zu studiercn. Der Lehrer soli zugleich 
die Fruehtbarkeit des Y erfassers b~î der Erfindung und die weise Auswahl unter 
den sich bietenden ldeen, das Urteil und clic Fcrligkeit hei der Anlagc, den Takt 
und guten Geschmack bei der Entwickclung und Ausschmückung hervorhebcn. 
Die Schüler sollen so wcil gebracht werden, dasz sic clic Einheit des \V erkes, 
die Verkettung der Bestandteile und clic Schönheit der Form erfasscn, sowic auch 
die. Eigentümliehkeiten der litcrarischen Gallung zu unterschciden wissen. Und 
so werden sic aus trclTcndcn, mustergilt igen Beispielen die Hegeln und Vor 
schriften entnehmen, welche sic in intelligenter Nachbildung bei ihren eigenen 
Ar bei ten verwenden kennen. 

Andere Stückc hingegen sind in wenigcr erschöpfender W eise zu bchandeln. 
Hier gebe man eine gedrängtere Ausïegnng des mil Verständnis Gelcsencn, 
behalte zwar die literarische Aushildnng der Schüler fcst im Auge, aber die Haupt 
aufgahe sei, ihren geistigen Gcsichlskrcis zu erwcitcrn und den Vorrat ihrer 
Kenntnissc zu bereichern. 
Zum Auswendiglcmcn und zurn Vertragen eignen sich besonders die Stücke 

der erslen Art. W enn die Schüler die gcheimslen Gedanken des Schriftstellers 
crgründcl und die zartesten Empfindungcn seiner Seele mitempfundcn haben, 
sind sic auch vollkornmcn hcfühigt dieselben durch den Vortrag gctreulich wic 
derzugebcn. Ocflcrs wiederholte Ucbung und das Beispicl des Lchrcrs selbst 
werden sic dazu bringen, sich den richtigen Ausdruck und die passende Haltung 
beirn Vortrag anzugewöhnen. 

Die Stoffc der Aufsätze entnchmc man gewöhnlich ciner Gcdankenrichtung, 
welche der Jugend nicht frernd blei ben darf ; sic sollen gecignct sein die Beobach 
tungsgabe, die Einbildung~krafl, die Urtcilsfähigkcit und dasGewisscn anzuregen. 
Der pcrsönüchen Initiative lasse man dabci grossen Spielraum. 

Die Verbesserung der Arbeitcn musz der Gcgcnstand gröszter Sorgfalt sein, da 
von ihr fasL ullein der Erfolg ahhiiugt. Oie Arbeitcn müsscn in Bczug auf lnhalt 
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und Form insgesamt oder in mögliehst groszer Anzahl von dem Lehrer durchge 
sehcn werden, dann aber unter Beteiligung der Schüler einer gemelnschaüllchen 
V erbcsserung unterzogen werden. 
\Yas die Spraehlehre betrilTI, lege man mehr Gewicht auf die Erläuterung der 

Grundprinzipien und allgemeinen Regeln als der Ausnahmcn und Einzelheiten. 
Beim Studium dei· Theorien ist grosze Mäszigkeil empfehlenswert, dagegcn bei 
der Anwendung eine ebenso reiehe Mannigfalligkeit. Hier, wie im Uebrlgen 
überhaupt, soll der Untterricht durchaus praktisch und vor allem erzichend sein. 

Nach diesen leitenden Grundsâtzen ist das Programm auszulegen. 

Ill. Secoade lan«ue obll«atolre. 

Écoles des localités wallonnes : langue flamande ou allemande. 
licoles des localités flamandes ou allemandes: langue française. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Lecture à haute voix. : articulation, prononciation, pauses et expression. 
Notions générales de la Iexigraphie et de la syntaxe. -- Exercices d'applica 

tion. - Dictées. - Analyses grammaticales faites principalement de vive voix. 
Conversation usueJle. 
Explication de morceaux choisis. - Exercices de mémoire et de diction sur 

les morceaux expliqués. - Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Versions et thèmes bien choisis et employés avec mesure. - Exercices de 

rédaction. 
Une chrestomathie. 

DlŒXIÈME ANNÉB. 

Lecture à haute voix : articulation, prononciation, pauses, expression. 
Grammaire : lcxigraphie et syntaxe; développements et difficultés , dérivation 

cl composition des mols. - Exercices d'application. - Dictées. - Analyses 
grammaticales faites de vive voix. 

Conversation usuelle. 
Explleation de morceaux choisis. - Exercices de mémoire et de diction sur 

les morceaux expliqués. - Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Versions et thèmes bien choisis. - Exercices de rédaction. 
Une chrestomathie. 

TROISIÈ~IE ANNÉE. 

Lecture à haute voix : articulation, prononciation, pauses, expression. 
Grammaire : révision de Ja lexigraphie et de Ja syntaxe. - Synonymes. - 

Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites de vive 
voix. 

Conversation usuelJc. 
Explication de morceaux choisis. - Exercices de mémoire et de diction sur 

les morceaux expliqués. - Hésumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
V crsions et thèmes bien choisis. - Exercices de rédaction : narrations, 

petites descriptions, lettres de commerce. 
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Bépétition, dans la seconde langue, des parties les plus importantes de la géo 
graphie commerciale et industrielle de la Belgique. 

Une chrestomathie. 

Observations. - l. L'enseignement de la 'seconde langue est essentiellement 
pratique. Le professeur se sert, autant que possible, de la seconde langue, dans 
lous les exercices qui s'y rapportent; il fait parler, corriger, rectifier, redire sans 
cesse. Il s'efforce d'étendre de jour en jour le vocabulaire des élèves et, par un 
exercice persévérant, de Jes amener à parler avec aisance et à exprimer convena 
blement par écrit leurs pensées. 
2. IJ insiste spécialement sur les différences entre la grammaire française et la 

grammaire flamande ou allemande. 

l V. 'l'rolalètne 1111,cae. 

( Cours f ac"ltatif.) 

Écoles des localités wallonnes : langue allemande, flamande ou anglaise. 
.h'coles des localités fiarnandes ou allemandes : langue allemande, flamande 

ou anglaise. 
N. B. L'étude de l'allemand se rattachera directement à celle du flamand et 

vice-versa, tant sous Ie rapport de la grammaire que du vocabulaire. 
L'étude de l'anglais se rattachera, quant aux mêmes parties du cours, directe 

ment à celle du flamand et du français. 
Dès Ic début Ic professeur se servira autant que possible de l'allemand ( ou de 

l'anglais) dans les divers exercices relatifs à cette langue. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Lecture à haute voix : articulation, prononciation, pauses et expression. 
Écriture (pour l'allemand). 
Grammaire : Notions indispensables de la lcxigraphie et de la syntaxe. 

Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites principale 
meut de vive voix. 

Conversation usuelle. 
Explication de morceaux faciles. - Causeries et exercices de langage sur Je 

sujet de la leçon. - Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux 
expliqués. 

Versions et thèmes bien choisis. - Petites rédactions sur des sujets traités 
préalablement de vive voix. 

Une chrestomathie. 

mrnXIÈHE ANNÉE. 

Lecture à haute voix : articulation, ponctuation, pauses el expression. 
Grammaire: complément de la lexigraphie ; notions générales de Ja syntaxe. - 

Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites de vive 
voix. 

Con versation usuelle. 
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Explleatlon de morceaux choisis. - Causerie et exercices de langage sur le 
sujet de la leçon. - Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux 
expliqués. 

Versions el thèmes bien choisis. - Petites rédactions sur des sujets traités préa 
lablement de vive voix. 

Une chrestomathie. 

TROISIÈME ANNÉE. 

Lecture à haute voix : articulation, prononciation, pauses et expression. 
Grammaire : revision de la lexigraphie et· développement de la syntaxe. 

Exercices d'application. - Dictées. 
Conversation usuelle. 
Explication de morceaux. choisis. - Causerie et exercices de langage sur 

Je sujet de la leçon. - Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux 
expliqués. 

Correspondance commerciale : lecture de lettres manuscrites. 
Notions ( données dans la troisième langue) de la géographie. industrielle et 

commerciale du pays dont on étudie la langue. 
Une chrestomathie. 

'I'. Géographie. 

PREMIÈIŒ ANNÉE. 

A. - Géographie générale de l'Europe. 

Répétition, avec développement, du cours primaire. 
Compléments. a) Division en États; 
b) Notions du relief du sol : graudcs plaines; région des plateaux ; grandes 

chaînes de montagnes et massifs considérables; 
c) Bassins et versants principaux. (sans décrire les ceintures}, - Cours des 

principaux fleuves et de leurs affluents les plus importants comme voies de navi 
gation; grands canaux qui les relient; - Quelques villes de premier ordre. 

B. - É:tude sommaire des principtuux Étals de l'Europe. 
Points à traiter pour chaque État principal: 
a) Bornes, superficie, population, langues, forme de gouvernement; 
b) Étude sommaire de la carte physique; 
c) La Li Lude cl longitude; climat; 
d) Productions naturelles marquantes; 
e) Grandes industries caractéristiques ; 
f) Commerce; grands ports; relations commerciales avec la Belgique. - 

Colonies importantes. - Grandes lignes de navigation vers les pays d'outre 
mer; 

y) Quelques villes des plus remarquables. 

OEUXIÈlH: ANNÉE. 

Géographie générale de l' . Asie, de l'Afrique., de l' 1/mérique et de l'Océanie. 
·I. Traits les plus earactéristiqucs de la géographie physique de chacune de ces 

parties du monde ( élude sur la carte). 
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2. Principaux f:1ats et possessions européennes importantes : 
a) Productions marquantes des trois règnes et de l'industrie, surtout celles qui 

sont exportées vers l'Europe; 
b) Grands ports et villes les plus remarquables , 
c~ Relations commerciales avec la Belgique. 
N. B. Le professeur donnera plus de développement à la géographie des pays 

avec lesquels la Belgique a de nombreuses relations: État indépendant du Congo,. 
Canada, lttals-Unis, Brésil, République Argentine, etc. 

TROISIÈ!IE ANNÉE. 

A. --- Géographie de la Belgique. 

Héenpitulation du cours primaire et développements relatifs aux points 
suivants : 

a) Ilelief du sol. Basse, moyenne et haute Belgique , 
b; Principaux cours d'eau naturels cl canaux; 
c) Climat; nature du sol; 
d) Productions importantes des trois règnes; 
e) I ndustrles principales; 
n Droits cl libertés garantis aux Belges par la Constitution. - Notions SUI" les 

trois grands pouvoirs de l'État. - Divisions administratives. - Cultes. - Ensei 
gnement. - Force publique; 

g) Voyages fiel ifs en Belgique : visite des régions pit toresqncs, des régions les 
mieux cultivées, du pays industriel, des villes les plus remarquables; 
/t) Belations commerciales de Ja Belgique avec les grands pays du globe. - 

Importations. exportations, transit. -- Pays dans lesquels la Belgique pourrait 
trouver de nouveaux débouchés à sa production industrielle. - Insufflsance de 
nos relations directes avec les pays d'outre-mer. - Comparaison sommaire de 
notre commerce extérieur avec celui de nos concurrents. 

B. - Notions très élémentaires de cosmographie. 

i. Idée générale de l'univers et du système solaire. 
2. Mouvement diurne de la terre : Ic jour et la nuit. 
5. Le soleil : distance de la terre; dimensions: mouvements. , ' 
4. Mouvement de révolution de la terre; saisons ; longueur des jours. 
ö. La lune : ses phases. 
6. Éclipses de lune ; éclipses de soleil. 
7. Les comètes; les étoiles filantes et les bolides. 

Observations. - 1. Le professeur ~e montrera très sobre dans Ic choix des 
données relatives aux différents points du programme. Il évitera les .Iongues 
énumérations de noms propres et les indications sans valeur pratlque. Mais il 
mettra fortement en relief les éléments essentiels propres à donner à sa leçon une 
physionomie caractéristique. fi Ic fera tantôt au moyen d'une description pitto- · 

•.. resqnc de l'aspect d'une région, tantôt par quelque comparaison frappante ou 
quelque rapprochement ingénieux des mœurs cl des usages des peuples, tantôt 
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encore par Ic rappel d'un fait historique marquant, par la citation d'un chiffre 
décisif emprunté à Ja statistique ou par Ic tableau frappant d'un de ces travaux 
gigantesques qui font honneur à un pays. 

De plus, son enseignement sera fortement raisonné. Autant que possible, il 
expliquera les faits par leurs causes. Il montrera, par exemple, les rapports 
étroits qui existent entre le relief des terres, la distribution des eaux el Ic climat; 
il rattachera la richesse agricole el la production industrielle aux circonstances · 
qui les ont fait naitre et qui les maintiennent ou les développent; il formulera des 
questions variées, de nature à exercer le jugement et à contribuer à l'éducation du 
raisonnement. 

2. Il fera, pendant toute la durée du cours, un emploi judicieux des moyens 
intuitifs : globes, reliefs, cartes murales, produits commerciaux, projcclions lumi 
neuses si possible, etc. Il dessinera au tableau noir, cl les élèves dessineront au 
tableau noir et sur le papier, les cartes d'ensemble des grandes régions et les 
caries particulières des principaux pays; il fera tracer de mémoire des croquis cl 
des diagrammes. 

En montrant fréquemment à la classe des photographies ou des images relatives 
aux sujets d'étude, en les soumettant à une observation raisonnée, il renforcera 
considérablement l'effet de ses leçons, en même temps qu'il fournira à l'imagi 
nation de l'élève de précieux éléments, à l'aide desquels elle saura élaborer des 
représentations mentales dé l'aspect des contrées et des lieux. 

La multiplicité des moyens d'intuition ne fera pas perdre de vue que la carte 
est.le moyen l)ar excellence, la véritable base de l'enseignement géographique. 

Les notions données par la voie intuitive ne seraient pas toujours suffisantes 
pour assurer la parfaite exécution du travail de l'imagination, si Ic maitre n'avait 
Ic talent de faire voir des choses réelles sous les dessins el sous les noms de la 
carte, s'il ne possédait l'art de décrire d'une manière pittoresque cl de fixer dans 
l'esprit dès enfants les tableaux géographiques qu'il compose. 

5. L'étude du relief du sol a été longtemps sacrifiée à celle des bassins, des 
versants cl de leurs ceintures de montagnes. Au lieu du relief des terres, véri 
table hase de Ja géographie physique, on enseignait un système artificiel et faux 
dans lequel on figurait fréquemment des montagnes imaginaires aux endroits 
occupés par des hauteurs peu sensibles, par de simples plis de terrain séparant 
deux bassins, deux versants. Sans proscrire le dessin des principales régions 
hydrographiques dont la ceinture de montagnes ou de plateaux est bien réelle, il 
importe de s'attacher surtout ù représenter dans la cartographie scolaire, le relief 
du sol au moyen de teintes hypsométriques, à l'exemple des meilleurs géographes 
contemporains. Les hachures peuvent être utilement employées, concurremment 
avec une teinte spéciale, pour figurer Jes massifs. 

· 4. L'élude des notions de géographie économique portées au programme fournit 
Ic moyen d'attirer l'allention de la jeunesse sur les ressources nombreuses 
qu'offrent les carrières de commerce. Ces nolions sont de toute première impor 
tance dans un pays qui doit trouver de nouveaux débouchés à son abondante 
production et chercher ù multiplier considérablement ses relations commerciales 
directes avec les pays d'outre-mer. 
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"l'I. Blsiolrc. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Les temps anciens : 
A. L' Ot·ient. - Quelques faits saillants de -I'hlstoire des Égyptiens, des 

Assyriens, des Phéniciens et des Perses, choisis parmi les plus propres à faire 
connaître l'étal de la civilisation chez ces peuples, dans l'antiquité. 

B. Les Grecs. - Un mot sur les temps héroïques. 
Traits essentiels des législations de Lycurgue et de Solon. 
Causes, faits les plus marquants et résultats : 
a) Des guerres médiques; 
b) De Ja guerre du Pélopouèse , 
c) De la guerre thébaine. 
Conquête de l'empire des Perses par Alexandre le Grand. 
La civilisation grecque: ses principaux caractères et son influence. 
C. Les Bomains, - Les principales institutions de Ilorue : 
al Sous la royauté; 
b) Sous la république. 
Causes, quelques faits des plus marquants et résultais : 
a) De la lutte entre les patriciens et les plébéiens; 
b) Des guerres puniques. 
L'œu vre des Gracques. 
Sanglantes rivalités : 
a) Entre Marius et Sylla ; 
b) Entre César el Pompée; 
c) Entre Octave et Antoine. 
L'empire sous Auguste cl sous ses premiers successeurs. 
Le siècle des Antonins. 
La civilisation romaine : ses principaux caractères et son influence sur Je 

monde. 
Le moyen-âge. 

L'Église chrétienne dans l'empire romain. 
Les grandes invasions des barbares: causes, traits généraux, résultais. 
Établissement des Francs dans la Gaule. 
La société franque sous les .Mérovingiens. 
Charlemagne. - Le démembrement de l'empire. 
Caractères généraux de la féodalité dans l'Europe occidentale. 
Mahomet. - L'empire et la civilisation arabes. 
Établissement des Normands en France, en Angleterre et en Sicile. 

DEUXIEME ANNÉE. 

Le moyen-âge (suite). 
Les Croisades: causes; faits Jes plus importants ; résultats. 
La Querelle des Inveslitures : son objet et quelques-uns des faits les plus 

marquants. 
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Origi11c1 progrès et influence de Ja puissance communale. 
La Guerre de Cent ans : cause, faits les plus importants, résultats. 
Prise de Con sla nlinople pat· Ma hom cl JI. 

Les temps modernes. 
Gl'andcs in ventions et découvertes; leur ïnfluencc. 
Rôle politique de Charles-Quint et de François Jer. 
La Benaissancc. 
Le Protestantisme : ses causes et ses progrès. La réforme catholique. Le Concile 

de Trente. 
Les Guerres de religion sous Philippe II, Élisabeth d'Angleterre et Henri IV. 
La Gucl're de Trente ans : causes; quelques faits très importants; - traité de 

Munster. 
llévolutions d'Angleterre de -1649 et de Hi88; établissement du gouvernement 

eonstitutiouuel. 
Louis XIV et son siècle ( événements les plus considérables et traits les plus 

caractéristiques). 
La Russie sous Pierre le Grand. 
Faits les plus importants de la Guerre de la succession d' Autriche et de Ja 

Guerre de Sept ans ; démembrement de la Pologne. 
Fondation des Etats-Unis d'Amérique. 
La Révolution française : causes; caractère général des phases les plus impor 

tantes. 
L'Empire: quelques faits très marquants dans sa durée. 

L'époque contemporaine. 
Les révolutions de l 850 cl de 1848; causes et résultats. 
Création du royaume d'Italie. 
Etablissement de l'empire alJemand. 
Aperçu général de la Question d'Orient. 
La Guerre de Sécession en Amérique: causes cl conséquences. 
Sciences, lettres et arts au xixe siècle. 

TROISIÈME ANNi°E. 

Histoire de la Belgique. 
Etat de la Belgique au moment de l'arrivée des Romains. 
Conquête de la Belgique par Jules César. 
La Belgique sous la domination romaine. 
La Belgique à l'époque franque. - Introduction du christianisme en Belgique. 
Les Normands en Belgique. 
Le régime féodal en Belgique. - Origine et accroissements les plus considé 

rables des grands fiefs pendant les x0 et le u0 siècle. 
Part prise par les Belges aux Croisades. 
Les communes belges: leur organisation intérieure ; leur prospérité et leur 

influence. 
Rôle de Philippe d'Alsace, de Jean Jer, de Baudouin 111 ~e Hainaut, d'Albert 

de Cuyck et de Henri l'Aveugle dans le développement du régime communal. 
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Rivalité entre la noblesse des villes et les métiers au x1ve siècle : paix de 

Fexhe ; Joyeuse Entrée de Brabant. 
Lulle des communes flamandes contre Ja France au x1ve siècle: Brcydcl cl de 

Coninck; - Zannequin , - Jacques et Philippe Van Artevelde. 
A vènernent de la Maison de Bourgogne. 
Réunion des provinces belges sous la domination bourguignonne. 
Lulle des communes belges contre Philippe le Bon. 
Charles le Téméraire. 
Marie de Bourgogne. 
Etal politique, intellectuel el social de la Belgique sous la Maison de Bour- 

gogne. 
Le règne de Charles-Quint en Belgique. 
La Révolution du xva0 siècle: causes, faits les plus marquants; conséquences. 
Albct·l et Isabelle. 
Guerres de Louis XIV en Belgique. 
Les Traités d'Utrecht el de la Barrière. - Anneessens. 
Règne de Marie-Thérèse et de Joseph li en Belgique; la Révolution braban- 

çonne. 
La Belgique sous fa domination française. 
La Belgique pendant sa réunion à la Hollande. 
La Révolution de 1850. 
Règnes de Léopold I11r el de Léopold II. 

Observations. Le professeur d'histoire aura soin d'écarter de ses leçons les faits 
sans portée et les détails sans intérêt. 11 ne s'arrêtera avec quelque complaisance 
qu'aux événements les plus propres à caractériser l'action féconde ou J'influence 
tlécisive des hommes et des peuples. Il s'attachera surtout à tracer vigoureuse 
ment les grandes lignes qui marquent le mouvement progressif des idées civili 
satrices. 

Quant aux transitions nécessaires pour relier entre elles les époques principales 
indiquées au programme, elles seront très courtes, mais très caractéristiques. 
Là surtout, le talent consiste à saisir le fait capital qui résume, rapproche et unit, 
et le trait frappant qui pénètre et laisse une empreinte durable. 

Si, se plaçant dans ces conditions, le professeur a constamment recours aux 
cartes, aux tableaux historiques et à tous les moyens intuitifs dont il peut dis 
poser ; si, en outre, sa parole a la concision et la souplesse qui impressionnent, 
avec la chaleur communicative qui remue lesentiment, son enseignement ira au 
cœur autant qu'à l'esprit, et l'influence éducative en sera puissante. 

H 
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'1'11. ■a,bé•atlqae. éléwe■talre• .. 

A1-ilhmélique. 

PREIIIIÈRE ANNÉE. 

1. Nombres entiers. - Numéralion décimale. - Opérations fondamentales 
avec raisonnement, sauf le cas général de la division des nombres entiers. - 
Principes el théorèmes les plus importants relatifs à ces opérations. 
2. Caractères de divisibilité par '2 el f>, par 4 et 25, par 8 et j 2t>, par 9 et 5 

el part f. Restes des divisions par ces nombres. - Preuve par 9 de Ia multipli 
cation cl de la division. - Recherche du plus grand commun diviseur de deux 
nombres par des divisions successives. 
5. Frncüons ordinaires. - Changements apportés aux fractions par voie 

d'addition, de soustraction, de multiplicatiou et de division. - Simplification des 
raclions. Béduction des fractions au même dénominateur (pratique). - Opéra 
tions fondamentales. 
4. Fractions décimales et nombres décimaux. - Numération. - Conversion 

des fractions décimales en fractions ordinaires. - Opérations fondamentales. - 
Conversion des fractions ordinaires en fractions décimales. 

?S •. Etude détaillée du système légal des poids cl mesures. 
6. Nombreux exercices de calcul mental, principalement à raide de procédés 

rapides, sur les nombres entiers, les fractions ordinaires et les nombres décimaux. 
7. Bésolution, par Ja méthode de· réduction à l'unité, de problèmes nombreux 

cl variés se rapportant à la vie usuelle cl notamment aux objets suivants : 
a.) Règles de trois ; 
b) Intérêt simplc ; 
c) Evaluations diverses à tant. pour cent ou pour mille: gain ou perte, tare, 

commission, etc.; 
d) Escompte en dehors. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

i. Re vision des points principaux du cours précédent. 
2. Démonstration du cas général de la division des nombres entiers. 
5. Décomposition des nombres en leurs facteurs premiers. -. Recherche du 

plus grand commun diviseur et du plus petit multiple commun, par la décom 
position en facteurs premiers. - Réduction des fractions ordinaires au plus 
petit dénominateur commun. 
4. a) Revision concernant les problèmes les plus importants résolus en pre- 

mière année ; 
b)· Escompte en dedans; 
c) Partages proportionnels et règle de société; 
d) Moyennes, mélanges el alliages ; 
e) Tantième d'un nombre par les parties aliquotes ; tantièmes pour cent ; 

pour cent en dehors; pom· cent en dedans; 
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f) Monnaies étrangères. Réduction en francs, de marks, florins P.-B., livres 
sterling. - Opérations inverses. 

i>. Exercice de calcul mental portant sur les questions du n° .f. (procédés abré 
viatifs). 

TROISlbrn ANNÉE. 

·f. Revision des points principaux du cours précédent. 
2. Carré et racine carrée. Extraction de la racine carrée .i une unité près 

(avec démonstration) et à une unité décimale près (sans démonstration). 
5. Cube et racine cubique. Extraction de la racine cubique à une unité près 

(sans démonstration) et i, une uni lé décimale près (sans démonstration). 
4. Problèmes variés sur les objets suivants: 
a) Intérêts composés (usage des tables); 
b) Echéance moyenne ; 
c) Rentes sur l'Etat ; obligations et actions de sociétés , 
d) Caisse d'épargne et de retraite sous Ja garantie de l'Etat; 
e) Notions très sommaires sur les annuités [usage des tables), les assurances et 

les mutualités. 

Observations. - l. Les principes nécessaires à l'étude des divers points du 
programme des trois divisions seront démontrés. Toutefois, on exposera, sans 
démonstration, les théorèmes sur la multiplication et la division qui sont une 
conséquence de l'interversion des facteurs d'un produit, ainsi que Ic prineipe : 
« on ne peut décomposer un nombre que d'une seule manière en ses facteurs pre 
miers», cl ses conséquences. Les démonstrations relatives aux fractions Mei males 
et nombre décimaux seront une application de celles qui auront été faites sur les 
fractions ordinaires. 

Les opérations et les problèmes d'application seront raisonnés. Le professeur 
choisira des démonstrations simples, mais rigoureuses, il évitera soigneusement 
de remplacer par de simples vérifications les véritables démonstrations qui doivent 
découler des définitions el des principes. 
2. Il adoptera la voie de l'induction pour amener les élèves à comprendre les 

définitions, les principes et les règles et à les découvrir par eux-mêmes lorsque 
la matière ne présente pas trop de dilliculté. li procédera donc d'abord au moyen 
d'exemples et passera du concret, du particulier, ù l'abstrait cl au général. 
5. Les exercices de calcul mental, les problèmes et autres exercices d'appli 

cation marcheront constamment de pair avec l'enseignement théorique. Le pro 
fesseur attachera Ja plus haute importance aux applications pratiques; il ne per 
dra jamais de vue que si le cours d'arithmétique doit ètre une véritable gymnas 
tique des facultés de jugement et de raisonnement, il importe surtout que ce 
cours prépare, d'une manière efûcace, les élèves à appliquer le calcul aux nom 
breux usages de la vie, c'est-à-dire aux besoins des arts et métiers, de l'économie 
domestique, du commerce, de l'industrie, de l'agriculture, etc. 

Le professeur proposera fréquemment tics problèmes dans lesquels inter 
viennent, à côté de données nécessitant l'emploi du calcul clûff,·é1 d'autres don 
nées qui conduisent à des exercices de calcul mental présentant des combinai 
sons ingénieuses et d'heureuses simpllûcations basées sur des principes d'arith 
métique. 



[ ;\O to. ] ( 41~ ) 

Les données des problèmes seront prises dans les limites de la réalité et 
fourniront aux élèves des notions pratiques d'une grande utilité. 
Il va sans dire que les problèmes dont Ja solution exigerait d'assez longues 

explications scientifiques ou techniques, ne rentrent pas dans le cadre des études 
de l'école moyenne. 

Algèbre. 

DEUXIÈME ANNKE. 

i. Transformation des égalités. - Formules générales relatives à la résolution 
des problèmes d'intérêt, d'escompte en dehors et en dedans, de société, de 
mélange. - O,;i tirera de ces formules Ja valeur de l'une quelconque des quan 
tités qui y entrent et on exercera les élèves à formuler l'énoncé du problème 
dont celle valeur est Ja solution; applications numériques. 

2. Rapports et proportions; propriétés principales. - Grandeurs directement 
proportionnelles; grandeurs in versement proportionnelles. 
5. Ilésolution de l'équation de premier degré à une inconnue. Problèmes. 

TROISIÈME ANNÉE. 

f. Opérations fondamentales sur les quantités algébriques. Exercices sur ces 
opéra lions. 
2. Carré et cube d'un binôme. 
5. Sirnpliûcation des fractions dont les deux termes sont des monômes, des 

binômes - ou des trinômes carrés parfaits. 
4. llésolution des équations du premier degré à deux cl à plusieurs inconnues. 
f$. Résolution de problèmes numériques et littéraux. Applications des formules 

générales à des exemples numériques. 
6. Interprétation des valeurs négatives, infinies, indéterminées. 

Géométrie.· 

PREMIERE ANNÉE. 

f. Définitions cl notions préliminaires. 
2. Divers cas d'égalité des triangles. 
5. Théorie des perpendiculaires, des obliques el des parallèles. Somme des 

angles d'un triangle et d'un polygone quelconque. 
4. Propriétés principales des quadrilatères. 
ij. Exercices d'application. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

l. Revision complète du cours précédent. 
2. Propriétés principales du cercle el des figures qui résultent de sa combinai"." 

son avec la ligne droite. 
5. Mesure des angles. 
4. Problèmes : tracé des perpendiculaires, des parallèles; construction des 

triangles et des circonférences d'après des conditions données. 
!>. Mesure du rectangle, du parallélogramme, du triangle et du trapèze. 
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6. Carré fait : a) sur la somme de cieux droites; b) sur la différence de deux 

droites; ~) sur l'hypothénuse d'un triangle rectangle. Applications. 
7. Appllcations numériques au calcul des éléments du triangle. 
N. IJ. Dans les questions où se rencontrent des grandeurs incommensurables, 

on se borne à étendre les propositions sans démonstration. 

TROISlÈME ANNÉE. 

,t. Revision du cours précédent. 
2. Lignes proportionnelles. 
5. Figures semblables. 
4. Calcul numérique des éléments des triangles. 
!5. Problèmes sur les lignes proportionnelles, les figures équivalentes, les figures 

semblables. 
6. Polygones réguliers. -- Mesme de Ja circonférence, mesure du cercle et du 

secteur (d'une manière pratique). 
7. Exercices d'application. 
8. drpentage. Description el emploi des instruments :. chaîne d'arpenteur, 

jalons et fiches; équerre d'arpenteur; graphomètre. - Mesure de la superficie 
des terrains. - Lever des plans à la chaines, à l'équerre; au graphomètre, à la 
planchette et à la boussole. - Dessin des. plans. - Exercices sur le terrain. 
9. Nivellement. Description et emploi do niveau d'eau, du niveau à bulle 

d'air, du niveau Lenoir et de la mire. - Opérations sur le terrain. 
!O. Mesure de la surface et du volume des polyèdres et des trois corps ronds 

(enseignement exclusivement pratique). - Applications numériques. 

Ubservations, - 1. La partie théorique du cours comprend essentiellement 
les propositions de géométrie plane dont on fait de fréquentes applications dans Ia 
vie pratique et celles qui servent de base aux premières. Les questions théoriques 
pures ont été écartées. 
Il ne s'agit pas de procéder, comme à l'école primaire, par voie intuitive, 

expérimentale; lès propositions seront démontrées rigoureusement cL solidement 
enchainées. 

On propose fréquemment aux élèves, comme applications, des théorèmes à 
démontrer) des problèmes généraux ù résoudre, des lieux géométriques à trouver. 
Sans s'interdire absolument cc genre de questions qui aiguisent l'esprit de 
recherche et font naitre le goùt ries études théoriques, le professeur choisira sur 
tout des exercices d'application à la vie usuelle, aux arts cl métiers, à la mesure 
des surfaces cl des volumes, aux: travaux industriels, à l'arpentage, etc. Les pro 
blèmes numériques, les constructions graphiques (règle et compas) seront les 
applications les plus nombreuses. 

C'est en associant intimement la théorie et la pratique, c'est en s'efforçant de 
rendre celle-ci la plus féconde possible que le professeur parviendra à faire du 
cours de géométrie un puissant moyen d'éducation intellectuelle et une prépara 
tion efficace à un grand nombre de professions. 
2. Le professeur aura soin de ne pas employer exclusivement la forme exposi 

li re. JI s'efforcera, par une interrogation logiquement conduite, d'associer large 
·12 
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ment les élèves à son enseignement. La connaissance pratique des förmes géomé 
triques acquise clans Jes cours primaires, les aidera à saisir la portée des questions 
du maltre, cl lorsqu'ils auront pris l'habitude de la réUexion, il leur arrivera fré 
quemment de trouver le genre de démonstration à appliquer, de déduire du théo 
rème nouvellement étudié Jes corollelres qu'il comporte, de montrer comment il 
se lie aux propositions précédemment démontrées. 

\'Ill. Sdence8 aaCu1•cllc@j. 

PREMIÈllE ANNÉE. 

{. - Leçons préparatoires basées sm· tm<i série d'expfriences simples. 

f. Ai». - Analyse par le phosphore. 
2. Oxygè11e. - Préparation , propriétés , importance. 
5. Combustion. -Exemples de combustions vives dans l'oxygène et dans l'air, 

de combustions lentes ou oxydations. 
4. Azou: - Préparations, propriétés, 
?>. Acide carbonique. - Préparation; propriétés; composition; sa présence 

dans l'air cl dans les produits de l'expiration. 
6. Eau. --- Ses propriétés dissolvantes. Séparation de ses éléments par Je cou 

rant électrique. 
7. 1Jydrogè11e. - Préparation , propriétés , résultat de Ja combustion de l'hy 

drogène dans l'air. - Comparaison entre l'oxygène et l'hydrogène. 
8. Montrer quelques matières organiques : sucres, graisses, albumine de l'œuf, 

gélatine. - Extraire la caséine du lait, Ic gluten cl l'amidon de la farine, etc. 
Différence entre les matières organiques et les matières minérales. Montrer que 

toutes les matières organiques renferment du charbon. 
9. Premières no lions de nomcncla turc chimique : acides, bases, sels; nom 

breux exemples. 
N. B. Les règles de la nomenclature sont enseignées, non en une fois à la fin 

du cours, mais ,\ mesure des besoins. Le professeur donne une base intuitive à 
chacune des règles et Jes fait appliquer par les élèves. Il termine le cours par 
l'exposé systématique de la nomenclature relative aux notions de chimie étudiées. 

ll. - Notions d'anatomie et de physiologie humaines. 

i. Le squelette. - Grosse structure des os. - Structure des articulations 
mobiles. - Description sommaire du squelette humain. 
2. Les muscles. - Structure; coutractilité , action des muscles. - Montrer 

Jes points d'attache et Je rôle de quelques muscles. -· Mécanisme du mouvement. 
5. Système nerveux. - Description sommaire du système nerveux central cl 

du système nerveux sympathique; notions très simples sur leur rôle. 
4. Organes des sens : description sommaire cl mécanisme. 
5. Digestion. - Appareil digestif cL mécanisme de la digestion. 
6. Circulation. - Le sang. - Appareil circulatoire et mécanisme de la circu 

lalion. - Notions très sommaires sur la lymphe, les vaisseaux lymphatiques et 
les vaisseaux chilifères. 
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7. Respiration. - Appareil respiratoire et mécanisme de la respiration. 
8. Organe vocal. 
9. Notions très succinctes sur les sécrétions, t'assimilaliou cl les excrétions. 

111. - Zoologie descriptive. 

f. Embranchements; division des vertébrés en classes; caractères généraux de 
chaque classe. 

· 2. Caractères clislinclifs des principaux ordres de Ja classe des mammifères 
et de celle des oiseaux , ordres de la classe des reptiles, - Principales espèces 
utiles ou nuisibles. 

IV. - Bota11il1ue. - Organographie. 

-1. Organes principaux de la plante : racine, lige, feuille, fleur, fruit et graine. 
2. Examen au miroscope : cellules, fibres, vaisseaux, faisceaux flbro-vascu 

laires; épiderme; stomates. - Structure de la tige des dicotylédones ( i ). 
2. Mode d'emploi d'une flore. - Herborisations. - Herbiers. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

I. - Zoologie descriptive. 
Insectes. - Description d'un insecte choisi comme type. - Métamorphoses. 
-· Principaux insectes nuisibles; principales espèces utiles (indigènes). 

Il. - ltléments <!,'hygiène. 

1. Quelques notions très élémentaires sm· le rôle des microbes au point de vue 
de Ia santé. 
2. Chaleur. - Vètements. - Habitations; chauffage. 
5. Lumière. - Hygiène de Ia vue; éclairage artificiel. 
4. Mouvement. - Influence sanitaire des exercices corporels. - Repos et 

sommeil. 
5. Air. -- Causes et effets de la viciation de l'air dans les habitations. 

Ycntilation. 
6. Eau. - Eau potable. - Moyens d'améliorer les eaux impures. 
7. Propreté du corps. - Soins hygiéniques. - LoLions et bains. - Dangers 

des cosmétiques. 

HI. - Botanique. 

A. - Physiologie végétale : 
1 • Germination.' 
2. Eléments constitutifs de la plante; ses aliments. - Absorption. - Sève 

ascendante. - Assimilation du carbone el tic l'azote. ·- Sève élaborée; migra 
tion des produits de l'élaboration. - Respiration. 
5. Accroissement des végétaux en longueur cl en diamètre. 
4. Etamines cl pistil. 

(i) On employcra avec nvantagc la loupe de Stanhope et les projections lumineuses. 
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B. - Botanique descriptive : 
{. Classification naturelle. - Grandes divisions du règne végétal. 
2. Caractères généraux les plus marquants des familles végétales suivantes 
Renonculacées, crucifères, papilionacées, rosacées, ombellifères, solanacées, 

labiées, composées, cupulifèrcs, - graminées, - conifères, -champignons. - 
Principales plantes utiles ou nuisibles de chaque famille. 

5. Déterminations à l'aide de la flore. - Herborisations. Herbiers. 

IV. - Physique. 

1. Propriétés généra Jes des corps; applications. 
2. Premières notions sur les forces; représentation graphique des forces, 

résultante de deux forces situées dans un même plan. 
3. Pesanteur. - Verticale et horizontale; fil à plomb et niveau de maçon. - 

Poids des corps. - Définition du poids spécifique, centre de gravité. 
4. Leviers. - Conditions d'équilibre. - Balance ordinaire. - Description 

sommaire de la balance Roberval et de la balance-bascule. 
~- Hydrostatique. - Principe de Pascal; presse hydraulique. - Pressions 

dans les liquides et conditions d'équilibre; vases communiquants; niveau d'eau; 
niveau à bulle d'air. 
Principe d'Archimède.- Alcoolmètrc centésimal de Gay-Lussac. -Aérostats. 

TROISIÈME ANNÉE. 

1. - Physique (suite). 

,1. Gaz. Propriétés des gaz. - Pression atmosphériqne. - Baromètre à mer 
cure et baromètre anéroïde. - Loi de Mariotte. - Manomètres. - !\tachine 
pneumatique. - Pompes. - Siphon. 
2. Son. - Cause, transmission et vitesse du son. - Echo et résonance. 
5. Chaleur. - Dilatation des corps. - Thermomètre à mercure cl thermo 

mètre à alcool (échelles centigrade el Réaumur). - Changement d'état des corps. 
- Calorique talent. - Force élastique de la vapeur d'eau. - Notions sur les 
machines à vapeur. - Conductibilité et rayonnement. 

1,. Lumière. - Propagation et vitesse de Ja lumière. - Notions exclusivement 
pratiques sur la réflexion, les miroirs plans, les miroirs sphériques, la réfraction, 
les lentilles, 1c microscope cl le télescope. - Décomposition et recomposition de 
Ia lumière. - Arc-en-ciel. 

:>. Ma~nétismc. - Propriété des aimants. - Déclinaison de l'aiguille aimantée. 
- Boussole. 
6. Electricité statique. - Production de l'électricité par le frottement et par 

influence. - Machine électrique. - Bouteille de Leyde. - Electricité atmos 
phérique; orage; paratonnerre. 

·7. Electricité dynamique. - Production de l'électricité dynamique dans les 
actions chimiques. - Principe de la pile électrique. - Manière de monter et 
d'entretenir la pile Leclanché. - Electro-aimant. - Principe du télégraphe 
électrique._- Idée de l'éclairage électrique cl du téléphone. 
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II. - Chimie. 
i. Différence entre les phénomènes physiques el les phénomènes chimiques. 
- Principaux corps simples, leurs symboles; corps composés. - Analysc , 
synthèse. - Objet de la chimie. 

2. Répétition? a vee quelques développements, du programme de ! re année. 
5. Acide azotique. - Ammoniaque. 
4. Carbone : caractères essentiels et usages principaux des différentes espèces, 

et particulièrement de la houille; propriétés désinfectantes et décolorantes des 
charbons poreux. 

e$·. Oxyde de carbone. - Feu grisou. - Gaz d'éclairage. - Pétrole. 
6. Chlore; acide chlorhydrique; chlorure d'ammonium. 
7. Soufre; acide sulfureux; propriétés et usages de l'acide sulfurique; hydro- 

gène sulfuré. 
8. Phosphore. 
9. Potassium; potasse; azotate de potassium. 
f O. Sodium; soude; carbonate de sodium; azotate de sodium; chlorure de 

sodium. 
H. Calcium; chaux; carbonate de calcium; sulfate de calcium; phosphates 

de chaux naturels; chlorure de chaux du commerce. 
12. Notions très succinctes sur le fer, Ic zinc, le plomb cl Ic cuivre. 
!5. Les quatre éléments fondamentaux des substances organiques; exemples. 
14. Alcool ordinaire. - Fermentation alcoolique. 
H>. ~lanipulations chimiques. 

Ill. - Eléments d'hygiène (suite). · 

f. Notions très sommaires sur les matières albuminoïdes, les hydrates de. 
carbone et les graisses, en vue des applications à l'hygiène de l'alimentation. 

~- Alimentation. -· Classification des aliments. - Hègles essentielles d'une 
bonne alimentation. - Boissons. 

5. Alcoolisme - L'alcool et les diverses boissons alcooliques. -- Ravages de 
l'alcoolisme au point de vue de la santé, de l'intelligence et de la moralité. - 
Lulle contre l'alcoolisme. 
4. Notions très sommaires sur les maladies infcclueuscs el la désinfection. - 

Vaccine. 
ä. Premiers secours en cas de maladies subites el d'accidents (les cas les plus 

fréquents). 
ûbserootions. L'enseignement des sciences naturelles à l'école moyenne doit 

être simple, intuitif et expérimental, raisonné, essentiellement pratique. 
i O li revêtira Je caractère de simplicité désirable si le professeur s'attache à 

écarter les théories trop savantes pour des élèves de f 2 à i6 ans, à éliminer les 
détails d'ordre accessoire, à éviter l'abus des termes scientifiques, à mettre de la 
clarté et de la netteté dans ses explications; 

2° Les grandes découvertes dans les sciences de la nature ont été souvent faites 
à priori, par une sorte de divination géniale dont il n'est pas possible de préciser 
les lois. Mais pour étudier a vee succès, dans les établissements d'instruction, les 

t3 
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formes des organes et les fonctions de Ja vie dans le règne animal et Je règne 
végétal, pour se rendre compie des phénomènes physiques, des phénomènes 
chimiques, pour exposer et établir les lois dont ils sont l'expression'. il n'y a 
qu'une seule bonne voie à suivre : celle de l'observation et de l'expérimentation. 

Elle est la seule qui puisse assurer Je succès de I'enseignement des sciences 
naturelles. Non seulement elle donnera un libre essor à l'activité personnelle de 
l'élève en lui faisant prendre l'habitude d'analyser, de comparer, de juger, de 
classer, mais elle deviendra pour lui un véritable instrument de progrès dont il 
saura se servir pour augmenter ses connaisssanccs et pour résoudre bien des 
questions de la vie pratique. Faut-il rappeler aussi que l'étude directe de Ia 
nature est puissante pour faire aimer la créa lion et en sentir vivement la grandeur 
et Ja beauté? 

Il ne s'agit clone pas de faire lire un manuel, de Ic commenter et d'en exiger 
l'étude. Il y a obligation de montrer les objets en nature chaque fois que c'est 
possible et de faire les expériences nécessaires à l'intelligence de la leçon. 
A défaut des objets en nature, il faut recourir aux modèles en carton ou en 

bois, aux images, dessins, photographies, etc. 
Il importe que l'élève soit associé le plus possible à la leçon; il ne se bornera 

pas à écouter et à regarder, mais il agira, il participera aux expériences, aux 
manipulations et aux explications. 

Des instruments el appareils de physique, Ic matériel nécessaire pour 1n 
chimie, des collections diverses seront à la disposition du professeur et le tout 
sera largement utilisé pour meure sans cesse les élèves en face des choses et les 
habituer à ne pas se contenter d'nn enseignement de mots. 

Les leçons seront vivifiées et complétées par un certain nombre d'excursions 
ayant un but bien défini, et soigneusement préparées; 

5° L'enseignement des sciences naturelles sera raisonné. C'est par des compa 
raisons de types, des rapprochements de phénomènes ou de propriétés, par 
l'association logique des causes el de Jeurs effets, que Ic professeur allégera la 
tâche de la mémoire et Iera, de plus, contracter de précieuses habitudes de 
réflexion, d'ordre, de méthode; 

4° Enfin: l'enseignement des sciences naturelles sera essentiellement pratique. 
Il s'inspirera de la pensée du législateur de l 8n0 qui a voulu que les notions des 
sciences naturelles fussent enseignées au point de vue de leur application aux 
usages de Ia vie. 

Il n'est pas possible que Ie programme détaille toutes les applications pratiques; 
c'est la tâche du professeur de rechercher, pour chacun des points importants, 
celles qui seront les plus utiles à ses élèves. Il importe que le professeur tienne 
note, <lans un cahier, des applications enseignées ainsi que des expériences el 
manipulations principales exécutées en classe. Cc cahier sera mis sous les yeux 
de l'inspecteur à chacune de ses visites. 

IX. - Ècrltu1•e. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Explication des loures minuscules, des Jeures majuscules el des chiffres, d'après 
leur analogie e, leur dérivation. 
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Écriture à main posée; - expédiée. 
Exercices d'écriture ronde. 
Exercices d'application portant principalement sur des documents com 

merciaux. 

DElJXlÈKE ANNÉE. 

Continuation du cours précédent. 
Exercices d'écriture ronde. 
Exercices d'application, portant surtout sur la correspondance commerciale, 

d'après les lexies fournis et expliqués par le professeur de tenue des livres. 

X. - Ten•e de■ livres. 

PREMIÈRE ANNÉE (SECOND SE!\IESTRE). 

ireeuments, - Noies. - Factures. - Lettres de voiture. - Acquit. - 
Quittances. - Accréditif. - Assignalions. - Mandats-poste el bons de roste. 
- Recouvrements de quittances et d'effets par Ja poste. - Billets à ordre. - 
Lettre de change. 
N. B. Le professeur fera usage dans ses leçons des documents ayant servi dans 

une maison de commerce, ainsi que des formules imprimées en usage dans le 
commerce; il en remettra des exemplaires aux élèves et les leur fera analyser. 

DEUXIÈME AN!l{ÉE. 

1 . Récapitulation du cours précédent, notamment de cc qui concerne les 
billets à ordre et la lettre de change. - Connaissement; chèques; warrants. 
2. Du commerce en général. - Commerce intérieur, commerce extérieur, 

commerce de transit. 
3. Des commerçants : négociants et agents intermédiaires du commerce; leurs 

devoirs et leurs droits. 
4. Correspondance commerciale. - Règles générales. -. Lettres les plus 

usuelles. 
5. Tenue des livres en partie double. - Livres Jes plus usuels de la compta 

bililé commerciale. - Livres prescrits par la loi. - Rôle des comptes généraux. 
6. Exercices pratiques. - Tenue du Journal, du Grand-Livre et des princi 

paux livres en usage. 
1V. IJ. La théorie cl la pratique marcheront de pair. 

TflOISIÈ1UE ,\NNÉE. 

t. Les compies généraux; théorie sommaire de la subdivision de ces comptes. 
- Balance de vériflcation. - Balance générale ou solde des comptes. - Inven 
tairc , réouverture des comptes. 
2. Exercices pratiques. Les élèves tiendront les principaux livres en usage 

dans les maisons de commerce où l'on pratique la tenue der. livres en partie 
double. Le professeur composera, pour servir de sujets d'exercices, une série 
suffisamment complète d'opérations commerciales simulées. 
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11. - --··· 

PAEMJÈRE ANNÉE. 

Dessin linéaire à main libre et connaissance fondamentale des couleurs. 
! . Ornements dérivés des lignes droites. - Lignes verticales, horizontales, 

obliques; lignes parallèles; angles ; figures g,·omélriques planes. 
Applications générales à l'ornementation recüllgne plane : entrelacs, zigzags, 

dents de loup, échiquiers, carrelages, cie. 
2. Ornements dérivés des lignes courbes. - Circonférence de cercle, arcs; 

circonférences tangentes, sécantes, concentriques; ellipses, ovales, courbes de 
sentiment. 

Applications générales à l'ornementation curviligne plane : cercles entrelacés, 
ornements pour toitures en zinc, bordures, lambrequins, etc. 

3. Ornemcnls dérivés des lignes mixtes. - Division de la circonférence en 
parties égales; figures géométriques inscrites, figures circonscrites. 

Applications générales à l'ornementa lion mixtiligne plane: polygones étoilés, 
rosaces. fleurons, motifs divers. 
4. Notions relatives à Ia connaissance fondamentale des couleurs. - Couleurs 

primaires, couleurs secondaires, couleurs compîémentaires , harmonie, contraste. 
- Emploi des couleurs: délayer; instruments et accessoires. 
5. Notions sur les tons et valeurs par hachures parallèles. - Gammes 

diverses. 
6. Applications el exercices de mémoire (dessins au crayon ou à la plume, avec 

hachures ou teintes) : Choix de molifs décoratifs divers basés sur les exigences 
locales, flore conventionnelle, ornements de style, bordures, frises, etc. 

Observations. - 1. Le bul du cours est de développer la souplesse cl la 
fermeté de la main, Ia précision du coup d'œil cl Je sentiment du beau. 
2. Le professeur dessine à main libre au tableau noir, en présence des élèves 

et explique chacune des npérations <JUe comporte l'objet de la leçon. Les élèves 
suivent méthodiquement Ic travail du maitre en dessinant dans de grands cahiers. 
Pendant les premiers mois, tous leurs tracés sont faits au crayon; plus lard; ils 
travaillent aussi à la plume. 
5. Les modèles appartiennent uniquement i1 l'ornementation plane et sont 

puisés aux meilleures sources. Ils se rapportent, s'il y a lieu, à la spécialité de 
l'industrie ou des métiers artistiques dominant dans la localité. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

I. - Dessin linéaire aux instruments. 

,J. Description sommaire des instruments cl accessoires. 
2. Les droites. - Division des droites en parties égales. 
Tracé des parallèles cf des perpendiculaires; division des angles en parties 

égales. 
Problèmes généraux cl applications diverses : bordures, grecques courantes, 

ete., etc. 
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3. Le cercle. - Division de la circonférence en parties égales, circonférences 
tangentes, sécantes, coneentrlqncs. 

Problèmes généraux et applications diverses; cercle inscrit et cercles exin 
scrits à un triangle; tangentes communes à deux. cercles; raceordements ; cercles 
entrelacés; anneaux entrelacés; figures à écailles, etc. 
4. Figures planes. - Polygones réguliers; figures semblables. 
Problèmes généraux et applications diverses : rose des vents, polygones étoilés: 

rosaces, carrelages, mosaïques, motifs pour dallages, etc. 
f>. Les courbes. - Ellipses, ovales, spirales, développante du cercle, etc. 
Problèmes généraux et applications diverses : ornements, volutes Ioniques, 

profils de moulures, etc. 
Observations. - Cette partie du cours a pour bul spécial d'initier Jes élèves au 

maniement des instruments cl de leur apprendre à tracer, à l'encre de Chine, a ver. 
précision et correction, les nombreuses applicatlons auxquelles conduit le dessin 
géométrique élémentaire. 
te professeur se sert d'instruments pour tracer au tableau noir, en présence 

des élèves, les motifs analysés. (Yoi1· les observations 2 cl 5 ci-dessus.) 

II. - Dessin d'après le relie], 

Introduction. -·- Éléments fondamentaux de perspective d'observation ensei- 
gnés d'une manière intuitive et pratique au moyen d'un perspectographe. 

1 . Solides géométriques représentés par leurs arêtes en fil métallique, 
2. Solides en plâtre ou en bois. 
5. Groupement de solides. 
4. Modèles divers choisis d'après les besoins locaux. Eléments de machines 

el détails de construction, assemblages, etc. 
ri. Dessin de mémoire. 
IV. B. Les dessins d'après Ic relief seront de simples croquis au crayon noir, 

toujours à la plus grande échelle possible, et relevés, s'il y a lieu, par quelques 
hachures indiquant les ombres. 

TROISIÈME AN'1'"ÉE. 

(. - Enseignement intuitif et pratique de quelques notions élémentaires 
de la théorie des projections or tlwgonales. 

1. Notions préliminaires. Plan de projection 
vertical. - Ligne de terre. - Plan de profil. 

2. Projections du point. . 
3. Projections de la droite. 
4. Projections de polygones 

horizontal; plan de projection 

D. Projections des figures planes à contour curviligne 
6. Projections de solides géométriques . 
7. Applications générales aux solides superposés; à la représentation d'objets 

usuels en plan, élévation cl coupe. 
Exemples : Cylindre surmonté d'un prisme hexagonal; prisme hexagonal 

-14 

l Positions pnnci 
~ pales; propriétés; 

1 
a_.pplications pra 
tiques. 
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surmonté d'une pyramide quadrangulaire, etc. Objets usuels : boîte ouverte. 
tiroir; chaise; banc d'école; table , pupitre. 

JV. IJ. te professeur travaille sur un tableau spécial à plans mobiles. A l'aide 
de croquis cotés, qu'ils prennent à main libre, les élèves tracent l'épure à l'encre 
de Chine. 

JI. - Perspective cavalière. (Exposé très simple.) 

i. Notions préliminaires. Géométral, tableau, ligne de terre, fuyantes, direc 
trices, rapport des réductions des fuyantes. 
2. Perspective cavalière du point, de la droite et des figures situées dans Ic 

i-;éométral. Propriétés el applications. 
5. Perspective cavalière des .objets à trois dimensions. Propriétés cl appli 

cations. 
4. Applications générales. Objets simples, moulures, assemblages, éléments 

tic machines, etc. 

III. - Éléments de dessin technique. 

ûbeervaiio», - Cette partie du cours ne nécessite aucun programme détaillé 
spécial. li s'agit d'amener les élèves à appliquer leurs connaissances fi la repré 
sentation en projections orthogonales eten perspective cavalière de divers modèles 
ou objets usuels et de compléter leur travail, selon les cas, par des teintes con 
ventionnelles, des cotes, des hachures, des traits de force, par l'indication de 
l'échelle, etc. 
Exemples des objets à représenter: 
Table rectangulaire; pupitre , banc d'école; portes, fenêtres, crorsees, etc., 

avec leurs détails d'assemblage. - Plan et coupe de la salle d'école. 

IV. - Dessin d'après le relief et causeries très simples sur l'art. 

Divers ornements de style et fragments d'architecture dessinés au trait el rele 
vés au moyen de hachures : 

a) Style grec: Oves avec fers de lances, frise à palmettes: anteûxes, acrotères, 
fragment de corniche à denticules, chapiteaux. 

b) Style romain: Oves, rosaces, grande feuille d'acanthe, modillons, rin 
ceaux, etc. 

c) Style roman: Chapiteau de la colonnette dite de Saint-Denis, motif foliacé, 
base à crochets, etc. 

d) Style gothique : Chapiteau à feuillages, fragment de frise, trèfles, cro 
chets, etc. 

e) Style renaissance: Panneau décoratif avec motif en S, chapiteau François Jer, 
motif de cartouche à bordures déchiquetées, etc. 

Obse1·vatiuns. -II ne s'agit pas de faire, sous.le nom de (< causeries ,1, un cours 
d'histoire de l'art, mais bien des entretiens fort simples, principalement à propos 
des ornements de style cl des fragments d'architecture que les élèves sont appelés 
à dessiner. Le but ù atteindre est d'inspirer Ic goût du beau et de compléter ainsi 
Jes résultats avantageux du dessin sous le rapport de 1' éducation esthétique. 
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XII. - lllaalque. 

I. 
ltcoles où l'on enseigne la musique chiffrée (système modal) 

et la musique notée (système tonal). 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Système modal. 

Revision sommaire des principaux 
exercices étudiés dans la section pré 
paratoire, en cc qui concerne Ic mode 
majeur, Ic mode mineur, les dièses et 
les bémols, les modulations, les divi 
sions binaires et les divisions ternaires 
du temps. 

A. - Pratique. 

¾. Intonation. Exercices de perfec 
tionnement d'après les indications du 
n° 4 ci-dessous. 

2. Durée. Etude de la division bino 
binaire des temps. 

5. Dictées. Mélodies simples dans 
les deux modes. Transcription de dic 
tées d'un système dans l'autre. 

4. Chant. Nombreux exercices de 
solfège dans les deux modes. - Airs 
à soudures. - Vocalise: gamme 
majeure, gamme mineure, intervalles 
diatoniques (à chanter à toutes les 
hauteurs du do mobile, d'après l'éten 
due des voix). - Chants choisis, avec 
paroles. 

Système tonal. 

Revision sommaire des principaux 
exercices étudiés dans la section pré 
paratoire, en ce qui concerne les 
gammes apprises, leur armure,. les 
mesures et les valeurs des notes, les 
dièses, les bémols et les bécarres. 

A. - Pratique. 

L Intonation. Elude conjointe 
des l in tervalles diatoniques, 

gammes exercices mélodiques, 
rclati ves accord parfait. 

2. Durée. Exercices rythmiques 
spéciaux sur les mesures à 2/4~ 3/ 4, 
4/4, 5/8. - Triolet, syncope, contre 
temps. 

5. Dictées. Mélodies simples. 

4. Chant. Exercices de solfège, dont 
quelques-uns .dans les clefs de [a et 
de do. - Canons; chants d'ensemble 
à une, à deux et à trois voix. 

B. - Théorie. 
Période musicale. - Ponctuation 

musicale. - Intervalles diatoniques. 
- Signes de l'expression el du mou 
vement. 

1 

N. ll. - 11 est bien entendu ((UC chaque point de théorie s'enseigue à mesure 
que la pratique Ic rend nécessaire. 

B. - Théorie. 
Formation des gammes majeures cl 

des gammes mineures. - Tons rela 
tifs. - Clefs de fa et de do. 
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DEUXIÈME ANNÉR (S'VSTÈIIE MODAL F.T SYSTÈME TOUL FUSll)NNÉS). 

A. - Pratique. 

1. Intonation. Modulations : a) aux tons voisins; b) à des tons éloignés; 
exercices au modulateur et exercices analogues au tableau noté des gammes. - 
Exercices harmoniques à deux et à trois voix sur le tableau chiffré des accords : 
les accords parfaits de la tonique, de la dominante et de la sous-dominante, avec 
leurs renversements, dans les deux modes. 
2. Durée. Exercices rythmiques de lecture cl de chant à vue. - Mesures 

composées : 6/8, 9/8, 12/8. 
5. Dictées .. Mélodies dans les deux modes, avec notes altérées. 
4. Transcription, en notation chiffrée: a) des gammes majeures ; b) des gammes 

mineures du système tonal; c) de mélodies à une voix, sans modulations. 
ö. Chant. Airs à soudures. - Vocalises : accords brisés et exercices d'expres 

sion. •- Exercices divers de solfège. - Chanis à une, à deux, à plusieurs voix. 

B. - Théorie. 

Modulalions dans le système modal (soudures) et dans le système tonal. - 
Moyens de reconnaître là modalité el la tonalité d'un morceau. 

TROISIÈME ANNÉK (SYSTÈME MODAL ET SYSTÈME TONAi, FUSIONNÉS). 

A. - Pratique. 

1. Intonation. La gamme chromatique chiffrée el notée. - Quelques intervalles 
chromatiques usités. - Exercices harmoniques : a) au tableau chiffré des 
accords; b) au tableau noté des accords. - Récapitulation des accords parfaits. 
- Accord de septième de la dominante avec ses renversements, dans les deux 
modes. 
1. Durée. Exercices rythmiques de lecture et de chant à vue, résumant Jes 

principales difficultés étudiées. 
5. Dictées. Mélodies avec paroles dans les deux modes. 
,1. Transcription, en notation chiffrée, de mélodies à une et à plusieurs voix, 

avec modulations. 
5; Chant. Airs à soudures. - Exercices variés de solfège. - Vocalises 

récapitulation des exercices étudiés. - Chants et chœurs à plusieurs voix. 

B. - Théorie. 

La gamme chromatiquc.-lntervalles chromatiques. - Accord parfait: accords 
parfaits de la tonique, de la dominante cl de Ja sous-dominante. - Accord de 
septième de la dominante (dans les deux systèmes). 
N. IJ. - La théorique et la pratique marchent toujours de front. 



( ~7) 

Il. 

[ N° 10.] 

Écoles où l'on enseigne la musique exclusivement dans la notation_ 
ordinaire (système toni,l). 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Bevision sommaire des prlneipaux exercices étudiés dans la section prépara 
toire, en cc <1 ui concerne les gammes majeures et les gammes mineures, les 
différentes mesures el les divisions diverses du temps. 

A. - Pratique. 

f. Intonation. Exercices de perfectionnement d'après les indications du 11° 4 
ci-dessous. 

'2. Durée. Exercices rythmiques sur les mesures simples à '2j4-~ 5/4,, 4/4, 5/8 
el sur Jes mesures composées à 6/8, 9/8, l2/8. 
3. Dictées. Mélodies simples à écrire dans une gamme cl une clef déterminées. 
4. Chant. Nombreux exercices de solfège dans les principales gammes; quel 

ques-uns dans les clefs ëe]« et de du. - Vocalises: gammes majeures, gammes 
mineures, intervalles diatoniques (à chanter dans tous les Ions, d'après l' étendue 
de la voix). - Chants choisis, avec paroles. 

B. - Théorie. 

Formation des gammes majeures et des gammes mineures. -Tons rclatifs. 
Intervalles diatoniques. •-- Période musicale. - Ponctuation musicale. -Signes 
de l'expression et du mouvement. - Clers de fa cl de do. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

A. - Pratique. 

L Intonation . .Modulations : a) aux tons voisins; b) à des tons éloignés: 
exercices au tableau des gammes. - Exercices harmoniques dans les principales 
gammes : accords parfaits de la tonique, de la dominante et de la sous-domi 
nante, avec leurs renversements. 
2. Durée. Exercices rythmiques de lecture et de chant ~ vue, dans les 

mesures étudiées. 
3. Dictée. Mélodies avec notes altérées à écrire dans une gamme désignée. 
4. Chant. Exercices de solfège avec modulations : a) avec changement d'ar 

mure; b) sans changement d'armure. - Voca1ises: accords brisés et exercices 
d'expression. - Chants divers ù une et à plusieurs voix. 

B. - Théorie. 
Tons voisins. - Notes caractérisant Jes modulations aux Ions voisins. - 

Moyens de reconnaître Ja tonalité d'un morceau. 
( 
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TROISIF.lllE ANNÉE. 

A. - Pratique. 
·l. Intonation. Gammes chromatiques. - Qucl!(ttes intervalles chromatiques 

usités. - Exercices harmoniques dans les principales gammes : accords parfaits 
(récapitulation); accord de septième de Ja dominante, avec ses renversements. 

2. Durée. Exercices rythmiques de lecture cl de chant à vue, résumant les 
principales difficultés étudiées. 
5. Dictées. Mélodies avec paroles. 
4. Chant. Exercices récapitulatifs <le solfège. - Vocalises: récapitulation des 

exercices étudiés. - Chants cl chœurs à plusieurs voix. 

B. - Théorie. 

Gammes chromatiques. - Intervalles chromatiques. - Accords parfaits de la 
tonique, de Ia dominante et de la sous-dominante. - Accord de septième de la 
dominante dans les principales gammes. 

LV. B. - La théorie el la pratique marchent toujours de front. 

XIII. - Gymna•tlqae. 

1. - Exercices sans instruments, 

Exercices d'ordre. - .Marches et évolutions; formation en rangs el prise des 
distances par divers procédés : longueur des bras; 1, ::!, 5 ... pas en avant, en 
arrière, latéralement ou obliquement; distance à vue; doublement, triplemem, 
quadruplement de pied ferme et en marchant; conversions, etc. Marches en 
rangs; huitièmes, quarts et demi-tours , changements de direction, contre 
marches, spirales, serpentines, figures -combinées , mouvements de l'école de 
peloton et de l'école de compagnie. 
N. B. Dans tous ces exercices, on s'attachera à obtenir un maintien très cor 

rect, un pas bien cadencé, une marche alerte, une régularité parfaite dans le 
dessin des figures et une grande netteté dans les changements de position. 

Bœerciees proprement dits. - Répétition des exercices simples et des combi 
naisons enseignées dans la section préparatoire. Ces exercices seront rendus pro 
gressivemenl plus diïflciles par des modifications dans les positions, par l'adjonc 
tion de maintiens exigeant une contraction musculaire plus énergique, par une 
durée plus soutenue, une amplitude plus grande, une précision plus rigoureuse. 
Des combinaisons d'exercices de différents genres seront utilisées pour l'éducation 
du système nerveux; on en formera quelques séries. 

Exercices d'équilibre. 
Exercices ci-dessus combinés avec des marches, avec des poses el des marches 

d'à-fond. 
Luttes et oppositions. 
Principes el applications des marches, des courses et des sauts. 
Exercices de natation, si possible. 
Jeux nombreux et variés. 
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II. ...,... Exercices aux instruments portatifs. 

Exercices clans la forme des exercices ,c libres ,, avec emploi des cannes en 
bois el en. fer, des barres à sphères, des haltères en bois et en fer (5 à 8 kilo 
grammes), des massues. 
Exercices spéciaux : élévations, balancement, extensions; exercices par deux 

avec les cannes; par deux, trois, quatre avec une ou deux perches. Battements 
avec les haltères, circumduction des poignets et des bras avec les massues. Com 
binaisons de ces mouvements entre eux el avec d'autres exercices. 

Sauts à une el à deux perches. 
Luttes et oppositions avec les cannes, Jes perches, les cordes. 
Exercices à la canne royale et au bâton. 
Transports d'enfants, de malades et de blessés. 
Jeux de balle, de ballon, de boules, de siam, =. etc. 

Ill. - Exercices aux engins fixes. 

Répétition des exercices du programme de la section préparatoire. Développe 
ment des maintiens et des progressions à la supcnsion et à l'appui tendus el fléchis, 
aux perches, échelles, cordes, espaliers, cadres, barres, planche orthopédique el 
planche d'assaut, tabouret, poutre, cheval, sièges et voltige. Associations plus 
complexes d'exercices ou de maintiens cl d'exercices. Passage de Ja suspension à 
l'appui et réciproquement, par mouvements successifs ou. simultanés: combi 
naisons. 

Exercices d'équilibre : maintiens, marches, courses combinés avec des exer 
cices à la poutre et à Ja planche inclinée. 

Sauts en profondeurs et sauts divers au sautoir mobile, au tabouret, au cheval, 
à la poutre, à la double barre. 

Exercices de suspension et d'appui en classe à un ou à deux bancs-pupitres. 

------1:11-co-oo-~..---. 
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TABUAU DE f.A RÉPARTITION DU TRIIPS ASSIGNÉ AUX DIVEBSES MATIÈRES 

DANS l.ES scorss MOYENNt.:S D'INSTRUCTION GÉNiRALE (GARÇONS). 

Nombre d'heures pàr semaine. 

tt ~ ~ 
• "'C t ""O ►

!L\TIF:llES D'ENSEfGNE1JENT. 2 ~ 3 ~ - ~ 
~V) "(J~ "(.;lftl 
;,~ :O..! =o~ 
~ CJc Q (.) C) 

-~tb ~~ ~..:.. 
~ ; § ~ ~ g . . ~ - ,,. .,, 

1. Religion . . . • ':! 2 2 

l 11. Langue maternelle : flamand . . . . . . . u (l 6 
Localités . . . ,. . . 
. Ill. Seconde langue obhgato1re : français. . . . . :► :) .f> 

ffamanrles. IV. Troisième langue (cours facultatif) : allemand ou 
anglais. . . . . . . . . . . . (3) 51 (3) 

Il. Langue maternelle: français . . . . . . . 6 6 ti 

Localités ~ Ill. Seconde langue obligatoire: flamand .ou allemand. 5 1> ä 

wallonnes. / IV. Troisième Janr,ue. (cours facultatif) : flamand, ~ 
allemand ou anglais . . . . . . . . . . (,)) (5) \3) 

• IJ. Langue maternelle : allemand . . . . . •. H 6 6 

Localités l Hl. Seconde langue obligatoire : français. . . . . :i :; 5 

allemandea, lV. Troisième langue (cours facultatif): flamand ou 
anglais. . . . . . . . . . . . . . . (3) (3) (:i) 

V. Géographie . 1 1 t 

Vf. HIS!oire . • • 2 2 2 

VII. l\lalhémaliques. ,i. ,i. ~ 

VIII. Sciences naturelles et hygiène. . , 2 2 2 

IX. Écriture . - 1 - 

· X. Tenue de livres (en première année, écriture pendant le premier 
semestre, écriture el tenue des livres pendant le second). . . 1 1 1 

XI. Dessin. • , 5 3 3 

XII. llfusique . • i t t 

xru, Gymnastique 2 ½ 2 ¼ 2 i 

Total général. 20 ½ 30 ½ 50 ½ 

N. B. - Les parenthèses indiquent que les leçons sont l'acullalives. 

ObserDalion. - En règle générale; l'horaire doit être formulé de telle sorte que 
la classe ùu malin et celle de l'après-midi soient coupées chacune par une récréa 
tion d'un quart d'heure et qu'il y ait, vers le milieu de la matinée, une étude de 
trois quarts d'heure au moins. L'après-midi, si les classes peuvent commencer :i 
1 heure et J /2, il y aura étude pendant la première demi-heure. 

Afin de pouvoir régler l'horaire dans ces conditions et conformément autableau 
de la répartition du temps assigné aux diverses matières, Ic directeur est autorisé 
à réduire à ~O minutes la durée de chaque leçon (excepté celles de langue maler 
nellc) et à 2ä minutes Ja durée des exercices de gymnastique. 

L'horaire doit être soumis à l'approbation du Gouvernement. 
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PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT 
A DONNEI\ DANS LES SECTIO.NS COMMERCIALES (GAI\ÇO.NS). 

Obse1·vatio1t. - Les cours se donnent en deuxième et en troisième année 
d'études , la première année est commune à tous les élèves de l'école moyenne. 

/J. - COURS GÉNÉRAUX. 

Les cours généraux sont les suivants : 
La religion, la langue maternelle, une seconde et une troisième langue, la 

géographie, l'histoire, l'arithmétique, l'algèbre, la chimie, la musique et la gym 
nastique. 

Ces cours sont les mêmes que ceux de l'école moyenne d'instruction générale. 

B. - COURS SPÉCIAUX. 

1. - Arl1llméllqae eo•1Dcrelale (complé•enl). 

(// où· programme d'arithmétique rie récole moyenne proprement dite.) 

OE1JXIÈ,1E ANNÉE Sl>ÉCIALK. 

·1. Nombres complexes , opérations fondamentales. 
2. Calcul du fret. 
3. Prix du revient. -- Comptes de revient. - Rendements. 
4. Prix de vente spéciaux. - Prix. franco à bord ou sur wagon. - Prix 

franco domicile. - Prix cotit el fret. - Prix coùt, fret cl assurance - Offres 
directes. 

ä. Calcul cle l'intérêt par la méthode des diviseurs fixes cl par celle des parties 
aliquotes du temps. 
6. Bordereaux d'escompte d'clîcls sur l'intérieur el d'effets sur l'étranger. 
7. Comptes courants el d'intérêt. - .Méthode directe. - Méthode indirecte. 
- .Méthode hambourgeoise. - Commissions de banque. - Frais divers. · 

Observations. - 1. Il sera spécialement recommandé aux élèves d'effectuer 
Jes opérations de la manière expéditive en usage dans la pratique. 
2. Les élèves prendront l'habitude de vérifier les résulats obi en us et de s'assurer 

que les solutions sont vraisemblables. Ils ne considéreront une opération de calcul 
comme terminée qu'après qu'elle aura été dûment vérifiée. 
5. Quand la réponse doit être donnée avec une certaine approximation, ils ne 

l'exprimeront qu'en unités réelles ou d'usage. 
4-. Les exercices sur les nombres complexes ne doivent porter que sur des livres 

sterling, des lonncs de poids el de volume. 
ä. Outre les réductions de monnaies étrangères à des changes quelconques, on 

enseignera spécialement celles qui peuvent s'effectuer scion des procédés expé 
ditifs particuliers. 

t6 
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Il. - Teaae •e. IIYree. 

PRBIIIÈBE AJUfSE SPÉCIALE. 

A. - Étude pratique des doe111nents relat;fs aux opérations 
du commerce en détail et du commerce intérieure. 

f. Yentc.1- Notes.·- Factures. - Notes de poids. 
2. Courtage. - Fonlions des courtiers el ngenls de change. - Leurs rétribu 

lions. - Arrêtés de cou a-lage. 
5. Assurance. -· Objet et utililé de l'assurance. - Diverses espèces d'assu 

rances. - Polices d'assurances. 
4. Transport. - Fonctions des divers agents qui se chargent du transport 

des marchandises. - Lettres de voiture. - Bordereaux d'expédition.-. Connais 
sements. 

ö. Payement. - Acquil. - Quittances. - Billets à ordre et lettres de 
change; endossement, acceptation, payement, non-payement. - Accréditifs. - 
Assignations. - Mandats-poste et bons de poste. - Becouvrement de quittances 
cl d'effets de commerce par Ja poste. 

B. - Correspondanc,·. 

1. Règles géuénrales de la correspondance commerciale. 
2. Lettres les plus usuelles : circulaires, demandes de marchandises, offres, 

avis d'expédition, avis de traites, accusés de réccplion, demandes de renseigne 
ments: réponses. 

'.i. Service de la poste. -Taxe des lettres, imprimés et échantillons et papiers 
d'affaires. - Lettres et objets recommandés. - Lettres assurées. 

C. - Tenue des liores e11 partie double. 

l. Livres les plus usuels de la comptabilité commerciale cl livres prescrits par 
la loi; rôle cl tenue de chacun d'eux. - Les comptes généraux. - Tenue du 
journal cl <lu grand-livre. - Balanec de vérification. - Balance générale ou 
solde des comptes. - Inventaire. - Réouverture des compies. - Nombreux 
exercices d'application, à conduire de pair a vee la théorie . 
2. Journal-grand-livre. 
5. Extension de la théorie des comptes à diverses comptabilités. - Exercices 

d'application. 
. Observations. - 1. L'étude des documents précédera celle de la correspon 

dance et de la tenue des livres. 
'2. On attirera spécialement l'attention des élèves sur les énonciations dont 

l'omission ou I'inexactitude peuvent rendre Jes écrits insuffisants ou nuls. 
?>. ~:n rédigeant les pièces de comptabilité, les élèves auront à observer les 

règles de la calligraphie commerciale, n se servir Ms abréviations en usage, à 
s'exercer à l'emploi des différents genres d'éeriture usités dans Ic commerce. 
Le professeur vvilleru à cc <]UC les élèves forment nettement les chilTres et les 
mettent à la place voulue. Toul document sera vérifié avant d'être considéré 
comme terminé. 
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4. On remettra entre les mains des élèves, aussi souvent que possible, des 
documents réels, c'est-à-dire ayant servi dans la pratique. 

f'>. Dans l'enseignement de la tenue des livres, on insistera sur la nécessité du 
contrôle et on montrera comment il s'exerce. 

6. Afin de concentrer tonte l'attention des élèves sur la tenue des livres pro 
prement dite, on ne fera passer que des opérations dont les calculs auront été 
faits d'avance. 

DEUXIÈJHE ANNÉE SPtCIAl,E. 

A. - l?tude pratique des documents relatifs aux opérations du haut commere 
et du commerce extérieur. 

f. Rappel de l'élude faite l'année précédente. 
2. Banque. - Opératlons les plus usuelles des banquiers; escompte et recou 

vrements: ouvertures de crédits, dépôts, prêts sur titres, renseignements. 
Bordereaux, bons de caisse ou assignations, chèques, comptes courants. 
5. Warrants-cédules. - Emission cl usage <le ces documents. 
4. Commission. - Négociants-commissionnaires; leur rôle dans le eornmerce , 

Jeurs rétributions. - Comptes d'achat, - Comptes de veule. - Comptes de 
consignation. 

~- Douane. - Caractère de celte institution. 
Un mot des droits de douane. - Rayon douanier. - Préemption. - Entre 

pôts. - Déclarations. 

B. - Correspondance. 

Lettres diverses. - Observations critiques. - Réclamations. - Excuses el 
justifications. - Remerciements. - Lettres relatives à des embarras finan 
ciers, etc. 

C. ---Tentte des livres. 

1. Comptabililé <l'une maison faisant Ic commerce d'importation el d'expor 
tation. 
2. Etude approfondie de la reddition des comptes. - Les évaluations, les 

amortissements et les prévisions it l'inventaire. - Comptes d'ordre. - Impor 
tance et interprétation du compte Perles et Profils. 

5. Opérations de commission el de consignation. 
4. Opération de compte à demi. 
~- Ouverture et clôture des comptes dans les sociétés en nom collectif cl dans 

Jes sociétés par actions. - Liquidation d'une société commerciale ou industrielle. 
Übseroation», - f. En troisième année, la classe deviendra en quelque sorte 

un bureau. Le mobilier se composera de pupitres isolés, plus larges que les bancs 
ordinaires, afin qu'on puisse y étaler les registres. - Chaque registre formera un 
cahier distinct. - Les documents seront préparés au moyen des formules en 
usage dans Je commerce. 
Les élèves rédigeront ci vérifieront eux-mêmes tous les documents, feront les 

calculs, lu correspondance et passeront écriture d'après les écrits qu'ils auront 
sous Jes yeux ; ils classeront toutes les pièces. 



[ N° 10.] ( 64) 

2 ... De même 'qu'en première année spéciale, on eemmuniquera aux élèves des 
documents ayant servi ou; pouvant servir dans Ja pratique, Les bordereaux de 
banque · et · Jes comptes courants el d'intérêt, qui donnent surtout lieu à des 
calculs, seronl étudiés en détail dans le cours d'arithmétique commerciale .. 
5. Chaque leçon de: comptabilité aura, autant que possible, une durée de 

'deux heures eënséeutivés. 

Ill. - Elément• da droit e•mmerelal. 

DEUXIÈME ANNÉE SPÉCIALE. 

L Commerçants. - Acles de commerce. - Conditions auxquelles les 
mineurs et les femmes mariées peuvent valablement faire le commerce. 
2. Contrats et obligations. - Du contrat et des obligations en général. - 

Principaux contrats intéressant les commerçants : conventions matrimoniales, 
contrat de société, mandat, contrat de compte courant, contrat de vente. - · 
Examen succinct des moyens de preuve. 

5. Principales obligations du commerçant. - Patente. - Conventions marri 
moniales. - Livres. - Poids et mesures. - Cessation de payements 
(voir n° 8.) 
4. Agents de change et courtiers. -- Négociants-commissionnaires,- Commet 

tants. - Entrepreneurs de transport. 
f>. Organisation de la Bourse. 
6. ~:tude raisonnée des dispositions essentielles du Code de commerce, relatives 

à la lettre de change et au billet à ordre. 
7. Notions sur les sociétés et les associations commerciales. 
8. Faillites, banqueroutes et sursis. - Cessation de payements; obligations 

du négociant. - Différence entre la faillite· et la banqueroute. - Sursis de 
payement; conditions pour l'obtenir. - Concordat préventif; conditions, 
marche à suivre pour l'obtenir. - Concordat après faillite; conditions de 
validité. 
9. Organisation de Ia Banque Nationale. 
10. Notions sommaires sur l'organisation des tribunaux de commerce. 

IV. - Géogr:1pble écooomlqoe de la Bclclque. 

' . ' DEUXIE~IE ANNEE SPECIALE, 

j. Etude spéciale des ressources économiques du pays : 
a) Productions naturelles; 
b) Industries principales; 
c) Institutions favorisant la pratique de l'industrie : écoles agricoles, écoles 

professionnelles, écoles industrielles, ateliers d'apprentissage; 
d) Tableau résumé de la production belge : produits exportés; produits à 

importer; 
e) Voies de communication; 
f) Ports; leur outillage , 
g) Marine marchande; 
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h) Lignes régulières de navigation; 
i) Institutions favorisant la pratique du commerce: marchés, bourses, musées 

d'échantillons, expositions, écoles, eonsulals ; 
j) Commerce intérieur : conditions <le développement, importance; 
k) Commerce extérieur : importance, objet, direction. 
2. Aperçu des ressources économiques del' Étal indépendant du Congo; avenir 

de cet Étal nu point de vue belge. 
5. Élude résumée, à titre de comparaison avec Ja Belgique, dc'[la géographie 

économique de deux des trois pays ci-après indiqués : Empire d'Allemagne: 
France, Hoyaumc-Uni de la Grande-Bretagne cf de l'Irlande. 

1". B. Celle étude ne fera connaitre que les caractères marquants de la 
production des deux pays; elle formera un tableau qui pcrrncttrn des rappro 
chernents aussi utiles qu'intéressaats entre notre activité économique et celle 
d'une nation voisine. 

-W. - tfade d'une qantrième langue. 

PREm ÈRE ANNÉE SPÉCI,\ I.E, 

Prononciation. - Lecture à haute voix. - Écrilnrc (pour l'allemand). 
Grammaire : l'essentiel de la lexigraphie ; notions indispensables de la syntaxe. 
Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites de vive 

voix. - Choix de versions cl de thèmes. - Conversation usuelle. - l~xpli 
cation de morceaux faciles. - Causerie cl exercices de langage sur Ic sujet de la 
leçon. - Exercice de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Petites rédactions sur des sujets traités préalablement de vive voix. 

Une chrestomathie. 

DEUXIÈME A~IS.ÉE SPÉCIALE. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : complément de la lcxigraphie et notions gl;nfralcs de la syntaxe. 
Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales f.1ilcs de vive 

voix. - Choix de versions cl de thèmes. -· Conversation usuelle. - Explication 
de morceaux faciles. - Causerie cl exercices de langage sur Ic sujet de la leçon. 
- Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. - Cortes 
pondance commerciale; lecture de lettres manuscrites. 

Une chrestomathie. 

Vl. - l\'oUons d'écono■nlc commcrclale. 

(Dix conférences par an aux deux années d'études réunics.) 

.f. Notions préliminnires. - Besoins des hommes. - Utilité. - Valeur. 
Richesse. - Production de la richesse. - Forces productives. 
2. Travail. - Caractères. - Productivité. - Division du travail, sa puis 

sauce, ses avantages, ses inconvénients. - Divers modes de rétribution. - Lois 
qui règlent Ic revenu du travail. 

5. Capital. - Formation. - Épargne. -· Dillércntes espèces de capitaux. - 
Monnaies. - Crédit. - Lois qui règlent le revenu du capital. 

-17 
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4. Concours Ju travail et du capital dans la produetion. - Nécessité d'une 
direction. •- Importance de l'entrepreneur. 
5. Assoeiatiou. - Avantages. - Diverses espèces. 
Obse1·v,1tfon. - Le programme d'économie commerciale ne présente pas les 

éléments d'un cours suivi cl complet Il se borne à indiquer quelques sujets à 
trailer. Le professeur donnera ses leçons sous forme de simples entretiens qu'il 
résumera au tableau noir et qu'il illustrera de détails empruntés à l'hisroire de 
l'industrie, des grands travaux; des grandes découvertes. 

Dadyleg;rapble. 

Iles mesures seront prises pour exercer les élèves de la seconde année spéciale 
à se servir de Ja machine à écrire. 

IHé■•&r11pllle. 

Le cours de sténographie ne sera organisé que si le conseil communal en fait la 
demande et en démontre l'utilité pour la généralité des élèves. 

TABLEAU DE LA 'RÉPARTITIO~ DU TE!IPS ASSIGNÉ AUX DIVERSES MATIÈRES 

D'ENSEIGNE!IHNT DANS LA SECTION COMMERCIALE (GARÇONS). 

V 

N0.811 0•111111,S 
par semaine. 

MATIÈIŒS D'ENSEIGNF.MENT. 
l'" année 2• année 

spéciale. spécial. 

A. - Co11r3 générrmz. 

1. Religion. . 2 2 

Jl. Langue maternelle , .j. .j. 

lil. Seconde langue . . .j. i 

IV. Troisième langue. . . .j. -l 

V. Gêogra phie . . l 1 

VI. Histoire . . . . . 2 2 

m. Arithméliqueetalgèbre . . . -i :5 

Ill. Chimie (2• année spéciale]. . . - 1 

IX. Musique. . . 1 - 
X. Gymnastique . . . . 2 2 

B. - conr« spèciaue: 24 25 

1. Arilhmélique commerciale (deux ~eu_res_ p~n,'.an~ 1~ t ~• _se~es~re. d~ 1~ / ::?• année spéciale) . - ~ 
ll. Elém,•nla rie droit commercial (deux heures pendant Ic 2• semestre de la ~ 

2• année spécial!') . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

11. Complahililé el tenue des livres . . ~ .{ 

1 V. Géographie économique. - 1 

V. Quatriême tangue .. . 2 2 

Total général. . . ;;1 32 
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Observation. - En règle générale, l'horaire doit être formulé de tcJle sorte que 
Ja classe du matin el celle de l'après-midi soient coupées chacune par une 
récréation d'un quart d'heure, et qu'il y ait, vers le milieu de la matinée, une élude 
de trois quarts d'heure an moins. - L'après-midi, si les classes peuvent com 
mencer à 1 h. ½, il y aura étude pendant la première demi-heure. 

Afin de pouvoir régler l'horaire dans ces conditions et conformément au tableau 
de la répartition du temps assigné aux diverses matières, le directeur est autorisé 
à réduire à cinquante minutes la durée de· chaque leçon ( excepté celles de langue 
maternelle) et à vingt-cinq minutes la durée des exercices de gymnastique. 

L'horaire doit être soumis à I'approhation du Gouveruement. 

PR0GRAl\OŒ DE L'ENSEIGNEMENT 
A D0NNEll DANS LES SECTIONS INDUSTRIELLES (GARÇONS). 

Observation. - Les cours se donnent en deuxième et en troisième année 
d'études; la première année est commune à tous les élèves de l'école 
moyenne. 

A. - couns GÉNÉRAUX. 
Les cours généraux sont les suivants : 
La religion, la langue maternelle, une seconde langue obligatoire, une troisième 

langue (cours facultatif), la géographie, l'histoire, les mathématiques, les sciences 
naturelles et l'hygiène, la tenue des livres, la musique cl la gymnastique. 

Ces cours sont les mêmes que crux de J'écolc moyenne d'instruction générale. 

B. - COURS SPÉCIAUX. 

1. - Premier• éléme••• de méeaalqae. 

PREMIÈRE ANNÉE SPÉCULE. 

i. Premières notions du mouvement et des forces. 
2. Mouvement rectiligne uniforme cl mouvement uniformément accéléré. 
5. Forces: Éléments: représentation graphique et mesure des forces. - Com 

position et décomposition des forces concourantes et parallèles. - Conditions 
d'équilibre des forces. 
4. Machines simples en équilibre : levier; treuil; poulie fixe, poulie mobile, 

mouffic et palan; plan incliné; coin el vis. 

DEUXIÈ&IE ANNÉE SPÉCIALE. 

i. Récapitulation du cours précédent. 
2. Engrenages. 
3. Principales transformations de mouvements. 
4. Instructions relatives ù la manœuvrc des fardeaux au moyen de cordes, de 

chaines, de câbles: de poutres, etc. 
r,, Notions très sim pies sur le tra vail des forces. 
6. Force centrifuge. 
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7. Du frottement et des autres résistances passives. 
8. Étude de quelques machines peu compliquées : poulie différentielle, treuil 

différentiel, chèvre: grue, etc. 

Il. - NoUous éh~ment11lre• •e ieebnotocie •••••• •. telle 
ei complément• de ehl■nle. 

DEUXIÈME A:Nl'iÉE SPÉCIALE. 

L'objet essentiel du cours est l'étude sommaire des principales industries de Ia 
région ou de Ia localité où l'école moyenne est établie. 

Le programme, à soumettre à' l'approbation du gouvernement, est arrêté par 
l'autorité locale, qui prend l'avis du directeur de l'école moyenne et du professeur 
compétent. 

Le cours, auquel on consacre deux heures par semaine en 2° année spéciale, 
comprend: 1 ° des notions sur les métiers usuels dont la matière première est le 
bois, Ic fer, le zinc, le cuivre, la pierre et la brique; 2° l'étude sommaire, intuitive 
el pratique, des matières premières, des procédés de fabrication cl des produits 
des industries portées au programme. 

Les leçons sont rendues intuitives an moyen de collections de matières 
premières et de produits fabriqués, de modèles d'usines et d'appareils, d'expé 
riences faciles. De nombreuses visites aux établissements industriels complètent 
et vivifient l'enseignement. Chaque fois que le degré d'lnstruetlon des élèves le 
permet, le professeur fait connaître la raison des phénomènes cl des procédés; il 
ne manque pas, quand Ic sujet s'y prête, d'introduire dans ses leçons des notions 
eomplérnentaircs de chimie qui, mises à la portée des élèves, augmentent considé 
rablement la valeur <le l'enseignement. 
Il importe de ne pas perdre de vue que le programme doit être limité aux 

matières qu'il est possible d'étudier convenablement dans Ic Lemps affecté à cet 
enseignement. 

Ill. - Dessin. 

PREJ\IIÈRE A!S,SÉE SPÉCIALE. 

I. - Dessin linéaire à mai» libre. 

Enseigner, dans l'ordre du programme de Ire année de l'école moyenne géné 
rale, un choix d'applications en rapport a vee les exigences des industries locales 
ou régionales. 

11. -· Dessin linéaire aux instruments. 

On suivra le même programme que celui de la 2c année de l'école moyenne 
générale; mais les applicatlons seront choisies, d'après les besoins locaux, dans 
Jes industries ou Jes métiers artistiques qui utilisent le bois, la pierre el surtout 
les métaux. 

Ce genre d'applicatlons conduira à une série d'exercices nouveaux (à réserver 
pour Ic second semestre), parmi lesquels il faut mentionner spécialement: 

·1 ° Courbes géométriques employées en mécanique : cycloïde, épicycloïde, 
hypocycloïde, développante de cercle, ellipse, hyperbole, parabole, etc. ; 
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2° Courbes cl profils principaux employés dans l'lndustrie du fer, du bois e& 
de la. pierre : profils usités dans Ic tracé des engrenages, excentriques, cames, etc. 
- Profils de moulures usitées en architecture et en ébénisterie. - Arcs divers : 
ogives, anses de panier, etc.; 
5° Applications spéciales à la mécanique, à la ferronnerie, à la construc 

tion, etc. 
Exemples : Tracé géométrique des boulons, rivets, profils de fers spéciaux 

employés dans les constructions, profils de rails, coussinets, etc. - Épures de 
raccordements de pièces de machine. - Motifs en fer pour portes, grillages, 
rampes d'escaliers, balcons. - Tracés géométriques ornementaux : fenêtres 
gothiques, roses, rosaces, trèfles, etc. . 

III. - Dessin d'après le relief'. 
Mème programme que pour Je cours de la deuxième année del' école moyenne 

générale; 

IV. - Notions élémentaires de la théorie des projections orthogonales. 

Même programme que celui de la troisième année de l'école moyenne 
générale. 

SECONDE ANNÉE SPÉCIALE. 

I. - Dessin linéaire à main libre. 
Continuation des exercices. 

Il. - Notion» élémentaires de la théorie des projectùm« orthogonales. 

-1 . Applications des notions données en première année spéciale à des objets 
se rapportant à l'industrie locale. 
2. Matières nou veil es. - Étude des sections planes des solides géométriques ; 

quelques pénétrations simples; développements et rabauernents , tracés des 
hélices et des vis à filets di vers. 

III. - Perspective cavalière. 
Mème programme que celui de la troisième année de l'école moyenne 

générale. 

IV. - Introduction à l'étude du dessin technique. 
1. Teintes conventionnelles: signes conventionnels. Exercices. 
<l. Notions du trait de force, <les ombres et du lavis. Exercices. 
Obse1•1;ation. - Il suffit d'enseigner ce qui est strictement nécessaire pour 

ombrer ( ombre propre), soit au moyen de hachures, soit au moyen de teintes à l'encre 
de Chine, les surfaces qui se présentent Ic plus souvent dans le dessin technique : 
celles des prismes, pyramides, cylindres, cônes, sphères, tores; quelques péné 
trations sim pics, etc. 

V. - Dessin technique. 
Ce cours, qui n'est qu'une application des branches précédemment enseignées 

(dessin aux instruments, projections, perspective cavalière. teintes convention 
nelles, lavis), a pour hul de conduire l'élève ù tracer : 

i O Une série <le Cl'O(l uis tcehniq ucs cotés, teintés cl annotés ; 
¾8 
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2° Pour chacun de ees croquis, Ic dessin en épure, au net, soit en projections 
orthogonales, soit en perspective cavalière: Les croquis sont faits à main libre et 
d'après des objets en nature. 

Le choix des applications dépend surtout de la nature des industries locales. 
Pour Ja mécanlquc et Ja technologie du fer, on prendra divers organes simples 
de machines, tels que boulons, vis: écrous, paliers, coussinets, têtes de bielle; 
des types d'assemblages de fer; des motifs de ferronnerie, tels que balcons, gril 
lages, faltières, etc. 

Dans les localités où l'on s'occupe du travail du bois et de la pierre, on étu 
diera certains éléments de la construction du bâtiment: portes; fenêtres, escaliers, 
volets, persiennes, fermes, assemblages; - salle de classe, etc. 

VJ. - Dessin d'après le relie] et causeries sur l'art. 

Même programme que celui de la troisième année de l'école moye_nne géné 
rale. 

IV. - Tra..-all manuel. 

PREMIÈRE ANNÉE SPÉCIALE. 

A. Modelage. 
Série de modèles à choisir par le professeur. 
B. Travail du bois. 
Outils à employer : L'établi, la scie à refendre et la scie à débiter, la plane et 

Ja lime; le riflard, la varlope et le trusquin, le petit rabot, la scie à chantourner, 
le vilebrequin. 

Le. professeur arrête le tableau des exercices et Ja liste des modèles à exécuter. 

DEUXIÈME ANNÉE SPÉCIALE. 

A. Modelage. 
Même observation que ci-dessus. 
B. Travail du bois. 
Mêmes outils à employer qu'en première année spéciale et, en outre, les 

ciseaux, la gouge, la fausse-équerre ou sauterelle et Ie bédane. 
Le professeur arrête Ic tableau des exercices et Ia liste des modèles à exécuter. 

Les exercices comprennent nécessairement les principaux assemblages de menui 
serie. 

Observations: - i. Pour le choix des exercices cl des modèles, il est tenu 
compte des exigences locales. Le programme détaillé du cours est soumis à 
l'approbation préalable du .Minisll'e. 
2. Les élèves inscrivent, dans un carnet, les croquis cotés de tous les modèles 

qu'ils ont à exécuter. Le professeur s'attache à mettre les exercices de travail 
manuel en rapport intime avec le cours de dessin. 

V. - Complément de feu ne dc8 Ihrcs. 

DEUX1Èl\lE ANNÉE SPtCIALE. 

i. Application de la théorie des comptes à Ja comptabilité d'une industrie 
importante. - Exercices pratiques. 

2. Comptes courants et d'intérêt. - Méthode directe. - Mélhode indirecte. 
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YI. - te••••le ····••Plelle. 
(Dix conférences par an pour les deux années d'études réunies.) 

L Notions préliminaires. - Besoins des hommes. - Utilité. - Valeur. - 
Richesse. -- Production de la richesse. - Forces productives. 
2. Travail. - Caractères. - Productivité. - Division du travail, sa puis 

sauce, ses avantages, ses inconvénients. - Divers modes de rétribution. - Lois 
qui règlent Ic revenu du travail. 
5. Capital. - Formation. - Épargne. - Différentes espèces de capitaux. - 

llonnaie. - Crédit. - Lois qui règlent le revenu du capital. 
4. Concours du travail et du capital dans la production. - .Nécessité d'une 

direction. - Importance de l'entrepreneur. 
?5. Avantage des machines au point de vue lie la production. Examen des 

objections qui ont été faites contre les machines au point de vue des ou vriers , 
leur réfutation. 
6. Association. - Avantages. - Diverses espèees , société coopérative de 

crédit, de consommation, de production. 
7. Des grèves cl des coalitions. 
8. Caisse d'épargne, caisse de retraite ; mutualité. 

'f ABLEAO DE LA ttÉl'ARTlT!ON DU TEi\lPS ASSIGNÉ AUX DIVERSES l\l,\1'1ÈRBS 
D'ENSEIGNEJŒ!'lT DANS J.A SECTION INDUSTlllEUE (GAUÇONS). 

NOMBRE ll'IIEUJ\ES 
par semaine. 

MATIÉIŒS .D'ENSJ.o:IG~EME~T. 
,tre année 2° année 
spéciale. spéciale. 

A. - Cours généraux. 

1. Religion . . . . .. . . . 2 2 
1 I. Langue maternelle . . . . 4 4 
lil. Seconde langue . . . 4 3 
IV. Troisième langue . . . (3) (3) 
V. Géographie. . 1 1 
Vl. Histoire . . 2 2 
VII. ~lathéma1i11ucs. . 4 5 
Vlll. Sciences naturelles cl hygiène ('1) 2 1 
IX. Tenue des lirres . . 1 1 
X. ~lusiquc ( une heure pendant les récréations) - - 
XL Gymoasti11uc . 2 2 

B. Co11r.s spéciaux. 22 2f 

1. Notions de mécanique 1 1 
11 1 Notions de chimie (J) . . . . . . . . . l - 

· l Technologie industrielle et compléments de chimie . - 2 
Ill. Dessin • 5 4 
IV. Travail manuel. 2 3 
V. Complément de tenue des livres . - 1 

Total général. 3i 32 

,V. IJ. Les parenthèses indiquent r111c les leçons sont facultatives. 

( 1) Les élèves de première a ri née spéciale suivent, une heure par semaine, Ic cours de 
chimie de troisième année dl' l'école moyenne proprement dite. 
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Obse1'vation. - En régie générale, l'horaire doit être formulé de telle sorte 
que la classe du matin cl celle de l'après-midi soient coupées chacune par une 
récréation d'un quart d'heure, et qu'il y ait, vers Ic milieu de la matinée, une 
étudede trois quarts d'heure au moins. - Luprès-midi, si Jes classes peuvent 
commencer à I heure et demie, il y aura élude pendant la prcmlère demi-heure. 

Afiu de pouvoir régler I'horuire dans ces conditions et conforuu'ment au 
tableau de la répartition du temps assigné aux diverses matières, le directeur est 
autorisé à réduire ù cinquante minutes la durée de chaque leçon (excepté 
celles de langue maternelle) cL à vingt-clnq minutes la durée des exercices de 
gymnastique. 

L'horaire doit être soumis à l'approbation du Gouvernement. 

PROGRAMlŒ DE L'ENSEIGNEME~T 
A DONNER DANS LES SECTIOi\S AGIUCOLES (GARÇONS). 

Observatio,z. - Les cours se donnent en deuxième et en troisième année 
d'études; la première année est commune à tous les élèves de l'école moyenne. 

L'I. - couns GÉNÉRAUX. 

Les cours généraux sont les suivants : 
La religion, la langue maternelle. une seconde langue obligatoire, une troisième 

langue (cours facultatif), la géographie, l'histoire de Belgique, les mathématiques, 
Jes sciences naturelles cl l'hygiène. la tenue des livres, la musique cl la gym 
nastique. 

IJ. - COURS SPÉCIAUX. 

1. - appplfcntloa~ de ln géomérric il l'n;-l"lcaUare. 

DEUXIÈHE ANNÉE SPÉCIALE. 

f. Arpentage. - Exercices sur Ic terrain : 
Mesme de la superficie des tcrres , Ic ver des plans, partage de propriétés. - 

Tracé des plans : oricntation ; signes cl teintes convenuonncls. - Cadastre : 
matrice et plans cadustraux. - Bornage. 

2. Cubage. - Cubage de travaux. divers: 
Maçonncric; fossés, digues, trnuchées, meules, etc. - Jaugeage des cuves et 

des tonneaux. - Cubage des bols. 
3. Nivellement. - Opérations sur Ic terrain. 
4. Drainage et irrigations. - Éludes cl plans. 

Il. - Éléments d'ragrouomle et de zooteebalc pl'atlqae. 

PREMIÈRE ANNÉE SPÉCIALE. 

A. - /lgriculture. 
f. So"I et sous-sol. - Formation de la terre arable. -Eléments constitutifs et 

éléments nutritifs. Expériences propres à montrer les propriétés physiques des 
lenes : porosité, cohésion, ca pillari lé, etc. 
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Ameublissement : ses effets avantageux. - Différentes sortes de terrains : 
argileux, sablonneux, calcaires, humifères. - Analyse physique du sol: a) sépa 
ration de l'argile ; b) séparation de l'humus; c) recherche de l'acidité du sol. - 
Expériences propres à montrer le pouvoir absorbant des terres pour l'eau et les 
matières fertilisantes. - Un mol sur les influences météorologiques. 

2. Travail mécanique du sol. - Instruments à la main : bêche, houe, etc. 
- Défoncements. - Instruments auelés : charrue, double-brabant, sous 
saleuse. - Description, règlement et qualités <l'une bonne charrue usuelle. 

5. Labourage. - Labour à plat, en planches, en billons. - Labour profond : 
précaution qu'il exige. - Labour superficiel ou déchaumage : instruments spé 
ciaux. 

Conditions d'un bon labour. 
· Opérations complémentaires du labour. Herses et rouleaux : leur fonction spé 
ciale. 
4. De la graine. - Qualité des bonnes semences. Pouvoir germinatif: méthode 

usuelle pour le constater. Précautions à prendre dans les achats de semences. 
Chaulage des graines. Sélection des graines. 
ö. - Des semailles. - Époque. Sernaille à la main, semaille par machines : 

avantages de celte dernière. Quanlité de graines, profondeur <l'enfouissement. 
6. Façons d'entretien. - Binage, sarclage, buttage. 
7. Moisson et fenaison. - Époque favorable. Instruments. - Conservation 

des produits agricoles : meules, granges, silos. 

B. - Soins relatifs aux animaux domestiques. 

-1. Logements. - Conditions hygiéniques des logements. - Causes de l'altéra 
tion de l'air. - Aérnrion des étables, des écuries, des poulaillers, des porcheries, 
des laiteries, etc. -. Température qui convient Ic mieux ù ces locaux, en raison 
de leur destination. - Degré convenable de l'humidité de l'air; hygromètre. 
2. Soins d'entretien. - Fonction et structure de la peau des animaux. 

Influence bienfaisante d'une litière con vena bie, de bains fréquents, d'un pansage 
journalier. 

3. Empoisonnement par les plantes vénéneuses. MéLéorisation. Inoculation et 
moyens préventifs des maladies. 
Précautions sommaires contre les épizooties. Service des vétérinaires agréés. 

C. - Insectes nuisibles. 

Faire connaître les principaux insectes nuisibles aux plantes. - Échenillage, 
hannetonnage. 

D. - nlaladies cryptoyamiques. 

Procédés prop1:cs à détru ire : ci J la carie des grains; b) le peronospora de la 
pomme de terre; c) l'oïdium et le mildew de la vigne. 

:l9 
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DEUXJtME ANNÉE SPÉCIALE. 

A. - Agriculture. 
1 . Les engrais. - Lois de la restitution ; nécessité des engrais. 
a) Engrais animaux. - Fumier de ferme : composition; fermentation; soins 

d'entretien; citernes à purin. - Nécessité de suppléer· à l'insufflsance du fumier 
de ferme. - Engrais liquide. - Engrais humain. - Os, noir animal; déchets de 
laine; sang; guano. 

b) Engrais végétaux. - Engrais verts. - Tourbe ; tourteaux. 
c) Engrais minéraux et amendements. - Chaux, marnes, écumes de· sucre 

ries; composts calcaires pour prairies; plâtre. 
d) Engrais dits chimiques. - Engrais azotés; engrais phosphatés; engrais 

potassiques , engrais composés. - Mode d'achat de ces substances. - Stations 
et laboratoires agricoles. - Expériences simples en vue de reconnaître les prin 
cipales falsifications des engrais les plus employés. - Mode d'emploi rationnel. 

e) Préparation des engrais en vue de l'analyse du sol par la plante. - Champs 
d'expériences. 
2. Drainage. Effets , travail pratique. 
5. Irrigations. Eaux convenables; époques propices; effet sur les herbages. 

Sewage. 
4. Des prairies naturelles et artiflcielles. Aménagement; soins d'entretien. - 

Le trèfle et les principales plantes fourragères. 
t>. Cultures spéciales : céréales principales ; pomme de terre; - une ou deux 

plantes industrielles de la région. 
6. Notions sur les assolements. - Règles principales. - Application spéciale 

à Ja région. 
7. Appréciation raisonnée de la culture dans la région où l'école est établie; 

progrès à réaliser. 

B. - Soins à donner uux animaux domestiques. 

J. Alimentation. - Description et fonctionnement de l'appareil de la diges 
tion chez les divers animaux domestiques. - Rôle des principales substances 
renfermées dans les aliments : matières minérales, hydrates de carbone, matières 
azotées, matières grasses. - Ration d'entretien: ration de production, ration de 
travail. Grande importance de la régularitè du rationnement. Alimentation de la 
vache laitière, du cheval, etc. 
2. Boissons. - Effets des boissons chaudes ou froides sur l'économie ani 

male. - Caractères de l'eau potable. Moyen d'améliorer les eaux impures : 
aération, ébullition, filtration; méthodes élémentaires d'épuration. -- Tempéra 
ture de l'eau la plus convenable pour les animaux. 
5. La vache et la laiterie. - Qualités d'une bonne vache laitière. - Compo 

sition du lait; circonstances qui en modifient la richesse; écrémage. - Le 
beurre; le fromage et le petit-lait. 
4. La poule, - Indication de quelques mees particulièrement recomman 

dables. - Caractère d'une bonne pondeuse. - Soins relatifs à l'incubation el à 
Ja couvée. 

ö. Soins à donner aux autres animaux <le la basse-cour. 
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Übsermüio«. - Le professeur d'agronomie aura soin de faire, chaque fois que 
l'occasion s'en présente dans son cours, de nombreuses applications du calcul aux 
choses de l'agriculture. Il fera résoudre des problèmes relatifs aux améliorations 
du sol, aux dépenses de ménage et de main-d'œuvre, à l'achat des semences, au 
rendement des récoltes, à la création d'un verger, au produit de la vacherie, de 
la porcherie, de la basse-cour; à la production et au prix de revient du fumier de 
ferme, à l'achat et à l'emploi des engrais commerciaux, à la valeur alimentaire 
des fourrages, aux rations des animaux, au rendement des animaux de boucherie. 
au produit nel d'une culture donnée, etc. 

Ill. - .&rborleultarc fraHlèrc et ealtore ,,oca;-ère. 

PREMIÈRE ANNtE SPÉCIA LB . 

1. }lultiplication des arbres fruitiers. - Pépinières : établissement, entretien, 
semis, boutures, marcottes, greffes. 
2. Transplantation. -- Époque; choix des variétés; choix. des sujets ; extrac 

tion, taille. trou de plantation, mise en place; soins ultérieurs. 
5. Taille des arbres fruitiers. - But et avantages. Opérations de la taille 

d'hiver. - Opérations de la taille d'été. 
4. Culture et taille du poirier et du pommier. ! E . . 
?,t c 1 -11 d ê h nscignement pratique au .,_ u turc cl tai e u p c er. . d. 

C . Jar m. 
6. ulture cl taille de Ja vigne. 
N. B. Pour chacun de ces arbres fruitiers, les productions diverses seront 

expliquées à propos de la culture et de la taille. 
7. Création et entretien du verger. 
8. Insectes et maladies qui attaquent le plus fréquemment les arbres fruitiers. 
- Echenillage. 
9. Cueillette et conservation des fruits. 

DEUXIÈIIE ANNÉE SPÉCIALE. 

A. - Travaux pratiques au jardin: Greffes, taille d'hiver el taille d'été. 
B. - Culture potagère : 
1. Création clu jardin potager. - Exposition; distribution; succession des cul 

tures ; entre-plantations. 
2. Labours en engrais. 
.3. Modes de multiplication, de culture cl de conservation des légumes les plus 

utiles de la contrée. 
4. Soins à donner aux porte-graines et aux semences qui en proviennent. 

IV. - Comptabilité agricole. 

PRtrnlÈRE ANNÉE SP~:CIALE. 

1 . But de la comptabilité agricole ; sa nécessité. 
,t Etude du système de comptabilité agricole exposé dans l'ouvrage intitulé : 

Traité élémentaire pratique de comptabilité agricole, pœr Hilarion Minet ('f) : 
a) Le Grand-Livre-Journal : examen raisonné de ses divisions principales ; 

(1) En vente chez l'auteur, á Lcers-Fostuau, près Thuin (Hainaut). 
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b) Le livre auxiliaire du Grand-Livre-Journal : son bul, renseignements à y 
inscrire, sa tenue; 

c) Le livre des lnventaires , 
á) L'agenda journalier; 
e) Le copie de lettres. 
ä. Exercices pratiques. 

DEUXIÈME A~NÉE SPÉCIALE. 

1. Récapitulation du cours précédent. 
2. Applications. Tenue de la comptabilité d'une ferme d'importance moyenne. 
N. B. Le professeur dressera le tableau des opérations principales qui se font 

dans une ferme pendant une année. 
Les élèves _ticndronl, d'après la méthode exposée, les écritures qui constatent 

ces opérations et prépareront l'inventaire résumé de la forme à la fin de l'exer 
cice. 

V. - Dr-asin. 

PREMIÈRE A~NÉE SPÉCIALR. 

J. - Dessin linéaire aux instruments. 
Même programme que pour la deuxième année de l'école moyenne générale. 

II. - Dessin cl' ap,·è:i le relie]. 
Même programme que pour la deuxième année de l'école moyenne générale. 

DBUXlÈMB ANNÉE SPÉCIALE. 

I. - Notions élémentaires des projections orthoqonales. 
Même programme que pour fa troisième année de l'école moyenne générale. 

ll. - Perspective canalière, 
Même programme que pour la troisième année de l'école moyenne générale. 

Ill. - Dessin technique. 
f. Teintes et signes conventionnels. 
2. Croquis techniques cotés, teintés cl annotes en projections orthogonales et 

en perspective cavalière, d'après des objets en nature. 
5. Dessin topographique. 
Observation .. - Le ::; ofesseur choisira, dans Jes deux années d'études, des 

applications en rapport avec les exigences de l'agriculture. 

YI. - Trtnall manuel. 

PRE!IIÈlŒ ANNÉE SPÉCIALE. 

Tratail du bois. 
Outils à employer : l'établi, Ja scie à refendre cl la scie à débiter, la plane el 

la lime, lt riflant, la varlope et 1c trusquin, Ic petit rabot, la scie à chantourner, 
Ic vilebrequin. 

;Y. 8. Le professeur arrête Ic tableau des exercices pratiques et la liste des 
modèles à exécuter. 
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DEUXIEME ANNÉl! SPtCJALE. 

Travail du bois. 

Outils à employer : mêmes outils qu'en première année spéciale et; en outre, 
les ciseaux, la gouge, la fausse-équerre ou sauterelle, Ic bédane, la hache et les 
forêts de charron. 

Le professeur arrête le tableau des exercices et la liste des modèles à exécuter. 
Les exercices comprennent les principaux assemblages <le menuiserie et quelques 
tra vaux faciles de charronnage. 
ûbserraiions, - f. Pour le choix des exercices et des modèles, il est tenu 

compte des exigences locales. Le programme détaillé du cours est soumis à I' ap 
probation préalable du Ministre. 
2. Les élèves inscrivent dans un carnet les croquis cotés de tous les modèles 

qu'ils ont il exécuter. 
Le professeur s'attache à meure les exercices de travail manuel en rapport 

intime avec le cours de dessin. 

TABLEAU DE LA RÉP,\RTITIO~ DU TEllPS ASSIGNÉ AUX DIVEJISES llATIÈRllS 

D'l!NSEIGlŒ;UElH DANS LA SECTIO~ AGRICOU: (GAUÇONS). 

MATIÈHES D'JfüSEIGNK\IENT. 

~Ol!llltt: D' rn:uR•~'i 
par semaine. 

----- ·-· -~--- ----~- ----- 

·tne année 
spéciale. 

2° année 
spéciale. 

A. Co1irs génércmi. 

1. Reli~ion 
11. Langue maternelle 

111. Seconde langue obligatoire 
IV. Troisième langue ( cours facnllalif) 
V. Géographie. . . 
VI. Histoire de Belgique 
VII. Mathématiques. . . . 
VIIJ. Sciences naturelles et hygiëne 
IX. Tenue des li nes . . . . 
X . .Musique ( une heure pendant les rècrèattons). 
XI. Gpnnaslique . 

B. Cours spéciaux. 

1. Applications de la géométrie à l'agriculture . . 
Il. Elémouts d'agronomie et de zootechnie pratique 

111. Arbortculture fruitière et culture potagère 
lY. Comptabilité agricole 
Y. Dessin .. 
Vl. Travnil manuel 

Total général. 

2 2 
-i -i 
.\ 5 

• ■ (3) (3) 
l i 
:J -1 

' 5 
2 2 
·l l 
- - 
2 2 
-- -- 
21 21 

- l 
3 3 
l 1 
-1 I 
2 2 
3 3 
-- -- 

31 32 

N. n. Les parenthèses indiquent que les leçons sont facultatives. 

(lbser+aticn: -- En règle générale, l'horaire doit être formulé de telle sorte 
que la classe du malin et celle de l'après-midi soient coupées chacune par une 
rècréation d'un quart d'heure, el qu'il y ail vers le milieu de la matinée, une 

iO 
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élude de trois quarts d'heure au moins. - L'après-midi, si Jes classes peuvent 
commencer à J h. J /2, il y aura étude pendant Ja première demi-heure. 

Afin de pouvoir régler l'horaire dans ces conditions el conformément au tableau 
de la répartition du temps assigné aux diverses matières, le directeur est autorisé 
à réduire à cinquante minutes la durée de chaque leçon (excepté celles de langue 
maternelle) et à vingt-cinq minutes la durée des exercices de gymnastique. 

L'horaire doit être soumis à l'approbation du GouvernemenL. 

iiiiil■CMI-····· 

PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT A DONNER 
DANS LES ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT POUR FILLES. 

ÉCOLES D'INSTRUCTION GiNÉRALE. 

ÉDUCATION. 
Il appartient au personnel enseignant d'appliquer avec esprit de suite, avec 

persévérance, les moyens les plus propres à développer chez les élèves les qualités 
morales de la femme et celles de la bonne ménagère. 

D'abord, l'es pril de bonté, de charité, de générosité; l'amour de la famille, la 
simplicité el la modestie, l'égalité d'humeur, la douceur, la prévenance, la 
patience; puis, ces qualités plus humbles, mais non moins précieuses, qui con 
tribuent puissamment à la prospérité de la famille : l'ordre et la propreté, l'acti 
vité, l'exactitude, Ja vigilance, l'esprit d'économie, l'habitude de l'épargne. 

La jeune fille possède les germes de ces qualités; ils sont à l'état latent dans 
son esprit, dans son cœur, dans ses instincts de femme. :Mais l'éducation de 
l'école, remplaçant ou complétant la mission de la mère, et l'action personnelle 
de la jeune fille peuvent seules développer ces germes et faire épanouir les qua 
lités qui rendent possible l'accomplissement du devoir. 

C'est principalement par le bon exemple des maitresses. par Je régime de 
l'école que le succès de l'éducation morale doit être assuré. La directrice n'ou 
bliera jamais que celle œuvre, l'un des buts du cours de religion et de morale, 
doit être secondée par la plupart des leçons ei des exercices de l'école. Elle mettra 
au service de l'éducation morale Jes diverses branches d'instruction, les récréa 
tions, les jeux, les promenades, certains incidents de la vie scolaire; se gardant 
bien de pousser les régentes à moraliser à tout propos, mais veillant à ce qu'elles 
mettent à profit la leçon morale qui découle spontanément d'un fait, d'un inci 
dent, d'une leçon. 

La lâche de l'école, en matière d'éducation, ne serail pas complète si elle 
n'habituait la jeune fille à observer, en lou te circonstance, les règles d°e la poli 
tesse el du savoir-vivre; si elle ne Ja préparait à introduire dans le ménage ce qui 
est sa nature propre, Ic goût; la grâce et même celle élégance de bon aloi qui 
<i sait, sans luxe, sans grands frais, choisir cl disposer les choses de manière tl 
plaire au goût et à l'imagination » ( t ). 

(P'oir article 18 du règlement organique des écoles moyennes de l'État.) 

(f) Paul Janet, 
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SECTION PRDL\IRE PRÉPARATOIRE. 

Ou suivra dans les sections préparatoires des écoles moyennes de filles le pro 
gruurme des six années d'études des écoles primaires, en date du -1 cr mai i 897, 
en tenant compte des observations suivantes: 

-1° La seconde langue, Iaeultative pour les écoles primaires, est obligatoire dans 
les sections préparatoires, el l'enseignement en est donné d'après le programme 
arrêté pour les écoles primaires ; on y consacre au moins trois heures par 
semaine; 

2° Le programme des sciences naturelles, Iacultatif à l'école primaire, est 
obligatoire dans les sections préparatoires; il y remplace Ic programme d'agri 
culture. 

Le programme d'économie domestique est également obligatoire. 

KCOLE MOYENNE PROPREMENT nrrs. 

1. - Rcllgloo et 1norale. 

Le programme des cours de religion et de morale donnés par les ministres des 
cultes est arrêté par eux. 

Il. - Langue mnternelle. 

Obserr;ation. - La régente choisira fréquemment les sujets de lectures rccorn 
mandées. les morceaux littéraires ou scientifiques à expliquer, parmi ceux qui 
sont propres à faire aimer la famille et les vertus domestiques, à enseigner les 
devoirs de Ia femme'. à montrer l'importance de l'économie, la puissance de 
J'épargne, à faire ressortir la grandeur de la mission de la mère dans l'éducation 
des enfants. 

Elle fera une large part aux exercices de rédaction qui sont en rapport avec la 
vie de la femme: relations de famille et d'amitié, devoirs de la jeune fille, occu 
pations de ménage, moyens de perfectionnement, etc. 

PREMIÊllE ANNÉE .. 

1. Explication, lecture cl récitation expressives de morceaux choisis; bien 
gradués et propres à former l'esprit et Ic cœur : petites narrations, fables, des 
criptions. 

Une chrestomathie. 
~Y. B. L'articulation, la prononciation, la ponctuation et l'accentuation seront, 

dans toutes les classes, l'objet des soins persévérants de la régente. 
2. Exercices d'élocution et 'de rédaction portant sur des sujets de différents 

genres indiqués dans le n° i ci-dessus; compies rendus de lectures rccom 
mandées. 
5. Grammaire et orthographe. Notions générales de Ja lexigraphie. - Étude 

raisonnée de la proposition et de ses termes. - Principes el règles les plus essen 
tiels de la syntaxe. Exercices d'application oraux et écrits; analyses gramma 
ticales, faites le plus souvent de vive voix. - Dictées empruntées à de bons 
écrivains. 
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DBUXIÈJIE ANNÉE. 

f. Explication, lecture cl récita lion expressives de morceaux d'ordre littéraire 
d'une valeur morale; narra lions cl fables; descriptions cl portraits ; lettres se 
rapportant à la vie ordinaire. - Explication et lecture de morceaux d'ordre 
scientifique. 

Une chrestomathie. 
2. Exercices d'élocution et de rédaction sur des sujets appartenant aux di1Té 

rents genres indiqués dans Ic n" t ci-dessus. Résumé de lectures recommandées. 
5. Grammaire et orthographe. Lexigraphte. It1ude raisonnée des diverses 

espèces de propositions. Ponctuation. R<'.•glcs importantes de la syntaxe. 
Exercices d'applications oraux et écrits; analyse grammaticale et syntaxique 

de passages choisis dans des morceaux de lecture. - Dictées empruntées à de 
• bons écrivains. 

TROlSIÈlllE AJS'ISÉE. 

f. Analyse littéraire, lecture et récitation expressives de morceaux de quelque 
étendue d'ordre littéraire cl d'ordre scientifique: narrations et dialogues; deserip 
lions cl portraits , loures diverses; petits discours ou fragments de discours; 
dlssertations très simples. 

Une chrestomathie. 
La régente donnera une courte notice biographique et littéraire sur les princi 

paux. écrivains dont clic fait étudier des extraits. 
2. Exercices d'élocution et de rédaction sur des sujetsse rapportant aux divers 

genres indiqués ci-dessus. Résumés de lectures recommandées; - comptes 
rendus de leçons el d'excursions. 

5. Rcvision de la lcxigrnphle cl de Ja syntaxe, principalement au moyen de 
dictées empruntées à de bons écrivains, dans l'ordre scientifique aussi bien que 
dans l'ordre littéraire. - Analyse grammatlcale et syntaxique de passages des 
morceaux. de lecture. - Ponctuation. 

Observations. - Pour l'explication de morceaux choisis, il y aura lien de 
faire une distinction. Certains de ces morceaux, Jes meilleurs, seront étudiés 
spécialement ~u point de vue de l'art de la composition. La régente fera ressortir 
Ja fécondité cl le discernement à la fois de l'écrivain dans Ic travail de l'invention: 
son jugement cl son habileté dans celui de la disposition, son tact et sa correction 
dans le choix des ornements du style cl de l'expression. Les élèves seront amenées 
à saisir l'unité de l'œuvre, J'enchaîncmcnl de ses parties et Jes beautés de Ja 
forme. Elles y distingueront, en outre, les qualités particulières du genre. Elles 
découvriront ainsi, dans des faits pris sur le vif, les règles et les préceptes à 
appliquer, par une imitation intelligente, dans leurs propres compositions. 

D'autres morceaux ne seront pas l'objet d'un examen aussi approfondi. On en 
fera une sorte d'explication cursive, de lecture raisonnée, visant encore l'éduca 
tion littéraire des jeunes filles, mais ayant surtout pom but d'élargirI'horizon de 
leur pensée cl le cercle de leurs connaissances. 
Pour l'élude de mémoire cl Ja récitation expressive, les sujets de Ja première 

catégorie auront la préférence. Les élèves: ayant pénétré jusqu'à la pensée intime 
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de l'écrivain et senti jusqu'aux impressions les plus délicates de son âme, seront 
toutes préparées à en donner, par la dictlou, une traducticn fidèle. L'exercice 
suffisamment répété e, l'exemple de la régente achèveront de les amener à 
l'expression juste dans Ic débit et [1 la con vena nec parfaite dans les attitudes. 

Les sujets ù trailer, comme exercices de rédaction, seront choisis d'ordinaire 
dans des ordres d'idées auxquels les élèves ne peuvent rester étrangères; ils 
seront de nature il faire appel àt'esprit d'ohservation, à l'imagination, au jugement 
et à la conscience. Il faut laisser beaucoup à l'initiative personnelle des jeunes 
filles. 
. La correction de leurs travaux devra être l'objet des plus grands soins; le 
succès en dépend en grande partie. Elle devra porter aussi bien sur Ic fond que 
sur la forme et être faite sur Ic plus grand nombre de devoirs possible par la 
régente en son particulier, pour devenir seulement après correction d'ensemble 
avec le concours actif des élèves. 

Quant à l'enseignement grammatical, la régente s'attachera plutôt à l'expliea 
tiou des principes fondamentaux cl des règles générales qu'à celle des exceptions 
et des remarques de détail. Sobriété dans l'élude des théories, grande diversité 
dans les applicalions. Là, comme dans tout Ic cours, enseignement essentielle 
ment pratique et foncièrement éducatif. 
Tel est Ic caractère à donner à l'interprétation du programme. 

ll. - lllocdcrt11al. 

Opmei·ki-ng. - De regentes zal meermalen zulke letterkundige of weten 
schappelijke stukken verklaren en ter lezing aanbeveleu, die liefde voor het gezin 
en de huiselijke deugden aankwcekcn, die de plichten der vrouw, het groot 
gewicht van zuinigheid en de maeht van hel sparen leeren, en die wijzen op het 
grooischc van de laak der moeder in de opvoeding der kinderen. 

Zij zal bij de steloefeningen een ruim aandeel geven aan de onderwerpen die 
betrekking hebben op het leven der vrouw : familie en vriendschap, plichten van 
hel jonge meisje, huishoudelijke bezigheden} middelen tot volmaking, enz. 

EERSTE JAAll. 

1. Verklaring, kunstmatig lezen en voordragen van uitgekozen, geleidelijk 
opklimmende stukken, clic geschikt zijn om geest en hart te vormen : kleine 
verhalen, fabels, beschrijvingen. 

Ecnc bloemlezing. 
N. IJ. Aan de duidelijkheid en zuiverheid der uitspraak, hel plaatsen van 

schei- en zinteekens, ùcn klemtoon, zal de leerares in alle klassen de meeste zorg 
wijden. 

2. Spreek- en steloefeningen' over de onder n' ·I opgegeven sloffen ; den zake 
lijken inhoud van aanbevolen lccsstoffen weergeven. 
5. Spraakkunst en spelling. - Algerneene begrippen der vormleer. - Bere 

deneerde studie van den zin en zijne bcstanddeelen. - Grondbeginselen en hoofd 
regels der woord \'Ocging. -- Mondcli11r1c en schriftelijke oefeningen lol toepassing , 
taalkundige ontledingen, meest mondeling. 

Di cl alen aan goede schrijvers ontleend. 
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'fWEKDB JAAR. 

t. Verklaring, kunstmatig lezen en voordragen van stukken van letterkundige 
en zedelijke waarde : verhalen, fabels; beschrijvingen en pertreuen , brieven 
over onderwerpen uit het dagelijksch leven. 

Eene bloemlezing. 
2. Spreek- en steloefeningen over de onder nr { opgegeven stoffen. -· Den 

zakelijken inhoud van aanbevolen lcessloff cn weergeven. 
5. Spraakkunst en spelling. - Vormleer. - Beredeneerde studie der verschil 

lende soorten van zinnen. - Schei- en zinteekens. - Belangrijke regels der 
woord voeging. -- :Mondelinge en schriftelijke oefeningen tot toepassing; woord 
en zinsontleding van uit de leesstukken gekozen plaatsen. - Dictaten aan goede 
schrijvers ontleend. 

DBRDB JAAR. 

t. Letterkundige ontleding, _kunstmatig lezen en voordragen van meer uiige 
breide stukken van letterkundigen en van wclcnschappelijkcn aard : verhalen 
en samenspraken; beschrijvingen en portretten; brieven van allerlei aard; kleine 
redevoeringen of uittreksels van redevoeringen; zeer eenvoudige verhandelingen. 

Ecnc bloemlezing. De leerares of regentes zal ecnc korte levensschets en letter 
kundige beoordeellng geven der voornaamste schrijvers van welke zij stukken 
laat bestudeeren. 

2. Spreek- en steloefeningen over de onder n• ,t opgegeven sloffen. - Den 
zakelijken inhoud van aanbevolen lccsstofîen weergeven .. - Verslagen over 
lessen en uitstapjes. 

5. Herhaling der vormleer en der woordvoeging, vooral naar aanleiding van 
dictaten, ann goede schrijvers ontleend, zoowel van wetcnschappelijken als van 
letterkundigen aard. - Woord- en zinsontleding van plaatsen uil de gelezen 
stukken. - Schei- en zinteekens. 

Opmerkingen. - Aangaande de verklaring van uitgekozen stukken dient men 
hel volgende in acht te nemen. Sommige dezer stukken, de beste, zal men bijzon 
der met het oog op de kunstvollc samenstelling behandelen. De Iecrures zal de 
vruchtbaarheid en scherpzinnigheid van den schrijver in clc vinding, zijn door 
zicht en zijne vaardigheid in de schikking; alsmede zijnen goeden smaak en zijne 
omzichtigheid in de keuze der sieraden van stijl en uitdrukking doen uitkomen. 
De leerlingen tullen cr loc gebracht worden om de eenheid van het gewrocht, de 
aaneenschakeling der dcclcn en de schoonheden van den vorm te ontdekken. Zij 
zullen ook de bijzondere eigenschappen der behandelde dichtsoort leercn onder 
scheiden. Zoo doende zullen zij uit de levende kunstgewrochten de regels en 
voorschriflcn afleiden, welke zij op verstandige wijze in hunne eigene opstellen 
hehooren toc Le passen. 

Andere stukken zullen niet zoo diep ingestudeerd worden. Men zal ze na 
ernstige lezing vluchtig ophelderen, zonder, wel is waar, de letterkundige opvoe 
ding der leerlingen uit het oog Ic verliezen, maar loch vooral met het doel om 
hunnen gedachtenkring en de grens hunner kennis uiL te breiden. 
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Bij hel van buiten Jeeren en het voordragen zullen de stukken van de eerste 
soort de voorkeur krijgen. Wanneer de leerlingen de innige bedoeling des 
schrijvers gevonden en de fijnste indrukken zijner ziel waargenomen hebben, dan 
zullen zij het best voorbereid wezen om dit alles mondeling getrouw weer te 
geven. Zulke dikwijls herhaalde oefening gepaard met het voorbeeld der leerares 
zullen hen bekwaam maken om hij het voordragen de juiste uitdrukking en de 
gepaste gebaren te treffen. 

De stof voor steloefeningen zal doorgaans ontleend worden aan eenen gedachten 
kring waaraan de ieerlingen niet vreemd mogen blijven ; zij moet van zooda 
nigen aard wezen, dat zij den geest van waarneming, de verbeeldingskracht, het 
oordeel en het geweten opwekt. Aan de persoonlijke vindingsgave der leerlingen 
dient groote speelruimte gelaten te worden. 

De meeste zorg zal aan het verbeteren der opstellen besteed worden : daarvan 
hangt grootendeels de goede uitslag ar. Eerst zal de regentes het grootst mogelijk 
aantal opstellen zelf ten opzichte van inhoud en vorm onderzoeken om ze daarna 
in de klas met medewerking der leerlingen le beoordeelen. 
Wat de spraakku nst betreft, zal de lee rares zich veeleer bezig houden met de 

verklaring der grondbeginselen en hoofdregels dan met de uitzonderingen en 
minder gewichtige bijzonderheden. W cinig theorie maar groote verscheidenheid 
in de oefeningen ; hier evenals in den gansehen leergang moet het onderwijs 
wezenlijk practisch en in den grond opvoedend zijn 

Ziedaar op welke wijze het programma dient opgevat te worden. 

Il. - lllatte••pracbe. 

Bemerkunq. - Die Lehrerin wird mit Vorliebe solche Lesestüeke - sei's 
literarischer, sei's wissenschaftlicher Art - auswählen und zur Lektüre cmpfeh 
len, welche geeignet sind Familiesinn zu wecken, Achtung vor häuslichen 
Tugcndcn einzupflanzen, die Pflichtcn der Frau zu lehrcn, auf den hohen ,ver\ 
der Häuslichkeit hinzuweisen, die Wichtigkeit des Sparens zu zelgen und die 
erhabene Rolle der Frau als Erzieherin der Kinder hervorzuheben. 

Zu Aufsätzen wird sie vor allern solche Themata wählen, die sich auf das 
Lehen der Frau im Familien- und Freundeskrcis beziehen , auf die Pflichten 
des [ungen Mädchens, auf die Beschäùigung im Haushalt, aufMittel zu eigcner 
W eiterbildung, u. s. w. 

ERSTES JAIIR. 

·I . Erklären, Lesen und Vortragcn gut abgcstufter Stücke, die sich dazu 
cigncn Verstand und Gemüt zu bilden : kleine Erzählungen, Faheln, Beschrei 
bungen. - Ein Lesebuch. 

N. B. Artikulation, Aussprache, Jnterpunktion und Betonung müssen in allen 
Klassen Gegensland der bestän~igen Sorgfalt seitens der Lchrerin sein. 
2. Sprechübungen und Aufsätze, deren Thema den nnter nr f aufgcführten 

Gattungcn angehört. - Kurze Inhaltsnngnbe eines aufgegebenen Lesestoffes. 
5. Sprachlehre und Rechtschrcibung. Allgemcine Begrilîc aas der Wortlehre. 
- Erläuterung der Satzes und seiner Bcstandteile. - GrundbegrifTc und Haupt- 
rcgeln nus der Satzlehrc. · 
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Mündlichc und schriftliche Uehungcn : grammatische Analyse, meistcns 
mündlich. - Gntcn Schriflstcllcrn cntnommcnc Diktate. 

ZWEITE~ JAUR. 

L Erklärcn, Lescn und Vorlragen von litterarischen Srücken moralischen 
Inhaltes : Erziihlnngcn und Fa hein; Beschreibungen und Charakterbilder; 
Briefe, clic sich nuf das alltägliche Lebon beziehen. Erklären und Lesen von 
wissensehnûlichen Stückcn. -- Ein Lesebueh. 
t. Sprcchübungen und Aufsätzc, deren Thema den unter nr f aufgeführlen 

Gauungen angchört. Kurze Inhaltsangabe eines anlgegebenen Lcscslolles. 
5. Sprachlchrc und Itechtschreibung. - Wortlehre. Erläuterung der ver 

schieden Satzarten. lnterpunktion. Wichtige Rcgeln aus der Satzlehre. 
Mündlichc und schriftlichc Uehungr.n ; Wort- und Satzanalyse von ausge 

wiihltcn Stellen der gclcsenen Stücke. - Goten Schriftstcllern entnommene 
Diktate. 

DUl'fTES JAUR. 

·l. Litterarischc Analyse, Lesen und Vertragen von grôszeren littcrarischcn 
und wissenschaftlichcn Stückcn : Erzähl ungen und Zweigespräche, Beschrei 
bungcn und Charakterbilder , verschiedenartige Briefe , kleinere Reden oder 
Bruchstücke von Reden; sehr einfache Abhandlungen. 

Ein Lescbuch. 
Die Lehrcrin wird kurze litterarischc und biogruphischc Notizen über die 

bedcutendsten Schriftsteller geben, von denen die Schülerinnen Auszüge 
studiercn. 

2. Sprechübungen und Aufsätze. deren Thema den ohen aufgeführten Gal 
tungen angehört. - Kurze lnhaltsangablc ei nes aufgcgchcnen Lesestoffes , 
Berichte über Lcktioncn und Ausflüge. 
5. Wlederholung der Wori- und Satzlehre, besonders unterstützt durch 

Diktatc, die sowohl gutcn wissenschartlichcn als litterarischen Werken cntnom 
mcn sind. -:- Wort- und Satzanalyse von Stellen aus gelesencn Stüekcn. - 
lnterpunklion. 

Bemerkunqen, -. ln Bezug auf die Erklärung der ausgewählten Stücke 
ernpflehlt es sich einen gcwissen Unterschicd zo machen. Die besten sind beson 
dcrs in Hinsicht auf ihren kunstgerechten Aufbau zu studieren. Die Lehrerin soli 
zuglcich die Frucht barkeit des Verfasscrs bei der Erfindung und die weise 
Answahl unter den sich bictenden Idecn, das Orteil und die Fertigkeit hei der 
Anlage, den Takt und gutcn Geschmack bei der Entwickelung und Ansschmüc 
kung hervorhcben. Die Schüleriuncn sollen so weit gebracht werden, dasz sic 
die Einheit des Werkes, die Verkcllung der Bcstandteile und die Schönhcit der 
Form erfassen, sowie auch die Eigentümlichkcitcn der litterarischeu Gatlung zu 
unlerschciden wissen. Und so werden sic aus treffenden, mustergiltigen Beis 
pielen die llcgeln und Vorschriftcn cntnehmen , welche sie in intelligenter 
Nachbildung bei ihren eigenen Arbeiten verwenden können. 

Andere Stücke hingcgcn sind in wcnigcr erschöpfcnder W eise zu behandeln, 
Hier gebe man eine gcdrängterc Auslcgung des mit Vcrstûndnis Gelcsenen, behalte 
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zwar die litterarisehe Ausbildung der jungcn Mädchen fest im Auge, aber die 
Hauptaulgabe sei, ibren geistlgen Gcsichtskreis zu crweitern und den V 01·raL 
ihrcr Kenntnisse zu bereichern. 

Zum Auswendiglernen und zum Vertragen eignen sieh hesonùers die Stüeke 
der ersten Art. ,v enn die Schüler die gehcimsten Gedanken des Schriftstellers 
ergründet und die zartesten Empfindungcn seiner Seele miternpfunden hahen, 
sind sic auch volJkommcn hefähigt dieselben durch den Vortrag getreulich 
wiederzugeben. Oeüers wiederholte Uebung und das Beispiel der Lehrerin selbst 
werden sic dazu bringcn, sich den richtigcn Ausdruck und die passende Haltung 
heim Yortrag anzugewöhnen. 

Die Sloffe der Aufsälze entnehme man gewöhnlich einer Gedankeurichtung, 
welche der Jugcncl nicht frernd blei ben darf; sic sollen geeignet sein die Beobaeh 
tungsgabc, die Einbildungskraft, die Ilrteilsfähigkeit und das Gewissen anzuregen. 
Der persönlichen Initiative lasse man dabeigroszen Spielraum. 

Die Vcrbcsscrung der Arbcilen musz der Gcgenstand gröszter Sorgfalt sein, da 
von ihr fast allcin der Erfolg abhângt, Die Arbeiten müsscn in Bezug auf Inhult 
und Form insgesamt odcr in möglichst groszcr Anzahl von der Lehrerin durch 
gesehen werden, dann aber uuter Beteiügung der Schülerinnen eiuer gemeins 
ehaftliehen V crbesserung unlerzogen werden. 

'\Vas die Spraehlehre betrifft, lege man rnehr Gewicht auf die Erläuterung der 
Grundprlnziplen und allgcmcinen Rcgeln als der Ausnahmcn und Einzelheiten. 
Beim Studium der Theorien ist grosse l\faszigkcit empfchlenswert, dagegcn bei 
der Anwcndung cinc ebcnso reiche Mannigfaltigkcit. Hier, wie im Uebrigen 
überhaupt, soli der Unterricht durehaus praktisch sein und vor alleen nach 
Bildung hinzielcn. 

Nach diesen leitenden Grundsälzen ist das Programm auszulegen. 

1I1. - 8ec:ond«? la11gae obligatoire. 

Écoles des localités wallonnes : langue flamande ou allemande. 
Écoles des localités fl,amandes ou allemandes : langue française. 

PREHIÈllE ANNÉE. 

Lecture à haute mix : articulation, prononciation, pauses et expression. 
Notions générales de la lcxigraphie et de hl syntaxe. - Exercices d'applica 

tion. - Dictées. - Analyses grammaticales faites principalement de vive voix. 
Conversation usuel1e. 
Explication de morceaux choisis. - Exercices de mémoire et de diction sur 

les morceaux expliqués. - Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
V ersions et thèmes bien choisis et employés avec mesure. - Exercices de 

rédaction. 
Une chrestomathie. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

Lecture à haute voix : artieulation , prononciation, pauses, expression. 
Grammaire : lexigraphie et syntaxe; développements et difllcultés ; dérivation 

et composition des mols. - Exercices d'application. - Dictées. - Analyses 
grammaticales faites de vive voix. 

Conversation usuelle. 
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Explication de morceaux choisis. - Exercices de mémoire et de diction sur 
les morceaux expliqués. - Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 

V ersions et thèmes bien choisis. - Exercices de rédaction. 
Une chrestomathie. 

TllOISIÈ•E ANNÉE. 

Lecture à haute voix : articulation, prononciation, pauses, expression. 
Grammaire : revision de la lexigraphie et de la syntaxe. - Synonymes. - 

Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites de vive 
voix. 

Conversation usuelle. 
Explication de morceaux choisis. -· Exercices de mémoire el de diction sur 

les morceaux expliqués. - Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
V crsions el thèmes bien choisis. - Exercices de rédaction : narrations, petites 

descriptions, lettres de commerce. 
Ilépétition, dans la seconde langue, des parties les plus importantes de la géo 

graphie commerciale et industrielle de la Belgique. 
Une chrestomathie. 
Ol,se1·vations. - j. L'enseignement de la seconde langue est essentiellement 

pratique. La régente se sert, autant que possible, de la seconde langue dans tous 
les exercices qui s'y rapportent; elle fait parler, corriger, rectifier, redire sans 
cesse. Elle s'efforce d'étendre de jour en jour le vocabulaire des élèves et, par 
un exercice persévérant, de les amener à parler avec aisance et à exprimer con 
venablement par écrit leurs pensées. 
2. Elle insiste spécialement sur les différences entre la grammaire française el 

la grammaire flamande ou allemande. 

IV. - 'l' •• l•lè11;1e la■sae. 
(Cours Iacultatif.) 

ltcoles des localités wallonnes : langue allemande, flamande ou anglaise. 
Écoles des localité.s P,amandes ou allemandes : langue allemande, flamande 

ou anglaise. 
N. B. L'étude de l'allemand se rattachera directement à celle du flamand et 

vice-versa, tant sous le rapport de la grammaire que du vocabulaire. 
L'étude de l'anglais se rattachera, quant aux mêmes parties du cours, directe 

ment à celle du flamand et du français. 
· Dès le début, la régente se servira autant que possible de l'allemand ou de l'an 

glais dans les divers exercices relatifs à cette langue. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Lecture à haute voix : articulation, prononciation, pauses et expression. 
Ecriture (pour l'allemand). 
Grammaire : Notions indispensables de la lexigraphie et de la syntaxe. 

Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites principale 
ment de vive voix. 

Con versation usuelle. 
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Explication de morceaux faciles. - Causerie cl exercices de langage sur Je 
sujet de la leçon. - Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux 
expliqués. 

Versions et thèmes bien choisis. - Petites rédactions sur des sujets traités préa 
lablement de vive voix. 

Une chrestomathie. 

DF.UXIÈ1'1B ANNÉE. 

Lecture à haute voix : articulation, ponctuation, pauses cl expression. 
Grammaire : complément de la lexigraphie , notions générales de Ja syntaxe. - 

Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites de vive 
voix. 

Conversation usuelle. 
Explication de morceaux choisis. - Causerie et exercices de langage sur Je 

sujet de la leçon. - Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expli 
qués. 

Versions et thèmes bien choisis. - Petites rédactions sur des sujets traités 
préalablement de vive voix. 

Une chrestomathie. 

TROISIÈME ANNÉE. 

Lecture à haute voix : articulation, prononciation, pauses et expression. 
Grammaire : révision de la lexigraphic et développement de la syntaxe. - 

Exercices d'application. -- Dictées. 
Conversation usuelle. 
Explication de morceaux choisis. - Causerie et exercices de langage sur Ic 

sujet de la leçon. - Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expli 
qués. 

Correspondance commerciale ; lecture de lettres manuscrites. 
Notions (données dans Ia troisième langue) de la géographie industrielle et 

commerciale du pays dont on étudie Ia langue. 
Une chrestomathie. 

V. - G~papble. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

A. - Géograpliie générale del' Europe. 
Répétition, avec développement, du cours primaire. 
Compléments. a) Division en Etats ; 
b) Notions du relief du sol : grandes plaines; région des plateaux; grandes 

chaines de montagnes el massifs considérables; 
r) Bassins et versants principaux (sans décrire les ceintures); - Cours des 

principaux fleuves et de leurs affluents les plus importants comme voies de navi 
gation; grands canaux qui les relient; - Quelques villes de premier ordre. 

B. - /~'tude sommaire des principaux Euüs de I' Europe. 
Points à traiter pour chaque Etat principal : 
a) Bornes, superficie, population, langues, forme de gouvernement; 
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b) Etude sommaire de la carte physique; 
c) Latitude cl longitude; climat; 
d) Productions naturelles marquantes ; 
c) Grand es industries caraetéristiques ; 
f') Commerce; grands ports ; relations commerciales avec la Belgique. · 

Colonies importantes. - Grandes lignes de navigation vers les pays d'outre 
mer; 

9) Quelques villes des plus remarquables. 

DEUXIÈI\IE ANNÉE. 

GéognqJ/tie générale de l'Asie, de l'Afrique, de l'Amérique et de l'Océanie. 

f. Traits les plus caractéristiques de la géographie physique de chacune de 
ces parties du monde ( élude sur la carte); 
2. Principaux Etats et possessions européennes importautes : 
a) Productions marquantes des trois règnes et de l'industrie, surtout celles 

qui sont exportées vers l'Europe; 
'1) Grands ports et villes les plus remarquables; 
(') Ilclations commerciales avec la Belgique. 
N. IJ. La régente donnera plus de développement à la géographie des pays 

avec lesquels la Belgique a de nombreuses relations : Etat indépendant du Congo, 
Canada, Etats-Unis, Brésil, République Argentine, etc. 

TROISIÈME ANNÉE. 

A. - Géographie de la Belgique. 
Récapitulation du cours primaire et développements relatifs aux points sui- 

vants : 
a) Relief du sol. Basse, moyenne et haute Belgique; 
b) Principaux cours d'eau naturels et canaux; 
c) Climat; nature du sol; 
d) Productions importantes des trois règnes; 
e) Industries principales; 
/') Droits et libertés garantis Mix Belges par la Constitution. - Notions sur 

les trois grands pouvoirs de l'Etat. - Divisions administratives. - Culles. - 
Enseignement. - Force publique; 

9) Voyages fictifs en Belgique: visite des régions pittoresques, des régions les 
mieux cultivées, du pays industriel, des villes les plus remarquables; 

h) Hclations commerciales de la Belgique avec les grands pays du globe. - 
Iinportauons, exportations, transit. - Pays dans lesquels Ia Belgique pourrait 
trou ver de nouveaux débouchés à sa production industrielle. - Insuffisance de 
nos relations directes avec les pays d'outrc-mcr. - Comparaison sommaire de 
notre commerce extérieur avec celui de nos concurrents. 

B. - Notions très élémentaires de cosmographie. 
1. Idée générale de l'univers et du système solaire; 
2 . .Mouvement diurne <le la terre : le jour cl la nuit; 
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5. Le soleil : distance de la terre; dimensions; mouvements; 
4. Mouvement de révolution de la terre; saisons; longueur des jours; 
;,. La lune : ses phases; 
6. Éclipses de lune; éclipses de soleil; 
7. Les comètes; Jes étoiles filantes et les bolides. 

Obse1·vations. - ! . La régente se montrera très sobre dans le choix des 
données relatives aux différents points du programme. Elle évitera les Jongues 
énumérations <le noms propres et les indications sans valeur pratique. Mais elle 
mettra fortement en relief les éléments essentiels propres à donner à sa leçon une 
physionomie caractéristique. Elle le fera tantôt au moyen d'une description 
pittoresque de l'aspect d'une région, tantôt par quelque comparaison frappante ou 
quelque rapprochement ingénieux des rnœurs et des usages des peuples, tantôt 
encore par Ic rappel d'un fait historique marquant, par la citation d'un chiffre 
décisif emprunté à la statistique ou par Ic tableau frappant d'un de ces travaux 
giganlCS<fUeS qui font honneur à un pays. 

De plus, son enseignement sera fortement raisonné. Autant que possible, elle 
expliquera les faits par leurs causes. Elle montrerai par exemple, les rapports 
étroits qui existent entre le relief des terres, la distribution des eaux et Ic climat; 
clic rnuachera la richesse agricole et la production industrielle aux circonstances 
qui les ont fail naître et qui les maintiennent ou les développent; clic formulera 
des questions variées de nature à exercer Ic jugement et à contribuer à l'éducation 
du raisonnement. 
2. Elle fera, pendant toute la durée du cours: un emploi [udicicux des moyens 

intuitifs : globes, reliefs, caries murales, produits commerciaux, projections lumi 
neuses si possible, etc. Elle dessinera au tableau noir, et les élèves dessineront au 
tableau noir cl sur Ic papier, les cartes d'ensemble des grandes régions et Jes 
cartes particulières des principaux pays; elle fera tracer, de mémoire, des croquis 
el des diagrammes. · 

En montrant fréquemment à la classe des photographies ou des images relatives 
aux sujets d'étude, en les soumettant à une observa lion raisonnée, clic renforcera 
considérablement l'effet de ses leçons, en même temps qu'elle fournira à l'irna 
~ination de l'élève de précieux éléments ù l'aide desquels celte faculté saura 
élaborer des représentations mentales de l'aspect des contrées et des fieux. 

La multiplicité des moyens d'inluitinn ne fera pas perdre de vue que la carte 
est Ic moyen par excellence, la véritable base de l'enseignement géographique. 

Les notions données par Ia voie intuitive ne seraient pas toujours suflisantes 
pour assurer la parfaite exécution du travail de l'imagination si la maitresse 
n'avait Ic talent de faire voir des choses réelles sous les dessins cL sous les noms 
de la carie, si clic ne possédait l'art de décrire d'une manière piuoresque et de 
fixer dans l'esprit des enfants les tableaux géographiques qu'elle compose. 

3. L'élude du relief du sol a été longtemps sacrifiée à celle des bassins, des 
versants et de leurs ceintures de montagnes. Au lieu du relief des terres, véritable 
base de la géographie physique, on enseignait un système artificiel et faux dans 
lequel on figurait fréquemment des montagnes imaginaires aux endroits occupés 
par des hauteurs peu sensibles, par de simples plis de terrain séparant deux 

25 
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bassins, deux versants. Sans proscrire Ic dessin des principales régions hydro 
graphiques dont la ceinture de montagnes ou de plateaux est bien réelle, il 
importe de s'attacher surtout à représenter dans Ia cartographie scolaire le relief 
du sol au moyen de teintes hypsométriques, à l'exemple des meilleurs géographes 
contemporains. Les hachures peuvent être utilement employées concurremment 
avec une teinte spéciale pour figurer les massifs. 
4. L'étude des notions de géographie économique portées au programme 

fournit le moyen d'attirer l'attenlion de la jeunesse sur Jes ressources nombreuses 
qu'offrent les carrières de commerce. Ces notions sont de toute première impor 
tance dans un pays qui doit trouver de nouveaux débouchés à son abondante 
production et chercher à multiplier considérablement ses relations commerciales 
directes avec les pays d'outre-mer. 

'l'I. - Bl•tolre. 

PREHIÈR E ANNÉE. 

Les temps anciens. 
A. L'Orient. - Quelques faits saillants de l'histoire des Égyptiens, des Assy 

riens, des Phéniciens et des Perses, choisis parmi les plus propres à faire connaitre 
l'état de Ja civilisation chez ces peuples, dans l'antiquité. 

B. Les Grecs. - Un mot sur les temps héroïques. 
Traits essentiels des législations de Lycurgue et de Solon. 
Causes, faits les plus marquants et résultats : 
a) Des guerres médiques; 
b) De Ja guerre du Péloponêse ; 
c) De Ja guerre thébaine. 
Conquête de l'empire des Perses par Alexandre le Grand. 
La civilisation grecque : ses principaux caractères et son influence. 
C. Les Romains. - Les principales institutions de Rome : 
a) Sous la royauté; 
b) Sous la république. 
Causes, quelques faits des plus marquants et résultats. 
a) De la lutte entre les patriciens et les plébéiens; 
b) Des guerres puniques. 
L'œuvre des Gracques. 
Sanglantes rivalités : 
a) Entre l\larius et Sylla; 
b) Entre César et Pompée ; 
c) Entre Octave et Antoine. 
L'empire sous Auguste et sous ses premiers successeurs. 
Le siècle des Antonins. 
La civilisation romaine: ses principaux caractères et son influence sur le monde. 

Le moyen âge. 

L'Église chrétienne dans l'empire romain. 
Les grandes invasions des barbares : causes, traits généraux, résultats. 
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Établissement des Francs dans la Gaule. 
La société franque sous les Mérovingiens. 
Charlemagne. - Le démembrement de l'empire. 
Caractères généraux de la féodalité dans l'Europe occidentale. 
Mahomet. - L'empire et la civilisation arabes. 
J 

Etablissement des Normands en France, en Angleterre cl en Sicile. 

[ l':0 to. ] 

DBUXIKME ANNÉB. 

Le moyen <î9e (suite). 

Les Croisades : causes; faits les plus importants, résultats, 
La Querelle des Investitures : son objet el quelques-uns des faits les plus 

importants. 
Origine, progrès et influence de la puissance communale. 
La Guerre de Cent ans : cause, faits les plus importants, résultats. 
Prise de Constantinople par Mahomet II. 

Les temps modernes. 

Grandes inventions et découvertes; leur influence. 
Rôle politique de Charles-Quint et de François I11r. 
La Renaissance. 
Le Protestantisme : ses causes et ses progrès. La réforme catholique. Le Con 

cile de Trente. 
Les guerres de religion sous Philippe 111 Élisabeth d'Angleterre cl Henri IV. 
La Guerre de Trente ans : causes; quelques raits très importants ; - traité de 

Munster. 
Révolutions d'Angleterre de {649 et de {688; établissement du gouvernement 

constitutionnel. 
Louis XIV et son siècle ( événements les plus considérables el traits les plus 

caractéristiques). 
La Russie sous Pierre le Grand. 
Faits les plus importants de la Guerre de la succession d'Autriche et de la 

Guerre de Sepl ans; - démembrement de la Pologne. 
Fondation des États-Unis d'Amérique. 
La Révolution française : causes; caractère général des phases les plus 

importantes. 
V Empire : Quelques faits très marquants dans sa durée. 

L'époque contemporaine. 

Les révolutions de {850 et de {848: causes et résultats. 
Création du royaume d'Italie. 
Établissement de l'empire allemand. 
Aperçu général de la Question d'Orient. 
La Guerre de Sécession en Amérique; causes et conséquences. 
Sciences, lettres et arts au x1x0 siècle. 
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TROISJF.ME ANNÉE. 

Histoire de la Belgique. 

Etat de la Belgique au moment de l'arrivée des Romains. 
Conquête de Ja Belgique par Jules César. 
La Belgique sous la domination romaine. 
La Belgique à l'époque franque. - Introduction du christianisme en Belgique. 
Les Normands en Belgique. 
Le régime féodal en Belgique. - Origine el accroissements les plus considé 

rables des grands fiefs pendant Ic xc el le x1e siècle. 
Part prise par les Belges aux Croisades. 
Les communes belges : leur organisation intérieure; leur prospérité et leur 

influence. 
Rôle de Philippe <l'Alsace, de .Jean Jer, de Baudouin Ill de Hainaut, d'Albert 

<le Cuyck et de Henri I'Aveugle dans Ic développement du régime communal. 
Rivalité entre la noblesse des villes el les métiers au x1ve siècle : paix de 

Fexhe ; - Joyeuse Entrée de Brabant. 
Lutte des communes flamandes contre la France an X1''11 siècle : Breydel et 

de Coninck; - Zanncquin; - Jacques cl Philippe Van Arlcvclde. 
Avènement de la Maison de Bourgogne. 
Itéunion des provinces belges sous la domination bourguignonne. 
Lulle des communes belges contre Philippe le Bon. 
Charles le Téméraire. 
Marie de Bourgogne. 
ttat politique, intellectuel et social de la Belgique sous Ja ~laison de Bour- 

gogne. 
Le règne dé Charles-Quint en Belgique. 
La Révolution du x,,,., siècle : causes, faits les plus marquants; conséquences. 
Albert cl Isabelle. 
Guerres de Louis XIV en Belgique. 
Les Traités d'U treehr et de la Barrière. - Anneesscns. 
Règne de Mal'ie-Thérèse et de Joseph Il en Belgique; - La Révolution bra- 

bançonne. 
La Belgique sous la domination française. 
La Belgique pendant. sa réunion à la Hollande, 
La Bévolution de 1850. 
Règnes de Léopold }er et de Léopold ll. 
Observctlions. - La régente d'histoire aura soin d'écarter de ses leçons les faits 

sans portée el les détails sans intérêt. Elle ne s'arrêtera avec quelque complai 
sance qu'aux événements les plus propres à caractiser l'action féconde ou 
l'influence décisive des hommes et des peuples. Elle s'attachera surtout à tracer 
vigoureusement les grandes lignes qui marquent le mouvement progressif des 
idées civilisatrices. 

Quant aux transitions nécessaires pour relier entre elles les époques principales 
indiquées au programme, clics seront très courtes, mais très caructéristiqucs. Là 
surtout. le talent consiste à saisir le fait capital qui résume, rapproche et unit et 
le trait frappant qui pénètre et laisse une empreinte durable. 
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Si, se plaçant dans ces conditions. la régente a constamment recours aux cartes, 
aux tableaux historiques et à lous les moyens intuitifs dont elle peut disposer; si, 
en outre, sa parole a Ja concision et Ja souplesse qui impressionnent, avec la 
chaleur communicative qui remue Ic sentiment, son enseignement ira au cœur 
autant qu'à l'esprit; el l'influence éducative en sera puissante. 

Vil. - lllathématlqne• élémentalre11. 

.1frith métiq ue. 
PRE!\IIÈRE ANNÉE . 

1. Nombres entiers. Numération décimale. - Opérations fondamentales 
avec raisonnement, sauf le cas général de la division des nombres entiers. - 
Principes e& théorèmes les plus importants relatifs à ces opérations. 
2. Caractères de divisibilité par 2 er~, par 4 et 2~. par 8 et 12;5, par 9 et 5 

et par H. Restes des divisions par ces nombres. - Preuve, par !J, de la multipli 
cation et de la division. - Recherche du plus grand commun diviseur 
de deux nombres par des divisions successives. 
5. Fractions ordinaires. -- Changements apportés aux fractions par voie 

d'addition, de soustraction, de multiplication et de division. - Simplification des 
fractions. Réduction des fractions au même dénominateur (pratique). - Opéra 
tions fondamentales. 
4. Fractions décimales et nombres décimaux. - Numération. - Conversion 

des fractions décimales en fractions ordinaires. - Opérations fondamentales. - 
Conversion des fractions ordinaires en fractions décimales. 
5. Étude détaillée du système légal des poids et mesures. 
6. Nombreux exercices de calcul mental, principalement à l'aide de procédés 

rapides, sur les nombres entiers, les fractions ordinaires et les nombres décimaux. 
7. Résolution, par la méthode de réduction ù l'unité, de problèmes nombreux 

et variés se rapportant à Ia vie usuelle et notamment aux objets suivants: 
a) Règle de trois; 
b) Intérêt simple; 
c) Évaluations diverses à tant pour cent ou pour mille : gain ou perte, tare, 

commission, etc. ; 
d) Escompte en dehors. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

f. Revision des points principaux du cours précédent. 
t. Démonstration du cas général de la division des nombres entiers. 
5. Décomposition des. nombres en leurs facteurs premiers. - Recherche du 

plus grand commun diviseur et du plus petit multiple commun, par Ja décornpo 
sinon en facteurs premiers. - Réduction des fractions ordinaires au plus petit 
dénominateur commun. 
4. a) Revision concernant les problèmes les plus importants résolus en pre- 

mière année; 
b) Escompte en dedans; 
c) Pariages proportion ncls et règle de société; 
d) Moyennes, mélanges et alliages; 
e) Tantième d'un nombre par les parties aliquotes; tantièmes pom cent; pour 

cent en dehors; pour cent en dedans ; 24 
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/') Monnaies étrangères. Réduction en francs, de marks, florins P .-B.~ livres 
sterling. - Opérations diverses. 

~- Exercices de calcul mental portant sur les questions du n° 4 (procédés abré 
viatifs). 

TROISIÈME ANNÉE. 

Arithmétique et premières notions d'algèbre. 

i. Bevision des points principaux du cours précédent. 
2. Problèmes variés sur les objets suivants : 
a) Intérêts composés (usage des tables); 
b) Échéance moyenne; 
c) Bentes sur l'État; obligations et actions de sociétés , 
d) Caisse d'épargne et de retraite sous la garantie de l'Etat; 
e) Notions très sommaires sur Jes annuités (usage des tables), les assurances çt 

les mutualités. 
5. Notions d'arithmétique généralisée cl premières notions d'algèbre. 
a) Transformation des égalités. Formules générales relatives à Ja résolution des 

problèmes d'intérêt, d'escompte, de société, de mélange. - On tirera de ces for 
mules la valeur de l'une quelconque des quantités qui y entrent ei on exercera 
les élèves à formuler l'énoncé du problème dont celle valeur est la solution; appli 
cations numériques, 

b) Rapports el proportions; propriétés principales. - Grandeurs 'directement 
proportionneJlcs; grandeurs inversement proportionnelles; 

c) Résolution de l'équation du premier degré à une inconnue. Problèmes. 
Observations. - t. Les principes nécessaires à l'élude des divers points du 

programme des trois divisions seront démontrés. Toutefois, on exposera sans 
démonstration les théorèmes sur la multiplication et la division qui sont une con 
séquence de l'interversion des facteurs d'un produit, ainsi que Ic principe : on ne 
peut décomposer un nombre que d'une seule manière en ses facteurs premiers, 
et ses conséquences. Les démonstrations relatives aux fractions décimales et 
nombres décimaux seront une application de celles qui auront été faites sur les 
fractions ordinaires. 

Les opérations el les problèmes d'application seront raisonnés. La régente choi 
sira des démonstrations simples, mais rigoureuses; elle évitera soigneusement de 
remplacer par de simples vérifications les véritables démonstrations qui doivent 
découler des définitions et des principes. 
2. Elle adoptera la voie de l'induction pour amener les élèves à comprendre 

les déflnitions, les principes et les règles et à les découvrir par elles-mêmes lors 
que Ia matière ne présente pas trop de difficulté. Elle procédera donc d'abord au 
moyen d'exemples et passera du concret, du particulier, à l'abstrait et au général. 

5. Les exercices de calcul mental, les problèmes et autres exercices d'appli-. 
cation marcheront constamment de pair avec l'enseignement théorique. La régente 
auachcra la plus haute importance aux applications pratiques; elle ne perdra 
jamais de vue que, si Ic cours d'arithmétique doit être une véritable gymnastique 
des facullés de jugement et de raisonnement, il importe surtout que ce cours 
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prépare, d'une manière efficace, les élèves à appliquer le calcul aux nombreux 
usages de la vie, c'est-à-dire aux besoins des arts et métiers, de l'économie 
domestique, du commerce, de l'industrie, de l'agriculture, etc. 

La régente proposera fréquemment des problèmes dans lesquels interviennent, 
à côté des données nécessitant l'emploi du calcul chiffré, d'autres données qui 
conduisent à des exercices de calcul mental présentant des combinaisons ingé 
nieuses .et d'heureuses simplifications basées sur des principes d'arithmétique. 

Les données des problèmes seront prises dans les limites de la réalité et four 
niront aux élèves des notions pratiques d'une grande utilité. 

Il va sans dire que les problèmes dont la solution exigerait d'assez longues 
explications seientiûques ou techniques ne rentrent pas dans le cadre des études 
de J' école moyenne. 

Bon nombre des problèmes d'arithmétique proposés aux jeunes filles porte 
ront sur les faits du ménage, les choses de l'économie domestique, les résultats 
de l'épargne. Lorsqu'elle est bien conduite, l'arithmétique contribue à introduire 
dans les ménages cel esprit de calcul qui règle les dépenses sur les recettes, qui 
inspire la prévoyance et fait fructifier le produit de l'épargne. 

Géométrie. 

DEUXIÈME ANNHE. 

Définitions. Des angles. Égalité des triangles. Propriétés 
des perpendiculaires cl des obliques. 

Problèmes: diviser une droite, un angle· en deux 
parties égales ; - élever ou abaisser une perpendiculaire 
sur une droite; faire un angle égal à un angle donné. 

TROISIÈME ANNÉE~ 

diates. 
J. Théorie des parallèles cl ses conséquences immé- 

1 

1 

l 
Problème : mener une parallèle à une droite. 
2. Aire du rectangle, du parallélogramme, du triangle, 

du trapèze. 
3. Mesure de la circonférence; aire du cercle. 
4. Mesure de la surface et du volume du prisme, de Ia 

pyramide, du cylindre, du cône et de la sphère. 
f>. Applications numériques sur les n°11 21 5 et 4. 

A vee démonstra 
tion. 

A vee démonstra 
tion. 

Sans démonstra 
Lion. 

VUi. - !!iclcaces na&urclle•. 

PRE!UIÈRE ANNÉE. 

l - Leçons préparatoires basées sur une série d'expériences simples. 
L Air. - Analyse par le phosphore. 
2. Oxygène. - Préparation; propriétés; importance. 
5. Combustion. - Exemples de combustions vives dans l'oxygène et dans 

l'air, de combustions lentes ou oxydations. 
4 ... Azote. - Préparation, propriétés. 
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5. Acide carbonique. - Préparation; propriétés; composition; sa présence 
dans l'air el dans les produits de l'expiration. 

6. Eau. - Ses propriétés dissolvantes. Séparation de ses éléments par le cou - 
rani électrique. 

7. Hydrogène. - Préparations; propriétés; résultat de la combustion de 
l'hydrogène <laos l'air. - Comparaison entre l'oxygène et l'hydrogène. 
8. - Montrer quelques matières organiques: sucres, graisses, albumine de 

l'œuf, gélatine. - Extraire la caséine du lait, le gluten et l'amidon de la 
farine, etc. 

Différence entre Jes matières organiques cl les matières minérales. Montrer 
que toutes Jes matières organiques renferment du charbon. 
9. Premières notions de nomenclature chimique : acides, bases, sels; nom 

breux exemples. 
N. B. Les règles de Ja nomenclature sont enseignées, non en une fois à Ja 

fin du cours, mais à mesure des besoins. La régente donne une base intuitive à 
chacune des règles et les fait appliquer par les élèves. Elle termine Ic cours par 
l'exposé systématique de la nomenclature relative aux notions de chimie 
étudiées. 

ll. - Notions d'anatomie el de physiologie humaine. 
f. Le squelette. - Grosse structure des os. - Structure des articulations 

mobiles. - Description sommaire du squelette humain. 
2. Les muscles. - Structure; contraetilité , action des muscles. - .Montrer 

les points d'attache et le rôle de quelques muscles. - Mécanisme du mouvement. 
3. Système nerveux. - Description sommaire du système nerveux central et 

du système nerveux sympathique; notions très simples sur leur rôle. 
4. Organes des sens: dcscripl_ion sommaire el mécanisme. 
f>. Digestion. - Appareil digestif et mécanisme de la digestion. 
fi. Circulation. - Le sang. - Appareil circulatoire et mécanisme de la circu 

lation. - Notions très sommaires sur la lymphe: les vaisseaux lymphatiques cl 
les vaisseaux ehilifères. 

7. Hes pi ration. - Appareil respiratoire el mécanisme de Ia respira Lion. 
8. Organe vocal. 
9. Notions très succinctes sur les sécrétions, l'assimilation cl les excrétions. 

Ill. - Zoologie descriptive. 
·t. Embranchements; division des vertébrés en classes ; caractères généraux de 

chaque classe. 
2. Caractères distinctifs des principaux ordres de la classe des mammifères et 

de celle des oiseaux; ordres de la classe des reptiles. - Principales espèces utiles 
ou nuisibles. 

IV. - Botanique. - Orgauoyraphie. 
J. Organes principaux de la plante: racine, tige, feuille, fleur, fruit el graine. 
2. Examen au microscope : cellules, fibres, vaisseaux, faisceaux Iibrnvas 

culaires , épiderme; stomates. - Structure de la lige des dicotylédones (1). 
5 . .Mode <l'emploi d'une flore. - Herborisations. - Herbiers. 

('I) On emploiera avec avantage la loupe de Stanhope cl les projections lumineuses. 
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DEUXIÈME Al'UIÉE. 

I. - Zoologie descriptine. 
Insectes. - Description d'un insecte choisi comme type, - Métamorphoses. 
- Principaux insectes nuisibles ; principales espèces utiles (indigènes). 

Il. - Éléments d'hygiène. 
1 . Quelques notions très élémentaires sur le rôle des microbes au point de vue 

de la santé. 
2. Chaleur. - Vêtements. -· Habitations; chauffage. 
5. Lumière. - Hygiène de la vue; éclairage artificiel. 
4. Mouvement. - Influence sanitaire des exercices corporels. - Repos et 

sommeil. 
EL Air. - Causes et ellets de la viciation de l'air dans les habitations. - Ven 

ti1alion. 
6. Eau. - Eau potable. - Moyens d'améliorer Jes eaux impures. 
7. Propreté du corps. - Soins hygiéniques. - Lotions el bains. - Dangers 

des cosmétiques. 

III. - Botanique. 

A. - Physiologie végétale : 
i. Germination. 
2. Éléments constitutifs de Ja plante; ses aliments. - Absorption. - Sève 

ascendante. -· Assimilation du carbone et de l'azote. - Sève élaborée; migra 
tion des produits de l'élaboration. - Respira Lion. 
5. Accroissement des végétaux en longueur et en diamètre. 
4. Étamines et pistil. 

B. - Botanique descriptive : 
1. Classification naturelle. - Grandes di visions du règne végétal. 
2. Caractères généraux. les plus marquants des familles végétales suivantes: 
Renonculacées, crucifères, papilionacées, rosacées, ombellifères, solanacées, 

labiées, composées, eupulifères, - graminées, - conifères, - champignons. - 
Principales plantes uliles ou nuisibles de chaque famille. 

5. Déterminations à l'aide de la flore. - Herborisations. Herbiers. 

IV. - Physique. 
f. Propriétés générales des corps; applications. 
2. Premières notions sur les forces; représentation graphique des forces, résul 

tante de deux forces situées dans un même plan. 
5. Pesanteur. - Verticale et horizontale, fil à plomb cl niveau de maçon. - 

Poids des corps. - Définition du poids spécifique, centre de gravité. 
4,. Leviers. - Conditions d'équilibre. - Balance ordinaire. - Description 

sommaire de la balance Roberval el de ln balance-bascnle. 
t>. Hydrostatique. - Principe de Pascal. - Conditions d'équilibre des 

liquides; vases communiquants; niveau d'eau; niveau à bulle d'air. 
6. Principe d'Archimède. - Aérostats. 
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TROISIÈME ANNÉE• 

A. - Physique (suite). 

1. Gaz. - Propriétés des gaz. - Pression atmosphérique. - Baromètre à 
mercure et baromètre anéroïde. - Machine pneumatique. - Pompes. 
Siphon. 
2 Son. Cause, transmission 'et vitesse du son. - Echo et résonance. 
5. Chaleur. Dilatation des corps. - Thermomètre à mercure et thermomètre 

à alcool (échelles centigrade et Réaumur). - Changements d'état des corps. - 
Calorique latent. - For.ce élastique de la vapeur d'eau. - Conductibilité et 
rayonnement. 
4. Lumière. Propagation et vitesse de la lumière. - Notions exclusivement 

pratiques sur la réflexion, les miroirs plans, les miroirs sphériques, la réfraction, 
les lentilles, le microscope et le télescope. - Décomposition et recomposition de 
la lumière. - Arc-en-ciel. 

~- Magnétisme. Propriété des aimants. - Déclinaison de l'aiguille aimantée. 
- Boussole. 
6. Électricité statique. Production de l'électricité · par le frottement et par 

influence. - Machine électrique. - Bouteille de Leyde. - Électricité atmos 
phérique; orage; paratonnerre. 

7. Électricité dynamique. Production de l'électricité dynamique dans les 
actions chimiques.- Principe de la pille électrique. - Electro-aimant - Prin 
cipe du télégraphe électrique. - Idée de l'éclairage électrique et du téléphone. 

B. - Notions pratiques sur oueloue« substances 
que doit connaître la bonne ménagère. 

1. Propriété décolorantes el désinfectantes des charbons poreux, - Oxyde de 
carbone. - Gaz d'éclairage. - Pétrole. 

2. Soufrecacide sulfureux. 
5. Chlore, chlorure de sodium. 
4. Matières utilisées dans le blanchissage du linge, le nettoyage des vête 

ments, etc. Cristaux de soude, savons, amidon, bleu, eau de javelle, sel d'oseille, 
benzine, naphte, ammoniaque, alcool, essence de térébenthine. 

;5. Matières employées comme désinfectants. Chaux, hypochlorite de chaux, 
sulfate de fer, sulfate de cuivre, acide phénique, solution de sublimé corrosif au 
millième. 

C. - Éléments d'hygiène (suite). 
L Alimentation. Notions très sommaires sur les matières albuminoïdes, Jes 

hydrates de carbone et les graisses. - Classification des aliments. - Bègles 
cssenlie11es d'une bonne alimentation. - Boissons. 

2. Alcoolisme. L'alcool et les diverses boissons alcooJiqucs. - Ravages de 
]'alcoolisme au point de vue de la santé, de l'intelligence el de la moralité. - 
Lutte contre l'alcoolismç. - Danger de l'usage de l'éther, de la morphine, etc. 

5. Notions très sommaires sur les maladies infectieuses et la désinfection, - 
Vaccine. 
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4. Premiers secours en cas de maladies subites et d'accidents (Jes cas les plus 
fréquents). 

Observations. L'enseignement des sciences naturelles à l'école moyenne doit 
ëne simple: intuitif et expérimental, raisonné, essentiellement pratique. 

1 ° Il revêtira Je caractère de simplicité désirable si la régente s'attache à écarter 
les théories trop savantes pour les étèves de t 2 à ·16 ans, à éliminer les détaits 
d'ordre accessoire, à éviter l'abus des termes scientifiques, à mettre de la clarté 
et de la netteté dans ses explications. 

~0 Les grandes découvertes dans les sciences de la nature ont été souvent faites 
à priori, par une sorte de divination géniale dont il n'est pas possible de préciser 
les lois. Mais pour étudier avec succès, dans les établissements d'instruction, les 
formesdes organes et les fonctions de la vie dans le règne animal et le règne 
végétal, pour se rendre compte des phénomènes physiques, des phénomènes 
chimiques, pour exposer et étabJir les lois dont ils sont l'ex pression, il n'y a qu'une 
seule bonne méthode à suivre : _celle de l'observation e& de .]'expérimentation. 

Elfe est la seule qui puisse assurer le succès de l'enseignement des sciences 
naturelles. Non seulement elle donnera un libre essor à l'activité personnelle de 
l'élève en lui faisant prendre l'habitude d'analyser, de comparer, de juger, de 
classer, mais elle lui sera un véritable instrument de progrès, qui lui servira à 
augmenter- ses connaissances et à résoudre bien des questions de la vie pratique. 
Faut-il rappeler aussi que l'étude directe de la nature est puissante pour faire 
aimer la création et en sentir vivement la grandeur et la beauté? 
Il ne s'agit donc pas de faire lire un manuel, de le commenter et d'en exiger 

l'étude. Il y a obligation de montrer les objets en nature chaque fois que c'est 
possible et de faire les expériences nécessaires à l'intelligence de la leçon. 

A défaut des objets en nature, il faut recourir aux modèles en carton ou en 
bois, aux images, dessins, photographies, etc. 
II importe que l'élève soit associée le plus possible à la leçon; c11e ne se 

bornera pas à écouter el à regarder, mais elle agira, elle participera aux expé 
riences, aux manipulations et aux explications. 

Des instruments el appareils de physique, le matériel nécessaire pour les pre 
mières notions de chimie, des collections diverses seront à la disposition de la 
régente el le tout sera largement utilisé pour meltre sans cesse les élèves en face 
des choses et les habituer à ne pas se contenter d'un enseignement de mols. 

Les leçons seront _vivifiées et complétées par un certain nombre d'excursions 
ayant un bul bien. défini, et soigneusement préparées. 

50 L'enseignement des sciences natureJles sera raisonné. C'es& par des compa 
raisons de types, des rapprochements de phénomènes ou de propriétés, par 
l'association logique des causes et de Jeurs effets, que la régente allégera la tâche 
de la mémoire et fera de plus contracter. de précieuses habitudes de réflexion, 
d'ordre, de méthode. 

4° Enfin, l'enseignement des sciences naturelles sera essentiellement pratique. 
Il s'inspin-ra-de la pensée du législateur de ·l 8ij0, qui a voulu que les notions des 
sciences naturelles fussent enseignées au point de vue de leur application aux 
usages de la vie. 
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Il n'est pas possible que le programme détaille toutes les applications pratiques 
c'est la tâche de la régente de rechercher, pour chacun des points importants, - 
celles qui seront les plus utiles à ses élèves. Il importe que la régente tienne note 
dans un cahier des applications enseignées ainsi que iles expériences et manipu 
lations principales exécutées en classe. Ce cahier sera mis sous les yeux de 
I'inspeeteur à chacune de. ses visiles. 

II. 'ÉePH■re. 

PllllllÈRB ANNÉE. 

Explication des lettres minuscules, des Jeures majuscules el des ehifïres, 
d'après leur analogie el leur dérivation. 

Ecriture à main posée; - expédiée. 
Exercices d'écriture ronde. 
Exercices d'application, portant principalement sur des documents com 

merciaux. 

DEDXIÈIIE ANl'(ÉB. 

Continuation du cours précédent 
Exercices d'écriture ronde. 
Exercices d'application. portant surtout sur la correspondance commerciale, 

d'après Jes textes fournis cl expliqués par le professeur de tenue des livres. 

X. Teaue de• IIYree. 

PREMIÈRE ANNÉE (SECOND SEMESTRE). 

1. Documents. - Notes. - Factures. - Lettres de voilure. - Acquit. - 
Quittances. - Accréditif. - Assignations. - Mandais-poste et bons de poste. 
- Recouvrements ~ de quittances _c.t d'effets par la poste. - Billets à ordre. - 
Leurc de change. . 
N. B. La régente fera usage, dans ses leçons, de documents ayant servi dans 

une maison de commerce, ainsi que de formules imprimées en usage dans le 
commerce; elle en remettra des exemplaires aux élèves el les leur fera analyser. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

i. Récapitulation du cours précédent, notamment de ce qui concerne Jes 
billets à ordre et la lettre de change. -. Connaissements , chèques; warrants. 

'i!. Du commerce en généra]. - Commerce intérieur, commerce extérieur, 
commerce de transit. 
5. Des commerçants : négociants et agents intermédiaires du commerce; leurs 

devoirs cl leurs droits. · 
4. Correspondance commerciale. ·-· Bègles générales. - Lettre les plus 

usuelles. 
?>. Tenue des livres en partie double. Livres les plus usuels de la ~omptabilité 

commereiale. - Livres prescrits par la loi: - Rôle des comptes généraux. 
6. Exercices pratiques. - Tenue du Journal, du Grand-Livre et des prin 

cipaux livres en usage. 
1\'. B. La théorie et la pratique marcheront de pair. 
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TROISIÈME .lWB. 

t. Les comptes généraux; théorie sommaire de la subdivision de ces comptes. 
- Balance de vérification. - Balance générale ou solde des comptes. - Inven 
taire; réou verture des comptes. 
2. Exercices pratiques. Les étèves tiendront les principaux livres en usage dans 

les maisons de commerce où l'on pratique Ja tenue des livres en partie double. La 
régente composera, pour servir de sujets d'exercices, une série suffisamment 
complète d'opérations commerciales simulées. 

Il. - Éc••••lc •••oatl••e. 

PREMIÈRE ANRÉB, 

Théwie. 

J . Soins à donner à l'habitation : 
Conseils : 

a) sur le temps el la manière d'y 
pratiquer la ventilation; · 

b) sur le choix, l'emploi et la con 
servation des objets nécessaires au 
nettoyage des carrelages; des parquets, 
des murs et des fenêtres. 

!. Conseils pratiques sur Je choix, 
l'achat el le nettoyage du mobilier : 

a) de la cuisine; 
b) de Ja salle à manger; 

c) de la chambre à coucher. 

5. Indications pratiques relatives à 
l'achat, à la conservation et à l'em .•. 
ploi : 
a) des appareils de chauffage et des 

combustibles les plus ordinairement 
employés,' ainsi qu'à Ja manière de 
préparer, d'allumer et d'entretenir le 
feu; 

b) des appareils et des substances 
d'un usage ordinaire, pour l'éclairage 
artificiel. 

Pratique. 

Ouvrlr et fermer à propos les portes 
et les fenêtres. 

Nettoyer les carrelages, les par 
quets, les fenêtres; enlever la pous 
sière des murs. 

Nettoyer la batterie de cuisine, la 
vaisselle, les couteaux, l'argenterie; 

. - meure le couvert; servir et des 
servir. 

Faire le lit et entretenir la propreté 
de la chambre à coucher, 

Nettoyer le poêle; - préparer, 
allumer, entretenir le feu. 

Nettoyer, préparer el allumer les 
lampes. 

Exercices préparatoires au repas 
sage; diverses manières de plier des 
'pièees de lingerie de même nature : 
essuie-mains, mouchoirs, tabliers de 
travail, tabliers fantaisie, etc. 

Arranger une armoire à linge. 
~6 
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DBUXIÈIIK .u,ns. 
{. Conseils économiques concernant 

l'achat et l'entretien dulinge. - Choix 
de l'étoffe - numérotage - raccom 
modage. 

2. Blanchissage et repassage du 
linge : matériel - substances em 
ployées - succession des opérations. 

3. Conseils pratiques relatifs au 
trousseau d'une jeune· fille. - Pièces 
nécessaires et pièces utiles : quantité, 
qualité, couleur, etc. - Entretien et 
conservation. - Dégraissage. - Enlè 
vement des taches. 

4. Principaux modes de conserva 
tion des fruits, des légumes, des œufs. 

Laver et repasser des pièces présen 
tant des difficultés graduées : 

a) essuie-mains, mouchoirs, ta 
'bliers de· travail, tabliers fantaisie; 

b) serviettes, nappes de table, taies 
d'oreiller, jupons unis, chemises de 
femme, pantalons de fillette, robes de 
nuit. 

Laver de petites pièces de flanelle, 
de cachemire; foulards, tabliers, etc. 
-Bas. 

Rafraîchir ou remettre à neuf : 
foulards de soie, rubans, velours, 
crêpe, dentelles, plumes. 

Laver des gants. 
Préparer quelques conserves. 
Confitures. 

TROISIÈME ANNÉE. 

Théorie. 

-1. Notions très simples sur les 
substances alimentaires Jes . plus usi 
tées: qualités - conservation - pré 
paration - valeur nutritive - diges 
tibilité - manière de les servir, de les 
associer, d'utiliser les restes. 

Pratique. 

{. Préparations culinaires présen- 
tant des difficultés graduées : 

a) Lait : préparations diverses; 
·b) Café, thé, chocolat; 
c) OEufs à la coque, œufs brouillés, 

œufs sur le plat, omelettes, boules de 
neige, flans, crèmes; 

d) Petits pains, crêpes, gaufres, tar 
telettes; 

e) Pommes . de terre (préparations 
diverses) et légumes de Ia· saison; 

f) Bouillon. - Potages gras et 
maigres; 

g) Viandes rôties, grillées, étuvées. 
- Sauces. - Accommoder des restes 
de viandes; 

h) Volaille et gibier ; 
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2. Composition de quelques menus. 

5. Service d'un repas de ceremo 
nie : arrangement de la table, place 
des invités, rôle de Ia maîtresse de la 
maison. 
4. Notions de comptabilité domes 

tique. 

t) Poisson bouilli, rôti, grillé, à la 
daube. - Moules; 

k) Croquettes diverses; 
/) Gàt~aux et puddings divers. 
N. B. On fera calculer le prix de 

revient de chaque plat préparé. 

2. Préparation de quelques repas 
empruntés à la cuisine bourgeoise. - 
Calcul du prix de revient. 

5. Invitations et réceptions. 

4. Repassage : cache-corset, panta 
lons de jeune fille, jupons de toile 
garnis, rideaux - dentelles, housses, 
couvertures crochetées - cols et man 
chettes. 

1 

Observations. -L'enseignement de l'économie domestique doit avoir un carac 
tère foncièrement intuitif, expérimental et pratique. Ce doit être non un ensei 
gnement de mots, mais un véritable enseignement de choses. Surtout, il faut 
que Jes élèves exécutent fréquemment, d'après les indications et sous la direction 
de la maîtresse, les opérations el Jes travaux mentionnés au programme. 

XII. - Tra.-aos à l'al&ullle. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

L Tricot. - Récapitulation des éléments enseignés à la section préparatoire, 
au moyen : 
a) Du dessin, du montage et du tricot d'une chaussette et d'un bas; 
b) Du tricot de pièces où se rencontrent toutes les difficultés de ce genre de 

travail : bandes, carreaux, rosaces, dentelles pour couvertures de lit ou de 
berceau. 
2. Marque. - Différentes manières de marquer le linge : point à la croix, 

point de piqûres, point de chaînette, point de cordonnet. 
5. Récapitulation des éléments de couture dans la confection d'une taie 

d'oreiller ou d'un sac de nuit. 
4. Raccommodage. - Rapiéçage du linge et des vêtements communs; 

remmaillage; - rapiéçage simple de tissus tricotés. 
!J. Coupe et confection. - Chemise de femme; - tablier fantaisie. 
6. Ouvrages d'agrément : 
a) Broderie : Point de plumetis et de cordonnet. -· Initiales. 
b) Crochet : Dentelles servant de garnitures aux taies d'oreiller, aux che 

mises, etc. 
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DEUXIÈIIB ANNÉE. 

f. Récapitulation des éléments de couture sur étoffe de coton à dessins. - 
Rapiéçage de ces tissus. - Différentes manières de les border : biais, faux ourlet, 
bordure à cheval. - Brides, boutonnières, œillets. 

2. Raccommodage de tissus tricotés : remise d'un talon, d'une semelle de bas. 
3. Jours sur toile : ourlets à jours simples, point d'échelle, rivière simple, etc. 
4. Coupe el confection. - Pantalon de fillette. - Chemise d'homme. 
f$. Ouvrages d'agrément : 
a) Broderie : point de feston, point à la minute, point de poste, point de 

plumer point de croix, etc. - Initiales ornées pour coin de mouchoir, de 
serviette; pour taie d'oreiller, pour drap de lit; 

b) Crochet; 
c) Tapisserie. 

TROISIÈME ANNÉE. 

J. Récapitulation des éléments de coulure sur étoffe de laine à dessins : lignes, 
rayures, carreaux, pois, etc. - Rapiéçage de ces tissus. - Manières de les 
border. - Boutonnières. 
2. Rapiéçage des vêtements. - Raccommoclage du linge. -· Reprises. 
5. Notions sur les tissus : matières premières, lieux de fabrication, caractères 

des étoffes, largeur, prix, etc. - Conseils sur le choix des étoffes. 
4. Usage de la machine à coudre. 
?S. Coupe el confection. - Jupe de dessous. - Gilet ou cache-corset. - Robe 

de jeune fille. 
6. Ouvrages d'agrément : broderie sur drap. 
Observations. -- 1. Les exercices de récapitulation in-liqués sous le n° 1 des 

programmes de la 2e et tie la 5e année d'études doivent être terminés vers le 
milieu du premier trimestre. On ne fora donc pas faire des pièces de grande 
dimension qui absorbent un Lemps précieux et entraînent des frais inutiles. 

2. Les élèves conserveront tous leurs travaux d'une année, afin de les com 
pléter au fur et à mesure qu'elles acquièrent des connaissances nouvelles ; par 
exemple: la taie d'oreiller, qui aura été confectionnée dans le courant du premier 
semestre, recevra plus lard des initiales brodées, une garniture au crochet, etc. 
Les boutonnières ne pourront être faites que l'année suivante. 

5. Les leçons de travaux à l'aiguille se donneront d'après la méthode simul 
tanée. 

XIII. - Des81n. 

PREUIÈRE ANNÉE. 

Dessin linéaire à main libre et connaissance fondamentale des couleurs. 
i. Ornements dérivés des lignes droites. - Lignes verticales. horizontales, 

obliques, lignes parrallèles ; angles; figures géométriques planes. 
Applications générales à l'ornementation rectiligne plane : entrelacs, zigzags, 

dents de loup, échiquiers, carrelages, etc. 
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2. Ornements dérivés des lignes courbes. - Circonférence de cercle, arcs ; 

circonférences langen les, sécantes, concentriques; ellipses, ovales, courbes de 
sentiment. 

Applications générales à l'ornementation curviligne plane : cercles entrelacés, 
bordures, lambrequins, etc. 
5. Ornements dérivés des lignes mixtes. - Division tic la circonférence en 

parties égales; figures géométriques inscrites, figures circonscrites. 
Applications générales à l'ornementation mixtiligne plane : polygones étoilés, 

rosaces, fleurons, motifs divers. 
4. Notions relatives à la connaissance fondamentale des couleurs. - Couleurs 

primaires, couleurs secondaires, couleurs complémentaires; harmonie'. contraste. 
- Emploi des couleurs : délayer; instruments et accessoires. 

Notions sur les Ions et valeurs par hachures parallèles. - Gammes diverses. 
6. Applications et exercices de mémoire (dessins au crayon ou à la plume, 

avec hachures ou teintes) : Choix de motifs décoratifs divers basés sur les 
exigences locales, flore conventionnelle'. ornements de style, bordures, Irises, etc. 

Observations. - ! . Le but du cours est de développer la souplesse cl la 
fermeté de la main, la précision du coup d'œil el Ic sentiment du beau. 
2. La régente dessine à main libre au tableau noir, en présence des élèves, cl 

explique chacune des opérations que comporte l'objet de la leçon. Les élèves 
suivent méthodiquement le travail de la maitresse en dessinant dans de grands 
cahiers Pendant les premiers mois, tous leurs tracés sont faits au crayon , plus 
lard, elles travaillent aussi à la plume. 
3. Les modèles appartiennent uniquement à l'ornementation plane et sont 

puisés aux meilleures sources. 
4. Dans le choix des modèles et dans la direction à imprimer aux. exercices, 

la régente aura en vue les travaux à J'aiguille auxquels il importe que les jeunes 
filles apprennent à donner on cachet artistique. 

DRUXIÈJIE ANNÉE. 

1. - Dessin linéaire aux instruments. 

i. Description sommaire des instruments cl accessoires. 
2. Division des droites en parties égales. - Tracé des parallèles et des perpen 

diculaires. - Division ries anales en parties égales. - A pplications. 
5. Division de la circonférence en parties égales; circonférences tangentes 

sécantes, concentriques. - Polygones réguliers. - Applications. 
ûhserootion: - Les applications aux travaux à l'aiguille seront l'objet de 

nombreux exercices. La régente donnera une attention particulière à ceux qui 
se rapportent au caractère esthétique de ces travaux : courbes de sentiment, 
entrelacs. ornements divers, raccordement des coins de bordures, etc. L'élude 
de motifs pour impressions su.r étoffes lui fournira aussi d'excellentes appli 
cations. 

II. - Dessin d'après le relief. 
Introduction. - Éléments fondamentaux de perspective d'observation 

enseignés d'une manière intuitive et pratique à l'aide d'un perspectographe. 
f1 
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! . Solides géométriques représentés par Jeurs arêtes en fil métallique. 
2. Solides en plâtre ou en bois. 
5. Groupements de solides. 
4. Objets usuels. 
ö. Dessin de mémoire. 
N. B. Les dessins d'après Je relief seront de simples croquis au crayon noir e& 

à la plus grande échelle possible el relevés, s'il y a lieu, par quelques hachures 
indiquant les ombres. 

TBOISIÈME ANNÉE. 

1. - Applications du dessin linéaire à main libre et du dessin 
linéaire aux instruments. 

i. Lettres de fantaisie, chiffres; monogrammes ; 
2. Études des élémentsde la flore convemionnelle , 
5. Dessins de dentelles, tulles et guipures; 
4. Motifs pour broderies, festons, soutaches, entre-deux, passementeries; 

franges, galons el ta pisseries ; 
:'.>. Dessins relatifs à la coupe et à l'assemblage de vêtements féminins; 
6. Compositions simples, à la plume, au trait ou polychromées, pour feuilles 

de paravent, écran de feu, dossiers de chaises, coussins, dessus de piano, dessus 
de plateaux, sachets à mouchoirs, éventails, etc. 

ll. - Dessin d'après le relief et causeries très simples sur l'art. 

f. Divers ornements de style el fragments d'architecture dessinés au trait et 
relevés au moyen de hachures : 
a) Style grec : Oves avec fers de lance, frise à palmettes, anteûses, acrotères, 

fragment (le corniche _à denticules, chapiteaux; 
b) Style romain : Oves, rosaces, grande feuille d'acanthe, modillons, rin 

ceaux, etc. 
c) Style roman : Chapiteau de la colonnette dite de Saint-Denis, motif foliacé 

base à crochets, etc., 
d) Style gothique : Chapiteau à feuillages, fragment de frise, trèfles, cro 

chets, etc., 
e) Style Renaissance : Panneau décoratif avec motif en S, chapiteau Fran 

çois Jer, motif de cartouche à bordures déchiquetées, etc. 
Observation. - L Il ne s'agit pas de faire sous le nom de causeries un cours 

d'histoire de l'art, mais bien des entretiens fort simples, principalement à propos 
des ornements de style el des fragments d'architecture que les élèves sont appelés 
à dessiner. Le bul à atteindre est d'inspirer le goût du beau et de compléter ainsi 
les résultats avantageux du dessin sous le rapport de l'éducation esthétique. 
2. Croquis; d'après nature, de fleurs, de plantes el d'accessoires. 
Exemples: Etude de feuilles isolées, de branches, de fleurs, de fruits décoratifs. 

et d'accessoires : lierre, vigne, platane, fougère, palmier, érable, artichaut, 
chardons, choux frisés, chêne, sapin, etc. - Trophées composés de ces divers 
cléments végétaux complétés par divers accessoires, tels que vases. rubans, 
guirlandes, ete. 



( f07 ) ( N• tO. J 
Xl'Y. - ••••••e. 

I 
Éeoles où l'on enseigne la musique chiffrée ( système modal) et la musique 

notée ( système tonal). 

PREIIIÈRE ARNÉE. 

Système modal. 

Revision sommaire des principaux 
exercices étudiés dans · 1a section pré 
paratolre, en ce qui concerne le mode 
majeur, le mode mineur, les dièses et 
les bémols, Jes modulations, les divi 
slonsbinaires et les divisions ternaires 
du temps. 

A. - P,·atiq11e. 

L ·Intonation. Exercices de perfec 
tionnement d'après les indications du 
n° 4 ci-dessous. 

2. Durée. Etude de la division 
hino-binaire des temps. 

·5_ Dictées. Mélodies simples dans 
les deux modes. Transcription de dic 
tées d'un système dans l'autre. 
4. · Chant. Nombreux exercices de 

solfège dans les deux modes. - Airs à 
soudures. - Vocalis~s : gamme ma 
jeure, gamme mineure, intervalles 
diatoniques ( à . chanter à . toutes les 
hauteurs du do mobile, d'après l'éten 
due des voix). - Chants choisis, avec 
paroles. 

B. - Théorie. 
Période musicale. - Ponctuation 

musicale. - Intervalles diatoniques. 
- Signes de l'expression et du mou 
vement. 

Syatème tonal. 

Revision sommaire des principaux 
exercices étudiés dans Ja section pré 
paratoire, en ce qui concerne les gam 
mes apprises, leur armure, les mesures 
et les valeurs de notes, les dièses, les 
bémols el les bécarres. 

A. - Pratique. 

·1. Intonation. Elude conjointe 
des ! Intervalles diatoniques. 

gammes exercices mélodiques, 
relatives. accord parfait. 
2. Durée. Exercices rythmiques 

spéciaux sur les mesures à 2/4, 3/4, 
4/4, 5/8. - Triolet, syncope, contre 
temps. 
5. · Dictées.· Mélodies simples. 

4. Chant. Exercices de solfège. - 
Canons ; chants d'ensemble à une, à 
deux d à trois voix. 

B. - Théorie. 
Formation des gammes majeures et 

des gammes mineures. - Tons rela 
tifs. 

N. IJ. Il est bien entendu que chaque point de théorie s'enseigne à mesure que 
la pratique le rend nécessaire. 
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DEUXIÈ•E A1'NÉB (IYSTÈ~E MODAL ET SYSTÈME TOIUL FUSION'NÉS). 

A. - Pratique. 

L Intonation. Modulation : a) aux tons voisins; 6) à dès tons éloignés; exer 
eices au modulateur et exercices analogues au tableau noté des gammes. - 
l~xercices harmoniques à deux et à trois voix sur le tableau chiffré des accords : 
les accords parfaits de la tonique, de la domi: ante el de la sous-dominante, avec 
leurs renversements, dans les deux modes. 

2. Durée. Exercices rythmiques de lecture et de chant à vue. Mesures com 
posées : 6/8, 9/8, 1 "2/8. 
5. Dictées. Mélodies dans les deux modes. avec notes altérées. 
4. Transcription, en notation chiffrée : ·a) des gammes ~ajeures; b) des 

gammes mineures du système tonal; c) de mélodies à une voix, sans modula 
tions. 

~- Chant-Airs à soudures. - _ Vocalises : accords brisés et exercices d'expres 
sion. - Exe;.ciccs divers de solfège. - Chants à une, à deux, à- plusieurs voix. 

B. - Théorie. 

Modulations dans le système modal (soudures) el dans le système tonal. - 
Moye~ de reconnaître la modalité el la tonalité d'un morceau. 

TB.01S(ÈME ANNÉE (sYSTÈI\IE MODAL ET SYSTÈJIE TONAL FUSIOl'l'NÉS). 

A. - Pratique. 

1_~ Intonation. La gamme chromatique chiffrée et notée. - Quelques inter 
valles chromatiques usités. - Exercices harmoniques : a) au tableau chiffré des 
accords; b) au tableau notéjdes accords. -_ Récapitulation des accords parfaits. 
- Accord de septième de la dominante avec ses renversements, dans les deux 
modes. 

2. Durée. Exercices rythmiques de lecture et de chant à vue, résumant Jes 
principales difficultés étudiées. 
J. Dictées. Mélodies avec paroles dans les deux modes. 
4. Transcription, en notation chiffrée, de mélodies à• une et à plusieurs voix, 

avec modulations. 
~- Chant. Airs à soudures. - Exercices variés de solfège. - Vocalise : réca 

pitulation des exercices étudiés. - Chants et chœurs à plusieurs voix. 

B. - Théorie. 
La gamme chromatique. - Intervalles chromatiques. - Accord parfait : 

accords parfaits de la tonique, de la dominante el de la sous-dominante. 
Accord de septième de la dominante (dans les deux systèmes). 
N. B. - La théorie el la pratique marchent toujours de front. 
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Il. 

Ecoles où l'on ,m,e~ne la musique exclusit,enlt!nt dans la notation ordinaire 
(1ystème to,ial). 

PllBBIÎRE .llfl'IÉB. 

Revision sommaire des principaux exercices étudiés dans la section prépara 
toire, en ce qui.eoncerne les gammes majeures el les gammes mineures, les dif 
férentes mesures et les divisions diverses du temps. 

A. - Pratique. 

t. Intonation. Exercices de perfectionnement d'après les indications du n° 4 
ci-dessous. 
2. Durée. Exercices rythmiques sur les mesures simples à 2/4, 5/4, 4/,f,: 5/8 

cl sur les mesures composées à 6/8, 9/8, f 2/8. 
5. Dictées. Mélodies simples à écrire dans une gamme el une clef détermi 

nées. 
,i-. Chant. Nombreux exercices de solfège dans les. principales gammes .. - 

Vocalises: gammes majeures, gammes mineures, intervalles diatoniques (à chan 
ter dans tous les tons, d'après l'étendue de la voix). - Chants choisis, avec 
paroles. 

B. - Théorie. 
Formation des gammes majeures el des gammes mineures. -Tons relatifs. - 

Intervalles diatoniques. - Période musicale. - Ponctuation musicale. - Signes 
de l'expression et du mouvement. 

DEUXIÈME ANNIE. 

A. - Pratique, 

L Intonation. Modulations : a) aux tons voisins; b) à des tons éloignés : exer 
cices au tableau des gammes. - Exercices harmoniques dans les principales 
gammes : accords parfaits de la tonique, de la dominante et de la sous-dorni 
nante, avec leurs renversements. 

'2. Durée. Exercices rythmiques de lecture et de chant à vue, dans les mesures 
étudiées. 

5. Dictées. Mélodies avec notes altérées à écrire dans une gamme désignée. 
,1,, Chant. Exercices de solfège avec modulations : a) avec changement d'ar 

mure; 6) sans changement d'armure. - Vocalises : accords brisés el exercices 
d'expression. - Chants divers à une et à plusieurs voix. 

B. - Théorie. 

Tons voisins. - Notes caractérisant les modulations aux tons voisins. 
Moyens de reconnaitre la tonalité d'un morceau. 
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TROISIÈME .undE. 

A. - Pratique. 

-t. Intonation. Gammes chromatiques. - Quelques intervalles chromatiques 
usités. - Exercices harmoniques dans les principales gammes : accords parfaits 
(récapitulation); accord de septième de Ja dominante avec ses renversements. 
2. Durée. Exercices rythmiques de lecture et de chant à vue, résumant les 

principales difficultés étudiées. 
5. Dictées. Mélodies avec paroles. 
4. Chana. Exercices réeapilulatîfs de solfège. - Vocalises : récapitulation des 

exercices étudiés. - Chanis el chœurs à plusieurs voix. 

B. - Théorie. · 

Gammes chromatiques. - Intervalles chromatiques. - Aeeordsparfaits de la 
Ionique, de Ja dominante el de la scus-dominanje. - Accord de septième de la 
dominante dans Jes principales gammes. 
N.B. - La théorie el la pratique marchent toujours de front. 

X Y. - G1••11•ill•■e. 

1 . ..,..._ Exercices sans i1u1Tument•. 
Exercices d'ordre. - Marches et évolutions , formation en rangs el prise des 

distances par divers procédés : longueur des bras; i, 2, 5 .•. pas en avant, . eh 
arrière, latéralement ou obliquement; distance à vue; doublement, triplement, 
quadruplement de pied ferme et en marchant , conversions, etc. Marches en 
rangs; huitièmes, quarts et demi-tours; ehangements de dlreetien, contremarches, 
spirales, serpentines, fi~ures combinées. 
N. ll. - Dans tous ces exercices, 00: s'attachera à obtenir un maintien gra 

cieux el correct, un pas bien cadencé, une marche alerte, une régularité parfaite 
dans le dessin des figures. 

Exercices proprement dits. - Répétition des exercices simples et des eomhi 
naisons enseignées clans Ia section préparatoire. Ces exercices seront rendus pro 
gressivement plus difficiles par des modifications dans les positions, . par 

. l'adjonction de maintiens exigeant une contraction musculaire plus énergiquevpar 
une durée plus soutenue, une amplitude plus grande, une précision plus rigou 
reuse. Des combinaisons d'exercices de différents genres seront utilisées pour 
l'éducation du système nerveux; on en formera quelques séries. 

Exercices d'équilibre. 
Exercices ci-dessus combinés avec des marches, avec des poses el des marches 

d'à-fond. 
Luttes et oppositions. 
Principes el applications des marches, des courses et des sauts. 
Jeux. 

II. - Exercices aux instruments portatifs. 
Exercices dans la forme des exercices <c libres » avec emploi des cannes en bois 

et en fer, des haltères en bois el en fer ('2 à 5 kilogrammes), des massues. 
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Exercices spéciaux : élévations, balancements, extensions; exercices par deux 
avec les cannes; par deux, lrois, quatre avec une ou deux perches. Battements 
avec les haltères, circumduction des poignets et des bras avec les massues. Com 
binaisons de ces mouvements entre eux et avec d'autres exercices. 

Exercices variés, pas de danses, courses, sautillements :i la grande et à la petite 
corde à danser. 

Luttes et oppositions avec les cannes, les perches, les cordes. 
Jeux avec la balle, Je ballon, le volant, les grâces, le croquet, ete. 

TADJ,EAU DB LA RtiPABTITION DU TEMPS ASSIGNÉ AUX DIVERSES lUTIBRES 

DA.NS LES ÉCOLES D'INSTRUCTION GÉNÉllAU (FIi.LES). 

MATIÈRES D'ENSEIGNEMENT. 

I. Religion 
\ Il. Langue maternelle : Ilamand . . 

Localités ) Ill. Seconde langue obligatoire : françals . . 
flamandes., IV. Troisième langue (cours facult,'ltif) : allemand ou 

anglais . 
( Il. Langue maternelle : français . . . . . . 

Localités ) Hl. Seconde langue ohligatoire : flamand ou allemand, 
wallonnes. / IV. Troisième langue (cours facultatif) : llamand, alle 

mand ou anglais 

l 11. Langue maternelle : allemand . . 
Localités III. Seconde langue obhgatcire : français . 

allemandes. IV. Troisième langue (cours facultatif) : ûamand ou 
anglais . 

V. Géographie . . . . 
VI. Histoire. . 
\'li. Mathématicrues . 
VIII. Sciences naturelles el hygiène. 
lX. Écriture. . . . . . . . 
X. Tenue des livres (en première année, écriture pendant Ic pre 

tuier semestre, écriture cl tenue tics livres pendant le second). 
XI. Économie domestique . . . . . . . . . . . . 
XII. Travaux à l'aiguille. 
XIII. Dessin 
XIV. Musique. 
XV. Gymnastique 

Total général. 

!XO)lltllF. 1,11r,1;nr,s 
par semaine, 

-- ,,, 
"' "' <) -5 . -:., -= ::ó 
~~ 

~ó :::,1 ~ ~lli 
"':<": - ~ .:.... ~ 
.:., 13 -~ -ô 

~go, C) " ~.~ -1)~ = = ••.• 
~g =::: §g ~o 
f 81 .. ..,.. Cl') - 

2 ~ 2 
5 5 5 
.{ .i, ,t. 

(3) (3) (3) 
5 5 1· ;) 
4 .{ .-{. 

(3) (3) (3) 
5 ;; 5 
4 .{ 4 

(3) (3) (3) 
1 t l 
2 2 2 
5 3 3 
2 2 2 
- l - 

1 1 1 
1· ·t 2 
3 3 3 
2 2 2 
-1 1 -1 
2 ! 2 i 2 ½ 

---- 
29 ~ 30, 1 30 ¼ 

N. B. Les parenthèses indiquent que les leçons sont facultatives. 

Observation. - En règle générale, l'horaire doit être formulé de telle sorte 
que la classe du matin et celle de l'après-midi soient coupées chacune par une 

· récréation d'un quart d'heure, et qu'il y ait, vers le milieu de Ja matinée, une étude 
de trois quarts d'heure au moins. L'après-midi, si les classes peuvent commencer 
à une heure el demie, il y aura étude pendant la première demi-heure. 
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Afin de pouvoir régler l'horaire dans ces conditions et conformément au tableau 
de la répartition du temps assigné aux diverses matières, la dir -cmee est auto 
risée à réduire à cinquante minutes Ja durée de chaque leçon (excepté celles de 
langue maternelle) et à vingt-cinq minutes la durée des exercices de gymnastique. 

L'horaire doit être soumis à l'approbation du gouvernement . 

.. _,, -- 

PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT 
A DONNER DANS LES SECTIONS COMMERCIALES (FILLES). 

Observation. - Les cours se donnent en deuxième et en troisième année 
d'études; la première année est commune à toutes les élèves de l'école moyenne. 

A. - COURS GÉNÉRAUX. 

Les cours généraux sont les suivants : la religion, la langue maternelle, une 
deuxième langue et une troisième langue obligatoires, la géographie, l'histoire, 
l'arithmétique, I' économie domestique, le travail à l'aiguille, la musique el Ia 
gymnastique. 

B. - COURS SPÉCIAUX. 

1. - .lrltbmétlqne eo1umereiale ( l'.'omplément). 

(f/oir programme d'arithmétique de l'école moyenne proprement dite.) 

DEUXIÈME ANNÉE SPÉCIALE. 

f. Nombres complexes; opérations fondamentales. 
2. Calcul du fret. 
5. Prix de revient. - Comptes de revient. - Rendements. 
.f.. Prix de vente spéciaux. -Prix franco à bord ou sur wagon. -Prix franco 

à domicile. - Prix coût et fret. - Prix coût, fret cl assurance. - Offres 
directes. 

n. Calcul de l'intérêt par la méthode des diviseurs fixes et par celle des parties 
aliquotes du temps. 

6. Bordereaux d'escompte d'effets sur l'intérieur el d'effets sur l'étranger. 
7. Comptes courants et d'intérêt. - Méthode directe. - Méthode indirecte. 
- Méthode Hamhourgcoise. - Commissions de banque. - Frais divers. 

Ou~ervations. - i. Il sera spécialement recommandé aux élèves d'effectuer 
les opérations de la manière expéditive en usage dans la pratique. 

2. Les élèves prendront l'habitude de vérifier les résultats obtenus et de 
s'assurer que les. solutions s_ont vraisemblables. Elles ne considéreront une opé 
ration de calcul comme terminée qu'après qu'elle aura été dûment vérifiée. 

5 Quand la réponse doit être donnée avec une certaine approximation, on ne 
l'exprimera qu'en unités réelles ou d'usage. 
4. Les exercices sur les nombres complexes ne doivent porter que sur des 

livres sterling) des tonnes de poids et de volume. 
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5. Outre les réductions de monnaies étrangères à des changes quelconques, on 

enseignera spécialement celles qui peuvent s'effectuer par des procédés expéditifs 
particuliers. 

lt. - 'l'cane dt·• lhrce. 

PRE~IIKRE ANNÉE SPÉCIAU:. 

A. - l!:tude pratieue des documents relatif.s aux opérations 
du commerce en détail et du commerce intérieur, 

L Vente. - Notes. - Factures. - Nolcs de poids. 
'2. Courtage. - Fonctions des courtiers et agents de change. - Leurs rétri 

butions. - Arrêtés de courtage. 
3. Assurance. - Objet et utilité de l'assurance. - Diverses espèces d'assu 

rances. - Polices d'assurances. 
4. Transport. - Fonctions des divers agents qui se chargent du transport des 

marchandises. - Lettres de voilure. - Bordereaux d'expédition. - Connais 
sements. 

~- Payement. - Acquit. - Quittances. - Billets à ordre et lettres de change; 
endossement, aeceptation, payement, non-payement. - Accréditifs. - Assi 
gnations. - Mandais-poste el bons de poste. - Ilecouvrement de quittances et 
d'cffcls de commerce par la poste. 

B. - Correspondance. 
! . Règles générales de la correspondance commerciale. 
2. Lettres les pins usuelles : circulaires, demandes de marchandises, offres, 

avis d'expédition, avis de traites, accusés de réception, demandes de rensei 
gnements, réponses. 

:i. Service de la poste. - Taxe des lettres, imprimés, échantillons el papiers 
d'affaires. - Lettres et objets recommandés. - Lettres assurées. 

C. - Tenue des livres en par/ie double. 

1. Livres les plus usuels de la comptabilité commerciale el livres prescrits par 
la loi; rôle et tenue de chacun d'eux. -- Les comptes généraux. - Tenue du 
journal cl du grand-livre. - Balance de vérification. - Balance générale ou 
solde des comptes. -- Inventaire. -- Héouvcrture des comptes. - Nombreux 
exercices d'application, à conduire de pair avec la théorie. 
2. Journal-grand-livre. 
5. Extension de la théone des comptes ù diverses comptabilités. - Exercices 

d'application. 
Observations. - ·J. L'élude des documents précédera celle de la correspon 

dance et de la tenue des li vrcs. 
2. On attirera spécinletnen! l'attention des élèves sur les énonciations dont 

l'omission ou l'mexactitude peuvent rendre les écrits insuflisunts ou nuls. 
3. En rédigeant les pièces (Ic comptubilité, les élèves auront ù observer les 

règles de la culligrnphie commerciale, ù se servir des nhréviatious en usage, à 
s'exercer i, l'emploi des dilkrcnts genres d'écriture usités dans Ic commerce. Le 

2~ 
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professeur veillera à cc que les élèves forment nettement les chiffres et les 
mettent à la place voulue. Toul document sera véri ::~ avant d'être considéré 
comme terminé. 
4. On rerneura entre les mains des élèves, aussi· sou vent que possible, des 

documents réels'. c'est-à-dire ayant servi dans Ja prat:; ne. 
!S. Dans l'enseignement de la tenue des livres on insistera sur la nécessité du 

contrôle et on montrera comment il s'exerce. 
6. Afin de concentrer Ioule l'attention des élèves sur la tenue des 1ivres 

proprement dite, on ne fera passer que des opérations dont les calculs auront été 
faits d'avance. 

DElJXlÈME ,\NNÉ& SPiCIAU:. 

A. - Élude pratique des documents relatifs aux cpérations du haut commerce 
et du commerce extérieur. 

·f. Rappel de l'élude faite l'année précédente. 
2. Banque. - Opérations les plus usuelles des banquiers; escompte el recou 

vrements, ouvertures de crédits, dépùts, prêts sur titres, renseignements. 
Bordereaux: bons de caisse ou assignations, chèques, comptes courants. 
5. Warrants-eédulcs. - :f:mission et usa_gc de ces documents. 
4. Commission. -Nég:ocianls-commissionnaircs; leur rôle dans le commerce; 

leurs rétributions. - Comptes d'achat. - Comptes <le vente. - Comptes de 
consignation. 
5. Douane. - Caractère de celle institution. 
Un mot des droits de douane. - Hayon douanier. - - Préemption. - Entre 

pôts. - Déclarations. 

B. - Corresptmdanee. 

Lettres diverses. -- Observations critiques. - Réclamations. - Excuses 
et justiûcations. - Ilemcrciemcnts. - Lettres relatives à des embarras finan 
ciers, etc. 

C. - Tenue des livres. 

·1. Comptabilité d'une maison faisant le commerce d'importation et d'ex 
portation. 
2. Étude approfondie de la reddition des comptes. - Les évaluations, les 

amortissements cl Jes prévisions à l'inventaire. - Comptes d'ordre. - Impor 
tance cl interprétation du compie Perles et Profils. 
5. Opérations de commission cl de consignation. 
4. Opéralion de compie ù demi. 
D- Ouverture et clôture des comptes dans les sociétés en nom collectif et dans 

les sociétés par actions. - Liquidation d'une société commerciale ou industrielle. 
Obsn-valions. - 1. En troisième année la classe deviendra en quelque sorte 

un bureau. Le mobilier se composera de pupitres isolés, plus larges que les bancs 
ordinaires: afin qu'on puisse y étaler les registres. - Chaque registre formera un 
cahier distinct. - Les documents seront préparés au moyen <les formules en 
usage dans Ic commerce. 
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Les élèves rédigeront et vérifieront eux-mêmes Ions les documents, feront Jes 
calculs, la correspondance cl passeront écriture d'après les écrits qu'lls auront 
sous les yeux; ils classeront tonics les pièces. 
2. De même qu'en première année spéeiale, on communiquera aux élèves des 

documents ayant servi ou pouvant servir dans la pratique. Les bordereaux de 
banque cl les comptes courants et d'intérèt, <111i donnent surtout lieu á des 
calculs, seront étudiés en détail dans les cours d'arithmétique commerciale. 
5. Chaque leçon de comptabilité aura, autant que possible: une durée de deux 

heures consécutives. 

Ill. - Elémeo,_.. d~ d••lt cona•erclnl. 

DEUXIÈME ANNÉE SPt::cuLE. 

1. Commerçants. - Actes de commerce. - Conditions auxquelles les mineurs 
et les femmes mariées peuvent valablement faire le commerce. 
2. Contrais cl obligations. - Du contrat el des obligations en général. - 

Principaux contrats intéressant les commerçants : conventions matrimoninles, 
contrat de société, mandat, contrat de compte courant, contrat de vente. - 
Examen succinct des moyens de preuve. 
5. Principales obligations du commerçant. - Patente. - Conventions matri 

moniales. - Livres. - Poids cl mesures. - Cessation de payement (tïoir n° 8.) 
4. Agents de change et courtiers. - Négociants-commissionnaires. ~ Com 

mettants. Entrepreneurs. de transport. 
{S. Organisation de la Bourse. 
6. Étude raisonnée des dispositions essentielles du Code de commerce, relatives 

à Ja lettre de change et au billet lt ordre. 
7. Notions sur les sociétés cl Jes associations commerciales. 
8. Faillites, banqueroutes et sursis. - Cessation de payements; obligations du 

négociant. Différence entre la faillite el la banqueroute. -· Sursis de payement; 
conditions pour l'obtenir. - Concordat préventif ; conditions, marche à suivre 
pour l'obtenir. - Concordat après faillite; con di lions de validité. 

9. Organisation de la Banque Nationale. 
iO. Notions sommaires sur l'organisation des tribunaux de commerce. 

IV. - Géo«rapblc économlqne de ln Belglqnc. 

l)EUXtt:!\IE A:S:SÉE SPtClALE. 

-1 .. Etude spéciale des ressources économiques du pays : 
a) Productions naturelles; 
b) Industries principales; 
c) Institutions favorisant la pratique de l'industrie : écoles agricoles. écoles pro 

fessionnelles. écoles industrielles, ateliers d'apprcntissnge . 
d) Tableau résumé de la produetion helse: produits exportés; produits ît 

importcr , 
e) Voies de communication ; 
f) Ports; leur outillage ; 
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g) Marine marchande ; 
lt) Lignes régulières de navigation ; 
i) Institutions favorisant la pratique du commerce: marchés, bourses'. musées 

d' échantillons, ex positions, écoles, consola ls; 
j) Commerce intérieur: conditions de développement. importance; 
k) Commerce extérieur : importance, objet, direction. 
2. Aperçu des ressources économiques de l'Etat indépendant du Congo; avenir 

de cet Etat au point de vue belge. · 
5. Etude résumée. à titre de comparaison avec la Belgique, de la géographie - 

économique de deux des trois pays ci-après indiqués: Empire d'Allemagne, 
France, Royaume-Uni de la Grande-Bretagne cl de l'Irlande. 
N. B. Celle étude ne fera connaître que les caractères marquants de la pro 

duction des deux pays; elle formera un tableau qui permettra des rapproche 
ments aussi utiles qu'intéressants entre notre activité économique el celle d'une 
nation voisine. 

v. - teade d'aae quatrième laa.-■e. 

PREMIÈRE ANNÉE SPÉCIALE. 

Prononciation. - Lecture ft haute voix. - Ecriture (pour l'allemand). 
Grammaire : l'essentiel de la lexigraphie ; notions indispensables de la syntaxe. 
Exercices d'npplication. - Dictées. -. Analyses grammaticales faites de vive 

voix. - Choix de versions et de thèmes. - Conversation usuelle. - Explication 
de morceaux faciles. - Causerie et exercices de langage sur Ic sujcl de la leçon. 
- Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. - Petites 
rédactions sur des sujets traités préalablement de vive voix. 

Une chrestomathie. 

DEOXIÈ:m: ANNÉE SPÉCULE. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire: complément de Ja lcxigrnphie et notions générales de la syntaxe. 
Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites de vive 

voix. - Choix de versions et de thèmes. - Conversation usuelle. - Expli 
cation rie morceaux faciles. - Causerie el exercices de langage sm· le sujet de Ja 
leçon. - Exercices de mémoire et de diction snr les morceaux expliqués. - 
Correspondance commerciale; lecture de lettres manuscrites. 

\'I. - Notion_... d'~conomle commercl11le. 

(Dix confércncés par an aux deux années d'études réunies). 

-1. Notions préliminaires. - Besoins des hommes. - Utilité. - Valeur. 
Richesse. - Production de la richesse. - Forces productives. 

2. Travail. - Caractères. - Productivité. - Division du travail, sa puis 
sance. ses avantages, ses inconvénients. - Divers modes de rétribution. - Lois 
qui règlent Ic revenu du travail. 
5. Capital. - Formation. - Epargne. - Différentes espèces de capitaux. - 

Monnaie= - Crédit. - Lois qui règlent Ic revenu du capital. 
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4. Concours du travail et du capital dans la production. - Nécessité d'une 
direction. - Importance de l'entrepreneur. 

5. Association. - Avantages, - Diverses espèces. 
Ob(!uuation. - Le progl'ammc d'économie commercia1e ne présente pas les 

éléments d'un cours suivi et complet. Il se borne à indiquer quelques sujets à 
trailer. Le professeur donnera ses leçons sons forme de simples entretiens, qu'il 
résumera au tableau noir et qu'il illustrera de détails empruntés à l'histoire de 
l'industrie. des grands travaux. des grandes découvertes. 

Da~tylo«raphle. 
. . 

Des mesures seront prises pour exercer les élèves de la seconde année spéciale 
à se servir de la machine à écrire. 

8ténosrapbie. 

Le cours de sténographie ne sera organisé qne si le conseil communal en fait la 
demande et en démontre l'utilité pour la généralité des élèves. 

TABI.EAU DE LA RÉPAUTITION DU TE~tPS ASSIGNÉ ,\UX IH\'ERSF.S l\lATIÈRRS 

o'ENSElGNEHENT DANS T,A SF.CTION COlll!HERCIAU: (FIi.Uts). 

MATIÏŒES D'ENSEIGNEME!'iT. 

Nolmn~; 1>'11w1u:s 
par semaine. 

-trc anuèe 
spéciale. 

2° année 
spéciale. 

A.. Cou1'S yé11éra11x. 

I. Religion . . . 
Il . Langue maternelle 
Ill. Seconde langue . 
IV. Troisième langue . 
V. Géographie. . 
VI. Hlstolre . 
VII. Arilltmétique . . . 
VIII. Économie domestique. 
IX. Travail à l'aiguille 
X. Musique ( une heure pendant les récréations) 
XI. Gymnastique . 

B. Cours spéciaux. 

1. Arithmétique commerciale ( deux heures pendant le 1 cr semestre de la 
. 2c année spéciale). . 

Il. Eléments de droit commercial (deux heures pendant Ic 2° semestre de 
la 2° année spéciale) . . 

lil. Comptabilité et tenue des livres. 
1 V. Géographie économique 
V. Quatrième langue. 

Total gênéral . 

2 
4 
4 a 
-1 
2 
3 
t 
1 

1 ½ 

22 ½ 

5 

2 

29 ½ 

2 
4 
.j. 
3 
•• 2 
2 
2 
t 

-1 ½ 

22 ½ 

2 

4 
-1 
2 

31 ½ 

Observation. - En règle générale, l'horaire doit être formulé de telle sorte 
que la classe du malin cL celle de l'après-midi soient coupées chacune par une 
récréation d'un quart d'heure.et qu'il y ait, vers Ic milieu de la matinée, une élude 

50 
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de trois quarts d'heure au moins. -- L'après-midi, si les classes peuvent eom 
meneer à i h. -f/2, il y aura élude pendant la première demi-heure. 

Afin de pouvoir régler l'horaire dans ces conditions et conformément au 
tableau de la répartition du temps assigné aux diverses matières, la directrice est 
nutorisée à réduire à äO minutes la durée de chaque leçon (excepté celles de Ja 
langue maternelle) cl il 2~ minutes la durée ùcs exercices de gymnastique. 

L'horaire doit être soumis à l'approbation du Gouvernement. 

X 

Arrêté royal approuvant une nouvelle convention pour le patronage du 
collège de Tliielt, 

-IC oetobre -1999. 

LEOPOLD Il, Roi DES 8uGES, 

A tous présents et à venir, Sxr.ur , 

Bevu Notre arrêté, en date du 26 mars 1888, approuvant la convention conclue 
Je 27 septembre ·1887 pour le patronage: pendant dix ans: par Ja commune de 
Thielt , du collège épiscopal existant en celle ville; 

Vu la nouvelle convention conclue, aux mêmes fins, le 13 juillet 1897, entre 
I'administration communale de la dite ville cl :M. l'Evêque de Bruges; 

Vu également la lettre de celle administration au Gouverneur de Ja province, 
en date du 5 septembre, concernant les changements apportés aux conditions de 
patronage antérieurement admises ; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial ; 
Yu l'article 52 de la loi du f cr juin ·l Sf>O: l'article H de celle du H> juin f 88f 

et l'articlc f de celle du 6 février 1887. sur l'enseigucmcut moyen; 
Attendu que les modiflcations apportées par le présent contrat aux. conditions 

antérieures de patronage du susdit établissement n'onl rien qui blesse les intérêts 
de l'enseignement ou de la commune, ou qui déroge aux prescriptions de la loi. 

Sur la proposition de Notre Minîslrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AuT. 1er_ Est approuvée Ja convention ci-dessus, qui sera visée par Notre 
Ministre de l'Intérieur et <le l'Instruction publique. 

Ain. 2. Noire Ministre de l'Intérieur el de l'Instruetion publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken: le -t 4 octobre ~ 8H7. 
LEOPOLD. 

Par Ic Roi: 
Le èlinistrc de l' J utérieu« et de l' lnstruction publique, 

Ji'. Scnou.asur. 
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Convention. 

Tusschen hel stadsbestuur van Thielt, handelende gelijkvormig de beslissing 
van den Gcmccnleraad in dato 1011 juli ·1897, éener zijde; 

En zijne Hoogweerdighcld Mgr den Bisschop van Brugge, van de andere , 
Is, behoudens goedkeuring der bevoegde overheden, de volgende overeenkomst 

gesloten : 
i0 De stad verleent op nieuw hare bescherming aan hel bisschoppelijk Kollegie 

van Thielt, voor cencn termijn van lien jaren, aanvang nemende den 1 n octo 
ber 189ï; 
2° Het laujnsch-. middelbaar- en landbouwonderwijs zal in genoemd gesticht 

gegeven worden door de zorgen en onder het hoog bestuur zijner Hoogweer 
dighcid, ingevolge de wellen op de stof en de programma's van het Staatsbestuur; 
5° Oc stad gunt aan Zijne Hoogweerdighcid den Bisschop cene jnarlijksche 

toelage van vier duizend frank'. le betalen in handen van den Heer Overste van 
't Gesticht. 
ln vierdubbel opgemaakt, te Thielt, den 1511 juli 1897. 

Op bevel : 
De Secretaris, 

H1NNEKE!SS. 

Burqemeester en Schepenen, 
J. DooNIL 

t G. J. Bisschop Yan Brugge. 
Vu pour ètrc annexé à l'arrêté royal du 14 octobre 1897. 

Le 1Jlinistre del' Intérieur et del' lnstruetion. publique, 
F. Sc11onu:n1·. 

XI 
Arrèté 'royal fixant les [rois de route el de séjour des délégué.'> chargés 

de surveiller le concours général de l'enseignement moye1t. 

LÉOPOLD If, Roi DES BELG Es, 

A tous présents el à venir, Sxr.cr. 

Bevus Nos arrêtés du 27 octobre t 8i8 et du 17 avril ·I SBO, qui règlent les 
frais de roule et de séjour des fonctionnaires, employés cl gens de service ressor 
tissant au Département de l'Intérieur el de l'Instruction publique; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur c~ de l'Instructiou publique; 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

1\nT. {er. Les frais de roule à accorder aux délégués chargés de surveiller 
le concours général de l'enseignement moyen sont fixés à fr. O. :\Û par lieue de 
f:> kilomètres de parcours sur les chemins de fer et à un franc: pom lu même 
distance, sur les roules ordinaires. 
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ART. '2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Iastruetion publique est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, Ic 24 janvier f 898. 
I..ÉOPOI..D. 

Par le Roi, 
Le blinistr11 de l' lntérieur et de f I nstructio» publique, 

F. ScnoLLAERT. 

XII 
Arrêté rOJJal p01·tant approbation d'une convention pour le patro11age 

du. Collège de Glieel. 

LJkOPOLD li, Roi DES Bin.GES, 

A tous présents et à venir SAI.UT. 

Revu la convention pour Ic patronage du Collège épiscopal de Gheel, approuvé 
par Notre arrêté du 50 août l 888, laquelle expire le 1er octobre 1898; 

Vu la convention, conclue le ~O novembre ·1897, entre le collège des Bourg 
mestre el Echevins de Ghccl, et son Eminence Je Cardinal-archevêque de 
Malines, en renouvellement de celle désignée ci-dessus; 

Vu, notamment, l'article 2 portant de 6,22ä à 7,7i'J francs le subside annuel 
de la commune, el l'article 3~ aux termes duquel Son Eminence se charge de 
fournir Je bâtiment nécessaire, dt! l'entretenir et de payer les contributions fon 
cières auxquelles ce bâtiment pourrait être soumis; 

Attendu que Ic nouveau bâtiment oil sera installé le collège répond aux condi 
tions voulues sous le rapport de l'hygiène el des exigences de l'enseignement, que 
Ic changement apporté par le contrat nouveau aux conditions de patronage 
anciennement existantes sont à l'avantage -de J' établissement et de la commune. 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil provinclal ; 
Vu l'article ~ de la loi du 6 février -1887; 
Sur la proposition de Notre 1\linistre de l'Intérieur et l'instruction· publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. fer. Est approuvée pour un terme de dix ans, à compler du ,fer oc 
tobre 1898, la nouvelle convention mentionnée ci-dessus, laquelle sera 
visée par Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique. 

AnT. 2. Notre Minislrc de l'Intérieur cl de l'Instruction publique est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, Je 7 février 1898. 
LÉOPOLD. 

Par Ie Hoi : 
Le /Jlinistre rl,e l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

F. Scuott.asar. 
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· Il a été conclu, entre le collège des Bourgmestre et Échevins de la commune 
de Gheel et son Éminence Ic cardinal Goossens, archevêque de Malines, Ja 
convention suivante en renouvellement de celle qui expire Je -ter octobre {898 : 

ARTICLE 1er. Son Éminence se charge, pour le terme stipulé à l'article 6 
du présent acte, de diriger un collège où les jeunes_gens de la commune de Ghcel 
el des environs suivront un cours complet d'humanités, depuis la septième jusqu'à 
Ja rhétorique incluse. 

Pour que les soins de la direction se concentrent sur les jeunes gens de Ja 
commune et des environs, le collège n'aura point d'internes. Les élèves feront en 
commun les études an collège, ils y passeront la journée. Ils y seront de sept 
heures du matin à midi et d'une heure et demie à six. heures et demie de relevée. 

ART. 2. L'Administration communale accorde son patronage à ce collège 
conformément (l'article E> de la loi du 6 février i 887, en payant, par mois ou 
par trimestre, un subside annuel de sept mille sept cent vingt-cinq francs. 

ART. 3. Son Éminence se charge de fournir le bâtiment nécessaire, de 
l'entretenir el de payer les contribulions foncières auxquelles Ic bâtiment pour 
rait être sou~is. Son Éminence se charge, en outre, de l'achat el de l'entretien des 
meubles ainsi que de l'achat des instruments nécessaires à l'enseignement des 
notions élémentaires de physique. 

ART. 4. Le chauffage cl l'éclairage dans Jes classes, les frais de distribution 
des prix et les autres menues dépenses seront á la charge de I'établissement. 

Aar. ~- Les rétributions annuelles à payer par les élèves seront fixées à 
quarante-cinq francs, dies ne pourront être augmentées sans l'assentiment du 
Conseil communal; le produit en sera perçu au profit de l'établissement. 

AnT. 6. La présente convention est faite pour dix ans. Elle ne sera obli 
gatoire qu'après avoir été approuvée par Ic Conseil communal et autorisée par Je 
Roi, la Députation permanente du Conseil provincial entendue conformément à . 
l'article if de la loi du H> juin 1881. 

!◄'ail en double, à Gheel, ·le 20 novembre i 807. 

Par le Collège : 
Le S, erétaire, 
F. LEYSKNS. 

Le Collège, 
G. BoEcKKANS. 

Vu et approuvé : 
Malines~ le 23 novembre ·1897. 

"!" P. L. Card. Goosssss, arch. de Malines. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 7 février 1898. 

Le JJlinistre de l'Intérieur el de l' Instruction publique, 
F. ScuotLAERT. 

5f 
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XIU 
Arrêté royal modifiant les dispositions qui règlent les frais de route et de 
séjour des membres des jurys d'examen de l'enseignement normal moyen 
de second derp·é. 

LÉOPOLD IJ, Roi DES BEI.GES, 

A tous présents cl à venir, Ss r.nr. 

Vu l'arrêté royal du 12 janvier ·1897~ réglant le montant des indemnités à 
allouer aux membres des jurys d'examen de l'enseignement normal moyen du 
second degré ; 

Considérant qu'il y a lieu dl'! mettre l'article 4 de ce règlement en rapport avec 
les nouvelles dispositions de Notre arrêté du 5 l décembre dernier.; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons: 

AnT. ·Ier. L'article 4 de Notre arrêté prérappclé du t 2 janvier est modifié 
dans les termes ci-après : 

cc AnT. 4. Les présidents cl membres des jurys qui ne résident pas dans 
la ville où Jes examens ont lieu reçoivent lies frais de route et de séjour fixés 
comme suit: 

)> Cinquante centimes par lieue de 5 kilomètres sur les chemins de fer; 
,, Un franc sm· les routes ordinaires; 
i> Douze francs par nuit rie séjour hors du lieu de leur domicile. » 
AnT. 2. N otre Ministre de l'Intérieur et de .l'Instruction publique est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 2~ mars 1898. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l' Intérieur el de l'Instruction publique, 
F. ScnoLLAEnT. 

XIV 
,-frrêté royal instituant un co11rs temporaire d'économie domestique. 

LÉOPOLD Il, Hm DES BEtGEs, 

A tous présents et à venir, SuUT. 

Vu l'article 8-1 du budget du :Ministère de l'intérieure et de l'Instructiou 
publique, pour l'exercice 1898, allouant un crédit destiné à pourvoir, enlre 
autres, aux frais d'un cours temporaire d'économie domestique à l'usage des 
régentes d'écoles moyennes de filles; 
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Voulant prendre les mesures nécessaires pour l'organisation du cours dont il 
s'agit cl sanctionner les résultats; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'I nstructiou publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A arr. 1er. Il est institué, auprès de la section normale moyenne de l'Etat 
pour filles, à Liége, un cours temporaire d'économie domestique destiné aux 
régentes. 
Sont appelées, en premier lieu, à participer à ce cours les personnes actuelle 

ment chargées de l'enseignement de l'économie domestique dans les écoles 
moyennes de l'Etat. 

Les leçons comprendront les différentes matières portées au litre XI du nou 
veau programme de l'enseignement à donner dans les écoles moyennes de filles 
(annexe au 1'/oniteur du 12 septembre 1897, page 49). 

AUT. '.2. Le cours aura lieu pendant les grandes vacances; les dates d'ou 
verture et de clôture, la désignation des personnes qui seront chargées des leçons 
cl les détails d'organisation seront réglés par arrêté ministériel. 

ART. 5. A la suite du cours temporaire, des examens pour la collation des 
certificats de capacité auront lieu devant un jury spécial. Ces examens, dont le 
programme sera publié ultérieurement, porteront sur toutes les matières du 
cours temporaire, dont ils seront la sanction. 

ART. 4. Dans un délai à déterminer par Noire Ministre de l'Intérieur el de 
l'lnstruction publique, les personnes munies du certificat de capacité seront 
seules admises, moyennant une rétribution spéciale, à donner les cours d'éco 
nomie domestique clans les écoles moyennes de l'Etat. 

Am'. ä. Notre Ministre de l'Intérieur el de l'Instruction publique est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 20 mai 1898. 
LÉOPOLD. 

Pa1· le Roi : 
le 1J/inislr~ de l'Intérieur et del' lnstruction publique, 

F. ScEIOLLAERT. 

XV 
Arrêté ministériel. pris en exécution de l'arrèté du '.!O mai ·1898) instituant 

un cours temporaire d'économie domesuque. 
9$ mal t898. 

LE °MINISTllE DE 1.'fNTliRIEUR ET DE L'INSTllUCTION PUBUQUE, 

Vu l'arrêté royal du 20 mai {898, instituant auprès de la section normale 
moyenne de l'Etat, pour filles, à Liégc, un cours temporaire d'économie domes 
tique destiné aux régentes, 

Arrôte : 

AUT. 1er. Le cours temporaire destiné aux personnes actuellement chargées 
de l'enseignement de l'économie domestique dans les écoles moyennes de l'Etat, 
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sera ouvert à la section normale moyenne de l'Etat, pour filles, à Liégé, à partir 
du jeudi 18 août 1898 jusqu'au mercredi 14 septembre suivant. 

Il sera donné par Mme Mouvct, maîtresse de travaux de ménage à l'école 
moyenne professionnelle de Liège. 

AaT. 2. L'ordre des leçons sera réglé par A[me l'inspectrice des cours d'écono 
mie domestique qui, d'accord avec Ic professeur, dressera un tableau de remploi 
du temps. Ce tableau sera mflehé dans la classe principale. 

AR·r. 5. La fréquentation du cours est obligatoire pour Ioules les personnes 
actuellement chargées d'enseigner l'économie domestique dans les écoles 
moyennes de l'Etat. 

ART. 4. Du I •" au ·16 juillet J 898~ les intéressées devront se faire inscrire sur 
la liste officielle des participantes au cours. Le cas échéant, elles auront à faire 
connaître, dans le même délai, les motifs qui seraient de nature it justifier une 
dispense. 

l.a liste d'inscription, dressée par les soins du Département de l'Intérieur et de 
l'Instruetinn publique, sera dNiniliH~ment arrêtée le 18 juillet !898. 

ART. !5. Les personnes admises au cours temporaire suivront un régime ana 
logue à celui qui est adopté pour les élèves de la section normale moyenne; 
elles seront logées cl nourries dans l'établissement, aux frais de l'Etat, pendant 
Ioule ia période des leçons. 

ART. 6. La haute direction du cours est conûée à Mme l'Inspectriee de l'écono 
mie domestique, mais les mesures d'ordres et de discipline relèveront de Mme la 
Directrice de la section norrnale moyenne de l'Etat. 

ART. 7. Un jury â désigner ultérieurement, et qui siégera à la section normale 
moyenne de Liège, pendant les vacances de Pâques, procèdera .à l'examen des 
personnes qui, après avoir suivi Ic cours temporaire, désireront obtenir un certi 
ficat attestant leurs aptitudes à enseigner l'économie domestique dans les écoles 
muycnues de filles. 

AnT. 8. Mme l'lnspcclricc <les cours d'économie domestique cl _Mme la Direc 
trice de la Section normale moyenne de l'Etat à Liège, sont chargées, chacune 
en cc qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 2~ mai 1 ~9~. 

F. SCHOLLAERT. 

XVI 
An·êlé royal réglant les indemnités de vacation de mute et de séiour des 

membres des jurys de professeur. de dessin et de prn/essem· de gymnastique. 
a Juin A8i:8. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 
A tous présents et à venir, Sar.ur. 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 1885, déterminant, en Ire autres, les indemnités 
de vacation cl les frais de roule et de séjour à allouer aux membres des [urys 
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chargés de délivrer Jes diplômes de capacité pour l'enseignement du dessin el de 
la-gymnastique dans les établissements d'instruction moyenne; 

Considérant qu'il y a lieu de régler à nouveau le taux <le ces indemnités, 
suivant les bases établies par Nos arrêtés du 12 janvier !897 el du ~5 mars -1898; 
Sur la proposition de Notre Minislrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté el 'arrêtons : 

AnT. 1er. Les indemnités à accorder aux présidents et membres des jurys 
ci-dessus mentionnés sont réglées conformément aux dispositions suivantes : 

A. - Ju.ry de professeur de dessin. 

Président : 6 francs par récipiendaire examiné. 
Membres : !'5 francs par récipiendaire examiné. 

B. - ./m7J de prolesseur de gymnastique. 

Président : 5 francs par récipiendaire examiné._ 
Membres : fr. 2.~0 par récipiendiaire examiné. 

ART. 1. Les membres des jurys chargés des fonctions de secrétaire reçoivent 
une indemnité supplémentaire de :.> francs par jour. 

AnT. 5. Les présidents et membres des jurys qui ne résident pas dans Ja ville 
où les examens ont lieu reçoivent des frais de roule et de séjour fixés comme 
suit : 

~O centimes par lieue de ;, kilomètres sur les chemins de fer; 
·1 franc sur les roules ordinaires ; 
·12 francs par nuit de séjour hors du lieu de leur domicile. 
ART. 4. Notre Ministre de l'Intérieur cl de l'Iustructiou publique est chargé 

de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, Ic 6 juin ·1898. 

Pnr Ic Hoi : 
Le 1'/ùâstre de Llnlérietu: el de l' Instruction publique) 

F. Scuotr.,\ERT. 

X.VII 
/lrrèté ,·oy<tl app1·ouvrrnt une nouvelle convention pow· le pah·onaye d,,. 

collège d' Hérenthuls, 

t 3 c,ctobro 1898. 

LltOPOLD Il, HOI JlRS n..~r.GES, 

A tous présents et ù venir, SuuT, 

Bcvu l'arrêté royal du 6 avril 18881 approuvant une convention conclue les 
2~ Iévricr-Iû mars entre le collège échevinal de la commune d'Hércuthals cl 
l'urchcvèque tic .Malines pour Ic patronage, par ln commune, du collège y existant, 

52 
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ainsi que Jes arrêtés royaux subséquents des !7 juillet {889 et f ä décem 
bre t 892, approuvant certaines modifleations apportées à la convention susdite; 
Vu la nou veile convention conclue entre les mêmes parties Jes 18 juillct- 

20 août, pour Ic renouvellement du patronage du susdit collège aux mêmes con 
ditions que ci-dessus ; 

Vu l'approbation du Conseil communal et ravis' conforme de la Députation 
permanente du Conseil provincial relatifs à celle nouvelle convention. 
Vn les articles 52 de Ja loi du jer juin 1~50, 1-1 de celle du t~ juin ~88t cl 

!> de celle du 6 février 1887, sur 'l'enseignement moyen, qui constituent la légis 
Jation en Ja matière; 

Attendu que Ja nouvelle convention reproduit exactement ~l textuellement, 
dans leur ensemble, Jes clauses et conditions qui ont été dûment approuvées par 
les arrêtés royaux susvisés, sauf en cc qui concerne le loyer annuel alloué à la 
direction du collège pour l'usage des immeubles construits par elle sans interven 
tion de la commune: lequel est porté de 400 à 700 francs; 

Attendu que celle majoration se trouve régularisée cl justifiée par Ja délibéra 
tion du Conseil communal en date du 12 août t 898; 
Sur la proposition de Notre Minislre Ile l'Intérieur cl de l'Instruetion publique. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. {cr. Est approuvée la nouvelle convention, en date du 25 juillet, men 
tionnée ci-dessus: laquelle sera visée par Notre l\linistrc de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique. 

ART. 2. Notre .Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le ! 5 octobre ·1898. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre del' Intérieur et de l'instruction Jmbliquf, 

F. ScHOLLAERT. 

Collège de Bérenthal1t. - 1•11trouu1e t1ommun11I. 

f:onveutloa. 

Le Collège échevinal de la commune de Hérenthals, d'une part, 
El son Éminence le Cardinal Goossens, archevêque de Malines, d'autre part, 

sont convenus comme suit : 
ART. 1 cr. La convention des 2~ Iévricr-Iû mars ·1888, avec les modifications 

y apportées les 2! juillet-Hl mai de la même année et les 5-1 octobre-? novem 
bre -1892, approuvées IHU' arrêtés royaux iles (l avril !8~8. 27 juillet -1889 cl 
•H> décembre 1892,expiranl. à la <late du 50 septembre -18!)8, est renouvelée pour 
un terme de dix ans, qui prendra cours au •fer octobre 1898, pour finir le 
50 septembre ! 908. 

AnT. 2. Les jeunes gens de la commune et d'autres localités, y suivront un 
cours complet d'humanités, depuis ln~ septième jusqu'à la rhétorique inclusi 
vement. 
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Pour que les soins de la dirrction se concentrent exclusivement sur les jeunes 
gens de la ville et des environs, Ic collège n'aura pas d'internes. Les élèves y 
feront les études en commun. ils y seront, en été comme c11 hiver, de sept heures 
el demie du malin à midi et d'une heure et demie à six heures et demie de 
relevée. 

AuT. 5. L'Administration communale accorde son patronage au collège con 
formément à la loi du ter juin 18~0, modifiée par celles du H> juin 1881, el du 
6 février 1887; en conséquence clic alloue au personnel enseignant un subside 
annuel de quatre mille six cents francs; en outre, il sera alloué à la direction du 
collège sur les fonds de la commune, un loyer annuel de sept cents francs, pour 
l'usage des immeubles construits par clic, sans l'intervention pécuniaire de la 
commune, payables soit par mois, soit par trimestre, 

ART. 4. Le chauffage et l'éclairage des classes, les frais des distributions <les 
prix et les autres menues dépenses, seront à la charge de l'établissement. 

ART. ?>. Le minerval à payer par les élèves est fixé comme suit : 
A. ·Pourîcs élèves domiciliés à Hérenthals : · 
A trente-trois francs pour les humanités et à trente francs pour la division 

française; 
B. Pour les élèves domiciliés hors de la commune : 
A quarante-cinq francs (lOUI' les humanités et à trente-cinq [rancs pour Ja 

division française. 
Ces rétributions ne pourront être augmentées sans l'assentiment du Conseil 

communal, elles seronl perçus par la direction de l'établissement et à son profit. 
La présente convention ne sera obligatoire qu'après I'nutorisation du Roi, la 

Députation permanente du Conseil provincial entendu, conformément à l'article !'.> 
de la loi du 6 février ·1887. 
Fait, en triple expédition, à Hérenthals, Ic 23 juillet l 898. 

Par ordre : Par le Collège : 
Le Secrétaire, Le /Jourgmeslre, 
L. VAN 81ESEN. VAN Scuouenoscx. 

Vu" el approuvé par le Conseil communal de Hérenthals, en séances des 
30juillct et f2 août 1898. 

Par le Conseil : 
Le Secrétaire, 
L. VAN Busssx. 

Le Bourgmestre, Pt, 
VAN Scuounsosca. 

Vu et approuvé : 
.Malines, Ic 20 aoùt 1898. 

t P. L. Card. Goosssss, arch. de Malines . 
Vu pour être annexé ù l'arrêté royal du 15 octobre 1898. 

Le Ministre del' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScuoLLAEHT. 

- 
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XVIII 
Organisation d'un concours pour l'exécution d'un tableau destiné aux 

co-nférnices antialcooliques dans les établissements d'instruction publique. 

LEOPOLD II, Roi des Belges, 
A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'utilité des conférences antialcooliques organisées dans les établissements 
d'enseignement moyen de l'État et dans les écoles primaires; 

Considérant que, parmi les moyens destinés à combattre le fléau de l'alcoo 
lisme, Ja propagande par l'image est un des plus efficaces pour instruire les jeunes 
genst 

Le conseil de perfectionnement de I'instruetion moyenne entendu; 
Sur Ja proposition de Noire Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique: 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 cr. Un concours est ouvert pour l'exécution d'un tableau, adapté aux 
mœurs de notre pays et représentant, d'une part, quelques organes d'alcoolisés et 
des scènes d'ivrognerie; d'autre part, les mêmes organes chez l'homme sain el des 
scènes d'intérieur de familles où l'on pratique la tempérance. 'L'œuvre primée 
restera la propriété de }Élat et sera reproduite en chromolithographie sur une 
dimension de ·i mètre sur ,tm.~O, par les soins et au profit d~ l'artiste; en vue des 
conférences antialcooliq ues données dans les établissements d'instruction 
publique. 

Elle devra inspirer une grande aversion pour l'alcoolisme et une crainte 
cflicacc de ses suites funestes. 

ART. 2. Les travaux des concurrents devront ètre remis, au plus tard, Ic 
i er mai ·1899, au Minislère de I' l ntérieur et de l'instruction publique. IJs ne seront 
pas signés, mais porteront, une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté 
renfermant le nom cl l'adresse de l'auteur. Le premier tirage des chromolithogra 
phies devra être terminé le -i er octobre de la même année. 

Anr. 3. Un prix de ·l ,000 francs sera accordé à l'auteur du tableau choisi par· 
le Gouvernement, sur l'avis d'un jury constitué par Notre Min~slrc de l'Intérieur 
cl de l'instruction publique, qui est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 24 octobre -1898. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le /Jlinish·e de l' Intérieur el rie I' Instruction publiqu», 

F. ScnoLLAERT. 

------•·· '-Ic• 
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XIX 
Nomfnation cl'un jury clim·gé d'app,-écie1· le concours pour l'exécution 

d'un tableau antialcoolique. 

LB 1\fo~ISTRB DE L'bTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUDUQUE, 

Vu l'arrêté royal du 24 octobre 1898~ qui organise un concours pour l'exécu 
tion d'un tableau destiné aux conférences antialcooliques dans les établissements 
<l'enseignement moyen et dans Jes écoles primaires, 

Arrête: 

AuT. 1er. Le jury chargé d'apprécier les travaux des concurrents est composé 
ainsi qu'il suit : 
MM. De Yriendt, artlste-peintre, membre de la Chambre des Représentants, à 

Bruxelles , 
Emond, directeur général de l'enseignement primaire; 
Greyson, directeur général honoraire au .Ministère de l'Intérieur et de 

l'instruction publique, membre du Conseil de perfectionnement de l'ensei 
gnement moyen; 

Moellcr, docteur en médecine, membre de l'Académie royale de- médecine; 
Van Hammée, artiste-peintre, conservateur au Musée des arts décoratifs el 

industriels. 
AnT. 2. Le jury tiendra ses séances dans la salle des commissions au départe 

ment de l'Intérieur et de l'Instruction publique. Il fera connaitre au :Ministre du 
dit département son jugement sur la valeur des travaux présentés au concours, 
avant Ja fin du mois de mai i899. 

Bruxelles, Ic H> décembre f 898. 
F. ScnoLLAERT. 

-- 
XX 

fJrtèté .royal réglant les ép1·euves préalables à l'obtention du diplôme de 
capacité pour l'enseignement de l'économie domestique dans les écoles 
moyennes de filles. 

tl tén-Jcr •899. 

LÉOPOLD II, ROI DES 8BLGl~S, 

A tous présents et à venir, SA1.ur. 

Vu Ia loi du f ö juin 1881, sur l'enseignement moyen; 
Vu l'arrêté royal du 20 mai 1898, instituant un diplôme de capacité pour 

l'enseignement de l'économie domestique dans les écoles moyennes de filles; 
Considérant qu'il y a lieu d'arrêter Ie programme et Je règlement des examens 

préalables à la délivrance de ce diplème ; 
53 
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Sur la proposition de Notre Minîslrc de l'Intérieur cl de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

ART. 1er. Le diplôme de capacité pour l'enseignement de l'économie domes 
tique dans Jes écoles moyennes de filles est délivré à la suite d'épreuves portant 
sur les matières suivantes : 

.11. No lions sur l'importance de l'économie domestique. Notions sur les sub 
stances alimentaires; valeur nutritive. Comptabîlilé domestique, 

B. Travaux de cuisine; blanchissage et repassage; neuoyuge ; détachage. 
Les récipiendaires devront se munir des objets à employer l)OUr Je blanchissage'! 

le repassage cl le détachage. 
An.T. 2. Sont admises aux examens les personnes munies du diplôme de 

régente et celles qui sont chargées de l'enseignement de l'économie domestique 
dans les écoles moyennes de l'Etat ou cles communes. 

Toutefois, par mesure transitoire, Ic Ministre de l'lnterieur cl de l'Instruction 
publique pourra admettre exceptionnellement aux mêmes épreuves toute per 
sonne actuellement en fonctions dans un établissement d'instruction moyenne, 
quel que soit Ic cours dont elle est chargée. 

Au. 5. Les iuserlptious sont reçues par le Département de l'Intérieur cl de 
l'instruction publique. Les listes sont définitivement nrrètées quinze jours avant 
la date fixée pour les examens. Les personnes se trouvant dans le cas prévu par 
le second paragraphe de l'article 2 du présent arrêté dcvronl se pourvoir, en 
temps utile, d'une autorisation régulière. 

ART. 4. Le .Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruetion publique convoque les 
membres du jury cl les récipiendiaires, pour Ja première séance. Les conroea 
tions ultérieures soul faites par la présidente du jury. 

ART. fj_ Le jury est composé de cinq membres; il choisit dans son sein un 
secrétaire. La date de l'ouverture cl l'orÙc de Ja session sont fixés par une dispo 
sition spéciale. 

ART. 4i. L'examen comprend : une épreuve écrite, des épreuves pratiques el 
une épreuve didactique. 

Am'. 7. Le jnry peul se dispenser de procéder à l'épreuve didactique lorsque 
Jes épreu ves écrites cl pratiques prou vent sutllsamment qu'il y a lieu de prononcer 
l'ajournement ou le r~jel. 

AnT. 8. Le jury ne peut délibérer que si ses membres sont présents en 
majorité. 

ART. 9. La personne chargée lies fonclions de secrétaire tient les écritures et 
dresse fes procès-verbaux des séances; ces procès-verbaux sont signés par tous 
les membres du jury. 

AnT. tO. Les récipiendaires subissent simultanément leur examen écrit. Elles 
sont réunies dans une même salle, placées dans un ordre à déterminer par le sort 
d de manière qu'il ne puisse s'établir de communication entre elles. 

Toute récipiendaire convaincue de fraude on de tentative de fraude, perd tous 
les points de la composition â laquelle se rattache la fraude constatée. 
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ART. { f. La présidente du jury assiste à l'ouverture cl à la clôture des séances 
consacrées aux épreuves écrites et pratiques; elle est constamment présente pen 
dant les exercices didactiques. 

AnT. { 2. Les matières à traiter, les questions à résoudre cl Ic temps à assigner 
pour chaque épreuve sonl arrêtés par le jury immédiatement avant chaque 
séance. 
Pendant leur travail, les récipiendiaires sont surveillées par deuxlmembres do 

jury désignés par la p~ésidente à tour de rôle. Les réponses, transerlptions ou 
copies, sont faites sur du papier remis aux récipiendiaires par le jury et paraphé 
par un de ses membres. 

AnT. i5. Le nombre maximum des points assignés il chaque épreuve cl 
représentant un travail parfait, est réglé conformément an programme ci-après : 

Examens écrit et proiioue. 

A.· Notions sur l'importance de l'économie domestique. Notions 
sur les substances alimentaires; valeur nutritive, Comptabilité 
domestique . . . . . . . 40 points. 

Travaux à exécuter. 
B. Cuisine . 
Blanchissage et repassage 
Nettoyage. 
Détachage 

40 )) 

40 )) 

20 )) 

. . . 10 » 

Épreuve didactique. 

C. Leçons sur l'un des points · du programme des écoles 
moyennes à désigner par Ie sort : 1 ° cuisine; ~·• blanchissage; 
5° nettoyage et détachage. 

Tola) général des points ù obtenir. 

!SO » 

~00 points. 

ART. 14 .. Le diplôme est rédigé conformément au modèle annexé au présent 
arrêté. Il est délivré aux récipiendaires qui ont obtenu les U.6ä nu moins du 
nombre total des points attribués à l'ensemble de l'examen cl Ia moitié du nombre 
des points attribués à chacun des groupes A, JJ~ C. 

AnT. 1 f>. Le diplôme contient la men lion que l'examen. a été subi d'une 
manière satisfaisante, avec distinction, avec grande distinction ou avec la plus 
grande distinction. Il faut a voir obtenu les 0.(iS de l'ensemble des points pour:la 
satisfaction ; les O. 7ä pour la distinction, les 0.8~ pour la grande distinction et 
les 0.90 pour la plus grande distinction. 

AnT. t 6. Les diplômes sont signés par tous les membres du [ury, [ainsljque 
par les récipiendaires auxquelles ils sont délivrés. 

Les signatures des membres du jury sont légalisées par le visa du Ministre de 
l'Intérieur cl de l'Instruction publique el le sceau du Département. 

AnT. ·i 7. Les examens ont lieu ù la section normale moyenne de l'Etat à 
Liége. De mème que pour les cours temporaires institués en confonnité de 
l'arrêt ministériel du 2;$ mai f898, Jes récipiendalres suivront le régime adopté 
par les élèves de la sectieu ; celles qui uppartienuent à l'enseignement officiel 
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seront logées et nourries dans l'établissement, aux frais·de l'Etat, pendant toute 
la période des examens. Les autres récipiendalres pourront jouir des mêmes 
avantages, moyennant une rétribution de deux francs par jour, à verser à la 
caisse de l'économat. 

ART. i8. La direction des examens est confiée à la présidente du jury, mais 
les mesures d'ordre et de discipline relèvent de la directrice de la section normale 
de l'Etat auprès de laquelle le jury est institué. 

AnT. HL Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé 
del'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, Je 2g février 1899. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l' Intérieur et de l' Instruction publiou«, 

F. ScnoLLAERT. 

Ji'ORMULE DU DIPLOME. 

Au nom de Sa Majesté le Roi des Belges, 

Le jury chargé par le Gouvernement, en exécution de l'arrêté royal du 2:S fé 
vrier 1899, de procéder à l'examen de régente d'économie domestique dans les 
écoles moyennes de filles, 

Certiûe que (Mme ou M11e) née à , le 
a subi (d'une manière sutisfaisante, avec distinction, avec grande dislinction ou 
avec la plus ~rande distinction) Jes épreuves de l'examen. 

En foi de quoi, il lui a été délivré le présent diplôme. 

Donné à , Je 
Le Jury, 

Vu pour légalisation des signatures des membres du jury. 

Pom· le Ministre de l'Intérieur 
el de l'instruction publique : 
Le Directeur général, 

Sceati du Départe-ment 
de l'Intérieur 

et de l' lnslruclion publique. 

Signature de la personne 
à laquelle le diplôme est délivré. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 2ö février f899. 
Le 1tlini;;tre de t' Intérieur et de l' Instruction publique, 

F. ScHoLLAERT. 
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XXI 
Arrêté ministériel portant rèqiemen; organique des examens conduisant à 

l'obtention des diplômes de capacité pour l'enseignement du dessin dans les 
ëtablissemenls d'instruction moyenne . 

•• ..••••.• t899. 

LE MINISTRE DE L
1

INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 9 de l'arrêté royal du 9 juin 1882, déterminant les conditions 
auxquelles seront délivrés les diplômes de capacité pour Jenseignemeut du dessin 
dans les établissements d'instruction moyenne; 

Vu l'arrêté royal du -10 septembre 1897, réglant à nouveau l'organisation 
générale des études dans Jes écoles moyennes de l'État; 

Voulant pourvoir à l'exécution des dits arrêtés, 

Arrête : 

ART. Jer. Les examens pour l'obtention du diplôme de capacité pour l'ensei 
gnemcnl du dessin dans les établissements d'instruction moyenne se divisent en 
quatre épreuves : une épreuve par écrit, une épreuve pratique, une épreuve 
didactique et un examen oral. 

ART. 2. Le diplôme de capacité pour l'enseignement. du dessin dans les écoles 
moyennes pour garçons (section d'instruction générale) est délivré à la suite d'un 
examen portant sur les matières suivantes (programme de 1897. - 1'Joniteur du 
!2 septembre) : 

A. Épreuves écrites : 
·i O Notions de pédagogie cl de méthodologie en rapport avec Jes différentes 

branches de l'enseignement du dessin (durée de l'épreuve: deux heures); 
2° Notions d'esthétique cl d'histoire de l'art (durée de l'épreuve: deux heures). 

/1. Épreuves pratiques : 
5° Dessin linéaire à main libre, motifs dessinés à la plume et polychrornés en 

tons entiers (durée de l'épreuve : trois heures); 
4° Épure de projections orthogonales (durée de l'épreuve : trois heures); 
~0 Épure de perspective linéaire (durée de l'épreuve: trois heures); 
6° Épure de perspective cavalière (durée de l'épreuve : trois heures); 
7° Dessin d'après Ic relier: 
a) Croquis hachurés au crayon, d'après des groupes de solides et des fragments 

d'architecture (durée de l'épreuve : quatre heures); 
b) Croquis au crayon et dessin ombré (au crayon, au fusin ou à l'estompe) 

d'un ornement de style (durée de l'épreuve : six heures); 
c) Croquis d'un masque (durée de l'épreuve : deux heures); 
d) Dessin de mémoire (durée de l'épreuve: deux heures); 
8° Éléments de dessin technique : dessin exécuté, à une échelle déterminée, 

en plan, coupe et élévation, d'après des croqui- cotés et levés sur des objets 
usuels (table, banc, tabouret, pupitre, etc.) el des fragments de construction 
(durée de l'épreuve : six heures). 

54 
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C. Épreuve didaetlquc : 

!Jo Leçon à donner sur le dessin linéaire à main libre et sur le dessin linéaire 
aux instruments (durée des deux leçons réunies: trente minutes.) 

( 154) 

D. Examen oral : 
H)o Géométrie élémentaire; 
H0 Projectfons orthogonales el notions de perspective linéaire et de perspective 

cavalière; 
f 2° Connaissance fondamentale des couleurs ( durée de l'examen oral : qua 

rante minutes). 
ART. 5. Le diplôme de capacité pour l'enseignement du dessin dans la section · 

industrielle des écoles moyennes pour garçons est délivré à la suite d'un examen 
portant sur toutes les matières indiquées à l'article 2, abslraclion faite de l'épure 
de projections orthogonales ( 4-0) et des éléments de dessin technique (Sn), et, en 
outre, sur les suivantes : 

Épreuve pratique : 

f O Dessin linéaire aux instromen Is : applications à la mécanique, à la con 
struetion, au tracé des moulures, etc. [durée de l'épreuve : quatre heures); 

~n Projections orthogonales : pénétrations simples, sections planes, développe 
ments (durée de l'épreuve : quatre heures); 
3° Dessin technique d'un organe de machine relevé en projection orthogonale 

ou en perspective cavalière, d'après un croquis coté et levé sur un modèle en 
nature (durée de l'épreuve : huit heures). 

AnT. 4. Le diplôme de capacité pour l'enseignement du dessin dans la section 
agricole de! écoles moyennespour garçons est, délivré il la suite d'un examen 
portant, indépendamment des matières indiquées à l'article ~, sur une épreuve 
de dessin topographique (durée de l'épreuve : quatre heures). 

ART. ts. Le diplôme de capacité pour l'enseignement du dessin dans les écoles 
moyennes pour filles est délivré à Ja suite d'un examen portant sur lés matières 
indiquées aux n°s f, j, ä, 7, 9. 10 (géométrie élémentaire plane au lieu de géo 
métrie élémentaire), .f .f (saur les projections orthogonales et la perspective cava 
lière) et I t de l'article 2 cl, en outre, sur les matières sui vantes : 

a) Croquis, d'après nature, de fleurs, de plantes et d'accessoires ( durée de 
l'épreuve : trois heures); 

b) Compositions à la plume et polychromées pour travaux divers à l'aiguille 
(durée de l'épreuve : huit heures). 

AnT. 6. Le diplôme de capacité pour l'enseignement du dessin dans les écoles 
et sections normales moyennes puur garçons est délivré à la suite d'un examen 
englobant les matières des articles 2 (ubstraction faite de l'épure des projections 
orthogonales (4°) et des éléments de dessin technique (8°), 5 el 4 et portant, en 
outre, sur 1c dessin ombré et croquis d'un buste (durée de cette dernière épreuve: 
onze heures). 

AnT. 7. Le diplôme de capacité pour l'enseignement du dessin dans les écoles 
cl sections normales moyennes pour filles est délivré à la suite d'un examen 
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portant sur toutes les matières indiquées à l'article 5 et, en outre, sur Ic dessin 
ombré cl croquis d'un buste (durée de-l'épreuve : onze heures). 

ART. 8. Le diplôme de capacité pour l'enseignement du dessin dans la section 
des humanités anciennes des athénées. el des collèges est délivré à la sui le d'un 
examen portant sur toutes les matières indiquées à l'article 6 el comprenant, en 
ou Ire, le dessin ombré et Je croquis d'une figure entière ( durée de l'épreuve : 
vingt-quatre heures). 

ART. 9. Le diplôme de capacité pour I'ensejgnement du dessin dans la section 
des humanités modernes des athénées et des collèges est délivré. à Ja suite d'un 
examen portant, indépendamment des matières indiquées aux articles 2 (abstrac 
tion faite de l'épure des projections orthogonales ( 4 .• ), des éléments de dessin 
technique (8°) el de l'examen oral sur les projections orthogonales (partie du n= i t) 
5, 4 et 8, sm· les matières suivantes : 

A. Épreuve pratique: 

! 0 Épure de tracé géométrique des ombres, soit en projections orthogonales, 
soit en perspective linéaire, soit en perspective cavalière (durée de l'épreuve : 
six heures); 

2° Pratique du lavis ( durée de l'épreuve : six heures). 

B. Examen oral : 
f" Géométrie descriptive; 
2° Tracé géométrique des ombres, en projection orthogonale, en perspective 

linéaire et en perspective cavalière (durée de l'examen : trente minutes). 
ART. ,t O. La succession des quatre épreuves des examens pour les divers 

diplômes est la suivante : épreuve pratique, épreuve écrite, épreuve didactique 
el examen oral; mais le jury peul se dispenser de procéder aux épreuves subsé 
quentes, lorsque l'épreuve pratique prouve sullisamment qu'il y a lieu de pro 
noncer l'ajournement ou le rejet (arrêté ministériel du 22 décembre 189.f.). 

An-r. 11. Toute personne peut se présenter aux examens et obtenir l'un ou 
l'autre de ces diplômes, sans condition d'âge et sans égard au lieu où elle a fait 
ses études. 

AnT 12. Toul récipiendaire. porteur du diplôme de professeur de dessin dans 
les écoles primaires ou dans les écoles normales primaires, qui se présentera aux 
examens conduisant il l'obtention de l'un 011 l'autre des diplômes de capacité pour 
l'enseignement du dessin dans Jes étabhssemcnts d'instruction moyenne, sera dis 
pensé de répondre sur les matières qui ont fait l'objet des épreuves subies anté 
rieurement. 

La même disposition s'applique aux récipiendaires, porteurs d'un diplôme 
délivré en conformité de l'article 9 de l'arrêté royal du 9 juin 1882 ou qui, après 
avoir obtenu l'un des diplômes délivrés conformément aux prescriptions du pré 
sent arrêté, se présenteront aux examens conduisant à l'obtention d'un diplôme 
<l'un degré supérieur. 

Les récipiendaires porteurs de diplômes scientifiques universitaires sont dis 
pensés de répondre aux matières qui onl fail l'objet des examens subis antérieu 
rement. 
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Jouissent également du bénéfice du présent article, les récipiendaires porteurs 
du diplôme de régent ou de régente de la section scientifique. 

ART. -15. Nul ne peut obtenir un diplôme s'il n'a réuni au moins les trois cin 
quièmes des points attribués à un travail parfait dans l'ensemble des épreuves et 
la moitié des points dans chaque épreuve en partieulier. 

ART. ·14. Les diplômes sont imprimés sur papier et rédigés conformément au - 
modèle annexé au présent arrêté. 
Ils constatent que l'examen a été subi d'une manière satisfaisante, avec distinc 

tion ou avec grande distinction, suivant que le récipiendaire a obtenu un mini 
mum de 60, de 7f$ ou de St> points dans l'ensemble des épreuves. 

ART. HS. Les diplômes sont signés par les membres dujury, ainsi que par 
les récipiendaires auxquels ils sont délivrés. 

Les signatures des membres du jnry sont légalisées, sans frais, par le visa du 
Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique et le sceau de son Département. 

ART. t 6. Les inscriptions pour Jes examens sont reçues sans frais par les délé 
gués du Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, conformément à un 
avis inséré au 11/onitwr. 

Les listes d'inscription restent ou vertes au moins pendant dix jours. 
AnT. 17. Le lendemain de la clôture des Iisies, chaque délégué en adresse une 

expédition au Département de l'Intérieur cl de I'Instruction publique. 
ART. 18. Le Minis Ire de l'Intérieur cl de l'Instruction publique communique 

an jury la liste des récipiendaires à examiner dans la session. 
Les récipiendaires portés sur celle liste sont seuls admis aux examens. 
ART. ·19. Une série distincte sera formée pour les examens conduisant à 

chaque catégorie de diplômes. 
Les récipiendaires d'une même série subissent leur examen par écrit et Jes 

épreuves pratiques simultanément. Ils sont réunis dans une même salle, placés 
dans un· ordre déterminé par le sort el de manière à ne pouvoir établir de eom 
munication entre eux. lis ne peuvent avoir ni noies ni écrits quelconques. 

An.T. 20. Les questions à résoudre sont arrêtées par le jury et dictées aux réci 
piendaires par Ic président. 

Pendant leur travail, les récipiendaires sont constamment surveillés par deux 
membres du jury désignés à tour de rôle par Ic président. 

Les réponses aux épreuves pratiques ou écrites sont faites sur du papier remis 
par le jury et paraphé par un de ses membres. 

AnT. 2 l. Les récipiendaires produisent au jury, s'il y a lieu, les pièces relatives 
aux épreuves antérieures qu'ils ont subies. 

Anr. '22. Les récipiendaires qui n'ont pas satisfait aux épreuves· de l'examen 
sont ajournés. 

Les récipiendaires ajournés ne peuvent plus se représenter dans la mérne ses 
sion. 

Les récipiendaires qui, sans motifs légitimes admis par le jury, ne se sont pas 
présentés é\ l'une ou à l'antre éprouve, sont assimilés aux ajournés. 
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Aa.T. 23. Le Ministre de l'Intérleur cl de l'Instruction publique convoque les 
membres du jury et les récipiendaires pour la première séance. Les convocations 
ultérieures sont faites par le président. 

ART. 24. Le président du jury est chargé de l'exécution des règlements et veille 
à la régularité des opérations. 
ART. 2ä. Le secrétaire tient les écritures et dresse les procès-verbaux des 

séances. 
Le procès-verbal de chaque séance est signé par tous les membre du jury. 
.<\nT. ~6. Le jury ne peut délibérer que lorsque plus de Ja moitié de ses mem 

bres sont présents. 
Bruxelles, le j6 mars 1899. 

F. ScHOLLAERT. 

ANNEXE. 

FORMULE DU DIPLOME. 

Au nom de Sa Majesté le Roi des Belges, 

Le jury, chargé de délivrer les diplômes de capacité pour l'enseignement du 
dessin dans les établissements d'instruction moyenne, 

Vu Jes arrêtés royaux du 9 juin !882 et du !O septembre 1897, ainsi que 
l'arrêté ministériel du t 6 mars ·1899 ; 

Attendu que (le sieur, la dame ou la demoiselle) (nom et prénoms), nali ..... 
de , a subi ( mention du mérite de l'examen) l'examen prescrit par Jes dis- 
positions prérnentionnées pour l'obtention du diplôme de professeur de dessin 
dans les (mention du genre d'établlssement}, 

Confère (au dît sieur ou à la dite dame ou demoiselle) le 'diplème de capacité 
pour l'enseignement du dessein dans (mention du genre d'établissejvent). 

En foi de quoi, il lui a délivré le présent diplôme. 
Donné à le . 

Le Ju,•y, 

Vu pour légalisation des signatures des· membres du jury. 

Pour le Ministre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique : 
le Directeur général, 

(Signature du porteur.) (Sceau du Départcmcnr.) 

Approuvé pour être annexé à notre arrêté du f 6 mars 1899. 

F. ScHOLLA BRT. 
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XXII 
Arrét« ministériel portant règlement d'ordre intérieur 

des écoles moyennes de l'État . 

•• -·· 1899. 

TITRE I••. - lie la dl■elpllne. 

CHAPITHE PREMIER. --DIVISION J)E L'ANNÉE !'COLAlRE; OUVRRTURE DES COURS; 

CONDJTIONS D,AD,IISSION A J!ÉCOJ.E l\lOYENNE l!T INSCRIPTION AU REGISTRE 

MATRICUl,E. 

AnT. { er. L'année scolaire commence le 20 septembre cL finil le 5-i juillet. 
Cependant, sur Ja demande motivée du bureau administratif, elle pourra com 
mencer du 20 septembre au ! er octobre el finir du 1er au 10 août. 

AnT. 2. L'ouverture des cours est précédée d'une cérémonie de rentrée à 
laquelle préside le bureau administratif. 

AnT. 5 .. Toul élève nouveau doit se faire inscrire pour les examens d'entrée ou 
de passage, au plus tard la veille du jour où ces examens commencent. 

Les inscriptions pour l'examen d'admission sont reçues, à l'école moyenne, par 
le directeur ou son délégué. 

AaT. 4. Les élèves nouveau, en se faisant inscrire, doivent produire un certi 
ficat du chef de l'établissement d'où ils sortent. 

Si le direclcurades raisons pour ne pas admettre un élève nouveau à l'examen, 
il en rend compie au bureau administratif, qui décide. 

ART. !5. Les examens d'admission et de passage terminés, le directeur fait 
remettre à chaque régent et instituteur la liste des élèves qui doivent suivre son 
cours. 
tes professeurs n'admettront ensuite aucun élève nouveau sans en avoir reçu 

l'invitation par écrit du directeur. 
AUT. 6. L'inscription des élèves au registre matricule par le secrétaire-trésorier 

commence dès Ic lendemain de la rentrée. 
Elle a lieu par classe. 
Cette inscription ne suspend pas les cours. 
AnT. 7. Le directeur préside à l'inscription. 
Il remet aux élèves nouveaux un extrait des règlements contenant les articles 

qui les concernent, ainsi qu'un exemplaire du programme des cours cl des notes 
explicatives qui l'accompagnent. 

L'élève ne pourra être exempté <fun cours que sm la demande écrite du père 
de famille ou du tuteur, cl après un entretien de celui-ci avec le chef de l'établis 
sement, lors de l'inscription de l'élève et au moment de l'ouverture des cours, et, 
en général, au commencement de l'année scolaire. 

Les parents des élèves nouveaux sont invités à présenter eux-mêmes leurs 
enfants. Ils doivent, s'ils n'habitent pas la ville siège de l'école désigner une 
personne de confiance avec qui le directeur puisse correspondre. 

ART. 8. Le registre matricule indique le nom cl les prénoms de chaque élève, 
son âge, son lieu de naissance, l'établissement où il étudiait l'année précédente, 
le domicile el la profession de ses parents, ou bien le nom, le domicile el la pro- 
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fession de son tuteur, cl, s'il y a Heu, le nom el le domicile du représentant des 
parents dans la ville. 
Une colonne est réservée pour y consigner la date à laquelle l'élève a quitté 

l'école el les motifs connus de son départ. 

CHAPITRE 11. - OaoaE ET ouaÉE ou ruvA1L; ÉTUDES El'( COMllUN. 

ART. 9. L'ordre du travail à l'intérieur de l'école moyenne est réglé eonfor 
rnémenl aux prescriptions du programme. Le tableau horaire des leçons doit être 
sou mis chaque année à l'approbation du ministre. 

Aucun devoir à faire à domicile ne pourra être imposé aux élèves des quatre 
premières années d'études de la section préparatoire. 

Les leçons et devoirs imposés aux élèves dela troisième et de la quatrième 
année d'éudes ne pourront comporter un travail dépassant respectivement vingt 
et trente minutes pour chaque classe. 

Dans aucune classe on ne pourra donner plus de deux devoirs par jour, à 
l'exclusion des congés et des vacances. 

11 est strictement défendu d'imposer aux élèves des travaux supplémentaires, 
sous quelque prétexte que ce soit, notamment sous prétexte de les préparer au 
concours général. 

ART. lO. Il est institué, pour les élèves de l'école moyenne proprement dite et 
des sections spéciales, des éludes en commun facultatives. Les heures sont déter 
minées dans chaque école par le directeur, sous l'approbation du bureau admi 
nistratif. 

Les études en commun sont surveillées par les membres du personnel, sous Ic 
contrôle du directeur. Aucun élève ne pourra être exempté de ces études que 
sur la demande formelle et écrite du père de famille ou du tuteur. 

Les éludes en commun doivent, en général, se faire dans des salles spéciales. 

CHAPITRE Ill. - ÎENUE DES CI.ASSES. 

ART. H. Dès que le signal est donné, par un coup de cloche, cinq minutes 
avant l'heure de la leçon, les professeurs se rendent dans leurs classes respectives, 
suivis de leurs élèves, qui entrent el prennent leurs places en silence. Le cours 
commence immédiatement. La leçon finie, les professeurs ne sortent qu'après 
tous les élèves, ou, s'il est possible, à l'arrivée du collègue qui donne la leçon 
après eux dans la même classe. 

AnT. ·12. Les professeurs exigent des élèves, pcnda~1l les leçons, Ic silence, 
l'attention, un maintien décent. 

Ilsexigent que les copies soient bien écrites, que les cahiers et les livres soient 
bien tenus, que les élèves apportent toujours exactement tout cc dont ils ont 
besoin en classe; ils font prendre aux jeunes gens des habitudes d'ordre. 
Ils exigent surtout que les élèves s'expriment avec correction et avec politesse. 

Ils veillent à la bonne éducation des élèves à l'intérieur et, autant que possible, 
à l'extérieur de l'établissement, éducation à laquelle ils contribuent par leur 
exemple cl par leurs leçons. 

ART. f 5. Les professeurs tiennent, pour chacune de leurs classes ou divisions, 
un cahier sur lequel ils inscrivent : 



( uo) 
-f O Les bonnes notes que chaque élève a méritées pour son travail (leçons, 

devoirs, explication d'auteurs, réponses aux huerrogations), d'après l'efTorl rait et 
l'amélioration constatée ; 

2° Les mauvaises notes données aux élèves pour leur conduite ou leur négli 
gence; 

5° Les noms des élèves absents et ceux des élèves à qui une punition a dû être 
infligée. 

Ils tiennent, d'autre part, tm cahier de p,-éparations, dans lequel ils consignent 
c résumé de la préparation de Jeurs leçons cl l'indication des devoirs imposés 
aux élèves. 
Tout élève qui, pendant le mois, a obtenu les lrois quarts du maximum des 

bonnes notes, reçoit, à Ja fin du mois, une carie mentlonnant cc résultat. 
ART. f 4. Les professeurs veillent à ce que les élèves tiennent exactement et 

en bon ordre Ic [ournal de classe, dans lequel ceux-ci doivent inscrire, jour par 
jour, sous les yeux. du professeur, l'indication des leçons à étudier, des devoirs 
par écrit, des passages d'auteurs à préparer, enfin de toutes Jes tâches qui leur 
sont imposées. 

Le directeur doit s'assurer régulièrement de la bonne tenue du journal de 
classe <-:l y apposer son visa. 

AnT. H>. te directeur, chaque fois qu'un élève est absent: doit en prévenir 
immédiatement le père de famille ou le tuteur et s'informer des motifs de 
l'absence. 

ART. f 6. Les élèves ne peuvent sortir pendant Ja durée des classes, sans la 
permission du professeur. 

CHA PITRE IV. - Om.1GATIONS DIVERSES DES tLÈvEs. 

AnT. i7. Les élèves, en venant de chez eux à l'école el en retournant de 
l'école chez eux: suivent le chemin le plus direct ou celui qui leur aura été 
désigné. _ 
Il leur est interdit de jouer, de courir, de crier dans les rues; ils ne doivent 

rien faire qui ne convienne à des enfants bien élévrs. 
Ils ne peuvent apporter à l'école aucun livre étranger aux leçons. 
Ain. 1.8. Les élèves sont soumis à l'autorité du directeur et de tous les pro 

fesseurs, au dehors comme à l'intérieur de l'établissement. 
Les dégradations ou dommages de toute espèce sonl payés par les élèves qui les 

ont causés. 

CHAPITRE V. RAPPORTS ~IENSUELS ;· BULLETINS TRl■BSTRIELS. 

ART. m. A la fin de chaque mois, les professeurs remettent au directeur un 
rapport sur la conduite cl Ic travail des élèves. Cc rapport accompagne la Hasse 
des devoirs qu'ils ont corrigés ù domicile et l'indicatlon des matières vues pendant 
Ic mois. 

Chaque fois qu'un fait d'une certaine gravité se produit, le professeur doit en 
faire un rapport spécial cl immédiat au directeur. 
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ART.· 20. Le directeur remet aux. professeurs une formule d'après laquelle 
doivent être conçus les rapports générau~ .. 
Il dépose aux archives, avec ses propres observations, les rapports généraux 

et les rapports partleullers. 
II lient un registre des punitions el un registre des absences. 
ART. ~H. Une fois par mois, 1c directeur adresse aux parents des élèves un 

bulletin de l'application, des progrès et de la conduite de leurs enfants, d'après 
les rapports de chaque professeur cl d'après ses propres observations. 

A la fin de chaque trimestre, il y joint l'indication des places cl des points 
obtenus pa1· chaque élève dans les compositions pratiques. Ces renseignements 
sont fournis, pour les compositions théoriques, sur le bulletin mensuel. 

Dans la section préparatoire, il y a un bulletin hebdomadaire. 
ART. 22. Le directeur écrit aux parents, chaque fois qu'il juge utile de les 

éclairer sur la conduite ou l'application de leurs enfants. 

CHAPITRE VI. - DES PUNITIONS. 

AnT. 22. Les punitions sont les suivantes : 
-1° Les retenues à l'école, en dehors des heures de classe; 
2° La réprimande adressée par le directeur, soit devant la classe et en présence 

des professeurs de l'élève, soit devant tous les professeurs et les élèves réunis; 
3° L'exclusion d'un cours ou de tous les cours donnés par un même professeur, 

pendant un temps plus ou moins long; 
4° L'exclusion temporaire de tous les cours ; 
ä0 L'exclusion définitive de .l'établisscment. · 
ART. 24. Les punitions indiquées aux 11°5 1 et 2 peuvent être infligées· pour 

négligence. 
Les punitions ·1, 2, 3 et 4 sont accompagnées· de tâches extraordinaires qui 

sont choisies de façon à tourner au profit du développement intellectuel el moral 
de l'élève el à ne pas Ic retarder dans ses éludes. Les professeurs devront corriger 
avec soin les lâches extraordinaires imposées aux élèves et le directeur devra 
s'assurer de celle correction. 

ART. 2~. Les retenues à l'école peuvent être infligées par les professeurs et 
par les surveillants ou maîtres d'étude. 

Les punitions indiquées aux n'" 5, 4 et ä peuvent être infligées par le direc 
teur, ou par le professeur d'accord avec le directeur. 

En cas de désaccord, il en est référé au Ministre, qui statue. 
Le directeur informe Ic président du bureau administratif de toute exclusion, 

temporaire ou définitive, prononcée contre un élève el lui en fait connaître les 
motifs. 

Anr. 26. Les retenues se font en commun, dans une des salles de l'école, sous 
les yeux d'un des membres du personnel enseignant désigné par 
Elles ne peu vent se faire le dimanche, 
Elles ont lieu en dehors des heures de leçons et d'étude. 
La durée d'une retenue n'excédera pas une heure, 

Ie directeur. 

36 
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Cependant, le professeur pourra retenir une heure (le plus l'élève qui aurait 
lrouhlé l'ordre pendant la retenue. 

ART, 27. Un professeur n'a le droit de faire sortir de sa classe un élève que si 
celui-ci Ja trouble avec persistance ou s'il s'est rendu coupable d'une faute excep 
tionnellement gra ve , il doiL en informer aussitôt le directeur, qui appréciera les 
motifs de l'exclusion. 

ART. 28. L'élève exclu d'un ou de plusieurs cours reste à l'école sous les yeux 
du directeur. 

ART. 29. L'exclusion temporaire de tous les cours ne peut excéder quatre 
jours. 

ART. 50. Le directeur peut seul infliger des punitions générales. Si une faute 
grave l'oblige de recourir à cet acte de rigeur, il exhorte préalablement les cou 
pables, au nom de la loyauté, à ne pas laisser punir leurs condisciples innocents. 

CHAPITRE VII. - DBs v A CANCES ET DES CONGÉS. 

ART. 51. Il y a trois vacances : l'une du 24 décembre, à partir de midi, au 
2 janvier inclusivement; la deuxième du lundi de la semaine sainte. à partir de 
midi, au lundi de la Quasimodo inclusivement; la troisième de la fin de l'année 
scolaire, à partir de midi, au jour de Ja rentée des cours (du 20 septembre au 
{ er octobre). 
ART. 52. Il y a congé : 
f O Le jeudi après-midi; 
2° Le dimanche et Jes fêtes légales ; 
5° Le lundi de la Pentecôte; 
4° Le tä novembre, fête patronale du Hoi, et le 21 juillet, anniversaire de 

l'inauguration de S. M. Léopold i-, 
ä0 Le jour des trépassés. 
Le bureau administratif est autorisé à donner deux jours de congé à l'époque 

de Ja fête communale. Le directeur doit en informer le Gouverncmenl, en Lemps 
utile. 

TITRIE Il. - De 1,cn8clcneme11t. 

CHAPITRE PREMIER. - LISIES DES AUTEUIi$ A EXPUQUER; 

PIWGRAMMES PAllTICUJ,U:llS; COUllS SPÉCIAUX. 

ÁRT. 55. Tous les ans, dans la première quinzaine de juillet, le directeur 
arrête, de concert avec les professeurs, pour l'année scolaire suivante, la liste des 
auteurs qui seront expliqués et les li vres (grammaires, traités, manuels, ete.) 
dont il sera fait usage. Les livres doivent être choisis parmi ceux qui onl reçu 
l'approbation du Gouvernement. Si un seul manuel peut suffire dans les différentes 
classes pour l'enseignement d'une même matière, Ic choix en sera déterminé par 
la majorité des professeurs chargés de cel enseignement. On ne doit remplacer un 
manuel par un autre que pour des raisons très sérieuses. 

A_HT. 54. Les programmes partlculiers sont soumis, en double épreuve, à 
l'approbation du Ministre de I'Intéricur cl de I'lnstrucuon publique. lis doivent 



( f-13) [ N° 10.] 

lui être envoyés avant le 20 juillet. Les changements proposés doivent être indi- 
qués à l'encre rouge. . 

Aar. ms. Le directeur de chaque école veille à ce que le programme approuvé 
soit imprimé, publié, distribué et a~liché quelques semaines avant la rentrée des 
classes. .. 

Des exemplaires, en nombre suffisant, en seront envoyés au département de 
l'Intérieur cl de I'Instruefiou publique pour être distribués aux inspecteurs. Deux 
exemplaires resteront aux archives du département. 

ART. 56. Le directeur peul admettre des jeunes gens à suivre un ou plusieurs 
cours spéciaux. 

Les élèves sont tenus de suivre régulièrement lous Jes cours pour lesquels ils 
sont inscrits. 

CHAPITRE ll. - Das Exu11Ns »'ADM1ss10N, DE PASSAGE El' DE soRTIB. 

ART. 57. Conformément aux articles 7 et 8 de l'arrêté royal du {0 sep 
tembre !897, aucun élève n'est admis à la première année d'études de la section 
moyenne que s'il est âgé de 1 ~ans~ au moins, au ·t 11r octobre de l'année où l'entrée 
à l'école doit avoir lieu. 

Des dispenses d'âge.n'excédant pas deux mois,pcuvent, dans des cas spéciaux, 
être accordées par le bureau administratif, le directeur entendu. 

Il y a des examens d'admission el de passage. 
L'examen d'admission peut être subi par les élèves qui ont terminé les cours de 

Ja section préparatoire et par des élèves venant du dehors. Il porie sur toutes les 
matières figurant au programme du degré supérieur de la section préparatoire. 

Les élèves venant des écoles primaires (communales, adoptées, subsidiées, 
privées) pourront toujours obtenir dispense de l'examen sur la seconde langue. 

Les élèves qui n'ont pas obtenu dans les compositions de l'année la moitié des 
points affectés à chaque branche d'enseignement, y compris le dessin el la gym 
nastique, sont soumis à un examen de passage. 

Les parents des élèves soumis à un examen de passage en sont informés par le 
directeur, dans la première huitaine des vacances. 

Les élèves nouveaux sont soumis aux examens d'admission et de passage. 
Toutefois. les élèves venant des établissements publics peuvent être dispensés 

de l'examen sm· la production d'un eertiflcat qui en tienne lieu. 
Au. 58. Les examens d'admission ont lieu pendant les trois jours qui précèdent 

la rentrée. 
Les examens de passage ont lieu avant ou pendant les examens d'admission. 
AnT. 3~. Les examens d'admission ~l les examens de passage se composent 

d'une série d'épreuves par écrit, d'une épreuve graphique eL d'une épreuve de 
gymnastique. 

Le travail est apprécié par une commission de deux ou trois régents désignés 
pal" Ic directeur et présidée par lui. 

Les parents des élèves examinés sont informés par le directeur du résultat de 
l'examen. 
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AaT. 40. L'élève [ugé lrop faible dans une ou plusieurs des branches de l'exa 
men de passage pourra êlre autorisé par le directeur à suivre, à litre d'essai, les 
cours de la classe pour laquelle il s' est présenté. Son maintien dans cette classe 
dépendra du résultat de l'examen qu'il subira à Ja fin du premier trimestre. 

AnT. 4L Il Cjt établi un examen de sortie pour les élèves qui ontterminé la 
troisième année d'études. 

L'examen de sortie se fait oralement (toutefois, pour les travaux manuels et 
l'économie domestique, dans les écoles moyennes de filles, l'épreuve est exclusi 
vement pratique), devant un jury composé du directeur et de tous les membres 
du personnel enseignant de Ja section moyenne, sous la présidence d'un membre . 
du bureau administratil ou, si le Gouvernemenl le juge utile d'un inspecteur de 
l'enseignement moyen. 

Cel examen a lieu avant la distribution des prix et porte sur toutes les branches 
de Ja troisième année d'études, à l'exception du dessin, de la gymnastique el de 
l'économie domestique (écoles moyennes de filles). Les travaux graphiques de 
l'année sont soumis à l'appréeiation du jury et les points obtenus dans les compo 
sitions lui sont communiqués. Les points obtenus dans les compositions de gym 
nastique cl d'économie domestique ( écoles moyennes de filles) sont égaiement 
communiqués au jury. Ces points entrent en ligne ~c compte pour fixer les fS/f 0, 
6ä/f00 et 8/10 prévus à l'article 60. 

CHAPITRE III. - Dss coa1Pos1T10Ns. 

AnT. 42. Pendant l'année scolaire, il y a dans chaque classe trois séries de 
compositions. Ces compositions portent sur Ioules les parties du programme, tant 
théoriques que pratiques, y compris Ic dessin et la gymnastique. · 

Chacune des trois séries comprend une partie théorique cl une partie pratique. 
Quant à la partie théorique, Ic professeur prélève, de quinze en quinze jours, 

une demi-heure sur une de ses heures de cours et, sans avertissement préalable, 
fait traiter pa1· écrit soit la leçon du jour, soit une ou deux questions se rappor 
tant aux matières vues pendant la dernière quinzaine. La durée de la composition 
ne peut pas excéder une demi-heure. 

Quant à la partie pratique (rédactions, thèmes el versions: cartes de géographie, 
applications de.mathématiques el de sciences commerciales, épreuves graphiques: 
épreuves de gymnastique), les compositions se feront pendant l'avant-dernière 
semaine du trimestre, Celle semaine-là, les cours son, suspendus. 

Le directeur détermine l'ordre dans lequel les différentes branches de la partie 
pratique font l'objet de la composition. 

Dans les cours communs aux <li verses sections, la matière de Ia composition 
pourra être la même; mais le résultat sera proclamé séparément. 

Anr. 45. Le nombre des points assignés aux compositions dans les différents 
cours est déterminé d'après les tableaux annexés au présent règlement. 

AnT. 44-. Toul élève qui, dans une composition, aura employé un moyen 
frauduleux quelconque pour s'aider dans son travail, perdra, par ce seul fait, tous 
les points auachés à la composition. 
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AnT. 45. Les places des compositions des deux premières séries sont données 
en classe, par le professeur, dans Jes cinq jours qui suivent la eompositicn. 

Celles de la dernière série seront consignées dans te bulletin de fa fin de l'année 
scolaire. 

Dans les cinq jours qui suivent Ja composilion, le professeur remet au diree 
teur la liste des places avec l'indication des points obtenus, ainsi que les tra vaux 
des élèves. 

Les points attachés par le professeur à chaque partie de Ja composition et les 
poin Is perdus par Jes élèves sur chacune de ces parties pour les diverses foules 
sont indiqués á l'encre rouge dans la marge. 

AnT. 4-6. Le nombre des points obtenus pal' chaque élève dans les diverses 
compositions est transcrit dans un registre, qui est conservé dans les archives de 
l'école. 

Les copies sont également déposées dans les archives et y restent au moins 
deux ans. 

AnT. 47. Lorsqu'un élève n'aura point pris part à une composition théorique 
ou pratique de la première ou de Ja seconde série, il devra, dans le plus bref délai, 
faire connaître les motifs de son absence au directeur.qui prononcera, de concert 
avec le professeur, sur la validité de l'excuse. 

Si l'excuse est jugée. légitime, l'élève a droit, pour celle composition, à la 
moyenne des points qu'il a obtenus pour la même matière dans les compositions 
de quinzaine de la série, s'il s'agit d'une composition théorique, dans les compo 
sitions des deux autres séries, s'il s'agit d'une composition pratique. 

Dans Je cas contraire, il perdra tous les points attachés à la composition. 
La décision sera motivéo et communiquée à la classe. 
AnT. 48. Le directeur cl les professeurs prendront Ioules les mesures 

nécessaires pour que tous Jes élèves participent aux compositions, cl pour 
qu'aucun élève ne s'absente à la veille des compositions pratiques. 

CHAPITRE IV. - ÜRS ltÉCOMPBNSES. 

§ i er. - Nature el conditions généndes des récompenses. 
Ain. ,H}. Il est accordé, dans chaque classe ou année d'études, des prix géné 

raux ou d'ensemble el des prix particuliers, ainsi que des acccssüs cl des men lions 
honorables. 

Les prix consistent en livres. Toutefois, des récompenses d'une autre nature 
peuvent être proposées par le bureau administratif, sauf approbation du 
gouvernement. 

Les accessits cl les mentions honorables consistent en ccrtiûcats signés par Ic 
directeur cl les professeurs. 

Ain. 1JO. Les prix, accessits et mentions honorables sont décernés d'après le 
résultat de l'addition des points obtenus dans les compositions des trois séries et 
d'après Ic nombre des cartes de bonnes noies. 

Dans celte addition, les points des deux dernières séries seront. doublés. 
AnT. ~il. L'élève qui ne suit pas tous les cours obligatoires <le la classe, ne 

peut prétendre ni aux prix, ni aux accessits, Une mention spéciale lui sera 
57 
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accordée dans les branches où il aura obtenu le chiffre de points nécessaires pour 
un prix. 

L'instruction religieuse, le dessin, la gymnastique, ainsi que les ou vrages 
manuels el l'économie domestique (écoles moyennes de filles) sonl compris parmi 
les branches qui concourent pour les prix généraux ou d'ensemble. 

ART. !>2. Le cours de musique donne droit à un prix particulier, qui est 
décerné d'après les résultats d'une seule composition ou épreuve faite à la fin de 
l'année scolaire. 

La durée el 1a nature de cette épreuve sont déterminées par le directeur, de 
concert avec le professeur intéressé. 

Les résultats seront remis au directeur, dans les cinq jours, par les soins du 
professeur titulaire, avec la cote des points attribués à chaque élève. 
II sera décerné des prix spéciaux pour chacune des langues facultatives. 
ABT. 55. Tout élève qui, dans les compositions de l'année, obtient les Sf'I 0 

des points a drou à un prix; s'il a obtenu les 7 /i 0, il a droit à un accessit; s'il a 
obtenu les 6/iO, il a droiL à une mention honorable. Le procès-verbal de la 
distribution des prix cite, en outre, les élèves qui ont atteint les ä/10. 

Toul élève qui, pendant l'année scolaire, a obtenu 8 cartes mcnsuelles(sur ·JO), 
a droit à un prix de conduite cl d'application; s'il en a obtenu 7, il a droit à un 
accessit; s'il en a obtenu 67 il :t droit à une mention honorable. Le procès-verbal 
de Ja distribution des prix cite, en outre, les élèves qui ont obtenu ~ cartes 
mensuelles. 

ART. ö4. Tout élève qui a obtenu les 7/tO de l'ensemble des points aura un 
prix général, il aura un accessit.s'il a obtenu les H/10. 
Pour les élèves exemptés régulièrement de suivre les cours de religion, d'écri 

ture, de dessin ou de gymnastique, on défalquera du total des points Je nombre 
de points attribués à ces cours par le règlement d'ordre intérieur. Toutefois. celle 
fixation de deux maxima n'établira pas deux catégories d'élèves; qu'il suive ou 
ne suive pas le cours de religion, d'écriture, de dessin ou de gymnastique, tout 
élève régulier qui obtient Jes 7/10 ou Jes 6/!0 des points sm· le maximum qui lui 
est fixé a droit à un prix ou à un accessit général. 

Ain. ~ö. Ne pourra prétendre aux prix particuliers dans· un cours : 
f O Un élève qui, même pour un motif légitime, n'aura pas pris part à une 

composition de ce cours dans la troisième série ou aux compositions des deux 
premières séries; 

2° Un élève qui doublerait ce cours après y avoir obtenu, l'année précédente, 
une nomination quelconque; 

5° Un élève, fils, frère, neveu ou cousin germain du professeur de cc cours; 
4° Un élève qui reçoit des leçons particulières du professeur de ce cours. 
Dans les trois premiers cas, une récompense spéciale pourra être décernée, 

conformément à l'article 56. 
AuT. ö6. Tous les cas non prévus pour les compositions et les prix sont décidés 

par le directeur, de concert avec les divers professeurs. Il peut en référer au 
bureau adminislratif el au gouvernement, s'il le juge à pl'Opos. 
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§ '!. - Distribution des prix. 
ART. ?Sï. Les prix, accessits el mentions honorables sont proclamés et remis 

aux élèves dans une cérémonie publique> à laquelle il est donné Je plus de solen 
nité possible. 

L'élève qui, sans excuse légitime, n'y assiste pas, est privé de toute récompense. 
ART. a8. La distribution des prix a lieu du -fer au 10 août. Le jour et l'heure 

sont déterminés par Ic bureau administratif, qui préside à la cérémonie et arrête 
toutes les mesures qui y sont relatives. 

Le directeur est chargé de l'exécution de ces mesures: notamment de la publi 
cation du procès-verbal. 

AnT. ~9. Un exemplaire de ce procès-verbal est remis à tous les élèves qui 
ont obtenu une nomination. 

Deux exemplaires en sont envoyés au Département de l'intérieur et de l'instruc 
tion publique. 

CHAPITRE V. 

§ {er. -De, cliplômes et des certificats de [réquenuüion: 

AnT. 60. Les élèves qui auront subi avec succès l'examen de sortie de la 
troisième année de l'école moyenne recevront un diplôme qui le constate. 

Cc diplôme ne pourra être accordé qu'aux élèves qui auront obtenu dans cet 
examen et dans les compositions de l'année au moins les f>/IO des points aurihués 
à l'ensemble des cours obligatoires. li portera.dans cc cas, la mention «uvec fruit.» 
Il portera la mention << avec grand Iruit.» si l'élève a obtenu au moins les (i~/100 
des points cl la rnention « avec le plus grand Iruit,» s'il a obtenu au moins les 8/10. 

Les diplômes de sortie sont signés par Ic président du jury, le directeur, Jes 
régents, le professeur de religion, le professeur de dessin et Ie professeur de 
gymnastique. 

L'élève qui ne suit pas tous les cours obligatoires ou qui n'est pas régulièrement 
dispensé de suivre le cours de religion, ou bien de suivre, pour défaut physique, 
Ic cours d'écriture, de dessin, de gymnastique ou d'ouvrages manuels et d'écono 
mie domestique ( écoles moyennes de filles): n'a pas droit au diplôme; mais il 
pourra, en cas de succès dans son examen, recevoir du jury un certificat indi 
quant les matières sur lesquelles il aura été examiné el Ic degré de connaissance 
dont i1 aura fait preuve. 

ART. fii. Ne peuvent se présenter à l'examen pour l'obtention du diplôme de 
sortie que Jes élèves qui, dans les compositions de l'année, ont obtenu au moins 
la moitié des points sur l'ensemble des cours. 

Le diplôme est remis lors de la distribution des prix. 
AnT. 62. Des ccrti fi cals de fréquentation seront délivrés, sur leur demande, 

aux élèves qui quittent l'établissement 
Ce certificat mentionne : j O les cours que l'élève a lréquentés ; 2° Ic nombre 

de points obtenus dans les deux dernières séries de compositions, si le certiflcat 
est délivré li la fin de l'année scolaire, el sinon: les points obtenus dans les compo 
sitions de l'année en cours; 5° la conduite de l'élève pendant la durée de son 
séjour à l'école. 
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ARr. 65. Les diplômes et Jes certificats de fréquentation sont enregistrés et 
portent un numéro d'ordre. 

AaT. f>4. Il est interdit au directeur el aux professeurs de délivrer d'autres 
certificats que ceux dool il est question ci-dessus. 

§ 2. - Tableaux des lauréats. 

Anr. 65. Il y aura dans la salle des réunions, ou dans toute autre salle de 
l'établissement qui puisse convenir; un tableau des élèves de l'école qui auront 
obtenu, au concours général, des prix, accessits ou mentions honorables. 

ART. 66. Les noms des élèves de l'établissement qui ont obtenu des prix au 
concours général figureront chaque année à la suite du procès-verbal de la distri 
bution des prix. 

Il en sera de même des élèves qui ont obtenu le diplôme de sortie. 
Vu et approuvé le présent règlement d'ordre intérieur, pour être exécuté dans 

Jes écoles moyennes de l'État. 
Bruxelles, Je t fS mai ! 899. 

Le hlinistre de l' Intérieur et de l' Instruction piibliquè, 
F. ScnoLLAERT. 

NOIHBRE ))SS POINTS A ATTRIBUER AUX CO)IPOSITIO!IIS DANS LA SECTION lJOYENNE 

1l
1
INSTRUCTION GÉNÉIIAU: (garçons). 

JIATIÈHES. 

1. ncHgion. 

Il. i•c langue 

lil. 2• langue 

1 \'. 3• langue (facultative] . 

\' . Géographie . 

YI. Histoire. 

Yll. Mathématiques . 

YJII. Sciences naturelles. 

·1x. Ecriture. 
X. Tenue des livres. cie. 

XI. Dessin . 

XII. Gymnastique 

l .. 1'0 année 2° année 3° année 
'<l'éludes ou I d'études ou d'études ou 
3° classe. 2° classe. -11·0 classe. 

75 75 75 

150 150 150 

150 150 150 

75 75 75 

35 3lî 35 

50 50 50 

100 100 125 

50 50 1 50 

)) 25 )) 

25 25 25 

75 75 75 

25 25 25 
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NOlJJJltB DES POJ~TS A ATTRIUUER AUX COMPOSITIONS DANS I.A SECTION 

COMMSllCIALI (garçons). 

llATIÊllES. 
pt année 

spéciale. 

2" année 

A. Cm,1rs gh1érm1x. 

1. Religion • 
li. 1•• langue . 
lil. 2• langue . 
IV. ae langue . 
Y. Géographie 
VI. llistoire 
Vil. Arithmétique et algèbre 
Vlll . Chimie. 
IX. GymnaslifJUC 

8. Co11rs spéciaux. 

1. Arithmé1ir1ue commerciale . 
11. f~léments de droit commercial 
Ill. Comptabilité et tenue des livres . 
IY. Géographie économtque . 
V. ,\• langue . 

i5 ï5 
rn5 125 
·125 125 
-1':!5 125· 
35 :m 
50 50 

tOO ï5 
)) 25 

25 q- -=> . 

)} 

)} 

125 
)) 

IOO 

50 
50 

125 
50 

-100 

NOMBRE DES POINTS A ATTRlBlJER ,\lJX CO!IPOSITIONS DANS J,A SECTION 

INDUSTRIELLE (garçons). 

MATIÈRES. 
· .pe année 

spéciale. 

2• année 

spéciale. 

A. Co11r1 généraua:. 

1. Hcligion . 
JI. 1re langue . 
IIJ . 2• langue . 
IV. 3• langue . 
Y. Géographie 
VI. Histoire . 
YII. ll:ithé.matiques . 
VI 11. Sciences naturelles et hygiène 
IX. Tenue des livres . . . . 
X. Gymnastique 

B . Cours $pécia11x. 

1. \otions Ile mècanique. 
11 J i'iolions de chimie . . . . . . . . . 

• 1 Teclmologle industrielle et compléments de chimie 
Ill Dessin. 
IY. Travail manuel 
\'. Complemcru de tenue des livres. 

75 75 
125 125 
125 125 
·125 125 
55 3:5 
50 50 

JOO 125 
50 25 
q•· ')?-" _;;i -·> 
25 25 

q•· 25 ,.;) 

25 )) 

)l 50 ,~'.· 100 -·> 
50 75 ,, 25 
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NO~IIJRE DES POINTS A ATTRIBUER AUX CO~JPOSITIONS DANS LA SECTION 

AGRICOLE (garçons). 

MATIÈRES. 
tre année 

spéciale. 

~ année 

spéciale. 

A. - Cours ginérauz. 

I. Religion . 
Il. vc langue. 
Ill. 2c langue . 
IV. 3c langue .. 
. V. Géographie . . 
VI. Histoire de "Belgique 
VII. l\lathématiques 
VIII. Sciences naturelles et hygiène 
IX. Tenue des li nes 
X. Gymnastique . 

B. - Cours spéciaux . 

1. Applieations de Ja géométrie à l'agriculture. . 
Il. .Éléments d'agronomie et de zootechnie pratique 
II[. Arbol'iculture fruitière et culture potagère . 
IV. Comptabilité agricole. . . . . . . v., Dessin: 
VI . Travail manuel 

75 
t25 
125 
75 
35 
50 

100 
50 
25 
25 

,, 
125 
25 
25 
50 
75 

;5 
t25 
125 
75 
55 
50 
l25 
50 
25 
25 

25 
l25 
q _., 
25 
50 
7;5 

NmrnRR DES POINTS A ATTRIBUER AUX COL\IPOSITIONS DAN"S l,A SECTIO~ IIIOYRNNE 

D'INSTRUCTION G~NÉRALE [fllles.] 

~lATIÈRES. 

1. Religion 

Il. ·1re langue . 

Ill. 2° langue . 

IV. 3c langue 

V. Géographie 

VI. Histoire 

VII. i\la1hémaliqt1es 

VIII. Sciences naturelles et hygiène 

IX. Écriture 

X. Tenue des livres 

XI. Économie domestique, 

XII. Travaux à l'aiguille 

XIll. Dessin. 

XIV. Gymnastique 

trt année 1 2e année 1 3e année 
d'études •• 1 d'étude, •• 

1 
d'ètudes •• 

3e classe. 2~ classe. 1 •• classe. 

i5 ;5 1 75 

I'>'" 1'25 125 _., 

125 125 125 

ï5 75 75 

35 ., .. 35 i):) 

50 50 50 

75 75 75 

50 50 50 

)) 25 )) 

q~ 25 g" 
-<> ~ 

25 q~ 50 _., 

75 75 i5 

50 50 :iO 

25 .:o•· 2 .. .• ;:, ;) 
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NOMBRE DES POINTS A ATTRIBUER AUX COMPOSITIONS DANS LA SECTION 

COMMERCIALE (filles). 

MATIÈRES. 

1 
1re année 

spéciale. 

~ année 

spéciale. 

A. - Cour, généra~. 

I. Religion . 
11. tr• langue. 
lil. 2° langue . 
IV . 3° langue . 
V. Géographie 
VI. Histoire . . . 
VII. Arithmétique . . . 
vm . Économie domestique 
IX. Travail à l'aiguille 
X. Gymnastique . 

B. - Cours spéciaux. 

l. Arithmétique commerciale . 
I 1. Éléments de droit commercial 
Ill. Cornptabilité et tenue des livres . 
IV. Gèographte économique 
V. 4c langue . 

75 
125 
125 
-125 
35 
50 
75 
25 
25 
25 

)) 

)) 

·125 
)) 

t00 

75 
{25 
125 
i25 
35 
50 
50 
50 
25 
25 

50 
50 
t25 
50 

-IOO 

FORMULE DU DIP.LOME 
à délivrer aux élèves qui ont terminé avec succès leurs études. 

ÉCOLE lUOYENNE DE L'ÉTAT A. 

Au nom du Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous, président du bureau administratif, directeur et professeurs de l'école 
moyenne de l'État, à. . . ., 

Attendu que Je sieur. . , (nom et p1·énoms), natif d 
a subi. • . ( mérite de l'examen) l'examen de sortie de la section 
moyenne, examen qui a porté sur ( 1) . ; 

Qu'il a subi en outre (mérite de l'examen) un examen complémentaire sur le 
cours facultatifde. , 

Avons conféré et conférons au dit sieur . 
en fait foi. 

·. le présent diplôme qui 

Le président du bureau , 

Sceau 
de 

l'école, 

Les professeurs, Le directeur de l'école moyenne, 

( 1) Indiquer les branches qui ont fait l'objet de l'examen. 
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xxm 
Arreté ministériel instituant un cours temporaire de dessin. 

se Juillet 1899. 

LE MINISTHE DE 1.'INTÉlllEU[l ET DE L'INSTRUCTlON PUill.lQUE, 

Vu l'article 82 du budget du Ministère de l'Intérieur et l'Instruction publique 
pour l'exercice t8!Hl1 prévoyant un crédit destiné à couvrir les dépenses d'un 
cours temporaire de dessin à l'usage des professeurs des écoles moyennes; 

Considérant qu'il est utile d'initier les professeurs de dessin, attachés à ces 
établissements, à l'esprit du nouveau programme d'études en date du ·10 sep 
ternbre -1897; 

Voulant prendre les mesures nécessaires pour l'organisation du cours dont il 
s'agit, en ce qui concerne les écoles moyennes de filles, 

Arrête : 

AnT. 1er. Il est institué à Louvain, dans les locaux de l'Académie des Beaux 
Arts, un cours temporaire de dessin, destiné aux régentes des écoles moyennes. 

L'ouverture des cours est fixée au lundi ·t 8 septembre ·18~9, à 9 heures, cl 
leur clôture aura lieu le 50 du même mois. 

AnT. i. La fréqu entation des cours est facultati ve et gratuite ; il ne sera alloué 
aucune indemnité pour frais de déplacement et de séjour. 

AnT. 3. Les personnes admises at! cours temporaire de dessin sont, d'une 
part, les professeurs de dessin en fonctions dans les écoles moyennes cl dans Jes 
sections normales moyennes de l'État pour filles et, d'autre part, sur leur 
demande, les maitresses de dessin dans les établissements d'enseignement moyen 
libre. 
AnT. 4. Les cours comprendront des leçons orales, des conférences et des 

travaux pratiques. 
l.es conférences auront pom hut d'initier les professeurs de dessin à la portée; 

à l'étendue et à la coordination de toutes les branches du programme officiel. 
Les leçons auront pour objet : · 
A. La perspective d'observation cl le dessin d'après le relief; 
ll. Le dessin linéaire aux instruments appliqué notamment aux travaux à 

l'aiguille. 
Les travaux pratiques porteront sur le dessin .artistiquc, sur le dessin géomé 

trique et sur leurs diverses applications. 
Ain. ü. Le personnel enseignant et Ic nombre d'heures de cours sont déter 

minés comme suit : 
Les conférences générales et les cours oraux seront donnés par .M. Breithof, 

inspecteur de l'enseignement du dessin. - Ij heures par semaine; 
Le dessin linéalre aux instruments, avec ses applications ( coupe de vêtements, 

ouvrages d'agrément : broderies, soutaches, ctc.), sera donné sous la direction et 
la su rvcillunce de M. Breithoï, inspcctcu r de l'enseignement du dessin, et de 
M11e Sallet, directrice de l'école moyenne professionnelle de Liégé. - 18 heures 
par semaine; 
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Le dessin â main libre et applications (dessins à la plume, polychromés et 
appliqués aux travaux à aiguille : broderies, dentelles, ete.), sera donné sous la 
direction et la surveillance de A-1. Breithof, inspecteur de l'enseignement du dessin, 
el de M11e Duyckers, professeur de dessin aux. écoles moyennes de l'État, pour 
filles, à Lierre cl à Lokeren. - 18 heures par semaine. 

AnT. 6. Il pourra être délivré aux. intéressées un eerüûcat constatant qu'elles 
ont suivi Ic cours temporaire de dessin avec régularité. 

Aur. 7. Les inscriptions seront reçues, du -18 au 51 août 1899, au Déparle ment 
de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

La liste officielle des personnes inscrites sera définitivement clôturée le 2 sep 
tembre suivant. 

ART. 8. La haute direction des cours et des travaux pratiques est confiée à 
M. l'inspecteur de l'enseignement du dessin, qui est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 26 juillet -1899. 

F.- ScnouAEUT. 

XXIV 

Âr'rélé 1·oyal portant approbation d'une eoniention pour le patronaqe de 
f école moyenne de Saint-Joseph, à lseqhem. 

l,ÉOPOLD n, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SAI.UT. 

Revu l'arrêté royal du '15 mai 189;5, approuvant une convention conclue entre 
la commune d'Iseghern el ~Jgr I'Évèque diocésain de Bruges pour Ic patronage, 
par Ia commune, de la section moyenne cle l'école Saint-Joseph, existant en cette 
localité ; 

Vu la convention conclue Ic 22 juillet 1899, entre les mêmes parties, en 
renouvellement de la précédente convention approuvée par le conseil communal; 

Vu l'avis conforme de la députation permanente du Conseil provincial dûment 
consultée; 

Vu les articles 32, 56 de la loi du ·1 cr juin 18~8, ainsi que l'art-iele ä de la loi 
du 6 février 1887 sur l'cnseigncmen t moyen ; 

Attendu que la convention préactée, reproduction textuelle de la précédente, 
ne contient rien de contraire aux prescriptions légales; 

Sur la proposition de Notre )linislrc de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

AnT. I'". Est approuvée la nouvelle convention mentionnée ci-dessus'. 
laquelle sera visée par Nolrc Ministre de l'Intérieur et de l'Instructiou publique. 

59 
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ART. 2. Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le f 9 octobre f899. 
LÉOPOLD. 

Par Ic Roi : 
Le hlinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

J. DE ÎROOZ. 

Ve•nleawlnc o-.ereenk•m•t patronaeeren 111td•elbare ••••• -.aan het 
restlebl 81nt-.losepb. 

IJl. - DE GEMEBNTl!RAAD VAN lsEGHBM, 

Gezien den brief van den Heer AJb. Opsomer, bestierder der middelbare school 
van Sint-Josephs geslicht binnen deze stad, in dagteekening van 1.f.e Juni laatst, 
waarbij hij te kennen geeft dal de vijfjarige overeenkomst gesloten tusschen het 
stadsbestuur van lseghcm en '.lijne Hoogwecrdighcicl den Bisschop van Brugge, 
aangaande het patronneercn zijner school eindigt met September toekomende, en 
dat Zijne Hoogweerdigheid den Bisschop hem belast de aandacht van he, Stads 
bestuur daarover in te roepen en de vernieuwing ervan te vragen; 

Overwegende dal gezegde middelbare school, voor onze stad die bijna 
!2,O00 inwoners tell, van een allergrootste nut is; 

Gezien artikel 52 der wet van 1 e juni 18ä0 en het artikel ä der wet van 
69 feb rua ri -1887. 

Besluit onder nadere goedkeuring der bevoegde overheid; 
Aan genoemde middelbare school zijne bescherming te blijven verleenen en 

met Zijne Hoogwcerdighcid den Bisschop van Brugge de bestaande overeenkomst 
te vernieuwen. 

Afschrift dezer, vergezeld der overeenkomst geteekeml door de belanghebbende 
partijen, zal ter goedkeuring aan de hoogerc overheid worden ingezonden. 

Y oor gelijk vormig afschrift : 
Ter ordonnaneie : 
Oe Sekretaris. 
,v ERDIWUCKE. 

lht·rgemeester en Schepenen, 
VAN DEN BoGAERDE. 

De Bestendige Afvcerdiging van den provincie Raad : 
Gezien de beraadslaging van 29c Juli ,i. 1. waarbij de gemeenteraad van Iseghem 

beslist van aan de middelbare school « Sint-Josephs gesticht » zijne bescherming 
te blijven verleenen en met Zijne Hoogwcerdigheid den Bisschop van Brugge de 
bestaande overeenkomst· le vernieuwen; 

Gezien de overeenkomst; 
Gezien artikel 52 der wet van ·Ic Juni t 8?>0; 

Beslist : 

Van 1,cmcldc beraadslaging en de erbij gevoegde overeenkomst. met een voor 
deelig advies aan de Regcering te onderwerpen. 
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Gedaan te Brugge, in zitting van H,e September 1899. Waren tegenwoordig 
de HU. baron lluzelte, gouverneur-voorzitter; Loonljcns, Verhaeghe en Cau we, 
leden, Verougstraete, griffier. 

De G1'iffier, 
V EROUGS'fRAETE. 

De Foorsiuer, 
Bon IlozETTE. 

XXV 
,4rrêté royal réorganisant les conférences professorales dans les 

athénées royaux. 
t:t déeemllre 1899. 

UAPPOHT AU ROL 

Snt.E, 

L'arrêté royal du 9 août ·1876 a institué des conférences mensuelles et obliga 
toires entre les membres du corps professoral des athénées royaux, portant 
spécialement sur des questions de méthode. 

L'Institution de ces réunions, dans lesquelles les professeurs sont appelés à 
s'occuper d'une façon en quelque sorte constante des intérêts vitaux de l'ensei 
gnement, devait, dans la pensée du gou vemement, exercer une influence favo 
rable sur les éludes. 

L'expérience n'a pas répondu complètement à l'attente. 
les conférences professorales ont eu ce résultat incontestablement très utile 

qu'un certain nombre de professeurs ont étudié d'une façon plus on moins 
approfondie diverses questions d'enseignement, et ont été amenés ainsi à améliorer 
leur propre enseignement; elles n'ont pas atteint leur but essentiel, qui était 
d'amener les professeurs à slmpliûer d'une manière générale les systèmes 
d'enseignement, à en rendre les effets plus rapides et surtout plus cfflcaees. 

Réserve faite d'un certain nombre de travaux dénotant surtout une initiative 
personnelle, il a été constaté, à plusieurs reprises, que Jes questions à l'ordre du 
jour étaient rarement étudiées comme clics auraient dù l'être, que Ic choix même 
des sujets a souvent laissé à désirer alors que des questions dignes d'un examen 
sérieux étaient, pour l'une ou l'autre raison, laissées à l'écart. On a pu enfin 
reprocher aux travaux des conférences de tomber parfois dans la banalité et les 
redites, ou de sortir des questions qui sont de leur domaine. 

Le gouvernement est convaincu que cet insuccès relatif est dû à l'organisation 
adoptée dès Ic principe et maintenue jusqu'à présent. 

D'après le règlement en vigueur, l'ordre du jour des conférences est fixé 
directement par Ic préfet des études ou sur la proposition écrite, raite cinq jours 
d'avance au dit préfet, par trois au moins des membres du personnel enseignant 
appelés à y prendre part. 

De là, entre autres incon vénicnts, cette absence d'unité qu'on remarque dans 
l 'ensemble des travaux et qui fait que le corps professoral touche à une foule de 
sujets sans arriver à en approfondir aucun, ni à formuler des conclusions ayant 
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l'autorité morale nécessaire pour s'imposer à tous. Il faut reconnaître aussi que 
Ic retour trop fréquent de ces conférences ne permet guère aux professeurs 
d'accorder aux travaux l'importance qu'ils méritent ni au gouvernement de 
donner toujours à ces travaux eux-mêmes une sanction utile. 

La constatation du mal porte en soi l'indication du remède. 
Pour que les conférences professorales puissent produire les résultats qu'on est 

en droit d'en attendre: elles doivent tout d'abord être suffisamment espacées pour 
permettre au corps enseignant de faire une étude sérieuse des questions soumises 
à son examen; il esl nécessaire surtout d'imprimer aux travaux une direction 
unique qui associe tout le personnel enseignant des athénées à l'étude des grandes 
questions louchant à l'enseignement et aux méthodes; il importe, enfln, que le 
choix de ces questions soit dévolu à une autorité assez haut placée pour envisager 
avec la sérénité voulue l'intérêt général des études. 

Tel est, Sire, l'objet du nouveau règlement organique des conférences profes 
sorales arrêté par le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen avec 
le concours de l'inspection, et que j'ai l'honneur de proposer à Votre haute 
approbation. 

Ce règlement, grâce à une sage économie, paraît propre à atteindre le but élevé 
que Je viens d'indiquer. Il réserve, d'ailleurs, dans une juste mesure, la part à 
faire à l'initiative des professeurs et aux questions d'ordre intérieur qui peuvenl 
intéresser chaque établissement en particulier. 
Je le crois appelé à contribuer sérieusement au progrès de notre enseignement 

moyen. 
Je suis, 

Sire, 
A vee le plus profond respect, 

De Votre Majesté, 
Le très humble, très obéissant et très fidèle serviteur, 
Le LJJinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

J. DE Tnooz. 

·--♦- 

XXVI 
Arrêté royal réglementa-nt les conférences proiessorales des athénées royaux. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BEJ,Gr::s, 

A tous présents el à venir, SAT,UT. 

Revu l'arrêté royal du 9 août 1876, instituant dans les athénées royaux des 
conférences mensuelles el obligatoires entre les professeurs, conférences portant 
spécialement sm des questions de méthode; 

Vu Ic projet de réorganisatlon des dites conférences, arrêté par Ic conseil de 
perfectionnement de l'enseignement moyen, ainsi que Ic rapport de Notre 
Ministre de l'intérieur cl de l'instruction publique, dont cc projet est accompagné; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1er. Des conférences portant sur Jes questions intéressant l'enseignement 

moyen auront lieu <lans les athénées royaux entre les membres du corps profes 
soral, conformément aux dispositions stipulées dans le règlement ci-annexé. 

ART. 2. L'arrêté royal précité du 9 août 1876 est abrogé. 
ART. 5. Notre Ministrn de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé 

de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 12 décembre -:1899. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le LJlinisl're de l' hüérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE Tuooz 

Règlement organique des conf érences instituées dans les athénées royaux 
entre les membres du corps p1·o{essoral. 

Anr. ! ", Le sujet des conférences est déterminé par les inspecteurs de l'ensei 
gnement moyen, après a vis préalable du conseil de perfectionnement de l'instruc 
tion moyenne cl sous l'approbation de M. le · Ministre de l'intérieur et de 
l'instruction publique. 

Toutefois, il est loisible aux professeurs de soumettre au gouvernement les 
questions qu'ils croient utile de proposer comme sujets de conférences. 

AnT. 2. Il y a trois conférences par année scolaire, une par trimestre. Elles 
ont lieu respectivement <lans fa première quinzaine de novembre, de février et 
de juin. 

Anr. 5: La conférence se réunit sous la présidence du préfet des études. 
Celui-ci, aussitôt que Ic sujet de 1:.1 conférence lui est parvenu, désigne d'office 
Ic professeur chargé de tenir un procès-verbal détaillé de la délibération. 

AnT. 4. Le sujet de la conférence est le même pour tous les athénées et 
collèges, sauf les exceptions qui sont autorisées par le gouvernement. 

AnT. 5. Le procès-verbal de la délibération est transmit par le préfet des 
éludes au gouvernement, au plus lard le quinzième jour après la tenue de la 
conférence. 

AnT. 6. Sont obligés d'assister à la conférence les professeurs que le sujet 
concerne et que désigne Ic préfet des études. 

AnT. 7. Le préfet charge un on plusieurs professeurs de rédiger un travail sur 
Ja question posée. Tous les professeurs que le sujet concerne et que désigne le 
préfet prennent connaissance de cc travail et de ses conclusions; au besoin, ils 
consignent par écrit leurs ohservations qui y sont annexées. La question est 
ensuite soumise à Ja rlélibération de la conférence, de manière à aboutir a une 
résolution positive et pratique. 

AnT. 8. Cette résolution, suite du débat, est l'objet d'un vote, dont le résultat 
est consigné dans le procès-verbal. Le vole a lieu pur appel nominal, et mention 
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expresse est faite du nom des votants et du caractère de leur vote; toute absten 
tion doit être motivée. 

ART. 9. Le gouvernement transmet tous les procès-verbaux aux inspecteurs. 
Ceux-ci présentent au gouvernement un rapport général sur les résolutions prises 
dans les diverses conférences; ils y font notamment ressortir l'importance des 
votes émis. 

S'il y a lieu, ils proposent les mesures que ces votes comportent, et le gouver 
nement décide si ces mesures doivent être soumises à l'examen du conseil de 
perfectionnement de l'instruction moyenne. 

ART. ,tO. Le sujet, autographié, est envoyé aux préfets des études dans les 
premiers jours de chaque trimestre. Les préfets en donnent communication 
immédiate aux professeurs intéressés. 

AnT. 1 ·I. A Ja fin de chaque trimestre, sauf dans les cas exceptionnels prévus 
par l'article 4, Ic 1Jloniteur publie : 
i O La question posée aux délibérations du corps enseignant; 
2° Le vote émis clans chaque conférence; 
5° Le nom de l'établissement dont les professeurs ont émis ce vote; 
4° Le résultat lota) des voles émis dans les diverses conférences. 
AnT. ·12. Un exemplaire de ce numéro du 11/onit~ur est adressé gratuitement 

à tous les professeurs qui ont pris part à la conférence. 
AnT. 15. Les conférences visées dans le présent règlement n'excluent pas les 

réunions des professeurs consacrées spécialement à des questions d'ordre intérieur 
relatives à J'établissement cl qui sont prévues par l'article -14 de l'arrêté royal du 
,t i juin 1855. 

Vu et approuvé : 
Le 1Jlinistre de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 

J. DE ÎROOZ. 

XXVII 
Arrête rnyal portantapp-robation d'une nouoelle convention pom· le patronage 

du collège de Herve. 
•8 dteembre :18 ••. 

LÉOPOLD 11, Rm nss BELGES~ 

A tous présents el à venir, $,,LUT. 

Revu Notre arrêté du ~O septembre f 894, approuvant la convention conclue 
Ic 10 juillet précédent entre l'administration communale de Herve el M. l'abbé 
Grégoire Dobhclstcin, pour le patronage, pendant cinq ans, du collège établi en 
celle ,·il!c ; 

Vu Ja nouvelle con ven lion conelue, Ic 31 aoùt dernier, entre Jes mêmes 
parties en renouvellement de la précédente cl pour une durée de dix ans, à 
prendre cours à dater du ,J cr octobre de la présente année; 

Vu l'avis de Ia députation permanente du conseil provincial; 
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Considérant que le collège patronné de Herve reçoit un subside annuel sur Jes 
- 1. 

fonds de l'Etat; 
Vu les articles 29 et 52 de la loi du Jer juin ·18ä0, sur renseignement moyeu, 

el l'article l ·l de la loi du ·l ~juin ·1881, modifié par l'arliclc 5 de celle du 6 février 
:1887; 
AUendu que Ja députation permanente ne motive pas sa proposition d'ap 

prouver, pour une année seulement, la convention et que Ja loi du 6 février ·1887 
permet de donner une durée de dix ans au terme pour lequel le patronage est 
accordé; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur el de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

ART. :fer_ Est approuvée la convention prémentionnée du 31 août i899, 
laquelle sera visée par Notre Ministre de l'intérieur cl de l'instruetion publique. 

ART, 2. Notre :Ministre de l'intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 28 décembre ·1899. 
LÉOPOLD. 

Par Ic Roi : 
Le lJJinistre de l' hüérieur el de I' Instruction publique, 

J. DE Tuooz, 

CoaveaUoa entre la l'llle de Ber•e d Il. le Dlreetear da Cellè~e. 

Entre la commune de Herve, pour laquelle stipule son collège des Bourgmestre 
et Echevins à ce autorisé pat délibération du conseil communal du 29 août 1899, 
d'une part; 
Et M. l'abbé Grégoire Dobbelstein, directeur du collège patronné de Herve, y 

demeurant, d'autre part; 
A été faite Ja convention suivante: 
La commune de Herve continue à accorder pour un terme de dix ans, qui 

commencera Je premier octobre mil huil cent nonante-neuf, pour finir le premier 
octobre mil neuf cent neuf, son patronage à l'établissement d'instruction qui sera 
dirigé par le second nommé et elle cède gratuitement à celui-ci, pour le même 
terme, la jouissance des immeubles composant le collège de Herve, ainsi que 
celle du mobilier y existant fourni par la ville et dont l'inventaire restera ci 
annexé. 

Cette convention a lieu sous les conditions spéciales ci-après : 
AnT. 1 cr. M. Grégofre Dobbclstein devra maintenir au collège le cours 

complet d'études moyennes du premier el du second degrés, soumettre le collège 
au régime d'Inspection, Ic faire participer aux concours généraux entre les établis 
semcnts d'instruction moyenne du royaume, accepter les branches obligatoires 
du programme d'études qui sera arrêté par le Gonvcrnemcnl ctsoumcllre à l'appro 
bation de celui-ci les livres employés dans l'établissement, les règlements inté- 
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rieurs, le programme des cours, les budgets cl comptes; Ic tout eu conformilé <le 
la loi du 1er juin ·1850 cl des modifications du lä juin ·188L 

Anr. 2. La commune remettra à 1\1. Dohbelstcin susnommé le subside tel qu'il 
lui sera alloué par le Gouvernement pour le soutien du collège. 

AnT. 5. La commune donnera, au même, pour chaque année du contrat : 
a) Un subside de deux cent cinquante francs: 
b) Une somme de quatre cents francs pour être affectée à l'achat de livres à 

distribuer aux élèves. Ces livres seront choisis de commun accord entre Ic collège 
échevinal et le directeur du collège; 

c) Une indemnité dont le chiffre variera d'après le nombre cl l'importance des 
distinctions que pourront remporter les élèves du collège aux concours généraux 
entre les établissements d'instruction moyenne du pays et (fUÎ sera également 
employée à l'achat des livres choisis, comme il est dil ci-dessus, pour les lauréats. 
Il sera accordé : quarante francs par prix; vingt-cinq francs par accessit cl quinze 
francs par mention honorable. 

AnT. 4. M. Dobbelstein devra admettre gratuitement aux cours du collège 
douze élèves que Ic collège échevinal lui indiquera parmi les jeunes gens de la 
commune de Herve; dépourvus de fortune el montrant des dispositions particu 
lières pour les études moyennes. 

La liste de ces élèves sera arrêtée chaque année. 
AnT. !'.,. Les jeunes gens de ln commune de Herve ne pourront être admis au 

collège qu'à l'âge de onze ans accomplis an premier octobre. Passé celle date, 
sans avoir atteint l'àge requis, il devront attendre Ic commencement d'une nou 
velle année scolaire. 

Anr. (i. La commune prend à ses charges Ic paiement de hi contribution fon 
cière sur les immeubles précités cl Jes frais de grosses réparations cl d'entretien 
à charge du propriétaire. 

Aur. 7. De son côté, M. Dobbelstein devra su pporter les frais de réparations 
cl d'en trctien que la loi met à la charge de tout locataire cl spécialement : le 
blanchiment des plafonds et murs intérieurs, l'entretien de Ja pompe et du four, 
Je renouvellement des papiers et des couleurs n l'intérieur. 

li aura, en outre, à ses charges, l'entretien du mobilier que Ja commune met 
gratuitement à sa disposition et devra remettre le tout en· bon état à la fin du 
présent contrat. 

A1lT. 8. L'inobservation de l'une ou de l'autre des conditions qui précèdent 
entraînera, sans préjudice au droit de résiliation du contrat cl à des dommages 
intérêts, Ja suppression entière ou partielle du subside de deux cent cinquante 
francs accordé par la commune. Celte suppression sera prononcée; Je Directeur 
entendu, par le conseil communal. Elle sera sans appel, mais, ne sera exécutoire 
qu'après l'approbation de la Députation permanente. 

Ain. 9. L'année dans laquelle Ic présent contrat, s'il n'était renouvelé alors, 
viendra à cesser ses effets par l'expiration du Lerme, prendra fin Je quinze août, 
et, à celte époque, les lieux et mobilier, dont la jouissance gratuite est concédée, 
devront être remis à l'administration communale, pourvu qu'un avertissement 
ait été donné à .M. Ic Directeur le premier aoùt mil neuf cent neuf. 
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AaT. tO. La nomination des professeurs est exclusivement réservée à M. le 
Directeur. 
Fait el arrêté, en quadruple original, à l'Hôtel de ville de Herve, le trente-un 

août mil huit cent nonante neuf. 

Le Collège échevinal, 
M. DEW ANDRE. 
Jos. CoNRADT. 
Ad. CAJOT. 

Vu la présente convention pour être annexée à l'arrêté royal du 28 dé 
cembre {899. 

Le Directeu« du collège, 
G. DoBBELSTEN. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE ÎROOZ. ___ ..• _ 

XXVIII 
Ar-rMé royal déce1·uant le pri» du concours pour l'exécution d'un tableau 
destiné aux eontérenee« antialcooliques dans les établissements d' inuruetio« 
moyenne et primaire. 

LÉOPOLD li, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'article {_er de Notre arrêté du 24 octobre 1898, qui institue un concours 
pour l'exécution d'un tableau destiné à être reproduit, par les· soins et au profit 
de l'artiste, en chromolithographie, sur une dimension d'un mètre sur un mètre 
cinquante centimètres, en vue des conférences antialcooliques données dans Jes 
établissements d'enseignement moyen de l'État et dans Jes écoles primaires; 
Vu les procès-verbaux des séances, en date du 15 et 27 mai et t 4 septem 

bre 1899, du jury chargé par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction 
publique d'apprécier le concours; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. i er. Le prix de mille francs prévu par Notre arrêté prérappelé cl impu 
table, par moitié, sur les articles 9-f et i i 4 du budget du département de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique pour l'exercice t 899, est décerné à 
M. Gailliard, F., artiste-peintre, à Bruxelles, auteur du tableau portant pour 
devise : « Quelle maladie est comparable à l'alcool. - E. Poë. » 

Art. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken, le 29 décembre !899. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le /Jilinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

J. ne ÎROOZ. 





, 

CIRCULAIRES & DECISIONS DE PRINCIPE. 
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XXIX 
Dépêelu: à bf. l'inspecteur général: instructions pour l'exécution de l'arrêté 
royal du f2janvier 1897, relatif' aux frais de route et de séjour de, mem 
bres des jurys d'examen. 

MONSIEUR r!1NSPECTEUH GIÎ.Nt;RAL, 

J'ai l'honneur de vous adresser quelques exemplaires de l'arrêté royal du 
-12 janvier 1897, réglant à nouveau les indemnités à accorder aux membres des 
jurys d'examen d'entrée et de sortie des écoles el sections normales moyennes. 

Ces jurys étant, pour la plupart, présidés par MM. les inspecteurs de l'ensei 
gnement moyen, je vous prie d'attirer leur attention sur les nouvelles disposi 
tions qui viennent d'être prises; clics ont pour bul de rémunérer d'une façon 
plus rationnelle les services des examinateurs, tout en restreignant, au juste 
nécessaire, les dépenses à supporter par Ic Trésor public. 

A l'avenir, il ne sera plus tenu compte ni du nombre des séances tenues par 
les jurys ni du nombre d'heures consacrées aux examens. Ainsi que le porte 
l'article 1er de l'arrêté, les indemnités sont calculées d'après le nombre des réci 
piendaires soumis à l'examen. 
Pour la supputation des indemnités à réclamer, MM. les présidents des jurys 

devront veiller à ce que la même allocation ne soit pas attribuée à tous les mem 
bres indislinelcment; clic n'est duc qu'à ceux qui ont procédé à des examens 
réels, au prorata des élèves examinés; certaines matières ne sont présentées que 
par un petit nombre d'élèves telles : sont, par exemple, les langues facultatives; 
il est clair que le membre du jury qui n'aura interrogé que quelques récipien 
daires sur l'anglais ou sur l'allemand ne sera indemnisé que pour les élèves qu'il 
aura soumis à cet examen spécial. li esl inutile de faire assister aux leçons les 
membres du jury qui, à cause de leur spécialité, ne sont pas appelés à juger les 
matières sur lesquelles la leçon doit être donnée. Toutefois, l'indemnité est duc 

. lorsque indépcndernmcnt de l'épreuve principale, il est procédé à un examen 
supplémentaire pour l'obtention d'un diplôme ou d'une mention spéciale; c'est Ic 
cas pour 'les examens approfondis sur les langues modernes. Les allocations pré 
vues pour l'examen des récipiendaires qui se destinent aux écoles de la région 
flamande ont èté augmentées, parce que les épreuves de l'espèce exigent plus de 
temps que pour les examens ordinaires. 

Lorsque, par suite du tirage au sort auquel il est procédé conformément aux 
programmes, l'une ou l'autre des branches scconduircs comprises dans l'examen 
écrit est écartée de l'examen oral, et réciproquement, comme c'est Ic cas pour la 
physique, la chimie, la zoologie, etc., Ic membre du jury qui aura seulement 
corrigé les compositions écrites ou qui aura simplement interrogé n'aura droit 
qu'à la moitié de l'indemnité (art. 1 cr,§ 3, de l'arrêté). 

Le jury peut se fractionner; pendant qu'une partie des membres interroge, par 
exemple, sur l'histoire cl la géographie, rien n'empêche qu'une autre partie inter 
roge sur les mathématiques ou les sciences naturelles, ainsi que la chose s'est 
toujours faite d'ailleurs par bon nombre de jurys. Le président devra veiller 
toutefois à cc que Jes opéra lions marchent régulièrement, avec toutes les garanties 
de sincérité désirables. 
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Les membres du jury qui ne résident pas dans la localité où les examens ont 
Jieu conservent les frais de route et de séjour qui leur étaient attribués par l'arrêté 
royal du 15 juillet 1885. Les distances, par chemin de fer, devront être calculées 
d'après les indieatlons du Guide officiel, en suivant toujours la voie la plus courte, 
à moins que des raisons majeures, à indiquer alors en marge de l'état de frais, 
n'aient obligé l'intéressé à empioycr une voie moins directe. 

L'attention de MM. les présidents des jurys devra être appelée sur les frais de 
séjour; ceux-ci ne peuvent être alloués que quand l'intéressé a dû passer Ja nuit 
hors du Iieu de son domicile; c'est ainsi que le jour du départ ne pourra jamais 
donner lieu à une indemnité de séjour. 

Les intérêts du trésor étant, en celte matière, spécialement confiés à la vigi 
lance de MM. les présidents des jurys, ceux-ci devront veiller, sous leur respon 
sabilité: à ceque les déclarations à fournir par les intéressés ne contiennent que 
des données d'une parfaite exactitude; ils devront vérifier tous les étals de frais 
et ne me les transmettre que dûment revêtus de leur visa approbatif. Ils rece 
vront: en temps utile, des formules imprimées pour Ia rédaction de ces états. 

Le /Jlinisl1·e de l' Intérieur et rie l' Instruction publique) 
F. ScnoLLAERT. 

XXX 
Circulaire aux préfets des études des athénées flamands, portant que les 
ft cours spéciaux de 'flamand pour élèves wallons 1w sont plus donnés que 
jusqu'en:,5e exclusivement. 

N féyrler tfff. 

MONSIEUR J,E PRÉFET, 

~Ion attention a été appelée sur ce fait que les cours spéciaux de flamand 
pour wallons organisés dans plusieurs athénées de la région flamande, néces 
saires dans les classes inférieures, n'ont plus la même raison d'être dans les der 
nières années d'études ;_j'ai décidé, en conséquence, qu'à partir de l'année sco 
laire prochaine, ces cours ne seront pins donnés que jusqu'en 5e exclusivement, 

Celle mesure est prise dans l'intérêt même des élèves wallons, qui de la sorte 
devront se mcllre à même de suivre Ic cours avec leurs condisciples flamands. 

Je vous prie de la faire connaître dès maintenant aux élèves intéressés. 
Le IJl inistre de l'Intérieur et de l' Instructie» publique) 

F. SceoLLAERT. 

XXXI 
Circulaire comprenant des instructious générales adressées aux chefs des éta 

blissements d'enseignement moyen, coneertumi l'organisation des cours de 
gymnastique el accompagnant un précis d'instructions destinées aux p1·0- 
[esseurs de ce cours. 

••• mar• :111•~. 

M ..... , 
Les rapports de l'inspection m'ont signalé l'existence d'un certain nombre 

d'erreurs, de lacunes cl de négligences dans renseignement de la gymnastique. 
En celle matière, comme en toute autre, les chefs d'établissements sont respon 

sables de l'exécution du programme. C'est donc à eux de veiller à ce que l'ensei- 
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gnement de la gymnastique soit donné de façon à produire les résultats qu'on est 
en droit d'en attendre et de porter remède à Ja siluation s'il y a lieu. 

Dans Je but de faciliter leur mission et. d'aider le professeur dans sa tâche, j'ai 
fait imprimer un précis des instructions que l'inspection juge utile de meure 
entre les mains de lous les titulaires du cours pour leur servir désormais de guide 
dans leur enseignement. 

Vous trouverez ci-joint cet imprimé, en double exemplaire, dont un destiné 
au professeur, à qui vous voudrez bien Ic transmettre; l'autre restant à votre 
disposition pour vous permettre de contrôler l'exécution des instructions qu'il 
renferme. 

Trois exemplaires, au lieu de deux, sont joints à la présente circulaire, pour 
les établissements où Je cours est donné par deux professeurs. 

Indépendamment des indications principalement à l'usage des professeurs qui 
sont contenues dans cet opuscule, il est d'autres points, également importants 
pour le succès du cours, qui dépendent surtout du chef de l'établissement et que 
je liens à rappeler ici. 

LOCAUX ET !HA'f:ÉRIEt. 

Les chefs d'établissements doivent veiller à ce que Jes locaux où se donnent 
les leçons de gymnastique soient entretenus dans le plus grand état de propreté; 
c'est une question d'éducation autant qu'une mesure d'hygiène. Ils exigeront 
que le matériel soit toujours disposé avec ordre et ils s'efforceront de le faire com 
pléter là où l'un ou l'autre engin viendrait à manquer. 

DOR.AIRE, DISPENSES ET GROUPE!IIENT DES ÉLÈVES. 

Les leçons de gymnastique ne peuvent avoir lieu immédiatement après les 
repas, c'est-à-dire le malin à 8 heures ou l'après-midi à f heure ou f 1/1. heure. 
Il convient qu'elles soient intercalées entre les heures des cours littéraires el 
scientifiques, de 9 heures à t { i/2 heures et de '2 heures à 4 heures; elles doivent 
être disposées <le manière que tous les élèves auxquels elles sont destinées 
puissent y assister; clics ne peuvent être placées à 4 heures en hiver, l'obscu 
rité empêchant alors la leçon d'avoir lieu. 

L'arrêté royal du 1 ~ décembre f Siä, organisant l'enseignement de la gymnas 
tique, spécifie qu'aucune dispense ne peul être accordée pour cc cours, si ce n'est 
sur la production d'un certificat médical constatant l'impossibilité physique dans 
laquelle se trouve l'élève de participer aux exercices. La gymnastique n'entrant 
pas en compte pour les prix généraux ni ]'avancement de classe, celle prescrip 
tion est destinée à faire ressortir I'importance qu'il faut attacher au cours comme 
élément d'éducation. 

Tout en Ja rappelant à votre attention, j'estime que la fréquentation régulière 
du cours dépendra surtout de la façon dont celui-ci sera donné. 

D'autre part, i1 a été prescrit que les heures affectées à l'enseignement de la 
gymnastique doivent être divisées en demi-heures; celte prescription doit être 
observée. Toutefois, MM. les préfets des études des athénées pourront ètre auto 
risés, sur leur demande motivée, à organiser des leçons d'une heure pour Jes 
élèves des trois classes supérieures. 

Dans la formation des groupes, les chefs d'établissement veilleront à ce que 
les élèves réunis pour recevoir simultanément la leçon de gymnastique soient à 
peu près du même âge; il est illogique de meure ensemble de jeunes écoliers 
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de 7e et des élèves des classes supérieures, ou les enfants qui débutent à l'école 
moyenne avec ceux qui onl déjà reçu l'enseignement pendant plusieurs années. 

Dans les écoles moyennes dépourvues de scclion préparatoire. il sera formé 
deux cours, l'un comprenant les élèves de la f re année d'études, l'autre ceux des 
deux premières classes. Dans les sections préparatoires, il sera consutué aussi au 
moins deux groupes. Cependant, lorsque Ia population totale de l'établissement 
ne dépassera pas J öO élèves, on pourra ne eonstituer que trois cours composés 
respectivement comme ceci : cours infërieur : les deux ou trois premières 
années d'études; cours moyen : la 4e année préparatoire el la J re année moyenne; 
cours supérieur : la 2e el la 5e année. 

Dans les athénées, le cours sera distribué selon les prescriptions du programme; 
on s'efforcera, en outre, de laisser les groupes invariables; c'est-à-dire que l'on 
évitera de réunir des élèves tantôt avec ceux d'une classe, tantôt avec ceux 
d'une autre. Il est utile an succès des leçons cl à la discipline que les mêmes 
élèves se retrou vent chaque fois ensemble pour recevoir le même enseignement. 

Le iJJinislre tie l'Jntét-iem· d de l' Instruction publique, 
F. ScuoLLAEB.T. 

.lanexe à la eln■lalre da ttr ••n 1897. 

Instructions destinées aux p1·0/èsseurs de gymnastique des athénées royauz 
et des écoles moyennes de l'État. 

DU BUT DE J,,\ Gl'M!iUST.IQUB. 

En dehors du développement. des qualités morales qu'elle doit contribuer à 
produire, la leçon de gymnastique poursuit un triple bul : 
l0 Affermir la santé : hut hygiénique; 
2° Donner au corps un développement harmonieux : hul esthétique; 
5° Apprendre à utiliser au mieux la force musculaire et la dépense nerveuse: 

hul économique. 
DU BUT HYGIÉNIQUE. 

. Dans la recherche du premier de ces résultats, Ic professeur doit tenir compte 
de ce que l'excitation physiologique appelée à Ic produire est liée à la dose de 
l'exercice. c'est-à-dire ù la somme clc travail musculaire et non pas à la violence 
de l'effort statique. La leçon devra donc présenter une grande activité et de 
l'entrain. Pour cela, il est préférable qu'elle comprenne beaucoup d'exercices, 
plutôt qu'un petit nombre de mouvements qui exigeraient des contractions très 
fortes cl devraient être entrecoupés tic repos fréquents et prolongés. 

Un exercice ne doit cependant pas être répété un très grand nombre de fois, 
parce que Jes longues répétitions amènent promptement la lassitude, ce qui 
empêche Jes élèves d'apporter dans l'exécution l'énergie, la précision et l'ampli 
tude nécessaires. En règle générale, il ne convient pas de recommencer le même 
mouvement plus de 8 ou !O fois; cl les exercices combinés gagnent en valeur à 
n'être reproduit que 5 ou 4 fois. 

DU DUT ESTHÉTIQUE. 

Pour donner au corps les formes harmonieuses qui constituent le but estétique 
Je la gyrnnastiq ue, il ne suffit pas de faire exécuter des exercleœ dans les 
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diverses directions par ioules les parties du corps, il faut en outre, el surtout, que 
chaque mouvement revête une forme particulière qui soit bien appropriée à l'effet 
que l'on veut atteindre. 

Cc point, semble-t-il, est communément négligé, cl les professeurs ne se 
rendent pas assez compte des résultats à obtenir, ni des conséquences qu'entraîne 
le travail dont ils ordonnent l'exéeutiou. 

Dans cet ordre d'idées, un ·fait doit particulièrement attirer leur attention. c'est 
que les mauvaises positions prises par les écoliers sur les bancs de la classe pro 
voquent des déviations, dont les plus manifestes sont la lordose et l'ensellure 
rachidiennes. L'écolier a souvent le ventre proéminent, Ir thorax aplati, les 
omoplates saillantes, Ic dos rond et voûté et, par une conséquence inévitable, les · 
genoux fléchlssent pendant Ja marche, les pointes des pieds rentrent en dedans, 
la tète s'incline el les bras tombent en avant, attirant les épaules dans Ja même 
direction. L'éducation physique doit comprendre des groupes d'exercices correc 
teurs, propres il amener des modifications utiles et permanentes dans les rapports 
ét la confirmation des diflérentes parties du corps. 

Les principales, parmi ces modifications, peuvent -~Ire résumées ainsi : 
!° Fixation de l'épaule en arrière; 
2° Ampliation de Ja poitrine; (par de larges mouvements des bras, des sus 

pensions allongées, etc., qui forcent les côtes à se soulever cl à s'écarter); 
5° Solidité des parois abdominales. 

DE LA COIIPOSITION DE LA LIÇ01'. 

Prenant ces données pour guide el tenant compte des prescriptions de l'hygiène 
qui recommandent de graduer le travail, d'alterner les mouvements des diverses 
parties du corps, de faire suivre un exercice violent par un mouvement qui 
calme la respiration et les battements du cœur, on peul établir Ic plan général de 
la leçon de Ja manière suivante : 
I. Exercices de préparation cl d'entraînement: marches, exercices d'ordre, 

mouvements simples el peu énergiques sur place ou en marchant, dans le bul de 
faire l'éducation du rythme et de préparer l'élève à l'exécution des exercices plus 
difficiles. 
Il. :Mouvement des membres dans les attitudes variées, à l'effet de répartir le 

travail dans toutes les parties du corps pour produire un développement symé 
trique, rectifier les mauvaises attitudes, amplifier le thorax cl préparer l'indépen 
dance des contractions musculaires. Les marches et les exercices d'équilibre 
peuvent entrer dans ce groupe. 

Ill. Suspensions et appuis par Jes mains, d'un effet plus marqué sur l'amplia 
tion thoracique el le développement musculaire. 

IV. Courses, sautillements, mouvement généraux d'un e1Te1 plus intense. 
V. Mouvements spéciaux du tronc destinés : a) à assurer la rectitude de la 

colonne vertébrale par des contractions énergiques des muscles du dos; b) à 
fortifier les muscles de l'abdomen, el c) à fortifier ceux des flancs. 

VI. Courses soutenues et courses de vélocité, sauts variés, jeux ; exercices 
dont les effets sont d'une intensité maxima. 

VII. Exercices respiratoires, marches lentes el mouvements modérés. 
'3 
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nu BUT tCONOMIQUE. - COMBINAISONS. 

La gymnastique scolaire doit être simple; il convient d'éviter les combinaisons 
trop complexes qui exigent des efforts d'attention cl de mémoire fatigants pour 
le cerveau et qui paralysent les moyens d'action mis en œuvrc pour Ic travail 
corporel. Les combinaisons sont néanmoins indispensables, non seulement pour 
apporter de la variété dans l'enseignement, mais aussi pour réaliser complètement 
Ic but économique de l'éducation corporelle, en perfeetionnant la coordination 
de l'excitation nerveuse qui commande aux muscles. 

JI appartient au professeur de former ces combinaisons el de Jes introduire 
dans ses cours de manière qu'il y ait entre elles un enchaînement logique cl une 

· progression continue. 11 utilisera pour cela différents moyens qui peuvent être 
résumés ainsi qu'il suil : 
L Variation d'étendue; 
2. Changement de direction; 
5. Accélération ou ralenlisscment de la cadence; modification du rythme; 
4. Changement d'attitude ou de position; 
ä. Réunion de deux ou de plusieurs mouvements semblables d'un même 

membre; 
6. Réunion de deux ou de plusieurs mouvements différents d'un même 

membre; 
7. Combinaison de mouvements semblables de cieux ou de plusieurs parties du 

eoprs ; 
8. Lomblnaison de mouvements différents de plusieurs parties du corps; 
9. Combinaison de mouvements avec des maintiens; 
iO. Variations de ces exercices obtenues par l'exécution simultanée, alter 

native ou successive de leurs éléments. 

- 
XXXII 

Dépêche au Préfet des étuäes d'un athénée royal. Erreur commise par le 
personnel de l'établissement sur la portée· d'une disposition réglementaire 
relative à la fixation de t' ordre du Jour des conféi'ences mensuelles. 

• mar• A897. 

MONSIEUR LE PRÉFET' 

MM. les professeurs signataires de Ja pièce que vous m'avez communiquée 
par votre lettre du 50 janvier ont attribué à l'article 2 de l'arrêté royal du 
9 août i 876, relatif à Ia fixation del' ordre du jour des conférences mensuelles, 
une portée qu'il n'a pas. 

La prétention qu'ils ont manifestée de vouloir imposer, en pareille question, 
jeur volonté au chef de l'établissement est contraire à l'autorité que les règlements 
organiques confèrent au Préfet des éludes; il est clair, d'ailleurs, el le texte 
même de l'arrêté qu'ils invoquent ne laisse aucun doute à cet égard, que le 
Préfet fixe, dans tous les cas, l'ordre du jour de la conférence cl reste juge de 
l'opportunité d'y faire figurer les propositions qui lui sont soumises par MM. les 
professeurs. 
Indépendamment de l'erreur dans l'interprétation donnée à l'arrêté susmen 

tionné, MM. les professeurs ont manqué manifestement aux convenances en 
s'adressant à leur chef dans une forme impéralive. 
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Ils devront avoir soin, à l'avenir, d'éviter de prendre un ton semblable. 
Veuillez, Monsieur le Préfet, leur donner communication de la présente 

dépêche. 

Le llinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScuoLLAEBT. 

XXXIII· 
Dépêche portant décision de principe à propos d'un congé pris sans autori 
sation par un profes.~eur d'athénée pour une mission éh·angère à ses 
fonctions de professeurs. 

•• man•••'• 
MONSIEUR 'LE PRÉFET' 

J'ai pris connaissance de la lettre par laquelle M. le professeur X ..... 
vous a notifié le congé qu'il a jugé bon de s'accorder pour une mission étrangère 
à ses fonctions de professeur. . 

M. X ..... a manqué à ses obligations comme professeur el je vous prie de lui 
en faire l'observation en mon nom. 

Hormis les cas imprévus et de force majeure, un professeur ne peut, sans une 
autorisation préalable, se dispenser de donner les leçons dont il est chargé 
Lorsqu'il prévoit devoir s'absenter, il en fait la demande au Préfet des éludes qui 
apprécie les motifs et se prononce d'après ceux-ci. 

Au reste, je dois faire cette remarque que les observa lions de M. X ..... 
ne sont pas de celles qui peuvent être considérées comme justifiées; Jes professeurs 
de l'enseignement moyen sont tenus de remplir avant tout les fonctions qui leur 
incombent à ce titre; il est inadmissible que celles-ci aient à subit· aucun préju 
dice du chef de leurs travaux personnels ou de missions étrangères à ces fonctions 
mêmes. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, non seulement faire part de la 
présente au professeur qu'elle concerne spécialement mais, en outre, la prendre 
comme règle de conduite dans les questions de même nature qui pourraient se 
présenter. 

Le Jlinistre de l' lntfrieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. - 

XXXIV 
Circulaire aux chefs d'établissements, relative aux congés 

et aux remplacements provisoires des membres du personnel enseignant. 
ter awrll 189'1. 

M ..... , 

Malgré les nombreuses observations présentées par mes honorables prédéces 
seurs, notamment par leurs circulaires des 9 février t 89!, 20 janvier !892, 
5{ janvier, 5i mai e, 5i juillet f.894, les demandes de congé pour cause de 
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maladie ne font qu'augmenter dans le personnel de l'enseignement moyen de 
l'État. 
Il en résulte des frais considérables pour le Trésor public, dont Jes professeurs 

pâtissent nécessairement, car les dépenses des intérims absorbent la plus grande 
partie des ressources budgétaires disponibles, qui pourraient, sans cela, être 
consacrées aux augmentations facultatives des traitements. 
Je suis résolu à meure fin à ce réel abus et j'ai chargé mon administration de 

préparer des mesures réglementaires pour entraver Ic mal. 
En attendant, j'ai arrêté des mesures d'application immédiate. 
Je dois â la vérité de dire que, dans certains établissements, l'absentéisme est 

absolument inconnu. 
J'en félicite Jes chefs de ces établissements et le personnel enseignant sous 

leurs ordres. 
J'ai pu constater que l'abus signalé se représente presque toujours dans Jes 

mêmes athénées on écoles moyennes. 
Mais ce qui est grave, el fen ai en la preuve, c'est que des titulaires ayant 

obtenu un congé pour motifs de santé, sur la production d'un certificat médical, 
continuaient à vaquer à des occupations accessoires qu'ils cumulaient avec leurs 
fonctions dans l'enseignement de l'État. 
Il en est d'autres, et j'en ai eu la preuve également, qui épuisent leurs forces à 

donner des leçons particulières, ou qui, résidant dans· une localité éloignée du 
siège de J' établissement auquel ils appartiennent, sont exposés par ce fait à des 
voyages constants, par tous les temps. 

Or, vous n'ignorez pas, M. . . , que les autorisations de cumuls, 
de leçons particulières, ou de résidence dans une localité autre que le siège de 
r établissement sont réooeables en tout lem ps. 

C'est là une règle générale qui se justifie d'elle-même. 
En présence des faits ci-dessus rappelés. j'ai décidé qu'à l'avenir Ic bulletin 

qui doit accompagner toute demande de congé serait conçu conformément à la 
formule ci-jointe. 

Vous aurez soin d'y inscrire exactement les renseignements indiqués. 
Toute demande de congé non accompagnée de ce bulletin sera laissée sans 

suite. 
J'examinerai pour chaque cas particulier s'il y a lieu de retirer, soit l'autori 

sation de cumul (même celle qui aurait été accordée pour un cumul dans un 
établissement de l'tlat), soit l'autorisation <le résidence. 

Il entre dans vos attributions, M . • ~ d'interdire les leçons parti- 
culières, portant préjudice aux devoirs professionnels des professeurs. 

J'aime à croire que vous saurez défendre les exigences du service de l'établis 
sement confié à votre direction. 

Aux termes des règlements, les absences de plus de huit jours doivent être 
autorisées par le Ministre. Il est inutile, dès lors, de me saisir des demandes de 
congé de huit jours et en dessous, le règlement vous accordant le droit d'accorder 
les permissions de s'absenter, sous réserve de I'approbation du bureau admini 
stratif pour les absences de plus de deux jours (pour les Athénées); de l'appro 
bation du président du bureau administratif pour les absences de plus d'un jour 
(pour les écoles moyennes de garçons et filles). 
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Toutefois, toutes les absences.quelconques devront être renseignées dans votre 
rapport annuel, conformément aux instructions qui vous seront données ulté 
rieurement. 

Le Gouvernement tiendra compte de ces renseignements pour juger si le zèle 
des professeurs a été suffisant pour justifier une promotion ou une augmentation 
de traitement facultative. 
Telles sont Jes premières mesures que j'ai arrêtées et qui sont mises en vigueur 

à partir de ce jour. 
Vous voudrez bien, ~1 . . . . , en donner connaissance au personnel 

enseignant placé sous vos ordres et tenir la main à leur exécution. 
Pour les titulaires débutants dans la carrière de l'enseignement, je me réserve 

de faire constater s'ils réunissent les aptitudes physiques voulues pour pouvoir 
être maintenus dans l'enseignement officiel. Une réglementation spéciale inter 
viendra à cet égard. 

le Jl-iuisti-t de l' Intérieur et de l' lnsln#lion publique,. 
F. ScuoLLAERT. 



CJO~GËI) ET IIEHPl..11lUElllENT8 PROWl801RE8 

.ATBBNtEROYAL D, _ 

JtCOLE MOYENNE J>E L'ÉTAT 
pour (îarçons 
pour filles 

~ fi, _ 

:lleslll'es prises pour le remplacement provisoire de 

(i) Le certiflcat l l\'atm·e de la maladie: 
médical, joindre (i) 
indiquera : Duré« probable de l'ab,moe ,• ------------- 

Cumuls eserct, par l'imérc#é :, _ 

lefons parliculiè,·e, <1ulori1éu _ 
RÈSIDENCE :: ....,,.. _ 

Noma et tonclions Date de l'entrée en congé Dale AVII de l'l111pecllon 
Jlatitres enseignées Nombre d'heures Nombre ordinaire Nombre d'heure, 

des tltulalres valides du tltulalre absent de l'expiration du eo11aé sur le, mesure, 
par Je par semaine d'heuret de leçon• par de su rcroll par 

désiaués el du commcncl!meot el de la prlaet pour le rempla• 
Utulafrt absent. et par matière. semaine. suite de la 1upplunce. 

pnr la supplé.ince. de la suppléance, eessallon de Ja 1Upp16ance cement pro,ltolre, 

,..., 
~ 
•• 
~ 
'""" 

- - .! - 

l Le Pre/el œ, él14du, 
(Sron•T1J111) : Le Direcuur, 

Lo Dif'eolrlo,, 
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XXXV 
lmt1-uctions à- MM. lu impecteurs de l' enseignemn1t moyen coticernant la 

ligne de conduite à adopter envers les professeurs qui ma.nquent des qualités 
indispensables à leur, fonctions . 

• ••. r11 ••••• 

MoNSIIUR L'INSPECTEUR GÉNtRAL, 

La proposition précédemment faite au sujet du déplacement de M. . . . , 
régent à l'école moyenne de . • , n'a pu se réaliser. Mais cette mesure 
pourra s'effectuer au mois de septembre prochain cl je vous prie d'en tenir bonne 
note pour le travail qui me sera soumis à cette époque. 

Je désire, toutefois, connaître l'avis de l'Inspection sur le point de savoir si 
un déplacement pourra amener un changement dans la manière d'être de ce 
régent,· qui m'est signalé comme manquant absolument de tact, d'autorité et 
comme n'ayant aucune discipline dans ses classes. 
Je trouve inutile de déplacer un mauvais professeur s'il n'y a absolument 

aucun espoir de le voir s'améliorer ; c'est déplacer le mal, sans profil, ni pour 
l'intéressé ni pour l'enseignement. 
S'il est établi qu'un professeur est incapable el que tous les conseils qui ont 

dû lui étre donnés, tant par ses chefs que par l'inspection, n'ont servi à rien, 
j'estime qu'il y a lieu, non pas de le déplacer, mais de le décharger tout simple 
ment de ses fonctions. Ceci s'applique non seulement à M. . , mais 
j'affirme cette règle générale pour tous les agents de l'enseignement moyen de 
l'État manquant de zèle, de tact, de science, d'autorité, en un mot, manquant 
des qualités indispensables aux bons professeurs. 
Je vous prie, Monsieur l'inspecteur général, de vouloir bien m'adresser un 

rapport spécial motivé de l'inspection sur M. le régent . . . . S'il y a lieu, 
je le préviendrai de la mesure qui le menace. 

Dans l'avenir, tout agent qui ne serait pas à la hauteur de ses fonctions devra 
m'être signalé par rapport spécial, bien entendu après que tous les moyens suscep 
tibles de le corriger de ses dé{ auts auront été épuisés. 
Parmi ces moyens les plus efficaces sont certes les avis el les conseils de chefs 

d'établissements. D'eux dépend surtout la formation d'un bon corps professoral ; 
leur devoir est de s'appliquer surtout à corriger, à soutenir, à diriger el à encou 
rager les jeunes débutants, il faut qu'ils y emploient leur expérience el aussi leur 
cœur. 

Je désire que vous donniez connaissance de èeue dépêche à vos honorables 
collègues de l'Inspection et qu'ils s'en inspirent dans les avis et conseils qu'ils 
sont appelés à donner verbalement, pendant leurs tournées d'inspection, aux 
chefs d'établissements et aux membres du personnel enseignant. 

Le Ministre de l'Intérieur et del' Instruction publique, 
F. ScaoLLAERT. 

--- -- --- 
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XXXVI 
Circ-ulaire aux préfet& des études: Rapports à adresser au Gouvernement sur 

les aptitudes des surveillants qui aspirent au prof es,orat dans les athénées 

[ N• to.] 

·'J'oyaux. 
• ••ril •897- 

MONSIEUR LE PRÉFET, 

La plupart des jeunes professeurs de l'enseignement moyen du degré supérieur 
et des jeunes docteurs, qui aspirent au professorat dans les athénées royaux, 
commencent par occuper des fonctions de surveillants dans les institutions. 

Cc début constitue pour eux une sorte de stage, qui doit permettre au Gouver 
nement d'apprécier s'ils ont Jes qualités indispensables pour être chargés 
ultérieurement d'une chaire dans les athénées. 
Je désire donc, Monsieur le Préfet, que vous m'adressiez, pendant les proc 

haines vacances de Pâques, un rapport spécial et détaillé sur chaque surveillant 
de votre athénée se trouvant dans les conditions voulues pour pouvoir solliciter 
utilement une nomination de professeur, c'est-à-dire pour chaque surveillant 
professeur agrégé du degré supérieur et pour chaque surveillant-docteur. 

Ce rapport devra renseigner d'abord sur la manière dont le titulaire s'acquitte 
en général de ses fonctions. 
Il renseignera ensuite sur les points suivants : aptitude physique; éducation; 

tenue; conduite; tact; zèle; dévouement; dicipline ; travail. 
Si le surveillant a été dans le cas de donner des cours ou de suppléer un 

professeur, le rapport indiquera Jes résultats qu'il a obtenus. .• 
Semblable rapport devra m'être adressé à l'avenir sur chaque surveillant se 

trouvant dans les conditions prérappelées, deux fois par an, aux vacances de 
Pâques et à la fin de l'année scolaire. 

le Ministre de l'Intérieur et del' Instruction publique, 
F. ScuoLLAERT. 

XXXVII 
Circulaire aux Préfets des études spécifiant à quelles conditions les élèves 
venant des établissements publics peuvent être exemptés del' examen d' admis 
sion à une classe de f Athénée. 

MONSIEUR LE PRÉFET' 

.Je crois utile de donner d'une manière générale certaines indications au sujet 
de dispositions réglementaires qui sont parfois l'objet d'interprétations crronnées. 

L'article 57 du règlement d'ordre intérieur spécifie que les élèves venant des 
établissements publics peuvent être exemptés de l'examen d'admission à une 
classe de l' Athénée sur la production d'un certificat qui en tienne lieu. 

On s'est demandé si le certificat d'études moyennes délivré en application de 
la loi du 10 avril !890~ sur Ja coJlation des grades académiques, pouvait satisfaire 
à Ja condition ci-dessus. 
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La réponse est négative. 
Le eertiâcat exigé dans cc cas ne peut être que celui qui est délivré par le 

préfet ou par le directeur de l'école moyenne, en vertu de l'article 62 du règle 
menti aux élèves qui quittent l'établissement. 
te certificat d'études moyennes délivré en application de la loi du f O avril 

1890 a une destination spéciale; il n'est pas en concordance complète avec le 
règlement des athénées et ne contient pas notamment les indications nécessaires 
pour permettre de constater si l'élève réunit les conditions prescrites par le règle 
ment pour l'avancement de cJasse sans examen. 
Il est vrai que le certificat de fréquentation, lel qu'il est déterminé par 

l'article 62 du règlement: ne satisfait pas lui-même d'une façon complète sous ce 
rapport , il ne mentionne que le nombre de points obtenus dans la série de eompo 
sitions qui précède la sortie de l'élève, alors que, d'après l'article 57~ le préfet doit 
pou voir s'assurer si l'élève a obtenu, dans les compositions des deux dernières 
séries, la moitié des points affectés â chaque branche de l'enseignement. 

Pour meure la teneur de ce certificat en rapport avec l'article 57 susdit, vous 
voudrez bien, à l'avenir, y inscrire les points obtenus par l'élève dans les deux 
dernières séries de compositions, si Ic certificat est délivré à Ja fin de l'année 
scolaire, et sinon, les points obtenus dans les compositions de l'année en cours. 

Les condilions à exiger pour l'admission sans examen sont les mêmes pour les 
élèves venant des écoles moyennes que pour les élèves des athénées, avec celle 
différence que le diplôme de sortie tient lieu de· certificat pour l'admission en 
4e professionnelle. 

Je saisis celle occasion pour vous rappeler tout spécialement les circulaires 
ministérielles des i2 juillet et 9 novembre 1895, relatives à la concordance 
entre les cours des écoles moyennes et ceux des athénées, envisagée spécialement 
au point de vue des exigences de Ia loi du fO avril 1890. 

Ainsi qu'il est établi par ces deu x circulaires, c'est la 4e professionnelle qui 
suil immédiatement, dans l'ordre pédagogique, les trois classes de l'école 
moyenne. 

D'après le règlement d'ordre intérieur, un élève sortant de l'école moyenne 
peul cependant, comme tout élève nouveau, être admis en 311 professionnelle 
s'il parvient à subir, avec succès, l'examen d'entrée de celle classe. Mais la mesure 
dont il est admis à bénéficier de par Ic règlement ne peut faire qu'il n'y ail dans 
ses études une lacune d'une année, et comme Ic certificat requis en vertu de la loi 
( formule lilt. C) doit désigner nommément les classes dont l'élève a suivi Jes cours, 
Je jury ad hoc ne pourra que constater ceue lacune et devra refuser l'homolo 
galion du certificat incomplet délivré dans ces conditions. 

Il n'y a donc pas lieu dans l'espèce d'empêcher un élève venant de la 5e année 
moyenne de se présenter à l'examen d'admission pour la 5c professionnelle; mais 
si, plus lard, cel élève voulait faire des éludes supérieures, il aurait à demander 
la sanction de ses études moyennes au jury chargé de procéder aux épreuves 
préparatoires prévues par la loi. 
Il importe, Monsieur le Préfet, qu'il ne puisse y avoir de méprise à cet égard 

cl vous aurez soin, Ic cas échéant, de donner toujours et très explicitement 
l'avertissement dont il s'agit aux élèves venant des écoles moyennes qui aspi 
reraient à passer directement de la 5° année d'études à la 3e professionnelle. 

Le Ministre del' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F, Scnou.AKRT. 

4 •... a 
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XXXVIII 
Circulaire aux bureau:x:,ad1n.im&trati/i et aux ch,fs da élablissemtntsd'et1sn- 

9nemtnt moyen tü f Etat, concernant l'emploi du locaux aU«tés au seroie« 
de l'i-nstruction moyenne. · 

r w 10. J 

•.• ••l'll ••2. 
M .•• ,.' 

Comme suite aux explicationi que j'ai données à la Chambre des Représen 
tants, eu séance du 6 de ce mois, je crois utile de vous rappeler la jurisprudence 
à suivre en ce qui concerne l'emploi des locaux affectés au service de l'instruction 
moyenne. 

Aux termes de l'article 9 de la loi du US juin f 88t, cc la commune qui est le 
siège d'un athénée ou d'une école moyenne de l'État met à la disposition du 
Gouvernement un local convenable, muni d'un matériel en bon étal et dont 
l'entretien demeure à sa charge ». 

Celle disposition est la reproduction presque textuelle des prescriptions con 
tenues dans les articles 20 et 2;S de la loi du Ier juin f8~0, organique de l'ensei 
gnement moyen. 

D'après l'esprit de la loi cl en conformité de règles constantes: du moment où 
les locaux et le mobilier scolaires ont été mis à la disposition de l'État, celui-ci 
en a la jouissance absolue pour Ic service de son enseignement; la commune ne 
peut plus en disposer, même temporairement, pour un autre usage, à moins 
d'accord préalable entre elle el l'autorité supérieure. 
Jusqu'ici il a été fait exception à eeue règle pour ce qui concerne les bureaux 

électoraux, qui, d'ordinaire, sont installés dans les athénées et dans les écoles 
moyennes, parce qu'il serait matériellement impossible de les placer ailleurs. Je 
ne m'oppose pas à ce qu'il continue à en être ainsi, mais il doit être bien entendu 
que ce cas peul seul être admis d'une façon générale et je revendique pour l'État 
le droit d'apprécier quand il pourra lui convenir d'autoriser d'autres exceptions. 
En appelant sur cel objet l'attention des Bureaux administratifs, celle de 

Mi\J. les Préfets des études, de MM. les Directeurs et de 1\fmes les Directrices des 
écoles moyennes, je les prie de veiller, chacun en ce qui le concerne, à l'exécution 
ponctuelle des prescriptions que je viens d'avoir l'honneur de leur rappeler. 

Le bliuistre de l'lntérieur et de l'instruction publique, 
F. SceoLU.ERT. 

XXXIX 
Cfrculafre signalant aux directeurs d'écoles moyennes les instructions 

contenues dans la circulaire du 7 avril aux préfets des études au sujet, 
notamment) du certificat exemptant les élèves de L'examen d'admission aux 
classes de l' Athénée. 

•• a Tril 181H. 

MoNSIEOll LE D1RECTEUR, 

J'ai l'honneur de vous transmettre cr-jonn un exemplaire de la circulaire 
adressée le 7 avril courant aux préfets des études des athénées royaux el 



( 179 ) [ No 10.] 

donnant, au sujet des certificats réglementaires à délivrer aux élèves à leur 
sortie de l'établissement, des instructions qui intéressent en même temps les 
directeurs d'écoles moyennes. 
J'appelle surtout votre auention sur la modificalion à introduire, d'après 

cette circulaire, dans Ia teneur du certificat de fréquentation prévu par l'article 
62 du règlement d'ordre intérieur. 
Je vous recommande, d'autre part, de bien renseigner, à l'occasion, les 

parents de vos élèves sur tout ce qui leur importe de connaitre quant aux 
conditions dans lesquelles les études de l'école moyenne peuvent se continuer 
à l'athénée. 

A ce sujet, je dois rapeler à votre attention un point qui a été omis dans la 
circulaire adressée aux préfets, mais qui doit trouver sa place ici. 
Je veux parler de la nécessité qu'il y a pour les élèves de l'école moyenne 

qui continueront leurs études à l'athénée, de suivre, à l'école moyenne, outre 
la langue germanique obligatoire. celle des langues flamande ou allemande qui se 
trouve inscrite comme facultative au programme de l'établissement. Cette 
condition, déjà signalée par mes circulaires des 9 el 16 novembre f 895, résulte 

. des exigences du programme de la section des humanités modernes qui, à partir 
de la 611, comprend deux langues germaniques obligatoires. 

Le tJ/ mistre de l' b1térieur et de l' Instruction publique, 
F. ScuoLLA HRT. __ _,, 

XL 
Circulaire en vue de consulter les bureaus: admitiist-ratifs des écoles tnO!Jennes 

au sujet de l'avancement de l'époque des vacances. 

•• ••rll :189,. 

MoNSIEUR I.E PnÉSIDENT, 

Malgré ma circulaire du 2f> juillet dernier, bon nombre de bureaux adminis 
tratifs ont. cette année encore, anticipé de plusieurs jours sur l'époque fixée par 
le règlement d'ordre intérieur pour la distribution des prix aux élèves des écoles 
moyennes, si bien que l'on en est arrivé, dans plusieurs écoles moyennes, à avoir 
jusqu'à deux mois pleins de vacances et même davantage. 

Quelles que soient les considérations invoquées pour justifier ces dérogations 
au règlement, il n'en est pas moins vrai que l'on augmente de la sorte la durée 
des vacances scolaires au delà de toute raison. 

Afin de concilier la nécessité de maintenir cette durée dans de justes limites 
avec les convenances locales dont il peut y avoir à tenir compte, j'ai décidé de 
faire. l'année prochaine. un essai consistant en ceci, qu'il sera loisible auxbureaux 
administratifs de faire corn meneer les grandes vacances à partir du l er août, 
mais à la condition, en ce cas, d'avancer également l'époque de la rentrée, de 
façon à ne pas en prolonger la durée au delà de sept semaines. 

Le Gouvernement appréciera. par Ic nombre des adhésions à celle mesure 
provisoire, s'il y a lieu de la généralisier ou de ne lu maintenir qu'à litre excep 
tionnel. 
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Veuillez, Monsieur le Président, en faisant part de la présente communication 
au Bureau administratif de votre école moyenne, l'inviter à se prononcer sur 
la latitude qui Jui est accordée et me faire connaître, pour Ic t5 mai prochain, la 
décision qu'il aura prise à cet égard. 

Le Ministre de I' lnténeu1· et de l' Instruction publique, 
F. ScHOLLAERT. 

- 
XLI 

Dépêelu: à M. l' Inspecteur général : Rapport de /:inspection su1· les locaux 
et le mobilier affectés à l' enseiqnement moyen. 

MONSIEUR L'INSPECTEUR GÉNÉRAL~ 

Lors de leurs visites dans les établissements d'instruction moyenne, MM. les 
inspecteurs sont appelés, entre autres, à me transmettre leurs observations sur 
l'état des locaux el du mobilier scolaire, ainsi que sm· les collections didactiques. 

Afin d'éviter à mon département des démarches parfois inutiles, ou tout au 
moins inopportunes, je crois devoir rappeler dans quelles circonstances ces 
observations doi ven L être présentées. 

En ce qui concerne les bâtiments, MM. les inspecteurs ont à tenir compte, 
d'une part, du chiffre de la population scolaire cl, d'autre part, de la possibilité 
qu'il y auraiL d'agrandir ou d'améliorer les locaux. 
Il ne suffit pas de dire, par exemple, que la cour d'un établissement est trop 

petite - comme l'un de MM. les inspecteurs vient de le constater pour les 
athénées de Bruxelles et d'Ixelles -, il faut, autant crue possible, prévoir le 
moyen de remédier à Ja situation, sans occasionner des dépenses qui ne seraient 
nullement en rapport a vee le but à atteindre. Ainsi, pour les deux cas cités plus 
haut - , cl il s'en est présenté d'autres encore-, il s'agit de constructions récentes 
dont les plans ont été approuvés par le Gouvernement cl pour la réalisation 
desquels l'Etat a accordé d'importants subsides; si les cours ne sont pas aussi 
vastes qu'on pourrait le souhaiter, c'est parce qu'il a fallu tenir compte de Ja 
valeur considérable de. terrains situés au centre d'une agglomération , il ne peut 
être question de démolir une aile de ces bâtiments et d'exproprier les maisons 
voisines pour agrandir la cour. 

Parmi les communes sièges d'établissements d'instruction moyenne, il s'en 
trouve un grand nombre qui ne disposent que de ressources très limitées; on ne 
peut songer à imposer à ces communes de nouvelles charges, si la nécessité de la 
dépense n'est point parfaitement démontrée. 

M.M. les inspecteurs voudront donc bien, tout en s'inspirant des intérêts qu'ils 
ont mission de sauvegarder, agir avec prudence, en bornant leurs propositions 
aux mesures réellement indispensables et d'une réalisation pratique. 
En cas d'insalubrité, ou lorsque les constructions font prévoir un danger pour 

la sécurité des élèves, Je préfet ou le directeur ne doit pas attendre la visite de 
l'inspection pour exprimer ses doléances; il a pour devoir d'avertir immédiatement 
l'autorité communale responsable et d'inviter celle-ci à prendre d'urgence toutes 
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dispositions nécessaires; ce n'est qu'en cas d'inaction de l'autorité communale que 
mon département doit être appelé à intervenir. 
Parmi les établissements créés en vertu de la loi du HS juin { 88!, il en est 

encore un certain nombre qui ne possèdent pas de collections sufflsnntes pour 
l'enseignement du dessin, des sciences naturelles et de la géographie. Ces objets 
doivent être fournis par la commnnc siège de l'institution, et, dès lors, c'est à 
elle que le .chef de l'établissement peut en réclamer la fourniture; mais, là 
encore, on ne saurait exiger tout à la fois; il convient d'avoir égard à la situation 
budgétaire et, autant que possible, de se borner, de prime abord, aux acquisitions 
les plus indispensables, en réservant pour les années subséquentes les· complé 
ments dont Ja possesion semble offrir un caractère d'urgence moins prononcé. 

Ce n'est qu'au cas de refus, ou de mauvais vouloir bien constaté, quel' Adminis 
tration centrale doit être invitée à rappeler les communes à l'ex écu lion de la loi. 
Je vous prie, Monsieur l'inspecteur général, de faire part de ces considé 

nuions à MM. les inspecteurs placés sous vos ordres et de les inviter à en tenir 
compte lorsqu'ils auront des observations à me présenter sur ces divers objets. 

Us voudront bien aussi s'inspirer des mêmes principes dans les entretiens 
qu'ils auront, à l'avenir, avec les chefs des établissements soumis à'leurinspeetion. 

le jJinistre del' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. __ _, 

XLII 
Circulaire aux Directeurs et Directrices des écoles moyennes del' État sur le 

choix des oum·agPs à donner en prix, notamment, en section préparatoire. 
•• mal A897. 

M ..• L DIRECT •.• , 

J'ai eu l'honneur de vous rappeler, par circulaire du 26 mars 1896, les 
prescriptions à observer dans Ic choix des livres à donner en prix aux élèves des 
athénées royaux et des écoles moyennes de l'Élal. 

Ces ouvrages doivent être choisis parmi ceux qui figurent au catalogue spécial 
publié par le Gouvernement ou dans les listes supplémentaires parues depuis, à 
diverses époques. 

Ce catalogue et les listes supplémentaires ont été adressés au fur et à mesure 
de leur publication aux chefs des établissemen ts d'instruction moyenne et doivent 
exister aux archives de chaque établissement. 

Vous en trouverez au besoin la reproduction dans les rapports triennaux de 
l'enseignement moyen. 

Un catalogue général des livres à donner en prix dans les établissements 
d'instruction moyenne est en préparation, mais. vu son étendue, il ne pourra être 
arrêté à temps pour que la publication en ait lieu avant la fin de l'année scolaire; 
il faudra donc encore, cette année, s'en tenir au choix de ces livres tel qu'il est 
limité par les décisions antérieures. 

46 
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Pour les écoles moyennes, il y a, en plus, les livres recommandés pour les 
distributions des prix aux élèves des écoles primaires et dont les listes se trouvent 
dans les catalogues ci-joints. 

Ces livres conviennent, notamment, pour les élèves de la section préparatoire, 
Le nJinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

F. SceoLLAIBT. 

XXXXIII 
Circulaire aux préfets des études. Raison d'être de la liberté laissée aux 

professeurs dans le choix des auteurs à expliquer. 
•• -· 18N. 

MONSIEUR LB P.RtFET, 

Le règlement d'ordre intérieur, article 53, porte : cc Tous les ans, dans fa pre 
mière quinzaine de juillet, le préfet des études, de concert avec les professeurs, 
arrête, pour l'année scolaire suivante, la liste des auteurs qui seront expliqués etc .. 
et des livres dont il sera fait usage. » 

Celle prescription, qui figurait déjà dans le règlement de f 88f, a fait l'objet 
d'une circulaire explicative, en date du !8 mars !882, qui n'a pas cessé d'être 
applicable. 

Mais si celle disposition réglementaire doit être entendue dans le sens large que 
lui donne la circulaire susdite, je dois cependant prémunir le personnel enseignant 
contre l'interprétation abusive que des professeurs ont cru pouvoir lui donner en 
l'invoquant pour maintenir au programme des passages d'auteurs qu'ils avaient 
déjà expliqués l'année précédente et parfois même pendant plusieurs années 
consécutives. 

La liberté laissée au professeur dans le choix des auteurs a pour but de faire 
appel à son initiative; c'est l'entendre très mal et aller à l'encontre de ce but même 
que de s'en servir pour s'épargner tout travail nouveau. 

L'explication constante des mêmes auteurs ne peut, cela est évident, tarder à 
enlever toute spontanéité au professeur, qui finit par ne plus s'intéresser à ce qu'il 
a trop souvent expliqué. 

Pour éviter de tomber clans la routine, qui est peut-être le principal écueil de 
l'enseignement, MM. les professeurs doivent prendre pour règle de changer au 
contraire tous les ans les passages d'auteurs à expliquer. 

Cette mesure ne peut d'ailleurs qu'être utile aux professeurs eux-mêmes, chez 
qui elle entretiendra le goût de J'élude en leur fournissanl l'occasion de développer 
sans cesse leurs connaissances. 
Je vous prie, Monsieur le Préfet, de veiller à cc qu'elle reçoive son application 

à l'établissement placé sous vos ordres. 
Vous n'aurez pas perdu de vue les instructions existantes, d'autre part'. quant 

aux règles à suivre pour les changements d'auteurs ou d'éditions des ouvrages 
classiques à l'usage des élèves. Je puis donc me borner à les mentionner ici. pour 
mémoire, sans autrement y insister. 

Le Al inistre de l' lnté,·ieur et de I' I nstruction pttblique, 
F. ScIIOLLA EkT. 
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XLIV 
Etivoi aux bureaux admini,t..,-atifs d'un tablt.a,, modèle à adopter pour 
l' appt·iciatio11 dei p,·of esseur« et maitre, attac/au auz itabliuenièt,ts 
d' en,eignement moyen. 

:t•J ••• tN'J. 

MoNSIEUB LB PaBSIDINT, 

Indépendamment des renseignements généraux que doit fournir le rapport 
annuel adressé au Gouvernement par le bureau administratif, je désire avoir son 
appréciation sur la façon dool chacun des professeurs el maitres attachés à 
l'établissement s'acquitte de ses fonctions. 

Vous trouverez ci-joint le modèle que je vous prie d'adopter pour le rapport 
demandé. 

le Ministre de l'Intérieur et de l' lnitructioo publique, 
F. Sc110LLAKRT. 



Cole d'app•éelatlon : 

t. Signifie : Hors ligne. 
!. - Trèa satisfaisant. 
3. - Satisfaisant. 
.i. - Passable. 
~. - Mauvais. 

ATHÉNÉE ROYAL D. 

ÉCOLE MOYENNE DE L'ÉTAT POUR j garçons l à. 
~ filles 

,..., 
!2 ., - 0 . 

l,,..J 

Année scolaire 189 .-189 . 

OBSERVATIONS. 
NOMS DES PROFESSEURS. FONCTIONS. ENSEIGNEIIIENT. DJSCIPLJNE. - 

(Tact. - ~ducalion. - Condulle, ete.), 

Au nom du bureau admlnistrnlif, 
LIJ Pré,id•nt, 

,-... 
~ 
f - 
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XLV 

Circulaire aux chefs d'~tablissements d'instruction moyenne concernant les 
rapports et 1·ensei9nements dioers qu'ils doivent transmettre au Go1n,er 
nement à la fin de l'année scolaire. Tableaux-modèles à adopter pour 
cet envoi. 

N jala t897, 

M .... , 

Afin de simplifier' dans la mesure du possible, la correspondance avec l' Admi 
nistration centrale, je vous prie de comprendre désormais dans un seul et même 
envoi, bien que sm· feuilles distinctes., les rapports et renseignements divers que 
vous avez à transmettre à la fin de l'année scolaire, savoir : 

-t O Le rapport annuel prescrit par l'arrêté royal du ,f 2 août 18;5i et du 
fO juin '.18~2; · · 

'2° Un tableau relatif au personnel sous vos ordres, rédigé selon le modèle ci 
joint; 

5° Le relevé, d'après le modèle ci-joint, des leçons particulières et des cumuls 
exercés par les agents· sous vos ordres; 
4° Votre rapport sur les conférences antialcooliques; 
i>0 Un tableau comprenant les nouveaux renseignements que vous auriez à 

ajouter à ceux précédemment donnés concernant les focaux et le matériel mis à 
la disposition de l'établissement que vous dirigez Ce tableau sera dressé d'après 
le modèle arrêté en ·1894, et dont vous trouverez ci-joint un exemplaire que vous 
êtes prié de conserver. 

La concordance à établir entre les rapports des diverses autorités a nécessité 
quelques changements dans la teneur du tableau précédemment adopté pour 
l'appréciation du personnel enseignant; vous voudrez bien, au besoin, consigner 
dans la colonne spéciale : cc observations » ou dans voire rapport général les 
renseignements à transmettre qui ne rentreraient pas dans le cadre actuel. 

Je n'ai pas besoin de vous dire que je compte sur la plus stricte justice de votre 
part dans l'appréciation que vous êtes appelé à donner sur chacun de vos 
subordonnés. 

Une colonne spéciale étant réservée, dans Je tableau du personnel, aux rensei 
gnements à fournir sur les absences des professeurs, l'envoi du tableau prescrit 
par la circulaire du 9 février 189 l n'a pl us de raison d'être. 

Le Ministre de l'Intérieur et de r Instruction publique, 
F. Scaoi.r.s ERT. 
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ATHÉNÉE llOYAL DE Oote d'appréciation. 
ANNEE SCOLAIRE 181) .-t8fl . 

ÉCOLE lllOYENNE DE L'ÉTAT POUR tt. 
t = Hora li5ne ; 
i = Tres sallsfais:rnl; 
3 = SaU1falsanl. 
,6 = Pau11bhl; 
fS = Mauvai1, 

- 
•• t ABSENCES C: ..; 0 ·s •... ., . - ., ;;,, ;;,, ..• ., - ., <.I C: - •• . ~ ',:;J -il ., C •• .,, .., B .., C ., ., 

NOMS HES PROFESSEURS. FONCTIONS. '0 "' i ., C: ~ 1 .§ Ohsert>ations. = -= "Q f=~ 0 e 
~ 

'i s :i ~i ;:r .2 11 ~ = f 1 r i: 0 i - ~ - •• 11,l ~ .:? ,:!! e. = ::. .., .. ~ 0 C .. 8 c:. a E! - 
~ - 

r-i 
2 a - C 
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TABLEAUX co12cernant les locaux et le matériel mis à la dilposition de l'Athénde royal d. 
de i1 Ecole moyenne de l'État, pour. , à 

1" TJ.BLUU, ATHÉNÉE ROYAL U. 

ÉCOLE MOYENNE DE L'ÉTAT POUR. ' il 

,..., 
2 • •••• 
~ ._.. 

Nomenclalure Nomfnclulure Objela mobiliers Ohjels mobiliers 
icat de eonseevatlcn Objcls mobilier, (bancs, pupilr~s, chaises, (bancs, etc. • , • . Rcns~ignemenl$ complé• 

del salles, clasees et Iabora- lies salles, cla~ses cl l11boru- t11ble1111x noirs, . . . . . . . . . ) 11111 qu'il 1er11il nécessnlrc menlah·•·• de na111re 
tolres dont toires 11111 toni tltHnut armoires ou buffets pour le• tJul n'existent pai ohjcls du mobilier à éclairer 

enllectlons claa~h111ea) et qui de nlire l'aulorilè supérieure 
l'étahlinPment dispose. el qu'il serail utile d'établir. qui cxiah•nl. seraient néce.isairea. exiclant. réparer ou modi8er. nt ob1ervalion1. - •••• 

i - 

iw. •· - Ou se bornera à mentionner dans les colonnes de ce tableau, qui a été adressé, une fois pour toutes, en 1894, lu modilicalions apporlè~e cl let acc1ui,iUons fallet au cou ra 
de l'année scolatre. 



'!• TABLE.\ll, ATHÉNÉE ROYAL D. 

ÉCOLE MOYENNE DE L'ÉTAT POUR ' à. 

t 

NOMENCLATURE DES OBJETS, APPAREILS, ETC., CLASSIQUES DONT L'ÉTABLISSElfENT DISP'OSE, 
Renseignements compté- 

mentalres de nature 

Pour l'enseignement Pour l'enseignement à éelairer l'Admlnl1lration 
Pour l'enseignement Pour l'enseignement Pour l'enseignement Pour l'enseignement Pour l'enseignement 

des de la géographie (cartes, supérieure 
de l'arpentage. de la physique. de la chimie. sciences naturelles albums, etc.). du dessin. de la gymna1tique. 

el oh1erration,. 

l'W, •· - On _~e bornera à menUonner dans Jes colonnes de ce tableau, qui a été dr<'ssé uni! fois pour toutes en 189.l, lel modillcallons apportées el les acqul11Uon1 faite, 11u cours de 1··11nnéc st·olairtl. 

,,...._ - oc ~ -- 

,...., 
2 • - 0 

l,,,,.J 
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XLVI 
Circulaire aux che{8 des établissements d'instruction moyenne. Pièces à 
produfre à l appui de« demandes de pension. (Secrér. gén., seet. des pens., 
no !j()()B .) 

• .l111Ue, 1891. 

MONSIEUR J,E PRÉFET' 
MONSIEUR I.E DIRECTEUR, 

MADAME LA D1REC1'RICE. . . 
J'ai constaté fréquemment que les membres du personnel enseignant admis à 

faire valoir leurs droits à la pension ignorent quelles sont les formalités qu'ils ont 
à remplir. Les uns omettent de produire les pièces justificatives des services qu'ils 
ont 'rendus, d'autres joignent à leur demande de liquidation de pension des pièces 
n'ayant aucun caractère d'authenticité. 

Cet état de choses produit souvent de longs retards dans le règlement des 
pensions, qui, généralement, constituent la principale, même l'unique ressource 
des intéressés. li est donc hautement désirable que.les causes de ces retards soient 
évitées. A cel effet, je vous prie, chaque fois qu'un membre du personnel sous 
vos ordres est admis à la retraire ou est en situation de solliciler une pension, 
d'appeler son attention sur les règles ci-après, concernant le mode de justification 
des droits à la pension. 

Toute demande de liquidation de pension est adressée, par l'intéru&é, au 
Ministre de l'Intérieur et de l'lnstruclion publique. Elle indique : · 
f O Les nom. prénoms, âge, domicile ou résidence de l'intéressé; 
2° Les fonctions qu'il a remplies; 
5° L'agence du Trésor où il désire que sa pension lui soit payée. 
L'intéressé joint à sa requête : 
j O Un extrait de son acte de naissance sur papitr timbré de [r, f .50; 
2° L'original de son ou ses diplômes admissibles dans la liquidation de sa 

pension, ou une copie certifiée confot"me par le bourgmestre; 
5° Une copie, en due forme, des acles de nomination, tant provisoire que 

déûuitive, à toutes les fonctions qu'il a exercées dans les administrations de l'État 
et dans les établissements d'enseignement des communes et du Gouvernement. 

Les copies des actes de nomination, délivrées postérieurement au fer av1i.l 
-1891, doivent être produites sur papier timbré de fr. o.:m quand il s'agit de 
fonclions dans les administrations ou dans les établissements d'enseignement 
de l'État} el sur papier timbré de fr. 1.50, pour les fonctions dans l'ensei 
g·nement communal. 

Ces copies doivent être certifiées conformes par l'autorité compétente. 
Au cas où l'intéressé ne serait plus en possession de ses actes de nomination 

aux fonctions qu'il a exercées dans les établissements d'enseignement de l'État, il 
devra en demander une ampliation à Ja direction de "l'établissement, ou à son 
défaut à mon département. Le cas échéant, il aura à fournir les papiers timbrés 
nécessaires; 

4° S'il y a lieu, pom constater Jes services militaires, le congé définitif ou toute 
autre pièce justifiant de ces services; 
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~0 Une ampliation des décisions qui ont fixé les traitements, suppléments de 
traitement et indemnités dont l'intéressé a joui pendant le& cinq dernières 
années de ..• es fonctfon:i. 
Quand un membre du personnel demande à faire valoir ses droits à la pension, 

du chef d'infirmités, il est utile qu'il indique, dans sa requête, les causes, la nature, 
la gravité et les suites de ces infirmités et produise un certificat de son médecin 
traitant. 
J'aime à croire que vous ne perdrez pas mes recommandations de vue et 

qu'elles auront des elTels favorables pour une liquidation aussi prompte que 
possible des pensions des membres du personnel enseignant. 

le n/inistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScuouAt.:RT. 

XLVII 
Circulaire aux bu1·eaux administratifs des écoles moyennes de l' Étal. 
Réponses de ces collèges à la circulaire du i 6 aoril f 897, concernant 
l'époque assignée aux gmndes vacances. Décisions. 

•• J■me, tff'I. 

M0Ns1BDR u: Paésmsxr, 

Il résulte des réponses faites à ma circulaire du f 6 avril dernier, concernant 
la date de la distribution des prix et l'époque assignée aux grandes vacances, que 
la plupartdes hureaux administratifs sont d'avis de s'en tenir, sans y rien changer, 
aux dispositions réglementaires existantes. 

Dans les établissements pour lesquels celle réponse a été faite, la distribution 
des prix aura lieu du f O au '20 août, au jour fixé par le bureau, la rentrée des 
classes restant fixée au i er octobre, conformément au règlement. 

Les bureaux administratifs qui n'ont pas répondu sont censés n'être pas parti 
sans de la mesure exceptionnelle indiquée et voudronL bien aussi, par conséquent, 
continuer à suivre le règlement, sans plus. 

Quant à ceux qui ont exprimé le vœu de fixer la distribution des prix à partir 
du 1er août, ils sont autorisés à le faire à la condition de se conformer à ce qui est 
dil dans la circulaire du ! 6 avril, c'est-à-dire d'avancer également la rentrée des 
classes de façon à ne pas prolonger la durée des vacances au delà de sept 
semaines. 

A celle occasion, je dois de nouveau faire celle remarque que certains bureaux 
administratifs ne savent pas _assez résister à des sollicitations inopportunes et se 
montrent trop focâlement disposés à saisir les moindres prétextes pour augmenter 
la durée des vacances el multiplier les jours de congé. Dans l'intérêt de la disci 
pline et d.s '...; des, il importe de s'en tenir au règlement, qui fait d'ailleurs une 
parL trè . · ge et certainement sulllsante aux jours de repos. 

le Minial1·e de l'intérieur et de l'instruction publique, 
F. ScaoLU.ERT. 
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XLVIII 
Circulaire aux bureau x administratifs des établissements d'enseignement 
moyen : le rapport annuel de ce collège sur les membres du personnel 
doit être le résultat de ses propres observations et 110n la paraphrase d'un 
rapport du ehe] de l'éiablissement. 

18 Jalllet ••'. 

MoNstEOlt 1,E PaismENT, 

Des bureaux ndministratifs ont cru devoir demander, aux chefs des établisse 
ments placés sous leur haute surveillance un rapport de fin d'année destiné à 
leur fournir, sur Ic personnel, les éléments du rapport qu'ils ont à m'adresser eux 
mêmes en exécution de Ja circulaire du 7 juin dernier. 

Celle demande n'est fondée sur aucune disposition réglementaire; d'ailleurs, le 
cher de l'établissement, en y répondant, divulguerait son rapport de fin d'année, 
dont Ic bureau administra tir, suivant l'esprit de l'article i O de l'arrêté royal du 
7 juillet I SfH ~ ne peul exiger communication. 

C'est en suivant attentivement ce qui se fait à l'établissement que le bureau 
administratif doit se rendre compte des résultats obtenus par chaque professeur et 
se foire une opinion de la valeur de son enseignement. 

De celle manière, il pourra, à la fin de l'année, formuler de son propre chef 
l'appréciation qui lui est demandée. 

Sans avoir Je caractère critique cl professionnel des rapports du cher de l'éta 
blissement, cette appréciation n'en pourra pas moins fournir d'exactes et utiles 
indications à l'autorité supérieure et ces indications auront d'autant pins de valeur 
qu'elles reflèteront plus exactement la pensée du bureau lui-même. 

Le 1'1inislJ•e del' Intérieur et de l' lnstrueiion publique, 
F. Sc1101.LAERT. -- 

XLIX 
Circulaire iuoùan! les chefs d'établissements d'e1iseigncmmt moyen à rappeler 

au commencement de chaque année scolafre les prescriptions réglemP-ntaires 
concernant la eorrespondance administrative. 

M 

Je constate, avec regret, que l'on lient peu compte des instructions données 
quant au mode de correspondre avec l'autorité supérieure. 

Certains agents, ressortissant à l'administration de l'enseignement moyen, per 
sistent à adresser directement leur correspondance à des fonctionnaires de mon 
département. 
Je rappelle encore une fois que toutes les pièces quelconques de la correspon 

dance administrative doivent être adressées au -ehef du département. 
Les membres du personnel enseignant doivent correspondre avec l'autorité 

supérieure, en passant par l'intermédiaire de leur chef hiérarchique. 
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Vous voudrez bien tenir la main à la stricte exécution de ces instructions. 
Il serail bon, je crois, de les rappeler au personnel sous vos ordres, au commen 

cement de chaque année scolaire. 

Le iflinistre de l'Intérieur el de î hutrueuo« publique., 
F. ScnoLLAE&T. 

L 
Circulaire aux préfets des études: Envoi d'un orrêté modifiant le programme 

du cours de chimie en rhétorique grecqu.e-latine. 

MoNSIEUR LE PRÉFET, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint deux exemplaires de l'arrêté, en date 
du 19 août courant, modifiant Je programme du cours de chimie en rhétorique 
grecque-latine. 

Le nouveau programme, qui devra être mis à exécution à partir du i cr octobre 
prochain, comprendra, comme l'ancien, une heure <le leçon par semaine. l\fais 
Jes élèves qui se destinent à la médecine pourront suivre, en outre, en clehors des 
heures de classes, les manipula lions chimiques, avec les élèvesde la ;2de commer 
ciale. 

D'autre part, le nouveau cours sera accessible aux élèves de la Ire scientifique, 
qui retireront un avantage sérieux pour leurs études ultérieures des premières 
notions de chimie qu'ils auront ainsi ]'occasion d'acquérir à l' Athénée. 

Vous voudrez bien: Monsieur Ic Préfet, régler votre horaire de façon à leur en 
permettre la fréquentation. 

Le Alinistre de I' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScaoLLAEBT. 

LI 
Cireulaire aux Directeurs et Directrices d'écoles m.o!Je11nes., au sujet de la mise 

à exécution du nouveau programme pour l'enseignement du dessin. 
t.e scp&embll'c t.89'1. 

M .. J, DIRECT , 
Le nouveau programme de l'enseignement du dessin sera appliqué, dès la 

prochaine année scolaire, dans Ia première année d'études des écoles moyennes 
de l' l~tat. 

Afin d'éviter toute fausse interprétation pouvant compromettre le succès du 
cours, j'ai jugé utile <le vous adresser une instruction concernant certains points 
importants de la méthode à suivre. 
Je vous prie, M. . . I Direct. .. , de veiller attentivement à ce que le pro 

fesseur de dessin se conforme à cette instruction. 

Le !Jlinistre rle l'Intérieur et de l'instruction publique, 
F. Scuor.r.s ERT. 

49 
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PREMIÈRE ANNÉE o'ihouss. 

Instruction ccncerntml qi,elques points important« de la méthode û suiv,·e. 
-t. Il sera mis à Ja disposition de· la direction de chaque école un choix de 

planches-types méthodiquement graduées, présentant chacune, eu règle générale, 
Ja matière d'une seule leçon. 
2. Le professeur trace: dans de qrondr« dimensions, à main libre cl e·11 pré 

sence des élèves. soit à la craie sur le tableau noir.soit, mieux encore, au fusain 
sur une toile (tm.!'.>0 sur -fm.00) analogue à celle que les peintres utilisent pour 
leurs tableaux, Je motif linéaire objcL de la leçon, el a soin d'expliquer lente 
ment toutes les opérations que comporte fe tracé. 
5. Les élèves dessinent dans les grands cahiers spéciaux dont le modèle sera 

communiqué à la direction de l'école. 
Us se bornent d'abord' à reproduire, légèrement et au crayon, l'es opérations 

indiqrrées , puis: le travail du professeur achevé. ils terminent, d'un trait hardi 
et assuré, leur dessin sons sa direction et sa survcillence. 

Le professeur exige que les élèves dessinent à la plus grande éehelte possible 
et que fa dispositîon du motif soit faite avec goût, de manière que chaque pa~c 
du cahier présente un ensemble harmonieux. 
4.· tes exercices du premier semestre sont tracés au crayon (Gilf>ert ou Fabcr 

n° I ou II) ; mais. dans le co~rs du second semestre, certains motifs de choix sont 
d'alïord' esquissés au crayon et, ensuite, achevés à l'a plume et à l'encre de 
Chine. 
;). Dès le premier semestre, certains motifs linéaires doivent, en outre, être 

complétés par des hachures parallèles cf légères, réparties conformément aux 
notions développées 'dans le cours au sujet des « tons et valeurs ». 
6. De même, clans· Ic cours du second semestre, les élèves sont tenus de 

rehausser quelques exercices par des teintes peu intenses, choisies et appliquées 
d'après les principes enseignés à propos de la « connaissance fondamentale des 
couleurs r,. 

7. Dans les écoles moyennes pour garçons, le professeur choisit, vers la fin du 
cours, un certain nombre d'exercices se rapportant à l'industrie ou aux métiers 
artistiques qui· dominent dans la localité. Ces exercices se fonl au crayon et à fa 
plume. 

Dans les écoles moyennes pour filles, un· choix d'exercices de fin de première 
année se rapporte loul spécialement aux travaux à l'aiguille. 
8. Les cahiers contenant les travaux des élèves sont mis à la disposition du 

directeur de l'école, qni les soumet, sur demande, à l'examen des inspecteurs. -- 
Lli 

Circulaire aux inspecteurs, aux bureaux administratifs, ai,x directeurs et 
aux directrices des écoles moyennes de l'État. Recommandations concernant 
l'exécution du nouveau règlement organique. 

1:1 111cptonabrc ·1~91'. 

Le législateur, en créant les écoles moyennes, a eu principalement en vue .dc 
fournir aux jeunes gens qui se destinent aux carrières commerciales, 'industrielles 
cl agricoles d'ordre moyen ou aux arts cl métiers, une éducation el une instruc- 
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tion plus complètes que celles de l'école primaire, mais moins développées que 
celles des cours d'humanités modernes, avec orientation bien marquée vers les 
nécessites pratiques de leur situation probable dans l'avenir. 
Pour répondre à cette destination, l'école moyenne a d'abord !a mission de 

poursuivre, par ses divers sujets d'étude, comme par son régime pédagogique 
tout enlier, Ja triple culture physique, intellectuelle et morale des élèves. 

Le développement des forces et des aptitudes corporelles, l'éducation harmo 
nieuse et simultanée des facultés de l'esprit, ne sont qu'une partie de son rôle 
éducatif. JI importe que tous Jes membres du personnel enseignant unissent leurs 
efforts intelligents et dévoués pour exercer une action persévérante sur la direc 
tion des sentiments et de 1a volonté, comme sur la formation des habitudes morales 
et du caractère. 
Faut-il. rappeler que c'est aussi un impérieux devoir pour les professeurs 

d'inspirer à la jeunesse l'amour de la pairie, Je respect des institutions nationales, 
J'attachement aux libertés constitutionnelles P 
liais, en travaillant à la culture générale, l'école moyenne uc doit jamais 

perdre de vue les exigences, sous Ic rapport des connaissances pratiques, de la 
plupart des professions auxquelles se destine la rnajorilé de ses élèves. 

Donner une instruction franchement .pratique lit directement utilisable: 
voilà une seconde mission que lui imposent, aujourd'hui plus que par le passé, 
les conditions de Ja vie économique et ~urtout l'âpre concurrence que nous font 
nos voisins sur Je terrain commercial, industriel et agricole. 

L'école moyenne commettrait une faute grave si elle se donnait comme but 
principal de faire naître el de fortifier chez ses élèves Ic goût des études purement 
scientifiques et le sentiment littéraire. Au lieu d'être l'école primaire perfectionnée 
et considérablement étendue, menant de front. l'éducation générale et l'instruc 
tion pratique, elle ne serait qu'une sorte de collège dégénéré qui détournerait ses 
élèves des carrières de travail sans leur donner l'instruction préparatoire aux 
carrières libérales. 

Si, sous le rapport de la culture générale, nos écoles moyennes tiennent suffi 
samment compie du but qui leur est assigné, leur situation? sous le rapport de 
l'instruction pratique, est beaucoup moins favorable et appelle d'importantes 
réformes. C'est pour leur permettre d'entreprendre. sous Ja direction du Gouver 
nement cl avec Ic concours dévoué des autorités administratives, la réalisation 
de ces réformes que leur règlcmc1it organique et leur programme d'études 
viennent d'être l'objet de diverses modifications. Cc règlement cl cc programme 
rcvisés vous sont adressés cc jour avec la présente circulaire. 

nn RÈGU:MEiH OJ\GANlQUE. 

Parmi les modifications que Ic nouveau rrglemcnl organique apporte au régime 
de nos écoles moyennes. il en est quelques-unes dont il convient de faire res 
sortir ici toute l'importance. 

r. Il s'agit tout d'abord du caractère pratique que doit revêtir l'enseignement. 
Celle nécessité n'a pas échappé à l'attention du législateur de 18;50 qui, à cet 
égard. a suivi la voie ouverte par son devancier de 1842 (écolesprlmaircs supé 
rieures). Il a pensé qu'en portant au programme des écoles moyennes Ic dessin, 
l'arpentage cl les autres applications de la géomélrie pratique .. la tenue des livres 
et les éléments du droit commercial ainsi que des notions de sciences naturelles 
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applicables aux usages de la vie, il traçait nettement les grandes lignes de la pré 
paralion des élèves aux carrières secondaires qu'offrent le commerce, l'industrie 
el Jes arts mécaniques. 

L'organisation scolaire issue des lois de 18?.S0 et de 188{ a répondu longtemps 
aux besoins d'instruction des enfants de nombreuses familles. Non seulement les 
écoles moyennes ont préparé, depuis leur origine, d. excellentes recrues pour les 
emplois publics secondaires. mais clics ont procuré au commerce. à l'industrie, 
aux arts cl métiers de vaillants travailleurs munis du fonds des premières con 
naissances indispensables. 

Cependant, depuis quelques années, de nombreuses plaintes s'élèvent contre 
l'uniformité de l'organisation de ces écoles, contre la direction· trop théorique 
qu'on y imprime aux éludes. Ces plaintes ne manquent pas de fondement. 

Par suite de l'extension donnée aux programmes des examens d'admission 
dans les divers services de l'Élnt, les écoles moyennes ne peuvent plus faire rece 
voir dans les administrations publiques qu'un bien petit nombre de leurs élèves 
et la nécessité se'révèle de mellre leurs cours d'études mieux en rapport avec les 
besoins des carrières de travail. Mais les conditions de la vie économique actuelle 
exigent de ceux qui veulent embrasser les professions commerciales, industrielles 
ou agrieoles une somme de connaissances théoriques et pratiques qu'ils ne peu 
vent acquérir complètement dans nos écoles moyennes actuelles. 

Comment résoudre le problème qui se pose, comment organiser les écoles 
moyennes pour qu'elles puissent donner satisfaction à dès besoins qui varient 
selon les ressources des diverses parties du pays? 

La seule solution qui paraisse rationnelle, c'est de renoncer À maintenir un 
type unique pour toutes les écoles, c'est de créer à côté de l'école d'instruction 
générale, une section commerciale, une section industrielle ou une section aqri 
colt, suivant les nécessités locales ou régionales. 

Le nouveau règlement organique consacre ce mode d'organisation (art. f 1 
à ! 6), dont voici les traits essentiels : 

A. Pour les gm-·çons, il y aura des écoles moyennes proprement dites de 
quatre types: 

f O L'école ne comprenant que des cours d'instruction générale; 
2° L'école comprenant une section d'instruction générale et une section com 

merciale; 
5° L'école comprenant une section d'instruction générale et une section indus 

trielle; 
4° L'école comprenant une section d'instruction générale et une section 

agricole. 
B. Pour les filles, les écoles moyennes seront de deux types: 
f O L'école ne comprenant que des cours d'instruction générale ; 
2° L'école comprenant une section d'instruction générale et une section com 

merciale. 
Il appartiendra au conseil communal de délibérer, après avoir pris l'avis du 

bureau administratif cl du directeur de l'établissement, sur l'annexion d'une sec 
tion spéciale à l'école moyenne et sur Ic caractère à lui donner. 

La première année d'études, qui sera commune à tous les élèves, aura un 
programme plus élevé que le programme actuel, à cause de Ia prolongation des 
études de la section préparatoire. L'enseignement spécial (commercial, industriel 
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ou agricole) se donnera pendant Ja deuxième et la troisième année. L'instruction 
générale des élèves sera en même temps continuée dans les branches les plus 
importantes. Des trente heures de leçons directes données par semaine, ving& 
environ y resteront afïeetées. 

En maintenant dans Ioules les écoles une section présentant un enseignement 
général aussi complet que celui des établissements actuels, le Gouvernement 
pourra tenter l'essai des sections spéciales, sans craindre de provoquer le dépeu 
plement des classes. Les parents qui se refuseraient à envoyer leurs enfants à la 
section spéciale, retrouveraient, dans la nouvelle organisation, les cours de l'école 
d'aujourd'hui, auxquels une longue habitude ou des raisons personnelles leur 
feraient accorder Ja préférence. 

La prudence conseille de ne créer les sections spéciales que lentement el pro 
gressivcment. Aussi l'article i { porte-t-Il qu'il sera créé à titre d'essai, dans 
huit établissements au maximum, à côté de l'école moyenne d'instruction géné 
rale, une section commerciale, ou industrielle, ou agricole, suivant les besoins 
de la localité ou de la région. Ce nombre, relativement peu élevé, permettra à 
l'adrninlstration centrale cl à l'inspection de travailler activement, de concert avec 
le personnel enseignant, fi la prospérité des nouveaux établissements appelés à 
servir de modèles pour la création d'autres sections, si, après une expérience 
suffisamment longue, les résultats du nouvel enseignement sont favorablement 
appréciés. Il va de soi <1m~ le premier essai aura lieu dans des écoles qui, par la 
valeur de leur corps enseignant el par le milieu où elles sont établies, offrent de 
sérieuses chances de suceès. 
li est à peine besoin de dire que le Gouvernement ne songera pas un seul 

instant à cm pêcher les élèves des écoles moyennes de se présenter aux examens 
d'admission des administrations publiques. ~fois cc dont il croit devoir s'abstenir, 
c'est de maintenir une organisation scolaire uniforme qui pousse les élèves plutôt 
vers les emplois publics que vers les carrières de travail. 

II. La durée des éludes dans les sections préparatoires n'est, sous le régime en 
vigueur jusqu'à ce jour, que de quatre ou cinq ans, suivant les localités , les 
élèves sont admis au cours de l'école moyenne dès l'âge de onze ans el parfois 
dès dix ans et demi, en vertu d'une dispense. 

Il n'est pas possible de donner à des enfants aussi jeunes un enseignement 
moyen sérieux. Quelle que soit la dénomination d'une école recevant des élèves 
de moins <le i '2 ans, clic n'est et ne saurait être qu'une école primaire. Qu'on 
jette, du reste, un coup d'œil sur le programme suivi jusque maintenant en 
première année moyenne, on reconnaîtra qu'il n'est, saur pour l'histoire, qu'un 
programme d'école primaire. 
Parmi ceux qui connaissent la situation de nos écoles moyennes, il n'en est 

aucun qui contestera les avantages qu'elles retireront d'une préparation primaire 
plus complète de leurs élèves. L'expérience a démontré que bon nombre d'enfants 
entrés trop jeunes dans la première année moyenne suivent péniblement et sans 
résultai bien appréciable, en deuxième et en troisième année, un enseignement 
qui dépasse Jes facultés de compréhension cl d'assimilation de leur âge. Faut-il 
s'étonner que ces jeunes élèves fournissent un forl contingent de doubleurs et 
que découragés au début de leurs études, beaucoup ne parviennent pas à acquérir 
l'habitude du travail personnel? 

Il est à remarquer que l'âge réglementaire actuel d'admission à l'école 
moyenne correspond à l'année où les enfants font la première communion. Par 

tso 
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suite de la Iréquentation du catéehisme et d'autres exercices religieux, les élèves 
suivent fort irrégulièrement les leçons de l'école {~l ne retirent que peu ou polnt 
de fruit de leur première année d'études moyennes. · 

Aussi, bien des parents, reconnaissant aujourd'hui que les enfants ne peuvent 
entrer avec fruit en section moyenne qu'à l'âge de 1:2 ans, après la première 
communion, font doubler à leurs fils la division supérieure de la section prépa 
ratoire. 

Il est à remarquer aussi <1ue l'exécution du nouveau programme des écoles 
moyennes, avecspéelalisation des études au commencement de la deuxième année 
moyenne, suppose une section préparatoire organisée sur les mêmes bases qu'une 
bonne école primaire. 

Pour ces raisons, lé règlement organique fixe ft six ans la durée des cours de 
la section préparatoire qui sera organisée en école primaire complète (art. ter), 
cl ù douze ans le minimum de l'àge d'admission à l'école moyenne proprement 
dite (art. 7). 

En règle générale, il y aura dans chaque section préparatoire trois instituteurs 
ayant chacun deux. divisions <l'élèves. Lorsque le chiffre de la population scolaire 
le nécessitera, on organisera des classes parallèles. 
lil. En dehors de l'importante question de la préparation iles recrues pour la 

section moyenne, il est encore une raison très grave <fui a détermiué Ic Gouver 
nement t't organiser les sections préparatoires sur les meilleures hases: c'est la 
nécessité d'assurer Ic succès de l'étude de la seconde langue obligatoire cl même 
d'une troisième langue (facultative), tant tian, la région wallonne que dans la 
région flamande. 

Actuellement, l'enseignement du flamand ou de l'allemand, comme seconde 
langue obligatoire dans les écoles moyennes de Ia région wallonne, et celui de 
l'allemand ou de l'anglais: comme troisième langue dans toutes les écoles, ne 
commencent que dans la section moyenne : en première année pour la seconde 
langue, en deuxième année pour la troisième langue. 

A la fin de leurs études, un bien petit nombre d'élèves wallons se sonl Iami 
liarisés avec la langue flamande, cl les Flamands et les Wallons qui ont appris 
assez d'allemand ou d'anglais pour être en état de soutenir une conversation fort 
simple, sont rares dans tous les étnblissernonts. 

Une réforme s'impose : clic doit porter ,'t la fois sur Ic nombre des années 
d'études et sur la méthode à suivre. 

Désormais l'enseignement de la seconde langue se donnera dans toutes les 
classes de la section préparatoire el de l'école moyenne, et celui de la troisième 
langue sera porté au programme des trois années d'études moyennes. 

Comme il importe que les leçons soient essentiellement pratioues, Ic professeur 
devra s'efforcer d'étendre, de jour en jour, Ic vocabulaire des élèves el, par un 
exercice persévérant, de les amener à parler avec aisance el à exprimer conve 
nablement pm· écrit leurs pensées. 

On ne manquera pas de faire observer que les élèves venant directement des 
écoles primaires et admis à la première année d'études moyennes se trouveront 
dans I'impossibilité de suivre, dans celte classe, les cours de seconde langue, s'ils 
n'y ont pas été préparés clans l'école primaire d'où ils sortent. 

L'objcciton est fondée ; aussi force sera de créer en leur faveur un cours 
spécial de seconde langue. L'iuconvénlent qui en résultera ne doit pas faire 
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rcnoace» aux avantages .qu'oflre l'enseignement de .la seconde Jangue dans les 
classes préparatoires. 

JV. Aucune branche nouvelle n'a été introduite dans le programme de I'école 
moyenne générale. Des notions d'hygiène excessivement restreintes figuraient 
[usqu'iel au programme des sciences naturelles. ,IJ ,a été reconnu avantageux de 
leur donner quelques développements et d'en faire un tout bien enchainé. 
Le cours ainsi formé se fera dans les écoles de filles .comme .dans celles de 
garçons. 
Pour Jes premières, ~n a substitué aux entretiens sur l'économie domestique 

un enseignement régulier de celle branche ayant un caractère foacièrement 
intuitif, expérimental et pratique. 

V. L'article 17 du règlement est nouveau. A l'exemple de ce qui a été fait 
pour les écoles ,primaires et les écoles normales, il rappelle au personnel ensei 
gnant l'importante mission dont il est chargé sous le rapport de l'éducation géné 
rale, cl plus particulièrement de l'éducation morale et de l'éducation civique. 

Vl. L'article 29, concernant les pensionnats, qui peuvent être établis avec 
I'autorisation du Ministre en faveur des élèves des écoles moyennes, contient une 
innovation. L'autorisation n'est accordée qu'à la suite d'une enquête et à la con 
dition que Je pensionnat sera soumis à l'inspection de l'État~ sous le rapport de 

' . 

l'éducation, de la discipline, de la moralité, de l'hygiène el de l'alimentation des 
élèves; de plus, Je directeur de l'école moyenne est chargé d'inspecter fréquem- 
ment les pensionnats en ce qui concerne l'ordre et les bonnes mœurs. · 

DU· PROGBAMME. 

Les .anciens programmes .del' enseignement .à donner dans les écoles moyennes 
'.)><)m· ;garçons et dans Ies écoles .moyennes pour filles se bornaient .à indiquer .à 
grands traits la matière de chaque branche, sans déterminer, même d'une manière 
.géaérate, la part .qui revient aux applieaüons à la vie usuelle. Précisément parce 
-:~~1'ils étaient trop sommaires, ,lr.o,p concis, :pour la plupart des .branehes, ces pro 
grammes permettaient aux professeurs d'étendre leurs cours au gré de leur fan 
taisie, et aux auteurs de manuels d'accumuler la matière en de volumineux 
traités. 

Les manuels aux proportions .exagérées.sont le fléau des écoles. Les professeurs 
qui en font .la matière de leurs cours sont obligés de précipiter leur marche, de 
recourir presque .eonstarnment à la forme cxpositive, de renoncer à associer, par · 
une interrogation judicieuse, les élèves à la leçon; de négliger ainsi de meure en 
activité les facultés de .l'esprit cl de profiler des occasions propres à former l'édu 
cation morale. Quanl aux élèves, ils n'ont d'autre ressource, après avoir assisté 
passivement à une longue et ennuyeuse leçon, que la lecture du manuel cl l'élude 
par cœur de certaines de ses parties. L'enseignement donné dans de lelies condi 
tions est purement machinal; il éteint chez J'élève le désir de connaître, il étouffe 
Jes facultés de l'esprit cl. du cœur qu'il était chargé de faire épanouir, il transmet 
des connaissances ne laissant clans la mémoire qu'un sillage léger qui s'efface 
bientôt. 

Afin de combattre ces abus, on a opéré dans Ic programme de l'enseignement 
les deux réformes suivantes : 

,t ° Chaque indication principale a reçu les développements propres à en carac 
tériser nettement Ja portéeet à opposer une barrière aux exagérations <les manuels 
comme ù celles ,des professeurs qui ne savent pas se borner; 
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~0 On a déterminé, à grands traits, pour chaque· branche, le caractère des 
applications pratiques qu'il convicnl d'en faire à l'école. 

Sont joints à celle circulaire : 
a) Le programme de la section préparatoire (brochure spéciale), qui est le pro 

gramme-type des écoles primaires communales, en date du f cr mai 1897, avec 
quelques modifications (voir le paragraphe intitulé : section préparatoir,,, en 
tète des programmes des écoles moyennes); 

b) Le prog,·amme des écoles moyennes d'instruction générale pour garçons; 
c) Le programme des sections spéciales pour garçons (section commerciale, 

industrielle, agricole); 
d) Le 1)1'ogrammc. des écoles moyennes d'instruction générale pour filles); 
e) Le programme de la section commerciale pour filles. 
Les observations placées à Ja suite des programmes de la plupart des branches 

ont pour hul d'appeler l'allenlion du professeur sur l'esprit dans lequel la matière 
doit être enseignée, de le prémunir contre certaines erreurs d'interprétation et de 
le pousser à faire de nombreuses applications de son enseignement aux usages de 
la vie. 

Ces observations me dispensent d'entrer dans l'examen des divers programmes 
et d'en caractériser la portée. Toutefois, il est utile d'indiquer brièvement la part 
faite au dessin cl au travail manuel. 

DESSIN. - Le programme de l'enseignement du dessin, en date du ! 6 sep 
tembre f 888, comprend : 
En première et deuxième année, le dessin géométrique limité aux figures 

planes et à leur application à l'ornement; 
En troisième année, les principes généraux <lu dessin d'après le relief; des 

notions des ombres; le dessin, d'après Ic relief, de fragments d'architecture et 
d'ornements. 

Cc programme, excellent au point de vue artistique, présente une grande 
lacune : il néglige presque totalement les applications pratiques du dessin aux 
métiers el aux industries qui relèvent de l'art. 

A l'exemple de l'Allemagne, de la Fruuce , de l'Autriche, de la Suisse, l'auteur 
du programme nouveau s'est efforcé de mener de front l'éducation esthétique des 
élèves cl Jes principales applications pratiques du dessin. 

Au dessin purement artistique, il a ajouté les notions élémentaires de la 
théorie des projections, la perspective cavalière et Jes éléments du dessin tech 
nique. 

Ces nouvelles matières sont présentées avec plus ou moins de développement, 
suivant qu'il s'agit de section industrielle, de section agricole ou d'école moyenne 
générale. · 

11 a été tenu, pour les écoles de filles, largement compte des applications du 
dessin aux ouHagcs ù l'aiguille. Les exercices ont été combinés de façon à éveil 

. Ier, à former le goût des élèves et· à les pousser à l'élude du caractère artistique 
qui convient aux travaux de la femme. 
TnAVAIL ~rANUEL (yarçons). - Celle branche a été introduite avec succès 

dans les écoles normales d'instituteurs, mais, malgré les encouragements qu'elle 
a reçus du Gouvernement, elk n'a pu s'acclimater dans les écoles primaires. Des 
cours de modelage et de travail du bois ne sont donnés que dans un fort petit 
nombre d'écoles; par con Ire, le pliage et le découpage du papier, ainsi que le 
cartonnage, combinés avec les formes géométriques et le dessin, sont enseignés 
par beaucoup d'instituteurs primaires. 
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L'obstacle le plus sérieux à la diffusion du nouvel enseignemcnt(travail du bois) 
se trouve dans les frais qui résultent du premier établissement des cours et de leur 
fonclionncment (locaux, outillage, matières premières). 

Séduits par les avantages incontestables que peut produire l'enseignement du 
travail manuel, certains hommes d'école demandent avec insistance qu'il soit 
introduit dans toutes les classes de l'école moyenne. 
Je ne pense pas qu'il faille, surtout dès maintenant, s'engager aussi complète 

ment dans celle voie nouvelle. 
Le manque de préparation du personnel enseignant, l'insuffisance des locaux 

disponibles, les frais considérables qu'entraînerait le cours de tra vail du hois, les 
accidents à redouter du maniement d'outils tranchants, sont autant de raisons 
qui doivent imposer, en celle matière, la plus grande réserve. 

Le nouveau programme prescrit: 
{ 0 D'associer les travaux en papier el quelques exercices de cartonnage à 

l'enseignement du dessin dans la section préparatoire; 
2-> D'enseigner le modelage et le travail du bois dans la section industrielle 

spéciale el le travail du bois seulement, dans la section agricole. 
Le travail manuel ne figurera pas actuellement au programme de l'école 

moyenne proprement dite. On attendra les résultais de l'expérience qui sera faite 
dans les sections spéciales avant de songer à étendre l'enseignement de cette 
branche. On sera peut-être amené à créer un cours facultatif de modelage et de 
travail du bois dans la première année d'études des écoles moyennes qui auront 
une section industrielle ou agricole prospère. 

IIOBILIER SCOLAIRE. - OOTILLAGE DIDACTIQUE. 

Aux termes de l'article 25 de la loi du 1 or juin i 8ö0, « la commune où l'école 
moyenne est établie fournit le local el le mobilier cl pourvoit à leur entretien ». 

Cette disposition a été renforcée el complétée par l'article 9 de la loi du 
H5 juin ! 881, ainsi conçu : 

<< La commune qui est Ic siège d'un athénée ou d'une école moyenne de l'État 
met à la disposition du Gouvernement un local convenable, muni d'un matériel 
en bon état el dont l'entretien demeure à sa charge. n 

. . . . . . 
<l Le Gouvernement est autorisé à contribuer par des subsides aux frais de 

premier établissement cl d'acquisition du mobilier classique co faveur des athé 
nées cl des écoles moyennes. » 

Il résulte de ce qui précède que non seulement la fourniture des locaux, mais 
aussi celle de tout le matériel des écoles moyennes de l'État constituent une 
charge communale. 

De tout temps, le Gouvernement a rencontré de nombreuses difficultés pour 
amener les communes à satisfaire à leurs obligations à cel égard et il n'est pas 
rare de voir des conseils communaux témoigner du plus vif intérêt pour les écoles 
primaires communales, alors qu'ils se désintéressent absolument de l'école 
moyenne de l'État el considèrent comme une prestation onéreuse les dépenses 
que nécessitent les locaux et Ic mobilier de cet établissement. Aux pressantes 
instances del' Administra lion centrale, on répond en excipant dc.l'insuûlsance des 
ressources communales. 
. C'est en vue de remédier à ces difficultés incessantes que l'on a introduit dans 
la loi de 1881 le principe des subsides rappelé ci-dessus. 

tH 
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'l•:n vertu de cette dispesitlon, Ic Gouvernement a, pendant plusieurs années, 
inscrit au budget des crédits s'élevant ensemble i, plus de 5 millions de francs. Ces 
crédits ont été répartis entre un grand nombre de communes pour Jes construo 
;tions~ cl une partie de Ia somme a été affectée 1i l'achat .de collections el d'objets 
jugés indispensables pour l'enseignement. 

Dans ces derniers temps, l'edministratiou centrale a .fait dresser un .lavontairc 
du mobilier cl des collections r1ui se trouvent dans Jes institutions d'enseignement 
moyen de rf:1a1, notamment dans les écoles de garçons. 
L'examen des documents fournis démontre qu'en général .ees écoles sont mal 

oulillécs; les unes n'ont pas su conserver intactes Jes collections qu'elles .ont 
reçues en 1882: les autres sont presque totalement dépourvues du nécessaire. 

Est-il besoin de faire remarquer que sans l'application intelligente des moyens 
intuitlfs, I'euseignement de plusieurs branches reste absolument stérile P Faut-il 
rappeler que l'enseignement des sciences naturelles ne peut être efficace que s'il 
csl basé sur la méthode d'observation et d'expérimentation? 
Tous ceux qui se rendent compte des besoins de l'enseignement reconnaitront, 

sans la moindre hésitation, qu'il ra urgencede remédier au mal .eoustaté. 
Le premier travail à faire, c'est d'arrêter les listes de foutillage absolument 

nécessaire dans chaque école. Ces listes se rapporteront principalement aux 
objcls suivants : 

Collection de poids et mes·ures . 
Tableaux (images) pour Ies leçons de choses, · 
Collections pour l'enseignement de Ja géoy,·apl,ie (globes, cartes, tellurium, 

images, photographies, produits naturels cl industriels). 
Histoire, - Images, photogruphies, Carles historiques. 
. 1frpe1ita9e. - Iustruments. 
-Cabinet de physique. 
Outillage pour l'enseignement de .ln chimie. 
Histoire naturelle. - Collections JlOUr l' enseignement .dc Ja botànique et de 

1Ja zoologie : pièces montées; produits na lu reis; microscope et préparations 
microscopiques; images, etc. 

Matériel pour l'enseignement des travaux ti l'.aig.uiUe et de :l'.éco,uoniie domes 
tique dans les écoles de filles. 

Le détail des listes, a vee indication du prix .de chaque ,ol.tjcl, sera élaboré par 
des personnes compétentes, l'Administration centrale fera opér.er une révision et 
élaguer, au besoin, les articles trop coùteux ou les moins indispensables. 
Les listes définitivement arrêtées seronl communiquées aux directeurs, avec 

invitation de signaler, pour chaque école, sous le contrôle des inspecteurs, les 
divers objets manquants. L'administration centrale se mettra ainsi en mesure 
.d'établir Ic montant réel de la somme nécessaire pour compléter l'outillage didae 
!(t1riuc de chaque école moyenne. 

Coufonuémont ,;. l'article 9 de la loi .du i ö juiu 188{ ~ les communes sièges des 
écoles moyennes seront invitées à faire les acquisitions nécessaires. 

Le GouYcrnemcnl viendra en aide aux .oommunes par des subsides ou par Ja 
fouruiture d'instruments scieruiûques cl de eollectlons. 

TI\A ITE~IENT DES 1'1B~lllllKS DU PBIISONNEL ENSEIGNANT. 

L' Arlntinistralion centrale prépare un nouveau règlement relatif aux traitements 
<les membres du personnel. Ce travai! coordonnera Jes arrêtés royaux du u. juil 
lel t87~, du 27 octobre '1879~ du 20 décembre 1880 cl du 4aoùt 188t, d'une 
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part, el .eertaincs .dispositions du règlemen! organique .des écoles moyennes pou.r 
filles, d'autre part, sans préjudice des modifications qu'il y aura lieu d'apporter à 
l'échelle des traitements. 
J'appelle l'attention des autorltés sur Ja disposition finale de l'article 22 du 

nouveau règlement organique.des .écoles moyennes, .disposition ainsi conçue : 
« Les traitements des membres.du personnel attaché aux sections spéciales sont 

exclusivement à charge de l'ttal. » 
Les autorités communales désireuses d'obtenir l'annexion à l'école moyenne 

de leur localité d'une des huit sections spéciales à créer à titre d'essai, sont ,in:vi 
tées à adresser le plus tôl possible une demande à cé sujcl. 

Bien qu'en principe, la nouvelle .règlemcnlalion cl Jes nouveaux programmes 
doivent être appliqués dès Ja prochaine rentrée des classes, des mesures transi 
toires sont absolument indispensables. Une instruction spéciale les fera couuaitre 
à bref délai aux autorités administratives cl aux chers des établissements. 

Le Gouvernement compte beaucoup sur le .zèle et Je dévouement des autorités 
et du personnel enseignant pour assurer la réussite d'une réforme ·,1ui permettra 
de donner aux élèves de nos écoles moyennes, avec une solide éducation iutellec 
tueHe, morale et patriotique, une préparation mise en rapport avec les nécessités 
pratiques et propre à assurer leurs succès à travers les diffieultés de l'existence. 

L'exemple de nos voisins de l'Allemagne, de la France, des Pays-Bas, me 
donne d'ailleurs Ia ferme espérance que celle nouvelle organisation des études 
saura conquérir les sympathies des négociants, des industriels cl d'un grand 
nombre de pères de famille. 
Je vous prie, .Monsieur le président .du bureau administratil, de bien vouloir 

transmettre, d'urgence, à l'autorité communale uu exemplaire lie fa présente 
circulaire avec les documents y annexés. 

Le JJJinistre de l'Intérieur et de I'Inetruciioï: publique, 
F. Scnou.AEllT. - 

LIII 
Circulaire aux Préfets des études des atliénées royaux, anx Directeurs el aux 
Directrices des écoles moyennes de l'i'tat, rappelant les instructions relu 
t ives â la résidence des professeurs. 

t..t acptembre t89J. 

M 

• l'ai eu plusieurs fois l'occasion de constater que les instructions existantes rela 
tivement ù la résidence des professeurs, maitres cl surveillants, ne sont pas tou 
jours observées et ne sont même pas connues de tous les chefs d'établissements . 

Je crois donc utile de les renouveler ici en les signalant particulièrement ù 
votre attention. 

La circulaire ministérielle du 22 janvier i89i relative à celte. question porie : 
cc MM. les professeurs doivent, dans la mesure des exigences du service, être 

entièrement à la disposition de l'établissement auquel ils sonl auachés , il est dès 
lors de règle qu'ils s'établissent avec leur famille dans la ville ou la commune 
siège <le cet étnblissement , et ils ne peuvent, en aucun cas, ûxer leur résidence 
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dans des conditions telles qu'il puisse en résulter soit des absences, soit des 
retards, ou des négligences quelconques dans l'accomplissement de leurs fonc 
tions. 

)> On s'est parfois départi à cel égard de la règle stricte, et des membres du 
personnel enseignant, qui usaient de celle tolérance, ont cru pou voir trouver des 
excuses aux irrégularités qui leur étaient reprochées dans le fuit de leur éloi 
gnement ou dans les difficultés des moyens· de communication. 

» De telles excuses ne sauraient être valables et ne devraient même pas être 
invoquées. . 

» A l'avenir, une autorisation préalable sera nécessaire à tout professeur qui 
voudrait jouir d'une exception à la règle prérnppelée et celle autorisation, tou 
jours révocable, ne sera accordée qu'à la condition formelle de ne nuire ni à la 
régularité du service ni aux intérêts de l'enseignement. » 

Les prescriptions que je viens de reproduire doivent être observées dans tous 
les établissements de l'enseignement moyen et vous voudrez bien, au besoin, les 
rappeler aux professeurs sous vos ordres '(Ui auraient pu s'y soustraire .. 

Vous ne perdrez pas de vue: notamment, que l'autorisation de résider en 
dehors de la ville siège de l'étnblissement, accordée au professeur, maitre ou 
surveillant, ne pourrait être maintenue si, contrairement aux prévisions, celte 
faveur devenait pour lui une cause d'irrégularité ou de négligence dans l'accom 
plissement des fonctions qui lui sont confiées. 

En cc cas. il y aurait lieu d'avertir d'abord l'intéressé, puis, de me signaler la 
situation par un rapport spécial. si l'avertissement donné restait sans résultat. 
Je compte que les instructions rappelées par la présente circulaire seront strie 

tement observées à l'établissement placé sous votre direction. 

Le 1'/inistre de l' lntérieur et de t Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. 

- 
.LIV 

Eirculoire notifiant aux bureaux administratifs les mesures arrêtées pom· 
ménager une transition entre l' ancien régime des études des écoles 
moyennes de l'État et celui qui est établi par le règlement 01·9anique du 
tu septembre !897. 

'I& septembre -189'1. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Je vous ai annoncé, dans ma circulaire du f t de cc mois, que des mesures 
seraient prises à bref délai pour ménager une transition entre l'ancien rrgimc des 
éludes des écoles moyennes de l'Élal cl celui qui vient d'être établi par Ic règle 
ment organique du i O courant cl par Ic programme y annexé. 
J'ai l'honneur de vous donner ci-après le détail de ces mesures el de vous 

recommander de veiller avec sollicitude ù leur application dès la prochaine 
rentrée des classes. 

Â. SECTION PRIMAIRE PRÉPARATOJHE. 

Seconde langue obligatoire. - La seconde langue obligatoire doit èlrc ensei 
gnée dans toutes les classes de la section préparatoire lorsque le personnel de 
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celle section comprend au moins un instituteur connaissant convenablement cette 
langue. 

Dans les établissements où celte condition n'est pas réalisée, le cours ne sera 
fait, pendant l'année scolaire prochaine, que dons la première et la deuxième 
année d'études (classe du degré inférieur). Si aucun instituteur n'est à même de 
se charger de cc cours.ron le couûera, comme tâche extraordinaire, à un régent. 

Le programme nouveau sera, pour toutes les autres branches, appUqul dans 
toutes les classes. 

Les leçons de musique vocale seront confiées dans la 1re, la 2", la 3e et la 
4e année <l'éludes aux instituteurs de ces classes. Si l'un d'eux est incapable d'en 
seigner Ic chant, il sera remplacé par un de ses collègues ou par un professeur 
ou maitre de musique de l'école moyenne. Il est désirable que celui-ci soit chargé 
du cours <lans la äc el la 6e année. 

B. ÉcoLE MOYENNE PROPREI\ŒNT DtTE. 

Admission à la première année d'etudes. 

·f. Les élèves âgés de 12 ans, au 1er octobre, et possédant les connaissances 
nécessaires pour fréquenter avec fruit les cours de première année seront seuls 
admis, sans préjudice de l'octroi de la dispense de deux mois prévue par le règle 
ment organique. 

Les autres élèves sortant de la division supérieure préparatoire formeront la 
:,e année dans les sections comprenant jusqu'ici quatre années, et la 6°, dans 
celles qui en avaient déjà cinq. 
2. Aucune épreuve sur la seconde langue obligatoire ne sera exigée pour 

l'admission des élèves sortant de la section préparatoire, tant que l'organisation 
du cours de seconde langue ne sera pas complète dans celle section. 

Les élèves. venant des écoles primaires ( communales, adoptées, subsidiées, 
privées) pourront toujours obtenir dispense de l'examen sur la seconde langue. 
Il sera créé en leur faveur, en première année moyenne, un cours supplémen 

taire de seconde langue ( 5 heures par semaine, soit une demi-heure par jour) 
dans lequel on s'efforcera de leur donner les premières connaissances pratiques 
qui leur font défaut et de les amener à suivre avec fruit le cours général. 
5. Les chefs d'ótabllssements feront comprendre aux parents Ic grand avantage 

qu'il y a, pour tes enfants, à suivre au moins les cours de la classe supérieure de 
la section préparatoire avant d'entrer à l'école moyenne proprement dite. 

PnoGRA1'Il'lrn. 

Langue maternelle, 1 
Seconde langue obligatoire. 
Hi.'jtoire. \ 
Gymnastique. 
Travaux à l'aiguille (Ec. m. pour filles) 

Ces branches seront enseignées, 
conformément au nouveau pro-~ 
gramme, dans les trois classes 
moyennes. 

Troisième langue. 
Gëographie. 
Sciences naturelles. 
Dessin. 
1Jfusique. 

Il faudra trois ans pour réaliser l'application intégrale du 
nouveau programme en ce qui concerne ces branches. 
Pendant l'année scolaire 1897-f 898, on suivra le nou 
veau programme en f re année el l'ancien programme 
dans les deux autres classes. 
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Mathématiques. - Le nouveau programme sera appliqué en t~ année; on 
enseignera dans les deux autres classes, l'ancien programme, mais en s'inspi 
rant du nouveau pour les applications pratiques et pour l'étude de l'arpentage et 
du nivellement. 
i:criture. - te professeur se conformera au nouveau programme dans les 

d'eux classes où s'enseigne celle branche. · 
Tenue des liores. -· La tenue des livres en partie simple cessera de faire 

partie du cours. Le nouveau programme sera appliqué clans les deux premières 
années d'études et la troisième année conservera l'ancien programme. 

Économie domestique (Ecoles moyennes pour filles). - La Directrice et la 
régente s'efforceront de réaliser Ic programme (théorie et travaux pratiques] dans 
chacune des classes. S'il se présentait, au début, des difficultés d'ordre matériel, 
l'Administration supérieure accorderait dispense d'enseigner certains tra vaux 
pendant les mois nécessaires pour doter l'école d'installations convenables. 

Tableau boratr», - Chaque branche figurera dans l'horaire avec Ic nombre 
d'heures qui lui est affecté, soit tians le nouveau, soit dans l'ancien programme, 
suivant le cas. Alns], en l re année, on n'apportera aucune modiflcation au tableau 
de la répartition du temps publié à la fin du nouveau programme; mais, dans les 
deux dernières années, on attribuera, d'après Jes règles tracées ci-dessus, à cer 
taines branches le temps fixé par Ic nouveau programme, et à d'autres (les 
rnathématiques, par exemple) le temps que détermine l'ancien programme. 

Le !Jlinislt'e de l' Intérieur el de l' Instruction publique.) 
· F. ScnoLLAERT. 

LV 
i.ireulaire aux chefs des établissements d'instruction moqenne, contenant 
des instructions concernant les profeescurs qui ne se montrent pas à la 
luutteur de leurs fonctions. 

.MoNsnmn 1.E PnÉi:in, 
Mo~sun:11 i.s D111Ecn:un, 
i\Lrn.AUE I.A Draxcrmcs. 

Très fréquemment, dans leurs rapports de fin d'année, les chefs rl'établisse 
mcnls d'enseignement moyen réclament Ic déplacement de titulaires manquant de 
zèle. de tact, de science, d'autorité, en un mol, manquant de qualités indispen 
sables aux bons professeurs. 

Je trouve inutile de déplacer un mauvais professeur s'il n'y a absolument 
aucun espoir de Ic voir s'améliorcr , c'est déplacer Ic ma) sans profit, ni pour 
l'intéressé. ni pour l'enseignement. 

S'il est établi qu'un professeur est incapable et que tous les conseils qui on dû 
lui ètre donnés n'ont servi ù rien, j'estime qu'il y a lieu, non pas de Ic déplacer, 
mais de Ic décharger tout simplement de ses fonctions. · 

,Je vous prie donc: M I de me signaler: par rap- 
port' special, tout agent qui ne serait pas à la hauteur de ses fonctions, bien 
entendu, ap1'è,'I que vous aurez épuisé· tous les moyens susceptibles de l'e· cor: 
riqe» ou de l'e relever . 
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Parmi ces moyens, les plus efficaces sont, certes, les avis et les conseils des 
chefs d'établissements, car d'eux dépend surtout la formation d'un bon corps 
professoral. Leur devoir est donc de s'appliquer à corriger, ù soutenir, à diriger 
et à encourager les agents sous leurs ordres, et spécialement les jeunes débutants; 
il faut qu'ils y emploient leur expérience et aussi leur eœur ; que leurs avis cl 
conseils soient toujours bienveillants : la fermeté n'est pas exclusive de la bonté. 

.Je compte, ,, , sur votre concours dévoué cl intelligent, etje 
ne doute pas que Ic personnel de l'établissement ,111e vous dirigez ne réponde 
aux génél·cux efforts que mus ferez 

Le 1Jlinistre del' Intérieur el del' Instruetùni publique, 
.F. Sc11onA1rnT. - 

LVI 
C-irwl<rfre rappelant les dispositions q"i 1·èylent les tulmissions gratuites et à 
prix rédurt dans les athénées royallx et da,u les écoles moye1mes de 
l'État. 

.a ec&eflre ll ,..,, . 

Mo:ss11n:R 1.1-: Gouvsnxeu«. 

Je crois utile de vous rappeler les dispositions qui règlent les admissions grn 
tuites et à prix réduit dans les athénées royaux et dans les écoles moyennes de 
l'Élal. 

Vous voudrez bien, dans le pl-us bref délai, en donner connaissance aux 
bureaux administratifs de ces établissements situés en votre province cl tenir la 
main à cc qu'elles soient observées. 

·I. Les admissions gratuites sont prononcées par Ic bureau admiuistrutif de 
chaque établissement, ~w· la pr<>posiliv11- d,, P.,·éfel des éttules, du Directeur ou 
de la Directrice, qui font, en outre, un rappont sur Ioules les demandes que leur 
transmet le bureau ; 
i. Le bureau administratif est tenu <le soumettre ses décisions ù la ratification 

du Gouverneur el de lui communiquer, en même temps, les propositions faites 
par Ic chef de l'établissement ;-' 
3. Le bureau peut s'écarter de ces propositions, porœvu que son choix porte 

sur des élèoes qui réunissetü les conditions indiquées aux articles f> et 6 de la. 
7n-ht-nle circulaire. Toutefois. les décisions des bureaux adruinistraüfs qui ne 
sont pas, en tous points, conformes aux. propositions des chefs d'établissements 
seront soumises au Ministre qui statue déûnitivement ; 

4-. L'admission gratuite ou à prix réduit est accordée aux enfants de parents 
peu aisés er, de préférence, aux enfants d'employés civils cl militaires dont le 
traitement est peu élevé cl aux enfants de veuves de ces employés; 

;j_ ~e peuvent obtenir l'admission gratuite et à prix réduit que les élèves dunt 
la conduite el l'application sont signalées comme satisfaisantes par Ic chef de 
l 'établissement. 

Il importe donc de n'accorder ces faveurs qu'après Ic premier trimestre de 
l'année scolaire. 

Le minerval de cc trimestre sera restitué, Ic cas échéant, en tout ou en partie, 
aux intéressés, lors de la notification de la décision du bureau administratif, scion 
qu'ils ont obtenu l'admission gratuite ou l'admission à prix réduit. 
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11 ne peut être exigé des élèves admis à titre gratuit une cotisation quelconque; 
seulement, ceux qui n'ont obtenu qu'une admission à prix réduit peuvent être 
astreints à payer la moitié des frais de chauffage ou de tous autres frais extra 
ordinaires imposés aux élèves qui paient le minerval scolaire. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, inviter les bureaux administratifs 
à statuer en cette matière dans la première quinzaine cle jarivier et à vous 
adresser immédiatement leurs décisions, formulées suivant le tableau annexé à 
la présente circulaire . .Je désire être saisi. sans retard, des décisions des bureaux 
administratifs sur lesquelles je me suis réservé de me prononcer. Les parents ont 
grand intérêt à connaître Ic plus tôt possible les décisions de l'espèce; 

6. Indépendamment de l'attestation de conduite et d'application satisfaisantes 
qui est exigée des élèves des écoles moyennes de l'État et des élèves de la divi 
sion inférieure de la section professionnelle des athénées royaux, il est requis des 
élèves de Ia division supérieure de celle section cl de ceux de la section des 
humanités, qu'ils aient fait preuve d'une aptitude particulière aux études; 

7. Les admissions gratuites et à· prix réduit sont accordées seulement pour une 
année scolaire , les demandes doivent être renouvelées chaque année, avant le 
ter octobre. Ces faveurs sont retirées, à toute époque de l'année, par Je bureau 
administratif aux élèves qui, sur l'avis conforme du Préfet des études, du 
Directeur ou de la Directrice, en sont jugés indignes; 

8. Le chiffre des admissions gratuites ne peut dépasser. pour les athénées 
royaux, Ic huitième du nombre total des élèves. pour les écoles moyennes de 
garçons, situées dans une ville siège d'un athénée royal ou d'un collège com 
munal subsidié par l'lttat, le dixième du nombre total des élèves; pour les autres 
écoles moyennes de garçons et ponr les écoles moyennes de filles. Je septième. 

Deux admissions à prix réduit sont considérées comme une admission gratuite. 
Les admissions gratuites de droit n'entrent pas en ligne de compte pour consti 

tuer Ic maximum réglementaire, cl, dans les écoles moyennes où, conformément 
à la décision des bureaux administratifs, les élèves de la section préparatoire ne 
sont pas admis au bénéfice de l'admission gratuite, c'est le chiffre de la population 
de Ja section moyenne qui doit servir de base pour Ic calcul des maxima; 

9. Jouissent de droit du bénéfice de l'admission gratuite les enfants et les petits 
enfants ( orphelins ou abandonnés par leurs paren Is) des professeurs en exercice, 
pensionnés ou décédés, de l'enseignement moyen, ceux des surveillants, des 
secrétaires-trésoriers des bureaux administratifs des athénées royaux et des écoles 
moyennes de l'État, ainsi que les enfants des directeurs et professeurs, des 
membres dn personnel administratif et des surveillants des sections normales 
moyennes. 

Toutefois: celle faveur peut leur être retirée par le bureau, sur Ja proposition 
du Préfet des études, du Directeur ou de la Directrice: pour cause de mauvaise 
conduite ou de paresse. 

Je vous prie, Monsieur Je Gouverneur, de ne plus me soumettre à l'avenir que 
Jes décisions des bureaux administratifs qui ne sont pas en tous points conformes 
aux propositions des chefs d'établissements el de veiller rigoureusement à cc que 
le maximum réglementaire ne soit plus, sous aucun prétexte, dépassé dans aucun 
établissement 

Les circulaires antérieures relatives à cet objet sont rapportées. 

Le Minist-re de l'Intérieur et de r Instruction publique, 
F. ScHOLLAD.T. 
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2° École moyenne de l'État, pour . à 

id, secuon moyenne. . 
id. préparatoire 

Total. 
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~ 

PROPOSITION DtCISION Obserl)a tions. 
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NOM ET PRÉNOMS. Classe. 
!W. •• Les remises de droit n'entrent paa 

Application. Conduite. et ~ i:i en ligne de compte pour constituer le 
~ .S! .,; Q mastmum réglementaire; elles dol- 
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~ .. '4' .. 

► ••• . , , le ••.• , . i89 .. 

le Chef cJ. l'établùse,mnil, 

Pour le bureau adminislralif, 

le .B011rg,ne1tre-P rêai,/ent, 

Le Sem·élaire, 

- 1 ._ 

2 
0 - !=> 

1-,1 
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xvn 
Circulaire aux bureaux admiJtistratifs des écoles moyennes de garçons au 
sujet des conditions requise« pour l'institution des cours annuels d'agro 
nomie. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT' 

J'ai l'honneur de rappeler à votre attention l'arrêté ministériel du 2janvier i 89ä, 
réglant ce qui a rapport aux cours d'agronomie institués d'année en année dans 
les établissements d'instruction moyenne où l'utilité de cet enseignement est 
reconnu. 
Je désire recevoir, avant le 2ö octobre, les demandes relatives aux cours à 

donner pendant l'année scolaire i897-f898. 
Ces demandes, comme vous le savez, doivent être accompagnées de la liste 

nominative des élèves qui s'engagent, sur la volonté de leurs parents, à suivre 
toutes les Ieçous, liste dans laquelle devra être indiquée, en regard de chaque nom, 
la classe à laquelle l'élève appartient. 

A conditions égales d'ailleurs, le Gouvernement instituera de préférence les 
susdits cours dans les établissements. possédant un jardin, qui serait mis à la 
disposition du professeur pour les expériences de culture que comporte son 
enseignement. 

U importe donc de faire mention de cette circonstance quand elle existe. 
lr. ,JJinist1·e de f Intérieur et de l' Instruction publùJ.u~, 

F. St:IIOLLAERT. -.- 
LVIIl 

Circulaire aux Directeurs et Directrice» d'écoles moyennes sut· la question de 
savoir par (JUi l'enseignement religieux doit être donné dans la section 
préparatoire. 

'I oe&obre :189'1. 

MoNsrnun LE DrnEcTEUn, 

L'applicatiou du nouveau règlement organique des écoles moyennes de l'État a 
fait soulever la _question de savoir par qui l'enseignement religieux devait être 
donné <lans la section préparatoire, 

Ce point doit ètre décidé conformément à l'article 8 de la loi du fer juin tS~O, 
spécifiant que les ministres des cultes seront invités à donner ou à surveiller 
l'enseignement religieux dans les établissements soumis au régime de la susdite 
loi. 

U n'y a donc rien de changé sous ce rapport à l'ancien état de choses cl la 
mission de donner l'enseignement religieux en section préparatoire peut, comme 
par le passé, éuc déléguée aux instituteurs, avec I'asscntimeut du professeur de 
religion, seul couipétcnt en la matière. 

Le 1JJ iuistre de l'Intérieur el del' Instruction publique, 
F. Sc1101.LAE1n·. 
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LIX 
Circtilafre à quelques bureaux administratifs, signalant les inconvénients d·u 
retard qu'ils apportent dans l'encoi de leur rapport annuel sur l'établis 
sement placé sous leur haute surveillance. 

• nen,mi,re 1..,. 
MONSIEUR LK PRis10Bn, 

Le bureau administratif dont vous avez Ja présidence ne m'a pas encore adressé 
son rapport annuel de .f896-1897., qui, aux termes du règlement organique, 
aurait dû être envoyé avant le fer juillet. 

Je regrette d'autant plus un pareil retard, que Ic Gouvernement s'est vu ainsi 
privé des renseignements que ce rapport pouvait lui apporter, précisément au 
moment où il eût été Ic plus opportun de pouvoir en prendre connaissance. 

C'est, en effet, pendant les grandes vacances et avant la reprise des cours qu'il 
y a lieu de consuller l'appréciation des diverses autorités scolaires concernant le 
personnel enseignant cl de décider, en conséquence, les mesures que commande 
l'intérêt des études. 

Veuillez, Monsieur le Président: appeler sur ces considérations l'attention du 
bureau administratif del' 
d cl le prier de m'adresser sans plus de retard son 
rapport concernant l'année scolaire écoulée. 

le J}Jinistra de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. 

-- 
LX 

Circulai-re aux Directeurs et Directrices d'écoles moyennes, concernant le 
earactère obligatoire clu, cours de religion et la question de l'exemption ·du 
,lit COU'l'S. 

M L DIRECT ' 
Je crois utile de vous rappeler les prescriptions de ma circulaire du 23 novembre 

dernier relative à l'enseignement religieux dans les établissements d'enseignement 
moyen df l'État. 

Aux termes de la loi, cet enseignement est obligatoire~ sauf pour les élèves qui 
en sont formellement dispensés par leurs parents ou tuteurs. 

Les pères de famille ont Ic droit de faire exempter leurs enfants de la fréquen 
tation du cours et une liberté entière leur est assurée à cet égard. 

La dispense doit être demandée au chef de l'établissement lors de l'inscription 
de l'élè1ït, ou au moment de îoucerture du cours) et) en géné7·al, au commen 
cement de l'année scolaire. 

Il appartient aux parents ou tuteurs de prendre, en temps opportun, l'initiative, 
lorsqu'ils veulent réclamer la dispense, mais il n'est pas nécessaire qu'ils 
demandent que leurs enfants suivent le cours de religion. Pas plus pour ce cours 
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que pour tout autre cours du programme, il n'y a lieu de recourir au moyen 
exceptionnel d'un bulletin pour s'assurer des intentions du père de famille. 

L'assistance des élèves aux leçons du professeur de religion. tout comme 
l'assistance aux leçons du professeur de français, du professeur de flamand, du 
professeur de mathématiques, ete., est de plein droit. 

Donc, hors ·Je cas de dispense régulière accordée dans les conditions el aux 
époques ci-dessus rappelées, l'élève qui cesse par la suite de fréquenter le cours 
de religion ou tout autre cours obligatoire devient élève irrégulier. 
Je vous prie, M l Direct , ·de vouloir bien vous conformer 

strictement à ces prescriptions. 

Le ltlinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique~ 
F. Scno1,u.ERT. - 

LXI 
Circulaire notifiant au bureau administratif que le 2 novembre, jour des 
Trépassés, est ajouté à la liste des congés spécifiés datis le règleme1&t d'ordre 
interieur, 

MoNsmun u PRÉSIDENT, 

Chaque année, sur Je désir des parents, il est donné congé, dans un grand 
nombre d'établissements d'instruction moyenne, le 2 novembre, jour des Tré 
passés. 

L'octroi de cc congé étant justifié el tendant à se généraliser, j'ai décidé de 
I'ajouter, dès celle année, à !a liste de ceux qui sont spécifies par Je règlement 
tl' ordre intérieur. 

Je vous prie, Monsieur Je Président, de donner connaissance de celle décision 
au bureau administrntif, qui voudra bien la notifier au cher de l'établissement 
placé sous sa haute surveillance. 

Le Alini:.slre de Llutérieur el de l'luslructiun pubtiqu«, 
F. Scnou.AERT. 

LXII 
Cireuhure 1·appela11t au personnel enseignant que l'autorisation préalable du 

Gouverneme11t est nécessaire pour faire imprimer les diseour« pronoueé« 
attx distributions des pri» des Athénées et Écoles moyen1ies del' État. 

'18 octobre «89'1. 

MONSIEUR LE PRÉFET, 

l\loNSIEOR LE DIRECTEUR, 

MADAME LA DIRECTRICE, 

Scion les termes de la circulaire aux Gouverneurs, en date du f 9 août f 8~4, 
Jes discours prononcés lors de la distribution des prix aux élèves des Athénées el 
des écoles moyennes de l'Etat ne peuvent être imprimés sans l'autorisation préa 
lable du Gouvernement 
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Il n'est pas toujours tenu compie de ceue preserlption, que des professeurs 
semblent ignorer ou qu'ils considèrent comme tombée en désuétude. 
Je vous prie de Ja rappeler an personnel sous vos ordres cl de veiller à son 

observation dans la mesure qui vous incombe. 

Le Ministre de l'Intérieur et de r Instruction publique, 
F. ScuoLLAERT. 

LXIII 
Instructions aux Directeurs et Directrices des écoles moyennts del' Etat., con 

cernomt, notamment, la confection d'un horaire spécial pom· le clessi-n et 
pou1· la gymnastique. 

flJ oelebre 1897. 

M LE DIRECT 

Des dou les se sont produits au sujet de l'application de l'article 4- du règlement 
organique des écoles moyennes, en ce qui concerne l'horaire à établir pour l'en 
seignement de ln gymnastique. 

Aux termes de la circulaire du 8 octobre ·1886: les élèves de la section prépa 
paratoire doivent recevoir Ie même nombre d'heures que ceux de la section 
movenne. Cette circulaire continuera à sortir ses effets. Vous voudrez bien, 
M l Direct , en tenir compte dans votre répartition de travail el 
modifier en ce sens, s'il y n lieu, l'horaire des leçons que vous m'avez précédem- 

. ment soumis. 
A l'avenir, en m'adressant votre tableau horaire, vous y joindrez deux tableaux 

distincts; l'un donnera la distribution et l'horaire des cours de· gymnastique, avec 
Ja mention du nombre d'élèves pour chacun de ceux-ci, et l'initiale du nom du 
professeur chargé de l'enseignement; l'autre contiendra les mêmes indications 
pour ce qui concerne le cours de dessin. 

Plusieurs chers d'établissements ont demandé si des cours de gymnastique 
peuvent avoir lieu pendant l'élude de trois quarts d'heure qu'une note placée 
dans le nouveau programme, à la suite du tableau de la répartition du temps, 
recommande de ménager vers Ic milieu de ln matinée. 

Je ne m'oppose pas à cc qu'il en soit fait ainsi, si cela est jugé nécessaire. 

Le /Jlini.slre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT . 

LXIV 
Cireulaiï» notifiant aux Préfets des études un nouveau programme à suivre 

pom· l'enseignement du dessin dans les classes de 7c et de 6°. 
10 no,·embre 1897. 

MoNsmun LE Pnsrer 1 
La première partie du programme de l'enseignement du dessin : dessin géomé 

trique, dessin à main libre et à l'aide d'instruments, commune aux athénées 
et aux écoles moyennes, a élè l'objet d'une révision destinée à établir de façon 
plus précise et plus complète la succession des matières du cours. 
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Le nouveau programme-type, déjà introduit dans les écoles moyennes, servira 
également de point de départ à l'enseignement du dessin dans les athénées. 
J'ai l'honneur de vous en adresser, ci-joints, quatre exemplaires, dont •.. à 

remettre au titulaire du cours dans votre établissement. 
Vous remarquerez que Ie programme est accompagné d'une instruction con 

cernant la méthode à suivre pour l'enseignement d11 dessin. d main libre. Ces 
indications m'ont paru nécessaires afin d'éviter toute fausse interprétation pou 
vant compromettre le succès du cours. Vous voudrez bien les signaler à l'atten 
tion du professeur et veiller à cc qu'il y conforme son enseignement. 
Je crois utile de vous adresser, en même temps.un exeruplaire.el-jolnt.du pro 

gramme de dessin arrêté en 1881 et qui, sauf pour les classes de 7e el 6e où il 
cesse d'être en vigueur, constitue le programme officiel à suivre dans les diffé 
rentes classes cl sections de l'athénée. 

La communication de ce programme aux professeurs intéressés permettra a 
ceux-ci <le se rendre exactement compte de leur tâche spéciale, au cas où ils ne 
seraient pas entièrement fixés à cet égard, ainsi que cela semble se présenter dans 
plusieurs établissements. 

Le Ministre de l' lntérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScuonAERT. 

Enseignement do de•1do dans les athénées roraox. 

CLASSES DE SEPTIÈME ET l'lŒMŒR SEIUESTUE DES CLASSES DE SIXIÈME. 

Dessin linéaire .à main libre et connaissance fondamentale des eouleurs, 

J. Ornements dérivés des lignes droites. - Lignes verticales, horizontales, 
obliques; lignes parallèles; angles; figures géométriques planes. 

Applications générales à l'ornementation rectiligne plane : entrelacs, zigzags, • 
dents de loup, échiquiers, carrelages, clc. 
2. Ornements dérivés des lignes courbes. - Circonférences de cercles. - 

Arcs. - Circonférences tangentes, sécantes, concentriques; ellipses, ovales, 
courbes de sentiment. 

Applications générales à l'ornementation curviligne plane : cercles entrelacés, 
ornements pour toitures en zinc, bordures, lambrequins, etc. 

5. Ornements dérivés des lignes mixtes. - Division de la circonférence en 
parties égales; figures géométriques inscrites, figures circonscrites. 

Applications générales à l'ornementation mixtiligne plane : polygones étoilés, 
rosaces, fleurons, motifs divers. 
4. Notions relatives à la connaissance fondamentale des couleurs, - Couleurs 

primaires, couleurs secondaires, couleurs complémentaires; harmonie, contraste. 
- Emploi des couleurs : délayer; instruments et accessoires. 

5. Notions sui· les tons et valeurs par hachures parallèles. - Gammes 
diverses. 

6. Applications et exercices de mémoires (dessins au crayon ou à la plume, 
avec hachures ou teintes) : Choix de motifs décoratifs divers basés sut· les exi 
gences locales, f101·e conventionnelle, ornements de style, bordures, frises, etc. 



( 21n ) . 

CLlSH OE SIXIÈME. - SECOND SEMESTRE. 

1. - Dessin linéaire aux instruments. 
! . · Description sommaire des instruments et accessoires. 
'.!. Les droites. - Division des droites en parties égales. 
Tracé des parallèles et des perpendiculaires; division des angles en parties 

égales. 
Problèmes généraux et applications diverses : bordures, grecques courantes, etc. 
3. Le cercle. - Division de la circonférence en parties égales, circonférences 

tangentes, sécantes, concentriques. 
ProLlèmcs généraux et applications diverses : cercle inscrit et cercles exinscrits 

à un triangle , tangentes communes à 'deux cercles; raccordements; cercles entre 
lacés; anneaux entrelacés; figures à écailles, etc. 
4. Figures planes. - Polygones réguliers; figures semblables. 
Problèmes généraux et applications diverses : rose des vents, polygones étoilés, 

rosaces, carrelages, mosaïques, motifs pour dallages, etc. 
~- Les courbes. - Ellipses, ovales, spirales, développante du cercle, etc. 
Problèmes généraux el applications diverses; ornements, volutes ioniques, 

profils de moulures, etc. 

lastrneClon coaeerna■t ,,... pohat• lmport11nt• de la m~thode à suivre 
po■r l'caselcnement do des•la à mala libre (cla8ses de septièae et 
p•e•ler •eme•t•e de• cl118ses de 8b:lème). • · 

i. Il sera mis à la disposition du Préfet de chaque athénée ou collège un choix 
de planches-types méthodiquement graduées, présentant chacune, en règle géné 
rale, la matière d'une seule leçon. 
2. Le professeur trace, dans de grandes dimensions, à main libre et en pré 

sence des élèves, soit à la craie sur un tableau noir, soit mieux encore, au fusain 
sur une toile (lm.~O sur 1m.OO) analogue fi celle que les peintres utilisent pour 
leurs tableaux, le motif linéaire, objet de la leçon, et a soin d'expliquer lente 
ment toutes les opérations que comporte le tracé. 

3. Les élèves dessinent dans les grands cahiers spéciaux dont le modèle sera 
communiqué aux préfets. Ils se bornent d'abord à reproduire, légèrement et au 
crayon, les opérations indiquées; puis, le· tra vail du professeur achevé, ils ter 
minent, d'un trait hardi et assuré, leur dessin sons sa direction et sa surveil 
lance. Le professeur exige que les élèves dessinent ù la plus grande échelle possible 
cl que la disposition du motif soit faite avec goùt, de manière que chaque page 
du cahier présente un cnsemhle harmonieux. 
4. Les exercices sont tracés au crayon (Gilbert. ou Faber n° I ou Il), mais 

certains motifs de choix sont d'abord esquissés au crayon el, ensuite, achevés à 
la plume et à l'encre de Chine. Certains motifs linéaires doivent, en outre, être 
complétés par des hachures parallèles et légères réparties conformément aux 
notions développées dans le cours au sujet des,<< tons et valeurs». 

Les élèves sont tenus, enfin, de rehausser quelques exercices par des teintes 
peu intenses, choisies et appliquées d'après les principes enseignés ù propos de la 
cc connaissance fondamentale des couleurs n. 

:J. Les cahiers contenant les travaux des élèves sont mis à la disposition du 
Préfet de l'athénée, qui les soumet, sur demande, à: l'examen des inspecteurs. 
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XLV 
Circulaire aux Préfet, des étude., de quelques athénées au sujet de la répar 
tition tks leçons de de,&in à adopter pour eonserve« aux dilf érente& parties 
du cour, leur caractère propre • 

•• ••.•.••• 1we ••••• 

l'llol"fSIBUR LB PatFET, 

Mon attention a été appelée sur l'organisation défectueuse de l'enseignement 
du dessin dans plusieurs athénées, au nombre desquels se trouve celui placé sous 
votre autorité. 

D'après les tableaux horaires qui ont été récemment examinés par l'inspection, 
Je professeur réunit à une seule ci même leçon le plus grand nombre possible 
d'élèves de classes el de sections différentes. 

Si Je professeur voit de celle façon sa lâche considérablement réduite, on 
comprend combien, par contre, de lelies combinaisons sont préjudiciables à la 
discipline, à l'exécution du programme et aux progrès des élèves. Sans préjudice 
d'autres mesures qu'il pourra y avoir à prendre pour donner à cet enseignement 
un essor en rapport avec son importance, j'appelle toute votre attention sur la 
nécessité de faire cesser immédiatement l'abus signalé ci-dessus, en distribuant 
les leçons de façon que le professeur puisse conformer son enseignement au 
programme particulier de chaque classe et conserver aux différentes parties de 
son cours leur caractère propre. 
te tableau ci-contre, dressé par l'inspection, indique la répartition des heures 

du. cours de dessin qu'il conviendrait d'admettre à cette fin dans votre athénée ; 
veuillez rédiger, d'après ses indications, un horaire particulier pour l'ensemble du 
cours et me le soumettre en signalanl Jes modifications de détail que vous pourriez 
avoir à proposer. 

Le /Jlinistre de l'Intérieur et del' Instruction publique, 
F. SceotLAERT. 

RÉPARTITION DES LIÇONS DB DESSIN " AUOPTrm 

A L'ATHÉNÉE ROYAL D • 

A. Classes pouvant être réunies 'deua: à deux : 

! 0 Les deux 7e• des humanités mod. et des humanités anc. 
2° - 6e4 
50 _ f)es 
40 _ .{.es 
f)o _ 5es 
6° La ~de et la rhétorique des humanités (latines el grec 

ques-latines) . . . . 

2 h. par semaine. 
2 
2 
2 
2 

2 

B. Classes exigeant un ensei~nement séparé : 
1° La 2d0 des humanités modernes (section scientifique, ii h.) 5 ( sect. commerciale, 2 h.) 
2° La première - (sect, scientifique, 5 h.). 5 (sect. commerciale, 2 h.) 

------- 
Total des heures de cours par semaine. • . f 8 heures. 
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LXVl 
Circulaire aux Direct eters et Directrices dts écoles moyennes. 

Temps à attribuer à l'étude de la seconde langue m seclioti préparatoire. 
•• ••Temftre 189'1. 

MONSIEUR LB Dll\ECTEUR, 

MADAME LA Dmscrnres, 

Le nouveau programme de l'enseignement moyen du degré inférieur, en date 
du JO septembre i897, a donné lieu à des interprétations diverses relativement 
au cours de seconde langue dans laf section préparatoire. 

1. - Quel est le nombre d'heures qu'il fout assigner à l'enseignement de la 
seconde langue? 
Au moins trois heures par semaine. L'ancien programme des sections prépa 

ratoires faisait une distinction : le cours tic seconde langue comportait trois heures 
au Ier degré, cinq heures au 2°, cinq heures au 5e. Cette distinction n'existe 
plus : pour chacun des trois degrés, le nombre de trois est un minimum obli 
gatoire. 

Si ce nombre trois esl un minimum, il va de soi, M. 1 Direcl , que 
vous pouvez, si les besoins de l'enseignement l'exigent, consacrer au cours de 
seconde langue quatre heures et même cinq heures par semaine, mais ù la condi 
tion que le total des leçons obligatoires, y compris Ic temps donné it l'ensei 
gnement religieux, n'excède jamais 27 heures par semaine. Pour remplir cette 
condition, on pourra, à la rigueur, reprendre, sur les onze heures assignées à la 
langue maternelle, cc qui sera ajouté, pour la seconde langue, au minimum régle 
mentaire de trois heures. 
Il. - Cc nombre d'heures prescrit par Ic programme pour l'étude de la 

seconde langue, faut-il l'attribuer au degré ou à chacune des années d'études? 
Il faut l'attribuer au degré, ou plutôt à chaque groupe d'années d'études confié 

au même instituteur. Quel que soit le nombre des instituteurs, qu'il soit réduit à 
deux ou à un seul, ou qu'il s'élève à six. ou davantage, chacun d'eux est tenu de 
réserver à l'enseignement de la seconde langue <w moins trois heures par 
semaine. 

Même là ou plusieurs années d'études sont groupées sous un même instituteur, 
l'application de cette règle ne peut offrir aucune difficulté, En pratique, presque 
toute la leçon est commune à tous les élèves réunis. L'instituteur consacre donc 
la première moitié du temps à donner à toute la classe Ja leçon destinée plus 
spécialement aux élèves les moins avancés: c'est une excellente répétition el un 
exercice fructueux pour les plus avancés. D'autre part, certaines leçons destinées 
à ceux-ci peuvent être suivies par les autres : leis sont les exercices de conver 
sation usuelle. 

Vous voudrez bien tenir compte de ces instructions pour la mise à exécution 
du nouveau programme et modifier c11 conséquence, s'il y a lieu, l'horaire que 
vous m'avez soumis pour la présente année scolaire. 
Au surplus, en section préparatoire comme en section moyenne, la nouvelle 

organisation des éludes exige, plus que jamais, que tous les professeurs sans 
exception s'acquiuent pleinement de la part lie travail qui peul leur être imposée; 

füj 
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j'aime à croire que vous ne rencontrerez pas dr. difficulté sous ce rapport el que 
tous, régents cl instituteurs, se montreront à Ja hauteur de leur Liche. 

Cc n'est, d'ailleurs, ordinairement qu'en raison du surcroît de besogne occa 
sionné par l'exercice de fonctions accessoires, rétribuées à part, que quelques 
professeurs peuvent trou ver leur tâche trop lourde; il est juste cependant que 
ceux qui jouissent de certains avantages pécuniaires, aient plus tic besogne que 
leurs collègues qui ne sont pas dans Ic même cas; il serait donc tout à fait inad 
missible que ces titulaires cherchent à alléger leur part de besogne aux dépens 
de ces derniers et je vous prie, M. 1 Direct , de tenir la main à cc que des 
abus de ce genre ne se présentent pas dans votre établissement. 

Mais de pareilles recommandations sont sans cloute superfines et j'ai la confiance 
que ces professeurs rempliront tout leur devoir sans s'en exagérer les difficnltés 
et avec tout Ic profit possible pour leurs élèves." 

Le Ministt·e de l'Intérieur et de I'lnstructlon publique, 
F. ScuouAEllT . 

....., 
LXVII 

Circulaire aux préfets des études: Il n'appartient pas au chef de l'établis 
sement de modifier le système de compositions presci-it par le règlement 
d'ordre intérieur. 

MoNStEun u: PntFRT, 

J'ai nppris que, dans plusieurs athénées, Ic Préfet des études a mil cru peuvoir, 
~c sa propre autorité, mettre à l'essai un nouveau mode de faire les compositions 
trimestrielles. 
Je ne puis approuver celle mesure. Le Conseil de perfectionnement sera 

prochainement saisi d'une proposition tendant à modifier Ic système en vigueur; 
0

mais les dispositions réglementaires existant à ce sujet doivent continuer à être 
observées aussi longtemps qu'il n'y aura pas eu d'instruetions contraires. 

Le ,~/ inistre de l "huérieur et de l' Instruction publiaue, 
F. Sc110LUERT. -- 

lnstruetùms aux Directeurs et Directrices d'écoles moyennes, sur la méthode 
à suivre dans l'étude de la seconde knutue inscrite au prooramme de la 
section moyenne. 

1, déecmbrc 1897 . 

MoNSIF.tJ1t LE Dmscrsuu, 

Je crois devoir signaler à votre sérieuse attention les modillcatinns apportées 
à l'ancien programme, notamment en ce qui concerne l'étude de la seconde et de 
la troisième langue dans les écoles moyennes de l'État. 

Tout d'abord, comme l'étude d'une seconde langue est rendue obligatoire dans 
toutes les classes de Ja section préparatoire, la section moyenne n'aura plus désor 
mais qu'il compléter et perfectionner les connaissances acquises pendant les six 
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années précédentes, et, dans un avenir donné, Ic professeur du cours moyen 
pourra, dès la première année, se dispenser presque entièrement de recourir i, la 
langue maternelle, soit pour l'explication des morceaux de lecture, soit pour 
l'exposé des règles de grammaire. 

Il est vrai que les versions et les thèmes ne sont pas entièrement proscrits : ces 
exercices, employés avec tact et mesure, ont une utilité incontestable au point de 
vue de l'extension du vocabulaire et de l'étude systématique des lois grammati- · 
cales; mais il ne faut pas perdre de vue qu'ils ne constituent pas le but final de 
l'enseignement des langues vivantes et que, pour amener les élèves à parler avec 
aisance et exprimer convenablement par écrit leurs pensées, il est indispensable 
d'accorder la prépondérance aux exercices de langage, aux résumés oraux de 
lectures indiquées à l'avance et aux. rédactions. 

Vous aurez remarqué sans doute que le programme de la troisième a été égale 
ment renforcé et qu'une part très large a été donnée aux exercices pratiques : 
parmi ceux-ci la correspondance commerciale et la lecture de lettres manuscrites 
devront faire l'objet de soins tout particuliers. 

Les rapports de l'inspection constatent que beaucoup de professeurs abusent 
des exercices de traduction et de l'étude· théorique de la grammaire, qu'ils 
négligent les exercices de langage et de rédaction et que les résultats pratiques de 
leur enseignement laissent à désirer. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Directeur, veiller à ce que les prescriptions 
du programme soient strictement observées, el m'adresser, à la fin du second 
.trimestre, un rapport sur la façon dont le personnel placé sous vos ordres se sera 
conformé aux instructions contenues dans la présente circulaire. 

Le Mi11.istre de l' Interieur et de l' Instruction publique, 
F. Scrroi.rxear. 

LXIX 
Circulaire az,x directrice» des écoles moyennes de l'État) pour filles, relative 

à l'application du programme· en ce qui concerne le cours d'o-um·ages 
manuels. 

18 déeentbl'e 18tU. 

MADAME LA DIRECTRICE, 

Il paraîtrait que, dans certaines écoles, lorsque l'inspection des travaux manuels 
est terminée, on n'apporte plus à celle branche Ic rnèmc zèle qu'auparavant et 
que parfois même on l'abandonne presque complètement, en vue de faire travailler 
les élèves pour le concours général. 

Il suffira certainement, Madame Ja Directrice, de vous signaler cet abus pour 
qu'il ne se représente pas, car il est inutile de vous rappeler que vous êtes respon 
sable de ce qui se passe dans votre établissement cl que vous avez le devoir de 
veiller à ce que le pl'ogramme soit respecté dans son intégralité jusqu'à la fin de 
l'année scolaire. 

Le Ministre de i'Intérieur et de l'instruction publicue, 
F. ScuoLLAERT. 
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LXX 
Circulaire aux bureaux administratifs : Surveillance à exercer 

à l'égard des secrétaires-trésoriers. 

18 déeealllJre t89'1. 

MoNSIEOR LE PdsIDENT, 

Diverses circonstances me portent à croire que les bureaux administratifs 
n'exercent pas à l'égard des secrétaires-trésoriers toute la surveillance cl tout Ic 
contrôle qu'autorise l'arrêté royal organique du 9 janvier 1872. 

L'action du bureau administratif en matière de gestion financière des secré 
taires-trésoriers ne peut pas se bomer au procès-verbal de situation du 50 avril. 

Cette vérification périodique, en effet, ne saurait être considérée comme suffi 
samment probante, puisque, étant prévue par le comptable, celui-ci, s'il manque 
de probité, s'arrangera toujours de façon à présenter une encaisse en concordance 
avec ses écritures. 

Le seul contrôle réellement efficace est celui qui s'effectue à des époques indé 
terminées el assez fréquemment, pour convaincre Ic comptable qu'il peut être 
appelé à tout instant à subir la vérification de ses livres el de sa caisse. 

Cc contrôle, que le Gouvernement est en drolt d'exiger des bureaux adminis 
tratifs, se rapporte spécialement à l'exécution des articles 6, 7 et 8 du règlement" 
du 9 janvier ·1872. 

L'article 6 prescrit que Je livre de caisse doit présenter constamment le total 
des recettes et des dépenses effectuées depuis le commencement de l'exercice, et 
offrir Ic moyen de constater tous les jours la situation de la caisse du comptable. 

L'article 7 dispose que, lorsque la somme disponible des recettes dépassera Ie 
montant du cautionnement, l'excédent sera déposé à Ja Caisse d'épargne, sauf à 
en être retiré en tout ou en partie, suivant les besoins du service. 

Enfin, aux termes de l'article 8, les secrétaires-trésoriers ont à représenter au 
président du bureau administratif, chaque fois qu'ils en seront requis, les fonds 
provenant de la gestion qui leur est confiée. 

Vous voudrez donc bien désormais, Monsieur le Président, vous rendre de 
temps à autre au bureau de votre secrétaire-trésorier, et là: après avoir constaté 
la tenue régulière des livres, vérifier J'encaisse existante. 

Tl importe ici de vous signaler que le secrétaire-trésorier doit avoir une compta 
bilité distincte et une caisse séparée, pour chacun des établissements dont il a la 
gestion; aucune confusion ne peut être tolérée .. Les livrets de dépôt à la Caisse 
d'épargne tiendront lieu, dans chaque caisse respective, des valeurs appartenant à 
celle caisse. 

Toute infraction, irrégularité ou négligence, devra m'être signalée sans retard. 
Votre rôle se bornant à constater. mon département prendra: selon le cas, telle 
mesure qu'il jugera nécessaire dans l'intérêt du Trésor public. 

Chacune de vos vérifications fera l'objet d'un procès-verbal, à dresser dans la 
forme prescrite pour la vérification annuelle ou 50 avril. 

En ce qui concerne particulièrement les dépôts à Ja Caisse d'épargne, vous 
aurez soin de vous assurer, surtout au moment de l'encaissement des subsides de 
J'Élat ou de Ja commune, s'ils se font irmnédiatement et avec régularité. 
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L'arrêté organique n'exige que le versement de toute somme excédant Ic chiffre 
du cautionnement, mais rien n'empêche, comme cela se pratique d'ailleurs dans 
certains établissements, que le secrétaire-rrésorier verse son disponible en totalité. 
C'est un surcroit de garantie qu'il convient de ne pas négliger. 
Je compie, Monsieur le Président, sur votre dévouement pour l'application 

rigoureuse des présentes instructions. 

le ~Jinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. -- 

LXXI 
Circulaire allx bourqmestres des localités sièyes d'·u-n établissement communal 

d'instruction moyenne : Les nominations qtt,i snruiennent dans ces établis 
sements doivent être notifiées au Gouvernement. 

M0Ns1Eun LB BouaGHHSTRE, 

Aux termes de l'article 51 de Ia loi duf er juin t8~0, la nomination des profes 
seurs des établissements communaux, subventionnés ou non par le Trésor public, 
est faite conformément à la loi du :iO mars 1836. Ces professeurs sont astreints 
aux mêmes obligations, quant aux diplômes et à l'indigénat, que les professeurs 
'des établissements de J'Étal. 

Toutes les nominations faites par les conseils communaux doivent être notifiées 
au Gouvornement, qui s'assure si les intéressés se trouvent dans les conditions 
déterminées par la loi, et accorde, au besoin, les dispenses prévues, sur l'avis du 
Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne. 

Ces prescriptions, recommandées par diverses circulaires ministérielles, notam 
ment par celles des 14 mars, 15 avril { 888 et i 9 octobre i 889, ne sont pas régu 
Jièremcnl observées et j'ai pu constater que, dans certains établissements, l'on 
néglige de se conformer à ces Instructions. 

Afin de me renseigner sur Ja composition actuelle du personnel de votre 
établissement, je vous prie de vouloir bien me renvoyer d'urgence, dûment com 
plété, un des tableaux ci-annexés. 

Vous voudrez bien, en outre, veiller à ce qu'à l'avenir toute nomination ou 
mutation qui surviendrait dans voire établissement communal d'enseignement 
moyen me soit notlflé régulièrement el dans la forme prescrite au susdit tableau. 

Le 1'/foislre de l'/nté1'ifflr et de l'instruction publique, 
:F. ScnoLLAERT. 

-00•- 



Collège communal d. 

Ecole moyenne communale de 
garçons. 
fllles. 

,..., 
~ •• •• ? 

1..,1 
·- ~ - . .. ~--· ·- ' ·--·· ~ ~·-- ~- --· 

DATE DIPLO.MES D.A.TES CUMULS 
r:-t FONCTIONS 

NOMS ET PRi~NOllS. lieu de naissance, en eondîLiona d'apliladu de la nomination FONCTIONS. ll\l Ob.çervalions. •: 
marié ou non, et de antèrlëures, 

avec ou sans enfants. exigées par la loi. l'entrée en fonctions. fmtions ae<moirea. 

-- fi - 
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LXXII 
Décision de principe : Dépëclu: poruuü qu'il n'y a pas obligation, pom· les 

élèces de la l re scientifique, de suivre les cours de chimie de la rhétorique 
grecque-latine. 

•• dér.e•lllre t81n. 

lfoNSIEUR I.E PRÉFET' 

Vous avez, ainsi que plusieurs de vos collègues, soulevé la question de savoir 
si le cours de chimie de la rhétorique grecque-latine, que la circulaire du 20 août 
prescrit de rendre accessible aux élèves de 1 ,e scientifique, devait être consi 
déré comme obligatoire pour ces derniers. Telle n'est pas la portée de la 
circulaire susdite. Le cours est simplement rendu accessible aux élèves de 
-ire scientifique, à cause de l'avantage qu'ils peuvent en retirer pour leurs 
études ultérieures, mais il n'y a pas, jusqu'à présent, obligation pour eux de 
suivre cet enseignement sous peine d'être classé parmi les élèves irréguliers. 

Cependant, il va de soi que ces élèves n'assisteront pas au cours en simples 
auditeurs; un cours facultatif entraîne pour les élèves CfUÏ ont demandé à Ic 
suivre l'obligation de fréquenter assidûment 'les leçons et de faire les travaux cl 
préparations exigés par la nature de l'enseignement qui en fait l'objet. 
li est utile aussi que ces élèves prennent part aux compositions trimestrielles 

avec leurs condisciples de rhétorique grecque-latine et qu'ils subissent: à la fin de 
l'année, l'examen qui permettra de mentionner cette branche sur leur diplôme de 
sortie. 

Le JJ-Jinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
F. ScnotLAKRT. 

LXXIII 
Circulaire aux directeurs et directrices d'écoles moyennes. - Mocli/ications 

apportées,par mesm·e transitoire, aux chif(,·es des points attribués à l'écri 
ture et à la tenue des livres, 

12 décembre -uu,s. 

MONSIEUR I.E DIRECTEUR, 

Un certain nombre de modifications seront apportées au règlement d'ordre 
intérieur des écoles moyennes, en vue d'en mettre les dispositions en harmonie 
avec I'organisation nouvelle donnée à ces établissements ; l'échelle des points 
attribués aux. compositions, notamment, devra être établie de façon plus ration 
nellc. · 
Toutefois, les nouvelles dispositions réglementaires ne pourront entrer en 

vigueur qu'à partir de l'année scolaire prochaine et l'ancien règlement conti 
nuera à être observé en attendant, sauf dans celles de ses dispositions qui seraient 
formellement en désaccord avec le règlement organique actuel. 
Par sui le des changements qui ont été apportés au programme des cours, il y a 

lieu de modifier celte année le chiffre des points attribués à l'écriture cl à 1a tenue 
des livres de la manière suivante : 

Les vingt points qui étaient attribués à l'écriture en première année sont 
reportés à la même branche d'enseignement en seconde. 



[ N° 10.] ( 224 ) 

Les cinquante points qui étaient accordés à la tenue des livres en deuxième 
année seront partagés, pour la même matière, entre les deux classes inférieures, 
à raison de vingt points pom la première année et de lrente·pour la seconde. 

En première année, l'écriture fait en quelque sorte partie du cours de tenue 
des livres ( voir le programme). Il devra être tenu compte de cette circonstance 
dans les compositions. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. 

LXXIV 
Décision de p1·incipe. -- Dépêche à un bureau administrati] d'école moyenne 
porum: que les conqés, pour taus les établissements d'insfruction mo'!Je1lllE, 
sont déterminé,'> par le règlement d'ordre intérieur pris en exécution de 
l'ar1·êté royal orqanicue du 50 août {888. 

:19 décembre -:1897. 

MoNSIEUR I.E Pnssmsxr, 

Par votre lettre du 7 décembre, vous réclamez, en vertu de l'ancien règlement, 
dit cc la Convention d'Anvers», Ic droit, pour votre école moyenne de garçons, de 
ne pas se soumettre aux prescriptions du règlement d'ordre intérieur rappelées 
par ma circulaire du 9 novembre dernier. 

Si cette exception était admise, il faudrait, pour être logique, suivre en tout 
point, pour les congés cl vacances, le règlement dont vous vous réclamez et 
renoncer, dès lors, aux congés inscrits dans le règlement actuel qui ne se trouvent 
pas dans Ic règlement de la Convention. Mais il n'y a pas lieu de faire une pareille 
distinction entre les établissements d'instruction moyenne, qui, tous, sont soumis 
au règlement d'ordre intérieur pris en exécution de l'arrêté royal organique 
du 50 août i 888. 

Toutefois, rien ne s'oppose à ce que l'on continue à suivre les traditions locales 
quant à l'assistance des élèves à la messe les jours de fêtes religieusesspéciflées 
dans votre le lire; sous la réserve que, l'office terminé, les élèves retourneront en 
classe et que les leçons reprendront conformément au tableau horaire. 

Le Alinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. 

LXXV 
Circulaire aux chefs d'établissements d'enseignement moyen comprenant: 
!0 une communication à faire au personnel, concernant les règles établies 
pour les augmentations exceptionnelles et facultatives de traitement; 2° des 
recommandations à pi·opos des cotes et des observations relatiuee au per 
sonnel adressées au Gouvernement à la fin de l'année scolaire. 

a Janvier 1888, 

M 

A la suite des récentes promotions, un certain nombre de membres du per 
sonnel enseignant se sont plaints de n'a voir pas obtenu la faveur qu'ils croyaient 
mériter. 
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Je vous prie de les informer, eux et tous leurs collègues, que j'ai établi des 
règles fixes pour Jes augmentations exceptionnelles et facultatives de traitement. 

Voici la teneur de ces règles : 
I. Le passage à 13 f re classe ou Ic maximum <le celle classe sera accordé aux 

membres du personnel enseignant des athénées et des écoles moyennes : 
Après trois ans~_s'ils sont ·corés I (hors ligne); _ 
Après quatre ans, s'ils sont cotés TI {très satisfaisant); 
Après cinq ans, s'ils sont cotés Ill (satisfaisant). 
Je ne parle pas de ceux qui n'obtiendraient que les cotes IV (médiocre) ou V 

(mauvais). Il va de soi que de leis fonctionnaires ne réunissent pas Jes conditions 
pour être J'o!>jct d'une faveur quelconque. 
11. Quant au traitement exceptionnel : 
f O S'ils sont cotés I (hors ligne)'. ils pourront en obtenir la première moitié 

après avoir joui, pendant cinq ans, du traitement maximum de leur grade, et Ja 
deuxième moitié: cinq ans après; 

2° S'ils sont cotés II (très satisfaisant}, ils pourront en obtenir la première 
moitié après avoir joui, pendant huit ans, du traitement. maximum de leur grade, 
cl la seconde moitié, huit ans après. 
En cc qui concerne les professeurs de gymnastique cl de dessin, Ic traitement 

cxceptionuei, conformément aux arrêtés royaux du rn décembre 187!>, du 
2~ juillet 1879 et du- 4, aoùt 1881, ne sera accordé qu'aux titulaires qui 
obtiennent au moins la cote li (très satisfaisant), •. 
· Yeuillez remarquer qu'il y a lieu de tenir compte, pour l'octroi de ces faveurs, 
non seulement des cotes attribuées aux intéressés, mais aussi d'autres condilions 
indispensables. Ainsi, un titulaire; bienqu'ayant la cote I ou Il pour l'enseigne 
ment et la discipline, peur laisser à désirer sous d'autres rapports : il peut, par 
exemple, avoir encouru une peine disciplinaire pour infraction aux règlements; 
sa conduite en dehors de l'étahlissernent ne serait pas irréprochablc ; ses absences 
seraient fréquentes. etc .. J'estime qu'un titulaire dans ces condilions ne pourrait 
obtenir un traitement de faveur, même si, pour le surplus, il avait Jes cotes vou 
lues. Dans ma pensée, celle faveur ne doit être accordée qu'aux titulaires exempts 
de toni reproche. Cc 'n'est pas que j' entende établir un vice rédhibitoire absolu 
pour les agents qui ont à certain moment laissé à désirer; mais ils ne peuvent être 
mis sur le même pied que ceux qui n'ont jamais été passibles d'un blâme quel 
conque. 
li m'est revenu que des chefs d'établissement ne font. point concorder les cotes 

qu'ils assignent à certains membres du personnel enseignant avec leur attitude à 
l'égal'd de ces membres pendant Ic cours de l'année. Tel professeur, maître ou 
surveillant, à quijamais son chef hiérarchique n'a fait Ja moindre observation 
relative à l'accomplissement de ses devoirs professionnels, reçoit, dans Je rapport 
de fin d'année, des cotes inférieures. Tel autre, qui s'est vu délivrer par son 
supérieur m1 certificat élogieux, est coté, dans Ic susdit rapport, comme médiocre 
ou mauvais. 
Je désire que cet abus prenne fin. Le premier devoir d'un chef d'établissement 

est de pratiquer Ja justice et ile respecter la vérité. Lorsqu'un de ses subordonnés 
pêche en quoi que cc soit, il doit lui en faire immédiatement l'observation et lu] 
donner de bons cl sages conseils. Sïl s'amende, il a droit à des encouragements. 
En cas de récidive, Ic chef d'étnblisscmeut doit renouveler ses avertissements cl 
ses conseils; si culln l'intéressé fait preuve de mauvaise volonté, il doit le rappeler 

in 
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à la stricte observance des devoirs de sa charge el faire de nouvelles et pressantes 
instances pour le ramener dans la bonne voie. 

Dans tous les cas, il me paraît équitable que tout chef d'établissement commu 
nique à chacun de ses subordonnés les observations et les cotes qu'il se propose 
de transmettre sur son compte au Gouvernement dans son rapport de fin d'année. 
Touchés de ces marques d'intérêt el de ces témoignages de saine franchise, les 
intéressés feront, j'en suis convaincu, tous leurs efforts pour s'améliorer el remplir 
honnêtement tous leurs devoirs. 
Je vous prie de porter la présente circulaire à la connaissance de tous les 

membres du personnel enseignant placé sous votre direction. 
Le iJJ inistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

F. ScnoLLAERT. 

LXXVI 
Circulaire aux directrices d'écoles moyennes portant que le cours d'économie 
domestique ne doit pas être co1isidéré comme com_iexe de celui des otn,rages 
manuels. 

• Ja■der •-· 

MADAHE LA DIRECTRICE, 

La question a été soulevée de savoir si Ic cours d'économie domestique devait 
être considéré comme connexe de celui des ouvrages manuels et faire partie, de 
ce fait, des attributions de la maitresse spécialement chargée de ce dernier ensei 
gnement. 

Cette question est résolue négativement. 
Il y a sans doute une certaine corrélation entre les deux enseignements et il 

convient de les attribuer au même professeur lorsque la titulaire du cours d'ou 
vrages· est une des régentes de l'établissement, mais il est de principe que le 
cours d'économie domestique fait partie des cours généraux el doit être compris 
dans les attributions essentielles du personnel de l'école. 

La maitresse d'ouvrages nommée en dehors du personnel ordinaire de l'établis 
sement ne pourrait en ~trc chargée qu'en vertu d'une disposition spéciale. 

Le iJ/inistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. 

LXXVII 
Circulaire aux chefs des établissements d'i-nsfruction moyenne leur reeom 

mandont de [aire une part équitable aux ouvrages fl,amands, allemands 
et anglais dans les bibliothèques et dans les distributions de prix. 

18 fó.-rler 1898. 

MONSIEUR LE PRÉFET, 
MoNsmuu LE Drnscraua, 
MADJ.HE LA DIRECTRICE, 

L'inspection a constaté que les bibliothèques scolaires destinées aux élèves des 
athénées cl des écoles moyennes renferment très peu d'ouvrages flamands, alle 
mands el anglais, de façon que Jes professeurs chargés de l'enseignement des 
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langues germaniques son, généralement forcés de puiser dans leur propre biblio 
thèque pour pouvoir se conformer au programme, qui prescrit des lectures failcs 
à domicile. 
J'appelle votre attention sur la nécessité de fáire aux différentes langues 

vivantes une part équitable dans la répartition des fonds mis à votre disposilion 
par Ja commune pour l'achat de livres. · 

Dans Ic même ordre d'idées, je crois utile de vous recommander aussi de 
donner exclusivement des ouvrages flamands, allemands ou anglais aux élèves 
qui obtiennent des prix de langue flamande, allemande ou anglaise, ainsi que Je 
vœu en a été émis par des professeurs de langues modernes. 

L'utilité <le la lecture, comme auxiliaire de l'étude des langues, n'est pas à 
démontrer; il faut donc saisir l'occasion d'en faire. naître Ic goût chez les élèves 
cl de mettre à leur disposition des ouvrages en rapport avec les langues étudiées. 

Les professeurs de langues modernes voudront bien examiner les moyens de 
répondre aux desiderata indiqués ci-dessus et soumettre au chef de l'établisse 
men l les propositions qu'ils jugeront utiles à celle fin. Ces propositions me seront 
transmises ensuite pour approbation. 

Dans les athénées, la question mise à l'étude pourrait être portée à l'ordre du 
jour d'une prochaine conférence mensuelle. · 

Le Ministre de l' Intérieur et de l' l11structio11. publique, 
F. ScuoLLAHT. 

LXXVIII 
Cfrculai,·e aux bureaux administratifs des athénées et écoles moyemiu de 

l'État autorisant., dans l'fotfrèt de la discipline, à donner congé l'ap1·ls 
midi du mardi gras. 

t8 fén·ler 18". 

M0Ns1EU1t LE PRÉSIDENT, 

Chaque année, des demandes plus ou moins motivées sont adressées au Gou 
vernement par différents bureaux administratifs des athénées ou des écoles 
moyennes, aux fins de pouvoir donner congé aux élèves de ces établissements 
pendant les jours du carnaval. 
Tenant compte des motifs invoqués de divers côtés et dans l'intérêt de la 

discipline, j'autorise les bureaux administratifs à donner congé l'après-midi du 
mardi gras, en leur laissant le soin de se prononcer sur l'opportunité de celle 
dérogation au règlement. 

Un congé plus· étendu donné à celle occasion ne se justifierait nullement, à 
moins que des circonstances locales ne Je rendent absolument inévitable; en ce 
cas, Ic bureau administratif voudra bien me signaler la situation cl le co1l9é de 
fait deora être compensé par la suppression. soit du congé de laf ète commu 
nale., soit de deux jours de vacances. 

Le Ministre de l' Intérieur d del' Instruction publiqtle, 
F. ScaoLLAERT. 
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LXXIX 
Circulaire aux chefs des établissements d'i11st1·11ction moymne eoncernant k• 
prescriptions à obseroer en fait de changement d'oum·ar1es ou d'êditi<ms 
d'om:,rages classiques. · 

[ i,o 10. \ 

MONSIEUR LE PRÉFET, 

MoNs1EoR LE DrnECTEua, 

MADA1'1E LA DmECTRICE, 

Il existe des instructions formelles pour les règles à suivre, dans les élablissc 
monts d'enseignement moyen, quant aux changements d'édition tics livres 
employés par les élèves. J'ai appris que ces instructions ne sont pas toujours 
observées cl que les abus contre lesquels Ic Gouvernement a voulu réagir con 
tinuent ~ provoquer des plaintes de la part des parents, à qui l'on occasionne sans 
nécessité des dépenses souvent considérables. 
Je crois clone nécessaire de rappeler les prescriptions dont il s'agit à l'attention 

du personnel enseignant. 
La circulaire ministérielle du ter février 1892 spécifie qu'aucune édition nou 

velle d'un ouvrage classique admis par le Conseil de perfectionnement ne peut 
être employée qu'après a voir été adoptée par le même Conseil. « Si celui-ci 
autorise l'emploi d'une édition conforme à la précédente, il n'existe, est-il dil 
dans celle circulaire, aucun motif d'en imposer l'acquisition de préférence à 
l'autre. Ce n'est que dans le cas où l'édition nouvelle contiendrait des amélio 
rations, qu'il pourrait y avoir des motifs de la préférer; mais encore y a-t-il lieu 
de ne pas perdre de vue, dans celle éventualité, les instructions que l' Adminis 
tration eentrale a eu maintes fois l'occasion de donner, lors de l'approbation des 
programmes annuels, de laisser aux mains des élèves, jusqu'à la fin dé leurs 
études, les liores.e: les édition» q'it'on leur a {ait acheter dès le début :» 
Je vous prie de remémorer ces recommandations au personnel sous vos ordres 

el de tenir la. main à ce qu'elles soient strictement observées lorsqu'il s'agira 
d'arrêter la liste des ouvrages classiques. qui doit être soumise chaque année à 
l'approbation du Gouvernement. MM. les inspecteurs, lors de l'examen de ces 
listes ainsi que dans leurs tournées d'inspection, vérifieront si ces instructions 
ont été suivies, et je ne dois pas vous laisser ignorer que, Je cas échéant, les chefs 
d'établissements seront considérés comme responsables de leur inexécution. 

Le Ministre de l'Intérieur el del' Instruction publique, 
F. Sc110LLAERT. 

---...,.;.r±,Q_I§. - 

LXXX. 
Circulaire aux directeurs et directrices d'écoles moyennes concer_nant la 
répartiuon du travail entre les professeurs, envisagée a11 point de vue des 
professeurs de langues. . 

U fóvrler t.~98. 

MoNSIEUI~ LE DmECT.EUR, 
MADAME LA DrnECTHICE, 

Mon attention a été appelée sur une décision du Gouvernement, mentionnée 
au 4° RapporL triennal, p. r.xxvr, d'après laquelle le régent chargé de l'allemand 
cl de l'anglais est exonéré de la surveillance des éludes en commun. 
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· La raison d'être de cette exception n'existe plus maintenant que les cours d~ 
langues font partie de l'enseignement au même litre que les autres matières du 
programme et que les titulaires de ces cours sont non des maitres spéciaux, .mais 
des régents dont la situation ne rliflère en rien de celle de leurs collègues donnant 
les autres cours. 

Celle disposition doit donc être considérée comme rapportée en principe. 
Mais il y a, d'autre part, à tenir compte de cette circonstance que les nécessités 

du service obligent souvent le chef de l'établissement à attribuer aux professeurs 
de langues un nombre d'heures de leçons plus considérable qu'aux titulaires des 
autres cours; en cc cas, il peut être équitable de les dispenser de celle partie de 
la besogne et de répartir celle-ci exclusivement entre les autres professeurs; c'est 
au chef de l'établissement à examiner la question, lors de l'envoi des tableaux 
horaires, et à me soumettre à cet égard les propositions qu'il trouve· justes et 
convenables. 
J'appelle pour l'avenir votre attention sur ce point. 

Le 1'/inistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLA sur. 

LXXXI 
Uirculoù-e aux bureau» administratifs établissant le droit d l'admission 

gratuite des enfants des inspeeteurs de l'enseignement moyen. 
•• mars t898. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT' 

La question m'a été posée de savoir si les enfants des inspecteurs de l'ensei 
gnement moyen jouissent de droit de l'admission gratuite dans les établissements 
d'instruction moyenne de l'État. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que celle question doit être résolue 
affirmativement. 

Le /Jlinislre de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScuoLLAERT. 

LXX.XII 
Circulaire aux bourgmestres des localités sièges d'un établissement patronné: 
les conqé« extra réglementaires accordés aux élèves de ces établissements 
doivent être notifiés au Gouvernement. 

Il mnrs 1898. 

MoNSIEUR LE BounGMESTRE, 

Je vous prie de me faire connaître comment sont réglés les congés cl Jes 
vacances à l'établissement patronné existant dans votre ville. 

Veuillez, en outre, inviter M. le Directeur de l'établissement susdit it bien 
!$8 
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vouloir, Je cas échéant, informer le Gouvernement, en temps utile, des jours où, 
en dehors des vacances réglementaires, les cours sont suspendus. 
Faute de ces renseignements,' MM. les inspecteurs sont_ exposés à des voyages 

infructueux en se rendant aux établissements qu'ils ont la mission d'inspecter. 

Le Ministre de t Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLABRT. 

--- 
LXXXIII 

Circulaire aux· bureaux adminisfratifs : il est nécessaire de remettre aux 
agents de l'enseignement moyen une ampliation de leur commission et des 
dispositions qui leur accordent des augmentations de traitement. Cette 
ampliation doit être soumise au timbre extraordinaire. 

t• mar■ 1898. 

MoNSIKlJR I.E P-'ÉSIDENT, 

Par circulaire du 20 juillet -f 894, Administration de l'enseignement supérieur 
et moyen, n° 9278u 1 mon honorable prédécesseur attirait votre attention sur Jes 
conséquences préjudiciables qui résultent, pour les membres du personnel de 
l'enseignement moyen de l'État sollicitant leur admission à Ja pension, de cc que 
Jes bureaux administratifs ne délivrent pas à ces professeurs une ampliation des 
dispositions qui les intéressent. 

Diverses réclamations m'étant de nouveau parvenues à ce sujet, j'ai l'honneur 
de vous rappeler la dite circulaire, en vous priant de veiller tout particulièrement 
à l'observation des recommandations suivantes qu'elle renferme : 

. u Je vous prie, Monsieur Ie Président, de vouloir bien, à l'avenir, délivrer en 
» due forme, aux membres· du personnel de votre établissement, une ampliation 
» de leur commission et des dispositions qui leur accordent soit des promotions, 
>i soit des augmentations de traitement. 

>i Je crois également utile de vous prier de rappeler aux membres du per 
>i sonncl enseignant que la copie intégrale ou par extrait, de tout arrêté royal ou 
>> ministériel por_lant nomination, est assujettie au timbre, dès qu'il ne s'agit pas 
» d'une simple promotion de classe dans Ic même grade ou d'une simple 
" augmentation de traitement. 

» Aux termes de l'article 28 du Code du timbre du 2:> mars -t 89·1, ces copies 
» doivent être soumises par les intéressés mêmes au timbre extraordinaire ou au 
>, visa pour timbre. 

n L'article 29 fait défense aux autorités judiciaires ou administratives de rccc 
>1 voir le serment, pour entrer en fonctions, de toute personne chargée d'un ser 
n vice public dont la commission n'est pas revêtue du timbre prescrit, ou visée 
,i pour timbre; aux magistrats cl fonctionnaires publics d'apposer aucune men 
,, lion; aux intéressés de produire, à l'appui d'une demande de pension à charge 
» du Trésor public ou d'une caisse de veuves et orphelins, toute commission non 
>> timbrée'. délivrée après la date où le susdit Code a été rendu obligatoire. 
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» Il est encouru une amende de 2N francs pour toute mention faite en contra 
» venlion à la défense ci-dessus. » · 

Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien assurer l'exécution de la 
présente circulaire. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
F. ScBOLUBllT. 

oo<>o 

LXXXIV· 
Circulafrt aux présidmti des bureaux administratifs relative à la suspension 

de eour« le jour des funérailles d'un professeur. 
:141 •••.• t ,..9. 

MoKSIBUB LE PRÉSIDENT, 

Bien que les règlements d'ordre intérieur des athénées royaux et des écoles 
moyennes de l'État n'aient rien spécifié concernant Ja suspension de cours le jour 
des funérailles de professeurs, il est convenable, en celle circonstance, de suspendre 
les cours au moins pendant Ja matinée. 

Le bureau administratif à qui il appartient de décider en pareil cas; voudra 
bien prendre celte indication comme règle, sans qu'elle doive être considérée 
comme une prescription réglementaire proprement dite. 

Le /Jlinistre de l' lntériem· et de l'instruction publique, 
F. ScnoLL,UBT. __ ......,. _ 

LXXXV 
Circulaire aux directrices des écoles moyennes de l'État : eiivoi d'une liste 
indiquant toutillage ,iécessaire aux corn·s d'ouvrages manuels et d'éco-., 
nomie domestique. 

MADA■B u. DIRECTRICE, 

Le nouveau programme de l'enseignement moyen donnant une certaine exten 
sion aux cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique, il importe que 
chaque école puisse disposer des locaux el du mobilier didactique indispensables 
pour donner convenablement les leçons. 

En vue d'être renseigné à cc sujet pour cc qui concerne l'école moyenne que 
vous dirigez, j'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli, en triple expédition, une 
liste des divers objets jugés nécessaires pour ces deux branches spéciales de 
l'enseignement. 

Je vous prie, Madame la Directrice, d'examiner ces listes avec soin cl de m'en 
renvoyer deux exemplaires, après avoir bifTé à l'encre rouge Jes objets dont votre 
école est déjà pourvue ou qu'elle serait sur le point d'acquérir. 

Vous voudrez bien, en rnèmc temps, me faire connaitre si vous avez prié 
l'administration communale de vous fournir les objets manquants et, dans l'affir 
mative, quelle décision est intervenue. 

Le Jlinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique., 
F. Sc110LLA ERT. 
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École• ••ye■■e• de l'É•••, •••• All~•- 

A. Couas o'ÉcoNOMlE t)OMESTIQUE. 

Liste des objets nécessaires dans une école comptant en moyenne 40 élèves : 

jo Locaux. 

L'école doit pouvoir disposer de deux pièces au moins, dont l'une servira de 
cuisine, l'autre de chambre à coucher cl, au besoin, de salle à manger. 

t> :11 ooilier, 

•... ci 
C.,, ri; ·- . 

~~~ 
,.,, Q •.. .. ~ ~.n~ '? -=-~ = ::: .ô INDICATION DES OBJETS. ~~ ·:::·~ = C,) = ObJrrmlio11s. -::; .:... 9:.. ~l 0 z~ ac.> Q •.• 2; 1 -::; c:::.-::; Zo 

<:: ! 

! 
1 

1 Brosse :\ balayer (fibre de coco), avec manche. -1 1.50 L50 
2 Brosse i, balayer (soies), avec manche. . . . ·I a.so s.se 
3 Drosse à écurer, avec manche . . . . . . . 2 1.25 2.50 

4 Brosse à écurer (à la main], chiendent ... ,i. O..i5 LSO 
5 Brosse demi-lune . . . . . . . . . . . . 1 3.2;"; 3.25 

6 Brosse pom· nettoyer les poêles . . . . . . 2 l.50 a.oo 
7 Brosse en laine pour nettoyer Jes verres de 2 U.:>0 LOO lampe. 
8 Plateau ramasse-poussière . . . . . . . . ·I 0.60 0.60 
9 Seau en zinc . . . . . . . . . . . . . . ,l O.ï5 a.oo 

:10 Couverture pour torchons. . . . . . . . . ':! 3.i5 7.50 
H Lavelle . . . . . . . . . . . . . . . . ij 0 •)~· 1.50 . _., 
:12 f.:ponge ............. ... ,i L20 ,i.80 
:13 Peau de chamois . . . . . . . . . . .. ,J :1.50 -i.50 
:14 Chamoisine pour enlever la poussière . . . . .i 0.30 1.20 
:15 Baquet i1 sarnn . . . . . . . . . . . . . a 0.50 1.50 
16 Fcnille toile èmèrisèe . . . _ _ . . . . . 12 O.iO L20 
17 Paire ciseaux ...... . . . . . . . . 1 ·J.20 1.20 
18 Pctil séchoir pour essuie-mams . . . . . . 1 Uil) 1.50 
{9 Grand séchoir pour diverses pièces de lingerie. j ! li. :jO 6.50 

1 

20 Cuvelle . . . . . . . . . . . . . . .. 2 ! 2.:;0 5.00 

:! 1 2t Trépied ................ 2.50 5.00 
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1 
22 Marchepied (fi marches) . . . . . . . . . t -12.00 12.00 
23 Chaudron cn cuivre . . . . . . . . . . . f 6.50 6.50 
:H Chaise en hois . . . . . . . . . . . ~ . ro ,t-.00 40.00 
q~• Planche avec console et 6 crochets . . . . . 2 1.60 ;J,20 -·> 

2(i Armoire-buffet , . . . . . . . . . . . . f 30.00 30.00 

27 1 Table de cuisine. ·. . . . . . . . . . . . 1 HLOO w.oo 
28 ! Talilc pom· les repas. . . . . . . . . . . -l 30.00 30.00 
29 Petite table de cuisine . . . . . . . . . . ·1 10.00 J0.00 
30 Cuisinière et accessoires . . . . . . . . . -1 70.00 70.00 
31 Armoire :·1 épices . . . . . . . . . . . . 1 2.50 2.50 
32 Cuillers en bois de différentes grandeurs. . . )) )) 2.00 
33 Planche :'1 couteaux avec bac et brique . . . -1. -1.60 1.60 
34 Poêle à frire . . . . . . . · . . . . . · . . .·l -1.55 f.55 
35 Dessous de plat . . . . . . . . . . . . . 2 0.55 t .·10 
36 Dessous de casserole. . . . ........ 2 0.50 0.60 
37 Boite à sel . . . . . . . . . . . . ... 1 0.90 0.90 
38 Plàt porcelaine it fou. . . . . . . . . . .. -l 2.00 2.00 
;!!,) Forme :'I tanclcuc ... . ' ..... .. 6 0.·15 0.90 
40 Platine ii tarie . . . . . ..... ' .. 2 0.60 1.20 
-H Forme ù couvercle pour bain-marie. . . . . 1 a.25 3.25 
42 Forme pour g.iteaux divers . . . . . . . . 1 1..10 1.40 
~a H:ipe ................. 1 0.B0 0.30 
44 Pilon en bois : . . . . . . . . . . . . . ·l 0.90 0.90 
45 Passoire pour la soupe . . ......... ,f f.75 f.ï5 
46 Passoire pour bouillons et. sauces. . . . . . 1 0.65 0.65 
47 :\Iou lin i1 caïê. . . . . . .... . . . . 1 3.ï5 3.ï5 
-1-8 ~lcsurc it café. . . . . . . . . . . . . . f 0.25 0.2:'j 
.1-!) Collection de 5 mesures de capacité. . . . . f 3.00 3.00 
50 Gril. . . . . . . . •••• 1 ••••• 1 1.00 1.UO 

5·1 Louche et écumoire en fer émaillé . . . . . 2 0.fä O.!JO 
~;2 Lèche-frite (émaillée) . .. . . . . . . . .1. -l.45 1,.i;j 



[ N° 10. ] ( 2M) 

d !:: 
0) 2 - . ~~ .. "'•O) -0 ••• 0) ~e.:= =~ .. INDICATION 'I>ES ~ OBJETS. ..Q • .,... ·-·- = Obsm1atiQ1U. 0 §i •• l".:::, 8. 5 :.::, Q,, f=- •t) ..gJ 

0 z~ .::1,0) i::::i- z '1:1 .::l."0 iQ,, 

"' 

53 Cafetière émaillée . . . . . • • . . • . • 1 i.35 2.35 

5,i Cercle avec sac pour la cafetière • • • • ·• • 1 0.50 0.50 

55 Marmite à bouillon. . . . • . • . . . . . • i 3.10 a.re 
56 Casseroles dlffèrentes grandeurs (fer émaillé). 6 3.00 {8.00 

57 Casserole en fonte émaillée, pour friture. . • 1 ,1.00 4.00 

58 Théière terre à feu. . . . . . . . . . . . 1 1.25 i.25 

59 Service à salade (en buis). . . . . . . . • 1 1.25 1.25 

60 Tire-bouchon .........• , ••. 1 2.25 2.25 

61 Couteaux de table . . . . . . . . . . . . i2 0.70 8.40 

62 Couteaux à dessert. . . . . . . . . . . . 12 0.65 7.80 

63 Couteau ù pain . . . . . . . . . . . . . 1 t.60 1.60 

64 Couteau à éplucher les légumes . . • . . . 4 o. 2r) LOO 

65 Couverts .........•..•••• 12 0.75 9.00 

66 Cuillers à café . . . . . . . . . . • . . 12 0.35 4.20 

67 Porte-couteaux nickel . . . • . . . . . . ·12 0.50 6.00 

68 Seau émaillé pour légumes . • • . • • • • 2 i.50 3.00 

69 Bouilloire émaillée . .. . . . . . . . . .. i 3.85 3.85 

70 Planche à hacher . . . . • . . • . . . . t 1.20 1.20 

71 Hachoir ................ 1 2.50 2.50 

72 Balance (5 kilog.) avec poids . . . . . . . t 12.00 !2.00 

73 i'lrénagèrc (hnilc, vinaigre, poivre, sel, mou- ·f · 4.00 ,i.00 
tarde). 

74 Fer à gaufres . . . . . . . . . . . , . . 1 2.00 2.00 

75 Fer it gau frettes. . . . . . . . . . . . . 1 2.50 2.50 

76 Tablc.1u de boucherie sur toile vernie . . . . 1 5.50 5.50 
77 Service complet faïence, -12 personnes. . . . ·l 25.00 25.00 

78 Service complet ;1 café . . . . . . . . . . i 7.50 7.50 

79 Yerres à bière. • . . . . . . . . . . . . i2 0.20 2.40 

80 Verres à bordeaux. . . . · . . . , . . . -12 0.20 2.40 

81 Carafe. . . . • . . . . • • . . • . . . 2 U'l0 3.00 

82 · Bamassc-mlettcs a\'ec brosse . . . . . . . 1 ~.25 2.25 

83 Planche à pâte m·ec rouleau. •. • • • • • • 1 2.25 2.25 
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8-i Pots en verre pour confiture. . . . . . . . 6 0.30 i.80 

85 fers à repasser . - - . . . . . . . . . . .-i 1.00 4.00 

86 Supports pour fers. . . . . . . . . . . . 4 0.20 0.80 

Si Planche à repasser. . . . . . . . . . . . ·l 2.2:) 2.25 

SS Couverture pour repasser . . . . . . . . . ·l ,1..7;, .-1.. 7:j 

8!) Panier à linge. . . . . . . . . . . . . . 1 3.00 B.00 

!lO Essuie-mains de cuisine . . . . . . . . . 12 0.50 6.00 

tll Torchons ............... 12 0.25 3.00 

92 Servlce de table (l nappe, ·12 serviettes}. . . { 12.00 12.00 

!)3 Armoire :, linge. . . . . . . . . . . . . l 30.00 30.00 

9-i Lit avec ressort . . . . . . . . . . . . . 1 25.00 25.00 
9 .. llatelos, traversin et oreiller en zostère . . . 25.00 25.00 ;J 

9G l>rap de lit, couverture et courre-lit. . . . . 20.00 20.00 

Total de la dépense présumée. . 600.85 

B. TRAVAUX MANUELS. 

·1° Locaux, 
L'école doit disposer d'une salle spéciale <lont l'éclairage ne laisse rien à 

désirer. 
2° Mobilier. 

f. 4 tables avec tiroirs (2mö0 X 1) à 50 francs 
2. 2 armoires à f>O francs . • . 
3. f machine ·à coudre. 
4. 1 mannequin . . 
:'>. 20 chaises ù 4 francs 

Total de la dépense pour le mobilier. 

. fr. · f 20 
IOO 
Hm 
f2 
80 

. fr. 46i 
La Directrice soussignée certifie qu'à l'exception des objets biffés à l'encre 

rouge, tous ceux qui sont mentionnés dans Jes deux listes qui précèdent man 
quent à l'école moyenne de. . . . . et que leur acquisition, sur 
place, comporlcrait une dépense de fr. 

Elle certifie: en outre, que les locaux mis à la disposition de l'école permettent 
de donner les cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique, conformé 
ment au programme officiel, à l'exception de la salle . . qui fait défaut. 

, le. . !898. 
N. B. A envoyer en double expédition au Département de l'Intérieur et de 

l'Instruction publique .. 
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LXXXVI 
Cfrculait·e aux bm·eaux administratif, des écoles moyennes, au sujet de 

l'époque et de la durée des grandes vacances. 

• a..rll te••· 

Morm1ua LB Psisrni1u, 

De même que l'an dernier, el pour les mêmes motifs, je laisse aux bureaux 
administratifs Je loisir de faire commencer les grandes vacances à partir du 
fer aoùr, mois â la condition, en ce cas, d'avancer également l'époque de la ren 
trée des classes, de façon à ne pas prolonger la durée des vacances au-delà de 
sept semaines. 

Les bureaux admlnistratifs qui voudront user de celle latitude sont priés de me 
Je faire savoir d'urgence, en indiquant exactement dans leur lettre Ja date de la 
cessation cl de la reprise des cours. 
Je compte que, partout où il peut y avoir des motifs de déroger au règlement, le 

bureau administratif voudra bien se conformer à la présente circulaire et ne pas 
dépasser Ja durée normale des vacances indiquée ci-dessus. 

Le ~lfoisfre de l'Intérieur et. de l' lnstruetion publique, 
F. ScnoLLAEllT. - 

LXXXVII 
Circulaire aux membres dtt Conseil de per{ectionueme11t : les membres du 

Conseil sont admis à visiter les athénées et les écoles moyennes de l'État. 
ae mal t8•8. 

MoNsnrnn, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître, comme suite au vœu émis par votre 
collège, en séance du ! 2 mars dernier, que les membres du Conseil de perfec 
tlonnemcnt de l'instruction moyenne sont admis à visiter Jes athénées royaux, les 
écoles moyennes de l'État cl les sections normales d'enseignement moyen. 
Toutefois, ils n'interrogeront pas eux-mêmes les élèves, n'émettront pas d'avis 

sur Ic talent et les aptitudes des professeurs, ni sur la valeur de leur méthode, et 
ils s'abstiendront de faire des observations aux professeurs. 

Il est entendu aussi que ces visites n'entraineront aucune dépense pour le 
Trésor public. 
J'ai notifié celle décision à l'Inspection et aux chefs des établissements précités, 

Le Alinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
F. ScuoLLAEUT. 

••••• 
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LXXXVIll 
Circulaire notipatit aux chefs d'établissement& que les membre, ,lu Co11seil 

de perfettionnem_ent sont admis à visiter les athénées 1·oyaux et les écoles 
moyennes de l'État. 

:ae .,.1 ·lf)99, 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que MM. Jes membres du Conseil de 
perfectionnement de l'enseignement· moyen sont autorisés à visiter les athénées 
royaux, les écoles moyennes de l'État et les sections normales d'enseignement 
moyen. 
Toutefois, ils n'interrogeront pas eux-mêmes les élèves, n'émettront pas d'avis 

sur Ic laient et les aptitudes des professeurs, ni sm· Ja valeur de leur méthode, et 
ils s'abstiendront de faire des observations aux professeurs. 

Vous voudrez bien, M , si l'un de ces Messieurs se présente à 
l'établissement dont la direction vous est confiée, le recevoir avec les égards qui 
sont dus à la hante situation qu'il occupe dans renseignement moyen. 

le JI inistre de l' huérieur et de l' Instruction publiqr,e, 
ft'. Scnou.AEUT. 

L\X\1\ 
Circulaire a11x bureaux administratifs des llllténées royaux el instructien« 

concernant le concours généml du degré S1'7Jhiem· r.n 1898. 

MoNsJEUR LE PnÉstDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser un exemplaire de l'arrêté royal organique et de 
l'arrêté ministériel pour la tenue du concours général de l'enseignement moyen 
du degré supérieur en 1898. 
Je vous prie de transmettre sans délai cet exemplaire à .M. Je Préfet des 

éludes. 
Le programme officiel des études contient diverses recommandations au sujet 

des travaux des élèves; il veut que ces travaux soient soignr.s au double point 
de vue du .. f'onrl et de la forme. Le jury du concours sera appelé à s'assurer dans 
quelle mesure les élèves en auront tenu compie dans leurs compositions 
Je vous prie, M , de vouloir bien me faire parvenir dans le 

plus b1·ef délai, les listes complètes des élèves formant chacune des quatre 
classes supérieures de la section des humanités anciennes cl de la section des 
humanités modernes. 

Vous voudrez bien inviter M. Ic Pref et à dresser ces listes avec le plus grand 
soin, d'après les indications prescrites par l'article 7 de l'arrêté organique du 
concours. 
Je ne saurais assez insister sut ce point : 

-1 ° Les élèves doivent être groupés par sections d 'éludes; 
60 
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2° lis doivent être classés par ordre de mérite, en commençant par les élèves 
qui ont obtenu les 0.6 des points dans l'ensemble des compositions des deux pre 
mières séries de l'année etqui, aux termes de l'article 8 de l'arrêté organique, sont 
seuls admis à concourir; 

3° Les noms des -.;étérans doivent être placés à la suite de ceux des élèves 
nouveaux; 

4° Les noms des élèves qui n'ont pas obtenu les 0.6 des points dans l'ensemble 
des compositions des deux premières séries de l'année et de ceux qui ne suivent 
pas tous Jes cours obligatoires de leur section et qui sont, de ce fait, exclus du 
concours seront placés à la fin des listes. 

Les listes indiqueront les cours dont ces élèves sont dispensés. 
Les listes doivent être signées par M. Ic Préfet des éludes et visées par vous. 
Je joins à la présente circulaire, en double expédition, les formules nécessaires 

pour la confeclion des listes. 
Les imprimés dont il n'aura pas été fait usage, faute d'élèves, dans l'une ou 

l'autre classe, devront m'être renvoyés avec Ja mention néant et le nom de l'éta 
blissement. Toutefois, il est inutile de rédiger les listes en double el de renvoyer 
Jes formules qui n'ont pas été employées. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Imtruction publiq11e, 
F. ScnOLLABRT. 

-- 
XC 

Circulaire aux bureaux administratifs des écalN moyennes de l'État : 
· instructions relative, au concours général du fOe ~ré en ·-t898, 

as mal 1898. 

MoNSIEUR J,E PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser un exemplaire de l'arrêté royal qui organise 
les concours généraux des écoles moyennes de garçons et des écoles moyennes 
de filles en f 898 et de J' arrêté ministériel qui règle la tenue de ces concours. 
Je vous prie de remettre immédiatement cet exemplaire à M. le Directeur de 

l'école moyenne de l'État dont I'administrution vous est confiée, 
Le programme officiel des éludes contient diverses recommandations au sujet 

des travaux des élèves; i1 veut que ces travaux soient soignés au double point de 
vue du fond cl de Ja forme. L'attention du [ury du concours sera appelée sur ce 
point pour qu'il s'assure dans quelle mesure les élèves en auront tenu compie 
dans leurs compositions. 

Je vous prie, Monsieur le Président, de me faire· parvenir, dans le plus bref 
délai, signées par M. le Directeur et visées par vous, les listes des élèves formant 
chacune des trois classes ou années d'études de l'école moyenne (une liste spé 
ciale par classe). 

La liste des élèves de Ja première classe ou troisième année d'études devra 
mentionner, dans l'ordre de mérite, en premier lieu, les élèves qui ont obtenu, 
dans l'ensemble des deux séries de eompositions, les 0.6 des points el qui, aux 
termes de l'article 7 de l'arrêté organique, sont seuls admis à concourir : 
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a) Jes élèves qui ont terminé cette classe, sans avoir doublé aucune des .deux 
classes antérieures; 

b) les élèves qui onl termiué celle classe après avoir doublé une au moins des 
deux classes antérieures; · 

c) les élèves qui ont suivi les cours de cette classe pendant les années sco 
laires 1896-1897 et 1897-f 898 et qui sont, dès lors, vétéra11s de la classe; 

d) enfin, les élèves qui ont obtenu moins des 0.6 des points dans l'ensemble 
des composilions des deux premières séries de l'année et ceux qui ne suivent pas 
Lous les cours oóligatoù·es de Ja classe et qui, par ce fait, sonl exclus du 
concours. 

Ces diverses catégories d'élèves doivent être séparées par un trait. 
Je vous prie, Monsieur le Président, de veiller à ce que ces listes soient dres 

sées avec le plus grand soin et soient transcrites sur Jes formules annexées à Ja 
présente circulaire. 

Les imprimés dont il n'aura pas été fait usage, faute d'élèves, dans l'une ou 
l'autre classe, devront m'être renvoyés avec Ja mention néant el le nom de l'éta 
blissement. 

Toutefois, il est inutile de rédiger les listes en double et de renvoyer les feuilles 
qui n'ont pas été utilisées. 

Le i1'Jinistre de f Intérieur el de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. 

XCI 
Circulaire aux p1·éfets des études sur l'obligation, aux termes des règlements) 

d'organûer des examens de sortie. 
t8 Juin t898. 

MONSIEUR LE PRÉ.FET, 

A l'approche du terme de l'année scolaire, je crois utile d'appeler l'attention 
sur l'exécution à donner aux dispositions réglementaires existantes concernant, 
d'une part, les examens et Jes diplômes de sortie, el d'autre part, la délivrance 
des certificats institués en vertu de la loi ~u f O avril 1890. 

Ces dispositions n'ont pas toujours été interprétées selon l'esprit des règlements 
el ont donné lieu à des erreurs manifestes dont il importe d'éviter Ic retour. 

Des chefs d'établissements ont cru voir, dans l'institution du certificat d'études 
moyennes délivré en vertu de la loi du ·10 avril f 890, une mesure abrogeant vir 
tuellement le diplôme de sortie, ou tout au moins, faisant de l'organisation des 
examens de sortie et de la délivrance des diplômes une chose Lou, à fait facuf 
tative et accessoire. 

Le Gouvernement a rappelé, à diverses reprises, qu'il n'en était nullemen l 
ainsi et que les dispositions réglementaires en question devaient continuer à rece 
voir, comme par Je passé, leur exécution pleine el entière. 

Cela n'empêche que chaque année l'obligation d'organiser les examens de 
sortie est encore éludée tantôt dans l'un, tantôt dans l'autre athénée. 

Il n'en peut plus être ainsi à l'avenir et je dois vous prémunir, dès mainte 
nant, contre les résultats que pourrait avoir pour les élèves de rhétorique une 
pareille irrégularité. 
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Vous remarquerez: en effet, que Ic règlement d'ordre intérieur, article 4t, 
stipule, non pas que des examens de sortie peuvent être établis, mais sont éta 
blis pour les élèves qui 01,t terminé la rliéumoue. Ces examen,'i, est-il spécifié 
au même article, out lieu après le H, Juillet et assez à temps pour qu'immé 
dirdemenl après) le préfet des études puisse délivrer les certificats d'études 
moyennes exigés par la loi da 10 avril 1890 et permettre au porteur de les 

. déposer) ava11t le 2~ juillet au plus tard, en vue de lem· homologation. 
Cette disposition, mise en caractères italiques dans Ic texte réglementaire; est 

signiflcative el indique clairement que Je préfet a Ic devoir de tenir compte des 
résultats de l'examen de sortie pour apprécier si l'élève possède les connaissances 
et l'aptitude que Ic ccrtillcat qu'il est chargé de délivrer est destiné à constater. 

La men lion d'études faites avec [ruit: appliquée à l'enseignement moyen, ne 
saurait être une sanction bannie basée sur une appréciation purement person 
nelle. Elle a son critérium réglementaire dans les conditions stipulées pour l'avan 
ment de classe cl Ic couronnement· des études. C'est au Préfet, chargé de veiller 
à l'exécution régulière des programmes cl des règlements, :\ ne pas perdre celle 
remarque de vue et à y conformer sa ligne de conduite dans le cas dont il s'agit. 

Les inslruetions ci-dessus sont peut-être données trop lard pour. pouvoir être 
suivies à la rigueur celle année; elles pourraient aller notamment à l'encontre 
de précédents établis à votre athénée et avoir, en cc cas, pour _certains élèves, 
des conséquenses Iächeuses, peut-être imméritées. 
Je vous laisse Ie soin d'apprécier, Monsieur Ic Préfet, si, eu égard à celle cir 

constance, il n'y aurait pas des tempéraments à apporter, dans certains cas parti 
culiers, aux prescriptions prérappelées, et cc après avoir entendu au préalable Jes 
professeurs qui sont appelés par Ic règlement à faire partie du jury chargé de 
décerner Jes diplômes de sortie. 

Il me sera agréable de recevoir, comme suite à Ia présente, la liste des élèves 
de votre athénée auxquels des certificats d'études moyennes seront délivrés à la 
fin de la présente année scolaire, liste que vous voudrez bien, au besoin, accom 
pagner des observations auxquelles des cas particuliers pourraient donner lieu. 

Le Jllinislre de l'lntêrieur el de l'instruction publique) 
F. ScuonARUT. 

XCII 
Instruction aux pi·éfets des études) conce1-nant les réclemction« que les pra 
f esseurs auraient cl [aire sur la rédaciio» du tableau horaire ou ia répar 
tition du truoail. 

MoNSI KUR LE PnÉFKT, 

Coniormêment ·ù rues précédentes instructions, vous avez à me soumettre, 
avant le 20 juillet, Ic projet d'horaire des leçons pour l'année scolaire suivante 
ainsi que le tableau de la répartition du travail. 

Afin d'éviter des réclamations qui nécessitent des rcmaniemenls successifs cl 
jettent ainsi la perturbation dans la distribution du travail, je désire que vous 
m'adressiez, en même temps que le projet d'horaire et le tableau de répartition, 
toutes Jes réclamations des membres du personnel relatives à ce double objet.. 
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Veuillez donc, dès Jes premiers jours de juillet, communiquer à tous les inté 

ressés un exemplaire de vos proposilions, ou tout au moins la partie de vos pro 
positions qui les concerne. S'ils ont des observations à faire valoir, ils vous Jes 
présenteront par écrit, dans la huitaine. Vous en tiendrez compte clans la mesure 
du possible, et vous remanierez voire 1nojel en conséquence. Si toute modification 
vous paraît impossible, vous joindrez à votre envoi les lettres des réclamants, et 
clans un rapport spécial vous mentionnerez les motifs pour lesquels vous n'avez 
pu y donner suite. 
Toute réclamation ultérieure sera considérée comme nulle et non avenue, à 

moins que les mesures prises ou autorisées par le Gouvernement lui-même ne 
soient venues modifier soit la composition. du personnel, soit la répartüion des 
cours. 
Je vous prie de porter la présente circulaire à la connaissance de tous les mem 

bres du personnel enseignant placé sous votre direction. 

Le Jl/inisfre de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLARRT. 

XClll 
Cfrculaire au.x p1'éfets des études, interprétant des dis-positions de rarrêté 

01·9ani<1ue du concours gémfral de -1898. 
ta J•Hlell 1998. 

MoNSIEOR LE PnÉl-"ET, 

Des doutes s'étant élevés au sujet de l'interprétation à donner aux paragra 
phes 1 et 4, article f>~ de l'arrêté organique du concours général de l'enseigne 
ment moyen du premier clegré1 en ·i898, j'ai l'honneur de vous faire connaîlre : 

1 ° que tous les concurrents indistinctement auront à faire une composition 
soit flamande. soit allemande; · 

2° que la composition flamande est obligatoire pour les .concurrents des éta 
blissements de la région flamande, ainsi que pour ceux des établissements de la 
région wallonne, qui ont le flamand comme langue germanique obligatoire; 

5° que la composition allemande est obligatoire pour les concurrents de 
l'Athénée d'Arlon, ainsi que pour ceux des établissements de la région wallonne, 
qui ont l'allemand comme langue germanique obligatoire; 

4° q~c 'dans la section des humanités anciennes, la langue anglaise ne flgure 
point parmi les branches faisant partie du concours. 

Le ,Jlinistre de l'Intérieur et de l' Inslructùm pu~lique_. 
F. ScuoLLABKT. 

6t 
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XCIV 
Circulaire aux chefs des établissements d'instruction moyenne fixant le 
maximum d'api·ès lequel doit être calculé, pour lei élèves régulièrement 
dispensés de la religion, le tantième de, points d01mant d1'.oit awr réeom 
penses réglementaires. 

M. . . ' 
Aux termes de ma circulaire du t5 octobre !897 ~ n° i 91511

, les pères de 
famille ont le droit de faire exempter leurs enfants de la fréquentation du cours 
de religion, cf une entière liberté leur est assurée à cet égard, Toutefois, la dispense 
doiL être demandée au chef de l'établissement, lors de ïinseription de l'élève, 
ou au moment de l'ouverture du cours, et, en général., au commencement de 
l'année scolaire. Il est à remarquer, en outre, que toute demande de dispense 
n'est valable que pour une année scolaire el doit être renouvelée chaque année, 
dans les conditions et aux époques indiquées plus haut. 

Conformément à l'article ü4 du règlement d'ordre_ intérleur, les élèves 1·éguliè 
t•ement dispensés du cours de religion ont droit, pour la composition en celte 
branche, à la moyenne des points qu'ils ont obtenus dans les autres. matières 
obligatoires du programme. 

Celle disposition a été critiquée. On a dit, avec raison, qu'il n'est pas raison 
nable ni équitable d'attribuer des points à un travril qui n'a pas été fait, en une 
matière qui n'a pas été étudiée. 
A partir de la prochaine année scolaire, Monsieur le D • . . ~ dans chaque 

classe, les prix généraux, les accessits généraux seront accordés aux élèves qui 
ont obtenu respectivement les 0.7 cl les 0.6 des points attribués à l'ensemble des 
matières obligatoires. Pour les élèves dispensés régulièrement du cours de religion, 
on défalquera de ce total le nombre des points attribués par le règlement d'ordre 
intérieur à 1a religion. 

Toutefois, celle fixation de deux maximums n'établira pas deux catégories 
d'élèves : qu'il suive ou ne suive pas le cours de religion, tout élève régulier qui 
obtient les 0, 7 ou Jes 0,6 des points sur le maximum qui lui est fixé, a droit à un 
prix ou à un accessit général. 

Le même principe sera appliqué aux examens de sortie et aux certificats de 
fréquentation délivrés aux élèves. sur leur demande (art. 60, 61 cl 62 du règle 
ment d'ordre intérieur). 

Le iJ/inistt·e de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
F. ScnoLLAEBT. 
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XCV 
Ci1·eulafre aux directeurs d'écoles moyennes. Instructions destinées aux insti 
tuteurs des sections prépartüoires concernant l'examen d'aptitude aux fonc 
tions d;inspecteur cantonal de l'enseignement primaire. 

is aout A898. 

MONSIEUR I.E DIRECTEUR, 

J'ai l'honneur d'appeler votre allen lion sur un arrêté royal en date du 15 juillet 
dernier, paru au Moniteur belge des f e.- et 2 août, concernant Je certificat d'apti 
tude aux fonctions d'inspecteur cantonal de J'cnscignemcnl primaire. 

Aux termes de cel arrêté, les candidats qui sollicitent leur admission à l'exa 
men conduisant au certifleat d'aptitude, peuvent faire étal de Jeurs services d'in 
stituteurs dans Jes sections préparatoires des écoles moyennes de l'État. des écoles 
moyennes communales et des établissements privés d'enseignement moyen, pour 
établir les dix années de pratique exigées dans les établissements d'instruction 
primaire. 
Je vous prie de porter cette décision i.i la connaissance des instituteurs <le la 

section préparatoire annexée à l'école moyenne, sous votre direction, et de leur 
faire savoir, en même temps, que des examens conduisant au certificat d'apti 
tude auront lieu au commencement de l'année prochaine. 

Le ~Jin(stre del' Intérieur et del' Instruction publique, 
F. ScuoLLAHRT. 

XCVI 
Circulaire a·ux chefs d'établissements, relative à Lalcoolisme. 

*• aeptembrc -1899. 

M .... , 

A différentes reprises, depuis 1892, Ic Gouvernement a appelé l'attention du 
corps professoral sur la nécessité de combattre vigoureusement le fléau de l'alcoo 
lisme. 
Je crois utile de vous rappeler les instructions que j'ai eu l'honneur de vous 

adresser, par ma circulaire du !3 mai 18!)6~ sur les mesures ù prendre pour que 
les conférences antialcooliques organisées dans tous les établissements d'ensei 
gnement moyen de l'Étal contribueut le plus cfflcacement possible à enray cr les 
progrès de l'alcoolisme. 

Les professeurs doivent saisir toutes les occasions qui se présenteront pour 
combattre cc vice dégradant Ces occasions se présenteront non seulement au 
cours d'hygiène, mais au cours de sciences naturelles, au cours d'histoire, au 
cours de français ou de flamand, et même au cours de mathématiques. 

Le nombre de conférences peut-être limité à trois par année, données, de pré 
férencc, aux approches des vacances. Ces conférences seront données pendant les 
heures consacrées aux notions d'hygiène el confiées au professeur chargé de cet 
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enseignement ou à ceux des professeurs qui, par leur autorité morale et par leur 
aptitudes, sont le mieux à même de persuader les élèves. 

Afin d'attirer l'attention des élèves sur l'importance de l'antialcoolisme, il 
convient de donner les conférences - autant que possible - à tous les élèves 
réunis <lans une même salle. · 

Là où, par suite <l'insuffisance de locaux, il n'est pas possible de procéder 
ainsi, Ic chef de l'établissement groupera certaines classes et organisera deux ou 
trois conférences pour chaque groupe. 

Le jour de la conférence, les élèves n'auront pas de devoirs à faire ; seulement 
ils seront tenus de résumer la conférence et de remettre ce travail au professeur. Les 
élèves qui auront Je mieux fait Je résumé recevront, à titre de récompense, 
quelque publication antialcoolique. Il s'agit, en effet, de reconnaître un effort de 
bonne volonté de quelques élèves et de stimuler les autres, sans employer aucune 
contrainte, 

Le caractère de la conférence doit être celui d'une causerie simple et pratique, 
à la portée de l'intelligence de tous les auditeurs. Le conférencier peut, pour 
intéresser, montrer des tableaux représentant les funestes effets produits par 
l'alcool sur l'organisme humain, tels que les planches de MM. Bévilliod et Binet 
Toutefois, ces tableaux ne seront produits que pendant la conférence et ne seront 
pas exposés à demeure dans les classes. 
J'ajouterai que les chefs d'établissements doivent veiller à fournir les biblio 

thèques des élèves de livres traitant de l'alcoolisme et avoir soin de distribuer en 
prix, à la fin de l'année scolaire, des ouvrages de _cette nature. 

Tous les membres du personnel enseignant ont pour devoir de prêcher d'exem 
ple. Aussi suis-je décidé à me montrer impitoyable à l'égard de ceux qui s'adon 
neraient à l'ivrognerie. 
J'engage indistinctement tous Jes agents attachés aux établissements d'instruc 

lion moyenne de l'État à éviter la fréquentation régulière du cabaret. Le mauvais 
exemple donné par les maîtres doit nécessairement exercer sur les élèves une 
influence désastreuse. 

L'action des professeurs doit être constante et une. On ne peut, certes, exiger 
d'eux qu'ils créent des sociétés scolaires de tempérance, à l'instar des Bands of 
IJ ope d'Angleterre. Toutefois, comme plusieurs sociétés analogues sont déjà orga 
nisées en Belgique, il est désirable que les professeurs leur apportent leur 
concours et leur donnent ainsi plus d'extension et de force. Ceux d'entre eux qui 
savent manier la parole ou la plume doivent ne manquer aucune occasion de 
parler ou d'écrire en faveur de l'antialcoolisme. Par des conférences données en 
public, par des articles insérés dans des revues ou des journaux, ils coopéreront 
activement à une œuvre de haute moralisation et d'intérêt public. Aucun pro 
fesseur ne peut, en conscience, se désintéresser de Ja question : l'œuvrc à 
accomplir est celle de tous, c, non de quelques-uns. 

Vons voudrez bien, M. , donner connaissance de la présente 
circulaire aux membres du personnel enseignant de votre établissement el 
m'adresser, aussi tôt que possible, un rapport détaillé sur les effets produits par Jes 
conférences antialcooliques depuis f 892 .. 

Le iJJinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique) 
F. ScuotLABRT. 
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\GVII 
Ci1·c1tlrtirA aux directeurs et direetrices ri' école . ., minjennes, rés1tm(tnf les 1'ègles 
reeommaudées au sujet de la rédaction de îhorair» des leçons et donnant, 
tm outre, des instructions concernant les réclnmations auxquelles cet horaire 
donnerait lieu rie la part des p1'0fesseurs. 

5 flCCebre '.18N. 

M. . L DIRECT. 

. lt~ vous prie de vouloir m'adresser Ic plus tôt possible, et dans tous les cas 
avant le US octobre, vos projets de tableau horaire des leçons et de répartition du 
travail entre les professeurs pour l'année scolaire 18!}8-1899. 

La confection d'un horaire répondant aux prescriptions du programme en 
mème temps qu'aux. exigences d'une saine pédagogie est une question très 
importante, qui demande de la part du chef de l'établissement beaucoup d'atten 
tion et de soin. 

L'examen et la comparaison des tableaux horaires soumis annuellement à l'in 
spection a permis d'établir à cel égard un certain nombre de règles dont Ic Gou 
vernement a recommandé l'application par diverses circulaires que vous n'aurez 
pas perdues de vue. 
Je me bornerai- il rappeler particulièrement à votre attention celtes qui ont 

rapport ù l'exécution des programmes rl'école moyenne mis en vigueur l'année 
dernière, savoir: la circulaire du 2ä septembre, concernant les mesures à prendre 
pour ménager une transition entre l'ancien régime des études des écoles moyennes 
de l'T~tat et celui établi par Ic règlement organique du -l O septembre; la circu 
laire du 28 octobre, concernant l'horaire à établir pom l'enseignement de la gym 
nastique; la circulaire du ·f6 novembre déterminant, le nombre d'heures qu'il 
faut attribuer, en section préparatoire, ù l'enseignement de la seconde langue, 
par chaque classe du groupe d'années d'études confié au même instituteur . 

En cc qui concerne les attributions des professeurs, vous voudrez bien spécifier 
séparément la somme de travail iucombant à chacun pour : 
/l. Cours ordinaires; 
B. Surveillance; 
C. Cours spéciaux ou surplus de travail attribué en application de la circu 

Jaire du 18 septembre 1894. 
Dans cc même ordre d'idées, il y a lieu, en outre, de ne pas perdre de vue les 

instructions données par circulaire du '.21 février dernier au sujet de fa somme de 
travail qui doit équitablement être assignée aux professeurs de langues gcrma 
niques. 

Le nouveau pl'Ogramme assigne au professeur du cours spécial de dessin une 
tiichc pins considérable q:uc par Ic passé. Mais d'un autre côté, j'ai décidé de rap 
porter la prescription contenue dans la circulaire du 18 septembre -J882, qui attri 
buait a11 lilul;iirc du cours de dessin, en outre de ses leçons en section moyenne, 
la direction de cc même enseignement en section préparatoire , à l'avenir, Ic 
professeur ile dessin n'interviendra plus dans l'enseignement donné par les insti 
tuteurs cl Ic directeur de l'école moyenne aura l'entière responsabilité de l'exécu 
tion du programme de cc cours, comme de toutes les autres parties du programme 

62 
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de la section préparatoire; en outre, Je professeur titulaire ne donnera plus le 
dessin dans aucune classe de ladite section, pas mèmc dans Ja classe supérieure 
ainsi que cela se pou mil cl se pratiquait jusqu'ici dans plusieurs écoles moyennes. 

Afin d'éviter les réclamations qui nécessitent des remaniements successifs el 
jettent la perturbation dans la distribution du travail, je désire que vous m'adres 
siez en mëmc temps que Ic projet d'horaire cl le tableau de répartition, les récla 
mations que des membres du personnel pourraient avoir à faire relativement à ce 
double objet. 

Veuillez donc dès, les premiers jours d'octobre, communiquer à tous les inté 
ressés un exemplaire de ms propositions ou tout au moins la partie de vos propo 
sitions qui les concerne. S'ils ont des observations à faire valoir, ils vous les 
présenteront par écrit dans Ja huitaine. Vous en tiendrez compte dans ia mesure 
du possible et vous remanierez votre projet en conséquence. Si toute modification 
vous parait impossible, vous joindrez i, votre envoi les lettres des réclamants et, 
dans un rapport spécial. vous mentionnerez les motifs pour lesquels vous n'avez 
pu y donner suife. Toute réclamation ultérieure sera considérée comme nulle et 
non avenue, à moins (IUC les mesures prises ou autorisées par Ic Gouvernement 
lui-même ne soient venues modifier soit la composition du personnel, soit la 
répartüion des cours. 

Le I1li1ÎiMre del' Intérieur et de l' Instruction pubtique1 

F. ScuoLLABnT. 

XCVIII 
Cirwlaire aux cliefs tle« établissements cl'enseignement moyen leur donnant 

des instructions eonceruant l'inspection des classes. 

l\loNs11rnn u PniFRT ~ 
M0Ns1E1,1t I.E Durncnrnn, 
.M.rnA!IE LA Dmscrmcs, 

L'arrêté ministériel du 20 novembre 18;'>8 règle, dans Jes termes suivants, 
l'inspection des classes il faire par les préfets des études : ,, Les préfets des études 
dans les athénées royaux consacrent, par semaine, à l'inspection des classes, 
qiuitre heures qu'ils répartissent, comme ils Ic jugent convenable, de manière 
que l'enseiqnenu-nt de tous les 7Jrofe:;:wurs soit inspect« dans les deux mois. 
Ils consignent Ic résultat de leurs inspections dans Je registre qu'ils doivent tenir, 
en exécution de l'article 7 de l'arrêté royal du -i '1 aoùt ·IS~H. ,. 

D'autre part, l'arrèté royal du IO juin 18?>2, rendu applicable aux directrices 
d'écoles moyennes par l'arrêté royal du 4 août 1881, s'exprime comme suit : 
(( AnT. ;5. Il (le directeur) est responsable de l'exécution des programmes et des 
règlemeuts ; il prend à cet égard toutes lesdispositions nécessaires et visite, aussi 
sou rent <JIU:. possibl«, les diverses classes. Il tient un journal exact de ses obser 
vations pendant ses visites. » 
J'aime ù croire (JlW ces prescriptions sont partout strictement observées. Car 

les préfets des éludes, les directeurs et les directrices sont, pour ainsi dire, les 
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inspecteurs permanents de f établissement qui leur est confié : ils ne sont pas 
seulement chargés <le l'administration matérielle, ils ont encore pour tâche de 
veiller fi l'cxéeution uniforme et méthodique du programme. 
Il me revient pourtant que des chefs d'établissement pénètrent rarement dans 

certaines classes, n'assistent jamais à certaines leçons et, pendant Je cours de 
plusieurs années. n'ont jamais présenlé il certains professeurs une seule observa 
Lion: ne leur onl jamais donné soit un éloge, soit un conseil, soit une réprimande. 
Ils sont appelés néanmoins à juger ces professeurs, à mesurer leurs mérites pro 
fessionnels, ù signaler les lacunes de leur enseignement el de leur discipline, à 
leur décerner enfin des cotes de valeur. 

Pour que de tels jugements emportent une autorité suffisante, ils doivent éma 
ner d'une connaissuncc exacte des faits cl d'un inaltérable sentiment de justice. 
A cet effet, vous voudrez hien vous conformer à l'obligation que vous imposent 
les arrêtés précités. Après l'inspection d'une classe, vous ne mus bornerez pas à 
consigner vos observations <lans le registre réglementaire, mais vous en ferez par 
verbalement au professeur intéressé : s'il vous parait dans la bonne voie: vous 
I'cncouragerez ü s'y maintenir; s'il faiL fausse roule, s'il a des hésitations ou des 
indolences. vous tàeherez de lui faire comprendre qu'il est de son devoir et de 
son iutérét de changer de ligne de conduite, de prendre assurance ou vigueur. 
A la Hu de l'année scolaire, notamment, lorsque vous communiquez à chaque 
professeur intéressé les cotes de valeur que vous lui avez décernées, vous résu 
merez auprès de chacun d'eux les observations auxquelles a donné lieu l'inspec 
tion de ses cours, et vous l'inviterez instamment à en tenir compie dans l:1 mesure 
du possible. S~i.l arrivait qu'un professeur, loin de vouloir profiler de ces marques 
de bicnveillnnce , se montrùt récalcitrant et de mauvaise volonté, je vous prie de 
me le signaler par un rapport spécial et motivé. 

Dans l'accomplissement de cette mission délicate, vous aurez soin, le cas 
échéant, de vous prévaloir des intentions <lu Gouvernement. En l'occurrence, ce 
qui est en question, c'est la dignité réciproque du chef d'établissement et de tous 
ses subordonnés, c'est la pratiqué intégrale du programme, c'est le progrès de 
l'enseignement et l'amélioration de la discipline. Pour arriver ,i sauvegarder tant 
d'intérèts à la fois, il est nécessaire que toutes les autorités compétentes se 
donnent fraternellement la main. 
Je vous prie de porter la présente circulaire ù la connaissance de tous les 

membres du personnel enseignant placé sous votre direction. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. SrnonAERT. 

XCIX 
Circulaù·1t aux Gouverneurs : renou oellement des bureau» o dministratiîs 

pour la période 189H-i900-J90i. 
•~ octoJn-o t "'O~. 

,\fo:-;sn:un LE Gouv1rni':Er11. 

Le mandat lrirnnal iles mernhres di's bureaux ndministratifs des établissements 
d'ensdgnr·11H't1l moyen de I' Etal expirant k 31 dc!ce111hrt~ prochain, il y a lieu 
de renor ·. d1·r ces collèges pour la pt~t·iode t :-;~)9-1 !)00-i !)Oi. 
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Aux termes de l'article2 des arrêtés royaux du 7 juiJlcl-tS~i et du 10juin -18~!, 
Jes conseils communaux auront à procéder au choix de nouveaux candidats, 
deux mois avant le terme assigné au renouvellement des bureaux. 

Je vous prie, en conséquence, MonsieUI' le Gouverneur, de bien vouloir récla 
mer, d'urgence, des adrninistrations communales intéressées, les propositions 
voulues à l' effet de pouvoir procéder à cc renouvellement, et de me les trans 
melll'e,. sans retard, avec vos avis. 
Je crois utile de vous rappeler, ci-après, les instructions relatives à la compo 

sition des collèges de l'espèce : 
Le bureau administratif se compose : 
1 ° Du collège des bourgmestre et échevins; le bourgmestre ou r échevin délégué 

par lui est président de droit; 
2° De six membres pour les athénées ainsi que pour les écoles moyennes éta 

blies dans les communes.sièges d'un athénée ou dont le collège des bourgmestre 
et échevins est de cinq membres; 

De quatre membres pour les écoles moyennes qui ne se trouvent pas dans l'un 
des cas prémcntionnés • 

Ces membres sont nommés par Ic Gouvcrnemenr, sur une liste double de can- 
didats présentés par le conseil communal. 

La moitié au moins des candidats esL prise en dehors du conseil communal. 
Les fonctions de membre du bureau sont gratuites: 
Le membre qui vient à être nommé bourgmestre ou qui est élu échevin, laisse, 

aussitôt, vacante la placequ'il occupait, puisqu'il devient, de plein droit, membre 
du bureau. 

Le membre qui, ne faisant pas partie du conseil communal: viendrait à y 
entrer, ou qui, faisant partie de ce conseil: viendrait à en sortir, ne cesse point, 
par cc fait, d'être membre du bureau administratif. 

Les membres sortants, lors du renou vellement triennal, continuent leurs fonc 
tions jusqu'à ce qu'il ait été pourvu à leur remplacement (circulaire du 22 fé 
vrier !8~4). 
Ils peu vent être nommés de nou veau. 
Il est entendu que les candidats à une mèrne place doivent être choisis dans la 

. même catégorie. 
Les membres du bureau pris en dehors du conseil communal ne doivent pas, 

nécessairement, résider clans la commune siège de l'établissement. lis peuvent 
ètre domiciliés dans une partie quelconque du canton. 
Il pourra n'y avoir qu'un seul bureau administratif pour tous les établisse 

ments d'cnseiguernent moyen de l'.Élat situés dans une même localité. 
Pour ètre membre du bureau, il faut ètre.belge de naissance ou avoir obtenu 

la grande na turalisution, 
II y a incompatibilité entre les fonctions de membre el de secrétaire-trésorier 

du bureau. 
Aucun membre du personnel enseignant d'un athénée ou d'une école moyenne, 

chargé d'une partie quelconque de l'enseignement, à quelque titre que ce soit, 
ne peul faire partie du bureau. 

Les administrations locales appelées à procéder à la formation des listes qu'elles 
ont à soumettre auGouvernemeiu, auront soin de ne porter leur choix que sur 
des candidats qui, pat· leur instruction, leur caractère cl leur situation, soient à 
à la hauteur de leur mission et inspirent une confiance complète aux pères de 
famille. 
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Ces administrations devront donc s'appliquer, notamment, à ne pas proposer 

des candidats qui seraient alliés, soit entre eux, soit avec des membres du collège 
communal ou iles membres du personnel de l'établissement d'enseignement, à un 
degré assez rapproché pour tomber sous l'application des prescriptions de l'ar 
ticle 258 du code électoral, concernant la composition des conseils comrnunau x , 

Le Gouverneur de la province peul présider Ic bureau. 
JI en est de mèrne du Commissaire de l'arrondissement, pour les écoles moyennes 

des localités placées sous sa surveillance. 
Les bureaux administratifs sont tenus, le cas échéant, de fournir au Gouver 

neur ou au Commissaire d'arrondissement, tous les renseignements de nature ù 
mettre ces fonctionnaires en mesure de remplir leur mission. 
Je rappelle ù votre attention, .Monsieur le Gouverneur, la circulaire du 

Hi octobre f 896, concernant l'acceptation éventuelle des candidats présentés par 
les· conseils communaux. 

Les autorités locales devront s'assurer, avant l'envoi de la liste des présenta 
tions, de t'acr:eptalion éventuelle de tous les candidats et il sera fait mention de 
l'accomplissement de celle formalité. 

Le Ministre de l'Jntérùntr et de l' Instruction publique) 
F. Scnou.AERT. 

---- 
C 

Circulaire aux chefs d'établissements, rappelant les prescriptions relatives 
aux oum·ages classiques. 

· ~I octobre t. i.•~. 
1'1 . 

Les prescriptions réglementaires: plusieurs fois renouvelées, exigent qu'il ne 
soit fait usage dans les établissements d'enseignement moyen que des ouvrages 
classiques autorisés par Ic conseil de perfectionnement. 

Néanmoins, celte année, comme les années précédentes, plusieurs chefs d'éta 
blissement ont proposé au Gouvernement certains ouvrages dont les uns sont 
encore soumis à l'examen du conseil, dont les autres n'ont pas même reçu son 
approbation. 

Par suilt: de circonstances spéciales. telles que l'achat prématuré de ces 
ouvrages par la plupart des élèves, j'ai consenti, celle année encore, ù user de. 
tolérance . .)]ais: ù partir de l'année scolnire prochaine, quelles q11e soient les cir 
constances: tout ouvrage classique qui ne sera pas autorisé par le conseil de 
perfeetlonncment, sera impitoyablement rayé de la liste. 

Cette ann<!C mcme, j'cxumincrai s'il y a lieu de tenir compte, pour l'octroi 
des promotions cl des faveurs. des infractions commises. 

. fo vous prie dont- instamment de veiller à la stricte observance des prescrip 
tions n\;k111t:nlaircs sur la matière. 

Le "1ù1istre de l' Intérieur et de I' Instruction publique, 
F. Scm11.ur-:11T. 
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Circulaire aux chef.;; d•étabUssement1~ résumant toutes les dispositions 
relatioe« à l'enseignement religieux. 

•• oet•l,re t808. 

M. 

J'ai l'honneur de vous rappeler les prescriptions relatives à l'enseignement 
religieux dans les établissements tl' enseignement moyen de l'État. 

Aux termes de l'article 8 de la loi du ter juin 18~0, cet enseignement est 
obli9atoire. Toutefois, Jes pères de famille et Jes tuteurs ont le droit ile faire 
exempter leurs enfants ou pupilles de la fréquentation du cours de religion, et 
une liberté entière leur est assurée à cel égard. . 

La dispense doit être demandée par écrit au chef de l'établissement, au com 
meneerncnt de l'année scolaire, lors de l'inscription de l'élève, ou au moment de 
l'ouverture des cours. c'est-à-dire avant Ja première leçon de religion. Il 
appartient exclusivement aux parents et aux tuteurs de prendre l'initiative pour 
introduire ou pour renouveler les demandes de dispense. Mais il n'est pas 
nécessaire qu'ils demandent que Jeurs enfants ou pupilles suivent le cours de 
religion. Pas plus pour cc cours que pour tout autre cours du programme, il n'y 
a lieu de recourir au moyen exceptionnel d'un bulletin, en vue de s'assurer des 
intentions des pères de famille. L'assistance des élèves aux leçons du professeur 
de religion, tout comme l'assistance aux leçons du professeur de français, du 
professeur de flamand ou du professeur de mathématiques, est de plein droit. 
Les élèves qui ne sont pas régulièrcmcn I dispensés sont tenus d'assister à la pre 
mière leçon de religion, comme ils doivent assister aux antres leçons des cours 
obligatoires. Ceux qui sont absents sans motifs· légitimes ou qui, après avoir 
assisté aux leçons, ccsscnl par Ia suite de fréquenter le cours, deviennent élèves 
irréguliers. 
Toute demande de dispense n'est valable que pour une année scolaire et doil 

être renouvelée, chaque année, dans les conditions indiquées plus haut. 
Les enfants qui ont été exemptés de suivre Ic cours de religion l'année pré 

cédente ne peuvent être engagés ou obligés par Ic chef de l'établissement à 
réclamer de leurs parents ou tuteurs Je renouvellement de la dispense. Toutes Jes 
autorités doivent éviter, en cette matière, toute pression directe ou indirecte. Il 
est donc interdit de demander aux parents et aux tuteurs s'ils désirent que leurs 
enfants ou pupilles suivent le cours de religion. Cc cours est inscrit par la loi 
parmi les cours obligatoires de l'enseignement moyen, et je ne saurais lolérer 
qu'on incite, d'une façon quelconque, les pères de famille à demander pour leurs 
enfants l'exemption d'un cours obligatoire. 

Les élèves dispensés régulièrement de suivre Ic cours de religion, ou quelqu'autre: 
cours obligatoire, sont lenus d'être présents ù l'établissement pendant toute la 
durée du cours. Ils pourront consacrer cc temps à l'étude ou à la lecture, sous la 
surveillance d'un mernhre du personnel enseignant. 

Conformément à l'article fj.l, du ri~glcmcnt <l'ordre intérieur, les élèves régu 
lièrement dispensés du cours de religion 0111 droit, pour la composition en cette 
branche, à la moyenne des points qu'ils ont obtenus dans les autres matières 
obligatoires du programme. 
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Cette disposition a été critiquée. On a dil, avec raison, qu'il n'est ni raison 
nable ni équitable d'attribuer des points à un travail qui n'a pas été fait, en une 
matière qui n'a pas été étudiée. 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous Je faire connaitre, par dépêche du 50 juillet 
dernier: à partir de l'année scolaire 1898-1899, dans chaque classe, les prix 
généraux, les aecessits généraux seront accordés aux élèves qui ont obtenu 
respectivement les O. 7 et les 0.6 des points attribués à l'ensemble des matières 
obligatoires. Pour les élèves exemptés régulièrement de suivre le cours de 
religion. on défalquera de cc total le nombre de points attribués par le règlement 
d'ordre intérieur au cours de religion. Toutefois, celle fixation de deux maxima 
n'établira pas deux catégories d'élèves , qu'il suive ou ne suive pas Ic cours de 
religion, tout élève régulier qui obtient les 0.7 ou les 0.6 des points sur le 
maximum qui lui est fixé a droit à un prix ou ù un accessit général. 

Le même principe sera appliqué dans la supputation des points exigés pour 
l'admission au concours général. ainsi qu'aux examens de sortie cl aux certificats 
de fréquentation délivrés aux élèves, sur leur demande ( articles 60, 61 et 62 du 
règlement d'ordre intérieur). 

Le professeur de religion est seul juge du mérite des compositions en cette 
matière; mais il doit néanmoins remettre - comme les autres professeurs - les 
épreuves corrigées au chef de l'établissement. 

Vous voudrez bien, M . . . , vous conformer strictement f1 ces prescriptions 
et remettre un exemplaire de la présente circulaire i1 l'ecclésiastique chargé de 
donner Ic cours de religion à votre établissement. 

Le ;J/i11istre de l'Intérieur et del' Instruction publique, 
J.'. ScnoLLAERT. 

CII 
Circulaire à M1JJ. les préfl'ls des études des athénées royaux et ci iJ/111. les 
directeurs des écoles moyetmes de l' i,ïat, concernant la fréquentation des 
cabarets el l'usage du tabac. 

,t no-.en1bro l8S~. 

M. 

J'ai l'honneur de vous rappeler la circulaire ministérie11c du 8 mai i895, 
insérée au 14c Rapport triennal sur l'état de l'enseignement moyen en Belgique 
et relative à la fréquentation des caha_rets cl des cafés par les élèves des athénées 
revaux cl des écoles moyennes de l'Etat. 

Il est interdit aux élèves de fréquenter ces établissements; ils ne peuvent même 
y paraitre, si cc n'est accompagnés de leurs parents. 

SL parmi YOS élèves, il en est qui habitent en appartement dans des estaminets 
ou qui y prennent leurs repas: vous exposerez aux parents les inconvénients de 
celle situation cl les engagerez à donner Ia préférence aux maisons particulières 
pour le logement cl la pension de leurs enfants. 

Un autre point sur lequel j'appelle votre attention, .\L Ic. _ ... , c'est Ic 
danger que présente pour les enfants et les jeunes gens, l'usage du tabac. 
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Je vous engage vivement à ne négliger aucune occasion pour prémunir les 
élèves contre ce danger'. - en leur faisant connaître les observations des hygié 
nistes sm cet ohjct -1 et à les persuader de s'abstenir de fumer. 
Faites leur aussi comprendre que fumer en rue est, pour des jeunes gens de 

leur âge, contraire aux règles d'une bonne éducation. 
Le Ministre de l'lntérieur et de l'instruction publique, 

.F. SceoLLAEaT. 

CIII 
Circuloire aux directeurs et direetriees d'écoles moyennes. Toute mesure 
ayant pour résultat de créer des droits à indemùé doit êl1·e mentionnée et 
motivée dans la lettre d'enuoi du tableau horaire. 

•• neTombre 118911t. 

MoNsrnun LE Druscr snn, 
MAnAJ\rn LA D11rncT1ÙcE, 

li arrive encore que des chefs d'établissements introduisent, dans le tableau 
horaire; des dispositions ayant pour résultat de créer des droits à indemnité, sans 
faire de celle mesure l'objet d'une proposition spéciale et explicite. Je rappelle à 
votre attention que toute mesure de cc genre doit être mentionnée expressément 
et motivée dans la lettre d'envoi dudit tableau; si une telle mention avait sa 
raison d'être, ù propos du tableau présentement soumis à l'inspection et que vous 
ne l'ayez pas faite, je vous prie de réparer immédiatement celle omission. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général, 

HYAC)l'{TIIE VAN DEil DUSSEN. 

---•111-- •• s.- 

CIV 
Circulai, e rappelant d'une manière générale que toutes les pièces de la corres 
pondauee administratioe doivent être adressëes au chef du Département. 

il:! aevembre 18". 

J\'1. 
Malgré les Instructious données, notamment par mes circulaires des 20 oc 

tobre 1896 et ·IO août ·t 897 ~ certains chers d'établissements d'enseignement 
moyen persisten t à· adresser des pièces de Ja correspondance administrative à des 
fonctionnaires de mon département. 

D'autre part, des membres du personnel enseignant m'écrivent directement, 
sans passer par l'inrcrmédiairc de leur chef hiérarchique, comme ils y sont 
obligés par les règlements. 
Je rappelle une dernière fois <JUC toutes les pièces quelconques de la corres 

pondance administrative doivent être adressées au chef du département. 
Les pièces qui ne me parviendront pas par la voie régulière seront laissées 

sans suite et les infractions seront notées au dossier de l'auteur de l'irrégularité. 
Le iJJ inistre de l' lniérieur et de l' lnstntclion publique, 

F. ScuotLAERT. 
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cv 
Circulaire aux p1·6/ets des études des A t!iénées royaux spécifiant; notamment, 

que les seuls surveillants porteurs des diplórnes légaux peuvent stippléer 
les p1·ufesseurs momentanément absents. 

• décembre t898. 

Mo1'snrnn LE PRÉFET, 

Conformément à la circulaire du 20 janvier 189,, il est de règle qu'en cas 
d'absence d'un professeur, le cher d'établissement prend immédiatement les 
mesures nécessaires pour assurer le scrvicc,en répartissunt, d'une manière équi 
table le travail de l'absent entre ses collègues valides. 

Le mol « collègues» désigne spécialement ici les membres du personnel ensei- . 
gnant et il y a évidemment à tenir compte clans le cas dont il s'agit de la démar 
cation qui a été établie par les règlements organiques entre les professeurs et les 
surveillants. 

· Cependant il ne faudrait pas en conclure que les professeurs seuls peuvent être 
appelés à suppléer leurs collègues absents. 
Parmi les surveillants, il y en a un certain nombre qui sont munis du diplôme 

requis pour être nommés professeurs et pour qui leurs fonctions actuelles cons 
Liluenl en quelque sorte le stage au professorat. 
Il est rationnel, en cc cas, d'assimiler aux professeurs les surveillants dont il 

s'agit. 
A l'avenir, Monsieur le Préfet, vous ferez en sorte que le service de la sup 

pléance soit confié aux surveillants placés sous vos ordres, dans la mesure du 
possible et selon leurs aptitudes et leurs connaissances. 
Pour cc faire, deux conditions sont requises: 
! • Il est indispensable que tout surveillant appelé à suppléer soit porteur des 

diplômes légaux. En effet, les surveillants diplômés sont seuls destinés à entrer 
un jour dans le personnel enseignant. 

2° Il convient de n'utiliser leurs services qu'en cas d'absence momentanée d'un 
professeur, c'est-à-dire lorsque l'absence a pour cause une indisposition du pro 
fesseur, ou bien la mort ou une maladie grave d'un membre de sa famille, ou 
quelque autre cause temporaire. Si'. au contraire, l'absence du professeur doit se 
prolonger, en cas de congé par exemple ou de mise en disponibilité, il y aurait 
de sérieux inconvénients à Ic remplacer par l'un ou l'autre surveillant : non 
seulement le service de la surveillance pourrait être compromis, mais encore on 
venait se renouveler l'abus des surveillants distraits de leurs fonctions principales 
et chargés de cours. 
II va sans dire que ces courtes suppléances ne donneront droit ù aucune 

indemnité pécuniaire. Elles sont instituées dans l'intérêt des surveillants eux 
mômes, qui s'initieront ainsi peu à peu à l'art d'enseigner, cl dans l'intérêt du 
bon recrutement du personnel enseignant. 

Le 1Uinistre de l' Intérieur et de l' Instruction. publique) 
F. ScIIOLtAEnT. 

~--- 

64 
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CVI 
Circulaire aux bureau» adminù:trati(s: le, admission, à pri» réduit 

équivalent à la remise de la moitié du minerval. 

M0Ns11oa LE PRÉSIDENT, 

La question m'a été soumise si les admissions à prix réduit dans les athénées 
royaux el dans les école~ moyennes de l'État comportent des réductions du tiers 
ou des deux tiers du minerval. 

Absolument pas. 
La circulaire du 4 octobre t 897, qui fixe les règles à suivre en cette matière: 

dit expressément que n deux admissions à prix réduit sont considérées comme une 
admission gratuite. >> 

Conséquemment, les admissions à prix réduit. équivalent à la remise de la 
moitié du minerval. 

Toute autre réduction doit être écartée comme anormale. 

Le Ministre de l' lntérieu1· et de l' Instruction publique) 
F. Scnou.ARRT. · -- 

CVJI 
Circulaire aux préfets des études, concernant les dispositions à prendre en 
vue des élèves de la rhéioricue grecque-latine qui .$Uivent les manipulations 
cliimiques en seconde commerciale. 

MoNstRutt I.E PnÉFET, 

D'après les instructions données par la circulaire du 20 août !897, concernant 
l'adoption d'un programme détaillé de chimie en rhétorique grecque-latine, les 
élèves admis à ce cours doivent pouvoir suivre les manipulations chimiques avec 
les élèves de la seconde commerciale. 

Mais les manipulations afférentes au cours de seconde commerciale prennent" 
beaucoup de temps et comportent des développements qui ne sont pas· en rapport 
avec le programme restreint du cours créé pour les élèves qui se destinent à 
]' étude de la médecine el des sciences naturelles. Il y aura lieu, dans l'a pplication 
des instructions prérappclées, de tenir compte de ce fait et de ne faire suivre par 
les élèves de rhétorique grecque-latine que la partie du cours en rapport avec leur 
programme; celle qui vise· les métalloïdes. 

Vous voudrez bien faire part de celle décision au professeur et Ie prier de 
classer ses manipulations de façon à permettre de l'appliquer. 

le hlinist,·e de l'Intérieur et de f Instruction publique, 
F. ScuoLLAERT . .._ 
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cvm 
Circulaire aux bureaux admini1t1·ati(s~ fixant les dates de perception 

du minerval. 

MoNSIBl'R LE PnÉSIDB'NT, 

On m'a signalé, à différentes reprises, que les parents de nombre d'élèves 
retirent leurs enfants au Jer juillet afin etc ne pas payer Je minerval afférent au 
4e trimestre scolaire. 

Cet usage tend à se généraliser, surtout lorsqu'il s'agit d'élèves qui n'ont obtenu 
aux compositions des deux premières 'séries que des résultats médiocres et cette 
situation est de nature à nuire aux intérêts tant des établissements de l'État que 

· des professeurs. 
IJ importe d'y porte; remède. 
A celte fin, j'estime qu'il convient de fixer comme suit, les dates de perception 

du minerval : 
ter trimestre : du ter- au t ~ octobre; 
2e - du fer au US décembre; 
5e - du Jer au .f~ février; 
-1,e - du ter au •IE'.) mai. 
Je vous prie, Monsieur Ic Président, de vouloir bien donner des instructions 

dans ce sens, à votre secrétaire-trésorier. 

L,: Ministre de l' Intérieur el de l' Instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. 

CIX 
Circulaire aux Directeurset Directrices d'écoles moyennes, autorisant l'emploi 

à titre prooisoire, de deux recueils de lettres manuscrites allemandes et 
anglaises. 

1 « décembre 1 ~&•. 
M. 

Le nouveau programme des écoles moyennes prescrit la cc lecture de lettres 
manuscrites allemandes cl anglaises. » 

Afin de rendre possible l'exécution de celle prescription, en attendant que le 
Conseil de perfectionnement ait approuvé des ouvrages appropriés à cet usage, 
j'ai l'honneur de vous faire connaitre que j'autorise l'emploi à titre provisoire des 
deux recueils suivants: Beumer, Der kleine sehriftleser et Johnston':1 book of 
manuscript letters. 

Le lllini.stre de r Intérieur et de f Instruction p-ublique, 
F. Scaor.t œar, 
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ex 
Circulaire aux préfets des études des allié-nées royauz et aux directeurs des 

écoles moyennes de t' ittat., relatice aux mesures à prnulre pour lutter effi 
cacement contre l'alcoolisme . 

.•• J-·der 18 ••. 

M. 

Dans une circulaire aux gouverneurs, en date d1J 5 janvier ·1899, publiée au 
Jloniteur belge du J 2 du même mois, n" 12, ~I. le .Ministre de l'agriculture et. des 
travaux publics, entre autres mesures destinées à combattre le fléau de l'alcoo 
lisme, préconise l'organisation de conférences. 

Je crois utile de vous rappeler, â celle occasion, ce que j'ai eu l'honneur de 
vous écrire par circulaire du 21 septembre 1898, 2c section, n° 195~0 : 

« L'action des professeurs doit être con sla nie et une. On ne peut certes exiger 
d'eux qu'ils créent des sociétés scolaires de tempérance, à l'instar des Bands of 
Hope d'Angleterre. 

,, Toutefois, comme plusieurs sociétés analogues sont déjà organisées en 
Belgique, il est désirable que les professeurs leur apportent leur concours et leur 
donnent ainsi plus d'extension et de force. Ceux d'entre eux qui savent manier 
la parole ou la plume doivent ne manquer aucune occasion de parler ou d'écrire 
en faveur de l'antialcoolisme. Par des conférences données en public, par des 
articles insérés dans des revues ou des journaux, ils coopéreront activement à 
une œuvrc de haute moralisation el d'intérêt public. Aucun professeur ne peut, 
en conscience, se désintéresser de la question : I'œuvre à accomplir est celle de 
tous, 'et non de quelques-uns. " 
Vous voudrez bien, Monsieur le D . . . , engager les membres du corps 

professoral de votre école moyenne à prêter leur bienveillant et actif concours 
aux conférences contre l'alcoolisme préconisées par M. le Ministre de l'agriculture 
el des travaux publics. 

Ainsi que l'écrit mon honorable collègue, dans la circulaire précitée? « l'igno 
rance est une des principales cause des abus alcooliques. Elle a fait naitre et 
répandre des prtijugés favorables il l'usage des boissons spiritueuses. 

u Il importe de dissiper ces erreurs, d'instruire les masses sur les effets physiolo 
giques ainsi que sur les conséquences sociales que produit l'alcoolisme. 

n Ces tristes résultats peuvent se constater d'une manière quasi permanente. Il 
n'est pas de jour où les feuilles périodiques ne contiennent le récit de désordres et 
même de crimes engendrés par l'alcool. Rien n'est plus efficace, au point de vue 
de l'éducation du peuple, que de meure ces faits en lumière et de signaler que 
c'est à l'alcool qu'ils sont dus. » 

Dans ma circulaire du 4 novembre 18!)8~ n° 19fü5°, je vous écrivais:« Si 
parmi vos élèves il en est qui habitent en appartement dans des estaminets ou 
qui y prennent leurs repas, vous exposerez aux parents les inconvénients de cette 
situation et les engagerez à donner la préférence aux maisons particulières pour 
le logement et la pension de leurs enfants. ,, 
J'appelle encore, :Monsieur Je D ... ~ toute votre attention sur celte recom 

manda lion: et en mèmc temps, je vous prie de veiller à cc qu'aucun agent attaché 
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à I'étnhlissemcnt placé sous votre direction n'habite chez des débitants de boissons 
ou dans des maisons dont Ic rez-de-chaussée est occupé par un débitant de ces 
boissons. 

Le ;tJinisti·e de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScuoJ.LAEflT. 

__ _,.,cc-<O-O>-O-<:::.--- 

CXI 
Circulaire transmettant à ,1/JJJ. les préfets des études des athénées royaux, 

à J}J/JJ. les directeurs des écoles moyennes ,ü /' Étot poitr garçons, à 
1JJmos les directrices des écoles moyenne.'l. de l' fi'tal ponr filles, mi tableau 
établissant les éléments constituti]« des cotes à décerner au personnel 
enseignant. 

Mossreun u: PnÉFET DES ÉTunxs1 
Moxsrson I.R DmBCTEUR, 
MADAME LA Dmscrmcs, 

, Par ma circulaire du 5_janvicr ·1898~ j'ai invité tous les chefs d'établissement 
à communiquer aux membres du personnel leurs cotes de valeur et les observa 
tions qu'elles comportent. 

De l'examen des rapports annuels, en date de juillet dernier, il résulte que Ja 
base d'appréciation n'a pas été partout la même. De grandes divergences de vues 
s'accusent entre les chefs d'établissement. Les uns, faisant preuve d'une indul 
gence excessive, assignent à· la cote 1 {hors ligne) la portée de la cote 2 (très 
satisfaisant), cl ainsi, contre route raison, auachcnt ,'t Ja cote 5 (satisfaisant) un 
nird'insigniflance et même de médiocrité. Les autres, plus réservés, appréhendent 
de fixer par un chiffre Ic mérite de leurs subordonnés: et Jeurs jugements se 
ressentent de ces hésitations. · 
li me paraît nécessaire de laisser aussi peu de champ que possible aux appré 

ciations personnelles. Chacune des cotes a nes éléments constitutifs qui lui sont 
propres : il importe de les respecter intégralement, afin que, conformément aux 
règles de l'équité, tous les membres du personnel jouissent d'un traitement égal 
et uniforme. 

Dans cc but, je joins à la présente circulaire un tableau des éléments consti 
tutifs des cotes. Vous y trouverez des notions claires et catégoriques qui facilite 
ront votre lâche, une sorte de balance de précision qui vous permettra d'appliquer 
avec justesse les règles établies dans ma circulaire du 5 janvier 1898. 

Veuillez, je vous prie, communiquer sans retard, à chacun des membres du 
personnel placé sous vos ordres, nn exemplaire de la présente circulaire et du 
tableau y annexé. 

le Ministre de l'Intérieur et de I'lnetmetion publique., 
. F. ScnonAERT. 

Éléments eonsOtnilfs des cote8 à décerner au pcr8onnel. 

1 (Hors ligne). 
Le membre du personnel n'est pas seulement lrréprochnhle à tous les points de 

vue; il est même tres distingué, c'est-à-dire il possède à un haut degré toutes les 
6ö 
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qualités que le Gouvernement est en droit de réclamer d'un chef, d'un professeur, 
d'un surveillant excellent. 

2 (Très satisfaisant). 

Le membre du personnel accomplit sa mission, dans ses différentes parties, 
d'une manière qui mérite l'éloge. Il possède tontes les qualités indispensables 
que requiert. l'exercice de ses fonctions. 
Il n'est pas néanmoins hors· ligne. Car ~n peul lui adresser quelque reproche, 

anodin il est vrai, mais réel. Ses imperfections tiennent surtout à sa nature, à 
son caractère. 

5 (Satisfaisant). 

Le membre du personnel n'apporte pas à l'une ou à l'autre de ses fonctions 
tout Je soin désirable; mais il est irréprochable à tous Jes autres points de vue. 

A. UN CHEF D7ÉT.A.BL1SSEMENT. 

t O Il ne veille pas suffisamment, soit à la correction des devoirs· et à leur 
remise régulière, soit à la préparation des leçons. 

2° Il ne visite pas assez souvent les classes, et son registre des Inspections des 
classes est incomplet. 

5° On constate quelque lacune dans la tenue des registres réglementaires. 
4° Il ne met pas assez de zèle ni de constance à guider ses subordonnés, à les 

aider de ces conseils, à leur donner, suivant les cas, des encouragements, des 
avertissements, des réprimandes. 

5° Il ne fait pas tous ses e(f orts pour maintenir ou ramener au sein du per 
sonne) la paix, l'entente, l'union. 

6° JI n'accorde pas à tous ses subordonnés, dans toutes les circonstances, tout 
l'appui de son autorité. 

7° Il n'intervient pas assez activement pour Ic maintien du bon ordre, non 
seulement dans les classes, mais dans les corridors et à la cour. 

8° Il ne s'intéresse pas assez à la conduite des élèves en dehors de l'établisse 
ment, ni en général au côté éducatif. 

9° Il n'applique pas tous ses soins à la stricte observance des instructlons 
ministérielles : par exemple, il émet un avis favorable sur des demandes de cumuls 
ou de leçons particulières, alors que les titulaires ne sont pas capables de satis 
faire à leurs obligations principales; il propose, sur la liste des ouvrages classiques,' 
des ouvrages non adoptés par le Conseil de perfectionnement, ou il tolère dans 
l'établissement de tels ouvrages; etc., etc. 

B. UN PROFESSEUR. 

{0 Il n'a pas assez d'entrain. 
2° Il n'est pas tout entier ou exclusivement à la leçon. 
5° Sa méthode laisse quelque peu à désirer. 
,fo Il ne soigne pas suffisamment la correction des devoirs,:ne les remet pas 

régulièrement, ne prépare pas assez bien ses leçons. 
!>0 Son langage, sa tenue, sa pose n'ont pas toute la correction voulue. 
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6° Par sa faute, le niveau général de sa classe n'est pas assez élevé. 
7° Il maintient une discipline suffisante, mais il inflige des punitions trop 

nombreuses. 
8° li ne surveille pas, avec toute la vigilance nécessaire, Jes élèves pendant 

les récréations et les études (Écoles moyennes). 
9° Il ne s'occupe pas assez activement de l'éducation générale, et ne s'inté- 

resse pas assez à la conduite des élèves en dehors de l'établissement. 
i0° Ses arrivées à l'établissement sont parfois tardives. 
i i O Ses absences sont assez fréquentes et dues à des motifs peu graves. 
f 2° li ne tient pas suffisamment compte des observations de son chef. 
!5° Il n'a point, soit pour son chef, soit pour ses collègues, tous les égards qui 

leur sont dus. 
f 4° 11 demande l'autorisation soit de cumuls, soit de leçons particulières, alors 

qu'il n'est pas capable de satisfaire à ses obligations principales. 
{5° Il fait usage, dans les classes, d'ouvrages classiques non adoptés par le 

Conseil de perfectionnement. 

C. UN SURVEILLANT. 

{0 Il n'est pas suffisamment régulier ni ponctuel. 
2<> Il montre quelque relâchement dans la tenue des écritures dont il est chargé. 
5° Ses efforts ne sont pas assez efficaces pour Ic maintien de la discipline. 
4° Il inflige assez légèrement des punitions. 
f$0 Il ne fait pas preuve d'un tact suffisant dans ses rapports avec les élèves. 
6° Il ne lient pas suffisamment compte des observations de son chef. 
7° Il n'a point soit pour· son chef, soit pour les professeurs de l'établisscmem, 

tous les égards qui leur sont dus. . 
8° Il demande l'autorisation soil de cumuls, soit de leçons particulières, alors 

qu'il n'est 1,as capable de satisfaire à ses obligations principales. 

4 ( Passable). 

Ici Ic ou les défauts susmentionnés sont patents, nettement accusés, et certaines 
qualités ne sont pas suffisantes pour les compenser. 

A. UN CDEI•" D1liTABLISSE»ENT, 

:1. 0 Il ne veille guère soit à la correction des devoirs et à leur remise régulière, 
soit à Ja préparation des leçons. 
2'.' Il visite rarement les classes et ne tient pas un registre de ses inspections. 
3° On constate de nombreuses lacunes dans la tenue des registres réglemen 

taires. 
4° Il évite de guider ses subordonnés, de les aider de ses conseils, de leur 

donner, suivant Jes cas, des encouragements, des avertissements, des répri 
mandes. 
ä0 Il ne fait guère d'efforts pour maintenir ou ramener au sein du personnel la 

paix, l'entente, l'union. 
6° JI refuse d'accorder à l'un ou à l'autre de ses subordonnés l'appui de son 

autorité. 
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7° Il n'intervient guère pour Ic maintien du bon ordre dans les classes, dans 
es corridors, à la cour. 
8° IJ ne s'intéresse guère à la conduite des élèves en dehors dc.l' établissement, 

ni en général au côté éducatif. 
9° li veille peu à la stricte observance des instructions ministérielles. 

B. UN PROFESSEUR. 

1 ° li n'a pas d'entrain. 
2• Sa méthode est défectueuse. 
5° Il néglige la correction des devoirs, s'obstine à ne pas les remettre réguliè- 

rement, ne prépare pas convenablement ses leçons. 
4° Son langage est incorrect; sa tenue, sa pose laissent à désirer. 
!_S0 Par sa faute, Ic niveau général de sa classe est faible. 
6° Il manque de discipline. 
7° Il surveille, avec peu de vigilance, les élèves pendant les récréations et les 

éludes (Écoles moyennes). 
8° Il ne s'occupe guère de l'éducation générale cl s'intéresse peu à Ia conduile 

des élèves en dehors de I'établissemeut. 
9° Ses arrivées à l'établissement sont fréquemment tardives, 
-10° Ses absences sont fréquentes et ducs à des motifs peu graves. 
1 l O li ne tient aucun compte des observations de son chef. 
12° Il ma1H1 uc d'égards envers son chef ou envers ses collègues. 

C. UN SUltVEILLANT. 

t O JI est peu régn lier cl peu ponctuel. 
2° JJ soigne pen Jes écritures dont il csl chargé. 
5° 11 fait ll·i·s peu d'efforts pour Ic maintien de la discipline. 
4° Il inflige légèrement 'des punitions. 
?$0 Il manque de tact clans ses rapports avec les élèves. 
6° li ne tient aucun compie des observations de son chef. 
7° Il manque d'égards envers son chef ou envers les professeurs. 

ä (Jlédiocre ou mcw1Jaù;). 

Lé membre du personnel est à l'inverse de la cote 1 : 
1° Il n'a guère que des défauts cl ne possède aucune qualité solide. Son inca 

pacité est notoire. 
2° li ne manque point de capacités, mais il montre, à l'endroit de ses fonctions, 

une indifférence absolue. 

cxn 
Circulaire attx bureaux administmtifs, rappelant. des dispositions organiques 

relatives à la comptabilité des secrétaires-trésoriers. 
•s Ja1n-ler • 899. 

M0Ns1suu I.E Passmssr, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que mon Département a .liquidé 
un premier subside en faveur du service ordinaire de votre établissement, pendant 
l'exercice en cours. 
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J'attendrai, pour mandater un nou veau subside, que voire collège m'en ai fait 
la demande. 

Cette demande devra me parvenir au moins un mois avant Ja <late à laquelle 
le nouveau subside pourra être employé. V euillez tenir bonne note de ce point, 
qui a été perdu de vue l'année dernière, pat· quelques secrétaires-trésoriers .. 
Je saisis celle occasion, Monsieur le Président, pour vous prier de rappeler à 

votre comptable, qu'aux termes de l'article 9 de l'arrêté royal organique du 
9 janvier i87:2~ il veille à cc que l'adruinisrrauon communale verse régulièrement 
et auticlpatlvement tout au inoins par trimestre, Je montant intégral de l'allo 
cation à charge des fonds communaux. 
Tont retard doit être signalé par lui, au président du bureau administratif, en 

même temps qu'au Ministère de l'Intérieur. 

Le 1Jlinistre de l' Intérieur el de f Instruction 7mbliqu.e~ 
F. ScnouAERT. 

CX.111 
Circulaire transmettant aux directeurs et directrices d'écoles moyennes un 
précis des règles arrêtées par l'inspection TJOru· l'interprétatlon. du cours de 
dessin aux. instruments. 

M ..... L DmRcT ... , 

Il résulte d'une série d'observations faites jusqu'à cc jour par l'inspection dans 
les écoles moyennes de l'Élat que « le cours de dessin aux instruments » n'est 
pas; en général, interprété conformément ù l'esprit du nouveau programme. 
Presque Lous les élèves travaillent dans des cahiers el n'ont pas, par conséquent, 
l'occasion d'utiliser con venablemcnt les instruments, cc qui constitue bien, 
cependant, Ia condition essentielle de cet enseignement. Nulle part, les problèmes 
linéaires, les exercices et Jes applications ne sont méthodiquement gradués, ains 
que l'exige le programme officiel. Enfln , la généralité des élèves ignorent l'art de 
mettre sérieusement au point, sur une feuille de papier blanc, u11 problème 
graphique, une application linéaire déterminée. 

Pour remédier à cel étal de choses, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, en 
double (triple) exemplaire, un précis des règles arrêtées par l'inspection pour 
l'intcrprélalion du cours dont il s'agit. · 

Vous voudrez bien, en remettant au (à chaque) professeur de dessin, un des 
exemplaires de cel imprimé, l' (les) inviter à conformer entièrencnt son (leur) 
cnscigncmcnl aux prescriptions indiquées el, notamment, ù exiger des élèves 
qu'ils se procurent les instruments cl objets dont cet enseignement nécessite 
l'emploi. 

Vous aurez soin, .M .. - . I Direct . . , de veiller à l'exécution des 
instructions qui sont contenues dans cet imprimé, dont un exemplaire est mis à 
celle fin à votre disposition. 

Le 1Jlinistre de l'Intérieur et de l'Lnstruction publique, 
F. Scaor.r.asar. 

66 
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•étbolle à s11IYre en ee •1■l eeueer■e le ee■N de •e•••• ll•~•lre a■-.: 
la•trumeat8, f11l•:1nt p:1rtle da pPG:ram•e tie Ill ~• n■aée ll'~t••e.. 

BUT A ATTEINDRE. 

· Apprendre aux élèves le maniement des instruments (compas, té~ équerres, 
tire-lignes, etc.); les initier 'au tracé des opérations graphiques et des figures prin 
cipales de Ja géométrie plane; les amener à combiner ou à interpréter une série 
d'applications; leur inculquer, enfin, les connaissances nécessaires pour aborder, 
en 5e année d'études, Jes éléments fondamentaux du dessin technique. 

RÈGLES A OBSEllVER. 

f O Les premiers exercices doivent être précédés des notions relativement à la 
description sommaire et au maniement des instruments; 

2° Ces instruments peuvent être bornés à la nomenclature suivante : a) un té 
d'une longueur de 4!> centimètres , b) une équerre allongée de 2~ centimètres; 
c) une équerre à. 4~0; d) deux compas dont un à pointes fixes; e) un double déci 
mètre , f) un rapporteur, eth) un tire-ligne; 

5° Chaque élève doit posséder un cahier de notes destiné, d'une part, aux 
explications et aux descriptions théoriques et pratiques développées par Ic pro 
fesseur dans la suite du cours et, d'autre part, au croquis dont il est fait mention · 
plus loin (n° 6); 

4° Les travaux graphiques ou dessins doivent être exécutés sur des feuilles 
libres de bon papier de dessin (papier au rouleau dit sans fin) du format de 
1/8 grand aigle (Om.56 X Om.27), fixées, à l'aide de punaises, sur une planchette 
libre, à deux coulisses, et mesurant Om -40 X Om. 50. 

tl° Chaque travail ou dessin comporte : 1 ° un croquis pris dans Ic cahier de 
notes; 2-> l'exécution graphique, au crayon cl à l'aide d'instruments, de Ja solu 
tion du problème; 5° la mise à l'œuvrc de cc tracé au crayon; 

6° Pour le croquis, qui doit être coté au millimètre, les élèves suivent, à main 
libre, et avec la plus grande exactitude possible, les explications orales cl gra 
phiques données pat· Je professeur. Celui-ci doit considérer chaque dessin comme 
l'objet particulier d'une explication au tableau noir. Pour ce travail, il utilise les 
instruments nécessaires, donne toutes les explications utiles, établit les cotes, 
dicte, s'il y a lieu, l'énoncé du problème et indique bien toute la marche à suivre 
dans l'exécution du dessin; 

7° Les élèves établissent, ensuite, au· crayon 1 à J'aide d'instruments et sur Jes 
feuilles de papier dont ils disposent : a) Ic cadre, identique pour tous les dessins 
- simple rectangle d~ Om.50 X Om.22 - placé au milieu du papier; b) les 
données du problème ou de l'exercice envisagé - données qui, dans certains cas, 
peu vent être soumises à une échelle prescrite; c) les opérations graphiques néces 
saires pour arriver au résultat, à l'achèvement du travail. 

Ces différentes opérations constituent la solution au crayon. 
L'usage du té étant très utile dans la pratique du dessin technique, il importe 

de bien initier les élèves à son maniement et de ne pas leur permettre d'en rem- 
placer l'usage par d'autres instruments; · 

8° Le tracé au net à l'encre de Chine, la disposition des titres et la signature de 
l'élève achèvent enfin Ic travail, qui doit être livré en un temps convenu. 

Les dessins terminés ne comportent ni cotes, ni explications écrites. 
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Les titres, signatures et lettres nécessaires à l'intelligence du travail sont des 
majuscules de l'écriture dite imprimée; elles sont. à simple trait, sans ornement 
d'aucune espèce. 

Dans Ic tracé des lignes de construction, on contribue á !a clarté du dessin par 
l'emploi des notations du trait interrompu et du pointillé; 

9° Le professeur surveille soigneusement ces divers travaux et marque, à 
l'encre rouge: sur chaque travail achevé, une cote d'appréciation. 

Les dessins ainsi terminés, cotés: paraphés et datés seront déposés, avec les 
cahiers de notes, dans des portefeuilles - chaque élève a son portefeuille -- mis 
à la disposîtion de la direction de l'école qui, à son tour et sur demande, les sou 
met à l'examen de l'inspection ; 
f 0° Il est à recommander d'exposer, sous un châssis vitré, le tableau synop 

tique des cotes obtenues par les élèves et même les meilleurs dessins. 

CXIV 
Cfrculaii·e aux préîet« des études des athénées royaux, aux directeurs et 
directrices d'écoles moyennes, réitérant les instructùms amiérieures concer 
nant le changement des ouvrages classiques portés au pro_gramm,e. 

•~ mnrH t.899. 

.MONSIEUR LE PRÉFET, 

MoNsrnuR I.E Dmecrsnu, 
:MADAME LA Dm1icT1ucE, 

Mon attention a de nouveau été appelée sur les tendances qu'ont trop souvent 
MM. les professeurs de certains établissements à proposer le changement des 
ouvrages classiques portés au programme, pour y substituer soit d'autres 
éditions, soit d'autres manuels. 

Alors même que ces changements ont lieu progressivement, suivant la règle 
prescrite, il n'en résulte pas moins des dépenses considérablos, qui souvent pour 
raient être évitées, pour les parents qui envoient successivement plusieurs 
enfants ù l'athénée ou à l'école moyenne. 
Je crois donc devoir vous l'appeler - et cela en vue spécialement de l'examen 

de Ia liste des ouvrages classiques à proposer pour l'année scolaire prochaine - 
les instructions maintes fois données par le Gouvernement à cet égard, notam 
ment par les circulaires des -16 ani! 188-1, H février 1892 et 21 février 1898. 

La circulaire du t6 avril 1881 porte, entre autres, les recommandations sui 
vantes, qui ne sont pas moins d'à propos actuellement qu'à l'époque où elles ont 
été formulées : 

(c En cc qui concerne l'introduction d'on vrages nou veaux, cette introduction 
n'aura lieu que pour autant qu'il soit bien reconnu que l'ouvrage à introduire est 
réellement supérieur à celui dont on se servait d'abord et qu'il résultera de son 
emploi un avantage incontestable pour l'enseignement. 

)> L'introduction aura lieu successivement) de manière que les élèves ne soient 
pas ensuite obligés de l'abandonner pour en prendre un autre faisant double 
emploi avec Ie premier. Cc n'est pas seulement une question d'économie qui est 
ici en jeu; un pareil système offre, au point de vue même des études, des 
inconvénients que vous saisirez sans peine. 
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» Il est également à désirer que M}[. les professeurs se montrent moins rigou 
reux en ce qui concerne les éditions classiques des manuels employés par· les 
élèves; lorsque deux éditions ne différent pas notablement l'une de l'autre, il 
importe peu que l'élève n'ait pas celle qui se trouve portée au programme; c'est, 
en effet, le professeur <fui représente a vant tout Ic cours û donner et non le texte 
de l'auteur qui, en aucun cas, ne peul suppléer l'enseignement du professeur et 
qui peut toujours être recuûé en cas d'inexactitude. » 

La dernière circulaire relative à celte question prévint les chefs d'établisse 
ments d'enseignement moyen qu'ils seront considérés comme responsables des 
infractions ou des abus qui seraient de nou veau constatés, et afin qu ~ le corps. 
professoral se pénètre bien de l'importance que j'attache à cette question, ['aiou-. 
lerai que des recommandations spéciales ont été faites à l'inspection pour qu'elle 
veille attentivement, lors de l'examen des listes d'ouvrages classiques et pendant, 
les tournées d'inspection, à la stricte observation des instructions que j'ai cru utile 
de rappeler ici. 
Je compte d'ailleurs que cet appel n'aura pas été fait en vain et que, là où des 

abus auront pu se produire, le personnel aura à cœur de ne plus· donner prise à 
'pareil reproche. 

Le 6/inist,.,-e de l'Intérieur et de t' Instruction publique., 
F. ScnoLLAERT. 

CXV 
Circulaire communiquant aux préfets des étude, les principales observations 
des ,live1·s jurys chm·gés d'app1.,Jcier le concours général de l'enseignement 
moyen du 1 ar degré en 1898. · 

:Il m•rs t89tt. 

~l0Ns1sun LE PnÉl•'ET, 

Je crois devoir signaler à votre attention quelques extraits des procès-verbaux 
des divers jurys chargés d'apprécier le concours général de l'enseignement moyen 
du premier degré en 1898. 

Vous voudrez bien, l\lonsicur Ic Préfet, de concert avec le personnel ensoi 
gnant placé sous vos ordres, en tirer tout _le profit possible clans l'intérêt du 
progrès des études. 

1. Par&lc li&téralre. 

A. RÉDACTION EN L,\l'WUE },'RANÇ,\ISE. 

f O Rhétm·ique des humanités anciennes el humanités modernes. 
Chez nombre de concurrents. manque d'invention, inhabileté .d'élocution. Ils 

ne connaissent guère qu'un procédé d'amplification : l'exemple historique; et il 
arrive bien rarement que cette manière de développer leur pensée atteste -un 
certain goût, de réelles connaissances, quelque lecture. Leur vocabulaire est 
pauvre cl impropre. Des phrases toutes faites au lieu d'idées, des tirades creuses 
au lieu d'un véritable enthousiasme et d'une sincère générosité de cœur. 

2° 2° latine et jnaa des humanités modernes. 
Les élèves de ces deux c1asses avaient concouru l'an dernier en 3e latine et en 

4c des humanité modernes. Le niveau général ne s'est guère élevé. L'intelllgence 
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culture. Les élèves ne lisent pas assez pour se former ù l'art d'écrire, en sortant 
du terre-à-terre où leur esprit se· traine. Ils n'apprennent pas assez non plus à 
composer, ù mettre tic la -suite dans le développement d'un ·sujet;ùc:l'élégance 
el <lu mouvement duns l'expression de la pensée. 

Le jury formule les vœux sui va nis : que le maitre donne souvent à ses élèves 
des ouvrages choisis pour les lire il domicile, en exigeant qu'ils en .rendent 
compte oralement ou par écrit , <111'il proportlonne les sujets de composition .à 
leur ügc, en leur permettant de les choisir eux-mêmes; qu'il leur laissesuivre 
Ic plan qu'ils se sont tracé, se réservant ù lui-même Ic soin de montrer quel était 
!e meilleur qu'ils avaient à suivre. 

B. llÉDACTlON EN Ui'IGUES GE[UIANIQHS. 

t O Les trois rhétorioues, 
Le résultat est peu satisfaisant. 
Au peint <le vue de la forme, la connaissance des langues modernes étrangères 

laisse beaucoup à désirer; cl notamment la connaissance du flamand chez ·Jes 
,vallons est toujours très maigre. 

Au point lie vue du rond, les élèves n'ont pas de lecture, et quand ils font 
preuve delecture, c'est d'ouvrages français. Les exemples historiques sur lesquels 
ils fondent lems raisonnements sont puisés dans l'histoire de 1lomê. cl 'de Ia 
Grèce, el surtout dans l'histoire de France : on dirait que les élèves· ·,ignbrcht 
l'histoire des peu pics germaniques, et même l'histoire nationale. 

2° 4c des hmmmités anciennes el 2e des humanité» modernes. 

Lan9ue /lamancle. 
Les sujets (L'forognerie et ses tristes conséquences. - L'arrivée du prin 

temps) semblent avoir été traités dans certains établissements. Entre les élèves 
de ces établissements, même plan, même division, même invention; mêmes 
pensées, mêmes expressions, mêmes images. Hien n'est plus rare chez eux que 
le travail indépendant, l'invention personnelle, 1' originalité. D'autre pait, rien 
n'est plus commun que les fautes de déclinaison, de conjugaison cl de genre, et 
toujours cl constamment les nièmes. 

Cependant, il est juste d'ajouter que les élèves de 4,c emploient moins de 
gallicismes et de mots impropres et pèchent moins contre la grarnmuire que leurs 
condisciples de 2e. 

langue allemande. 
Dans 1a 4c iles humanités ancienues, le résultat es piteux. Le sujet (L'cùrivée 

du printemps) était certes facile. Et pourtant les élèves manquent de vocabu 
laire. i~Horent la grammaire, cl leurs phrases forment un gallimatias français 
flamuud-allemand, une véritable énigme. 

Dans la te des humanités modernes, Ic résultat général n'est pas moins attris 
lanl. Le ~enre des mots, les règles relatives aux prépositions, aux déclinaisons, 
aux conjugaisons, à la formation du pluriel: laissent à désirer. El celle constatu 
tion attriste d'autant plus que ces élèves n'ont qu'une faible idée de lu langue 
flamande. En revanche, il est vrai, nombre d'élèves flamands ne montrent pas Ia 
même ignorance à l'égard de l'allcmanrl; mais ils forment une partie trop peu 
considérable pour pouvoir contrebalancer l'échec de leurs condisciples. · 
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C. Tnk111& UTIN ET VERSION UTll'fS. 

Thème latin, 

En rhétorique, il a été satisfaisant. Quelques élèves ont éludé Jes difficultés; 
mais Ja plupart les ont abordées résolument. Le vocabulaire, qui auraü pu parfois 
Jes arrêter, ne Jes a guère embarrassés. Toutefois il y a encore, dans un bon nom 
bre de copies, de Jourdes fautes tant contre Ja syntaxe que contre Ja lexigraphie, 
cl la phrase Inline manque d'aisance el de souplesse. 

En 5m~~ les résultais ne sont pas brillants. 

Y ersion latine. 
En rhétorique, elle a été supérieure au thème. Elle a été bien comprise dans 

son ensemble. Mais, dès que l'élève a saisi le sens, il ne se préeeeupcnullement 
d'en rendre les nuances, ni de trouver un tour aisé et facile. Sa phrase est lourde, 
torturée, incorrecte même. On ne l'habitue pas assez, semble-t-il, au travail 
d'une bonne traduction. qui vise à être tout à Ja fois fidèle cl élégante. C'est 
cependant un exercice de style des plus importants . 

En 5me, la version ne vaut pas plus que Ic thème. 

/). VEUSION GIŒCQUB. 

En rhétorlquc, elle a été peu réussie. Elle n'était pourtant ni longue ni difficile, 
cl elle était suffisamment situéè ; mais les élèves ignoraient Ja construction de 
JL~cfozw, Ja valeur des particules, cl surtout ils se sont bornés à traduire des mols, 
sans jamais se préoccuper de l'ensemble du morceau. 

En 4mo ( exercices grammaticaux), chez une assez nombreuse catégorie d'élèves, 
la connaissance des formes n'est qu'une affaire de mémoire. IJs donnent assez 
exactement Ic verbe, même irrégulier, au temps et au mode où on Je leur 
demande; mais ils ne peuvent fournir aucune explication, ne se rendant pas 
compte des lois qui président à Ja flexion des mols, aux changements que produit 
la combinaison d'un radical avec les diverses désinences, etc. Ces élèves ne man 
quenl pas tous d'intelligence - leur version le prouve, -_ seulement ils semblent 
n'avoir pas eu entre les mains une grammaire raisonnée, cl les explications du 
professeur n'ont pas suppléé pour eux au silence du lint. 

R. H1sTom1 ET GÉOGRAl>lllK. 

Histoire. 

La moyenne générale du concours est un peu plus faible qu'en f 897 : Ic jury 
n'a pu proposer autant de prix que les années précédentes .. 

Cependant. un plus graud nombre d'élèves ont répondu convenablement aux 
questions posées. 

La plupart des élèves ont répondu en langue française. Sur ~7ä concurrents, 
.W seulement ont fait usage de Ja langue flamande. 

Le jury fail plusieurs ohscrvations ; 
1 ° L'orthographe cl le style laissent à désirer. Des élèves de rhétorique et de 

2c1e commcllcnt <les fautes d'orthographe qu'on pourrait tout au plus s'attendre à 
rencontrer dans les devoirs d'élèves de 7111c ou de ijmc. De plus, ils emploient des 
mols dont la slgniflcation précise leur échappe c~ écrivent des phrases qui ne pré, 
sentent aucun sens. 
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2° A la question du Schisme d'Occident, presque aucun élève n'a répondu 
convenablement. Il est vrai que cette question n'est pas traitée dans la plupart des 
manuels en usage dans les athénées; mais un grand nombre d'élèves ne possèdent 
pas les notions les plus élémentaires de l'histoire ecclésiastique, et la manière 
dont ils ont formulé leurs réponses prouve qu'un certain nombre sont d'une 
ignorance complète pour tout ce qui touche au domaine religieux. Dans un assez 
grand nombre de réponses, on constate le retour d'erreurs manifestes, preuve 
que dans certains établissements on se sert de manuels qui ne sont pas mis au 
courant des progrès de la science historique. 

5° En cc qui concerne les idées en cours dans les athénées royaux, le jury 
déplore que l'esprit national et patriotique soit si peu développé. Un grand nombre 
d'élèves sont imbus des idées politiques de la France, notamment à l'égard de la 
religion el de la royauté, et ils écrivent comme s'ils avaient reçu leur instruction 
dans un lycée de Paris. Le jury estime qu'il est plus que temps d'enrayer cette 
tendance, qui pourrait devenir funeste à la patrie. 

Il. Partie aeleotl&qae. 

A. Munfaur1QuEs. 

i O En rhétorique grecque-latine, le résultat doil être considéré comme très 
satisfaisant; car celle classe n'accorde aux mathématiques qu'une importance 
secondaire. 

2° En rhétorique latine et en rhétorique scientifique, Ic résultat est lamen 
table. La première question, qui exigeait de l'élève une revision très sérieuse de 
l'algèbre, a été manquée par les neuf dixièmes des concurrents; celle de géomé 
trie analytique n'a été traitée que par une dizaine d'élèves (sur 60); il en a été de 
même pour celle de trigonométrie sphérique. 

Le jury tire de là trois conclusions : . 
a) La revision de l'algèbre indiquée au programme de rhétorique doit être 

mieux soignée. 
b) Les questions de géométrie analytique doivent être discutées d'une façon 

plus approfondie et plus complète. 
c) Certaines notions élémentaires de trigonométrie (celle de rendre calculable 

par logarithmes, par exemple, la grandeur cherchée) ne devraient pas être négli 
gées par les professeurs. 

5° · En rhétorique commerciale, le résultat est absolument satisfaisant. 
Cependant le jury signale une lacune : l'usage des tables de logaritbrnes n'est 

pas assez pratiqué par les élèves. S'ils avaient manié ces tables avec facilité, ils ne 
se seraient pas exposés; comme i Is l'ont fait, à commettre des erreurs clans des 
opérations aussi longues qu'inutiles. 

4° En 5mo grecque-latine, le résultat est absolument mauvais. Le problème 
d'algèbre a été manqué d'une façon générale dans sa partie la plus intéressante, 
la discussion. Quant à l'application de géométrie, elle n'a non plus été traitée que 
par un très petit nombre d'élèves. 

Aussi, le jury forrnule-t-il un vœu : c'est que chaque professeur discute d'une 
façon complète au moins un problème bien choisi, cl donne en outre quelques 
explications géométriques faciles. 

Ö0 En 4mo latine et en 4,nu des ll. M., le résultat est satisfaisant. C'est tout ce 
que dit Ic jury. 



R. Sct!NCES NATURELLBS • 

·1° 'En-rhétorique grecque-latine, le résultai est peu satisfaisant. En général, 
celle classé . est trt'.:'s faible. 

2o -En rhétorique industrielle et commerciale, le résultatest très satisfaisant, 
et montre d'une façon éloquente que nos professeurs de sciences naturelles font, 
font àu point de vue théorique qu'au point de vue pratique, des etîorls sérieux 
pour intéresser les élèves. 
: '5° Eu 5me latine cl en 5medes H.M. (sections réunies), l'ensemble des réponses 
est satisfaisant, d'autant plus que Ic concours comportait une question pratique 
de physique. 

4° En 3ml1 grecque-latine, le résultat est très faible. En général, les réponses 
sont conçues dans des termes vagues, qui trahissent une ignorance presque 
générale. 

C. SCIENCES COIIMEIICIALES. 

A pris part au concours la 5me des H. M. 
En général, Jes réponses sont très satisfaisantes. -Elles prouvent que, dans la 

plupart de nos athénées et collèges, on attache à l'élude des sciences commerciales 
l'importance qu'e11es méritent, el que les matières du programme ont été traitées 
avec soin. 

Le Ministre de l' Intérieur et del' Instruction publique, 
. F. ScuoU..A.ERT. 

CXVI 
Circulaires transmettant aux directeurs et directrices d'écoles moyennes les 

principales obse1·valions des .fu1'ys · chargés d'apprécier le concours général 
de l'enseignement moyen du 2e degré. 

:rt 111ar11 , ,..1tn. 

MoNsrnun LE DrnECTEun, 

MADAME LA DIRECTRICE, 

Je crois devoir signaler à votre attention quelques extraits des procès-verbaux 
des jurys chargés d'apprécier le concours général de l'enseignement moyen du 
second degré en 1898. 

Vous voudrez bien, de concert avec le personnel enseignant placé sous vos 
ordres, en tirer tout Ic profit possible dans l'intérêt du progrès des études. 

I. - Partie littéraire. 

Â. RÉDACTION EN LANGUE 1'11,\NÇA ISE. 

Obse1·vations genérales communes aux garçons et aux filles. 

i ° Considérés dans leur ensemble, les tra vaux des élèves sont forl satisfai 
sants; un certain nombre même soul réellement remarquables. Ces résultatsfont 
le plus grand honneur au corps professoral : ils prouvent, en même temps que :Ja 
science cl le dévouement du rcrsonnel, l'excellence des méthodes suivies.' 
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~., Le fond vaut généralement mieux que la forme. Les idées sont justes, les 
faits bien observés, les développements bien choisis, la trame du discours assez 
bien conduite; mais l'expression trahit souvent Ia pensée. Cela tient à cc que les 
élèves ignorent généralement le sens précis des termes, el qu'ils n'ont à leur 
disposition qu'un vocabulaire fort restreint. De même. les fautes de construction 
sont nombreuses : on voit que les élèves ne sont pas suffisamment familiarisés 
avec les ressources de la langue. De là l'inexactitude et la gaucherie de leurs 
expressions. 

Le jury croit que l'on remédierait à cette situation par une étude plus étendue 
cl plus sérieuse du vocabulaire cl de 1a technique du langage. 
4° Le défaut le plus saillant, comme le plus triste à constater, consiste dans Ic 

manque de correction. que révèlent un grand nombre de compositions. Des 
copies, bonnes, même excellentes au point de vue des développements et du 
style, mais fourmillant de fautes d'orthographe, ont: de ce cher, perdu un grand 
nombre de points: et sont ainsi descendues au-dessous de la moyenne. 

Observations particulières, 

1° Écoles moyennes de garçons (région wallonne). 
Sujet : Lettre à un ami sur les agréments, les acantaqes et la nécesszfé de la 

connaissance des lanones modernes, 
Un très grand nombre de concurrents, restreignant trop les termes de Ia ques 

lion, n'ont parlé que du français et du flamand; quelques-uns même n'ont parlé 
que du flamand. D'autres, au contraire, ne serrant pas le sujet d'assez près, ont 
parlé des agréments et des avantages des études littéraires cl linguistiques en 
général, alors que la question ne se posait qu'à propos des langues modernes cl 
spécialement des langues modernes étrangères à la langue maternelle. 

De plus, certains élèves n'ont fait valoir que l'un on l'autre argument. Il en est 
même qui n'onl développé que Ic premier argument (agréments), alors que c'est 
sur Ic deuxième (ava11tayes.) et particulièrement sm· le troisième (nëcessilé), parce 
qu'ils sont les plus puissants, qu'il Iallai; insister. 

Enfin, beaucoup de concurrents n'ont pas vu que ce qu'on leur demandait, 
c'était une lettre, et une lettre à un ami. Il est certain cependant qu'au point de 
vue de la forme à donner à leurs pensées, cc fait avait son importance, cl que le 
Lon de leur exposition devait s'en ressentir. 
2° Écoles moyennes de filles (région wallonne). 
Sujet: Pous t1vez subi avec distinction. l'examen de sortie. Annoncee celle 

bonne nouvelle à votre amie et faites-lui port de vos projets d'avenir. 
Beaucoup de concurrentes n'ont fait qu'effleurer l'une ou l'autre des deux pur 

tics du sujet; plusieurs mème ont passé I'uue ou l'autre complètement sous 
silence. 

De plus, beaucoup de concurrentes n'ont pas vu ce qu'on leur demandait, 
c'était une lettre, cl une lettre à une amie. 

3° Écoles moyennes de garçons (région flamande). 
Sujet : Gardez- vous des boissons fortes. 
Un très grand nombre d'élèves, au lieu de considérer la question à un point de 

vue gén~ral cl de montrer les funestes conséquences de l'abus des boissons fortes, 
sous tous les rapports, se sont bornés au récit d'un fait particulier. 

4° t:colcs moyennes de filles (région flamande). 
Sujet : Ne maltraites: pas les animaux. 
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Un très grand nombre de concurrentes se sont bornées à raire ressortir l'intérêt 
qu'il y a pour l'homme à bien traiter les animaux, laissant absolument de côté la 
question de sentiment. 

B. RtDACTIOl'f El'f J.ANGUE FUii.ANDE OU ALUMAKDE. 

jo Écoles moyennes de garçons (région flamande). 
Sujet : Le même que Ic sujet français pour Jes garçons de la région wallonne. 
Le résultat est peu satisfaisant. 
Le fond est médiocre. Au Jicu de voir dans la connaissance des langues 

modernes le moyen de se perfectionner, de satisfaire leur goût littéraire en lisant 
les ehefs-d'œuvre, de se créer une situation dans Je pays même ou à l'étranger, 
d'étendre le cercle de nos relations commerciales, un grand nombre d'élèves y 
voient uniquement la satisfaction de pouvoir indiquer le chemin et servir de 
guide aux visiteurs étrangers, l'avantage de pouvoir se faire comprendre partout 
la nécessité de se préparer utilement aux examens des chemins de fer, des postes 
et télégraphes. 

La forme vaut Ie fond : fautes d'orthographe, expressions triviales, phrases 
ronflantes. 

2° Écoles moyennes de fiJlcs (région flamande). 
Sujet : Le même que le sujet français pour les filles de la région wallonne. 
Les rédactions des élèves de la catégorie A sont généralement faibles. 
Pauvreté d'idées. Quelc1ucs élèves se disent trop jeunes pour songer à l'avenir. 

D'autres se bornent à faire <les projets pour passer agréablement les vacances. Un 
grand nombre, se destinant à l'enseignement, se proposent d'entrer à l'École 
normale. 

La forme vaut le fond : pénurie de mots et d'expressions, fautes de construc 
tion. de déclinaison cl de conjugaison. La catégorie A doit comprendre beaucoup 
d'élèves d'origine wallonne : cela paraît évident au jury. 

Les compositions des élèves de la catégorie B et de la catégorie C valent mieux. 
5° Écoles moyennes de garçons (région wallonne). 
Sujet : Le même que Ic sujet français pour les garçons de 1a région flamande. 
Quant au fond, la plupart des élèves se bornent à reproduire ce qu'ils ont 

retenu des conférences antialcooliques qui leur ont été données, cl Jeurs compo 
sitions ressemblent plus à un chapitre d'un traité d'hygiène qu'à une rédaction. 

La forme aussi laisse à désirer. Un grand nombre de travaux fourmillent de 
fautes de construction, de fautes contre la déclinaison, la conjugaison et l'emploi 
des temps. 

Les rédactions allemandes ne valent guère mieux que les rédactions flamandes. 
·4° Écoles moyennes de filles (région wallonne). 
Sujet : Le même que le sujet français pour les filles de la région flamande. 
Le fond laisse à désirer. 
La forme également. tes élèves ont un vocabulaire très restreint, et elles ne 

connaissent pas la manière de grouper en phrases le peu de mols qu'elles 
possèdent. 

Les rédactions allemandes ne valent pas mieux que les rédactions flamandes. 

C. H1sTomE ET GÉOGRAP111E. 

i O En langue française. 
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Histoire. 

[ N• 10.] 

i O Écoles moyennes de garçons. 
Le jury n'est pas satisfait. 
Les élèves vétérans (catégorie C) ont fait, sans doute, preuve de maturité 

d'esprit; leurs connaissances, sans être plus étendues que celles de leurs condis 
ciples, ont plus de solidité. Mais cc n'est pas d'après eux que doit se mesurer Ic 
niveau de l'enseignement de l'histoire dans les écoles moyennes. 

Or, cet enseignement est fort imparfait. Le professeur devrait rapprocher les 
faits l'un de l'autre, en montrer la filiation, les grouper autour de certaines idées 
générales, de telle manière qu'ils soient par leur ensemble la démonstration con 
crète d'une vérité ou Ic cycle complet de toute une évolution. ~fais c'est cc qu'il 
ne fait pus : il se contente d'apprendre aux jeunes gens les faits de l'histoire dans 
la succession toute matérielle que présentent les pages de leur manuel. Il enlève 
ainsi ù l'histoire son principal intérêt, sa valeur morale cl éducative. 

2° Écoles moyennes de filles. 
Le résultat est fort peu satisfaisant. 
Des deux questions posées, l'une n'exigeait guère que de Ja mémoire : Jes 

concurrentes en ont généralement trouvé la solution. L'autre laissait aux élèves 
le soin de rechercher dans l'ensemble de leurs sou vcnirs ceux (JUÎ se rapportaient 
à une époque déterminée : la plupart des élèves ont ici perdu le fil et se sont 
égarées d'une manière complète. Les anachronismes Jes plus grossiers ne Jes 
épouvantent pas, et elles confondent les divers siècles a vee une désin voilure sans 
pareille. 

A quelle cause attribuer cc désastre? A la légèreté d'esprit des jeunes filles ou 
à un vice de l'enseignement? Le jury admet plutôt la seconde raison. Comme 
dans Jes écoles moyennes de garçons, le professeur ne se préoccupe pas assez de 
coordonner les faits, d'en montrer la succession et l'enchainement, de marquer Ic 
progrès ou la transformation des idées el des sociétés. Dès lors, la connaissance 
de l'histoire se réduit à un fouillis confus, à un chaos informe, <lans lequel tous 
les événements flottent au hasard et sans suite, sans contour précls, sans lien qui 
les rattache cl les cimente entre eux. Il y n là, de la part du personnel ensei 
gnant, un manque de logique autant qu'un défaut de méthode. 

Géographie. 

·l O Écolcs moyennes de garçons. 
Le jury constate deux défauts : 
a) Une étrange négligence clans la confection matérielle des cartes. A quelle 

cause l'attribuer? Au manque de temps sans doute, ou au défaut d'exercice, ou 
peut-être à l'absence de disposition naturelle; 

b) Une érudition de mati vais aloi. Un assez grand nombre d'élèves ont un luxe 
de noms propres lout à fait superflu. Or, il est impossible que cc méli-mélo 
d'indications, ce fatras de renseignements ne se paient pas aux dépens de l'ordre 
el de la perspective qui doivent exister dans Jes connaissances. Et en effet, pour 
ces jeunes gens, tout prend la même importance. 

Une semblable déformation provient surtout du point de vue défectueux où se 
placent les professeurs de géographie. Ils exagèrent les proportions relatives des 
détails. Cc qui leur manque, c'est la sobriété, la mesure, l'ordre cl le relief, 
l'unité. 
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2° Écoles moyennes de filles. 
Jadis, dans Ic tracé géographique, les élèves les pins médiocres apportaient.de 

l'élégnncc et de la propreté. Aujourd'hui Jes caries sont microscopiques, confuses, 
fµi~es négligemment: inexactes dans leur contour, erronées dans leurs indications. 

. Certes, il ne faut point exagérer l'importance de la cartographie. N'oublions 
pas cependant que l'effort, fût-il simplement esthétique, n'est jamais inutile, e 
que les souvenirs se fixent plus profondément dans Ia mémoire quand ils ont été 
consignés plus soigneusement sur Je papier. 

2° En langue flamande. 
Histoire. 

Iô Écoles moye.mes de garçons. 
Des deux questions posées, une seule a été bien traitée. Peu d'élèves on 

répondu correctement à la seconde. 
Le jury se plaint aussi du style, aussi peu soigné que l'écriture. 
2° Écoles moyennes de filles. 
Les réponses accusent des connaissances très superficielles. Des cieux questions 

posées. celle qui s'adressait surtout à la réflexion et au jugement, a été complè 
toment manquée. 

Comment expliquer cet échec? Le jury émet des. considérations analogues à 
celles que fait valoir ci-dessus Ic jury d'histoire en langue française. 

Géographie. 
1 ° Écoles moyennes de garçons. 
Les caries sont trop petites, embrouillées, peu soignées. 
2° Écoles moyennes de filles. 
Les cartes sont .égalcmcnt trop petites, peu exactes, incomplètes. 

II. - Partie scientifique. 

A. MATHÉM,\llQUES. 

Il s'agit des écoles moyennes de garçons. 
En arithmétique et en algèbre, les résultats sont en général très satisfaisants. 
Il n'en est pas dr. même en géométrie. Peu d'élèves onl réussi celle des deux 

questions qui exigeait de Ja réflexion; une certaine habitude du raisonnement 
géométrique. un certain esprit d'analyse cl d'induction. 

Le jury engage donc les professeurs à multiplier Jes exercices de géométrie : 
l'es pril des élèves se formerait ainsi peu à peu aux déduclions logiques de celle 
science. 

B. PHYSIQUE. 

li s'agit encore des écoles moyennes de garçons. 
Ici, les résultats sonl moins satisfaisants. Des quatre questions posées, deux 

seulement ont reçu des réponses convenables, · · 

le Ministre de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScuoLLAERT. 
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CXVII 
Circulaire aux directrices d'écoles moyennes. Recommandations à faire au~ 

maîtresses chargées du cours d'économie domestique. 
'1-1 aYril t 899. 

M.rnA.11E LA DutECTRICE, 

Les examens institués par le Gouvernement pour Ia délivrance des diplômes 
d'économie domestique aux régentes d'école moyenne ont produit des résultats 
qui permettent de bien augurer de cet enseignement si éminemment utile. Tou 
tefois, en vue de donner au cours d'économie domestique sa véritable portée 
éducative et pratique, et ten Iaeiliter la méthode aux régentes qui n'ont pu 
suivre le cours spécial ni se présenter à l'examen, je vous prie de veiller à la 
stricte observance des conseiJs suivants : 

a)" Dans chaque leçon, les exercices pratiques seront précédés d'une causerie 
dans laquelle la maitresse exposera, en se basant sur les données de la science 
ou de l'hygiène, la raison d'être des procédés enseignés. 

b) En vue d'ôter. à Ja plupart des leçons pratiques Ic caractère vulgaire que les 
enfants sont tentés d'y trouver, il importe que la maitresse veille très particuliè 
rement à la parfaite correction de son langage et de sa tenue, - sans tomber dans 
l'affeclation si contraire à tout bon enseignement. 

c) Il est indispensable, pour faire ce cours d'une façon rationnelle, de suivre 
dans chaque année el méthodiquement Ic programme de point en point ; un ensei-· 
gnement précipité ne pourrait que donner des résultats factices ou tout au moins 
superficiels. 

Le IJJinish·e del' Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScuoLLAERT. ------•--- 

CXVIII 
Circulai-re aux bureaux adm,inistratif.,; des at!ténées royattx et écoles des 
moyennes de l'État : Élève qui refuse de prendre part au concours 
général. 

:a niai 1899, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT' 

J'ai l'honneur de. vous adresser la copie ci-après d'une dépêche formant déci 
sion de principe sur un point de règlement. 

Vous voudrez bien notifier cette décision au chef rie votre établissement cL lui 
transmettre le double de la présente que vous trouverez ci-joint. 

Pour Ic Ministre : 
Le Directeur général délégué) 

V AN ÛVEllBEllGIJ. 

Bruxelles, Ic 21:i avril 1899. 

A Monsieur le Directeur de l'icole moyenne de l'lttalJ à X ... 
Moxsrsnn LE Drnscraun, 

J'ai l'honneur de répondre à Ja question qui m'est soumise par votre lettre du 
:15 mars. 69 
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L'élève qui, sans nul molif légitime, ne prend pas 1mr1 au concours général, 
pose un acte contraire à la discipline, car c'est bien en qualité d'élève qu'Il est 
appelé à prendre part au concours général, ce qui implique pour lui l'obligation 
morale tout au moins de se soumettre à celle épreuve. Son absence esl surtout 
fautive et blâmable si, effectivement, en agissant de la sorte, il a voulu par là 
manifester son mécontentement au sujet des récompenses qu'il a obtenues à la 
distribution des prix. 

l\fais il est à remarquer que cc fait, se rapportant à une époque où l'élève a 
entièrement terminé ses éludes, ne salirait modifier l'appréciation à émettre sur 
sa conduite pendant la durée de son séjour à l'établissement que, d'après les 
termes mêmes du règlement, le certificat est appelé à constater. On ne saurait 
donc, en toute [ustiee, lui refuser de ce chef la mention de conduite qu'il avait 
précédemment méritée. 
J'estime qu'il sera tenu compte, dans la mesure équitable, cle la faute dont il 

s'agit par la mention suivante, que je vous autorise à ajouter en note de renvoi, 
à l'appréciation de la conduite : 

cc La Direction de l'école regrette d'avoir à mentionner C(UC~ sans nul motif 
légitime, cet élève n'a pas pris part au concours général établi par le Gouverne 
ment entre les établissements d'instruction moyenne. )) 
Il est bien entendu qu'avant d'ajouter celte note au certificat réclamé, vous 

aurez soin d'inviter l'élève qu'elle concerne à vous faire connaître les motifs de 
son absence; le refus d'explication de sa pari devant, d'ailleurs, faire considérer 

• l'absence comme non motivée. 

Le ,Jlinislre de l' J utérieur ·et de l' instruction publique, 
F. ScnoLLAERT. 

-- 
CXIX 

Circulair« aux bureaux administratifs des écoles moyennes, permettant 
l'o,·ganisatio1t de deux cours de lanque facultative dans les écoles où cette 
mesure serait justifiée. 

a mal 1899, 

Mo1'"rnrnn u PnismENT, 

D'après Je régime établi par Je nouveau règlement organique des écoles 
moyennes de l'État, l'enseignement des langues est réglé comme suit : 

Arlicle 9 du règlement organique du i 0 septembre j 897 : 
« a) • 
b) La langue maternelle (français, flamand ou allemand); 
c) une seconde langue obligatoire (le français pour les écoles des localités 

flamandes ou allemandes, Ic flamand ou l'allemand, pour les écoles des localités 
wallonnes); 
d) une troisième langue non obligatoire : le flamand, l'allemand ou l'anglais ; 
e) . • . .. .. . • . . . . • • . >> 
Il y a donc deux langues obligatoires el une langue facultative. 
Cependant plusieurs écoles ont réclamé l'organisation de deux cours de langues 

facultatives et, en -Iait, l'enseignement de deux langues facultatives a été admis 
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dans quelques écoles moyennes, sous Ja réserve que Jes frais de J'enseignemeat 
de Ja seconde incomberaient à la commune. 

Convaincu de Ja nécessité de développer l'étude des langues modernes, je suis 
tout disposé à permettre l'organisation de ces deux cours parallèles, partout où Ja 
mesure serait justiflée par la population de l'école ou lès nécessités locales. 

Dans ma pensée, ces cours pourraient être organisés à partir de l'année scolaire 
prochaine, dans les établissements où la composition du personnel le permettrait 
el où les communes accepteraient de prendre à leur charge un tiers dt Ja dépense 
éventuelle. 

La condition spécifiée quant à la composition du personnel existe à l'école 
moyenne de votre ville; un second cours de langue facultative est même donné 
encore celte année en 3° année d'étude pour parfaire l'ancien programme; mais 
ce cours, à moins de décision contraire, disparaitra au ,ter octobre prochain. 

La question est donc de savoir si Jes autorités locales désirent Je maintien de 
ce cours au programme de l'établissement et si, éventuellement, la commune 
supporterait le tiers de la dépense, conformément aux principes de fa loi. 
Je vous prie, Monsieur Ic Président, de soumettre celle question au bureau 

adminislralif qui, lorsqu'il aura pris une décision, voudra bien, s'il y a lieu, la 
communiquer au conseil communal, en lui demandant de se prononcer au sujet 
de l'intervention de Ja commune dans la dépense éventuelle susdite. 

Le second cours de langue facultative comprendrait, comme Ic premier, trois 
heures de leçon par semaine dans chaque année d'études; toutefois, il ne serait 
organisé en -1899-f 900 qu'en J re année <l'éludes, pour être introduit successive 
ment en ïde et en 5• Jes deux années subséquentes. 

Il me serait agréable, Monsieur le Président, de connaitre, sans tarder I les 
résolutions qui seront prises concernant l'objet de la présente dépêche. 

Le ~/inish·e de l'l-ntérieu,· et de l'hislruclion publique, 
F. ScaoLLAERT. 

- 
CXX 

Cù·cula.ire communiquant aux Directeurs el Directrices d'écoles moyennes wie 
décision de principe sur le cours de musique à donner en section prépa 
ratoire. 

1., ••• ·~--. 

MoNSIBUR LB D1RBCTEUR, 
~IAOAME LA DIRECTRICE, 

J'ai l'honneur de vous adresser la copie ci-après d'une dépêche relative aux 
attributions des instituteurs, que je vous prie de considérer comme formant déci 
sion de principe en cette matière. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général délégué, 

C. VAN ÛVERDERGH. 
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Bruxelles, le 24 avril i899. 

A /Jlonsiew,· le directeur de l'école moyenne ~ l'État, à X ... 
M0Ns1Eun LE D1RECTBDR, 

Le cours de musique, dans les classes préparatoires intérieures, doit, autant que 
possible, étre donné par les instituteurs de ces classes. C'est à eux, en effet, que la 
partie élémentaire de cet enseignement incombe comme étant rauachée au 
programme d'enseignement primaire dont ils sont chargés. 

Cependant, si les titulaires de ces classes sont incapables de s'acquitter de celte 
partie de leur tâche, il y a lieu de charger un collègue de les remplacer. Par 
compensutiou, les instituteurs devront, à leur tour, remplacer celui-ci pour une 
part équivalente du service qui lui est attribué. C'est il vous, .Monsieur le 
Directeur, à répartir équitablement Ic travail entre les professeurs au mieux der 
intérêts <le l'enseignement. 

Le /Jlinistre del' Intérieur et de l' lnst1·uction publique, 
F. Sen ou.A ERT. 

CXXI 
Circulaire aux préfets des études, interprétant celle du f 8 juin 1898, 

relatice aux certificats d'études moye1ines. 
19 mal •899. 

.MONSIEUR LE PRÉFET, 

La circulaire du -18 juin t898, n° 19äOV, a été mal interprétée par plusieurs 
chefs d'établissement. Ils en ont déduit que les élèves qui ne suivent pas les cours 
de religion, de chimie, etc.. ne peuvent obtenir le certificat d'études mentionné à 
l'article :5 de la loi (lu fO avril 1890-5 juillet 189L 

C'est une erreur. Un élève ne saurait perdre Ic droit à l'obtention du certificat 
par le seul fait de la non-fréquentation de cours qui ne sont pas compris dans 
l'énumération des matières exigées par la loi prérappeléc, pour Ja délivrance des 
certiflcats d'études moyennes . 

La circulaire du !8 juin 1898 a eu pour but de rappeler que l'examen de 
sortie institué par le 'règlement d'ordre intérieur des athénées royaux ne saurait, 
ainsi que le constatait la circulaire du 15 mars 1893, cc être abrogé par la loi du 
10 avril {890, faite uniquement en vue de l'enseignement supérieur». Ainsi que 
le disait celle circulaire, c< cc serail une erreur de considérer les études moyennes 
comme constituant essenticllcmenl une préparation à l'Université et aux écoles 
spéciales. Toul en répondant à cc but, elles forment, par elles-mêmes, un tout 
autonome dont l'examen de sortie est la sanction. Le diplôme de sortie délivré à 
la suite de cet examen conserve donc Loule sa valeur, nonobstant la création d'un 
certilicat d'études moyennes exigé pour les examens universitaires >>. 

Cc certificat, .Monsieur le Préfet, vous êtes autorisé à le délivrer aux élèves qui 
se trouvent dans les conditions déterminées par la loi du 10 avril 1890- 
5 juillet f 891. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
Ji'. Sc110LLAEnT. 
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CXXII 
Circulaire aux directrices d'écoles moyennes, portant que le cours d'ouvragts 
manuels doit être compris parmi les matières de l' exame» de sortie, indi 
cations concernant cette épreuve spéciale. 

8 Juin •899. 

MAnAME u DrnRCTRICE, 

J'ai l'honneur de vous inviter à bien vouloir comprendre, à partir de cette 
année, le cours d'ouvrages manuels parmi les matières de l'examen de sortie qui 
doit porter sur toutes Jes branches de Ja troisième année d'études. 
Par dérogation à l'article 4t du règlement d'ordre intérieur, l'examen pour les 

ouvrages manuels sera exclusivement pratique. 
J'appelle tout particulièrement votre attention sur les matières de l'examen et 

sur Ja manière de procéder. 
1'/atières de l'examen.-_ Le travail à exiger des élèves devra différer d'année 

en année; mais il devra toujours être choisi de manière à réunir le plus possible 
tous les éléments de -couture appliquée à la lingerie; puis la coupe et la confection 
de vêlements divers, par exemple : 

Une taie d'oreiller, un sac de nuit ou une chemise de femme, réduite; un 
pantalon de fillette, réduit el tout simple. 

Si c'est un objet de lingerie, le faire marquer d'une initiale travaillée au coton 
rouge, ou d'une initiale brodée au colon blanc. 

JJlanière de procéder : 
i O La veille de l'examen, en présence de deux régentes ( la maitresse titulaire 

du cours de travaux à l'aignille exclue), les élèves seront invitées à faire les prépa 
ratifs, dessin, coupe du travail à confectionner pendant les examens oraux des 
autres branches, et cela sous les yeux des examinateurs; 
2(• Le temps maximum accordé pour la préparation et la co11feclion sera déter 

miné de commun accord entre la directrice cl la maîtresse du cours. Le travail 
préparatoire sera enlevé aussitôt qu'il sera fait ou que le temps accordé sera 
écoulé; 

5" Le jury chargé de procéder à l'examen de sortie sera appelé à coter Ic 
travail, de concert avec la maitresse du cours. 

La présente circulaire est envoyée, eu double exemplaire, donL un est destiné 
à la maîtresse du cours d'ouvrages. 

Le Ministre de l'Intérieur el de l' Instruction publique, 
F. Scuo1.uERT. 

CXXIII 
Circulaire aux chefs des établissements duf er degré: transport gratuit, sur 
les chemins de fer de l'État) des élèves appelés à Bruxelles pour subir 
l'examen oral prescrit pm· l'arrêt« organique du concours général. 

1.a jnln 1-.ee. 

Mo.NSIEUR u:. . . . .. , 
J'ai l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décidé, en vue de rendre aussi 

peu onéreuse que possible, pour les parents, la pnrticipntlon au concours général 
70 
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de l'enseignement moyen, de faire supporter par mon Département les frais de 
transport sur les lignes de l'État, des concurrents des rhétoriques des humanités 
anciennes et des humanités modernes qui seront appelés à Bruxelles pour subir 
l'examen oral prescrit par l'article 4, § 5, de l'arrêté royal organique du 27 mai 
dernier. 

A cet effet, les intéressés recevront un bon, émanant de mon Département, 
ainsi conçu : 

Transports pour le compte du Département de PInt ér ieur et de l'JLstruction publique 

AD_l\llNISTRATION DE L'ENSEIGNl-:1\Œi'iT l\lOYEN. 

Concours général de l'enseignement· moyen. 

BON pour un billet de ... classe d ..... à Bruxelles et retour. 

Bruxelles, le . . . . . . . ! 899. 
Sceau 

,111 
Département de l'Intérieur 

cl de 
I'Instruetlon publique. 

AU NOM DU l\llNISTRE : 

Le Directeur général, 
(Signature.) 

Cc bon devra être présenté à la station du départ, où, en échange, i1 sera délivré, 
au porteur, nn billet d'aller et retour. 

Les concurrents devront exhiber leur convocation) en même temps que leur 
billet, à toute réquisition du personnel des administrations de chemins de fer. 
Je mus prie, Monsieur le. . . . . . , de vouloir bien porter Ja présente 

décision à la connaissance des élèves des deux rhétoriques de votre établissement, 
qui se trouvent dans les conditions pour prendre part au concours général de 
celle année. 

Le 1'/inisl1·e de l'Intérieur et der lnstructio1i publique, 
F. ScuoLLAERT. -.- 

CXXIV 
Circulaire aux directeurs des écoles moyennes de l'État: envoi de publications 

traitant de la mutualité. 

Moxsrsun LE DmECTlrnR, 

J'ai l'honneur de vous adresser.en double exemplaire, les publications désignées 
ci-après, traitant de Ja mutualité et de l'affiliation à la caisse de retraite, en vue 
de sociétés mutualistes scolaires que je me propose d'organiser au sein des établis 
sements d'cnsciguemeut moyen de l'Etat : 

1 ° « Les sociétés mutualistes », par M. Théate ; 
2" (< De lu reconnaissance légale des sociétés mutualistes», par M. Rousseau; 
5° c1 Arithmétique de l'épargne cl de la prévoyance», par l\111c Du Caju; 
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~0 " Manuel pratique des sociétés scolaires de retraite », par M. Lemoine- 
Bellière; 

t;0 u Conférence sur Ja caisse tic retraite », par M. Minet; 
6° cc Pensions ouvrières», par M. Caille; 
7" {( La mutualité ,i l'École »~ par M. Flament , 
8° ,. La prévoyance en vue de la vieillesse ,,, par i\l. Langlois; 
9" (( Une institution utile »1 par ~I. Yercautere , 
I0° c< Brochure contenant le résumé de la loi sur la caisse de retraite, des 

arrêtés royaux organiques et des instructions"; 
t i0 (< Le livre de l'épargne et de la prévoyance », par M110 Du Caju; 
t 2° •< :Manuel de l'enseignement ", par 1\-1. Banneux; 
! 3° c1 Handboek over het onderwijs van de voorzienigheid ,>, par M. Banneux; 
f,fo " Propagandaboekje », par M. Tibbaut , 
1:$0 cc Het bock van spaarzaamheid en vooruitzicht, par M110 Du Caju; 
-16" « Rekenkundige opgaven over spaarzaamheid en vooruitzicht », par 

:M11e Du Caju; 
17° <c Practisch handboekje over schoolmaatschappijen. voor lij frcnlc n, par 

M. Lemoine-Bellière ; 
18" << Voordracht over de lijfrcntkas »1 par M. Minet; 
19° « Nuttige instelling », par 1\1. Ycrcautcre , 
201• << Onmisbare handleiding over liJfrcntkassen onder den waarborg van den 

Staat "~ par M~I. Dcgracve et V crsnick ; 
~1° v Pensioenen voor werklieden ,;7 par M. Caille. 
Vous recevrez prochainement, .Monsieur le Directeur, des instructions au sujet 

de l'organisation des sociétés dont il s'ngir. 
Je YOUS prie de m'accuser la réception du présent envoi. Il vous sufllru, ù cet 

eflet, de munir la présente dépêche de votre signature et de me la renvoyer. 
Pour le Ministre : 

Le Directeur général, 
HYACINTHE VAN neu Dusssx. 

CXXV 
Circulaire aux Préfets des études des athénées royaux, aux directeurs et 

directrices des écoles mouennes de l' Étctl: mention des travllux supplémen 
taires des professeurs dignes d'appeler l'attention du Ucuoernement. 

i9 Jnio 1809, 

MONSIEUR J.E PRÉFET' 
MONSIEUR LE DIRECTEUll~ 

MAUAME I.A DIRECTRICE; 

Un Préfet. des études a appelé mon attention sur cc qu'il considère comme une 
lacune dans la formule arrêtée par Ic Gouvernement, pour les rapports destinés à 
l'appn'ciation des membres du corps professoral. 

Les cotes d'appréciation du Préfet sur Ic personnel seraient incomplètes en cc 
sens qu'elles ne fourniraient pas à cc fonctionnaire le moyen de signaler cfllen 
ccmcnt à l'autorité supérieure les professeurs qui se distinguent par les services 
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qu'ils rendent, ou le mérite dont ils font preuve en (Ichors de la besogne courante. 
C'est avec raison que l'on considère les renseignements de ce genre comme 

devant venir s'ajouter f1 ceux qui concernent plue. spécialement le professeur, con 
sidéré dans l'accomplissement de ses fonctions. ~lais il n'est pas nécessaire d'éta 
blir, à cet <'fîet, une cote spéciale, ainsi qu'on en a fait la demande. Le chef de 
l'établissement répondra au desideratum indiqué en mentionnant, en note ou dans 
Ja colonne aux observations, les travaux supplémentaires dignes d'appeler l'atten 
tion du Gouvernement. 
Je vous prie, M , de vouloir bien tenir compte de la présente 

circulaire lors de Ja rédaction de voire rapport de fin d'année. 
Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

F. ScnoLLAEB.T. -- 
CXXVI 

Ci-reu/aire aux bureau» admini$lrcttifs des athénées royaux et des écoles 
moyennes de l' Étcit., les invitant à faire observer les preseriptions régle 
mentaires relatioe« à la eorrespondanee du personnel de l'enseignement 
moyen de l'État avec l'au,t01-ité s11périettre. 

se J•l• t.8". 

MoNsrnun u PRÉSIDENT, 

Les prescriptions réglementaires, concernant la correspondance administrative 
du personnel de l'enseignement moyen de l'État avec l'autorité supérieure, con 
tinuent à ne pas être rigoureusement observées. 
Voulant mettre fin a toute irrégularité de cc genre, je vous prie, Monsieur le 

Président, de vouloir rappeler ces prescriptions à l'attention du cher de l'établis 
sement placé sous votre haute surveillance, en le priant d'en agir de même à 
l'égard du personnel placé sous ses ordres. 

Les dlsposltions dont il s'agit sont stipulées, pour les athénées, aux articles 2~ 
et 26 de l'arrêté royal du ·12 août 18~1 et. pour les écoles moyennes, aux arti 
cles 25 et 24- de l'arrêté royal du 10 juin de l'année suivante. 

Elles portent : ·I O que Ic chef de I'étahlissement correspond seul avec le 
:Ministre et avec le bureau administratif; 2° que les professeurs - ce qui doit 
s'entendre de tout Ic personnel placé sous les ordres du Préfet ou du Directeur - 
correspondent avec l'autorité supérieure, par l'intermédiaire du chef de l'établis 
sement. qui accompagne de son avis leurs demandes ou écrits quelconques. 

Ces dispositions réglementaires indiquent d'ailleurs la seule voie à suivre ponr 
Ia correspondance avec l'administration centrale, dont toutes les pièces doivent 
être adressées au chef seul du Département. 
Le Bureau administratif aura soin de veiller, dans la mesure qui lui appartient, 

à l'exécution des prescriptions prérappelées et de me signaler, éventuellement, 
les dérogations qu'il viendrait à constater , 
Je rappelle de nouveau que les pièces qui ne me parviendraient pas par la voie 

régulière seront, à l'avenir: laissées sans suite et qu'en outre l'irrégularité commise 
à l'occasion de cet envoi sera rigoureusement annotée au dossier de l'auteur. 

La présente circulaire est envoyée en double exemplaire, dont un destiné à la 
Direction de l'établissement. 

Le JUinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique., 
F. ScnoLLAERT. 



( 281 ) 

CXXVII 
Circulaire aux préfets des études de« athénée« royaux et aux direeteurs et 
directrices des écoles moyennes del' État, spécifiant q,ie les cotes d,~ vnletir 
accordées aux professeurs, dans le rapport de fin d'année., doivent ltre 
communiquées par écrit ar.x intéressés. 

« Jallle& •-• 

MoNSIBUR LE PRÉFET, 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

MADAME LA DIRECTl\lCB, 

On m'a demandé si les cotes de valeur accordées aux professeurs par le chef 
de l'établissement, dans son rapport de fin d'année, devaient être communiquées 
par écrit aux intéressés. 
La question doit être résolue affirmativement, el j'ai l'honneur de vous faire 

part de cette décision pour voire direction en cc <tui concerne Je personnel placé 
sous vos ordres. 

Le llinistre de L' Intérieur el de l' Instruction publique, 
F. Sc110LLAERT. 

CXXVIII 
Circulaire aux bureaux administratifs des écoles moyemw; eomprenasü une 

section spéciale : notification des règles arrêtées pour l'orrJ(misation des 
examens de sortie et la délioranee des diplômes aux élèves, en ce qui con 
cerne cette section. 

a.a Juillci '1899. 

M oxsreun LE Pnèsmsm , 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que j'ai arrêté provisoirement comme 
suit les mesures à prendre pour la délivrance des diplômes aux élèves qui ont 
terminé 1es deux années d'études des sections spéciales annexées à des écoles 
moyennes de l'État : 
f-• La condition exigée des élèves de l'école moyenne, générale, en vertu de 

l'article 6 l du règlement, pour pouvoir se présenter à l'examen pour l'obtention 
du diplôme de sortie - à savoir qu'ils aient obtenu au moins la moitié des 
points sur l'ensemble des cours, dans les compositions de l'année, - est appli 
cable également aux élèves des sections spéciales; 
2~ L'examen de sortie se fait sous la présidence d'un membre du bureau admi 

nistratif, devant un jury composé des professeurs chargés de l'enseignement dans 
la section et de deux personnes choisies en dehors de renseignement moyen et 
désignées par Ic Gou vernement, sur la proposition du directeur ou de la direc 
trice de l'école moyenne ; 

3° L'examen aura lieu oralement, sauf en ce qui concerne le dessin et le tra 
vail manuel dans les sections industrielles et agricoles. Pour ces deux cours, Je 
jury fera exécuter, par chaque élève, un exercice pratique en rapport avec Ic 
programme de la 2<l0 année; 

7! 
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4° If est attribué aux différentes matières de l'examen Ic même nombre de 
points que dans les compositions réglementaires; 

5° Conformément à l'article 60 du règlement d'ordre intérieur, le diplôme ne 
pourra être accordé qu'aux élèves qui auront obtenu dans l'examen au moins 
Jes 0.ö des points aurihués à l'ensemble des cours. Il portera.dans cc cas, la men 
tion: avec fruit; il portera la mention : m:ec r11·and fruit, si l'élève a obtenu au 
moins les 0.7 des points et la mention : axecle plu« grand f'1·uit, s'il a obtenu 
au moins Jes 0.8. De plus: Ic diplôme mentionnera les branches dans lesquelles 
l'élève se sera particulièrement distingué dans son examen, c'est-à-dire celles 
dans lesquelles il aura atteint les 0.8. 

6° Sont applicables, en outre, d'une manière générale, aux examens des sec 
tions susdites .. les prescriptions réglementaires et Jes instructions relatives aux 
examens de sortie de l'école moyenne se rapportant aux points non visés 
ci-dessus. 

MM. les membres du jury ne perdront pas de vue, dans le choix des questions 
et dans l'appréciation des réponses, ce qui constitue le caractère propre des sec 
tions spéciales dont il s'agit. C'est assez dire que les formules de mémoire n'y 
seront pas de mise et que l'examen aura avant tout pour objet de constater J'acquis 
réel en connaissances seicntiflques et pratiques que l'élève aura retiré de ses 
éludes. 
J'appelle l'attention des chefs d'établissement intéressés sur la disposition 

(sub 2) en vertu de laquelle doivent foire partie du jury deux personnes choisies 
en dehors de l'enseignement moyen et désignées par le Gouvernement sur Ja pro 
position du directeur ou de la directrice de l'école moyenne. 
Je désire recevoir, Je plus tôl possible, les propositions que cette mesure com 

porte. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
F. ScnoLJ.AERT. - 

CXXlX 
Circulaire aux préfets des études des athénées -royaux, aux directeurs et 
directrices des écoles mouennes de l'État, résumant les prescriptions rela 
tives aux ouvrages classique». 

:t$. auù& t 81ttt. 

MONSIEUR LE PnÉFET, 
M0Ns1Hon LE Durscrsun, 
MADAllfB J.A D111ECTRICE, 

J'ai eu l'honneur d'adresser à M. Ic Président du bureau administratif des 
exemplaires du catalogue général, nouvellement arrêté par Ic Gouvernement, 
des ouvrages classiques dont l'emploi est autorisé on recommandé pom l'ensei 
gnement dans les établissements d'instruction moyenne dirigés par l'État. 
ll n'est pas inutile, à l'occasion de l'envoi de cc catalogue, de rappeler et de 

résumer ici les prescriptions.qui doivent être observées dans le choix des ouvrages 
employés par -les élèves .. 
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Le règlement d'ordre intérieur porte : 
« ART. 55. - Tous les ans, dans la première quinzaine de juillet. Ic préfet 

des études (le directeur), de concert avec les professeurs, arrête pour l'année 
scolaire suivante la liste des auteurs qui seront expliqués et les livres (gram 
maires, traités, manuels) dont il sera fait usage. Les livres doivent être choisis 
parmi ceux qui ont reçu l'approbation du Gouvernement. Si un seul manuel 
peul suffire dans les différentes classes pour l'enseignement d'une même matière, 
le choix en sera déterminé par Ja majorité des professeurs chargés de cet ensei 
gnement. On ne doit remplacer un manuel par un autre que pour des raisons 
très sérieuses. » 

A ces prescriptions il faut ajouter les instructions et recommandations suivantes 
qu'ont motivées des abus fréquemment signalés. 

Il est à prieri de règle qu'on doit éviter le nombre éxagéré des livres classi 
ques et, en général, tout cc qui tiendrait à imposer aux parents des dépenses qui 
ne sont pas absolument justifiées. 

Lorsqu'il aura été reconnu avantageux pour les études de remplacer un 
ouvrage employé dans l'établissement par un ouvrage nouveau, l'introduction de 
ce dernier aura lien successivement, de classe en classe, de manière que Jes élèves 
ayant commencé un cours avec tel auteur ne soient pas obligés de l'abandonner 
par la suite pour en prendre un autre faisant double emploi avec le premier. Cc 
n'est pas seulement une question d'économie qui est ici en [eu, et cette règle a 
aussi sa raison d'être au point de vue de la coordination cl de l'unité qni doivent 
régner dans l'ensemble d'un cours. 

On sait que l'approbation d'un ouvrage classique n'emporte pas celle des ét1i- 
1ions subséquentes de cet ouvrage, qui doivent être soumises chacune à un nouvel 
examen et ne peuvent être employées qu'après 3\'.0Îr été elle mêmes spécialement 
approuvées. Les chefs d'établissement auront donc soin d'indiquer, dans les listes 
qui sont soumises annuellement au Gouvernement, le litre exacte et l'édilion de 
chaque ouvrage proposé. 

La remarque faite ci-dessus, à propos des changements d'auteur, doit s'étendre 
également des changements d'édition. La substitution d'une édition à une autre 
doit se faire successivement, de façon qu'il ne résulte de ce cher aucune dépense 
nouvelle. 
Il est d'ailleurs à désirer que MM. les professeurs se montrent moins rigoureux 

en ce qui concerne les éditions classiques des manuels employés par les élèves. 
On ne peut, comme il est dit ci-dessus, admettre dans Jes classes que les éditions 
approuvées; mais, sous celle réserve, lorsque deux éditions ne diffèrent pas nota 
blement l'une de l'autre, il importe peu que l'élève n'ait pas celle qui se trouve 
indiquée au programme. C'est en effet le professeur qui représente avant tout Ic 
cours à donner et non le texte de l'auteur, qui peut toujours être rectifié en cas 
d'inexactitude. 

Telles sont, Monsieur le Préfet (Monsieur le Directeur) (Madame la Directrice), 
les diverses prescriptions relatives au choix des ouvrages classiques à l'observa 
tion desquelles il vous appartient de veiller el que j'ai cru utile de rappeler à votre· 
attention. 

A propos de l'obligation de choisir les livres classiques parmi ceux qui ont reçu 
l'approbntion du Gouvernement, on a fait remarquer qu'il serail, dans certains 
cas, matériellement impossible d'exécuter le programme si Ic professeur était tenu 
d'observer strictement celte prescription. Cc cas a pu se présenter, en dîct, mais 
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il est à prévoir qu'il deviendra de moins en moins fréquent. Toutefols, en vue 
d'éviter les difllcnltés de cc genre, il va sans dire que les professeurs, en l'absence 
cl' otm,·ages approueé», sont libres de faire les propositions qu'ils jugent néces 
saires dans l'intérêt des études, mais il est bien entendu qu'ils ne peuvent proposer 
des ouvrages non approuvés que lorsqu'il Ic faut absolument. lis auront soin 
d'attendre la décision du Gou vernement avant de recommander aux élèves 
J'achal de Ici ou lel ouvrage. 

L'enseignement, dans les sections préparatoires annexées aux écoles moyennes, 
se donnant d'après le programme des écoles primaires communales, on pourra, 
dans ces sections, employer tous les livres approuvés ou recommandés pour l'en 
seigncment primaire. 

/,e JJ/inislre de l' Intérieur et de l' Instruction publiqul•, 
· J. DE Tsooz. 

-=-- 
CXXX 

Circulaire aux préféts des éludes : Visites aux dépóf s d'm·chivf'I .. aux biblio 
tl1èques, aux monuments, aux musées, recommandées comme moyen d'en 
seig11em~nt. 

:ttl aoit, t8tt9. 

M0Ns1Eun u~ PRÉFET~ 

Les circulaires ministérielles du ·16 novembre i 880 et 24 août i 88-1 eonsidé 
raient comme un puissant moyen d'instruction la visite aux dépôts d'archives et 
de manuscrits, aux bibliothèques, aux monuments, aux musées. Désireux de 
donner aux études une portée intuitive, mon honorable préeédesseur prescrivait 
aux chefs d'établissements d'organiser, de concert a ree M.M. les professeurs, cc 
nouveau mode d'enseignement. 

Quelques athénéee se distinguèrent par leur zèle : pendant sept ou huit années 
consécutives, les élèves de Bruges el de Bruxelles, guidés par leurs maîtres, pro 
fltèren l largement de I'înnovation. Dans bon nombre d'athénées, les élèves 
n'eurent qu'une ou deux fois l'occasion de la pratiquer : parmi ces athénées, je. 
citerai Dinant, Gand, Hasselt. Ixelles, Louvain, Mons, Namur, Tongres, Tournai 
rl Verviers. Les au Ires athénées, notamment Arlon, Ath, Charleroy el Chimay, 
exprimèrent le regret tic ne pouvoir, faute de fonds disponibles, se conformer aux 
vœux du Gouvernement. A partir de ·I 890, la pratique nouvelle est partout 
tombée en désuétude. 
Je désire qu'elle reprenne partout vigueur, et je vous prie, Monsieur le Préfet, 

de faire tous vos efforts pour que les cieux circulaires précitées reçoivent leur 
entière exécution. 
Il est inutile, je crois, d'insister sur l'utilité de leurs prescriptions. Les visites 

recommandées sont tic véritahles leçons de choses, fécondes en heureux résul 
tais : les élèves y acquièrent la notion nette et précise de termes qu'ils comprc- 

. naicnt peu ou mal; l'esprit du passé se révèle à leurs yeux'. et l'histoire cesse de 
leur paraitre une ahstraction , ils y apprennent comment· les chefs d'œuvrc des · 
écrivains classiques de l'antiquité sont arrivés jusqu'à nous; leur confiance dans 
Ia parole de leurs maitres grandit, à. mesure qu'ils voient, dans des monuments 
authentiques, la confirmation d'un enseignement au caractère général et: partant, 
un peu vague , enfin. une légitime curiosité s'éveille en eux, ils désirent, à leur 
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tour, faire une élude plus approfondie de l'histoire de leur pays el de leur ené 
natale. Ainsi ces visites contribuent autant à l'éducation nationale des jeunes 
gens qu'à leur éducation intellectuelle. 
Je mus laisse, I\fonsieùr Ic Préfet, le soin de déterminer, dans l'établissement 

placé sous votre direetiou, quelles sont les visites à faire, quelles classes seront 
appelées à y participer et dans quel ordre. Vous vous réglerez, sous ce rapport, 
d'après les besoins de l'enseignement el les circonstances. 

Néanmoins, je crois devoir vous signaler les principes que je désire voir appli 
quer: 

1 ° Le caractère des visites dont il s'agit est double : elles constituent d'abord 
une récompense accordée au travail et à l'application des élèves; mais, sans 
cesser d'être un stimulant, elles doivent avoir aussi une portée scienütique, être 
un élément du cours et son complément; 

2" Les athénées qui, par manque de ressources, se trouveraient dans l'impos 
sibilité d'organiser dès voyages scolaires, au sein de la capitale ou des grandes 
villes, pourront se borner à la visite des archives, des blbliothèques, des monu 
ments et des musées, soit de la commune où ils sont établis, soit de quelque 
commune voisine. Il ne s'agit pas tant, en effet, de fournir aux élèves des con 
naissances étendues et profondes que d'ouvrir à leur esprit des horizons: de parler 
à leur irnagination, et particulièrement d'éclaircir leurs idées sur certains points 
importants qui, sans le secours de documents, resteraient pour eux des énigmes; 

5° La visile doit se faire sous la conduite du préfet des éludes el des profes 
seurs compétents. Jusqu'en 1890, il n'y a guère que les professeurs d'histoire et 
de géographie qui se soient prêtés à l'accomplissement de ce devoir. Mais les pro 
fesseurs de belles-lettres ne doivent pas s'en désintéresser: qu'il s'agisse de litté 
rature ancienne ou moderne: il arrive bien souvent que les explications du maître 
ont besoin de procédés intuitifs; el pendant les quelques heures qu'ils passent, 
soit au dépôt d'archives el de manuscrits: soit en présence de monuments remar 
quables, soit dans une bibliothèque ou dans un musée, les élèves apprennent par 
fois plus ([lie pendant un mois de cours théoriques consciencieusement préparés; 
4° En principe, peuvent prendre part aux visites recommandées, tous les élèves 

·des trois classes supérieures des humanités anciennes et des humanités modernes. 
En fait, Je préfet des éludes n'accordera celle faveur qu'aux élèves sérieux et 
appliqués; car, lorsque l'assistance est très nombreuse cl composée d'éléments 
frivoles, tout le profil de la leçon est compromis; 

~0 Trois visites par année scolaire, une par trimestre, me paraissent un mini 
mum nécessaire, du moins pour les classes de rhétorique. Quant aux classes de 
seconde el de troisième, elles pourront ne faire annuellement qu'une seule visite, 
<tui aura lieu vers Ic milieu de l'année scolaire. Le jour de la visite, tous Jes cours 
de la classe désignée seront suspendus, matin cl soir; 

fr, Après chaque visite, les élèves qui y ont pris part en rédigeront un compte 
rendu, qui sera corrigé comme un devoir ordinaire, par le professeur compétent. 
Ce travail tiendra lieu· d'un devoir de style; 

7° A la fin de chaque trimestre, le préfet drs études m'adressera, sur Jes visites 
f ailes, un rapport spécial, d'après les données des professeurs et suivant ses pro 
pres indications. Il y joindra quelques travaux des élèves, corrigés par Ic profes 
seur. 

Le /J/i11islre de "t' Intérieur et de l' Instruction. publique, 
J. DE Tnooz. 

72 
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CXXXI 
Circulaire aux directeurs el directrices d'écoles moyennes, concernant les 
indications qui doioent accompay11er le tableau horaire des ler011s envoyé à 
l'approbation du Gouven1ement . 

•• ae6& ll!tlt9. 

M ..... L •• DmECT •••. , 

Il importe, dans l'intérêt des études, que les allributions du personnel ensei 
gnant et lr.s:1ableaux horaires des leçons puissent être définitivement arrêtés au 
moment de la reprise <les cours ou, tout au moins, dans Jes premiers jours de 
l'année scolaire. . _ . 
Je vous prie donc, de me soumettre, le plus lôl possible, vos appréciations à 

cel égard. 
Afin d'éviter les remaniements qui en retarderaient l'approbalion, vous vou 

drez bien, dans la rédaction de vos divers tableaux, ne pas perdre de vue les 
instructions précédemment données d'une manière générale à ce sujet, et plus 
partieulièrcment les observations qui mus auraient été adressées concernant vos 
propositions des années antérieures. 

Vous aurez soin, notamment, quant aux tableaux des leçons, de dresser deux 
horaires distincts pour Je dessin et la gymnastique et, quant à la répartition du 
travail, d'indiquer séparément, pour ch aque professeur : 11) ses heures de leçons 
ordinaires; 2° ses heures d'études; 5° les cours particuliers rétribués à parl où les 
lecons attribuées en raison d'un traitement spécial dool Je titulaire jouirait à titre 
personnel. 

La circulaire du 2ö septembre ~ 897 porte que, si aucun instituteur n'est à 
même de donner Ic cours de seconde langue inscrit au programme de la section 
préparatoire, on Ic conflera, comme tâche extraordinaire, à un régent. Cette dis 
position, d'ailleurs Ioule transitoire, a donné lieu à des abus. Il doit être bien 
entendu que l'on n'aura recours à un régent que dans le cas où il n'y aura dans 
le personnel aucun instituteur pouvant donner convenablement l'enseignement 
dont il s'agit . 

Au reste, et conformément aux instructions existantes, toute mesure ayant 
pour résultat de créer des droits à indemnité doit être mentionnée expressément 
et motivée dans la lettre d'envoi du tableau horaire. 

Le /Jlinistre de î huérieur et de l' Inuruetio» publique, 
J. DE Taooz. -- 

CXXXII 
Circu.laire aux bureaux aáministt·atifs des écoles moyemies de l'État, portaiit 

notification d'un nouveau règlement d'nnfreintérieuretappelant l'attention 
sur les principales ·m,odifications apportées au règlement antérietu·. 

« aopM,mlJro 1899, 

MONSIEUR l,E PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, trois exemplaires d'un nouveau 
règlement d'ordre intérieur arrêté par le Gouvernement pour les écoles moyennes 
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de l'État, et vous prie de bien vouloir transmettre, à la direction de votre école 
moyenne, avec le double de la présente dépêche, deux de ces exemplaires pour 
les archives lie l'établissement et la bibliothèque des professeurs. 

Parmi les modifications assez nombreuses apportées au précédent règlement, 
les unes sont la conséquence de la réorganisation des écoles moyennes inaugurée 
en f897; les autres concernent des mesuresdéjà passées en règles ou des disposi 
tions nouvelles dont l'expérience a établi l'utilité. ' 

Une lecture attentive sufûra pour faire comprendre la portée et la raison d'être 
de la plupart de ces changements. On remarquera que les plus importants sont 
relatifs au système des compositions, aux moyena'd'encouragements, récompenses 
cl examens de sortie. 

L'ancien système des compositions ayant donné lieu, depuis longtemps, à des 
réclamations et à des-critiques assez nombreuses, le Gouvernement a jugé utile, 
il y a quelques années, de prendre l'avis du personnel enseignant sur la question. 
Le système introduit dans le présent règlement est le résultai de l'examen auquel 
ont été soumis les avis émis en réponse à celte consultation. 

Les compositions· théoriques qui ont lieu de quinze en quinze jours, aux 
heures des leçons, constituent une innovation dont le but est d'habituer les élèves 
à se tenir sans cesse au courant des matières enseignées. Elles visent donc à faire 
cesser Ic surmcnáge que, foule d'une méthode de travail suivi, les élèves s'impo- 
saient généralement à la veille des compositions trimestrielles. · 

Les compositions pratiques, qui terminent chaque trimestre, donneront en 
quelque sorte la synthèse du savoir réellement acquis par l'élève, sans prêter à 
l'abus du travail de mémoire auquel portait naturellement le système des compo 
silions précédemment en vigueur. _ 

L'institution des prix de conduite et d'application est la consécration logique 
des bonnes et mauvaises notes inscrites dans le règlement, mais jusqu'à présent 
Jaissées sans sanction au point de vue des récompenses scolaires. Nous estimons 
que le nouveau règlement comble une lacune en récompensant la bonne con 
duite et la bonne volonté envisagées en elles-mêmes el indépendamment du succès 
obtenu dans les études. 

Le diplôme de sortie a jusqu'ici été délivré à la suite d'une épreuve purement 
orale sur les matières obligatoires du programme. En faisant entrer en ligne de 
compte pour· une part égale à l'examen oral, le résultat des compositions de 
l'année, le règlement nouveau donne à celte sanction des études une base plus 
sérieuse el plus équitable. 

L'importance du dessin el de la gymnastique est aujourd'hui trop bien établie 
pour que l'on continue à envisager l'enseignement de ces deux branches comme 
des cours d'agrément, en quelque sorte en dehors du programme. Il est donc 
rationnel de les comprendre parmi les matières obligatoires donnant droit aux prix 
généraux el faisant partie du programme de l'examen de sortie. 

Le présent règlement entrera en vigueur dès l'ouverture de l'année sco 
laire 18!)!)-1900. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE 'fnooz. 
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CXXXIII 
Circulaire irtdiquant les classes d'athénée où le cours de dessin est obligatoire 

et doit, comme conséquence, entrer en ligne de compte pour le prix yenéral. 
• 9ep&emltn :1899. 

MONSIEUR LE PdFET, 

D'après l'arrêté ministériel du 50 août f 888, déterminant les heures assignées 
par semaine aux matières de l'enseignement dans Jes athénées royaux ainsi que la 
nature obligatoire ou facullati ve des cours, le dessin est obligatoire : 

f O Dans les classes de 7e, de 6e cl de !je de la section des humanités grecques 
latines; 

2° Dans loutcs les classes des humanités latines; 
5° Dans les qua tres classes inf éricures des humanités modernes et les trois 

classes supérieures des humanités modernes, section scientifique. 
II est facultatif dans les quatre classes supérieures des humanités grecques 

latines cl dans les trois classes supérieures des humanités modernes, section com 
merciale. 

Dans les classes où Ic cours de dessin est obligatoire, il doit, comme consé 
quence, entrer en ligne de compte pour le prix général. 
J'appelle votre attention sur ce point qui a pu être perdu de vue à cause de 

l'omission du dessin clans Je tableau des points attribués aux diverses composi 
tions figurant à Ia suite du règlement d'ordre intérieur. 

Quant au nombre de points à assigner au cours de dessin, il doit être de 75 
dans les deux classes supérieures de la section scientifique et de !>O dans toutes 
les autres classes des diverses sections. 

Le Ministre de l' Intérieur et de l' lnurueuon publique, 
J. DE Tnooz. 

CXXXIV 
Circulaire aux directeur» et directrices des écoles moyennes de l'État, aux 

bourcmestres des localités sièges d'une école moyenne communale ou patron 
née, concernant les ouvrages à employer dans la section prépm·atoire. 

:1• septembre :1 •99. 

MESSIEURS, 

Vous avez pu constater que - sauf trois ou quatre livres maintenus par 
erreur - le catalogue des ouvrages classiques dont le Gouvernement a autorisé 
ou recommandé l'emploi dans les établissements d'enseignement moyen de l'Etat, 
ne mentionne plus les manuels destinés aux sections préparatoires qui étaient 
inscrits sur les lis les précédentes, leis que la Méthode intuitive d'orthographe 
et de lecture, par F.-F. Gallet, etc., etc. 
li ne faut pas déduire de là que l'emploi de ces ouvrages n'est plus autorisé. Le 

programme des sections préparatoires étant le même que celui des écoles pri 
maires, j'ai décidé de ne plus soumettre à l'examen du Conseil de perfectionne- 
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ment de l'enseignement moyen les ouvrages destinés aux élèves des sections 
préparatoires et d'autoriser, dans ces sections, l'emploi des livres destinés à l'ensei 
gnement dans les écoles primaires qui ont été examinés par le Conseil de 
perfectionnement de l'enseignement primaire et approuvés par le Gouvernement. 

ù 1'lini'1tre de l' Intérieur et de f Instruction publique, 
J. DE ÎROOZ. 

cxxx.v 
Circulaire aux prefds des études, portant qu,il y a lieu d'établir une réparti 
tion du tra-,;ail plus équitable entre le second professeur de français et le 
p1·0/esseu,· de rhétorique [rançaise. 

L'examen des tableaux horaires el de Ja répartition du travail dans les athénées 
royaux a donné lieu à une observation importante que je me fais un devoir de 
vous signaler. 

En vertu d'une sorte de tradition, il est partout reçu que le professeur de rhéto 
rique française ne donne cours que dans les trois classes supérieures des humanités 
modernes, soit 16 heures par semaine, tandis que le second professeur de fran 
çais est chargé de 201 ~I ou 2:2 heures. Sans vouloir tenir entre eux la balance 
mathématiquement égale, j'estime néanmoins que la situation du second profes 
seur de français mérite quelque considération. Le Gouvernement exige de tous les 
professeurs de français, sinon les mêmes aptitudes, du moins la mème préparation 
universitaire et le même diplôme légal. Les classes inférieures, par le fait qu'elles 
sont les plus nombreuses; imposent au maitre des soins particulièrement fatigants. 
La répartion du travail, telle qu'elle est établie aujourd'hui, ne me paraît donc 
pas conforme à l'équité. 
Je désire qu'à l'avenir tous les prétets des éludes augmentent quelque peu Ja 

tâche du professeur de rhétorique française, au profil de son collègue des classes 
inférieures. A cel effet, vous pourriez lui confier deux heures de cours dans Ja 
4m~ des humanités modernes : il y serait chargé de l'explication des auteurs, du 
travail de la rédaction et du soin de Ja lecture. Cette combinaison n'offenserait 
nullement les règles de Ja bonne et saine pédagogie, et la justice y trouverait son 
compte. 

Au surplus, ce principe de répartition me parait comporter d'autres applica 
tions, relatives à toutes les branches du programme, soit dans les humanités 
modernes, soit dans les humanités anciennes. C'est à vous, Monsieur le Préfet, qu'il 
appartient d'abord de fixer une attention sympathique sur les intérêts des profes 
seurs des classes inférieures, et je vous prie de bien vouloir, dans votre tableau 
horaire de l'année scolaire i 900-J 90J, me faire des propositions dans ce sens. 

Veuillez porter la présente circulaire à la connaissance du personnel enseignant 
placé sous vos ordres. 

Le blinislt'e de l'Intérieur et de l' lnstructu»« publique, 
.J. DE TROOZ. 

73 
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CXXXVI 
Circulaire appelant l'attention de-Y bm·eaux udministratifs des écoles moyennes 
de l' Etal sur les pri» de conduite et d' applit:ation. institué.~ par le nouveau 
règlement d'ord1·e intérieur. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT. 

Le nouveau règlement d'ordre intérieur des écoles moyennes en instituant, à 
côté des récompenses ordinaires, des prix spéciaux de conduite et d'application, a 
consacré cette idée qu'il est juste et rationnel d'honorer chez J'élève la bonne 
conduite et Ia bonne volonté envisagées en elles-mêmes, indépendamment du 
succès obtenu dans les éludes. 

Celle mesure doit être considérée comme un hommage rendu à l'importance 
rie l'éducation dans la mission de l'école. Le Gouvcrnemcnl compte que le per 
sonne) enseignant en appréciera la portée el qu'il saura l'appliquer de façon à en 
obtenir d'heureux résultats. Le bureau administratif pourrait associer utilement. 
à cel effet, son action à celle du corps professoral. H serait bon, par exemple, 
qu'à la cérémonie de la distribution des prix. la proclamation des prix de bonne 
conduite el d'application fûl précédée d'une allocution d'à propos de la part du 
membre du bureau administratif qui préside à la cérémonie. 
J'appelle, Monsieur le Président, voire attention sur ce moyen d'émulation 

dont l'opportunité est laissée à l'appréciation du bureau administratif. 

Le ~Jinist1·e de l'Intérieur et de l' Instruction publiqw:, 
J. 1>E Tnooz. 

cxxxvn 
Circulaire aux chefs d'etablissements~ portant que les agr>1zls en congé illimité 

ou eu disponibilité continuent ,, [aire pm·lie du cadre elf ecti] du per 
sonnel. 

M .... ~ 

Je crois utile de vous rappeler que les agents de renseignement moyen en 
congé illimité 011 en disponibilité continuent à faire partie du cadre effectif du 
personnel et restent soumis aux obligations générales. des professeurs de l'ensei 
gnement moyen. Ils ne peuvent donc accepter le cumul d'autres emplois sans en 
avoir, an préalable, obtenu l'autorisation ministérielle. 

Vous voudrez bien, M, .. , donner communication de la présente circulaire 
au personnel de votre établissement, en activité, en congé illimité ou en disponi 
bilité. 

Le 1'Jinisfre de l'Intérieur cl de l' Instruction publique, 
.J. UK TROOZ. 

--•--O~---- 
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CXXXVIII 
Circulaire aux bureaux administratifs, aux préfets des étude« de« athénées 

1·oyaux, aux directeurs et directrices des écoles moyennes de l'État: l'au 
torisation à accorder à ~les étran_qe1·s de donner des conférmce.'$ aux élèves 
des établissements de l'Etat est laissée à l'appréciation du chef de fétablis 
sement. 

MONSIEUR LB PRÉSIDENT l 

MONSIEUR LE PRÉFET' 
MONSIEUR LB DIRECTEUR~ 

MADAME LA DIRECTRICE, 

J'ai l'honneur de vous faire part, pour votre information et direction, de la 
réponse faite à une demande adressée au Gouvernement, par un professeur confé 
rencier, aux fins d'obtenir l'autorisation de donner des séances littéraires et dra 
maliques aux élèves des établissements d'enseignement moyen de l'État. 

Comme je l'ai fait savoir à l'auteur de cette demande, les autorisations de ce 
genre sont laissées à l'appréciation du chef de l'établissement, sauf à lui à se 
mettre d'accord avec le bureau local d'administration, à qui la haute surveillance 
de l'établissement est confiée. 

C'est donc aux préfets des éludes des athénées royaux: aux directeurs el aux 
directrices des écoles moyennes de l'ÉtaL1 à voir si les demandes de ceux qui dési 
rent être admis à donner des séances littéraires ou autres aux élèves de ces insti 
turions sont de nature â être profitables à ceux-ci, soit au point de vue de leur 
instruction, soit au point de vue de leur culture morale el intellectuelle, voire 
même dans un but principalement récréatif. 

Il est d'ailleurs selon les règlements et les convenances que les décisions de ce 
genre soient prises à la suite d'une entente préalable avec Ic bureau administratif 
de l'athénée ou de l'école moyenne. 
Je n'ai pas besoin d'ajouter que les autorités scolaires ne doivent admettre dans 

l'établissement que des personnes dont l'honorabilité est reconnue. 

Le /Jlinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE Taooz. 

- 
CXXXIX 

hlesures destinées à initier à la pratique de l'ense;gnement les surveillants 
des athénées ,·oyaux munis du diplôme légal requis des professeur» 
d'athénée. 

19 ocCobre 189ft. 

MONSIEUR:' LR PRÉFET, 

La circulaire ministérielle du 5 décembre {8981vous a invité à charger de la 
suppléance des professeurs temporairement absents ceux de vos surveillants qui 
seraient porteurs du diplôme légal. Par cette prescription, mon honorable prédé- 
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cesseur avait en vue l'intérêt immédiat des surveillants eux-mêmes et le bon 
recrutement du personnel enseignant. 

Désireux d'assurer l'entière efficacité de la susdite circulaire, je vous prie de 
bien vouloir, dès le mois d'octobre courant, ajouter à la suppléance précitée les 
mesures suivantes : 

f O Vous permettrez à chacun de ces surveillants d'assister, de temps en temps, 
à certains cours. Cette autorisation ne pourra être accordée qu'avec l'assentiment 
préalable du professeur titulaire, lequel, de concert avec vous, désignera la leçon 
qui semble. devoir être la plus avantageuse au jeune stagiaire. Je vous laisse le 
soin de fixer Ic nombre et l'époque de ces assistances aux cours; 

2° Le surveillant ainsi autorisé tiendra, dans un cahier ad hoc, note exacte dr. 
la leçon donnée. li y mentionnera toutes les observations qu'elle lui suggère et 
dont il croit pouvoir tirer profit. Ce cahier sera soumis à votre examen, et vous 
le parapherez; 

5° Quand vous le jugerez opportun, vous chargerez le surveillant de donner 
lui-même une leçon, dans une classe, à son choix, en votre présence et en 
présence du professeur titulaire du cours. La leçon terminée, vous cl le professeur 
vous voudrez bien faire part au surveillant de toutes les remarques qu'elle 
comporte; 
4° Lors de la visite de l'inspecteur compétent, vous inviterez le surveillant à 

donner, dans une classe, à son choix, une leçon à laquelle vous assisterez, ainsi 
que M. l'inspecteur et Ic professeur titulaire du cours. Cette leçon sera immédia 
diaternent suivie d'un débat critique, en présence du surveillant , 

~" Dans les premiers jours de juin, vous m'enverrez sur chacun de ces 
surveillants un rapport spécial : vous y indiquerez la date et la nature des leçons 
auxquelles ils ont assisté et de celles qu'ils ont données eux-mêmes, el vous y 
ajouterez vos appréciations personnelles, celles des professeurs titulaires et une 
cote de valeur. Ce rapport et celui de M. l'inspecteur seront joints au dossier des 
intéressés. 

Les rapports semestriels exigés par la circulaire du ö avril ·1897 1 2e section, 
n° i0280u, devront m'être envoyés comme par le passé. 

Veuillez porter ·1a présente circulaire à la connaissance du personne! enseignant 
placé sous vos ordres. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE Taooz. 

CXL 
Cfrculaire aux p1·éf'ets des études : décision portant que le système des com 
positions trimestrielles et des examens de sortie adopté pour les écoles 
moyennes sera appliqué) à titre d'essai) dans les athénées royaux. 

:19 octobre 1899. 

MoNsrnun LE PnÉFET, 

Le JJfoniteur du 14 septembre dernier, dont ci-joints deux exemplaires, a 
publié Je nouveau règlement d'ordre intérieur des écoles moyennes de l'Etat. 

Entre autres modifications, ce nouveau règlement contient une refonte du sys- 
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tèrne des compositions trimestrielles en vigueur jusqu'à ce jour et apporte, au 
régime des examens de sortie, un complément rationnel. 

En attendant que le règlement d'ordre intérieur des athénées royaux soit, à 
son tour, soumis à re vision, f ai déci clé que le système des compositions trimes 
trielles (art. 42 à 48 inclusivement) et le régime des examens de sortie (art. 60 
et 61 ), qui viennent d'être instaurés dans Jes écoles moyennes, seraient appliqués 
dès ce jour, à titre d'essai, dans les athénées royaux. 

Le nombre des points attribués aux diverses compositions ne change pas : les 
tableaux A et B correspondent, en effet, au programme actuel des études. Néan 
moins, en ce qui concerne Ie dessin, vous voudrez bien vous conformer à ma 
récente circulaire du 9 septembre. 

Dans votre rapport de fin d'année t 899-t 900, veuillez mentionner toutes les 
observations que vous aura suggérées l'application des articles précités. 

Le !Jlinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE Taooz. 

CXLl 
Circulaire aux préfets des études : instruction conce1·nant le nombre de points 

ath·ibué.~ à la gymnastique pour chaque· composition trimestrielle . 

.MONSIEUR LB PRÉFET, 

L'arrêté royal du i ~ décembre ·187~, réglant l'organisation de l'enseignement de 
Ia gymnastique dans les établissements d'instruction moyenne, stipule que celte 
branche est obligatoire pour tous les élèves et que des prix et des accessits seront 
décernés par di vision ou par classe, selon le cas. 

Cependant la gymnastique ne figure pas au tableau de la répartition des points 
dans les compositions trimestrielles. C'est là une lacune qui est de nature à dimi 
n uer l'intérêt que les élèves doivent attacher à celte branche d'éducation et à 
nuire à son succès J'ai décidé que, dorénavant, il sera attribué à la gymnastique 
2D points à chaque composition trimestrielle, dans toutes les classes des athénées, 
et que les prix, les accessits et les mentions honorables seront décernées confor 
mément aux dispositions de_ l'article ~3 du règlement d'ordre intérieur de ces 
établissements. 

Mon département examinera, d'autre part, les conditions auxquelles la gym 
nastique pourra, à l'avenir, participer aux prix généraux. 

Le hlinistre de l' Intérieur el de l' Instruction publique, 
J. DE Tuooz. 

------- 
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CX.Lll 
Circulaire aux p,·éfets des études : dispo,ition d'mi a,.,·èlé royal relati] à 
l'institution du qrad« et du diplôme de licencié en sciences commerciales 
et consulaires signalée aux élèves de la section commerciale des athénée» 
royaux. 

l'I ■•.-11mllre -18 ••. 

Mo~surna 1,K PaiF.BT, 

Le JJJoniteur du 9 novembre courant, n° 5-15, a publié un arrêté royal appor 
tant certaines modiücations aux dispositions antérieures, concernant l'institution, 
clans les facultés de droit des Universités de Gand et de Liégé, du grade· et du 
diplôrne scientifiques de licencié du degré supérieur en sciences commerciales et 
consulaires. 
J'appelle voire attention sur les deux dispositions nouvelles qui intéressent 

directement les établissements d'instruction moyenne du degré supérieur, et par 
ticulièrement sur celle (Jiu. B) en vertu de laquelle la 5° des sections prévues 
dans l'arrêté royal est rendue accessible aux élèves porteurs du diplôme de sortie 
d'une section commerciale d'humanités modernes. 

Celle mesure donne aux éludes faites dans la section commerciale une sanc 
tion qui leur a fait défaut jusqu'à pr~sent et dont l'importance n'a pas à être 
démontrée. 

Vous voudrez bien! Monsieur Ic Préfet) signaler cet arrêté, et spécialement la 
disposition susvisée, aux professeurs cl aux élèves de votre établissement, au 
moyen d'un avis affiché aux valves de I' Athénée. 

Le "linistre del' Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DB TROOZ. 

CXLIII 
Cfrculaire aux bureau» administratifs : enquête c01tfiée à JJJ. De Deyne sur 

l'o1·ganisation de l'enseignement par les p1·ojections lumineuses. 
•'I ao,·cmbrc, 1899. 

MONSIEUR LB PRKSIDHNT, 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne a reconnu l'utilité 
qu'il y aurait à employer les projections lumineuses, notamment pour l'ensei 
guerncnt de l'histoire, de la géographie cl des sciences naturelles, dans les établis 
sement d'enseignement moyen de l'État. 

Cc moyen d'enseignement est déjà employé avec succès dans plusieurs pays 
voisins. 

Mon désir serail d'introduire également ce système d'instruction el d'éducation 
dans nos écoles. 

D'après les renseignements qui me sont fournis, il serait possible de Ic faire à 
peu de frais. En effet, de nombreux établissements cl' enseignement moyen possè 
dent déjà l'outillage nécessaire; pour d'autres, il ne faudrait qu'une dépense 
minime pour compléter cet outillage. 
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Afin de pouvoir établir la situation exacte à cel égard, et d'autre part, en vue 
de faire donner quelques explications pratiques pour le maniement de la lanterne 
de projection, j'ai délégué M. De Deyne, régent à l'Ëcolc moyenne d'Ypres, qui 
a fait une étude spéciale de l'enseignement par les projections lumineuses, à l'effet 
de me faire rapport sur Ja possibilité d'organiser l'enseignement par l'aspect dans 
nos athénées royaux et dans nos écoles moyennes de l'État. 
Je vous prie, Monsieur Je Président, de vouloir bien faire bon accueil à 

M ·0 D 1 ,.1 . . l Alhénée royal d 1 . . e eyne orsqu 1 visisera votre E' 1 d l'E, 1 t el e m co e moyenne e a , 
faciliter sa tâche. Il aura soin d'ailleurs de vous faire connaitre, en temps utile, le 
jour de sa visite. Il donnera également avis de celle-ci à M. le Préfet, M. le Direc 
teur ou Mme la Directrice, à qui j'ai fait part de la mission confiée à M. De Deyne. 

Le Ministre de l' /ntfrieur et de l' lnstrllcli01t publique, 
J. DB Taooz , 

CXLIV 
Circulaire notifiant aux chefs d'établissements la mission de Jl. De Deyne, 

relative à l'enseignement par les projections lumineuses. 

:ae •••ie,••re t8•1t. 

M .... ' 
J'ai l'honneur de vous faire connaitre que, en vue de faciliter l'organisation de 

l'enseignement de l'histoire, de la géographie et des sciences naturelles au moyen 
de projections lumineuses, j'ai chargé 1\1. De Deync, régent de récole moyenne 
de l'État à Ypres, de donner aux préfets des éludes des athénées royaux. aux 
directeurs et aux directrices des écoles moyennes de l'État, Jes explieations pra 
tiques nécessaires au maniement de la lanterne magique et des accessoires, à la 
disposition de la classe, à la confection et au choix des vues. 

Vous voudrez bien, M. . . . , préparer, pour la visite de M. De Deyne, 
qui vous sera annoncée en temps utile, les appareils de projections dont vous 
pouvez disposer et prendre toutes les mesures qui sont de nature à lui faciliter 
la mission dont je l'ai chargé. 

MM. les professeurs chargés de l'enseignement de l'histoire, de la géographie 
et des sciences naturelles assisteront utilement à cette visite. 

II me serail agréable de recevoir, immédiatement après celle-ci, un rapport 
détaillé sur l'organisation de l'enseignement par les projections lumineuses à votre 
établissement. Vous y joindrez les remarques, observations ou desiderata des 

f • I , pro esseurs intéressés. 

le Ministre de l' Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DR Tnooz. 

-~ 
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CXLV 
Circulaire transmettant aux directeurs et directrices des écoles moyen.nes de 

l'État, des écoles moyennes eommunales subsidiées et des éeoie« moye,mes 
patronnés, un exposé des principes sur lesquels repose la méthode directe 
à appliquer dans L'enseignement de la seconde langue en section prépa 
ratoire. 

MoNSIEUR LE DmEcrE01t, 
MADAME LA DrnECTJUCE, 

Les rapports des bureaux administratifs sur l'enseignement des langues germa 
niques dans les écoles moyennes de l'État constatent que la situation est, en 
général, très satisfaisante. Mais l'inspection remarque qu'il y a cependant des 
réserves à faire en ce qui concerne les sections préparatoires, où l'élude de Ja 
seconde langue obligatoire est encore trop souvent asservie à la méthode de tra 
duction. C'est pourquoi j'ai décidé d'adresser au personnel enseignant un exposé 
succinct des principes sur lesquels repose la méthode directe ainsi que son appli 
cation au programme de l'enseignement primaire. 

Vous trouverez ci-joint, .Monsieur Ic Directeur, six exemplaires imprimés de 
cet exposé, qui devra désormais servir de guide au personnel chargé de l'ensei 
gnement de la seconde langue en section préparatoire et qui permettra au chef de 
l'établissement de veiller, d'une façon efficace, à Ja bonne exécution de celte partie 
importante du programme. 

La connaissance des instructions dont il s'agit ne sera pas non plus inutile aux 
régents chargés de l'enseignement des langues en section moyenne. Vous voudrez 
bien leur remettre à chacun, ainsi qu'aux instituteurs, à qui ces instructions 
sont spécialement adressées, un exemplaire des imprimés joints à la présente 
circulaire. 

Le Ministre de l'Intérieur et de Llnstruction publique, 
J. Dl~ Tuooz. 

Enl'ielgnement de la •ecoude l:aaguc obllgatoh•c dao8 Ica 8Cdion8 
p1•éparatolres des écolc8 moyeuue8 de l'État. 

PREMIER DEGUÉ. 

L - Aux termes du programme, l'enseignement de la seconde langue est 
exclusivement oral pendant les deux premières années de la section préparatoire; 
il ne peul donc ètrc question ni de lecture, ni d'écriture, ni de règles grammati 
cales pendant celle periode. 
2. - Cel enseignement préparatoire, qui a pour but la formation de l'oreille 

et des organes vocaux, s'inspirera du procédé que la mère a suivi instinctive 
ment pour communiquer à son enfant l'usage non raisonné de la langue mater 
nelle.en tant que langue parlée, c'est-à-dire qu'il s'appuiera autant que possible 
sur l'intuition. (Malé.riel classique, tableaux Hölzel, etc.) 

5. - Dès la première leçon, l'instituteur apprendra aux élèves non seulement 
les noms des objets qu'il leur a montrés, mais aussi les noms de certains qualités 



( 297 ) [N° ,O.] 

se rapportant à ces objets, et il formera de petites phrases qui serviront de base 
à un exercice de conversation. 
4. - L'intervention de la langue maternelle doit être évitée avec le plus 

grand soin; il ne faudra y recourir qu'à titre exceptionnel, soit pour vérifier, au 
début, si les élèves ont compris la parole du maitre, soit pour faire connaltre des 
mots nouveaux que le procédé intuitif est impuissant à donner. 
5. - li faut donc que l'enfant, avant de passer au second degré, se soit assi 

milé dans la seconde langue à peu près toutes les notions qu'il possédait dans sa 
langue maternelle au moment de son entrée à l'école. 

SECOND DEGRÉ. 

t. - A partir de la 56 année, les élèves apprennent à lire. 
Jusqu'ici l'oreille et les organes vocaux seuls ont été exercés; désormais les yeux 

le seront à leur tour. Les premiers exercices de lecture, sous peine d'être infruc 
iueux, se rattacheront étroitement à l'enseignement oral du premier degré; il n'en 
seront que la reproduction sous une forme visible et serviront, en même temps, 
comme dictées, à enseigner l'orthographe d'une façon pratique. 
2. - Les morceaux de lecture qu'on abordera dans la suite, nécessiteront 

l'explication préalable d'un certain nombre de mots au point de vue de leur 
signification. Cette explication se fera presque toujours dans la langue même; Ja 
traduction de phrases ou de morceaux entiers dans le langue maternelle est absolu 
ment interdite et sera a vantageuscment remplacée par de nombreux exercices 
de langage. En un mot, on suivra ici, pour Ja seconde langue, la méthode 
employée au premier degré pour l'enseignement de la langue maternelle. 
5. - L'étude ainsi entendue des morceaux de lecture fournira ample matière 

aux exercices par écrit, tels que Jes dictées et les petites rédactions, qui se feront 
en classe, sous fa direction. de l'instituteur. 
4. - Les premières connaissances grammaticales seront enseignées d'une 

manière exclusivement pratique; cependants il y aura lieu de fournir graduelle 
ment aux élèves le vocabulaire grammatical indispensable pour que les règles 
puissent, dans la sui le être apprises dans Ja langue qui fait l'objet de l'enseigne 
ment. 
5. - Toute règle n'étant qu'une classification, il faut bien se garder de for 

muler une théorie avant que les grammaticaux. à classer soient parfaitement 
connus. 

TllOISIÈME DEGRÉ. 

1. - Désormais l'enseignement de Ia seconde langue, débarrassé des diûicultés 
inhérentes au début, prendra une allure plus dégagée et deviendra, de plus en 
plus, parallèle à celui de 1a langue maternelle, qu'il reproduira sous une forme 
abrégée : l'histoire et la géographie de Belgique ainsi que les sciences naturelles 
fourniront de nombreux sujets de leçons sous forme de lectures et d'entretiens 
familiers. 

2. - Les notions grammaticales que les élèves out acquises au second degré 
seront complétées et systématisées, et donneront lieu ù de fréquents exercices 
d'application, tels que les dictées, les thèmes, les permutations <le genre, de 
nombre, de personne, de temps el de mode. 

7b 
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CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

i. - La connaissance d'une langue vivante s'acquiert par l'oreille (langue 
parlée] el par les yeux (langue écrite). 
!. - Une certaine connaissance de la langue parlée doit servir de base à 

l'étude de la langue écrite, qu'il s'agisse de la langue maternelle ou d'une langue 
étrangère. 
5. - Dans l'un et l'autre cas, c'est l'intuition qui fournit les premiers maté 

riaux du langage; cependant, lorsqu'il s'agit d'une langue étrangère, le recours 
à la langue maternelle est parfois nécessaire. 
4. - S'il est vrai que sans autre moyen que l'intuition, la mère a su commu 

niquer à son enfant quelques centaines de mols dont la conaissancc suffit pour 
servir de hase à tout l'enseignement, il paraît inconlcstahle qu'en appliquant le 
procédé maternel à l'étude de la seconde langue, pendant les deux premières 
années de la section préparatoire, on pourra obtenir à peu près les mêmes résul 
tais el jeter des fondements assez solides pour que l'édifice de la langue étrangère 
puisse s'élever désormais sans le secours de la langue maternelle. 

!S. - L'enseignement grammatical, qui n'est que la classification des faits 
connus par la pratique, sera donc la conclusion et non la base de l'élude lingui 
tique. 

fi. - La version est un exercice qui· dépasse les forces des jeunes élèves, 
puisqu'elle les oblige à comparer deux idiomes dont ils ne possèdent qu'une 
connaissance imparfaite; de plus, elle est une entrave à leurs progrès dans la 
seconde langue, dans laquelle ils doivent apprendre à penser, car elle tend con 
stamment à les ramener dans leur langue maternelle et occasionne, en outre: 
une perle de temps considérable. A cc double point de vue, elle doit être proscrite 
du programme de l'enseignement primaire. mais elle trouvera sa place dans la 
section moyenne, où cJle pourra remplacer de temps à autre la rédaction et fournir 
l'occasion d'étudier les idiotismes qui caractérisent les deux langues comparées. 

7. - Quant au thème, il a son utilité quand il s'agit de vérifier les connais 
sances grammaticales des élèves: c'est un des exercices d'application à faire par 
écrit, mais il ne faut pas en abuser. 

...- 
CXLVI 

Circulaire aux direeteur» el directrices des écoles moyennes de îÉtat, indi 
quant la solution à donner à queloues questions soulevées au sujet de 
l'application du nouveau. règlement d'ordre d'intérieur. 

8 di-ccmhrc 1899. 

MoNsrnun I.E D11Œcn:uu. 
.M,\J>AME J.A DIRECTBICE, 

J'ai l'honneur de vous faire eon naître comment doivent être résolues diverses 
questions qui ont été soulevées, relativement à l'application du nouveau règle 
ment d'ordre intérieur. 
Devoirs à domicile et fréquentation des études envisagés par rapport aux 

élèves de la section préparatoire. - L'article 9, § 2, établit en règle qu'aucun 
devoir à domicile ne pourra être imposé aux élèves des quatre premières années 
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d'études. C'est par suite d'une erreur d'impression qu'il est question dans Ic 
paragraphe subséquent des leçons et devoirs imposés aux élèves de la 3e et de la 
4,e année. Ce sont les élèves des öe et Ö" années d'études que celte disposition 
concerne. 

On s'est demandé si. dans les conditions actuelles, les élèves de la section 
préparatoire pouvaient encore être admis aux éludes en commun. La réponse 
ne peut être que négative pour les quatre classes inférieures, dont les élèves n'ont 
ni devoirs à foire, ni leçons à étudier en dehors des heures de classe. Les élèves 
des 5e et 6t! années pourraien l, à la rigueur, être admis à I' étude a vee ceux. de la 
section moyenne. mais ù la condition formelle que leur présence à l'étude n' excé 
rleru p;,is la durée fixée pour Ic travail qu'ils peuvent avoir à faire ù domicile, 
c'est-à-dire une demi-heure au plus. 

.J/anière de compter les bonnes et les mauoaises notes. - Le nombre de 
bonnes notes donnant droit à la carte mensuelle prévue à l'article 15 sera déter 
miné en combinant Ic 1 ° et le 2° de ce même article. 

Pour fixer les idées, supposons f[UC Ic maximum de bonnes notes soit de tOO 
par mois, cl par conséquent de ïä le chiffre à atteindre pour l'obtention de la carte 
mensuelle. Le maximum se décomposera de la façon suivante : 

f" ~O bonnes notes pouvant être acquises par l'élève pour son travail (leçons). 
devoirs) d'après l'effort fait cl l'amélioration constatée , 

2n :50 bonnes notes représentant surtout une conduite irréproehable , dont sont 
défalquées les mauvaises notes données pour mauvaise conduite et négligence. 

En admettant que l'élève ait obtenu, pendant le mois, pour Ic ·1° 40 bonnes 
notes et qu'il ait, d'autre part, reçu 1~ mauvaises noies pour le 2°~ son compte de 
bonnes notes à la fin du mois sera établi comme suit : 

1° Bonnes notes que l'élève a méritées pour son travail . ./4.0 
:2° ,1auvaises notes pour mauvaise conduite ou négligence, à décompter 

des :50 bonnes no les attribuées à une conduite irréprochable : t:'.>. 
Restant de bonnes noies pour la conduite . 35 

Total de bonnes notes. 7r:i 
Exactement les 3/4 requis pour la carte mensuelle. 
Comvosilions. - Les articles 4'2 el 43 ont donné matière à plusieurs ques 

tions: 
On s'est demandé s'il n'y avait pas lieu d'excepter de la composition théorique 

certains cours qui se prêtent dilficilement à la distinction à faire entre la théorie 
et la pratique. 

Il ne faut pas perdre de vue que la composition théorique a principalement 
pour bul d'obliger l'élève il suivre.jour par jour, l'enseignement du professeur et 
qu'elle doit porter spécialement sur la partie du cours enseignée pendant la quin 
zaine. En en visagean] la question de la sorte, il sera presque toujours possible 
d'appliquer fa mesure dans son esprit, sinon ù la lettre. 

On a également soulevé la question de savoir s'il sera possible rie faire les 
compositions théoriques pendant la quinzaine qui comprend les compositions 
pratiques cl pendant la dernière quinzaine de juillet. S'il ne conviendrait pas de 
déci1lcr que chaque trimestre comprendra cinq compositions théoriques, cc qui 
pcnncuraii de fixer d'une façon invariable et de calculer facilement Je maximum 
des points pour chaque épreuve. Les chefs d'étahlisscnn-nts sonl libres de prendre 
à cel égard les mesures d'exécution qui leur paraitron; con vcnablcs. 
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Les nombres des points attribués aux différentes branches doivent être divisés 

en deux parties égales, attribuées l'une à la théorie, l'autre à la pratique. 
Le système des eompositions arrêté par le règlement est applicable aux classes 

de la section préparatoire. Toutefois, comme l'exécution peul présenter ici 
quelques difficultés, cette question fera l'objet d'lnstruetions spéciales que vous 
recevrez ultérieurement. 

Les dispositions relatives aux compositions ne visent pas le cours de religion. 
Le professeur de cc cours est libre de fixer le nombre des eompositiöns cl la distri 
bution de celle-ci, selon les convenances de son enseignement. 

Le i'1inist·re de l' Intérieur et de l' Instructie» publiq11e? 
J. DE ÎROOZ. 

CXLVTI 

Circulaire aux chefs d'établissements, rappelant et résumant les prescriptions 
relatives à la eorrespondance admitlistrative avec l'autorité supérieure. 

M .... , 

Plusieurs circulaires de mes honorables prédécesseurs, datées des 21 août 
1895, 20 octobre ·1896, ·10 août !897 et i7 novembre i898, ont rappelé aux 
chefs d'établissements <l'enseignement moyen que toutes les pièces quelconques 
de la correspondance administrative doivent être adressées au chef dtt dépar 
tement et que tout écrit ou demande quelconque des membres du personnel 
enseignant doit être transmis p(tr I'intermédicire du chef hiérarchique, qui y 
joint son avis. 

J'ai pu constater, depuis que j'ai l'honneur de diriger le Département de 
l'Intérieur et de l'Instruetion publique, que l'observation de ces prescriptions 
semble encore être le ure morte pour certains agents de l'enseignement moyen de 
J'Elal. 

De nombreuses lettres administratives sont encore adressées directement à des 
fonctionnaires du département, que l'on sait être chargés de telle ou telle partie 
de l'administration. 

D'autre part, des chefs d'établissements se bornent tout simplement à munir de 
leur visa les demandes de leurs subordonnés, tandis que les règlements leur 
prescrivent de les accompagner de leur a\'ÏS. 
Je crois devoir rappeler de nouveau à .MM. les préfets des éludes el à .Ml\f. les 

directeurs, ainsi qu'à Mi\-Jcs les directrices des écoles moyennes de l'État, les pres 
criptions dont il est question ci-dessus. 

Ils voudront bien, de leur côté, les signaler, en cc qui les concerne, à tous les 
agents sous leurs ordres. 
Je suis décidé à laisser sans suite les pièces qui ne me parviendront pas par Ja 

voie régulière. Les infractions seront notées aux dossiers des auteurs des irrégu •. 
larités et clics entreront en ligne de compte pour l'appréciation de leur mérite, 
lorsqu'il s'agira d'octroyer des promotions ou augmentations de traitements facul 
tatives. 
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Ce n'est pas trop exiger, je pense, que d'obliger ceux qui sont appelés à former 
notre jeunesse, à donner tout d'abord l'exemple de la discipline et du respect des 
règlements el des instructions. 

Le JJlinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE. ÎIIOOZ. 

CXLVIII 
Circulaire au~ bourgmestres des communes sièges d'un établissement communal 
d'enseiqnement moyen, portant que les circulaires et instructions envoyées 
par le Gouvernement doivent être remises aux chefs des institutions inté 
ressées. 

MONSIEUR LE BounGMESTRE, 

De divers côtés Jes chefs d'établissements communaux d'enseignement moyen, 
subsidiés sur Je Trésor public, se plaignent de ne pas avoir connaissance des circu 
laires ou instructions envoyées par Je Gouvernement aux établissements d'ensei 
gnement moyen de l'État. 

Cependant mon administration vous transmet régulièrement ces documents. 
En présence des réclamations qui me sont adressées.je vous prierais, Monsieur 

Ic Bourgmestre, de vouloir bien faire des recommandations pour que les docu 
ments en question soient régulièrement remis au chef de votre inslilulion com 
munale d'enseignement moyen. 
Il importe, en effet, que celui-ci soit tenu constamment au courant de toutes 

Jes instructions que Ic Gouvernement donne à ses établissements, puisqu'aux 
termes de l'article 28 de la loi du ,jer juin -18f>O, l'octroi des subsides est subor 
donné aux conditions suivantes : 

,J0 Que l'établissement accepte Je programme- d'études arrêté par le Gouver 
nement; 

2° Que les livres employés dans l'établissement, les règlements intérieurs, le 
programme des cours, le budget et les comptes soient soumis à l'approbation du 
Gouvernement. 

Les établissements communaux d'enseignement moyen, subsidiés sur le Trésor 
public, sont, en outre, soumis au régime de l'inspection et doivent prendre part 
au concours général entre les établissements d'instruction moyenne, institué 
chaque année, aux frais de l'État. 
Je vous saurais gré, Monsieur le Bourgmestre, de tenir la main à Ia présente 

recommandation. 
Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

J. DE ÎROOZ. 

--- 
76 
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CXLIX 
Cireu.lai1·e concernant le ,y,tème des compositions mi, à l'essai dam les 

athénées royaux. Solution de quelques question, ,oulevées à ce sujet: 

Mo1's1EuR u: PRÉFBT, · 

La mise à exécution du système de compositions prescrit, à titre d'essai, par 
ma circulaire du J 9 octobre dernier, a soulevé plusieurs questions-dont la solu 
tion intéresse tous les athénées. 
J'ai l'honneur de vous indiquer ci-après comment ces diverses questions ont 

été résolues. 

Cours ne comportant pas d'enseignement théorique. 

On s'est demandé s'il n'y avait pas lieu d'excepter de la composition théorique 
certains cours qui se prêtent dillicilemcnt à la distinction à faire entre la théorie 
et la pratique. La composition théorique a principalement pour but d'obliger 
l'élève à suivre, jour par jour'. l'enseignement du professeur et elle doit porter 
spécialement sur la partie du cours enseignée pendant la quinzaine. A défaut de 
pou voir établir dans certains cours une démarcation bien nette entre la théorie et 
la pratique, on pourra, dans la composition trimestrielle, avoir spécialement en 
vue l'acquis déflnitifv-aussi pratique que possible, des notions enseignées dans le 
courant du trimestre. De celte manière, il sera presque toujours possible d'appli 
quer la mesure dans son esprit: sinon à la Jeure. 

Exception (oncernant le cours de religion. 

Le cours de religion n'est pas soumis aux compositions de quinzaine prescrites 
par la circulaire du 19 octobre. Le professeur est seul juge du caractère (théo 
rique ou pratique) à donner à la composition trimestrielle réglementaire: sauf à se 
conformer au règlement en ce qui concerné la remise au préfet des copies des 
élèves, corrigées à .l'encre rouge, et portant l'indication des points attribués à 
chaque· réponse. 

Cours ne comportant qu'une ou deux heures de leçon par semaine. 
On a fait remarquer que dans les cours auxquels il n'est eonsáeré, par exemple, 

qu'une ou deux heures par semaine, le temps attribué aux compositions pren 
drait une grande part des heures destinées à voir toutes les matières du programme. 
Ln durée de la composition théorique ne peut pas excéder une demi-heure el 
même on peut réduire cette durée. Au surplus, le temps qui est consacré à la 
composition théorique csl loin d'être perdu pour l'étude de. la matière qui en fait 
l'objet. 

Partage des points. 

Les nombres des points assignés par Ic règlement aux difTérentes branches du 
programme doivent être divisés, autant que possible, en deux parties égales, attri 
buées l'une à la théorie, l'autre a la pratique. 
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Bésultau des compositions th 'luinzaine. 
Ces résultats sont donnés en classe par Je professeur, dans les cinq jours qui 

suivent la composition. Le professeur remet, dans Ic même délai, au préfet des 
études la liste des places avec l'indication des points obtenus ainsi que les travaux 
des élèves. · 

Les questiens des compositions pratiques doivent seules être envoyées à 
l'administralion centrale. L'inspection contrôlera sur place celles des composi 
tions théoriques. 

Question.ç diverses. 
1 ° Est-il possible de faire les composilions théoriques pendant la quinzaine 

qui comprend les compositions pratiques et pendant la seconde quinzaine de 
juillet? 

2° Ne conviendrait-il pas de décider que chaque trimestre comprendra cinq 
compositions théoriques, cc qui permettrait de fixer d'une façon invariable les 
chiffres des points de chaque composition el d'en calculer facilement les 
résultats? 

5° Le régime de l'examen de sortie des écoles moyennes doit-il se substituer 
complètement à celui que prescrit le règlement des athénées? 

Il est clair, quant i, cc dernier point, que la circulaire du ·19 octobre vise 
exclusivement ce qui eonsiltue Ic nouveau régime établi dans les écoles moyennes, 
c'est-à-dire la condition de faire compter toutes les compositions de l'année, tant 
théoriques que pratiques, ci pour l'admission à l'examen de sortie et pour 
l'obtention du diplôme, rien n'étant changé, d'ailleurs, en cc qui concerne les 
dispositions spéciales aux athénées royaux prescrites par l'article 41 du règle 
ment d'ordre intérieur de ces établissements. Pour Ic surplus, M.M. les préfets 
sont libres de prendre les mesures d'exécution qui leur paraîtront convenables. 
A la fin de l'année scolaire, lorsqu'ils auront soumis au Gouvernement leurs 

observations sur l'expérience faite, celui-ci examinera s'il y a lieu de modifier le 
système ou de réglementer les points de détails laissés· actuellement à l'initiative 
du corps professoral. 

Ces diverses questions, soulevées tardivement, n'ont pas été résolues à temps 
pour régler les compositions du présent trimestre. 

Vous apprécierez, Monsieur le Préfet, si les décisions intervenues peuvent 
avoir un effet rétroactif sans soulever de difficultés par rapport aux dispositions 
que vous avez prises. 

Le /Jlinislre de l' lntérieur et de l' Instruction publique, 
J. DB ÎROOZ. 

CL 
Circulaire aux directeurs et aux directrices des écoles moyennes de l'État : 
L'éducation à l'école m_oyenne. lutte contre f alcoolisme et l'abus du tabac. 

*• déremltrc t888. 

Mo~stsoR LE Dmscrsua, 
MA0A11JE u Dmscrurcs, 

L'article l '2 du règlement d'ordre intérieur des écoles moyennes de !'Étal 
porie : 

cc lis (les professeurs) exigent surtout que les élèves s'expriment avec correction 
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et avec politesse. Ils veillent à la bonne éducation des élèves à l'intérieur et, 
autant (JUC possible, à l'extérieur de l'établissement, éducation à laquelle ils 
contribuent par leur exemple et par leurs leçons. >> 

. Je crois utile d'appeler votre attention sur celle prescription. Comme on l'a fait 
remarque!' à Ja Chambre des représentants et au Sénat, l'éducation est trop sou 
vent négligée dans les établissements d'instruction publique. Et, cependant, la 
mission confiée aux professeurs comprend, tout à la fois, l'éducation intellec 
tuelle el l'éducation morale des enfants. 

Je désire, Monsieur le Directeur (Madame la Directrice), voir s'organiser dans 
les écoles moyennes de l'État des conférences mensuelles que le directeur ou la 
directrice donnera aux élèves des trois classes réunies et dans lesquelles seront 
exposés les règles du savoir-vivre, les devoirs de famille, les devoirs civiques el 
sociaux, les devoirs de charité (la politesse, la bienveillance, l'assistance dans le 
péril et dans les besoins, etc. ), les devoirs à l'égard des animaux. 
J'attache Ja· plus grande importance à ces conférences et vous prie de vouloir 

bien m'adresser, à la fin de l'année scolaire, un rapport détaillé sur cet objet. 
Le Gouvernement a insisté, à diverses reprises, sur la nécessité de combattre le 

fléau de l'alcoolisme, qui étend continuellement ses ravages. 
Une circulaire du 4 novembre !898, rappelant celle du 8 mai t895, interdit à 

nouveau aux élèves de fréquenter les cafés el les cabarets; leur défend même d'y 
apparaitre, si ce n'est accompagnés de lems parents. 
La même circulaire vous invite à engager les parents dont des enfants habitent 

en appartement ou prennent leurs repas dans des estaminets, à donner la préfé 
rence à des maisons particulières pour le logement el la pension des enfants et 
appelle votre attention sur le danger que présente, pour les enfants el Jes jeunes 
gens, l'usage du tabac. 

Mon honorable prédécesseur vous engageait vivement à ne négliger aucune 
occasion pour prémunir les élèves contre ce danger - en leur faisant connaitre 
les observa lions des hygiénistes sur cet objet - el à les persuader de s'abstenir de 
fumer. Faites-leur aussi comprendre - ajoutait-il- que fumer en rue est, pour 
des jeunes gens de leur âge, contraire aux règles d'une bonne éducation. 
J'unis mes recommandations et mes instances à celles de l'honorable :Ministre 

Schollaert, Vous voudrez bien rappeler Ja circulaire du 4 novembre 1898, inter 
dire formellement aux élèves de l'école moyenne de fumer et inviter les parents à 
confirmer celle défense. 
En effet, des sommités médicales de divers pays ont signalé plusieurs fois 

l'influence funeste du tabac sur les adolescents· et appelé l'attention des autorités 
sur Ja nécessité d'interdire l'usage du tabac, sous ses diverses formes, chez les 
jeunes gens au-dessous de seize ans. 

Le Ministre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DE Tuooz. 
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CLl 
Circulaire notifiaizt aux directeurs et directrices des écoles moyennes del' l~'tat 
mw décision concernant la suspension des coui·s pendant la semaine des 
compositions. 

:1• 1lé-cembrc 1 ~rut. 

MoNSIEUR LE DIRECTEUR: 

MADAMS J.A Dnti.CTRIGE, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-dessous la copie d'une dépêche décidant 
une question qui intéresse toutes les écoles moyennes. 

Pour le .Ministre : 
Le Directeur général,. 
H. VAN DER Dusssx, 

A 11/. le Directeur de l'école moyenne de l'Jttat, á X. 

Moss1EuR I.E DmEcT&UR, 

Je vous prie de faire connaître au personnel rie votre établissement, comme 
suite à sa requête en date du 8 décembre courant, (JUe la suspension des cours 
pendant la semaine des compositions a pom hut de permettre de procéder ù celles 
ci en toute facilité et sans être entravé par la préoccupation de les combiner avec 
l'horaire des leçons. 

.Mais, si les compositions ne prennent pas Ja semaine entière, il n'y a aucune 
raison pour donner congéle restant de celle-ci: les compositions terminées, la vie 
de l'école moyenne reprend aussitôt son cours normal. 

Le /Jlùiistre del' Intérieur et de l' Instruction publique, 
.J. DE Tnooz .. 

CLII 
La liste des ouvraqes elossiques dont l'emploi a eté a!tlorisé ou recommandé 
dans les établissements d' enseùjnement moyen de l'Etat,, de 1868 à 1898, a 
été 1·evisée en 1899, sm· l'avis conforme du Conseil de perfectionnemeul de 
l'instruction mcqenï:«. 
Nou« donnons ci-après la nouvelle liste générale de ces ouvrages ainsi 

qu'un premier supplément. 
LISTE GÉNÉRALE DES OUVRAGES CLASSIQUES 

arrêtée en 1899. 
A. - ATHÉNÉES ROYAUX. 

DoBNER (Fnán. ). 
ln. 

Jo. 

t,ANGUE GIIRCQUE, 

Grammaire grecque. (Édit. belge.) 
Exercices ou versions et thèmes sur les premiers élé 

ments de Ja langue grecque. 
Chrestomathie grecque. 

77 
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THOMAS et RoERSCB . Éléments de grammaire grecque. 
J.usszl'ls (J.) • . . Grammaire grecque. 

ID. Abrégé de la grammaire grecque. 
FtaoK (Chanoine). . Palaestra Xenephontea ou exercices inductifs portant 

d'office sur la Iexlgraphie et te vocabulaire ( et ·occa 
sionnellement snr la syntaxe) de l'Anabase, d'après 
le manuel allemand du Dr Wescner. 

ÉsoPB . . . . . Fables, (É<lilion publiée par M. Aug. Verly, professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur). 

KEt1ST11' (P.) • . . Abrégé du Nouveau Testament. 
ÉsoPE • . Deux cents rabies choisies, avec noies et lexique. (Édi- 

tion de M. Lemoine.) 
XtNOPRON • • • Anabase. (Édition publiée par M. A.-C. Hurdebise.). 

- Recommandé. 
l\lARtCDAL (L.). 

LYSIAS • 

DEMOSTHÈNE 

MAssoN et HoMBERT 

GANTRELLR (J.). 
ln. 

JANSSENS (J.) 
ID. 

FÉnoN (Chanoine) . 

ID. 

JASPAR (A.). . 

KEIFFER et SALMON 

Anthologie grecque ou choix de morceaux empruntés 
aux poètes ioniens et attiques, avec commentaire et 
notices, à l'usage de la classe de troisième. 

. Discours contre Eratosthène. (Texte revu et annoté par 
M. C. Gelders.) 

Philippiques et Olynthicnncs. (Eclition annotée par 
M. Courroy, professeur de rhéthoriqne latine à 
l'athénée de Ganrl.)- Recommandé. 

. Lysias. (Discours choisis avec une introduction, des 
notes et un index des noms propres et des termes de 
I'antiquité.) 

BRANQUART (Lems) 
ÎONTOR (L. ). 
0EJ.BŒUF et p. Y SRllBN- 

LANGUE T.ATINE. 

. • Éléments de Ja grammaire latine. 
Nouvelle grammaire de Ja langue latine. - 511 latine 

( où les élèves ont suivi la grammaire élémentaire 
d11, même cuteur, dans les classes inf éric11res.) 

. Grammalrc latine. 
Abrégé de la grammaire latine. 
Tirocinium Nepocœsariannm ou rudiments de gram- 

maire. Vocabulaire cl phraséologie pour préparer 
l'élude des premiers auteurs : Nepos et César. 
(1re partie, destinée aux classes de sixième et cin 
quième.) 

Idem. (211 partie, destinée aux classes de quatrième et 
troisième). 

. Une première année de latin. - Cours à l'usage des 
élèves de septième, avec vocabulaire séparé. 

Chrestomathie la line à l'usage de l'enseignement moyen: 
! 0 cours rie septième; 2° cours de sixième. 

..Nouvelle chrestomathie latine. 
Chrestomathie latine. - 6e latine . 
Chrestomathie latine (tree& 2e parties )(2° édition). 

TAKT. 
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MASSON (A.). 

Jli.;NNEBERT (Oscau) 
M1rnrn~ (A.) 
\VESEL (l)r E.). 

lbsKoP . 

MEISSNEII (C,,111,) • 

Thèmes oraux et écrits sur Ic II Oc Viris »~ i1 l'usage 
des élèves de sixième. 

Cours ,le thèmes latins sur César. - 4" latine. 
Cours de thèmes latins sur César. - .1-e latine. 

. César, guerre des Gauh!s; cours de thèmes de reproduc 
tion (1r~ partie traduite, r.ar MM .• L Lemoine el 
A .. Iuncker.) 

Thèmes de, reproduction XXIe et XXIIe livres de Tite 
Li ve sur les règles de la syntaxe des temps cl des modes 
cl sur les principaux panicismcs. (3" édition). 

Thèmes ile reproduction d'après Ic discours Pro rcgc 
Dejotnro, par lluskop. 

Petit traité rles synonymes latins. (Traduit par P. Allen 
hoven.] 

MAnttc1ur. . • Stylistique latine ù l'usage des classes de ;ie et de 2'1c. 
KuEKEr.nERG cl RElI\" . Les formes typiques de liaison cl d'argumentation dans 

l'éloquence latine. 
Prosodie latine. Qu1c111rnAT (L. \. 

KrmLHOFF ( .1 ) . 
Luonoxo 

lu. 

lu. 

lu. 

B.\UWENS (IL p.) 

.luPK1rn . 

Ho,rnsrn (1..) 

::,;,\l,LUS n; 

ln. 

C1ä110:\ . 

ln. 

Traité de prosodie cl de métriques latines. 
Epitome historia: sacrœ. (l~dilion publiée ,,ar i\1. I>cllicr. 
- Liégé, Il, Dessin, 187'2.; Hecommundë, 

f;pilomc histori •. e sacrœ. (Texte corrigé et accentué par 
M. Macrtens.) 

De Viris illustribus Ronue. (Édition publiée par i\f. A. 
Alvin.) - Recommandé. 

De Viris illustribus urhis Rnmai. (Nouvelle édition 
pr; hliéc par M. Ton tor, professeur à l'athénée de Liége.) 

Cornelius Nepos. Texte revu cl corrigé d'après les tra 
vaux: les plus récents de Halm, Lohet, etc., suivi d'un 
dictionnaire contenant, outre Ic sens des mols em 
ployés par l'auteur, les notions grammaticales, histo 
riques el géographlqucs propres à en faciliter l'intel 
ligence. 

Phœtlri Augusti liberti fabularum .J~sopiarnm libri sex. 
6c édition.) - Recommandé: 

Commentaires de César sur la guerre des Gaules (Édi 
tion publiée par Jl. Hocrsch, maitre de conférences ù 
l'école normale des humanités.) - Reeomnuuulé. 

Métamorphoses choisies. (Édüion publiée par M. A. 
Hubert, professeur nu collège communal de Tongres. 
·- Recommundé. 

Catilina. Édition publiée par M. Thomas, professeur il 
l'université de Gand.:· 

He bello Jugurthino. :~:dilion publiée par .M. Thomas, 
professeur ù l'université de Gand.) 

Pro Marcello et pro Ligario. (Edition faite par .\J. Ernest 
Jopkcn. - Mons, Hector i\fonccaux, ·1872. 
Recommanclé. 

Pro regc Dejolaro (~0 édition), par M. Hurdcbisc. 
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CICÉRON 

Jo. 

ln. 

Jo. 

GANTRET.LE . 

( 508) 

De imperio Cn Pompéi. (Nouvelle édition de M. C. 
Gelders.) 

De imperio Cn Pompéi, texte revu el annoté par L. 
Preud'homme. 

Brutus, de claris oratoribus. (Texte revu cf. annoté par 
M. J. Demarteau, professeur à l'athénée de Mons.) 
- Recommandé. 

De Senectutc. (Édition publiée par M. A.-C. Hnrdebise, 
professeur à l'athénée de Toumni.) - Recommamlé. 

. C. Corne1ii Tuciti de vita et moribus Julii Agricolœ liber. 
(Paris, Garnier frères, t87~.) - Recommandé. 

VAN HOLLEBEKE (B.) 
et MERTEN (O.). 

CouARD (F.) . 
HENNBBERT (O.) 
Cou.A RD (F.) 
HENNE BERT 

LANGUE FRANÇAISE. 

Grammaire française. 

LAPAltU 

LA PAILLE (R.) 

CouLÉE • 

SuMoN . 

BARON (A.) . 
LECURCQ (J.-V) 
MoKE (H.-G.) . 
V AN BEMMEL (E.) 

fo. 

PECQUEUll (O.) . 
STIERNET 

Cours moyen de grammaire française. 
Grammaire française (2., édition revue et corrigée). 
Cours supérieur de grammaire française (syntaxe). 

. Grammaire française rédigée conformément au pro 
gramme officiel. 

Grammaire française ( 4° édition.) 
Exercices sur la langue Irançaise, adaptés à la gram 
maire française destinée à l'enseignement moyen. 

Exercices grammaticaux en rapport avec les éléments 
de la grammaire de MM. Dclbœuï et Boersch (lexi 
cologie et syntaxe.) 

Manuel d'analyse grammaticale suivid'un recueil d'exer- 
cices (2e édition). · 

Manuel de rhétorique. 
Rhétorique française, 
Manuel de rhétorique. 
Traité général de littérature française. - Rhétorique. 
Leçons et modèles d'analyse littéraire. - A partir 
de la 5e. 

Petit manuel pratique de Ja dissertation française. 
Histoire de la littérature française. i\loyen àge cl 
xvr' siècle. 

La littérature française, extraits et notices (2c édition). 
Petite poétique française à l'usage des établissements 

d'instruction moyenne et des écoles normales. 
Recueil de morceaux faciles. - Les deux classes 

P1TEUS (A.) . 
SAUJON (A.) et NicAISE 

(M.). 
ALVIN (A.) . 

ID. 
füuuN (Tn.), 
CHARLES A1mnt 
DEGIVE (F.). 

Jo. 
Iu, 
h>. 

inférieures des deux sections. 
Chrestomathie française (ze volume). 
Cours gradué de lecture, etc. 
Leçons-choisies de littérnture française et de momie. 
Chrestomathie française (l re cl 2c parties). 
Chrestomathie française (5° partie. - Prose). 
Chrestomathie française (5° partie. - Poésie). 
Chrestomathie française (48 partie. - Eloquence.) 
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VAN Ilou.r.nEKF. (B.) 

MEJU.BT. 

CASTAIGME 

D1-: Bosscnsns . 
Si.OSSE (Mme) • 

LOISE 

St.OSSE Cl SONNET (Mmes) 
Pnocss (Le Père E.) . 

FoNsNY cl DEw At.QUE • 

V AN fü:mun. (EuG.) 
LAllROlJAJET (G.) 
1Uouroa (L.) . 
PJTERS (A) 

Bossu (L.) 
STALS 

Chrestomathie française, à l'usage des écoles moyennes 
cl clcs classes inférieures des athénées et collèges. 

Extrait des classiques françalsjxvn", xvme et x1xe siècles). 
. Chrestomathie française à l'usage de la seconde et de la 

troisième année d'études des écoles moyennes et des 
classes inférieures-des athénées. 

Des fleurs, des champs et des jardins. 
Troisièmes lectures. - Morceaux littéraires. - Prose 

et poésie. 
Anthologie d'auteurs français et d'auteurs belges, avec 

un choix de notes à l'usage de l'enseignement et des 
familles (1re partie. 2° édition). 

Première, seconde et troisième lectures (2e édition). 
Modèles français. - Extraits <les meilleurs écrivains, 

avec notices. 
Recueil de morceaux linéralres à l'usage des écoles 

moyennes et des classes inférieures des athénées. 
OEuvres poétiques dé Boileau. - Recommandé. 
Le Cid, tragédie de P. Corneille (nouvelle édition). 
i\11116 de Sévigné. Lettres choisies et annotées. 
Boileau-Despréaux : OEuvres choisies, précédées d'une 

notice cl accompagnées d'un commentaire. 
Iiéfutatiou du matérialisme (4° édition.) 
Terminologie des branches de l'enseignement moyen. 

LANGUF. HA,1ANDE, 

A. Grammaires et recueils d'exercices. 

Grammaire flamande. 
Abrégé de Ia grammaire flamande. 
Cours théorique cl pratique de langue flamande. 

Hsmsnscnemr (P.) 
JhrnrmANS (,J.-1◄'.). 

Huoswn.s (.J.-B.) et 
V,\Nl)IURSSCIIE (E.) . 

STAJ.t.AERT (Cn.) 
V AN BEEI\S (,J. ). 

In. 

Bouconnr (T.-.J.-E.). 
CLAES. 

VERSTRAE'l'E (F.) 
Dons (E.). 

Ku:nu.rnNs (,1.) 

In. 
J)E .Morff cl HouMEN 

ln. 
V F.lUJAST 

Sr.secs x. 
]n. 

VANK.UKEN. 

Cours de langue flamande (2e partie). 
Grammaire flamande. 
Grondregels der ncderlandsche spraakleer, handboekje 

voor den leerling. 
Beknopte spraakleer der uederlandsohe taal. 

· Cours de la langue flamande à l'usage des Wallons clans 
les établissements d'enseignement moyen et primaire. 

et Cours complet de langue flamande ( Ire et 2° partie). 

Grammaire flamande à l'usage spécial des \Vallons 
(2e édition). 

Cours pratique de langue flamande ('2c édition). 
Eerste vcrtaalboek. 
Tweede vertaalboek . 
Oefeningen op de nederlandsche spraakleer. 
Gronden der nederlandsche spraakleer. 
Oefeningen op de gronden der nederlandsche spraakleer. 

. L'élude de la langue néerlandaise. 
78 
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VAN KAJ.KEN. 

KBSI.ER • • • 

CLABSEN. • 

HERMANN cl. KEVERS • 

SJ.EBCK:l. 

OosTYBEN (J.) 
V1mcouu.1E. 

V•:RMAST (A.) 

CoPPf: 

( 5i0) 

L'élude de Ja langue néerlandaise, méthode pratique cl 
élémentaire à l'usage des Wallons ({re et 2e parties). 

He tweede landstaal: 
Cours pratique de langue flamande, à l'usage des athé 

. nées, collèges et écoles moyennes. 
Onze moedertaal. 
Oefeningen 01, de nederlandsche spraakleer ten gebruike 

der gestichten van middelbaar onderwijs ( 1 ste en 
2e deel). 

Écho de conversations néerlandaises. 
Ncdcrlandsche spraakkunst voor de atbcnaeën, colleges 

en normaalscholen. 
Nederlandsche spraakkunst voor de middelberc scholen 

en de hoogerc klassen · der lagere scholen. 
Ncderlandsche spraakkunst in drie leergangen voor de 

middelbare scholen, colleges, athenea en normaal 
scholen. 

Nederlandsche taaloefeningen ten gebruike der inrich 
tingen voor middelbaar onderwijs . 

B. Livres de lecture. 

Coxscresce (H.) 
Jo. 
ID. 

. . Wal ecne moeder Jijden kan. 
De grootmoeder. 
Eenige bladzijden uit het bock der natuur. 
Volkslccsbock voor middelbare en lagere scholen. DAuTZENntrnG (J.-M .) 

et V AN Duvs« (Pn. ). 
DE lhcKHR (L.) Leesboek voor de jeugd. - Classes inférieure«, 
HERF.i\lMS (J.-F.) . . Bloemlezing uit nederduitsche prozaschrijvers. 
L1mHGANCK (Cn.) . De drie Zustersteden. 
STALurmT (Cn.) . Leesoefeningen voor de jeugd. 
Dxvm (Le chanoine) Vaderlandsehe historie. (\'lorceaux choisis.) 
V A:-. 1.ANG1~NDONCJ. (.J. .• J.) Nedcrlandschc bloemlezing (proza en poëzie). 
VAN Bseus . Voorhof der Letterkunde. 

Jo. Keus van dicht- en prozastukken. 
MtNNAERT . Nederlandsch leesboek, proza en poëzie der beste neder- 

landsehe schrijvers. 
Kleine bloemlezing ten gebruike van middelbare scholen 

en voorbereidende klassen van atheneums. 
Keus van nedcrlandsche redevoeringen, enz. 
Bloemlezing uil nedcrlandsche dichters. 
Poëzie en proza. 
Livre de lecture flamande à l'usage des athénées, des 

collèges, des écoles normales el écoles moyennes. 
Nederlandsch leesboek. 
Een bloemtuil, verzameling van <licht- en prozastukken. 
Nedcrlandsch leesboek ten gebruike der lagere klassen 

in de waalschc athenea en de waalschc middelbare 
scholen. 

In. 

Boosss 
DR MoNT (P.) 

In. 
CI.ARS (D.) . 

V,\NKAU.F.N. 

ln. 
Bunvesrcu . 



Bo RVENICII. 
Ct.AESE:'i. 

G1rTÉR (A.). 
BAUWENS (Le P.) . 

KLE\'NTJENS (J.) 

( 5ft) 

Nederlandsch leesboek. 
Bloemlezing. Dicht-en prozastukken uil de beste schrij 

vers. 
Lectures néerlandaises graduées à l'usage des WalJons. 

• Zuid en Noord. Eenc bloemlezing uit de beste Zuid- en 
.Noorclncdcrlanscbc schdjvcrs. (5 deelen). 

Cals. Ecne keuze uit de zinnebeelden en den Spiegel 
vau den ouden en nieuwen tijd, mei de oorspronke 
lijke prenten: uitgegeven voor de schooljeugd . 

C. Manuel,'5 d'histoire de lo, littérature. 

s~Eu.AERT (F.-A.) 
Brni.,r.N (A.) en V1m 

couu.ris. 

CA1.UW.\lrnT 

KulP[rns (lt) 

G,!schicdenis der uederlandsche letterkunde. 
Leiddraad tol de studie van de geschiedenis der neder 

landschc letterkunde (inz. voor de hoogere klassen 
der athenea en colleges. 

O. Dietionneires. 

Nederlandseh-Iranseh woordenboek. 
Volledig woordenboek der nedcrlandsche taal. 

DR JONGIIF. (H.) 
Suœcxx (L.-,1.-B.) 

VHIUIAST 

E. Orwrayes divers. 

. Handboek der ncdcrduitschc taal en letterkunde. 
Yoorbeeldcu van stijl en letterkunde, getrokken uil de 

nederlandsche schrijvers. 
KAnE1. DE Bosscnsus . De Vlinderbloemigen. 

Taal en stijl. 

:MönL (G ) 

1.ANGUE AI.LKMANDE. 

A. G·i·cimmaires et recueils d'exercices. 

Méthode facile cl pratique pour apprendre la langue 
allemande. 

ln. 
lu. 

Sruow cl G11.ur 
V E11S11l.\ lfflil'i (F ) 
Heuusi. cl Por. 1>1-: MoNT 
Frsm.sn • 

IP. 

CaEAtE1t (Il.) 
Jo. 

Hsuuar, cl .MrnG,~Ns • 

Ksssst.su (.J.-:\1.) . 

HounnEMONT ('l'.) . 
VAN lhN (G.) . . . 

Cours élémentaire de langue allemande. 
Cours complet de langue allemande. Prosodie. 
Grammaire allemande théorique cl pratique. 
Volledige leergang van duitsche laai. 
Practisch-thcorctische spraakleer der Hoogduitsche taal. 
L'essence de la grammaire allemande. 
Deutsehes Lchr- und Lesebuch mit tabellarischer Ueber- 

sicht der dcutscheu grammatik. 
Iloogduitschc grammatica. 
Oefeningen behoorcndc hij de Hoogduitsche grammatica. 
Grammaire pratique el théorique de la langue allemande 

(édition française de l'ouvrage de ~01. Hebbel et Pol 
de Mont1 déjà adopté). 

Cours méthodique de conversation allemande. Exercices 
gradués, spécialement destinés aux élèves wallons. 

Ilandbuch der deutschen Sprache. 
Duilseh leer- en leesboek ( {een 2e deel). 



[ N° to.] 

\VEIi.ER el Kssurn. 

H 1rnENER (T11.). 

ID. 

( 512 ) 

Deutsehe Sprechübungen mil den daraus abgeleltcten 
Vokabcln. 

Premier livre allemand ou cours élémentaire de langue 
allemande. 

Grammaire allemande. Résumé grammatical d'un cours 
méthodique de langue allemande. 

B. Livres de lecture, 
BoNE. • . • • • Chrestomathie allemande. 
UnAuN (li'.-AuG.) Chrestomathie allemande. 
Möm. (G.) • . . . Dcutschcs Lesebuch. Livre de lecture allemande 

(-J re édition). 
Vurnol-·1.- (H.) . . Handbuch der deutsehen .Nalionalfülcralur. Erstcr und 

zweiter Theil. 
fütKEJ,ENZ • 

naricn. - Reeomnumde. 
HouDJŒ~tONT • • Praktisches Lesebuch. 
I h:nuEL cl Pm. Ds 1\'lo.NT Deutsches Lesebuch aus den besten Diehleru und Schrift 

stellern. 
l\lAuzouAn . 
Jh:1uUNN 

. Deutsches Lesebueh Iür Lchrer und Lehrerinuen Semi- 

Kleine Auswahl leiehter Lesestüeke. 
Deutsehes Lesebuch Iür <lie mittel- und oherklassc der 

Volksschulc. 

LANGUE ANGLAISE. 

A. Grammaires el Recueils d'exercices. 

HEGEN1m (Tu.). 
ID. 

STOFl!'EL (C.) 
Kocu (W.). . 
V AN STEENWEG HEN. 

Y ANDEnSTilAET1'~N (Ch.) Cours méthodique el pratique de langue anglaise. 
ID. Cours de thèmes, etc, 

. Cours méthodique cl pratique de grammaire anglaise. 
Petite grammaire anglaise. 
Handleiding bij het onderwijs in het Engelseh. 
Course of translation Irom Ilemish into english. 

. Volledige leercursus der Engelsche taal. ( Nou veile 
édition.) 

\VASHINGTON (lRVH'iG). 
HEGENEn (Tu.). 

lo. 
HEGENlŒ (Tu.) el Bie 
u:N (A.). 

Kocu (W.J. 
Srosrst (C.) 

B. Livres de lecture. 

The sketch. hook. 
English primer and füsl reading book. 
Uiekeus'Curistmas Carol, eommentcd ami explaiued. 
Euglish Primer und Iirst reading book, voor he, neder- 

landsch onderricht bruikbaar. 
• Headings in prose and poetry ( second reviscd cditiou). 

Engelsch leesboek. 

HlSTOlllE. 

GENUNt:EA11x \L.) . -:. ,_ Cours d'histoire de Belgique. (Brux., C. Cullewaert 
frères, ._187:2.) 
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NAMRCIIB 

LEQUARRÉ 

.MOELLER 

GENONCKAUX (L.) 

Du F1E1s' et HunBRT . 
GENONCEAUX (L.) . 

. Précis du cours d'hlstoire nationale. (Pubblié par 
M. Zwolfs, professeur d'histoire au petü sémlnalre 
de· Malines.) 

Manuel d'histoire du moyen âge. 
Histoire ancienne. Manuel it l'usage des sections profes- 

sionneHes des athénées et dès collèges. · 
. Précis de l'histoire de Belgique ( J 7e édition, illustrée el 

accompagnée de cartes). 
Abrégé de l'histoire universelle, 2ti cours. 
Kort begrip der geschiedenis van Belgie. - Établisse 
ments situés dans les provinces flamandes. 

MouzoN et LAtLEMAND. Aperçu général de I'histoire universelle. 
In. Précis de l'histoire universelle (~ édition ). 

Aperçu général de l'histoire universelle. Rou.No. 
In. 
ID. 

MouzoN el LAU.El\U.ND. 

V ANDERKlNDERE 

SrauMAN (L.) . 
ln. 

Atlas d'histoire. 
Deuxième cours d'histoire universelle. 
Cours d'histoire de Belgique à l'usage de l'enseignement 

du 1 er et du 2° degré. 
Histoire de l' antiquité. Manuel à l'usage de l'enseigne 

ment moyen et de l'enseignement normal. (In-Iâ. 
Bruxelles, Lebègue, 1885.) 

Cours d'histoire de Belgique (56 édilion). 
Manuel d'histoire universelle (4e édition), 

MouzoN el LALLEIIAND, Algemeen overzicht der wereldgeschiedenis. 
trad. par M1cnEEJ.S. 

SrauMAN, trad. par Handboek voor de geschiedenis van België. 
VAN CuvcK. 

Mou: 

HANUS . 

ALEX.ANDRE. 

Durao« (A.) . 
BRABANT (F.) . . 
STROMAN 

D011s 

.MlCHEEI.S • 

Per.rsa (L. ). 

• Abrégé de l'histoire de Belgique, édition mise en rapport 
avec les programmes de l'enseignement moyen, par 
M. Hubert. 

. Résumé méthodique d'un cours d'histoire. 
Précis d'histoire des temps modernes depuis la prise de 

Constantinople par les Turcs jusqu'à la Hévolution 
française. 

Précis de l'histoire du moyen âge (édition corrigée). 
. Histoire du moyen âge. 

Histoire de Belgique, cours à l'usage de Ja 4e des athé 
nées et de Ja fr: année d'études des écoles moyennes 
(29 édition). 

. Handboek voor de algemeene geschiedenis, ten gebruike 
der scholen van middelbaar onderwijs. 

Kort begrip der algemeene geschiedenis, door Lallemand 
en Mouzon. 

Kort begrip der algemecne geschiedenis, naar de beste 
geschiedschrijvers bewerkt, ten gebruike van het mid 
delbaar onderwijs (3 deel en). 
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Do Fin ( J.-ll.) . 

ID. 

GENONCEAUX 
LALtUUND (A.) 
INSTITUT CAllTOGRA- 

PHIQUE MILITAIRIL 

In. 

Jo. 

MouzoN (J.). 

ROLAND. 
LALr.EllAND. 

Du F1EF. • 
LALLEI\IAND (A.) . 
Gocm:T ( en religion 
Frère Au:us). 

ln. 

RouND. 
H. J. 

Gocnsr ( en religion 
Frère Atuis). 

ID. 

GiOGRA l'IIIE. 

Première partie du cours gradué de géographie : géo 
graphie générale cl géographie politique. - Classe, 
inf é1·ieu1·es. 

Cours gradué de géographié, rédigé conformément au 
programme de l'enseignement moyen dul._degré 
supérieur. 

Essai d'une géographie générale. 
Traité élémentaire de géographie ( f re édition). 
Carle hypsométrique de Ja Belgique. 

In. 

Jo. 

ln. 

ln. 
ln. 

hi. 

Nouvelle carte murale de l'Europe, publiée par MM. Cal 
lewaert, frères. 

Nouvelle carte murale de l'Afrique, dressée par M. Cha 
vanne et revue par M. Duveyris. 

Grand cours méthodique de géographie élémentaire, t. l 
et II (5° édition). 

Géographie physique et politique. 
. Éléments de géographie physique .et politique (en fran- 

çais et en flamand). 
• Allas de géographie historique. 

Cours complet de géographie. 
Cours supérieur de géographie à l'usage de l'enseigne 

ment moyen du degré supérieur. 
Cours supérieur de géographie à l'usage de l'enseigne 

ment moyen du degré inférieur. 
• Allas général de géographie physique et polilique. 

Cartographie. - Les pays de l'Europe, les autres parties 
du monde. 

Atlas de géographie à l'usage des collèges de la Compa 
gnie de Jésus (50 cartes). 

Atlas de géographie physique, politique el historique à 
l'usage de l'enseignement primaire et de l'enseigne 
ment moyen ('12 earl es). 

Allas de géographie physique, politique et historique à 
l'usage de l'enseiguément moyen des divers degrés 
( Hm cartes). . 

Atlas de géographie physique, politique et historique à 
l'usage de l'enseignement moyen des divers degrés 
(200 cartes ). 

Atlas des provinces de la Belgique avec le plan des 
grandes villes, des centres industriels et une carte de 
l'État indépendant du Congo. 

Panorama géographique. 
Tableau-Cane en toile ardoisée : A. La Belgique; 
B. L'Europe, - pour servir aux exercices cartogra 
phiques. 

Carte de· l'Amérique du Nord. 



Gocnsr ( en religion 
Frère Auxis). 

ID. 
[n. 

In. 

h,. 
lu. 
lu. 
ID. 
ln. 

b. 

Jo. 

In. 

ID. 

LAU.E.MANJ> (M) 

Bmsseusr (.J.) . 

Du FtEI-'. 

VAN HAUW.\1-:RT (V.). 

Carte de l'Amérique du Sud et de l'Océanie. 
Carte de l'Asie. 
Carte de I' Afrique. 
Carles muettes : 
.11. Europe polltlq ue , 
IJ • Europe physique ; 
C. Asie; 
1). Afrique; 
E. Amérique du Nord; 
F. Amérique <lu Sud et Océanie; 
G. Belgique physique; 
Jl. Belgique politique; 
J. Mappcnmonde; 
J. Carte de l'Europe politique, 
Natuur-en staatkundige kaart van Belgie icn gebruike 

van het onderwijs. 
Map1>cmonde physique, politique cl commerciale. 
Carte de l'Europe hypsométrique. 
Carle tie la Belgique hypsométrique. 
Carte de la Belglque politique. 
Cours de géographie. - Exercices cartographiques ·ou 

cartes muettes à compléter et à reproduire(f7 cahiers). 
Cours supérieur de géographie, ·Ire et 2c parties, à l'usage 

de l'enseignement moyen du degré supérieur. 
Cours primaire. - Géographie à l'usage des écoles pri 

maires, des cours d'adultes cl ties classes inférieures 
de l'enseignement moyen. 

Cours supérieur de géographie à l'usage des établisse 
ments d'enseignement moyen du degré supérieur 
(Humanités anciennes et modernes) : séminaires, col 
lèges, athénées, cours professionnels, pensionnats des 
établissements d'enseignement moyen du degré infé"'. 

· rieur, des écoles normales, etc. (Cosmographie et 
géographie mathématique. Extraites de la deuxième 
partie : La terre dans son ensemble.) 

Géographie. Allas du degré supérieur des écoles pri 
maires {texte et 52 caries). 

Géographie générale physique, politique et économique 
des cinq parties du monde. pe cours; classes de 5" et 
de 2e ('2° édition). 

Exercices de géographie préparés pour l'enseignement 
moyen. Cours supérieur. Cahie"r I : L'Europe. 

Bek no pl overzicht der aardrijkskunde ( vertaald door 
Peirsman). · 

Volledige leergang van aardrijkskunde len gebruike van 
hel middelbaar onderwijs (traduction du livre de 
M. A. Lallemand) . 

SCIENCES COlUl Ell CL\ LES. 

Manuel des scicnccscornmerciales.à l'usage des athénées, 
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L1-:c1.F.KCQ (L ). • 
D1rnuKtu: • • 

Souar(J.) . 

fo. 

FASTRH (M.). . 

( 516) 

. • Manuel des sciences commerciales. 
Exposé de la législatlon applicable en matière commer 
ciale. 

Tenue des livres élémentaire, à l'usage de l'enseigne 
ment moyen (2e édition). 

Traité théorique cl pratique des compies courants et 
d'intérêts. 

Traité pratique de droit commercial, précédé de notions 
de droit coustitutionnel cl de droit civil (~e édit.]. 

B1rnT1tMiD • • 
GKLJN • 

C1RODDE (P.-1...) 
FA trssz . 
DEl.\'11.U: 

GsuN. . 
L1rnBNT et Cun ENS 
BtKGAIANS 

GELIN 

CoPPE~s. 

MATIIÉ!HATIQUES. 

~0 At·itlrmétique. 

Traité d'arithmétique ( ,, ). 
Traité d'arithmétique ('2e édition) (a). 

. Leçons d'arithmétlquc. 
. Leçons d'arithmétique. 

Leçons d'arilhmêliquc élémentaire. 
Précis d'arithmétique. 
Traité d'arithmétique. 

. Précis d'arltlunétiquc théorique cl prntiqne' f!tt édition). 
. Kort begrip der rekenkunde. 
. Traité d'arithmétique élémentaire, (Poru· la première 

el la. seconde scie11tifi,que). 

B1rnGl1A;ss . 

Cor.sur (E.). 
fo. 

2° /Jlgèbre. 
Traité d'algèbre (a). 

FA1.1ss1.; cl G11A1N»onG1-: Traité d'algèbre élémentaire. (Deux partie) (a). 
DE Itoussssu . Algèbre pure cl appliquée aux sciences commerciales. 

. Traité d'algèbre élémentaire. 
. Traité d'algèbre élémentaire. 

Compléments d'algèbre élémentaire. 

BERTIIANII • 

fü,ANCHET 

CAMIIIEll. 

5° Géamet1·ù!. 

Éléments de géométrie par Legendre, avec additions et 
modifications (a). 

Éléments de géométrie, d'après Legendre (a). 

4° Trigonométrie. 
CAMBIER. • • • Leçons de trigonométrie rectiligne cl sphérique (a). 
GELIN • Éléments de trigonométrie plane et sphérique (a). 

!>0 Géuméll'ie analytique. 
BRIOT ET BouQuET. Leçons de géométrie analytique (a). 
FAUSSE . . . Cours de géométrie analytique plane ( a). 

(a) Les dix ouvrages 111arr111és ainsi soul n-commandés spécialement pour la première scienuüquc. 
Il est entendu ffllC celle liste (des ouvrages marquès (u); doit étre considérée uniquement comme 
rèpondant aux néressili~s actuelles (janvier l 891i; de l'enseignement, et qu'elle 110111T:i être modlflée 
ultèrleuremcnt, soil que les auteurs des livres rc,·L1111111amlès refuseraient d'y introduire les modlflca 
lions 1111i seraient demandèes, soit 11u'ils refuseraient ,Ic corriger les défauts qu'on leur signalerait. 
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OEIIIOOR (J.-F.) 
ÎERMONIA 

Cno1111~ 

Jo. 

6° Géométrie deseriptio«. 
Leçons de géométrie descriptive. 
Éléments de géométrie descriptive. 

. Éléments de géométrie descriptive (point, droite, plan) . 
. Cours de géométrie descriptive (livre 1). 

FLEURY ET DuGUET 

SKLlG.\fANN • 

VANDEVYVER 

V AN ÎRICilT. 

WouTEks 

FERNET 

l». 

DE \V n.ns . 
,vuRTZ . 
REIIISEN (1. ). 

fo. 

FLEURY . 

SCIENCES PHYSIQUES ET NATURIU.l.ES. 

i0 Physique. 
Traité de physique élémentaire. 
Cours élémentaire de physique. 
Physique. 
Cours élémentaire de physique. 
Cour élémentaire de physique. (Pom· les classes des 

humanilh; gréco-latiue.~.) 
Traité de physique élémentaire. 
Précis de physique. 

2° Chimie. 

Abrégé de chimie. 
• Leçons élémentaires de chimie moderne. 
. Introduction à l'étude de la chimie (traduction de De 

Greef). 
Introduction à l'élude des composés du carbone ou chi 

mie organique (traduction de De Grccf). 
Chimie élémentaire. 

TEUFVE (O.). 
STEHCKX cl G1t0SSE. 

WouTERs (L.) 
SruYVAEUT • 

CoGNIAUx 

TERFVE(O.). 
ln. 

Srcncax et GROSSE. 

Woursns (L.) . 
Sruvv AEHT (A.). 

DE LAVELBYE (E.). 
P~RISEL • 

5° Botanique. 

Colli's de botanique à l'usage des athénées et collèges. 
Traité élémentaire de botanique ù l'usage des athénées 

et collèges. 
Éléments de botanique. 

. Précis d'histoire naturelle (zoologie cl botanique), textes 
français et flamand en regard). 

Petite tlorc de Belgique. 

4° Zoologie. 

Cours de zoologie, ù l'usage des athénées cl collèges. 
Leergang der dierkunde (traduction par A. 'N auters). 
Traité élémentaire de zoologie. 
Traité de zoologie (2 vol.). 
Précis d'histoire naturelle (zoologie cl botanique) (textes 

français et flamand en regard). 
ltCONOMrn POUTIQUB. 

Éléments d'économie politique, 
Traité élémentaire d'économie politique. 

80 
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DESSIN. 

Modèles de dessins dont Ja liste se trouve pp. 24:$ et ss. 
de l'ouvrage de M. Alvin (Louis), intitulé : L'alliance 
de l' Art et de /'Industrie. 

C 1rnNESS0N (L. ). Grammaire élémentaire du dessin (1re par lie : dessin 
linéaire). 

DE TAEYE • • • Méthode intuitive pour Ja représentation réelle des corps. 

MUSIQUE. 

FiTIS (F -.J.) . 
Sounns (E.). 
VAN Vor.xsu (.J.-B.) . 

ID. 

WATEJ.LE(Cn.). • 
BounGEOIS (L.) et WA 

TEr.u: (Cn.) 
Bomr.rox (A.) 

fo. 
fo. 

WATEJ.T.E 
ArnTs • . 

ln. 
ID. 

WIJ.J.AI\IE 

ID. • 

SA11rnu (A.) . 
WATEU,E . 

. MINET (F.) . 
LA GYE (B.) . 

Manuel des principes de musique. 
Leçons théoriques et pratiques de solfège. 
Solfège d'exercices progressifs à une el à deux voix. 
Recueil de cinquante-cinq exercices de solfège à deux 

voix. 
Solfège théorique et pratique de musique vocale. 
La lyre des écoles belges ( 1f.ä chants moraux 

tionaux à une. deux et trois voix). 
. Cent canons avec paroles. 

Méthode pratique de chant d'ensemble. 
Ilecueil de chants d'école à deux voix. 
Solfège progressif à deux voix. 
Abécédaire musical. 

el na- 

CAMAUER (G.) . 
Ho,,01s (L.) . 

G,us (A.) 

ANDEJ,1101' 

In. 

Ecrin lyrique du jeune âge. 
Nouveaux chants d'école. Fascicules I et Il. 

Les chants de l'école. 
Les refrains du jeune âge, recueil de chants à une, 

deux et trois voix. 
Livre de lecture musicale. 
Nouvelle méthode théorique el pratique de musique 

vocale. 
Les premières leçons de musique à l'école. 
Solfège des écoles: contenant cent leçons méthodiques 

à deux voix égales. 
Vingt-cinq chants d'école'. paroles de Delarge (G.). 
Solfège moderne élémentaire rythrnatique et pratique, 

en trois parties. 
Solfège théorique et pratique, contenant 8:5 leçons de 

lecture musicale. 
. Heideblocmpjes, kinderliederen, worden van E. Hiel. 

Hcidebloempjcs, gelegenheidsliederen voor groote en 
kleine kinderen, woorden van N. De Tièrc. 

Docx. 

GYMNASTIQUE. 

Guide pour l'enseignement de la gymnastique des gar 
çons, à l'usage des écoles primaires cl des établisse 
ments d'instruction moyenne. 
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LIVRES SIGNALÉS A L'ATTENTION DES PROFESSEURS • 

I.ANGUE GRECQUE. 

Du,10:uBE ( J.) cl 
D~LTOMIIE (E.). 

PnEUD
1
HO:lntE • 

Kissen . 

l1ÉMON (li\) . 
DAXHELET (A) . 

VIERSKT (A.) 

MARZORATI • 

Nou11nY (C.) 

DE Bunnsa . 

VAN DEN BROECK 

(M.-P.-L.) 

Swxurs (Tn.) . 

Vocabulaire grec, mis en rapport avec les éléments de la 
grammaire grecque de MM. Thomas et Boersch, à 
l'usage des classes de 5e, 4e et 5•. 

LANGUE LATINE. 

Observations de style destinées ù faciliter l'intelligence 
de la traduction des auteurs latins. 

l,A~GUE FRANÇAISE. 

. Exercices grammaticaux à l'usage de l'enseignement 
normal, de l'enseignement moyen el de l'enseignement 
primaire. 

Cours de lillérature à l'usage des divers examens. 
Très élémentaire psychologie de l'art d'écrire, appliquée 

à l'enseignement de la langue française dans les col 
lèges belges. 

. De l'alcoolisme et de ses effets. 

LANGUE AL[EHANDE. 

. Einige Blüten der deutschen Lyrik und Prosa. 

IIISTOIIIE. 

Abrégé de l'histoire grecque. 

GÉOMKTHIE. 

Enseignement intulif de la géométrie élémentaire au 
moyen de figures concrètes mobiles cl d'un tableau 
méthodique . 

Exercices numériques graphiques et analytiques de géo 
métrie élémentaire ( 4c éd ilion). 

.':iC:lEl'iCF.S PIIYSJQUES ET NATUREU.ES. 

Chimie. 

• Principes fondamentaux de chimie. 

BEnToN (C) . 

Botanique. 
• Notions de botanique à l'usage des classes inférieures 

des écoles moyennes (4° édition). 
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LIVRES RECOMMANDÉS POUR LES BIBLIOTHÈQUES. 
I.ANGUE I-·RAN'ÇAJSE. 

H1h10N (F.). , 
DEVn.uz 
PÉLISSIER 

Psrrssos 
ID. 

H:i1110N • 
Cou1'fc.u1P 
Bnl'fABDJl'I • 

r». 
Bossu (L.) . • 
DECAMPS (G.) . 
Smrs el V BRKOYBN 

Cours de littérature à l'usage des divers examens. 
Un petit livre pour tout le monde. 
Boileau. OEuvres poétiques. 
l\tolière. Le Misanthrope. 

Id. Les Femmes savantes. 
. . Buffon. OEuwes choisies. 
. . Fables de La Fontaine. 

Racine. Britannicus. 
Iel. Mithridate. 

. Sommaire de philosophie (4e édition). 
Mons. Guide du touriste, orné d'une carte. 
La vie et les œuvrcs de J.-A. Comenius. Résumés cl 

commentaires. 

VAN DROOGRNRROECJ{ 

AssEI.BKRf,S . 

.MoitUANX ~J) . 

Du~m:n (A.) . 
J D, 

J.ANGIJE FLHJANDE. 

Y erhandeling over de toepassing van hel grieksch en 
Jatijnsch metrum op de nederlandsehe poëzi]. 

Inlandsche novellen. Yolkstafereelen. Traduction d'ou 
vrages de MM. E. Grcyson el Camille Lemonnier. 

l\lATilOT. 

lhRN. . 

HISTOIRE. 

Questions d'histoire contemporaine. 
Questions d'histoire générale, rédigées d'après ie· pro 

gramme de l'examen d'admission à l'Éco]e militaire. 
Geschiedenis der vaderlands, de Patriottentijd i 780- 

{ 790). -Keizer Jozef Il. -Dellrabantsche Omwen 
teling. 

COS~IOGRAPBIE. 

Constitution de l'espace céleste. 

CRÉPt~ (F.). 
DnoGNK 

SCIENCES PHYSIQUES ET :'\ATURELU:S, 

Physique. 

. Propagation de l'enseignement scientifique par les pro 
jections lumineuses. 

Dunois (A.). 

Botanique. 

Manuel de Ja flore de Belgique. 
Flore analytique de la Belgique. 

Zoologif. 

• Histoire populaire des animaux utiles. 
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VAN On: (E.) 
ID. 

ÉCO~O!IIE DOlJES'flQUE. 

Les premiers soins à donner en cas d'accidents subits. 
De eerste hulp Mj plolselijke ongevallen. 

TeE1s (Le D• N.) . 

COREMA.NS . 

CouAno (F.) 
ID. 

CotJLRE . 

GHINASTIQUE. 

Programme de gymnastique systématique el raisonnée, 
précédé d'une instruction sommaire pour l'intelli 
gence et la pratique des exercices nécessaires à l'édu 
cation de la jeunesse. 

Cours complet de gymnastique éducative. 

B. - ÉCOLES .MOYENNES. 

LANGUE FRANÇAISE. 

HENNEBERT . 

LA.PAILLE (R.) 
ID. 

Cours moyen de grammaire française. 
Cours supérieur de grammaire française (syntaxe). 
Exercices grammaticaux en rapport avec les éléments 

de la grammaire de ~JAi. Delhœuf el Roersch (lexico 
logic cl syntaxc.) 

Grammaire française rédigée conformément au pro 
gramme offleiel. 

• Grammaire française (nouvelle édition). 
Exercices sur lu langue française, adaptés à la gram 

maire française destinée à l'enseignement moyen. 
Nouvelle grammaire française. 
Gmmmairc française. 

MAUVY (A.). 
V .AN tlotLEBHE(B.) et 

MERTEN (O.) 
Datnœus et Bosnsca. 
BILLE • • • 
ALVIN (A.) . • . 

ID. 
BnAUN (Tn.) 
C.lSTAIGNE 

ID. 

Ca. ANDRÉ. • 
DE BosscHERE . 
DEGIVE (F.). . 

lo. 
b. 

Eléments de grammaire française. 
Chrestomathie, 1re partie. 
Recueil de morceaux faciles. -- Les deux classes in] é- 
rieures des deux sections. 

Chrcstomnthlc (2e volume). 
Cours gradué de lecture, etc. 
Chrestomathie française ou choix de lectures graduées. 
Chrestomathie française à l'usage de la seconde et de la 

troisième année d'études des écoles moyennes et des 
classes inférieures des athénées. 

Leçons choisies de littérature française et de morale. 
Des fleurs, des champs et des jardins. 
Chrestomathie française : 1re partie, à l'usage de la 

classe de septième des athénées et des collèges et des 
classes inférieures des écoles moyennes (9«, édition); 
56 partie, à l'usage des classes de quatrième cl de troi 
sième des athénées et des collèges et des classes supé 
rieures des écoles moyennes (Je édition). 

Chrestomathie française ( j re et ~e parties). 
Chrestomathie française (5e partie. - Poésie). 

8! 
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DucAJU (Mlle 1\J.) 

FoNSNY et DE \1/ Al.QUE 

GEN0Nc1uox (L.) et 
VALÈRE (\IAUlllCE). 

LE Rov (AJ.Pn.) 
LOISE 
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Fleurs et fruits. ,\lorccaux littéraires. Conseils pratiques 
et moraux dédiés aux jeunes filles. 

Recueil de morceaux Iiuéraires à l'usage des écoles 
moyennes cl des classes inférieures des athénées. 

Livre de lecture. 

L'Ami des enfants. 

ID. 

MERJ,ET. 

MouTon t_L.) 
PECQUEOlt (0.). 
Prrsus (A.). 

In. 
ID. 

SAUJON. 

SAll\lON (A.) CL NICAISE 
(M.) . 

Sr.ossn ctS01'NEr(Mmes) 
STAL$ 

VAN Hou.EnEKE (B.) 

V ERll,\EHT (D-). 
SEISDEN • • 

Anthologie d'auteurs français et d'auteurs belges (nou 
velle édition.) 

Anthologie d'auteurs français et d'auteurs belges avec 
un choix de noies à l'usage de l'enseignementet des 
familles. 

Extrait des classiques français (svu=, xvm11 ei 111• siè 
cles). 

. Mme de Sévigné. Lettres choisies et annotées. 
Petit manuel pratique de la dissertation française. 
Littérature française. 
La littérature française, extraits cl notices (2e édition). 
Boileau Despréaux : OEuvrcs choisies, précédées d'une 

notice et accompagnées d'un commentaire. 
Manuel d'analyses grammaticales, suivi d'un recueil 

d'exercices (2° édition.) 
Petite· poétique fra nçaise à l'usage des établissements 

d'instruction moyenne et des écoles normales. 
Premières, secondes et troisièmes lectures (2c édition.) 
Terminologie des branches de l'enseignement moyen. 
Chrestomathie française il l'usage des écoles moyennes 

et des classes inférieures des athénées et collèges. 
Recueil de lectures mora les à l'usage de la jeunesse. 
De franschc taal op de volksschool, bewerkt voor het 

lager onderwijs en de voorbereidende klassen der 
middelbare scholen. (Eerste stukje, 5d0 druk. Tweede 
stukje, 2c1° druk.) 

LANGUE J.,'LAMANDE. 

A. Grammaires et recueils d'exercices. 

V AN Bssns (J. ). 

VANDlllE
0

SSCIIE. (E.)- 

CLAES 

KI.EYNT.JENS (,J.) 
In. 

V,msrnAETE et Dons . 
Sr ALS 
In 

Grondregels der nederlandsehe spraakkunst, handboekje 
voor den leerling. 

Leçons, élémentaires el pratiques de langue flamande. 
- Ecoles moyennes des prooinees wallonnes. 

Cours de langue flamande à l'usage des Wallons dans 
les établissements d'enseignement moyen et primaire. 

Grammnirc flamande ù r usage spécial des Wallons. 
Cours pratique de langue flamande. 
Cours complet de langue flamande ({re el 2e partie). 
Cours pratique de français cl de flamand. 
Exercices préparatoires au cours pratique de français et 

de flamaud. 
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DE MoNT en Rou11EN • 

ID 
V ERMAST (A.). 

ln. 
SLEECKX 

ID. 

ID. 
ID. 

KESLEB. 

KHSLER en N EECKX 

VANKALKBN. 

HERMANN en Ksvsas 
ÛOSTVEllN (J.) . 
WILLEMS (F.) . 

CuESRN 

CoPPÉ • 

SRNDEN . 

Eerste vertaalhoek. 
Tweede vcrlaalbock.. 
Nedcrlandsche spraakkunst voor de middelbare scholen 

en de hoogere klassen der lagere scholen. 
Oefeningen op de nedcrlandsche spraakleer. 
Nederlandschc spraakleer ten gebruike der gestichten 

van middelbaar onderwijs. 
Oefeningen op de ncdcelandsche spraakleer (J st0 en 

2de deel). 
Gronden der ncdcrlandschc spraakleer. 
Oefeningen op de gronden der nedcrlandsche spraakleer. 

. De tweede landstaal. · 
De tweede landstaal, praktische leerwijze om Walen en 
Franschen ncderlanseh te onderwijzen. 

L'étude de la langue néerlandaise, méthode élémentaire 
et pratique à l'usage des Wallons(! re et 2° partie). 

Onze moedertaal. 
. Écho de conversations néerlandaises. 

Ncderlandsche spraakleer naar eene gansch nieuwe 
methode bewerkt. 

Cours théorique et pratique <le langue flamande à l'usage 
des athénées, des collèges et des écoles moyennes. 

Nederlandsche spraakkunst in drie leergangen voor de 
middelbare scholen, colleges, athenea en normaal 
scholen. 

Nederlandsche taaloefeningen ten gebruike der inrich 
tingen voor middelbaar onderwijs. 

B. Livres de lectures. 

DAuTZENBEUG (J.-M ) Volksleesboek voor middelbare en lagere scholen. 
en V AN DuYSF. (P.). 

D& RvcKER (L.) . . Leesboek voor de jeugd. 
SnLLAERT (Ch.) . . Leesoefeningen voor de jeugd. 
DA\'ID (Le chanoine) . Vaderlandsche historie (Morceaux ehoisis.) 
Sr.sscax (L.-J.-B.) . Voorbeelden van stijl en letterkunde, getrokken uit de 

ncderlandsche schrijvers. 
. • Algemeen nedcrlandsch leesboek. 

Voorhof der Letterkunde. • 
RoBYNS (F.-A.) 
VAN BEERS. 

ln. 
MlNNAEllT 

I». 

ID. 

CLAES (D.) . 

VANKALK.BN. 

ID. 

Keus van dicht en prozastukken. 
Dicht- en prozastukjes der beste nederlandsche schrij 

vers. 
Nederlandsch leesboek, proza en poëiij der beste neder 

landsche schrijvers. 
Kleine bloemlezing ten gebruike van middelbare scholen 

en voorbereidende klassen van Atheneums. 
Livre de lecture flamande à l'usage des athénées, des 

collèges et des écoles moyennes. - Partie wallonne 
du pays. 

• Ncderlandsch leesboek. 
Een bloemtuil, verzameling van dicht- en prozastukkeu, 
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Cuun. 
ID. 

Boav1N1cu 

8T1N1ssEN ( J. en 
ADRIAENSBN ( J. ). 

DB MONT (P.) • 
GJTdH (A.). 
BAoWENS ( Le P.) 

CALLEWAEllT • 

KUIPERS (R.) . 
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Keus van korte en gemakkelijke leesoefeningen. 
Bloemlezing; dicht- en prozastukken uil de beste schrij 

vers. 
Nederlandsch leesboek ten gebruike der lagere klassen 

in de waalsche athenea en der waalsehe middelbare 
scholen. 

Hel schoonlezen in de lagere en middelbare scholen. 

Poëzie en proza (2e édition). 
Lectures néerlandaises graduées, à l'usage des Wallons. 
Zuid en Noord. Ecnc bloemlezing uit de beste Zuid-en 

Noordncderlandschc schrijvers (5 deelcn). 
. Cats. Ecne keuze uit de Zinnebeelden en den Spiegel van 

den ouden en nieuwen lijd, met de oorspronkelijke 
prenten, uitgegeven voor de schooljeugd. 

KARIL DE Bosscasas . 
VERIIA.ST . 

Du C.uo (M.) . 

C. Dictionnaires. 
Nederlandsch-fransch-woordenboek. 
Volledig woordenboek der nederlandsche taal. 

. D. Ouvrages dioers. 

De Vlinderbloemigen. 
Taal en stijl. 
Bloemen en Vruchten. Dicht- en prozastukken, prae 

tische en zedelijke lessen voor de meisjes. 

LANGUE ALLEIUANDE. 

A. Grammaires et recueils d'exercices. 
MönL (G.) 

SYDow et GtLLET • 

V BRSTRA.ETEN (F.). 
OB MONT (P.) . 

CaEMER (H.) 
In. 

HEBBEL el MEuGns 

KESSELER (J.-M.) . 

HOUDREMONT (T.) . 

. Méthode facile et pratique pour apprendre la langue 
allemande. 

Cours complet de langue allemande. Prosodie. 
Grammaire allemande théorique et pratique. 

. Volledige leergang van duitsche taal. 
. Pracïisch-theoretische spraakleer der hoogduitsehe taal 

(5e édilion). 
Hoogduitsche grammatica. 
Oefeningen hehoorende bij de hoogduitsche grammatica. 
Grammaire pratique cl théorique de la langue al1emande. 
Cours méthodique de conversation allemande. Exercices 

gradués, spécialement deslinés aux élèves wallons. 
Handbuch der deutschcn Sprache. - Localités wal 
lonnes. 

VAN RYN (G.) . Duitsch leer- en leesboek. ({een 2• deel). 
W BlLER en KESLER • Deutschc Sprechübungen mil den daraus abgeleiteten 

Vokabeln. 

ID. 

FumuR. 

ID. 

Deutsches Lehr- und Lesebuch mit tahellarischer 
Uebcrsicht der deutschen Grammalik. 

L'essence de la grammaire allemande. 
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HRGENER(Tn.). 

ln. 

MönL 
ERKEl,F,:SZ 

ln. 

Hounssnoxr 
Ds Mo~T (P.) 

MARZOR.\TI 

H&Hll,U'iN 

Premier livre allemand ou cours élémentaire de langue 
allemande (2e édition). 

Grammaire allemande. Résumé grammatical d'un cours 
méthodique de langue allemande. 

B. Liures de lecture. 

. Deutsches Lesebueh. 
. Deutsehes Lesebuch für Mädchenschülen. - Recom 

mandé. 
Deutsches Lesebuch für Lehrer und Lehrerinnen Semi 

naricn. - Recommandé. 
Prnktisehes Lescbuch. 

. . Deutsches Lcschuch aus den besten Dichtern und 
Schriftstellern (2e édition). 

Kleine Auswahl lcichtcr Lesestücke. 
Deutsches Lesebuch für die mittel und oberklasse der 

Volksschule. 

I.ANGUR ANGI.AISE. 

A. Grammaires et Recueils d'exercices. 

VANDERSTRAETEN (Cn.) 
ID. 

HBGENER (Tu.). 
fo. 

Rou11rn;s- et SEVER\"N 

STOFFEi. (C.) . 
Koen (W.). 
VAN STIŒNWEGBEN. 

HEGRNER (Tn.). 
HEGEN1rn ( Tn.) el 

BIEi.RN (A.) 
Koen (\V.) . 
STOFFEi. (C '.) 

Cours méthodique et pratique de langue anglaise. 
Cours de thèmes, etc. 
Cours méthodique cl pratique de grammaire anglaise. 
Petite grammaire anglaise. 
Cours pratique de langue anglaise. 
Handleiding bij hel onderwijs in het engelsch. 
Course of translation from Ilcrnish into cnglish. 
Volledige leercursus der Engelsche taal. 

B. Liures de lecture. 

. Englisch primer and first reading book (2e édition). 
Englisch primer and first reading book ; voor het neder 

landseh onderricht bruikbaar. 
Readings in prose and poctry (Second revised edition]. 
Engelsch leesboek 

IIISTOIRE. 

GENON"CEAUX (L.) 

LEQUARllt: 

Mor.r.urn 

Cours d'histoire rie Belgique. (Bruxelles, C. Callewaert 
frères, J 8ï2). 

Précis du cours d'histoire nationale. (Publié par 
M. Zwolfs, professeur d'histoire au petit séminaire 
de Malines.) 

Manuel d'histoire du moyen àge. 
Histoire ancienne. :\Janncl à l'usage ries sections profes 

sionncllcs des athénées cl ries collèges. 
Précis de l'histoire de Belgique (17e édition, illustrée 

et accompagnée de cartes). 
82 



Du F1EF el HuBEB.T 
GENONCRAOX (L.) . . 

Abrégé de l'histoire universelle (2- coun). 
Kort begrip der geschiedenis van België. - Établisu 
ments situés dans les p1'0tiinces P,amandts. 

MouzoN et LAJ.umAND Aperçu général de l'histolre universelle. 
Jo. Précis de l'histoire universelle (2e édition). 

. Aperçu général de l'histoire universelle. 
Alfas d'histoire. 

ROLAND • 

In. 
Jo. 

V ANDERKl~DERH 

STRmlAN (L.) 
In. 
Io. 

MouzoN el LALLB!\IAND, 

trad. par M1cnBELS. 
SrnmuN, traduit par 

VAN CoYCK. 

GENONCEAUX. 

MoKE 

AtEXANDRf:. 

Duruox (A.) 
BRABANT (F.) 
STilUlJAN 

\V1t1.E:\IAERS (A) 
Dons 

PEI.ZER (L. ). 

MtCHEELS 

Deuxième cours d'histoire universelle. 
Mouzo!'i et LALLEMAND Cours d'histoire de Belgique, à l'usage de l'enseignement 

moyen du· -l cr et du 2e degré. 
Histoire ile l'antiquité. Manuel à l'usage de l'enseigne 

ment moyen cl de l'enseignement normal. (In-i1. 
Bruxelles, Lebègue, f 885.) 

Manuel d'histoire de Belgique. 
Cours d'histoire de Belgique (3e édition). 
Manuel d'histoire universelle ( 4~ édition). 
Algemeen overzicht der wereldgeschiedenis. - i:tablis 

semenls flamands. 
Handboek voor de geschiedenis van België. - Établis 
sements p.amands. 

. Kort begrip der geschiedenis van België. - Établisse 
ments flamands. 

Abrégé de l'lustoire de Belgique, édition mise en rapport 
avec les programmes de l'enseignement moyen, par 
M. Hubert. - Établissements flamands. 

Précis d'histoire des temps modernes depuis la prise de 
Constantinople par les Turcs jusqu'à la Révolution 
française. 

Précis de l'histoire du moyen âge ( édition corrigée). 
. Histoire du moyen âge. 

Histoire de Belgique, cours à_ l'usage de la 4° des athé 
nées et de la 5i: année d'études des écoles moyennes 
(2c édition). 

Histoire cl institutions de la Belgique. 
. Handboek voor de algemeene geschiedenis ten gebruike 

· der scholen van middelbaar onderwijs. 
Kort begrip der algemcenc geschiedenis, naar de beste 

geschiedschrijvers bewerkt ten gebruike van het mid 
delbaar onderwijs (5 deelen.) 

Kort begri p der algerncene geschiedenis, door Lallemand 
en Mouzon. · 

DOFIEF (.J.-B. ) . 
MANCEAUX (HECTOR) 

~IouzoN (li'. - A ) et 
Mouzo« (J.). 

ln. 

GÉOGRAPHIE. 

Abrégé de géographie. 
Géographie élémentaire de la Belgique. 
Cours méthodique de géographie élémentaire ( .t,c édition). 

Manuel de géographie physique. (Publié par le Scottish 
school-book association, et traduit en français par 
M. A. Houzeau de Lehaie.) 



Sn:BCKX. 

GENONCEAU'X. 

LAUE~IAND (A). 
INSTITUT CAlffOGRA- 

PIIIQUE Mil.IT AIUE. 

lo. 

In. 

Mo(TZON (J.) . 
MocrzoN. 

Ro1,AND. 

LALLEMAND. 

DuFIEF • 
LALLEMAND (A.) 
ROLAND. 

H. J. 

GocBET · ( en religion 
FllÈRE Aux1s). 

ID. 

In. 

In. 

ID. 

Jo. 

ID. 

ln. 
ln. 

ID. 
lu. 
ID. 
ln. 
ID. 

( 527 ) 

Géographie- des écoles moyennes. 
Essai d'une géographie générale. 
Traité élémentaire de géographie (-ire édition). 
Carte hypsométrique de la Belgique. 

Nouvelle carie murale de l'Europe, publiée par ~fM. Cal 
lewaert frères. 

Nouvelle carte murale de l'Afriqnc~ dressée par M. Cha 
vanne et revue par .M. Duveyris. 

Petit cours méthodique de géographie (öe édition). 
Géographie illustrée des écoles primaires. - Sections 
préparatoires. 

Géographie physique et politique. 
Éléments de géographie physique et politique (en fran- 

çais et en flamand). 
Allas de géographie historique. 
Cours complet de géographie. 
Allas général de géographie physique et politique. 
Cartographie. Les pays de l'Europe: les autres parties 

du monde. 
Cours supérieur de géographie, à l'usage de l'enseigne- 

ment moyen du degré supérieur. . 
Cours supérieur de géographie, à l'usage de l'enseigne 

ment moyen du degré inférieur. 
Allas de géographie~ à l'usage des collèges de la Compa 

gnie de Jésus (50 cartes). 
Allas de géographie physique: politique et historique, à 

l'usage de l'enseignement primaire el de l'enseigne 
ment moyen (12 cartes), 

Allas de géographie physique, politique el historique, à 
l'usage de l'enseignement moyen des divers degrés 
(1ÖO cartes). 

Allas de géographie physique: politique cl historique, à 
l'usage de l'enseignement moyen des divers degrés 
(200 cartes). 

Atlas des provinces de la Belgique avec le plan des gran 
des villes: des centres industriels el une carte de l'État 
indépendant du Congo. 

Panorama géographique. 
Tableau-carie en toile ardoisée. A La Belgique, IJ. L'Eu- 

rope , pour servir aux exercices cartographiques. 
Carte de l'Amérique du Nord. 
Carle de l' Amérique du Sud et de l'Océanie. 
Carle de l'Asie. 
Carte de l'Afrique. 
Cartes 111 u elles : 
/J. Europe politique; 
IJ. Europe physique; 
C. · Asie; 



[ N° tO.] ( 328) 

GocBET ( en religion 
FRÈRE ALEXIS). 

D. Afrique; 
E. Amérique du Nord; 
F. Amérique du Sud et Océanie; 
G. Belgique physique; 
ll. Belgique politlque , 
/. Mappemonde; 
J. Carle de l'Europe politique. 

Natuur en stnntkundige kaart van België, ten gebruike 
van hei onderwijs. 

Mappemonde physique, politique et commerciale. 
Carle de l'Europe hypsométrique. 
Carte- de ln Belgique hypsométrique. 
Carte de Ia Belgique politique. 
Cours de géographie. Exercices cartographiques ou cartes 
mu cues à compléter et à reproduire ( { 7 cahiers). 

Cours su péricur de géographie, f re el 2° parties, à l'usage 
de l'enseignement moyen du degré supérieur. 

Cours primaire. Géographie à l'usage des écoles pri 
maires, des cours d'adultes et des classes inférieures 
de l'enseignement moyen. 

Cours supérieur de géographie, à l'usage des établisse- 
ments d'enseignement moyen du degré supérieur 
(humanités anciennes et modernes): Séminaires. col 
lèges, athénées, cours professionnels, pensionnats des 
établissements d'enseignement moy~n du degré infé 
rieur, des écoles normales. etc. (Cosmographie et 
géographie mathématique). Extraits de la Il0 partie : 
La terre dans son ensemble. 

Géographie. Atlas du degré 'supérieur des écoles pri 
maires (texte et 52 cartes). 

. Géographie générale physique, politique et économique 
des cinq parties du monde (3° cours; classes de 5° el 
de 2") (2c édition). 

Exercices de géographie préparés pour l'enseignement 
moyen. Cours supérieur. Cahier I: L'Europe. 

V AN lü uw A ERT (V.) . Volledige leer~ang van aardrijkskunde, ten gebruike van 
het middelbaar onderwijs (traduction du livre de 
M. A. Lallemand). - Adopté provisoirement. 

Beknopt overzicht der aardrijkskunde (vertaald door 
Peirsman). 

J». 

ID. 
ID. 
ID. 
ln. 
ln. 

ln. 

ID. 

ln. 

In. 

LALLEMAND (M.) 

BmssERET ( J.) . . 

DuFIEF . 

DELVII.LE 
GEI.1N • 

NoEr. ctMouzoN(F.-A.) 

MATHÉI\IATIQUES. 

f O Ai·ithmétiq-ue. 

Leçons d'arithmétique élémentaire. 
Précis d'arithmétique élémentaire. 
Arilhméliquc élémentaire, suivie des premiers éléments 

de l'algèbre. 
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Dnonas .. 
MAtNGlE ( J.) et 
MAll'iGIE (L. ). 

C.ULLET (E.) . 
KLEVER. 

GELIN • • 

H,UUUSE 

HACCOUB 

DELOYEl\5 

MAINGIE. 

BERGBIANS • 

CAKBIEB. • • 

MtCRELBT . 

. Manuel d'arithmétique théorique el pratique. 
Traité d'arithmétique élémentaire (6e édition). 

Traité d'arithmétique, à l'usage des écoles moyennes. 
Traité élémentaire d'arithmétique. 
Kort begrip der rekenkunde. 
Nolions d'arithmétique. 

. Cours élémentaire d'arithmétique, à l'usage des écoles 
moyennes. 

2° Algèbre. 
Traité élémentaire d'algèbre théorique et pratique. 

. :Manuel d'algèbre élémentaire. 

. Traité d'algèbre élémentaire. 

3° Géométrie. 

Géométrie élémentaire. 

SCIEllfCES PHYSIQUES ET NATOllET,U;~. 

Wotrrsas (L.) . 
FLEURY cl Du Gun. 

CouNET . 
Fu:UR'f • 
MICHELET 

f O Physique. 

. Éléments de physique, à l'usage des écoles moyennes. 
(En français et en flamand.) 

Abrégé de physique. 
Éléments de physique. 
Voir, en outre, au 5°, les ouvrages 'de MM. ÎERFVK.el 

P1c,\I.AUSA, et Srsacax. 

2° Chimie. 

Traité élémentaire de chimie. 
Chimie élémentaire. 
Traité élémentaire de chimie. 
Voir. en outre, au 5°~ les ouvrages de MM. ÎERFVE et 

P1cAunsA, el SrERCKX. 

CRÉPIN (F.) et PONCIN 

(J.-J.). 
BERTON (C.) 
COGNlAOX 

·1n. 

w OUTERS (L.) 
ÜODART (A.) 

3° Botanique. 
Notions élémentaires de botanique ( en français ou en 

flamand). 
Notions de botanique. 
Ahrégé de la petite flore de Belgique. 
Éléments des sciences naturelles à l'usage des écoles 
~oyenncs. Botanique ( en français ou en flamand). 

Éléments de botanique. · 
La botanique à l'école moyenne. 
Voir, en outre, les ouvrages indiqués au f$0• 

4° Zoologie. 
Voir les ouvrages indiqués dans la seetion ~0• 

83 
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?Jo Ollvrage., portant sur plusieur» branches des seimee« phys~q,,es 
tl naturelles, 

STUVV,\ERT. 

lo. 

Cn.uuux (M.) el 
RoMBDKN~B (P ). 

TERFVH ( O. ) cl 
P1CALA lfSA. 

STEI\CKX (R.) . 

. Introduction à l'histoire naturelle (lexies français et 
flamand en regard.) 

Précis d'histoire naturelle; zoologie el botanique (textes 
français et flamand en regard). 

Notions de sciences naturelles conforme au programme 
officiel. 

Cours de sciences naturelles, conforme au programme 
officiel. Première année. 
- Deuxième année, 

Les sciences· naturelles à l'École moyenne. Première 
année. 
- Deuxième année. 

ËCONOMIE DOMESTIQUE. 

DuŒN1'B et L1É~ARD 

(lW'"). 
MALISSART ( Mlle E.) 

Ducou (M118) 

ID. 
PARENT (Mlle MARIE) 

DESTRÉE (Mlle M,um~) . 

RENSONNBT-JONES (A). 

Cours complet d'économie domestique el d'alimentation. 

Manuel d'économie domestique. à l'usage des écoles 
moyennes de filles (5e édition ). 

Manuel d'économie domestique, d'alimentation et d'hy- 
giène. 

De degelijke huisvrouw. 
La jeune ménagère. 
Cours (l'économie domestique, d'après les programmes 

ofûelels (211 édition). 
Enseignement de l'économie domestique el des travaux 

de ménage. 

L~CLBUCQ (L.) 
MERTEN (f.) 

LEnOY 

SonRY (J.) 

fo. 

LtCOT 
DR TAEH 

SCIE~Cl!S CO.M!lfBRClALES. 

.Manuel des sciences commerciales. 
Traité élémentaire de commerce, à l'usage des écoles 

moyennes. 
Coursdccommercectdc comptabilité en quarante leçons. 
Tenue des livres élémentaire à l'usage de l'enseignement 

moyen (-:2e édition). 
Traité théorique el pratique des comptes courants et 

d'intérêts. 

DESSIN. 

Modèles de dessin dont la liste se trouve pages 24~ et 
suivantes de l'ouvrage de M. Atv1N, Louis, intitulé : 
l' Alliance de l' Art et de l'lndustrie. - Recom 
mandé. 

Cours élémentaire de dessin linéaire à vue. 
:Méthode intuitive pour la représentation réelle des corps, 
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SooaRE (E.). . 
V AN Vonl!at (J.-B.) . 

Jo. 

WATELLE (CH.). . 
Bonasaors { L.) el 
,v ATELLK (Cn.) 

BomLI.ON (A.) . 
ID . 

. ID. 
WATELLE 

AERTS 

fo. 
ln, 

W1LLAME 

SAMUEL (A.) 
W1L1...UŒ 

WATELU: 

MlJSIQUE. 

Leçons théoriques el pratiques de sotrège. 
Solfège d'exercices progressifs à une cl à deux voix. 
Recueil de cinquante-cinq exercices de solfège à deux 

voix. 
Solfège théorique et pratique de musique vocale. 
La lyre des écoles belges t4~ chants moraux et nationaux, 

à une, deux el trois voix). 
Cent canons avec paroles. 
Méthode pratique de chant d'ensemble. 
Recueil de chants d'école à deux voix. 
Solfège progressif â deux voix. 
Abécédaire musical. 
Écrin lyrique du jeune âge 
Nouveaux chants d'école. Fascicules Iel ll. 
Les chants de l'école. 

. Livre de lecture musicale. 

MINET (F.) 
LAGYE (B.) • 

CAMAO.ER (G.) 
Horors (L.) . 

G1us(A.) . 

ANDEUIOF 
ID. 

. Les refrains du jeune ûge, recueil de chants à t, 2 
el 5 voix. 

Nouvelle méthode théorique cl pratique de musique 
vocale. 

Les premières leçons de musique à l'école. 
. Solfège des écoles, contenant cent leçons méthodiques 

à deux voix égales. 
Vingt-cinq chants d'école. Paroles de Delarge (G.). 
Solfège moderne élémentaire rythmique et pratique en 

trois parties. 
Solfège théorique et pratique, contenant 8ä leçons de 

lecture musicale. · 
Heidebloempjcs. Kinderliederen (woorden van E. Hiel). 
Heidebloernpjes, · gelegenheidsliederen voor groote en 

kleine kinderen (woorden van N. De 'fière). 

GUINASTIQUK. 

Tasrs (Le docteur N.). Programme de gymnastique systématique el raisonné, 
précédé d'une instruction sommaire pour lïnlclligcnce 
cl la pratique des exercices nécessaires à l'éducation 
de la jeunesse. 

Docx Guide pnur l'enseignement de la gymnastique des gar- 
çons, à l'usage des écoles primaires el des établisse 
ments d'instruction moyenne. 

ID. Guide pour J'enseigncmcnt de Ja gymnastique des filles, 
à l'usage des écoles primaires el des pensionnats. 

OUVRAGES MANUBLS. 

CoGNEAoxsœuas(M11(19) Collection de quatre chàssis pour l'enseignement intuitif 
et simultané des notions premières des travaux à 
l'aiguille. 
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THIRY (E.) • 

LIVRES SIGNALÉS A L'ATTENTION DES PROFESSEURS. 

Dn.uEr,ET (A.). 

HÉMON (F.). 
KIRSCH • 

V1BRSET (A.) . 

MARZORATI (C. ). 

( 53'! ) 

Les travaux à l'aiguille en tableaux coloriés (?SI planches 
avec théorie explicative). 

LANGUE FRANÇAISE. 

Très élémentaire psychologie de l'art d'écrire, appliquée 
ä l'enseignement de la langue française dans les col 
lèges belges. 

Cours de littérature, à l'usage des divers examens. 
Exercices grammaticaux à l'usage de l'enseignement 

normal de l'enseignement moyen el de l'enseignement 
normal primaire. 

. De l'alcoolisme el de ses effets. 

NomrnY (C). 

V AN DEN BROECK 

(M.-P.-L.) 
DE RunDER. 

SwARTs (Tn.) . . 

BRRTON (C.). 

CERNESSON (L.). 

DELGRANGR (F.) . 

LANGUE ALLEMANDE. 

Einige Blüten der deutschen Lyrik und Prosa. 

H1sT01nE. 

Abrégé de l'histoire grecque. 

GÉOMÉTRIE. 

Exercices numériques graphiques et analytiques de géo- 
métrie élémen la ire ( 4e édition ). · 

Enseignement intuitif de Ja géométrie élémentaire, au 
moyen de figure concrètes mobiles et d'un tahlea u 
méthodique. 

SctRNCES PHYSIQUES ET NATURELLES. 

Chimie. 

Principes fondamentaux de chimie. 

Botanique. 
Notions de botanique, à l'usage des classes inférieures 

des écoles moyennes ( .{e édition). 

DESSIN. 

Grammaire élémentaire du dessin (tre partie : dessin 
linéaire). 

ÛUVRAGES MANUEJ,S. 

Méthode facile de coupe et de confection des vêtements 
usuels, à l'usage des écoles professionnelles, des 
écoles normales et des écoles moyennes. 



( 333 ) [ N• tO.] 

LIVRES RECOMMANDÉS POUR LES "BIBLIOTHÈQUES. 

CouNcAl!IP • 

BERNARDIN • 
In. 

LANGUi FRANÇAISE. 

DEv1uEz . . . Un petit livre pour tout Je monde. 
Bossu (L.) . . Sommaire de philosophie ( 4e édition). 
DEcAuP.~(G.) . Mons. Guide du touriste, orné d'une carte. 
HÉMON (F.). . Cours de littérature à l'usage des divers examens. 
St.nvs el VERKOYEN • La vie et les œuvres de J.-A. Comenius. Résumés et 

corn men la ires. 
Boileau. OEuvres poétiques. 
Molière. Le Misanthrope. 

ID. Les Femmes savantes. 
Buffon. OEuvres choisies. 
Fables de La Fontaine. 
Racine. Britannicus. 
lo. Mithridate. 

f>ÉLISSlltB 

Pétrssoa. 
Jo. 

HÉMON . 

LA.NGUB FLAMANDE. 

MoRDANX ( J.) . . . Inlandsche no vel Ien. Volkstafereelen. (Traduction d 'ou 
vrages de MM. Émile Greyson et Camille Lemonnier.). 

ffisTOIRE. 

DUMONT (A). 
Jo. 

MATHOT. 

DE DnNE . 

CRÉPIN (F.). 
DELOGNK. • 

VAN On: (E.) 
ID. 

CoaEMANS • 

Questions d'histoire contemporaine. 
. Questions d'histoire générale, rédigées d'après le pro 

gramme de l'examen d'admission à l'École militaire. 
. . . Geschiedenis der vaderlands. De Patriotten lijd ( { 780- 

f 790). Keizer Jozef II. De Brabantsche Omwenteling. 

SclBNCES PHYSIQUES ET NATURELLES. 

Physique. 

Propagation de l'enseignement scientifique par Jes pro 
jections lumineuses. 

Botanique. 

. Manuel de Ja flore de Belgique. 
Flore analytique de la Belgique. 

ÉCONOMIE DOMEST[QUE. 

Les premiers soins à donner en cas d'accidents subits. 
De eerste hulp bij pJotselijkc ongevallen. 

GYMNASTIQUE. 

Cours complet de gymnastique éducative. 

=::::>Jee 
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liste des ouvrages classiques. - (Premier suppléme11t à la liste 
géné1·ale de !899.) 

11O1S DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. 

1 . 

DtCISI0IS. 

ÉTHLISS[IEITS 

auxquels 

les füilit111"appli11t■I 

Dony. I, • . • . • . 1 Chrestomathie grecque, (Traduction du 
Hvr e allemand du orJ>. Wesener. Pro 
gramme deä•latln~. Gand: H.E1Jgelcke, 
1893.) 

Bonny, Ch. . • . . 1 Platon. Phédon. Texte grec publié av, c une 
introduction un commentaire et un 
appendice philosophique. Gand, A. Hoste, 
1898. 

Bailly ..•.•.•• 1 Dictionnaire grec-français, rédigé avec le 
concours de .11. Egger, à l'usage des 
élèves des lycées et des collèges. 

Malliicu et Grégoire .• 1 Nouvelle chestomatbie grecque. 

Jopken, E •••.•• 

Wt:issenfels, 0. . . . 

Wogruer, J ei A ••• 

Jopken 

Kc11Ier 

I>• Zirumerman. 

Langue l■ilne. 

M. Tullii Ciceronis. rro Q. J,lgario oratio. 
(!• édition.) Bruxelles, Société belge 
d'éditions {ancienne maison H. Man 
ceaux), 1897. 

Syntaxe latne suivie d'un résumé de la 
verstûcation Iatine , (i' éütuon.) Berlin, 
weutman, 1897. 

Tullii Ciceronis Pro T. Annio Milour oratio. 
l3' édition.) Texte latin, revu, corrigé et 
annoté. 

1\1. Tullti Ciceronis Pro :\1. Marcello oratio. 
(!• édition annotée.] 

üictlonnatre de style français-latin otîrant 
une comparaison des neux langues dans 
l'emploi des mots au point rie vue de leur 
signiucanon et de la place qu'ils occupent 
clans la phrase el précédé d'une intro 
duction. 

Thèmes de reproduction sur Cicéron, pre 
mière Catilinaire, et sur Salluste (Co11ju 
ration de Catilina). Traductiou de Althen• 
hoven. 

Autorisé. 

Id. 

ld. 

Id. 

Athénées. 

Id. 

Id. 

Id. 

Langue françal•e. 

Bille • . . • . • . . 1 Chrestomathie française à l'usage de la classe 
supérieure des écoles primaires, des écoles 
moyennes t·t des classes intérteures des 
athenées et collèges (t•• et !• parties). 
(~• édition.) 

Monet .•....•. 1 Guide pratique d'analyse littéraire .. (3' édl 
tlon.] Méthode raisonnée avec app'icaüons 
el exercices gradués, 

Colinge . . 1 Ln bonne prononciation française. 

Baudrlüart. Histoire d'une bouteille. Livre de lecture sur 
l'enseignement antialcoolique . 

.Esquier .. 

Brunetière. 

Traité pratique de diction française. 

Manuel de l'histoire de la littérature fran 
çaise. 

Autorisé. 

Signalé à MM. les 
professeurs. 

Autorisé. 

Id. 

Livre recommandé 
pour les 

btbliotbèques 
et signalé 

à l'attention des 
professeurs. 

Autorisé. 

Athénées. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

re. 

Autorisé. Athénées t'l écoles 
moyennes 

S·gnalé à MIi. Jes 1 Id. 
professeurs. 

Id. Id. 

Id Id. 

Id. Athénées. 

Id. Id, 
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KOMS OES AUTEURS. TITRES OES OUVRAGES. 
(UBUSSEIIENJS 

DtCISIDKS. 1 auxquels 

l,s dicisioos s'appliquenl. 

Van llonebeke et \ler 
ten, 

Idem •.• - • • • • 

Sluys. • · · · 

Piters. . 

Famenne, A. . ... 

Raiosou, C. 

Idem .•...... 

Exereices lexicologique; f1 l'usai,,· des atM 
nées, de!' ~ollêges er li• s {;col,-s moyennes, 
óisp<>sés en conrorrnité du plan lie gr srn 
maire contenu dans l'arrêté royal uu 11 dé 
cembre 188!. (G" éllilion 1 

E1ercices syntn1i11ue,; â l'usage des atbé 
nées, etc (7' édition.) {Ces exercices sonl 
appreprtes à la gramrnair« trnnçaise ties 
mêmes auteurs, dont l'emploi est auto 
risé.) 

Lectures cholsies d'auteurs bel~es <.l'expres 
sion ïrançalse á l'i:sa;;e .Jes éc ,1--s pri 
maires, moyeunes d normales. 

Lectures choisies à l'us:igi, ties écoles 
moy.-nnes. 

Cours de grammaire tranç:ii~e a l'usage ues 
instituteurs, tl,'.,; élhes des écores nor 
males et des couëges. l!ruxelll's, Société 
belge d'éilitions (ancienne maison Il. \lan 
ceaux), 1898. 

Granunoin~ de la !ang,;e fr.,11,;ai-e. Mauuel 
<.Ic l'élève Bruxellrs, l.ehègu,: eu.:,, -tS9T. 

Complément de la grar1111mf.•f> ,IP. la langue 
française. ,1i1nuel du professeur. Bru 
seues. Lebè:,ue et C-, 1897. 

Langue Rl.n1uu1de. 

BranlS, M. . . . . . 1 Grammoire llarnamk. l·rrrnlers prlncipes. 
Tournai, vasseur (frères), t 891. 

Josson, ~1-,cLKesler, J. 

R uylfelaert, A.. • 

Van Houcke, A., et 
sieypen, J •• 

Claes. • • . . •• • 

Coppé ...•..• 

senden . . . 

Kester en Xceck r 

Oe teer der Nederlandsche spraakgeluiden. 1S ignnlé Il ~Dl. les 
Brussel Cas!aigne, 1896. professeurs. 

Eerste Neùerla,.d;cbe t.eesboek (Gonins rue 
niode). Luik, üessetn, 1897. 

.\utor!sé. l .\tbénées et écoles 
moyennes. 

Id. 1 Id. 

Adopté pour les I f,coles moyennes. 
bibliothèques des 

élèves. 

Autorisé. 

Signalé à UI. les I Athénées et écoles 
professeurs. moyennes. 

Autorisé. 

Signalé ;1 ~t:\I. les 
professeurs . 

.-\ utorisé. 

Autorisé. 

Vak en kunstwoorden. :,;, -i . .-\nibaclil vsn 1sig11alé à ~IM. Jes 
den metsel-ar. Gent, Siffer, 1897. professeurs. 

Cours pratique de langue flamande ~ l'usage 
des écot. s prtmaires et moyennes de la 
Belgique wallonne. 

Nederlan<lsch" spraakkunst in drie teergan 
gen voor de mtddelba e scholen, colleges, 
auienœa en normaalscholen. Derde her 
ziene druk. 

Le néerlandais à l'école wallonne. 

De tw ede l.indstaal : praktische leerwijze 
om uederranus. h te onderwijzen Beknopte 
spraakleer (taal en steloefeningen). Derde 
herziene en vermeerderde druk. 

sulns, n.,NDdleyer,F.I ~ieuw Leer-en t.eesboek. Eerste deel. Gent, 
Vanderpoorten, 1897. 

Van Kalken, Il. . .• 1 :\ euertanëscne bloemlezing. Brussel, Le 
bègue en C•, 1997, 

Autortsé. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

Cd. 

Id. 

.\ lbénées: Classes 
d1: 7' des buma 
nués anciennes 
et modernes. 

Ecoles moyennes: 
Classes inférieu 
res. 

Td. 

Id. 

Id, 

Écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

ld. 

Cours Inférieurs 
des 

écoles moyennes. 

A thénées et l!coles 
moyen11es, 
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IO■S DES AUTEURS. TITRES DES OIJVIUGES. DtCISIIIS. 
I ÉJ•IUSSEIIEJlfS 

aaxq11eb 
lts 4iáiHl a'lftlilmL 

Busch man, J. . 

Kesseler, J .••.•. 

Jacquarl, A . 

V~ Slee111~e1beo .. 

Roland 

Id .. 

Id .• 

Roloml •. 

Jacquemlo 

Roland .. 

Bertrand . 

Maréchal •.•.•. 

Thlrlon. J ...••• 

Hauause, L ••...• 

Tblrlon, J. . • . •• 

Deulsches Lesebuch für dio unteren und 
milllereo Klasse11 böberer Lehraostallen. 
Trier, Liuti, 1697. 

Cours ruélhodiquede co11vr.rsalionallemande. 
Exercices gradués spécialeme,,l destinés 
aux élèves wallons, i• tldllion, r.-vue et 
augmentée Bruu-Heö, LebêguhtCc, 1807. 

Jltl engetscn op ue gestichten ,oor midJel 
baar onderwij§, eerste leerjaar. Jtersle 
druk. Veurne: Dt'smyter, iB97. 

Vollfdlge leercursus der eugelscbe taal. 
Eerste deel. Vijfde Ytrrueerderde uila-ue. 

Bls •• lre. 

Cours d'hislo1re à rusage des écoles moyen 
nes (eu trois parties). 

Allas d'histoire des écoles muyenoes. 

Aljlemeene gesrhiedenis (eerste, twe1·de en 
derde deel). Vertaalt! ùoor l>elpire. 

~éearapllllo. 

Cours de géo:irapb1e il l•u~age des écoles 
01oye~nes (en trois parties). 

Cartographie. Europe (t• ét.lltionJ. 

Leerboek der aardr;jksl.untle ten dienste der 
middelbare scholen : 

Eerste gedeelte: Europa; h•Pede gedeelte: 
De wereldJeelen; dertl,· geiJtelte:-llela-ie 
WerdilbescrijTillg; Verlaal,J door Delp,re. 

8elf3Dc&• commerelalra. 

Petit manuel de sciences cemmercletes, à 1 
l'usage dea écoles Plol·ennes pour gar 
çons et pour tilles Cl dr~ classes infé 
rieures des 11tbéné~s et des collèges. 

Signalé pour les IA lbéohs el koles 
b bllolh~aes moyennes. 

des professears. 

Arlthmltique. 

Cours complet de •;alcu\ mental en harmonie 
avec le programme des écoles normales 
primaires el avec le programme deseceles 
moyennes 

Résumé des ltçons d'arithmétique, à l'usage 
des cours moyens el des classes d'huo;a 
nltés. Namur, Wesmael-Cbarller, 1897. 

Nouons d'arllbwéllque (nouvelle édilloo). 

Leçons d'arllbmélique. à l'usege des cours 
sclenliOqaes et d!I écoles normales. Na 
mu, We1111111l-Cb1rller, 1897. 

Autorisé. 

Id. 

lutorlsé. 

Id. 

Id. 

Autorisé. 

1d. 

Id • 

.lutorisé. 

Autorisé 
transllolremenl. 

Signalé pour le. 
bibllotblqae1 
••• prorea-.are. 

hl. 

&.thin~ et koles 
111.oyeDDH. 

ld. 

tcoles moyeooes 

Id. 

Id. 

ltcoles moyeuaes. 

Albénies et écoles 
moyennes. 

icoles moyeonea. 

tcoles moyennes. 
Atbénies:t;lasaes 
inférieures. 

SiJDalé 1 ••· let 1tcoles woyeonea. 
proreseenrs des 
écoles moyeADes. 

Athénées 
el 

i!coles moyeno~s. 

tcoles moyenne, 
oil 11 t•• édiUou 
a été employée 
aoténeurement. 

Atbéoées. 
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IOIS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRA.GES. DtCISIOIS. 
tTllllSSEIU fS 

aiasqoel, 
!tS dici1im 1'1nli\mt 

C:olard, E ....•.. 1 Traité d'algèbre élémentelre à l'usage de 
l'enseignement moyen. (!• édition.) Bru 
aelles, Castalgne, t898. 

Lefebvre 

Id ...• 

Deloyers 

■lneur . 

Cambia. 

Cours développé d'algèbre élémentaire. 

Recueil d'exercices et de problèmes d'algèbre 
élémentaire, 

Manuel d'algèbre théorique et pratique à 
l'usage de l'enseignement moyen et de 
l'enseignement normal primaire (9• édi 
tion), conforme aux derniers programmes. 

Géomé•rle. 

Cours de p;éométrle élémentaire. 

Géométrie élémentaire à l'usage des écoles 
moyennes, accompagnée de nombreuses 
applications et d'un traité élémentaire 
d'arpentage et de nivellement. Bruxelles, 
Castaigne, 1898. 

SCIENCES PHYSIQUES ET NATURELLES. 

Wouters, L.. . . . . 1 Abrégé du cours élémentaire de physique. 
Ouvrage conforme au programme olficiel 
des écoles moyennes. Alalines, Van Vel 
sen, 1897. 

Michelet. • • . • . . l École~ moyennes. Éléments de pbyslque. 
(5• édition.) 

(')bbnle. 

Autorisé. 

Signalé à MIi. les 
professeurs. 

Id. 

•fchelet. • . . . • . , Écoles moyennes. Traité élémentaire de 1 
chimie (6< édition, mise en rapport avec 
le nouveau programme de 1897.) 

Autorisé. 

Autorisé. 

Id. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Be&anlqae. 

De Muelenaere, C. . • Flore mellifère. Plantes herbacées et ligueu 
ses. Plantation d'arbres et d'arbustes m,..,_ 
urëres Je Jong des voles de commuutcatlon 
et sur les terrains incultes ou improductifs 
Talus des cbemins de rer et canaux. (3• édi 
tion revue et augmentée). Roulers, De 
Meester, 1897. 

Oudart . . • • ••• 1 La botanique à l'école moyenne, ouvrage 
rédigé conformément au programme du 
1 O septembre 1897. 

Autorisé. 

Id. 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

!!cotes moyennes. 

Alht!oées et 
écoles. moyennes. 

:tcolr!s moyennes. 

Zoologie. 

Terfve. • . • • . • . 1 Cours de zoologie â l'usage des athénées et 
des collèges. (Nouvelle édltion.) 

Signalé pour les I Sections agricoles 
bibliothèques I annexées aux 

écoles moyennes. 

Autorisé. 

Autorisé. 

:8colea moyennes. 

Id. 

i ltcoles moyennes. 

Écoles moyennes 
de filles. 

Athénées. 

85 
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IOIS. DES AUTEURS. TITRES DES ouva...GE8. otc1s10.s. 
tUILISH■HTS 

auqaels 

lniéciNN11'1Ptli~I. 

Da111seaux. 

Michelet. • 

Terrve et Picalausa . • 

Id .•.. - • · · · • 

Id .•.....•. • 

StuyYaert •...•• 

Sterckx •••.•.• 

Id ..•.•.•.• 

Cbapau1 en Romedenne 

Terfve en Picatausa. 

Breyre • 

Flamenl. 

Walho11I, r. • , • • 

L'enseignement agricole à l'école normale et 
a l'ecole moyenne. 

tcoles moyennes. Première année. Leçons 
préparatotres à l'étude des seieaces natu 
relles. 

tcoles moyennes. Cours de sciences natu 
relles (3• année). Physique. Chimie. 
Hygiène. 

ltcoles moyennes de ûlles. Cours de sciences 
naturelles (11° année). Physique Notions 
pratiques et hygiène. 

)liddelbare scholen. Leergang van natuur 
lijke wetenschappen overeenkomstig het 
oDlcieeJ programma. Eer,te Ja11r. Vertaald 
door Wauters. 

Jolelding tot de namurgeschtedenis. Lessen 
berustende op eene reeks eenvoudige 
proeven ten gebruike van middelbare 
scholen. Introduction i1 l'histoire naturelle. 
Leçons basées sur une série d'experlences 
simples à l'usage des écoles moyennes. 

Les sciences naturelles à l'école moyenne : 
t• Troisième année, garçons. 
%• Troisième année, filles. 

. De natuurwetenschappen op· de middelbare 
school .. Eerste jaar. vcrtaalc door Van 
Rijn. 

Middelbare scholen. Beginselen van natuur 
lijke wetenschappen volgens het ollicieel 
programma. \"erLaald door Wattez. ' 

Middelbare scholen. t.eergaog van natuur 
lijke wetenschappen overeenkomstig net 
otlicieel programma. Derde jaar. Verlaal<l 
door Wauters. 

Éeonomle .,.1u1qae, 

Coup d'œil sur Ic monde économique. 

Petit cours d'économie sociale à l'usage des 
écoles professionnelles ou industrielles et 
des établisseruenb d'instruction moyenne. 

Éeoaomle domei,"qae. 

Malissart • . . . . • 1 Manuel d'économie domestique et d'bygiène 
à l'usage des ecoies moyennes de nnes, par 
une régente d'école moy, nne. (4• édition, 
remaniée conformément au programme 
officiel de 1897.) 

Mélhode de dessin Liége, Bénard, er Bru 
xelles, Cnstài6ne, i89:i. 

Poignard . . ••.. 1 Ti1bleau mobile pour l'enseignement des des 
sins perspectif et industriel. (Avec notice 
explicative ) 

Creraera. . . . • • • 1 TableRu représentant la théorie des couleurs, 
\Avec notice explteauve.) 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id_ 

Id. 

Id. 

Id 

Id 

Id. 

Signalé à ~IM. les 
professeurs. 

Jd. 

Autorisé. 

Recommandé 
comme mobilier 

classique. 

ld, 

Jlcoles moyennes. 

Id. 

Id. 

tcoles moyennes 
de filles. 

tcoles moyennes 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Écoles moyennes 
de Olies. 

Signalé pour les !Athénées el écoles 
blbliothequts moyeu nes. 

des protesseurs, 

Id, 

Id, 
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B._ Ouvrages adoptés -pour être donnés en prix aux. élèves de, .athbié_es royaux 
. et des écoles moyennes de l'État. 

NO:M:S 
des 

AUTEURS, 

TITRES DES OUVRAGES. 

Roger Peyre. 

Id. 

ld. 

Steeg .. 

Rocheblave 

Morillot. 

Candiani 

Kei!Ter • 

Wauters. 

Minnaerl 

Chevalier Marcbal 

C11rion •. 

Gar&0u 

Rablr. 

Lotens •. 

Conle66e 

Cbualier. 

Valentin .• 

La Bruyère. 

Bossnet •. 

Van der Aa 

Smets .•. 

Van Stalle, 1 •. , Jourdain, A. el 
De Heuseh, 

Hoyois, J ... 

De Baets, M. 

lloulckers, J. 

Vandoner, J .. 

Gocbel J.-u., en religion frère 
Alelis. 

Fréderlchs, J •• 

Id. 

Poffé • , 

Histoire romaine. 

Histoire de la Grèce ancienne. 

lllsloire des peuples de l'Orient. 

•orceaux choisis de Victor Hugo·. Prose. Poésie. 

1•ag11s choisies de Chatenubrtand, avec !ntroductlon. 

Pages choisies de Lesage, avec introducUon. 

Pages choisies de Tolstoï, avec une Introduction. 

Dictionnaire de style rr11n,;ais-lalin offrant une comparaison des deux 
langues ,lans l'emploi des mots ai:. point de vue de leur signitlcation el 
de ln place qu'ils occupent <lans la phrase et précédé d'une tntroduc 
uon. 

L'État indépendant du Congo. Historique. Géogrophle physique. Ethno- 
graphie. Situation économique. Organisation politique. 

Le Caire et la justice internationale en Egypte(!· édition). 

Ln sculpture et les chets-d'œuvre de l'orfèvrerie belge. 

Le roman d'une petite ctasse. Lebègue et C•. 

Les créateurs de la légende napoléonienne. Barthélemy el Méry. 

Promenades dans les vauées de l'Amblève et de l'Ourthe, avec une carte 
et 4~ photographies. 

Les otseaus insectivores. 

1:ttal indépendant du Congo. Notice descriptive. 

!.a marine d'autrefois. 

Femmes d'autrefois. 

Rédemption, poème en six chants (3• édition illustrée) nec, en regard du 
texte, la traduction en vers flamands. 

Les caractères. Mame et C•. 

Les oraisons funèbres. Marne et C•. 

Ile dt! Ceylau. Croquis. Mœurs et Coutumes. Lettres d'un missionnaire. 

Notre p~y3. Lebèguf! et C•. 

Oirtionnaire encyclopédique do géographie historique du royaume de 
Belgique. Bruylant-Chrislophe, 1896, in-8° illustré. 

Tournai au xtll" siècle (~· édition). Gand, A. Sifîer, 1896, in-8°. 

llgr Seghers, l'apôtre rie l'Alaska. Gand, A, Siffér, 1896, gr. tn-s-. 

Goedheid ji:igens de ,tieren. Handboek voor school en haard. Anvers, chez 
l'auteur. Imprimerie De Vos et Van d, Groen), 1897, in-8°. 

Lectures morale, et littéraires à l'usaue de l'enseignement secondatre des 
[-unes fllles des écoles normales et des écoles primaires supérieures. 
Pic.1rd et Knan, P:iris. 

Soldats et fllissionna,res nu r.ongo de 1891 à !89i (pour les classes inré 
rieures seulement). 

Manuel de géogrilphie de l'État indépendnn t du Congo, à l'usage de l'en 
seignement moyen, 1895. Lebègue et c,, Bruxelles. 

Handboek van aardrljkskunde von den Congo. Vrijstaat, voor het middel 
baar onderwijs, U!O~- Lebègue en c•, Brussel. 
De Gilde der antwerp,che schooltneesters van bij haar onlstann tot aan 
hare ars,:hafflng. {!195, H. et L. Kermes, Antwerpen. 
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Li3te de, OU'Ortagtl elauiquu demi le Gouwrnement 4 prucrit, autôri1ê ou· 
recommandé l'emploi dans le, établiuements d'en,eigMment moyen de 
f État, sur la p1·oposilion du eonsei! de perfectionnement ik l'instruction 
moyenne. -(Dixième tl dernier ,upplément à la lute générale du far fi 
wier 1868.) 

101$ DES AUTEURS. TITRES DBS OUVRAGES. DtCISIOIS. 
ETAILISSEMEIIITS 

u:u1uels 

lts fflmtll ,'anf...«1I. 

Maréchal, L. . , • • 

fëron {Chanoine). • 

Féron (Ch11nolne). . • 

Id, 

lrekelberg et Remy 

-..wpe ••&1-. 
Tirocinium Nepoca,urlanum, 011 rudiments 
de grammaire. Vocat,ulaire el phrasëo 
logie pour préparer l'ëlude des premiers 
auteurs : l'iépos et c~sar (t·• partie, des- 
unëe aux classes de VI• el V•). Decallonoe- 
Uagre, Tournai. 

Idem (t• p.arlie, destinée 101 classes de IV' 
et 111'). Decallonne-Liagre, Tournai. 

Les formes lypique; de litllson et d'argu 
mentalion dans l'etoqnence latine. 1896, 
Wi:smael-Chulier, Namur. 

Preud'bomme, Th .•• 1 Obser,alions de style desttnées à faciliter I SignalEà MM. les 
l'intelligence et la traduction des auteurs professeurs. 
lalin~.1896, Wesmael-Charlier, c\"amur. 

lopken, E ••.••• 

Raskop1 J ••••••• 

Maréchal, L. . • • • • 

Pilers, & •.• 

Bernardin, F ...•• 

Anthologie grecque ou choir de morceaux 
empruntés aux poêtes Ioniens et 11lllques, 
avec commentaire el notices, à l"u:.age de 
Ja etasse de troisième. i89♦, B. Dessalu, 
Liége. 

Palaestra lenophonlie. ou erercices. Inductifs 
port■nl d'office sur la lexigraphie et le To 
cabulairt (etoccasionoellement sur la syn 
taxe} de l'Aoabase, d'après le manuel 
1llem111d du docteur Wesener. neeat 
lonne-Liacre, Tournai. 

Phardri Augosli Liberli fabularum Aesopia 
rum libfi sex, (6· édilion1, annotée el 
augmentée d'un lelliquP.. Bruxelles, Société 
belge d'éditions (aocknne maison H. Man 
ceaux), 11196. 

Thèmes de reproduction, XXI• et XXII• livres 
de Tile-1.ive, sur les règles tie la syntaxe 
des temps el des mèdes et sur les priuci 
paull gallici~mes (3• édition). Dru1elles, 
Société belge d'éditions [ancienne maison 
B. Manceaux), 1896. 

Stylistique latine à l'usage des classes de 
troisiême et de seconde, comprenant : 
t· l'emploi des parties du discours; 2° les 
Ggures; 3• la coastrucuen. Liége, B. nes 
saio, 1895. 

La■gae fr••~lse, 

Autorisé. 

Id. 

Autoris6. 

Id. 

td. 

Autorisé. 

[d. 

ld. 

Autorisé, 

Alb6nées. 

ld. 

&thën~c•. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Boileau Despréaux. Œuvres choisies précé 
dées d'une notice el accompagnées d'un 
commentaire. 1897, A, Hoste, Gand. 

J. nactne. Britannicus,. tragédit. en cinq I Signalé pour les \Atheoées el écoles 
actes. EdiLion nourelre à l'usage des bibliolhè11ue.i des moyennes. 
classes. Paris, Delagra'l"e, 11196. élèves. 

Athénées. 
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tTABUSSEJIENTS 

auxquels 
tn dimitu a'a,rU11n!. 

Bernard ln, N .•• 

Collncamp, M. 

Hémon, F. 

Pellisson, M. 

hl ....• 

Peliissier, G •.•• 

Kirscl1, G. 

L'llse, F. . •••• 

Sluys, A., et Verkoyen, 
J. 

Salmon, A. • •• 

Famenne, A, 

Raiosoo, C •••••• 

Dielen, A., en Ver 
counne, 1. 

Csppé ..•..•.• 

Senden . . ...• , 

Van Kalken •.••• 

suros, R. 
et De /lleyer, F. 

Van Kalken, H ••.• 

J. Racine. Mithridate, lragéd!e en cinq actes. 
Not1velle édition li l'usage des ctassee, 
Paris. Delagra ve, i889. 

Fable de La fontaine. Nouvelle érlltion avec 
note phtlologiques et llttéralr-s précédée 
de Ia vie tie La Voutaine et d'une étude 
sur ses rabies et suivie de l'htlémou el 
Baucis, Paris, Delagrave, !86!1. 

Buffon. Œu v. choisies, Paris, Delagrne, t896. 

Molière. Les femmes savantes, comédie eu 
cinq actes. Edition nouvelle a l'usage des 
classes. Paris, Delagrave, 189f. 

Molière. Le l\lisanthrope, comédie en einq 
actes. No1n-elle édttlnn à l'usage des 
classes. Paris, Delagrave, 1896. 

Boileau. Œuvres poétiques. Édition nouvelle 
avec nouce.cornmentatre et lestque, Paris, 
Delagrave, 1893. 

Exercices grammaticaux à l'usage de l'en 
seignement normal, de l'enseignement 
moyen et de l'eusetgnementprtœelre eupé 
rieur. Louvain, fonteyn, i896. 

Anthologie d'auteurs ïrançais et d'auteurs 
belges avec un choix de notes à l'usar,e 
de l'enseignement et des familles (1"' par 
tie,!• édition). Braxelles, Castaigne, i896. 

La vie et les œuvres de J.-A. Comenius. 
Résumés e1 commentaires. Verviers, 1696. 

Manuel d'analyse grammaticale suivi d'un 
reeueu d'exercices (!• édition). Namur, 
Wesmael-Charlier, tl:196. 

Signalé pour les !Athénées et écoles 
bibllothèl)ues des moyennes. 

élhes. 

Id. 

Id. 

Id. 

lc.I. 

Id. 

Signalé à l\HI. les 
professeurs. 

Aulor!Sé 

Sign:1té pour Jes 
bibliothèques des 
prcjesseurs. 

Autorisé. 

Cours de grammaire française à l'usage 
des instituteurs, des é.èves des écoles 
normales et <les ronèges. Bruxelles, So 
ciété belge d'éditions (ancienne maison 
B. Manceaux), 1898. 

Grammaire de Ja langue trançalse • .Manuel 
de l'élève. Bru:a.elles, lebègue et 0°, 1897. 

Id. . . . • . . . .• 1 Complément de 10 grammaire de ia langue !signalé à MM. les 
françalse. Manuel du protesseur.Bruxetles, professeurs. 
Lehègue.et Ci•, t897. 

Signalé & MM. les 
professeurs. 

Autorisé, 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

hl. 

Lellpe ftamande. 

Leiddraad tol de studie van de geschiedenis 
der nederlandsche Ieuersunue tinz. voor 
de üoogere ktassen der arheuee en colleges). 
Demarteau- l'hys, Tongeren , 

Nederlandsche spraakkunst, in drie teergan 
gen. voor de middelbare scholen, colleges, 
athenea en normaatscncten. 1896, Geueos 
Seaur, Brugge. 

Nederlaodsche taaloefeningen ten gebruike 
der Inrichtingen voor middelbaar onder 
wijs. '1896, Nuyeus, Tu, nhout. 

Een bloemtuil verzameling von dicht• en 
prozastukken. (l!• uitgave). J, Lebègue 

, en C•, Brussel. 

Nieuw l.eer- en Leesboek. Eerste deel. Gent, 
vanderpoorten, 1897. 

Nederlandsche bloemlezia1, .Brussel, Le- 
1>!9ae en c•, 1897. 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

IJ. 

Id, 

Athénées. 

A tbt!nêes et écoles 
moyennes. 

Id. 

[d. 

Cours infér. des 
écoles moyennes. 

Athénées et écoles 
moyenne,. 

86 
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atmpeb, 
iesdiœitm ,•.,,._t. 

IAagae allema11tle. 

Hegeuer . • . . • 1 Grammaire allemande. Résumé grammatical 
d'un cours méthodique de langue alle 
mande. 1896, J. Lebègué, Bruxelles. 

Kesselër, J ...••• 1 Cours méthodiqÙe de conversation alle 
mande. Exercices gradués spécialement 
destinés aux élèves wallons (!• édition, 
revue et augmentétJJ. Bruxelles, Lebègue 
et C•, 1.897. 

J acquart, A • . • 

■.angne a11glah1e. 

Het engelscb op de gestichten voor middel 
baar onderwijs, t•t• leerjaar, eerste druk. 
Veurne, Desmyter, ~897. 

Dumont, A ! Questions d'histoire contemporaine. 189•, 
Société belge de librairie, Bruxelles. 

Id. Questions d'histoire générale rédigées d'a- . 
'près le programme de i'examen d'adruis 
slou à l'École militaire. 1896, Société 
belge de li!>rairie, Bruxelles. 

Géegraphle. 

Uuisseret, J.. • . . . 1 Exercices de géographie préparés pour l'un 
sèignernent moyen. Cours supérieur. Ca 
hier I : l'Europe. t 806, Société belge de 
nbratrte , Bruxelles. 

Gochet, J,-B., en reli-1 Géographie-atlas du degré supérieur des 
gion frère Alexis. écolesprimaires(texte et 3! caries). i896, 

chez l'auteur, il Alost. 

Fa lisse, V., et Graln 
uorge, J, 

1hirion,J. 

Coppens .... , .. 

DeJoyers, E. . ;. . • 

Fastré, M. . • . , . 

Uésumé des leçons d'arithmétique à l'usage 
des cours moyens e~ des classes d'huma 
nité. Namur, Wesmael-Chnrlier. 1.897. 

Traité d'arithmétique à l'usage des athénées, 
collèges et écoles normales, des candidats 
aux écoiea spéciales 'des universités et à 
l'école mllitai1 e (!• édition, revue et cor 
rigée). 1896, Van lsnoven, Auvers. 

Manuel d'artthmétlque, théorique et prati 
que, à l'usage de l'enseignement moyen 
et de l'enseignement normal primaire 
(8° édition,. r-vue et considérablement 
augmentée). 1896, Lebègue et C1•, Urux. 

8clenec11 coaumerelalel!. 

Traité pratique de droit commercial, précédé 
de notions de droit constitutionnel et de 
droit cMI (!•édition, revue el augwentee) • 

.. _1896, Léooard, Verviers, 

A.utori8'. 

Id. 

Autorisé. 

Recommandé ·, .\thénées et écoles· 
pour les moyennes. 

bibliothèques. 

Id .. 

Autorisé. 

ld. 

MaibémailqueH 

1'railé d'algèbreélémentalre(t' partie,5• éùi-1 RecommaDdé spé-1 Athénées el 
uon.j-evue et augmentée). Bruxelles, Le- ciaiement. écoles moyennes 
bègue et C1•. • · 

Autorisé. 

Uhénées et écoles 
IIIOJenoee. 

Id. 

·· Athénées el écoles· 
moyennes. 

Id. 

A.lbéoées et ~lea 
moyennes. 

Id • 

.\utorisé pour lesl ld1 classes de !"• et 
de 1.•• scienti- 

fiques. 

Autorisé, 1 Athénées et 
écoles moyennes. 

Id, 

Athénées. 

Id. 
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fTUUSSEIËlltS 

auxquels 
les dicisiiiu t'appligaenl. 

nestrée ..•...• 1 Cours d'économie domesuque, d'après les 
programmes offlclels (!• édition, revue, 
corrigée et augmentée). t.ebègue et Cl•, 
Bruxelles. 

l\ensonnet - Jones, A. 1 Enseignement de l'économie domestique et 
des travaux de ménage, 1896, A.Wesmael 
Cbarlier, Namur. 

0ayrages naanncl• 

Tbiry, E •.••. · 1 Les travaux à l'aiguille en tableaux coloriés 1 
(:li planches avec théorie explicative) 

· 1893, H, nessetn, uëse. 

Ptcateusa, O. 

Wouters, L. • ••• 

sucesser . . . 

S~Jlgmann, M. 

ne Deyne, V ..••• 

Vandevyver, L. • . • 

Sterckx, R. . . • . • 

Terrve. o., et Pica• 
lause, O. 

Id. 

Chimie des écoles moyennes (nouvelle édi 
tion). 1896, Wesmael-Charller, Namur. 

Cours élémentaire de physique, 1896, Van 
Velsen, Malines. 

Urnnographe on borlog11 astronomique, ehrz 
l'auteur, rue Vlfquln, !8, Schaerbeek. 

Cours élémentaire de pnvalque desttné aux 
élèves des athénées royaux et collèges 
ainsi qu'aux étudiants des facullés de 
sciences natu·elles, etc. len trois parties). 
Gand. Vanderpoorten.1896. 

La lanterne dt? projection à l'école. Pr •• paga 
lion de l'enseignement scientifique r,ar 
les projections lumineuses. Bruxelles, 
Lebègue et C•, 1897. 

Traité élémentaire de physique expérimen 
tale. Gand, Hoste, 1897. 

Les sciences naturel\es à l'école moyenne 
· A. Première année; B. Deuxième année. 

Bruxelles, Lebègue et C•, 1897. 

Écoles moyennes Cours de sciences natu 
relles conforme eu programme officiel. 
i•• année: Leçons préparatoires Anatomie 
et physiologie humaines. Zoologie descrtp 
tf ve , Botantque. Organographle. !• an 
née : Zoologie descriptive. Eléments 
d'hygiène. Botanique. Physique. Namur, 
Wesmael-Charlier, 1898. 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

Nnalque. 

Andelhor . . • • . . 1 Heldebloempjes kinderliederen, woorden 
van E. Hiel. 1895, A. Vander Ghinste, 
Brussel. 

HeldebloempJes gelegenheldsliederen, voor 
groote en kleine kinderen. Woorden van 
N. De Tlère. Bij den toondichter. 

Autorisé. 

A.11lorl•è pour lel 
cta.sses de• humanitl!-1 

grëco-Iatiees. 

Recommanclé comme 
mobilitr cla••lque, 

·Autorisé. 

tcoles moyenne 
de tilles. 

Id. 

Lt. 

tcoles moyennes. 

Signalé 
pour 

les bibliothèque•. 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

Autorisé. 

Id. 

Athénées. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Athénées. 

Athénées et écoles 
moyen.nes. 

ld. 

Id. 

Id. 

Athénées et écoles 
moyennes. 

Id. 
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Out,ragè, adoptés 1iw la propo,ition du COflsei/ · dé ptrfedionnenumt de 
l'in,truction fllOyenne pPur lire donnts en prix aux élèves du athénée, et 
de• ér,ole, moyenne, d, l'État. 

NO:MS 
dts 

I.UTE:URS, 

tlTRES DES OUVRAGES. 

Gilbert, E. 

Portmaos. 

Le roman en France pendant le :ux• siècle. {t• édition, rnue et cor 
rigée.) U96, Pion-Noor.rit el t.:•, l'arl1.1 

En Egypte, Pale~tlne et Grèce. Notes e& lmpre&atons. Société belge dt 
librairie, Bruxelles. 

Vandouer, J. . . • . • • • . 1 Lectures morales et littéraires à l'nsege de l'enseignement secondaire des 
jeunes alles des écoles normales et des écoles primaires supérieures. 
Picard el Kaan, l'arls. 

Henri de l'tpinois. Les catacombes de Rome. Nou,elle édition, reYuè et 
augmentée de plusieurs appendices. 1896, A. Vromant, Bruxelles. 

E&clnes, serrs et mainmortables. Nounlle édiUon, revue et augment&. 
t8j-l, A. Vromant, Pru1elle11 . 

Gocbet J.-B., en religion frèrell Soldats et missionnaires au Congo de 189t à tSH lpour les classes infé· 
Ale1l1. rteures seulement). 1896, Desclée-De Brouwer, Bruxelles. 

. Ulard, P. 

Id. 

llanuel de géographie de l'État indépendant du Congo, à l'usage de l'en 
aeignement moyen. 1895, Lehègue et C•, Bruxelles. 

Id. • • . 1 Handboek van aardrijkskunde vau den Congo VrlJataat, voor bel middel- 
baar ond1:nrijs. 1895, Letiegue, Brussel. 

De Lepeleer, E .•. · . " .•.• 1 Dertienlinden, Dr F. Weber's. Dreizehnlinden in 'l viaamscb over 
gedicht. ili03, A. Silfer, Gent. 

Frédericbs, J •• 

Pol Demant et DE: Cock • . • • 1 Dit lijn vlaamsche wondersprookjes het volk nnerteld. 1896, A. Slffilr, 
Gent. 

l•olf6 •.•..••.•..• 1 Ve Gilde der antwerpscb seaoctmeesters van bij haar ontstaan tot aan 
hare arschaOing. 1895, H. et L. Ke11nes, Antwerpen. 

Van Stalle, .L., Jourdain, .l., et I Dictionnaire encyclopédique de géographie historique du royaume de 
De Beuscb. Belgique. Bruxelrea, Bruylant-Christophe, 1896, ln-8• illustré. 

Hoyois, J ••.• 

De Baeta, M .. 

llou lekers, J. 

Tournai au 1111• siècle (!• édition). Gand, A. snrer, 1.896. In-8•, 7'J pages 
(fr. f-!10). 

Mgr Seghers, l'apôtre de I' ,\ laska. Gand, A. Siff'er, t896, Grand in•8•, 
!37 pages et un portrait lllhographié (fr. -i·50). 

Goedheid Jegens de dieren. Handboek voor school en haard. Annrs, chez 
l'auteur (imprimerie De Vos et van <le Groen), 1897. In-8°, no pagee, 
gravures: cartonné ((r. 0-65}; édition ordinaire, in-n·(rr.·o-55). 

~ ~ ·-- 
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Bruxelles, le Hi mars 1897. 

MoNSIBOR LE M1N1STRE, 

Vous avez bien voulu me charger de préparer un projet de réorganisation des 
études dans les écoles moyennes de l'État. 

L'importante, mais complexe et épineuse question que j'ai essayé ile résoudre 
conformément à vos vues, peut se formuler ainsi qu'il suit : 
Quelles sont les réformes à apporter à l' organisctlio1i des écoles moyennes 

de L'É'tat pour qu'elles répondent le mieux possible aux besoins intellectuels, 
moraux el matériels de leurs élèves, et pour qu'elles leur donnent une instruc 
tion et une culture qui préparent plus spécialement aux carrières de travail, 
c'est-à-dire aux arts et métiers, aux professions commerciales, industrielles el 
agricoles? 
Je ne me suis pas dissimulé un seul instant les difflcultés de la lâche à entre 

prendre et si, après des hésitations bien légitimes, je me suis décidé d'aller en 
avant, c'est que j'ai été soutenu par la pensée que je puis largement compter sur 
Jes lumières et l'expérience du Conseil de perfectionnement et de Messieurs les 
Inspecteurs. 

Mon travail est un essai d'entière bonne volonté, qui appellera, sans doute, des 
modifications et des perfectionnements. Je l'ai entrepris avec le sincère désir de 
contribuer, dans la limite de mes forces, à doter nos écoles moyennes d'une orga 
nisation pédagogique en rapport avec les nécessités sociales et économiques de 
l'époque actuelle. 

Cette étude comprend deux. parties: 
La première expose : a) l'origine el la situation des écoles moyennes en Bel 

gique et l'organisation des institutions similaires dans les pays qui nous entourent; 
b) les réformes qui paraissent les plus recommandables; 

La deuxième est formée d'un projet de règlement organique et de projets de 
programmes conçus en vue de réaliser la nouvelle organisation des études exposée 
dans la première partie. 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de mon respectueux 

dévouement. 
Le Secrétaire général 

du Ministère de l'Intérieur et de l' huructio» publique, 
A.-J. GERMAIN. 

PREMIÈRE PARTIE. 

PREMIÈRE SECTION. 

I. - les origines de l'enseignement moyen du second degré en Belgique. - 
Coup d' œil sur l'organisation des écoles primaires supérieures ( { 842 à Œ:52) 
et de nos écoles moyennes depuis leurs création jusqu'à ce jour. 

Période hollandah1e (1814-1830). 

A l'époque de la chute de l'empire français, l'état de l'enseignement dans les 
provinces qui forment actuellement le royaume de Belgique était vraiment 
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déplorable. Le Gouvernement des Pays-Bas intervint activement pour porter 
remède à cette situation. 

La loi fondamentale (-l 8i ?$) contenait un article ainsi conçu : 
» L'instruction publique est un objet constant des soins du Gouvernement. Le 

» Roi fait rendre compte, tous les ans, aux Étals généraux, de la situation des 
» écoles supérieures, moyennes et inférieures. » 
En vertu de celte disposition, le Gouvernement pril en mains la direction 

suprême de l'enseignement dans tout le royaume et mit à exécution, dans les pro 
vinces méridionales, les dispositions de la loi (5 avril 1806) de Ja République 
batave. 

Le texte de cette loi et des règlements généraux qui s'y rattachent est inséré 
dans Ic Rapport décennal sûr l'instruction primaireen Belgique(f850-t840, 
pp. 75 et suivantes). Ces documents formaient, en réalité, la première législation · 
complète qui ait été sérieusement appliquée aux écoles élémentaires de notre 
pays. 

Le règlement ;J) pris en exécution de la Joi du 5 avril f 806, contenait de 
l'école primaire une définition tellement large, qu'elle embrassait à la fois les 
écoles élémentaires, les écoles moyennes et ce que nous appelons aujourd'hui 
humanités modernes : 

« Par école primaire, il faut entendre tout établissement où, sous quelque 
11 dénomination que ce soit, d'écoles, collèges, institutions ou autres, la jeunesse 
» de tout fige et des deux sexes est instruite, soit collectivement, soit particuliè 
» rement, dans les premiers principes des connaissances, comme Ja lecture, 
» l'écriture, le calcul el Ja langue hollandaise, ou dans des connaissances 'plus 
>) avancées, telles que la langue française et d'autres langues modernes ou 
» savantes, la géographie, l'histoire et autres sciences de ce genre; enfin, tout 
>) établissement dont le but est de préparer la jeunesse à une culture supérieure. 

» Sont exceptées les écoles latines ordinaires ou gymnases. » 
Le droit d'ériger un établissement d'instruction primaire appartenait sans 

restriction au Gouvernement, qui en usa pour fonder des écoles primaires supé 
rieures et des écoles normales. De même, ce droit appartenait aux communes et 
aux particuliers, mais l'exercice en était subordonné à certaines conditions. 

Dès le 5 juin ·I 8 i 7, Ic roi Guillaume avait décrété l'établissement, dans quelques 
villes des provinces méridionales, d'écoles primaires modèles spécialement desti 
nées aux enfants d'habitants de villes et de fonctionnaîres militaires. 

Un arrêté royal du !8 mars {826 donna à ces écoles le nom d'écoles primaires 
royales. 

Ces écoles, dont le service administratif était confié à des commissions locales 
de direction et de surveillance nommées par le Ministre de l'Intérieur, avaient un 
double caractère : d'une part, elles étaient des écoles primaires à programme plus 
ou moins développé el, d'autre part, elles faisaient office d'écoles normales pour la 
préparation d'instituteurs ruraux. Pendant plusieurs mois de l'été, un assez grand 
nombre d'instituteurs des campagnes, même déjà commissionnés, allaient assister 
aux leçons de ces écoles el se perfectionner dans les bonnes méthodes d'ensei 
gnement. 

Dès i 8 t 7, une école normale spéciale avait été fondée dans la ville de Lierre; 
elle avait principalement pour but de former de bons Instituteurs pour les écoles 
des villes. 
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Sous le nouveau régime issu de la Révolution de !850, les écoles primaires 
royales furent maintenues sous le nom d'écoles primaires modèles. 

L'enseignement dans ces écoles comprenait : la lecture, l'écriture'. la grammaire, 
l'arithmétlque, le système légal des poids et mesures, les principes du dessin cl les 
éléments de la géométrie, des notions d'histoire et de géographie, des notions 
d'histoire naturelle. La direction des écoles modèles appartenait exclusivement au 
Gouvernement qui les. avait fondées et qui les entretenait. La surveillance, une 
partie de l'administration cl Ic droit de faire des propositions au Ministre de l'Inté 
rieur appartenaient à la commission administrative instituée auprès de chaque 
école. 

A la fin de l'année -1840, il existait des écoles primaires modèles du Gouver 
nement dans les villes d'Anvers, de Malines, de Bruxelles, de Louvain, de Gand, 
de Mons, de Tournai el de Namur. 

De 1842 à 18&~. 

La loi organique du 25 septembre 1842 sm· l'instruction primaire vînt donner, 
pour Ja première fois en Belgique, une organisation régulière à l'enseignement 
primaire supérieur, par Jes dispositions suivantes: 

AnT. 55. - Des écoles primaires supérieures seront fondées par Ic Gouverne 
ment et entretenues? avec Ic concours des communes: dans toutes les proviuces ; il 
pourra en établir une dans chaque arrondissement judiciaire. 

_Indépendamment du local à fournir par Ia commune, la part eontribvtive de 
l'Etat ne pourra excéder par école la somme de trois mille francs annuellement. 

Les écoles modèles du Gouvernement actuellement existantes seront maintenues 
et prendront Ic litre d;écoles primaires supérieures. 

ART. 34. - Outre les objets énoncés dans l'article 6~ l'enseignement dans ces 
écoles comprend : 

{ 
0 Les langues française et flamande, et, au lieu de celle-ci, la langue alle 

mande clans la province de Luxembourg; 
2° L'arithmétique ; 
5° Le dessin, principalement le dessin linéaire, l'arpentage et les autres appli- 

cations de la géométrie pratique; 
4° Des nolions des sciences naturelles applicables aux usages de la vie ; 
ä0 La musique el la gymnastique; 
6° Les éléments de Ja géographie el de l'histoire, et surtout de la géographie et 

de l'histoire de la Belgique. 
AnT. 5;'.S1 § 2. - Dans chaque province, des cours normaux pourront être 

adjoints, par 1c· Gouvernement, à l'une des écoles primaires supérieures. 
AnT. 56, i§ -1 et 2.- Indépendamment de la direction et de la surveillance par 

ticulière que le Gouvernement exerce sur les écoles primaires supérieures et 
sur les écoles normales, ces institutions sont .soumises an mode de direction et 
d'inspection ecclésiastiques résu Han L des articles 6, §i 2; 7, §~ '2 à 4, 8 cl 9 de la 
présente loi. 

Les instituteurs et professeurs des écoles normales cl des écoles primaires 
supérieures sont nommés el révoqués par Ic Gouvernement. 
Il résulte de ces dispostions légales que les écoles primaires supérieures étaient 
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organisées par l'autorité civile, mais qu'elles restaient subordonnées aux grands 
principes qui régissaient les au Ires écoles primaires, el notamment à la double 
inspection civile ci religieuse. 

Le droit d'arrêter les règlements d'administration était exclusivement réservé 
au Gouvernement. 

li ne pouvait être établi dans chaque arrondissement judiciaire qu'une seule 
école primaire supérieure du Gom·crnemcnt, mais les communes cl les provinces 
pouvaient en créer d'autres. 

Au moment de la promulgation de la Joi du 25 septembre 1842, il existait des 
écoles primaires modèles de rÉtat dans les villes d'Anvers, de Malines, de 
Bruxelles, de Louvain, de Gam], de i\lons, de Tournai et de Namur. Un arrêté 
royal du fO avril f 843 déclara ces établissements maintenus, leur assigna, confor 
mément à la loi, Ja dénomination d'écoles primaires supérieures.et conserva en 
fonctinns les membres des commissions administratives, ainsi que les instituteurs 
et autres employés. 

Certains établissements d'enseignement moyen furent aussi transformés en 
écoles primaires supérieures : lel fol le cas des écoles moyennes cle Marche et de 
Dolhain-Limbourg, et des collèges de Stavelot, de Thuin cl de Virton. 

Le règlement général pour l'organisation des écoles primaires supérieures 
(tO avril f843) détermine principalement : ·I O la composition el les attributions 
cle la commission administrative instituée auprès de chaque école; 2° la composi 
tion du corps enseignant; 5° les matières d'enseignement cl le nombre d'années 
d'études. 
Il suffit, pour le but que nous nous proposons, de rappeler ici brièvement quel 

était, d'une matière générale, le programme des éludes. 
L'enseignement devait comprendre toutes les branches énumérées aux articles 6 

et 34 de la loi organique ( 1 ). Toutes ces matières étaient obligatoires. On pouvait 
y joindre, selon les besoins des localités, et saur l'approbation du Ministre de 
l'Intérieur, la tenue des livres, Ja langue anglaise, la langue allemande, le dessin 
ombré, ou tels autres cours que les commissious administratives [ugeaient néces 
saires. L'approbation du Ministre déterminait si ces cours étaient obligatoires ou 
facultatifs. 

Le cours d'études était de quatre années, auxquelles correspondaient quatre 
divisions principales. 

La commission administrative arrêtait tous les ans le programme des cours et 
la distribution graduée des différentes branches d'enseignement dans les divisions 
et dans les sections de division. Cc programme était soumis à l'approbation du 
Ministre de l'Intérieur. 

Les heures de classe obligatoires étaient fixées, dans chaque localité, par la 
Commission adrninistrati ve. 

(1) Art. 6 tie la loi de 4842 .- L'instruction primaire comprend nécessairement l'enseignement 
de la religion et de la morale, la lecture, l'écriture, le système légal des poids cl mesures, les 
éléments du calculi cl, suivant les besoins des localués, les éléments de la langue française, 
flamande ou allemande. 

L'enseignement de la religion el de la morale est donné sous la direction des ministres du 
culte professé par la majorité des élèves de l'écolt~. 

Les enfants qui n'appartiennent pas à la communion religieuse en majorité dans l'école, 
seront dispensés d'assister à cel enseignement, 
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Les cours facultatirs étaient donnés avant cl après les heures des classes obli 
gatoires. 

Toutes les écoles primaires supérieures suivaient la méthode d'enseignement 
simultané. Elles s'appliquaient surloue, dil l'auteur du {et_ Rapport triennal; à 
développer les qualités intellectuelles et morales des élèves, et elles ne perdaient 
jamais de vne le but que doivent se proposer des établissements de cette nature, 
savoir : la formation d'hommes pratiques et de citoyens utiles. 

Le 2° Rapport triennal ( t re partie, pp. cxxxu cl suivantes) caractérise la situa 
tion de l'enseignement dans les écoles primaires supérieures pendant la période 
1846-1848. 

Nous nous bornerons à lui faire quelques courts emprunts marquant nette 
ment Je but que Je gouvernement assignait à ces écoles. 

« Le principe pédagogique d'après lequel l'objet d'une école est de former les 
enfants pour la vie pratique, y sert de règle et de guide. Les écoles consacrent 
généralement plusieurs heures par semaine à développer l'intelligence des élèves; 
elles emploient, comme moyen, les exercices d'intuition qui occupent une place 
si importante dans le système de Pestalozzi. 

Ces exercices n'ont pas seulement pour objet de développer l'intelligence des 
enfants; ils aident puissamment aussi à la formation du langage, en habituant les 
élèvès à s'exprimer d'une manière claire, nette et précise. 

. . 
L'enseignement de l'arithmétique, tout en donnant à la théorie la pari à 

laquelle elle a droit, s'occupe plus particulièrement des applications de celle 
branche aux usages de la vie . 

Celui du dessin linéaire: des notions d'arpentage et des autres applications de 
Ia géométrie pratique, a reçu également de notables améliorations, par l'introduc 
tion de plusieurs nouveaux ouvrages où ces branches sont exposées d'une manière 
moins théorique et beaucoup plus usuelle. 

Dans les écoles primaires supérieures, ces. branches doivent être enseignées 
moins au point de vue exclusif de la théorie qu'au point de vue Je la pratique, 
puisqu'elles ont pour objet de former à la fois l'œil 'et la main pour exercer les 
enfants à la reproduction des formes cl aux applications qui peuvent en être faites 
aux usages de la la vie. 

L'enseignement de l'histoire se borne ù l'histoire sain le et à l'histoire dn pays : on 
y joint quelques notions d'histoire générale. 11 est inutile de dire que, ayant prin 
cipalement pour objet de former Ic cœur des enfants el d'exciter en eux, par les 
grands exemples du passé, le sentiment de l'amour du bien, du grand et du vrai, 
il ne s'occupe que des faiLs les plus saillants, des événements et des hommes les 
plus remarquables. 

Celui de la géographie embrasse la géographie générale. Mais il attache naturel 
lement une importance plus spéciale à la Belgique, dont il s'applique à raire con 
naitre avec plus de détail l'organisation sociale, les institutions, les produits 
naturels et l'activité industrielle et commerciale, ne négligeant aucun moyen 
de rattacher l'esprit el Je cœur des élèves au sol de la patrie et à l'ordre socia 
dans lequel ils vivent. · 

En inscrivant au programme des écoles primaires supérieures l'enseignement 
des notions des sciences naturelles applicables aux usages de la vie, le législateur 
a voulu que les élèves de ces établissements fussent familiarisés de bonne heure 
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avec les principaux phénomènes de la nature, qu'on leur fit connaitre le mi1ien 
dans lequel l'homme respire et l'usage qu'il peut faire des principaux produits des 
dtfférents règnes. 

' · Il est entendu que· ce n'est point )à un cours scienlifique; ce sont de simples 
notions élémentaires, el c'est uniquement au point de vue de leur applicalion aux 
usages de Ja vie qu'elles sont enseignées ». 

Le 211 rapport triennal signale le peu de succès qu'obtiennent plusieurs écoles 
primaires supérieures. Dans les localités où il existait, indépendamment d'une 
école de ce genre, un collège ou un athénée, beaucoup d'élèves quittaient trop tôt 
la première pour commencer l'étude des humanités que la plupart n'achevaient 
pas. " Cet état de choses est doublement fâcheux; car, d'une part, il fait perdre 
un temps précieux à un nombre considérable de jeunes gens qui ne se destinent 
pas à une profession savante et dont à peine !8 sur {00 font des éludes moyennes 
complètes; et; d'autre part, il empêche beaucoup d'écoles primaires supérieures 
de prendre le développement qu'elles devraient avoir pour répondre efficacement 
à cc besoin d'instruction spéciale et pratique qu'éprouvent les enfants des classes 
moyennes de Ia société. » • • • • • • • • • • 

A l'époque de la mise à exécution de Ja loi de 18!>0 sur l'enseignement moyen, 
le nombre des écoles primaires supérieures de l'État était de !5. Elles comptaient 
ensemble une population de près de 5,000 élèves; elles coûtaient annuellement 
environ 200,000 francs. 

Des cours normaux, pour la préparation d'instituteurs primaires, étaient adjoints 
aux écoles de Bruges, de Gand et de Virton. 

Indépendamment des écoles primaires supérieures, il existait, en !852, douze 
écoles industrielles et commerciales, qui avaient été fondées par autant de 
communes, avec Je concours du Gouvernement. Ces établissements s'adressaient, 
comme les écoles primaires supérieures, à la classe intermédiaire de la société, 
plus particulièrement aux jeunes gens qui ne se destinaient point aux professions 
libérales. 

En exécution de la loi du 1er juin 18f>O, les écoles industrielles et commer 
ciales furent, en même temps que les écoles primaires supérieures, transformées 
en écoles moyennes. 

'185!-1M98, 

Écoles moyennes de l'État. 

La loi organique du far juin !8!>0 créa les écoles moyennes de l'Étât et auto 
risa le Gouvernement à en porter le nombre à r,o. Il est intéressant de suivre Je 
développement de ces institutions depuis leur origine jusqu'à ce jour .. Un travail 
sommaire très remarquable de M. Emile Greyson, directeur général honoraire de 
l'enseignement supérieur et moyen, nous dispense de présenter nous-mêmes 
l'historique de cc développement. Nous transcrirons donc ci-après, à peu près 
littéralement, quelques pages de l'excellent livre de M. Emile Greyson, intitulé : 
L'enseignement public en Belgique. Histoire et Exposé de la législation. 
- JI. Enseignement moyen. 

A la suite de négociations ouvertes depuis 18?>0, avec les communes, le Gou 
vernement régla, par un arrêté royal du 10 juin t8f>2, l'organisation des écoles 
moyennes de l'Étal. 
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L'école moyenne comprenait trois classes prenant respectivement les dénomi 
nations de : troisième classe ( ( r11 année d' éludes); deuxième classe (2e aimée 
d'études); première classe (~e année d'études). 

Si une section préparatoire était annexée à l'école, clic était composée de deux 
classes, dont chacune se partagenit en deux divisions. Les quatre divisions for 
maient quatre années d' études. 

Dans les villes où il existait un athénée cl une école moyenne à laquelle était 
annexée une section préparatoire, les cours de l'école moyenne proprement dite, 
pouvaient'. en exécution du troisième paragraphe de l'article 27 tie la loi du 
Jer juin 18~0, être réduits it un ou deux ans, sl cette réduction était jugée utile. 

Dans la section préparatoire, Ic directeur distribuait entre les quatre années, 
sous l'approbation du Ministre de l'Intérieur, les matières de l'enseignement dé 
celle section. 
A l'école moyenne, l'enseignement comprenait : 
Troisième classe (fre année d'études) : la langue française, les notions <l'his 

toire et de géographie, le calcul, la calligraphie et le dessin. 
Deuxième classe (2c année d'études) : la langue française, l'histoire et la géo 

graphie, les mathématiques, la tenue des livres, les notions des sciences untu - 
rellcs applicables aux usages de la vie, la calligraphie cl Ic dessin. 

Prcmlère classe (3c année d'études}: la langue française, l'histoire et la gfogra 
phie, les mathématiques, l'arpentage cl autres appliealions de la g/ou11~tric pra 
tique, la tenue des livres cl des notions de droit commercial, la calligraphie cl' le 
dessin. 

En outre, la langue flamande ou la langue allemande étaient enseignées dans 
les trois classes, pour les parties du royaume où ces langues sont en usage. 

L'enseignement des diverses matières pom lesquelles il n'existait pas de titu 
laircs spéciaux serail réparti, par Ic Ministre de l'Intérieur, entre Ic directeur et les 
régents. 

Les écoles moyennes, sous le rapport du personnel et des traitements, étaient 
divisées en trois catégories; cl, indépendmnmcnt du professeur de religion, Ic per 
sonnel enseignant était composé de la manière suivante : 
f0 Ecoles moyennes de la catégorie inférieure. - Un directeur, deux régents, 

un instituteur pour la section préparatoire, un assistant, un maitre de dessin, un 
maitre de musique, un maitre (le gymnastique; 

~0 Écoles moyennes de la catégorie intermédiaire. - Un directeur, trois 
régents, deux instituteurs pour la section préparntoirc, un maitre de dessin, un 
maître de musique, un maitre de gymnastique; 

5° Écoles moyennes de la catégorie su péri eu re. - Un directeur, quatre régents, 
cieux instituteurs pom la section préparatoire, un maitre de dessin, u11 maître de 
musique, en maitre de gymnastique. 

Plusieurs administrations communales avaient demandé l'annexion, par l'appli 
cation de l'article "27 de la loi, de cours de langues anciennes à lem école 
moyenne. 

Une circulaire du 4 octobre 18~'2 formula les conditions auxquelles celle 
annexion pouvait se faire. Ces conditions sont encore celles que Ic Gouvcrucmcnt 
impose, chaque fois que Ic cas se présente. 

D'après larrèté d'organisation du 10 juin 1832, il était permis au Gouverne 
ment de réduire, en cas d'utilité, le nombre tics années d'études dans les écoles 
moyennes proprement dites. 
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Par applieatlon de ce principe, on n'organisa que deux années d'études dans 
cinq écoles moyennes, à raison de celle circonstance, notamment qu'il exlstalt, 
dans ces localités, un athénée royal qui rendait Ja troisième classe inutile. 

Cette première organisation des écoles moyennes de l'État eut la rare chance de 
résister presque lont entière au temps; il en fut de même du plan d'études de 
ces institutions comme il en avait été aussi de l'enseignement professionnel des 
athénées. 

Lorsque, par arrêté royal du U, juillet f 876, Ic Gouvernement réorganisa les 
écoles moyennes sous le rapport des traitements des membres du personnel ensei 
gnant, il supprima une fonction modeste, celle d'assistant, que dans des vues 
d'économie l'on avait créé auprès des écoles moyennes de la catégorie inférieure. 
L'assistant, qui tenait lieu d'instituteur. touchait, dans Ic principe, un traitement 
de t>OO francs; on remplaça son titre par celui qui tenait à son véritable emploi. 
Il y eut donc désormais, dans toutes les écoles moyennes indistinctement, outre 
un directeur, des régents et des instituteurs. 

Le nouvel ordre de choses qu'allait créer l'institution d'un ministère spécial de 
l'instruction publique, ne pouvait rester sans effet sur les écoles moyennes et sur 
leur organisation générale; le nombre en allait être augmenté considérablement 
par Ia loi du 1:5 juin !88t. Dès Ic 27 septembre ·1880; un arrêté royal avait ren 
forcé l'examen d'admission à la première année d'études, comme conséquence des 
modifications apportées aux programmes généraux des cours des athénées royaux 
et des écoles moyennes. L'arrêté prévoyait, en même temps, la nécessité de 
changer les attributions des professeurs et régents ou d'augmenter, dans une cer 
taine mesure, leur nombre d'heures d'occupation. 
Pour être admis, soit en septième des athénées, soit en troisième ou première 

année d'études des écoles moyennes, il fallait subir une épreuve identique : les 
programmes étant les mêmes. Cet examen portait sur les éléments de la gram 
maire française (Iexigraphle et syntaxe), les quatre règles fondamentales de 
l'arithmétique appliquées aux nombres entiers cl aux nombres décimaux. li fal 
lait, de pins, savoir écrire correctement sous Ia dictée. 

_ Nul n'était admis en sixième latine ou professionnelle, ni en deuxième d'école 
moyenne, s'il ne justifiait, par examen, de posséder les matières enseignées dans 
la classe antérieure. 

Le 50 juin i ~81, fut pris un arrêté royal organisant à nouveau ces établisse 
ments. 11 était court. Le nombre des années d'études restait fixé à trois. Pour être 
admis à la section préparatoire, il fallait être âgé <le six ans au plus. Il fallait, sauf 
dispense par le bureau administratif, être âgé de onze ans au moins, pour être 
admis en première année moyenne. 

Le programme d'admission à l'école comprenait les quatre règles appliquées 
aux nombres entiers et aux nombres décimaux, le système légal des poids et 
mesures et les éléments de la grammaire française, ainsi que de la langue flamande 
ou allemande dans les parties du pays où ces langues sont eu usage. 

On avait fait valoir au Conseil de perfectionnement qu'il importait, pour 
relever Ie niveau des études moyennes, d'exiger de ceux qui les abordent, des, 
conditions de préparation suffisantes. On voulait ainsi renforcer par le bas, ce 
qu'il n'était pas possible de renforcer par le haut. 

L'arrêté de nomination d'un membre du personnel enseignant devait, d'après 
Ie nouveau règlement organique, déterminer ses attributions. 

Aucune modification essentielle n'avait atteint le règlement de ·18ij2, resté f\è-. 
rement debout sur le fond. 
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De !881 à ~885, soixante-deux écoles moyennes nouvelles avaient été créées, 
dont trente-cinq furent immédiatement installées; c'étaient parfois des écoles 
moyennes communales subventionnées que le Gouvernement transformait en 
institutions de l'État, et dont la dotation élait déjà faite en partie. 
ta loi du 20 septembre -1884 vint enrayer ce mouvement; le nombre des 

établissements que 'le Gouvernement pouvait ériger fut limité à cent. Quelques 
écoles à peine décrétées furent supprimées. 

Enfin, à la suite du nouveau programme des athénées royaux, qni entraîna des 
changements dans Ie programme des écoles moyennes de l'État, un arrêté royal 
du 50 août 1888 a modifié. pour la troisième fois, le règlement organique de des 
dernières institutions. (Yofr aux annexes.) 

Programme des études dai11 let. rcoles moyennes de l'État pom· garçomJ. 

Ce que nous avons dit de l'organisation des écoles moyennes de l'État~ datant 
de i 85~, s'applique également aux programmes de ces établissements. On ne 
relève dans les rapports lriennaux qu'à de rares intervalles, en dehors de -t 881 
el de !888; époques de refonte complète, une modifleatlon quelque pen impor 
tante. Tout au plus quelques légers changements destinés à parfaire l'œuvre. 
Pour 18!S6--t 857, des exercices de rédaction en français et en flamand ont été 

prescrits en deuxième année d'études; l'enseignement de l'histoire a été précisé par 
l'indication des biographies. L'histoire de Belgique rut réservée à la troisième 
année, où elle était mieux comprise; on y ajouta, en !8~6-f857, des notions de 
géographie historique du pays. 

Dans Ic programme de -18~7-18~8 ont été introduits des exercices d'élocution, 
des lectures à haute voix, des exercices de mémoire et de récitation, J'analyse 
grammaticale faite principalement de vive voix, etc., exercices utiles donnant la 
note des procédés d'enseignement qu'il fallait suivre. 

En 1860-J 864, on a prescrit des notions de cosmographie : forme de Ja terre. 
- Horizon el points cardinaux. -· Axes et pôles de Ja terre. - Équateur et 
parallèles. - Méridien. - Longitude et latitude. 

En f 865--1864, comme pour Jes athénées, on adopta Ic programme de dessin 
proposé par une commission spéciale. 

Rien à signaler de f 86,f. à f 872. Pour f872-f 873, Ic conseil a proposé et Je 
Gouvernement a adopté un nouveau programme de chimie el prescrit des 
« petites expériences en présence des élèves pour leur faciliter l'étude des pro 
priétés des corps cl leur faire connaître les procédés de préparation des substances 
qui offrent le plus d'intérêt et qu'on emploie généralement dans les arts et l'in 
dustrie. n 

La loi de !8ä0 ne plaçant pas l'enseignement du flamand dans les établisse 
ments d'instruction moyenne des provinces wallonnes, l'organisatiun des écoles 
moyennes de ces régions a été faite sans qu'on y comprit un régent spécial pour 
celle langue. Dès f 872, l'administration centrale se préoccupa de Ja nécessité de 
combler ce qu'elle considérait comme une lacune au point de vue national. 

li avait d'ailleurs été constaté que le Ministère des Chemins de fer rencontrait 
des difflcultés à recruter un nombre suffisant d'employés connaissant Ic néerlan 
dais. 

Le 29 août de celle même année, Ic Ministre de l'Intérieur fil connaitre, par 
circulaire, aux bureaux administratifs intéressés, le désir du Gouvernement de 
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voir faire des efforls pour améliorer cette situation, se déclarant tout disposé à 
seconder ces efforts cl demandant même des propositions, quant à la part d'inter 
vention que les villes ou les communes eonsentlraient à fournir dans les dépenses 
nécessaires. 

Neuf localités seulement invoquèrent leur situation financière; les autres pro 
mirent qui Ic tiers, qui Je quart, qui Ic cinquième. 

En -1872, un arrêté royal du 27 avril réduisit Jes cours de calligraphie d'une 
heure, qui fut attribuée à l'histoire et à la géographie. 

C'est ici que vient se placer la circulaire du 51 octobre 187-t qui a exposé, 
avec une grande netteté, la nécessité d'organiser d'une façon sérieuse renseigne 
ment du dessin dans toutes les écoles publiques du pays. 

En -t 877-18i 8, le programme d'histoire fut complété par l'inscriplion, parmi les 
biographies, de celles de Louis XIV, de Frédéric le Grand, de Napoléon Ier el 
de Léopold Jer. On amenait ainsi Ic cours jusqu'à l'époque contemporaine. 
Pour la première fois, des réformes furent opérées en i 88!, qui changèrent 

quelque peu Ic caractère de l'enseignement des écoles moyennes. Le Gouverne 
ment s'était préoccupé, à celte époque, d'établir, entre les différents degrés de 
l'enseignement public, plus de coordination : dans sa pensée, l'enseignement pri 
maire devait servir réellement il la préparation de l'enseignement moyen inférieur, 
comme celui-ci servirait de préparation à l'enseignement des humanités classi 
ques ou professionnelles. L'augmentation du nombre des écoles moyennes, pro 
noncée par la loi du i 5 juin .-t 88!, se justifiait à ses yeux par ce système. Les 
deux premières années des écoles moyennes furent, nous nous bornerons à le 
rappeler, organisées absolument sur le même plan que les deux premières années 
des athénées royaux, c'est-à-dire qu'on y prescrivait un programme préparant :i 
Ja fois directement à Ja troisième année d'études aussi bien qu'à Ja cinquième des 
athénées et des collèges. 

La première classe, ou troisième année d' éludes, consacrait fS heures au français, 
5 heures au flamand et 4 heures à l'allemand pour Ic régime flamand; 7 heures 
au flamand et à l'allemand pour Ic régime wallon; 5 heures à l'histoire et à la 
géographie; 7 heures aux mathématiques; 5 heures aux sciences naturelles , 
5 heures à la tenue des livres et aux sciences commerciales; 2 heures au dessin; 
5 heures à la gymnastique. L'anglais et la musique étaient cours facullatifs. 

Cc refoulement de toutes les matières spéciales clans une seule année d'études, 
avec un horaire de 55 heures de leçons par semaine, fut encore un des griefs 
qu'on articula contre le système de i88L 

De même que Je bénéfice de l'arrêté royal du ·H> décembre 187~~ organisant' 
l'enseignement de la gymnastique dans les établissements d'instruction moyenne, 
Ic bénéfice de l'arrêté royal du 10 juillet 1878, organisant l'enseignement du 
dessin, s'étendit aux écoles moyennes, dont Ie programme fut modifié en consé 
quence. 

Une circulaire du 16 avril ·1885 donna aux directeurs des Écoles moyennes de 
l'Élal des instructions au sujet des notions de sciences naturelles qui doivent être 
enseignées dans les sections préparatoires el dans les classes inférieures des sections 
moyennes. Il s'agissait de faire acquérir aux élèves certaines connaissances qui les 
laisseraient un peu moins étrangers aux phénomènes journaliers dont ils peuvent 
être témoins. L'indifférence succède bien vile, chez l'enfant, au désir non assouvi 
de savoir el l'indifférence tue l'initiati ve, 
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Durant la même année !8851 les directeurs des Écoles moyennes reçurent des 

recommandations au sujet du choix des heures de la journée pour l'enscign_cmcnt 
de la gymnastique. Autant que possible, cet enseignement doit se faire Ic malin, 
entre i I heures et midi, ou l'après-midi, pendant la demi-heure qui précède la 
sortie des classes. 
En 188(L et ù la demande du département ministériel qui avait l'agriculture 

dans ses aurihutious ( celui de l'intérieur) des cours élémentaires d'agriculture el 
d'hygiène a vaient été organisés à titre d'essai: dans quelques écoles moyennes 
des centres agricoles. 

Suivant Jes dispositions arrêtées de commun accord entre les deux départe 
ments, ces cours, destinés aux élèves de la troisième année d'études, furent 
confiés à des titulaires désignés par le département de l'intérieur, et donnés 
d'après un programme arrèté par cc même département. 

Ils devaient comprendre vingt-six heures de leçons, pendant le dernier 
semestre de l'année scolaire. La fréquentation en était gratuite, et la rémuné 
ration <lu professeur, entièrement à la charge du Gouvernement, était supportée 
pour une moitié par ehncun des deux départements intéressés. 

L'essai réussi! et, renouvelé successivement pendant les années suivantes, il 
fut enfin consacré par l'organisation d'un enseignement des notions d'agronomie, 
lelies que les a réglées en dernier lieu l'arrêté ministériel du -f I octobre f 892. 

Le programme actuel des Écoles moyennes date de ·1888; comme conséquence 
<le l'organisation nouvelle des études, il rend à ces établissements leur autono 
mie. Plus de lien de solidarité entre les Ecoles et les Athénées, ceux-ci comme 
celles-là affcclant une allure différente, ayant un caractère différent. 

Le Conseil de perfcotionucment, en le proposant, a complètement rompu, sur ce 
point, avec Ic système qui avait prévalu en 1881. 

Urqanistuion de.'> }Écoles rrw.1Jcn11es de l'État po,ff filles. 
Dans la pensée <les auteurs de la loi du H> juin 18811 telle que celle pensée 

était exprimée par l'exposé des motifs du projet, les ltcolcs moyennes de filles 
doivent être, en principe, des établissements du second degré, lout comme les 
Écoles moyennes pour garçons : mais il est entendu qu'on pourra y donner un 
enseignement plus élcvé : l'article '27 de la loi de -f 8:'>0, applicable aux nouvelles 
institutions, permet d'ajouter au programme des Écoles moyennes d'autres cours 
que ceux qu'indique le législateur. Il serait loisible, par application <le celte dispo 
sition, d'organiser certaines écoles de filles en Écoles moyennes supérieures et d'en 
faire de véritables lycées. 

Des arrêtés royaux du 14, et du 26 septembre 188{ décrétèrent l'établissement 
d'une école dans trois villes de la province d'Anvers; dans neuf de la province de 
Brabant; tl eux de la Flandre occidentale; deux de ln Flandre orientale; onze du 
Hainaut; six de la province de Liége , une de la province de Limbourg; trois de 
Ja province de Luxembourg Cl trois de la province de Namur. 

Sauflcs écoles de Lierre et de Bruges, pour l'institution desquelles Ic Gouver 
nement dut recourir au droit qu'il puisai! dans Ia loi d'ériger un établissement 
dinstruclion moyenne là où il en reconnaitrait l'utilité, toutes furent décrétées 
sur la demande expresse des administrations communales. 

Seuls l'absence de locaux, et. surtout le manque de pcrsouncl , obligea de reculer 
le moment où elles seraient organisées. Mais, au 31 décembre 188t, vingt-huit 
d'entre clics étaient en plein exercice; dès l885, il y en avait trente-six. 

90 
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Le 4 août 1~8 t, le roi avait signé le règlement organique des Écoles moyennes 
de l'État pour filles. 

Cé règlement détermine, notamment, la composition du personnel enseignant : 
une directrice; deux ou plusieurs régentes, dont une au moins pour les langues 
modernes; trois Insritutriees au moins, si une section préparatoire est annexée· 
à l'École, el des professeurs ou maîtresses d'ouvrages manuels, de dessin, de 
musique et de gymnastique. 
Toute augmentation de personnel jugée nécessaire est décidée sur l'avis du 

bureau administratif et du conseil communal intéressés. La dépense pour consti 
tuer le traitement de la nouvelle titulaire est, dans ce cas, couverte pour un tiers 
au moins par une allocation sur les fonds de Ja· commune. li en est de même des 
augmentations suecessi ves que ce traitement subirait par application des disposi 
tions organiques. 

C'est, quant au personnel, la reproduction des prescriptions existantes pour les 
Écoles moyennes de garçons, dont, pom· le surplus, les dispositions organiques 
étaient provisoirement rendues applicables aux Écoles moyennes de filles, de 
même que leur étaient rendus applicables les arrêtés royaux du f O juin 18?>2, 
relatifs aux aüributions des bureaux administratifs et des directeurs. 

Les Écoles moyennes de filles comprennent donc, de même que les Écoles 
moyennes de garçons, trois années d'études que, par application de l'article 27 
de la loi du ter juin -JS~O, on a pu augmenter de cours supérieurs, là" où des 
cours de cc genre existaient déjà, lorsqu'il s'agissait d'institutions communales 
reprises par l'État. Mais les frais de cet enseignement ont été laissés à la charge 
ûes communes intéressées, parce que ce principe de non-intervention, pour les 
cours non prévus au programme, avait toujours été appliqué depuis f 8?50 aux 
Écoles moyennes de garçons. 

Seulement, la loi déclarant que Ia direction des Athénées cl des Écoles· 
moyennes appartient au Gouvernement, qui en nomme le personnel, il est 
entendu que la nomination du personnel des cours supérieurs revient au Gou- · 
vcrnement. 

Programme des éludes dans les Écoles moyennes de filles. 

Le premier programme général des Écoles moyennes de filles a été déterminé 
par arrêté ministériel du ·f 2 juillet 188-t. II comprenait toutes les matières énu 
mérées à l'article 26 de la loi du 1 cr juin 18ä0, comme constituant l'enseigne- 
ment d'une École moyenne de garçons, à savoir : le français, le flamand et aussi 
l'allemand cl l'anglais; l'histoire et la géographie, les sciences naturelles aux 
quelles on avait joint des notions d'hygiène, les sciences commerciales, les mathé 
matiques; puis, indépendamment du dessin, de la musique et de la gymnastique, 
un cours d'ouvrages manuels cl de notions d'économie domestique. Ces matières 
comportaient 50 heures de leçons par semaine et par année d'études el s'ensei 
gnaient dans les trois classes, savoir ; 

Le français, à raison de t6 heures; le flamand, de 15 heures; l'allemand, 
de 10 heures; l'anglais, de 6 heures; l'histoire et la géographie, de 6 heures; 
Jes sciences naturelles, de 6 heures; les sciences commerciales, de 3 heures; 
Jes mathérnutiques, de 9 heures; les ouvrages manuels et l'économie domestique, 
de 6 heures; le dessin, de 6 heures ; Ja musique, de 5 heures; et la gymnas 
tique, de 6 heures. 
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La question avail été soulevée de savoir s'il ne faudrait pas s'en tenir à I'étude 

obligatoire d'une seule langue moderne, el de donner moins d'importance aux 
malhématiqucs et aux sciences naturelles. 

Le Conseil de perfectionnement la résolut négalivemenl: l'algèbre n'allait pas 
· au delà de la résolution de quelques équations numériques du premier degré à 
une et à plusieurs inconnues. Le programme de géométrie se bornait aux défini 
tions préliminaires, à l'étude des figures de géométrie plane et de quelques-unes 
de leurs combinaisons. Pour l'anatomie, on prescrivait : Ia description du sque 
lette; pour la physiologie : la circulation el la respiration; pour la chimie : 
quelques notions sur les combinaisons chimiques, la connaissance de la compo 
sition de l'air, de l'eau el de quelques corps très connus. La connaissance du 
baromètre, du thermomètre, du principe d'Archimède et d'un peu d'électricité, 
était tout ce que l'on exigeait en physique. 

En un mol, des notions simples présentées dans un langage à la portée des 
élèves constituait toute Ja part des sciences. 

Une circulaire aux directrices, du!$ janvier 188?$, a fait ressortir l'importance, 
dans les institutions de demoiselles, d'un bon enseignement des ouvrages manuels 
et de l'économie domestique. Le Gouvernement avait désigné Mlle Bia, institu 
trice primaire, pour faire une inspection en vue de constater comment ces cours 
étaient donnés, el c'est sur les renseignements recueillis dans celte inspection que 
les recommandations se basaient. 

II. - LES ÉCOLES PRJIIAIRES SUPÉRIEURES DB FRANCE. 

(Voir loi sur l'organisation de l'enseignement primaire du 30 octobre t886; - Décret 
organique sur l'enseigucment primaire du i8 janvier f887, modifié par décret du 
2t janvier -1893.) 

Les établissements d'enseignement primaire supérieur prennent le nom de 
cou1·s complémentafre s'ils sont annexés à une école primaire élémentaire et 
placés sous la même direction. Ils prennent le nom d'école primaire supét'ieure 
s'ils sont installés dans un local distinct cl sous une direction différente de celle 
de l'école élémentaire. 

La durée des études dans les cours complémentaires est d'un an. 
L'école primaire supérieure comprend au moins deux années d'études : elle est 

dite de plein exercice si elle en comprend lrois ou plus. 
L'enseignement primaire supérieur comptait, en 1894-9t>, äü,Oät élèves, 

répartis comme il suit : 

Écoles primaires supérieures ••• 

Cours complémenlaires • . • • • • 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS. 

GARÇONS. 
1 

FILLBS. IIUÇO~S. l JILLIS. 

21,090 8,660 815 526 

11,518 5,223 2,21i9 1:1,000 

33,;iH 13,883 3,0ï2 t;,581 

- 
-&7,507 8,6:14, 
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En -1891-92, ce même enseignement n'était donné qu'à MS,ä99 élèves. 
Aucun élève ne peul être reçu, soit (lans une école primaire supérieure, soit 

dans un cours complémentaire, s'il ne possède Je certifleat d'études primaires 
élémentaires et s'il ne [ustiflc, en outre, par un certificat signé de l'inspecteur 
primaire, avoir suivi, pendant une année au moins, le cours supérieur d'une 

. école primaire élémentaire. 
Toutefols, les élèves qui ont fäit leurs éludes primaires élémentaires, soit dans 

leur famille, soit dans une école privée, peuvent être admis dans une école 
: primaire supérieure ou dans un cours complémentaire, à condition de justUier 
qu'ils ont étudié les matières comprises dans Ic programme du cours supérieur 

. des écoles primaires publiques. Cel examen complémentaire est subi devant une 
commission composée du personnel enseignant de l'école primaire supérieure, 
sous la présidence de l'Inspeeteur primaire. 

L'enseignement primaire supérieur comprend : 
L'éducation momie; 
L'instruction civique , 
La langue française cl des notions de littérature française ; 
L'histoire nationale cl des notions d'histoire générale, spécialement des temps 

modernes; 
··La géographie de la France et des colonies, et des notions de géographie géné- 
rale, spécialement de géographie commerciale et industrielle; 

Les langues vivantes; 
Des notions de droit usuel et d'écomie politique; 
Les éléments de l'arithmétique et ses prineipales applications au commerce; 
Les éléments du calcul algébrique cl de la géométrie; 
Les règles de la comptabilité usuelle cl de Ja tenue des livres; 
Les notions des sciences physiques et naturelles, spécialement dans leurs appli- 

cations à l'agriculture, au commerce cl à l'industrie; 
Le dessin géométrique ; 
Le dessin d'ornement cl le modelage; 
La gymnastique; 
Le travail du bois et du fer, pour les garçons; 
Les travaux à l'aiguille, la coupe et l'assemblage, pour Jes filles. 
L'étendue cl les limites de l'enseignement sont déterminées, pour chacune des 

matières obligatoires ci-dessus, par des programmes détaillés . 
Dans les écoles de plein exercice où le nombre des élèves est élevé, il existe 

généralement, à partir de la deuxième ou de la troisième année d'études, une ou 
. plusieurs sections spéciales : agricole, industrielle ou commerciale. 

Dans toutes les autres écoles primaires supérieures, ainsi que dans les cours 
. complémentaires, il peul être créé des cours accessoires ayant pour objet la pré 
paration professionnelle des élèves qui se destinent à l'agriculture, à l'industrie 
ou au commerce. 

Voici les tableaux réglementaires de l'emploi dû temps dans les écoles 
primaires supérieures. 



PROGI{AMME DES ÈCOLES PRIMAIRES SUPÉRIEURES PUBLIQUES DE PLEIN EXERCICE ( GARÇONS). 
Iiepartition des matières de l'enseignement. 

C 

A 

D 

T 

G 
(,Oc - 

H 

NO.\lliRt 'IOTAL O'HIWRES PAR Sl~MAINE. 

lil A Tl ÈRES DE L'ENSEIGNEME~T. l',NSEIOIH:MF.NT G&Nl<I\AL. S~CTIO~- lNl>FSTlllEl,U:. sscrrox CO)HH:nCIALIL S~CTION AGI\ICOU:. 

1re année. j 2mc année, 1 3m• unnée . :!ro• année. 1 5,u, année , 201• ani é~. 1 sm• anriee , ~m• ar,oêe. 1 5m• année. 

Je • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • ~ ~ 1 • ~ • ~ t 

;ue fran,aise. . • . • ••••••• 1 •••••• ~ 5 + 2 j 2 2 ~ 2 

ure •••••..•.•.•• ' • • • • • • 1 • • • f f ~ f f t ~ t i 

,ire et instruction civique • • • • • • • • t • • • .• i t ~ • t i l i 1 

rapbie . • . . . . • . . • • . • . • . • . . . . . f f 1 1 i 2 2 f f 

ues vivantes • • • • . . . . .• •. .. .• . . . . . . 3 3· '2 1 » ~ + • J 

ématiques. . . • • • • . . • • • . . . . . • . • . 4- 3 3 3 3 2 ~ 2 2 

>labililé et teuue des livres . . • • • . • . •.•• » ., 1 2 ~ 3 3 f 4 

ique el chimie • • . • • • . • • • • • • • . • .. 3 2 2 2 2 2 2 2 2 

ire naturelle el l,ygièue • • • • . • • • . • . • • . f 4 i l l 1 4 2 2 

.ulture rl horticulture ••.. , •• , , .••... ◄ ◄ ·1 • 1 • » 3 3 

usuel, économie pclitique , , •.••••••••• ) D t • ' J 4 • f 

n et moLlelage. • . • . • . • • • • • • • .•.•. 3 3 3 H +½ ◄i t½ t½ l½ 
1ux man ut Is et agricoles . , . . • , • • • • • . . . 4 ,\. 4, li li !! !! (j 6 

rastlque •• , •••.•• , , •••••. , ••. 2 2 '2 '2 '.l 'l 'l ~ 't' 
~. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' l 1 1 i • ◄ ◄ • 
es à réparttr suirnnl les besoius du service ••.•. J ) • :½ ~, ., 3i ~, ~½ 

. 
Touux ..•••. 30 30 30 30 30 30 30 30 , 30 

- c.,t i:;::, 
.._, 

i--, 
2 • - ? 
~ 
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Pf\OGRAM~E DES ÉCOLES PRI~AIRES SUPÉRIEURES (FILLES). 

NO~BRE TOTAL D'H!.URES 

P.\R SEMAINE. 

(Enaei911eme11t général). 

t ••ao11óe.1 im• année. ,5œ · année. 

Éducation morale ••••.•••.•••.••••.•..••.• ·1 i f 

Langue française • • • • • , • • • • . • • • • • • • • . • . • • • • •• • 
Écriture. . .... · • • • . . . . . . . . .•.• , . . • . •. t f J 

Histoire et instruction civique •..•••• . . . . . . . . .. . . t f 4 

Géographie. • • . • • • • • • . • • . • • • • . . . . . . • . . . i t f 

Langues vivantes. . . . • • . • . • . • . . . • . . - . . • • . • • 3 3 3 

Arilbméliquo et notions de géométrie • • • ••.••.•...• , • i 4 t 

Comptabilité et tenue des livres. • • • • • • • • • • • • • • • • • . J t f 

Sciences p bysiques et na tutelles, hygiène • • • • . • • . . . . • • • i 2 t 

Droit usuel et écoaomle politique .•••.•••.•.•••..•. ' ) . t 

Dessin. . • • . • • . • • . . . ••.••••.•.•.•.•..• 3 3 3 

Travaux manuels et économie domestique. . . . . . . •.. . . . . . . •• 4 4 

Gymnastique. . • • • • • • • • • • • . • • . • • • . . . , • • • f t ' 
Chant. • . . . , . . . . . . ......••.... • . • • • • t t 4 

2+ 2-i 2,1 

Dans les trois premières années d'enseignement primaire supérieur, il y a une 
moyenne de six heures de classe par jour (Ic dimanche el le jeudi exceptés ). La 
durée maximum de chaque classe ne dépasse pas 1 h. ·1/2. li est attribué, par 
semaine, environ : neuf heures à l'enseignement littéraire; neuf heures à l'ensei 
gnement scientifique; trois heures aux langues vivantes; trois heures au dessin; 
quatre heures au travail manuel; une heure à la musique. 

Les exercices gymnastiques et militaires se font en dehors des heures ordinaires 
de classe. 

L'enseignement dans les cours complémentaires a pom· objet la revision et le 
complément des matières du cours supérieur des écoles primaires élémentaires; 
toutefois, les maîtres cl maîtresses sont autorisés à faire aux programmes des 
écoles primaires supérieures, principalement à ceux de Ja première année, les 
emprunts qui seraient jugés particulièrement utiles aux élèves qui suivent le 
cours complémentaire. 
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Tout élève, sans distinction d'origine, doit, pour entrer dans une école pri 
maire supérieure, subir devant Ic directeur, assisté d'un professeur de l'ordre des 
lettres cl d'un professeur de l'ordre des sciences, un examen d'où dépend son 
classement dans l'une des années du cours <l'éludes de l'établissement. 

II est institué, auprès de chaque école primaire supérieure, un comité de patro 
nage, qui veille aux intérêts matériels des élèves et à la bonne tenue de l'école; 
qui prend sous son patronage les élèves del'éeole , qui s'occupe de placer les plus 
méritants à la fin de leurs études, et qui surveille d'une façon plus particulière 
les élèves boursiers. 

Le prix. de la pension, dans les écoles primaires supérieures et dans les cours 
complémentaires de garçons et de filles, varie généralement, suivant les établisse 
ments, entre 400, 4~0 et 500 francs. 

BOURSES. 

L'État fonde et entretient des bourses nationales dans les établissements d'en- 
seignement primaire supérieur de garçons et de filles. 

Ces bourses sont de trois sortes : 
,t O Bourses d'internat; 2° Bourses d'entretien; 5° Bourses familiales. 
Les bourses d'internat sont aurihuées à des élèves placés à demeure dans des 

établissements d'enseignement primaire supérieur pourvus d'un pensionnat; 
Les bourses d'entretien, à des élèves logés dans leur propre famille et fréquen 

tant l'école supérieure ou Ic cours complémentaire de la localité; 
Les bourses familiales, à des élèves placés en pension dans des familles autres 

<rue la leur cl agréées par le directeur ou la directrice de l'école ou du cours. 
Chaque année, le Ministre détermine la somme à allouer à chaque départe 

ment pour être répartie en bourses nationales et dégrèvements de trousseaux. 
Celle répartition est faite entre les différents départements proportionnellement 
nu chiffre de leur population et en tenant compte du nombre d'écoles primaires 
supérieures qui s'y trouvent. 

Nul ne peut être admis à jouir d'une bourse nationale, s'il n'a préalablement 
subi un examen ayant pour objet de constater son aptitude. 

La concession d'une bourse est subordonnée à l'appréciation de l'ensemble des 
litres produits par les postulants. Il est tenu compte dans celle appréciation : 

JO En premier lieu, et avant tout, du mérite de l'enfantct de ses notes d'examen; 
2° Des services rendus à l'État par les paren ts ; 
3° De la situation de fortune, du nombre des enfants et des charges de famille 

des pétitionnaires. 
Les bourses peuvent être accordées par fraction de moitié ou de trois quarts. 
Une fraction de bourse nationale peut être cumulée avec une fraction de 

bourse départementale ou communale, mais seulement jusqu'à concurrence d'une 
bourse entière. 

Les bourses nationales sont attribuées pour trois années scolaires. Une prolon 
gation de bourse d'une année peut être accordée. 

Bourses de séjour à l'étranger. 

On sait que, pour les positions où la connaissance des langues étrangères est 
nécessaire, les commerçants français sont ordinairement obligés de s'adresser à 
des employés de nationalité étrangère. Pour remédier à cette situation, pour 
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offrir aux grandes maisons françaises nn personnel jeune, actif, instruit, sûr et 
capable de remplir micnx que des étrangers tous les offices <JUC réclament les 
relalions internationales. Ic ministère de I'instruetion publique a créé, depuis 1885~ 
des bourses de séjour à l'étranger. 

Les élèves cl anciens élèves des écoles primaires supérieures sonl au nombre 
de ceux qui en bénéficient On les choisit au concours; avec mission de se perfec 
tionner dans Ic maniement de Ja langue du pays où on les envoie. Jusqu'à 
présent, l'Angleterre cl Jes pays de langue allemande ont seuls reçu les boursiers. 
11 y aurait sans doute intérêt i1 en envoyer aussi en Espagne, en Italie, en Bussie, 
dans les Pays-Bas, les pays scandlnaves , mais les ressources du budget ne Je 
permettent pas. 

Le rôle de l'Élal devait d'ailleurs se borner à donner l'impulsion. Aux muni 
eipalités, aux conseils généraux à. s'associer à un mouvement qui peul avoir les 
plus heureuses conséquences pour l'extension des relations industrielles et com 
merciales de leur région ! C'est cc qui a éré très bien compris, cl l'initiative de 
1'}:1at tend à être imitée maintenant par un nombre de plus en plus grand de 
villes et de départements : parmi les élèves sortis des écoles primaires supérieures 
en f 889 (année pour laquelle celle statistique a été faite), soixante-sept ont été 
envoyés en Angleterre cl en Allemagne aux frais des départements ou de leurs 
ramilles. 
Bevenons aux boursiers de l'Elal. 
Un comité de patronage s'occupe de leur choisir les meilleures résidences el 

de veiller sur eux. On les loge clans des familles modestes, cl on leur fait fré 
quenter les cours d'écoles primaires supérieures, d'écoles normales ou d'écoles 
commercialcs , on en place quelques-uns dans des maisons de commerce. 

Les bourses ne sont données qu'à des jeunes gens qui se destinent à des car 
rières Industrielles ou commerciales, cl après une enquête sur Ia situation de 
fortune des familles permettant de constater qu'elles n'auraient pas les ressources 
nécessaires pour envoyer il leurs frais les enfants à l'étranger. Ces bourses sont 
généralement accordées pour un an; on peul les prolonger, si Ic titulaire demande 
celte faveur et qu'il la mérite. 
Il y avait, en -189D1 cinq boursiers en Allemagnc(dcux à Hambourg: un à Brême, 

Cologne cl Constance) cl trois boursiers en Angleterre (à Bristol, Cliflon cl 
Liverpool). 

Certificats d'études primaires supérieures; 

Ce ccrtiücat est la consécration donnée aux éludes primaires supérieures. 
JI esl décerné à Ia suite d'examens qui s'ouvrent à Ja fin de chaque année 

scolaire dans tous les départements cl simultanément. 
La date de Ja session, qui est annoncée un mois au moins i, l'avance, et les 

centres d'examens sont fixés par Ic ministre. 
L'examen se compose d'épreuves écrites, d'épreuves orales et d'épreuves pra 

tiques portant sur Je programme des écoles primaires supérieures. 
Les épreuves écrites sont élimlnatolres , clics comprennent cinq compositions, 

qui ont lieu en cl eux jours consécutifs : 1 ° composition Irauçuise (lettre, récit, 
compie rendu ou rapport, développement d'une maxime, cie.); 211 composition 
d'histoire et de géographie; 5° composition ,le mathématiques cl de sciences· 
physiques et naturellcs ; 4., composition de dessin géométrique ou de dessin d'or- 
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nement , ?$0 composition de langues vivantes consistant en une version facile faile 
avec un lexique et pouvant norlcr~ 1,1u choix Ju candidat. sur l'allemand, l'anglais, 
l'italien, l'espagnol ou l'arabe. 
Pour chacune de ces épreuves, il est donné trois sujets dislincls correspondant 

aux programmes suivis dans lesécoles prlmaircs ~up,rriçurcs: 1° 11our l'enseigne 
ment général ; 21> pour la section industrielle; 5°· pour Ja section commerciale. 
Les candidats, en s'inserivarû, font connaitre celle de ces trois séries d'épreuves 
à laquelle ils sc présentent. l.n composition de langues vivantes est faeulrative pour 
les candidats des sections industrielle cl agricole. 
Trois heures sont accordées pour chacune des quatre premières compositions, 

deux heures pour 1~ composition de langues vivantes. 
, L'admissihilité aux épreuves orales est prononcée d'après l'ensemble des com 
positions écrites. 
tes épreuves orales ne peuvent excéder ln durée d'une heure; elles sont, 

comme les épreuves écrites, divisées en trois séries correspondant aux program 
mes de l'enseignement général et de chacunedes sections professionnelles. Les 
candidats qui én font la demande subissent, en outre, une épreuve d'agriculture 
dont le résultat est men lion né sur Ic diplôme. · 

Les épreuves pratiques comprennent Je travail manuel, le chant cl, pour les 
garçons, 1~ gymnastique. 

Le certiflcat est délivré par le recteur. li porte l'une des quatre mentions ci 
après : enseignement général; section industrielle; section commerciale; section 
agricole. 

Destination, des élèces sortis dc·s écoles primaires supérieures. 

On s'est préoccupé de connaitre les résultats pratiques de l'enseignement pri 
maire supérieur des garçons. Il a paru intéressant de savoir où il conduit les 
élèves au delà de l'école en recherchant ,111cllcs carrières il ouvre plus spéciale 
ment à leur activité. 
Il a été fait un relevé détaillé portant sm· les 7 ~Sli!J élèves sortis en 188!) des 

écoles primaires supérieures de garçons. 
L'examen de cc relevé permet de constater que les diverses professions choisies 

par ces jeunes gens, à leur sortie de l'école, sont bien en rapport avec Ic genre 
d'instruction qu'ils y reçoivent. C'est vers le commerce cl l'industrie que se dirige 
le plus grand nombre : 
Entrés dans Ie commerce. 

l'industrie 
l'agriculture . 
les banques el administrations financières. 
les chemins de fer • 
l'armée de terre ou de mer. 
les écoles normales primaires, ou dans 

l'enseignement 
des écoles spéciales préparatoires ù diver 

ses professions 
d'autres établissements d'instruction pri 

maire ou secondaire . 
différentes administrations de l'État . 

1 ~ö!)O soit 
2,150 
570 
263 
iH 
H5 

20.21 p. C. 
27.07, - 
7.24 
5.54 
J .41 
J.82 

491> - 6.30 

547 - 6.95 

fi35 - 8.0,t. 
~94 - 5.74 

92 
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Entrés chez des architectes ou des constructeurs . 
des officiers ministériels. 

Envoyés à l'étranger . • . 
Rentrés dans leurs familles, sans destination connue . 
Décédés. . • . • . • . • . • • .. 

fM - 
f9.f. 
7~ 
65{ 
4f 

~.70 
,.47 
0.9~ 
8.!7 
0.~2 

Total. . . 7,869 soit i00.00 p. c. 
Les jeunes gens devenus employés dans les différenles administrations de l'État 

(postes et télégraphes, contributions, ministères, ete.) sont au nombre de ~4 
seulement, soit une proportion de 5.7..f. p. c. La crainte, exprimée à l'origine des 
écoles primaires supérieures, d'en voir les élèves se destiner presque exclusive 
ment aux emplois de l'Élat, ne se trouve donc nullement justifiée par Jes faits. 

JIJ. - L1
1!NSEIGNEMENT MOYEN DA~S LES PAYS-DAS. 

Dans Jes Pays-Bas, les· mols ensriqnement moyen (Middelbaar onderwijs) n'ont 
pas tout à fait la même signification qu'en Belgique. Les gymnases, les progym 
nases et les écoles latines qui corr •• spondent, quant aux programmes d'études el 
aux tendances de leur enseignement, à nos athénées (section gréco-latine) el à nos 
collèges, ressortissent à l'enseignement supérieur. parce· qu'ils préparent les jeunes 
gens à suivre les cours de l'université. 

L'enseignement moyen, dans les Pays-Bas, a été organisé par la loi du 2mai !865. 
Des modifications peu importantes y ont été apportées par les lois du 25 juin t876 
el du ~1, avril 1879. 

L'enseignement moyen on secondaire comprend Jes catégories d'écoles sui 
vantes : 
A. Les écoles moyennes inférieures (Burgerscholen); 
B. Les écoles moyennes supérieures (Hoogere burgerscholcn)dont les unes ont 

cinq années d'études et Jes autres trois années seulement; 
C. les écoles d'agriculture; 
D. L'école polytechnique de nan. 
Cette dernière institution sert à la formation des ingénieurs civils, des ingé 

nleurs-arehitectes el des ingénieurs des mines. 
IJ sera surlout question dans ce travail des écoles d'enseignement moyen dont 

l'organisation se rapproche de celle de nos athénées et collèges et de nos écoles 
moyennes proprement dites. 

Écoles moyenn<'s inférieu1'es. (Burgerscholen). 

Ces écoles ont été spécia lcment créées, aux termes de l'article ! 3 de Ja loi, en 
faveur des enfants d'artisans et de cultivateurs. L'enseignement se donne pendant 
Je jour et le soir. 

La durée des cours de l'école de jour est de deux annees. L'enseignement com 
prend les matières suivantes : 
a) Les mathérnatiques ; 
b) Les premiers éléments de la mécanique théorique el appliquée, ainsi que la 

descri pl ion et l'emploi des machines; 
c) Les éléments de Ja physique et de la chimie; 
d) Les éléments de l'histoire naturclle , 
c) Les éléments de Ja technologie ou de l'agriculture; 
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n Les éléments de géographie et d'histoire; 
g) La langue néerlandaise; 
h) Les éléments de l'économie polltique , 
i) Le dessin linéaire et Je dessin à main levée ; 
j) La gymnastique. 

C'est le conseil communal qui décide si l'on enseignera les éléments de la tech 
nologie Ott, ceux d'agriculturej il peul aussi décider que les deux branches 
seront portées au programme et ajouter à celui-ci le modelage et l'élude d'une 
langue étranqère. C'est également Ic conseil communal qui décide quelles sont, 
parmi ces branches, celles qui seront enseignées à l'école du soir. 

Lorsque la population d'une commune dépasse 10.000 habitants, le conseil 
communal est tenu de créer une école moyenne inférieure de jour et de soir. 
Rien ne s'oppose à ce que celte école soit annexée à une école primaire commu 
nale. 

Des dispenses peuvent être accordées par Je Roi. La commune peut aussi être 
dispensée d'organiser une école de jour, s'il est établi qu'il est satisfait aux besoins 
locaux par une école du soir, qui, dans ce cas, doit avoir deux années d'études. 

Aux termes de la loi, le minerval ne peut pas dépasser -12 florins par an. 
JI n'y a qu'une seule école moynme inférieure de _jou1·. C'est celle de Leeu 

warden. II y a une trentaine d'écoles moyennes du soir ou d'établissements en 
tenant lieu. Parmi ces derniers on peut ranger l'Académie d'ort« plastiques et 
de terhnoloqie établie à Rotterdom. La ville de Rotterdam possède également 
une école d'arts et métiers (Ambachtschool) où l'on enseigne la menuiserie, Ja 
charpenterie, l'ébénisterie, Je modelage, Ic travail des métaux, la peinture décora 
tive, l'imitation du bois et du marbre. 

On voit, par ces quelques indications, qu'il est difficile de rallacher ces écoles 
moyennes du soir à un type déterminé. L'enseignement qui y est donné s'éloi 
gne beaucoup de ce que l'on appelle enseignement moyen en Belgique; clics 
paraissent se rapprocher de quelques-unes de nos écoles industrielles el de nos 
écoles de dessin. 

La durée annuelle des études dans les écoles de cette catégorie est très variable; 
ici, ce sont des cours d'hiver ; là: des cours d'été; ailleurs, les leçons se donnent 
pendant toute l'année. 

Le minerval varie d'une localité à l'autre; parfois l'enseignement est gratuit, 
d'autres fois, Ic taux du minerval est déterminé d'après la situation de fortune des 
parents. 

On est généralement d'accord, en Hollande, po11r reconnaître que ces écoles 
moyennes inférieures n'ont pas répondu à l'auente du législareur , clics n'ont pas 
donné à la classe ouvrière cl agricole la préparation professionnelle sur laquelle 
on comptait. 

icoles moyennes supfriwns. (Hoogere Burgerseholen.) 

Les Hoogerc Burgerscholen á cours ouinouennal ne diffèrent pas sensiblement 
de la section des humanités modernes de nos athénées. Dans les écoles similaires 
belges, il se produit une bifurcation à partir de la troisième; à ce moment les 
élèves doivent opter pour la section scientifiqu« ou pour la section commerciale, 
Cette bifurcation n'existe pas en Hollande. 
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La durée des études n'est pas non plus Ja même; dans les athénées belges, le 
cycle des éludes comprend sept années; celui des écoles moyennes supfrieur1-s 
n'en comporte que cinq. Il importe de remarquer que l'examen d'admission dans 
les écoles hollandaises est plus étendu que l'examen d'entrée dans Ja 7e des 
athénées. L'examen exigé dans les écoles moyennes supérieures suppose· que 
l'élève a suivi les cours d'une école. primaire à programme développé: il doit 
connaitre l'histoire nationale el les faits principaux de l'histoire universelle; les 
éléments de la géographie de l'Europe, Ic calcul des fractions ordinaires, toutes 
connaissances qui ne sonl pas requises à l'examen d'admission en 7° des athénées. 
L'élève doit en outre prouver qu'il possède Jes rudiments de la longue française. 
L'examen sur la langue maternelle ne se borne pas à la dictée et à l'analyse 
grammaticale; l'élève doit faire un petit travail de rédaction. 

Pour se rendre compie de l'étendue des programmes des études dans Jes écoles 
mnynmes supérieures à eour» quim111ennal, il faut parcourir le programme 
des examens de fin d'études, qui sont analogues à nos examens de sortie de la· 
rhétorique commerciale cl lndustrielle. 

Cet examen vise surtout à constater si le bul de la Hooge Burgerschool a été 
atteint, c'est-à-dire si l'école a donné aux jeunes gens une culture général har 
monique, si ceux-ci possèdent les connaissances que la société actuelle est en 
droit d'exiger de tout homme bien élevé. Les élèves ont à montrer qu'ils sont en 
état de tirer parti, dans les diverses circonstances de la vie, du savoir acquis à 
l'école. 

De la comparaison en Ire les déux programmes il résulte que dans les Hooge Bur 
gerscholcn à cours quinquennal on attache plus d'importance à l'enseignement de 
la mécanique cl de la technologie, qui y est l'objet d'un cours particulier, tandis 
que, en Belgique, les notions très élémentaires de mécanique sont fusionnées 
avec Jes notions de physique. En Hollande, on paraît aussi consacrer plus de 
cmps, dans Ic cours de commerce. à l'histoire des produits enmrnerçables. 

Il est à noter que les [euncsgens qui n'ont pas suivi les cours de la Hooge Bur 
gerschool à cours quinquennal peuvent également se présenter à. l'examen de fin 
d'études. C(•llc faveur n'existe pas en Belgique. 

JYombre des écoles moye11nes supérieures. 

Aux termes de l'article 18 de la loi de {863: il doit y avoir au moiu» rn écoles 
moyennes supérieures appartenant à l'Etat: dont ci11q ayant un cours quitt 
,,u.r,,mal. 

Cc minimum a été dépassé. Il y a 20 Hooge Burgerscholen appartenant à l'État, 
dont i i à cours qu111']nrmwl et 9 à cours triennal, 

Ces écoles ne sont pas établies dans les grandes villes; on a choisi, en général, 
comme sièges de ces établissements, des localités de itt el de 5c ordre et on Jes a 
réparties entre les diverses provinces. 

Voici la liste des Hooge Burgerscholen à. cinq années d'études appartenant à 
l'Etat : 
Bois-le-Duc, Tilb11rg) Gouda, Alkmaar, lliddelbow·g, Leeuunrden, 

Zwolle, Gl'u11iu9eu, Aes-», Iltreelü, Ruremonde. Chaque province en compte 
une, sauf la province de Gueldre qui n'en a pas et le Brabant septentrional qui 
en compte deux. 
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les Hooqer« Bnrqerseholen li cours triennal appartenant à fÉtat sont établies 
dans les localités suivantes : 

Ilelmont, Be,•ge11-op-Zoum, TJ/interswijk, Zaltbommel, Heerenveen, Sap 
pemen', IYarffwm, Neppel, r enloo, 

Les communes, les provinces cl les particuliers ont la faculté de créer des Hoogere 
Burgerscholen avec ou sans subside de Ja pan de l'Élat. Le programme prévu 
pour les écoles de l'État peut, en tenant compte des besoins locaux, être modifié, 
réduit ou étendu. Celle mesure nous parait forrjudicieusc ; clic permet de donner 
à certaines parties de l'enseignement une direction plus conforme aux circcn 
stances locales, à l'elTcl de mieux préparer les élèves ù leurs éludes ultérieures ou 
à la profession qu'ils choisiront en quittant l'école. 

Les directeurs cl professeurs des Hoogere Burgerscholen communales sont nom 
més par Ic conseil communal sur une liste de présentation dressée par le Collège 
des Bourçmestre et .6:clu1vins, f Inspecteur de l'enseignement moyen entendu. 

Le nombre des professeurs el Ic taux des traitements sont soumis' en cc qui 
concerne Jes écoles subsidiées par l'État, à l'application du .Ministre de l'Intérieur. 
Il y a ~fä Iloogerc Burgerscholen à cours quinquennal créées par les com 

munes. Il n'y a que l:3 lloogcrc Burgerscholen á cours triennal organisées par 
Jes communes cl subsidiées par l'État. Amsterdam en compte trois, dont une à 
laquelle est uuncxée une école de commerce comportant deux années d'études. 
La ville de [\ollcrdam est également dolée d'une Hoogere Burgerschool à trois années 
d'études avec un cours complémentaire d'une année consacrée spécialement aux 
sciences eomm-rciales et <lUX sciences connexes. Une part considérable est faite 
dans celle section à l'étude des langues. Quatre heures sont consacrées hebdoma 
dairement à chacune des quatre langues : néerlandaise, allemande, française et 
anglaise. On y cnsci;nc l'histoire politique et économique à partir de -t.848, la 
géographie cl l'arithmétique commerciales, l'économie politique, Ic droit commer 
cial et Ja tenue des livres. On complète ainsi les connaissances acquises pendant 
Jes trois premières années d'études en physique cl en chimie. La gymnastique el 

0 

le dessin ne figurent plus au programme de celte 4e année. 
En général, le programme des Hoogere Burgerscholen à cours triennal corres 

pond à celui de nos écoles moyennes, à cette différence près que les élèves 
sont plus avancés lorsqu'ils entrent en première année que dans nos écoles simi 
laires. 

J~·cole d'Enschede. 

Parmi les lloogere Burgerscholen, il en est une qui mérite une mention toute 
spéciale, à cause <le son importance cl de la réputation qu'elle s'est acquise. Il 
s'agit de la Iloogcrc Bursgcrschool d'Enschede, ville relativement récente el qui 
doit sa prospérité au développement de l'industrie textile. 

Celle école, appelée t:cole nationale de commerce el d'industrie, appartient ù 
Ia commune, mais est subventionnée par l'État. 

Elle comprend 5 sections : 
A. Un cours de trois années pour la culture générale des élèves; 
IJ. Une section commerciale; 
C. Une section industrielle. 
Le programme de la section .·/ est ù peu près celui ries H. Burgerschool en à 

cours triennal. L'examen d'admission est. plus difficile que l'examen qui donne 
accès ù nos écoles moyennes. Pour toutes les matières, le programme des connais- 

95 
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sanccs exigées est plus étendu. L'examen porte sur l'histoire nationale et la 
ennnaissence du français. 

Dans Ja section A, l'élude des mathématiques est plus développée que dans les 
écoles moyennes belges; elle comprend l'extraction des racines carrées el 
cubiques, les progressions atithmétiques cl géométriques, les logarithmes cl Ic 
calcul de l'intérêt composé. 
te programme d'algèbre s'étend à la résolution des équations du second degré à 

une et à plusieurs inconnues, au calcul des radicaux; celui de géométrie ne 
comprend que la planimétrie. 

La section IJ, o-u section commerciale, est destinée à former des commis, des 
employés de commerce ou d'administration publique. Les cours durent une année 
el font suite aux trois années d'études d,~ Ja section A. L'enseignement comprend 
l'élude des trois langues française, anglaise el allemande. Les exercices visent sur 
tout l'étude de la langue au point de vue commercial. On y ajoute la tenue des 
livres, I'arlthmétique et la géographie commerciale, la chimie, y compris l'élude 
des principaux produits eommerçables. l'économie llolilique, l'écriture el le 
dessin. 

La section C~ ou section industrielle, est de trois années d'études. La première 
année est consacrée à développer les connaissances théoriques acquises dans la 
section A, en français, en allemand cl en anglais, en tenue des livres cl économie 
politique, en mathématiques (géométrie de l'espace cl les éléments de la descrip 
tive), en physique, en chimie cl en dessin. 

La seconde cl la troisième année sont affectées ft des cours théoriques et pra 
tiques de mécanique, de travail du bois el du fer (la tournerie), de chimie analy 
tique, de tcehnologie, de teinturerie, de blanchiment des tissus el des fils, 
d'impression cl d'apprêt des étoffes, de lissage cl de filage. 

Celle section C csl destinée à la formation de directeurs de manufacture et de 
fabricants pom- l'industrie textilc , elle s'adresse aussi aux industriels pour qui la 
connaissance de }a mécanique, de la chimie cl du dessin est indispensable; ceux 
qui se destinent nu négoce en produits manufacturés peuvent y apprendre à· 
distinguer les tissus, les fils el s'initier aux. divers procédés de fabricalion. 

L'école d'Enschcde est admirablemcnl outillée (voir Eigen J/aœrd, n°5 ~O cl -1 t 
de 1896). La théorie cl Ia pratique y marchent constamment de pair; l'établisse 
nient possède de magnifiques auditoires cl des laboratoires munis de tous Jes per 
Icetionnernents modernes: de vastes ateliers où fonctionnent 15 machines à lisser 
de divers modèles cl urnes à la vapeur. un atelier ~e teinturerie où se trouvent 
réalisés les derniers perfectionnements, des salles de collections. etc. 

01·ganisation interne des écoles moyennes supérieures 
á ä et à 5 années d'études. 

A. Les directeurs des H. B. soul chargés d'une partie de l'enseignement. En 
Belgique, les préfets d'athénée ne sont pas chargés de cours. Nous ne dissimulons 
pas nos préférences pom· Ic système hollandais. Il est bon, à tous égards, que le 
directeur reste en contact, en communion d'idées avec les élèves des classes supé 
rieures. C'est Je meilleur moyen dont il dispose pour se rendre compte de leur 
valeur, de Jeurs aptitudes, de leur caractère. C'esL en nuire un excellent critérium 
pour contrôler Jes appréciations émises par les professeurs sur la valeur el Je tra 
vail des élèves. Si l'administrateur est doublé d'un professeur de talent, son 
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prestige aux yeux de ses collègues et des élèves en sera singulièrement rehaussé 
au grand avantage de la bonne marche de l'établissement. 

B. Quand on parcourt Jes listes des membres du personnel des H. B. hollan 
daises, on est frappé de n'y pas rencontrer de maîtres d'études-surveillants. La 
surveillance des élèves incombe à tous les professeurs. Peut-être ce système, qui 
augmente la responsabilité du professeur el lui permet de pénétrer plus avant dans 
l'étude des caractères des élèves, est-il préférable, quand la population de l'éta 
blissement n'est pas trop considérable. li serait sans doute d'une application 
passablement difficile dans les écoles qui comptent cinq ou six cents élèves et 
parfois davantage. Il est vrai que des établissements à population aussi dense sont 
Join de réaliser l'idéal en matière d'éducation. 

C. Le système du minerval ou boni usité en BelgÏC(UC est inconnu en Hol 
lande. Les professeurs des Jl. B. et des IJ. ne jouissent que du traitement afférent 
à leurs fonctions et qui est indépendant des fluctuations du chiffre de Ja popula 
tion. Le minerval est versé directement dans la caisse de l'État ou dans celle de 
la commune siège de l'école. 
D. Le taux maximum du minerval est fixé par la loi; il s'élève à 60 florins 

pour les écoles moyennes supérieures et à 12 florins pour les écoles moyennes 
inférieures. Dans la plupart des ll. B. à cours triennal, le minerval est de 
50 florins ou de 24 florins, et correspond donc, à peu de chose près, au taux du 
minerval payé en Belgique. 
E. Le directeur réunit de temps en temps en conférence les membres du per 

sonnel. IJ est tenu de réunir le personnel si trois professeurs en expriment le 
désir par écrit. La conférence est qualifiée pour soumettre des vœux et des 
propositions au ministre. 
F'. Les professeurs ne peuvent pas donner de leçons particulières à des élèves 

de l'école, ni à d'anciens élèves qui ont quitté l'établissement sans y avoir terminé 
Jeurs études, ni à des jeunes gens qui réunissentles conditions voulues pour fré 
quenter l'école. 

G. Dans les IJ. B. à cours quinquennal, le maximum des crédits alloués pour 
Ic cabinet de physique et de mécanique est de 400 florins; pour Je cabinet de 
chimie, de technologie et de produits eommerçables, de ~00 florins; pour Ja 
bibliothèque, de üOO florins. 

Dans les H. Il., d cours triennal, la dépense totale pour les cabinets de 
physique cl de chimie ne peut pas excéder ~00 florins et pour la bibliothèque 
400 florins. 

Jl. Il y a trois vacances par an : du H$ juillet au premier lundi de septembre, 
dix jours environ à la Noël et autant à Pâques. 

Enseignement moyen pour jeunes filles. 

La loi de {863, sur l'enseignement moyen, est muette au sujet de l'instruction 
moyenne à donner aux jeunes filles. Elle a laissé cc soin aux administrations 
communales, provinciales et aux particuliers. 

Cependant les différents ministres qui se sont succédé au département de l'inté 
rieur ont autorisé les jeunes filles à suivre les cours de certaines écoles moyennes 
de garçons. Celle autorisation n'est refusée que lorsqu'il est établi qu'il existe 
dans la commune une école pour filles parfaitement organisée. Il y a quarante 
écoles moyennes supérieures pour garçons où les jeunes filles sont admises. En 
décembre { 8~4, le nombre de celles-ci était de 40f, dont. 282 suivaient tous Jes 
cours el if 9 certains cours seulement. 
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Neuf villes ont créé des ll. B. pour jeunes filles (cours quinquennal) et deux 
vll les des H. B. à cours triennal, 

La direction de ces établissements est confiée à des dames; Je personnel ensei 
gnant se compose de professeurs hommes et de professeurs femmes. 

Ces écoles ne reçoivent pas de subsides de l'lhat. Le minerval est relativement 
élevé : ,J 00 florins; 60 florins; E:;O IJ orins. 

Recrutement des professeurs. 

Indépendamment des conditions d'indigénat et de moralité, il faut, pour pouvoir 
être nommé professeur dans une école moyenne, être porteur d'un certificat 
d'aptitude. Il y a des certificats spéciaux pour les différentes branches : sciences 
mathématiques et mécaniques, physique, chimie, agriculture, langur et littérature 
néerlandaises et sciences historiques· et géographiques, sciences commerciales, 
économie politique, langues étrangères. dessin, gymnastique. 
Pour les mathématique«, la physique et la chimie, on distingue deux certificats 

d'aptitude. Le degré Inférieur ( certificat A)1 qui est exigé de ceux qui se destinent 
à enseigner dans une école moyenne inférieure (B. S.), et le certificat B, exigé de 
ceux qui aspirent à une chaire dans une école moyenne supérieure (H. B. S.). 
On ne peul se présenter à l'examen B qu'à la condition d'avoir obtenu Je 
ccrtiflcat A. 
Indépcndnmment des épreuves spéciales portant sur la branche ou les branches 

pour lesquelles les candidats sc présentent à l'examen, ils ont à subir un examen 
sur la théorie de l'éducation et de la méthodologie, particulièrement dans leurs 
rapports avec l'enseignement moyen. 

Ceux qui se destinent à enseigner le dessin, l'écriture, le model age et la 
gyrmwstique sont - chose passablement étrange - dispensés de celle dernière 
épreuve. 

Locaux et mobilier. 

Un arrêté royal du i er mai i882 a tracé les règles à suivre pour Ja construction 
et l'aménagement des locaux destinés à l'enseignement moyen. 

Euseignement moyen privé. 

Personne n'est admis à enseigner s'il n'est porteur d'un certificat d'aptitude 
délivré au nom de l'Etat; s'il n'est porteur d'un certificat de moralité délivré par 
le Collège des bourgmestre cl échevins de la commune où il a été domicilié 
pendant les deux dernières années, et d'une attestation, du Collège des bourgmestre 
et échevins de la commune où le porteur se propose d'enseigner, que les deux 
certillcats dont il est question ci-dessus sont en règle. 

Les étrangers doivent ètre spécialement autorisés par Ie Hoi, 

APPENDICE. 

Branches facultatives enseignées dans les écoles primaires, 

La loi sur l'enseignement primaire, en date du !8 juillet 1878, la troisième 
depuis 1806, ne s'occupe plus d'enseignement primaire supérieur, comme le 
faisait la loi du 13 août -18ö7 .~ 
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Dans son article 2, elle range, parmi les matières qui root l'objet de l'ensel 
gncment primaire, toutes celles qui, dans la loi de f 857, constituaient l'ensei 
gnement primaire supérittn·. 

La loi de 1878 a été modifiée dans ses articles 4 et :$, relatifs aux locaux sco 
laires. par la loi du 27 juillet 1882, et dans son article 6~, relati! an diplôme de 
capacité pour l'enseignement à domicile ou- seo'airc, par la loi du 5 janvier 1884, 
modifiée et complétée par Ja loi du 1 i Juillet i 884. 
Elle a été ensuite révisée, dans un grand nombre de ses articles, 1w1· là loi d"' 

8 dleembre -t 889. 
L'article 2 de la loi tic f 878 est resté Ic même, sauf que des exercices de 

gymnastique sont ajoutés aux branches obligatoires de l'enseignement primaire. 
La disposition nouvelle la plus importante de la loi du 8 décembre i 889 est 

celle qui place, au point de vue des subsides de rÉtal, l'école primaire privée, 
réunissant certaines conditions déterminées, snr le même pied que l'école primaire 
publique. 

Le rapport annuel pour i 894-i 89~ donne, page rn9, un tableau indiquant Ic 
nombre des écoles primaires où sont enseignées, outre les branches obligatoires, 
les branches non obligatoires énumérées à l'article 2 de la loi scolaire en vigueur 
et qui, sous le régime de la seconde loi scolaire, celle du -18 août ·I 8ä7, apparte 
naient i, l' e,isf'Îgnement primaire supérieur. 

Voici un extrait de ce rapport : 

É'coles primaires où sont enseignées, outre les branches obligatofres : 
•• 

Pour tout •~ royaumr des Pays-Bas, • 1 i .O~fil ä7i 1 .fiS 1 -lïO 1 4i2 1 582 1 2-i -WGJI 8;i5' 

]V. ORGANISA'l'ION DE t.'ENSEIGNUIF.NT MOYEN EN ,\ Ll.E:'IIAGN8 

RT PLCS PARTICUI.IBRF.l\lENT BN PRUSSE, 

Ce qui va suivre concerne surtout la Prusse'. mais la plupart des États de· 
J'empire allemand ont une organisation qui se rapproche, dans ses grandes lignes, 
de celle de la Prusse; quelquefois les dénominations diffèrent, mais, dans leur 
ensemble, les étnhlisscmcnts paraissent taillés sur Ic même patron. 

Les écoles qui correspondent à nos établissements d'enseignement secondaire 
ou moyen sont. rangées sous Ja rubrique : écoles supérieures (llöhere Schulen). 
Leur organisation est beaucoup plus complexe que la nôtre. En effet, nous ne 
connaissons eu Ili·lgiqne que des af hénée: (section des humanités grecques 
Iatines ; section des humanités latines ; section des humanités modernes); des 
collèyrs .. qui sonl organisés généralement sur Je modèle des athénées ou tout au 
moins de ln section des humanités grecques-latines, cl enfin des écoles moyemies, 
qui constituent Ic degré iulérieur de l'enseignement moyen. 
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En Prusse, l'organisation des itolts ,upétvurt1 a élé ré@lée par farrèté du 
5t mars {882. Voici les diverses catégories d'écoles : 

{ 0 Les fJymnases (neuf années d'études par suite du dédoublement de la prima, 
secunda el te,·lia). Ces écoles se rapprochent beaucoup de la sectien des huma 
nités grecques-latines de nos athénées. La durée des éludes de celle section n'est 
que de sept années, Il y avait, en {894-{89~, ~74 gymnases. 

Dans l'Allemagne du Sud, les gymnases appartiennent à l'État; dans rAlle 
magne du Nord, la plupart des gymnases sont également des écoles de l'État. La 
raison en est que les gymnases s'adressent non seulement à la population de la 
ville où ils sont établis: mais aussi à celle des localités des environs. 
2. les p1·or1ymnases. Cc sont des gymnases auxquels il manque les deux 

prima. ta durée des études est par conséquent de 7 aimées. Le nombre de ces 
établissements n'est pas très considérable. En f 894-f 89es, il n'y en avait 
que 44. 

3. Les gymnases réais ( Real9ymna1ien ). Ce sont des écoles réales supé 
rieures avec un cours de latin. Il y a 9 années d'études. C'est une forme transi 
toire en Ire Je gymnase classique etl'école réale sans latin. Ces écoles correspondent 
à la section des liumanités latines de nos athénées, dont la population a singu 
Iièrement diminué, parce que Je certificat de fréquentation de celle section ne 
donne accès à l'Université qu'à la faculté des sciences (candidature et doctorat ne 
sciences physiques c& mathématiques). 

Les programmes de ces établissements sont loin d'être uniformes; les tableaux 
horaires varient cl'Élal à Étal cl presque pour toutes les branches. 

Ces écoles sont généralement créées cl entretenues par les communes. 
Il y avait en Prusse, en f 894-f89~, 86 de ces établissements. 
4. Le prog!Jmnase réal est, par rapport au gymnase réal, ce que Je progym 

·nase est au gymnase. Il comprend 7 années d'études. Il y avait, en f 894-189~, 
7ä gymnases réais. 

5. Les écolesréaless11périe11res (Ober,·ealsclmlen). Elles ont 9 années d'études. 
. Cc sont les véritables écoles modernes, ne se chargeant point d'enseigner les 
langues de l'antiquité. Ne devant pas consacrer un nombre considérable d'heures 
de leçons par semaine à l'élude du latin, comme le gymnase réal, elles sont en 
mesure de donner plus de temps que lui à Ioules les sciences: au dessin et aux 
langues modernes, particulièrement au français cl à l'anglais. 

)1 y en avait ~2 en Prusse: en ·f 894-189~. 
Les écoles réales (Reaischulc:11) n'enseignent pas le latin cl ont généralement 

un cours de 7 années d'études. 
Il y en avait 68 en f 894~!89?5. 
7. Les écoles bourgeoises supérieures (llöhere Biirgerschulen) qui se sont 

dégagées des anciennes écoles industrielles. La durée des éludes est ordinairement 
de 6 années. On n'enseigne pas le latin. 

L'organisation des écoles supérieures est dominée en Allemagne par la ques 
tion éminemment importante des privilèges attachés à la possession des certificats 
de maturité que ces établissements sont autorisés à délivrer. Le plus important de 
ces privilèges est celui qui confère Ic droit de devenir volontaire d'un an. 

Le certificat de maturité du gymnase donne accès à toutes Jes études univer 
sitaires, aux hautes écoles, aux examens de ]'Êlat. Il confère le volonlarial 
d'un an. 
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Le certificat de maturité du Realgymuasittm donne droit au volonlariat d'un 
an, mais ne donne accès qu'aux cours de la faculté de philosophie cl seulement à 
l'examen d'État des professeurs de mathématiques, de sciences naturelles et de 
langues modernes pour les écoles dites supérieures. 

Les écoles bourgeoises supérieures ne jouissent, pour leurs élèves qui ont 
satisfait à l'examen de maturité, que du privilège du volontariat d'un an el à la 
condition qu'ils possèdent deux langues modernes : Ic fra11çais cl l'anglais. 

Les élèves des Überrealsehulen onl aussi Je droit de devenir volontaires d'un 
an, après avoir subi l'examen de sortie de la seamâa, celui d'entrer dans Je corps 
des ingénieurs de l'Etat ou de briguer une place d'enseigne, s'ils ont subi avec 
succès les examens de sortie. 
Ils 'peuvent prétendre à tous les privilèges réservés aux élèves du gymnase 

réal, s'ils complètent leur examen par une épreuve snr le latin. 

Organisation interne. 

A. Le direeteur est presque partout chargé d'une partie de l'enseignement. 
Il enseigne une ou deux branches dans Jes deux ou trois classes supérieures. Il 
n'est pas rare qu'il ait 15 ou 14 heures de leçons par semaine. 

B. Les professeurs ont au moins vingt heures de leçons par semaine. On alloue 
des honoraires spéciaux quand le nombre d'heures de leçons dépasse un chiffre 
déterminé. 

C. Il n'y a pas de suroeillunts, 
D. On enseigne deux langues étrangères : le franrais el l'anglais. 
E. Pendant l'année !895--1896, à Breslau, dans .la Rcalschule -t, on a lu cl 

expliqué en prima : Wilhelm Tell - Mina von Barnhelm - Hermann und 
Dorothea et un choix de poèmes de Schiller. 
F. Le nombre d'heures de leçons. par semaine varie, suivant les classes, de 50 

à 57 dans certaines écoles. On cherche à réduire au minimum les travaux écrits 
à domicile. 
G. Le budget de la Rcalschulc t de Breslau comporte les postes suivants pour 

la bibliothèque et le matériel didactique : 
Bibliothèque des professeurs, 400marks. 

Id. des élèves, 500 » 
Matériel didactique, 69~ » 

H. Rapport fait par le chef de l'établissement. (V. plus loin, p. 580.) 
l. Pacances. Il y a généralement cinq vacances par an : 
Du H$ juillet à fin août; à la Saint-Michel (2:5 septembre au 7 octobre); à 

la IV oël (2:2 décembre au 7 jan vier); à Pâques ( Hi jours); à la Pentecôte 
(8 jours). 

Les Jlittelschulen (Écol<,s moyennes). 
Les iJliltelschulen doivent leur organisation, en Prusse, au ministre Falk, - 

arrêté du i ~ octobre 1872, - qui a cherché ·à tracer un type et un plan com 
muns aux écoles disséminées dans les diverses régions du pays cL portant des 
noms différents d'après les localités, 

L'arrêté précité débute comme suil : 
<c Sous Ic nom de Biir9er-iJlit1el-Uecloratsclude11, il existe un nombre 

)> considérable d'établissements d'instruction qui cherchent, d'une part, à donner 
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>, à Jeurs élèves une inslruclion pins étendue que celle que l'on peut acquérir 
" dans Jes écoles primaires et. d'autre part, s'inspirent d avnntage des besoins de 
,, Ja petite industrie el de la classe moyenne que ne pourraient le faire Jes écoles 
» moyennes supérieures. >> 

Les Mittelschulen peuvent exister à côté des écoles primaires de la localité et 
doivent comprendre au moins cinq années d'études. 

Le maximum du nombre d'élèves par classe est fixé à 50. les classes supé 
rieures d'une école primaire à six classes peuvent être organisées d'après Je plan 
de l'école moyenne. 

Le programme des études a été conçu pour une école à six années d'études. 
Rien ne s'oppose cependant à ce que les matières de ce programme soient éten 
dues, si la commune siège de ces écoles prolonge la durée des études. 

On peut également tenir compte des besoins locaux - agriculture, industrie, 
commerce, navigation - et modifier Ic cadre des études en conséquence. 

Génfralemcnt on n'enseigne qu nnc langur étrangère : le français ou l'anglais. 
La circulaire du ministre Falk insiste pour que ces écoles soient munies de tout 

le matériel didactique indispensable. Tous Jes moyens d'enseignement dont 
disposent les écoles supérieures doivent également se trouver dans les ~litlel 
sehulen, 

Une mention spéciale est faite, dans cet ordre d'idées, pour l'enseignement de 
la géographie et de Ja physique. La bibliothèque doit posséder les ouvrages scien 
tifiques indispensables aux études et aux recherches des professeurs. 

Nul n'est admis à enseigner clans ces écoles s'il n'a satisfait aux examens 
prescrits el obtenu le diplôme de capacité. 

Proqramme des études. 

Les matières enseignées sont Jes suivantes : 
ta religion - la langue allemande - l'écriture - l'arithmétique et les 

éléments de la géométrie - les éléments de l'algèbre - Jes sciences naturelles 
(zoologie, botanique, physique et chimie) - Ja géographie - l'histoire - la 
langue française ou Ja langue anglaise - le dessin - Ja musique et le gym 
nastique. 

On peut aussi organiser un cours facttltatif de [afin, dans Je but de préparer 
les élèves aux classes inférieures du ~ymnase. 

Le programme-type de ~872 - fait pour une école à 6 années d'études - a 
un cachet éminemment pratique. Les méthodes à employer doivent être basées 
sur l'intuition el l'ex périmentation. Les sujets des travaux de style sont empruntés 
Je plus possible à la vie réelle. Dans l'enseignement de l'histoire, on fait fréqnem 
ment usage de tableaux historiques. 

Voici le but à obtenir dans l'étude d'une langue étrangère : 
Une prononciation correcte - une orthographe sûre - savoir lire de la prose 

facile couramment cl sans dictionnaire - écrire convenablement une lettre et 
savoir se tirer d'affaire dans les relu Lions ordinaires de Ja vie. 
Si l'école a plus de six classes, l'élève doit aborder la lecture des poètes, l'his 

toire de Ja littérature et arriver à une plus grande facilité dans la conversation et 
Ja correspondance. 

On enseigne généralement le français à partir de la 411 année d'études et à raison 
de ?$ heures de leçons par semaine. 
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A part l'étude <l'une seconde langue, le programme des Millelschulen à 6 an 
nées d'études ne di IT ère guère de celui de l'école primaire complète. Comme 
ces écoles sont payantes, elles recrutent lem population dans les familles de la 
petite bourgeoisie et de la classe moyenne. En fait, elles sont devenues les éeole« 
des classes mo;ljenne.il. Cc sont ces classes qui les ont faites. La clientèle ordinaire, 
c'est Jo bourgeoisie. Les familles qui peuvent payer aisément un prix d'écolage 
supérieur à celui de l'école populaire, ont instinctivement séparé leurs enfants de 
ceux de ln classe moins fortunée et des pauvres. 

On laisse une grande latitude aux ndministrations locales pour meure cer 
taines parties du programme en rapport avec les besoins locaux. L'enseignement 
tians une région agricole ne doit pas être identique à celui du district minier ou 
manufacturier. 

Cc qui a entravé surtout le développement des 1,littrlsch1rlen pour garçons, c'est 
quel'antorlté militaire n'octroie pas Ic privilège du volontariat d'un an aux élèves 
de ces écoles, même de celles qui comptent 7, 8 ou 9 années d'études. L'autorité 
militaire exige la justification de la eonnnissance de cieux langues étrangères. Le 
nombre de 11/ittelschulen s'élevait, en 1891, à. 544. savoir: 184 pour garçons, 
92 pour filles et 68 écoles fréquentées à la fois par des garçons et des filles. 
L'01·r1wti.rntion interne de ces écoles étant à peu près Ia même que celle des 

llôhere Rih·gersclmlen, il en sera question plus loin. 
Disons cependant que ces écoles dr. filles sont dirigées par un directeur qui est 

chargé d'une partie de l'enseignement. Ordinairement il donne 14 heures de 
leçons par semaine. L'enseignement dans L~s classes supérieures est donné par des 
professeurs; dans les classes inférieures, ce sont des institutrices qui donnent 
l'enseignement. 

La gymnastique et Ic travail manuel sont également confiés à des femmes. 

Recrutement du personnel enseignant drs écoles moyennes. 

Le mode de recrutement du personnel enseignant des écoles moyennes différant 
assez sensiblement du système suivi en Belgique, il ne sera peut-être pas inutile 
d'entrer dans quelques détails à cet égard. 
Pour pouvoir enseigner dans les classes supérieures des écoles moyennes et des 

écoles supérieures pour jeunes filles, il faut avoir subi avec succès un examen 
spécial. 

A cet examen ne sont admis que Jes eeclésinstiques, les cnndidats en théologie 
ou en philologie, c'est-à-dire ceux qui ont étudié pendant trois ans ces branches 
à l'université, les instituteurs primaires qui ont subi lu seconde épreuve et justi 
fient d'avoir enseigné avec succès, pendant trois ans, dans une école puhlique. (On 
sait que les instituteurs, en Allemagne, ne sont nommés qu'à titre provisoire après 
avoir subi l'examen à la fin des éludes normales; pour obtenir leur nomination 
définitive, ils doivent subir un second examen deux ans au plus tôt et cinq nus 
au plus tard après Ic premicr.) 

Les examens de professeur d'école moyenne sont subis devant un jury provin 
cial qui tient deux sessions par an. Immédiatement après l'inseriplion , la com 
mission (l'examen remet au candidat Ic sujet d'un mémoire sur une question 
d'ordre pédagogique qu'il aura ù trailer. Le candidat dispose de six semaines pour 
faire cc travail, et en Ie remettant au jury, il doit donner l'assurance de n'avoir 
employé que des moyens licites. 

L'examen est théorique ( écrit et oral) et pratique. 
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L'épreuve écrite comprend une composition de pédagogie - un thème et une 
version dans la langue pour laquelle le candidat veut se faire qualifier (l'usage dn 
dietionnaire est autorisé) - une composition, au choix, sur la religion, l'histoire 
ou les mathématiques cl la physique. 

Le réclniendnire dispose de .& heures pour chacun de ces travaux. 
L'épreuve pratique consiste à donner deux leçons dans une école moyenne sur 

des sujets indiqués !4 heures d'avance. Le candidat est tenu de soumettre au jury 
Ic schéma écrit de ses leçons. 

L'épreuve orale porte d'abord sur tontes les branches d'enseignement de l'école 
normale primaire, à l'exception de la musique, du dessin, de l'écriture et de la 
gynmastique, pour lesquelles matières il a été organisé des examens spéciaux. Si 
Ic candidat justifie d'avoir subi antérieurement un examen sur ces matières, le 
jury peut Ic dispenser" de cette partie de l'épreuve. 

L'examen pédagogique porte sur l'histoire de l'éducation et de l'enseignement, 
particulièrement à partir de la Réforme, sur la connaissance approfondie de la vie 
et des œuvrcs principales d'un des pédagogues les plus remarquables à partir du 
xv111 siècle (au choix du récipiendaire), sur la théorie de l'éducation et de Ja 
didactique, sur la psychologie cl la morale. 

Celle épreuve en pédagogie est commune à tousles récipiendaires. Ceux-ci 
ont enfin à subir un examen, à leur choix, sur les matières suivantes : 
A. La religion d l'allemand; 
R. La religion et l'histoire; 
C. Les sciences mathématiques et naturelles en y comprenant la physique et 

la chimie. // celle épreuve se rauaeh» a_ussi la géographie. 
D. Les deux langues modernes (français et anglais). 
Dans chacune de ces épreuves, on exige la connaissance approfondie de Ja 

méthodologie de la branche (y compris la connaissance du matériel didactique) 
pour laquelle on désire se faire qualifier. 

Les connaissances exigées en qéométrie sont : Ja planimétrie, la stéréomét-rie 
et la triqonométrie; en arithmétique, l'arithmétique complète y compris les 
progressions et les logarithmes; en algèbre, le premier et le second degré, 

L'examen sur les langues porie sur la connaissance de la lexicologie el de Ja 
syntaxe, l'histoire de la littérature de ces langues: la vie et Jes œuvrcs princi 
pales des grands poètes, Ja traduction à vue d'un lexie allemand en anglais et 
en français et vice-versa. Les candidats qui subissent cet examen doivent 
connaître, en outre, les éléments de la langue latine : la lexicologie, les règles 
principales de la syntaxe et de Ia prosodie; ils doivent être à même de traduire 
un passage de César ou des hlétamorphoses d'Ovide. 

Comme on le voit, il est permis, jusqu'à un certain point, de se spécialiser, 
d'indiquer une préférence pour telle ou telle branche d'enseignement Les direc 
teurs d'école tiennent compte de ces indications, lorsqu'il s'agit de répartir Jes 
cours entre les différents professeurs. 

Ce qui frappe dans l'organisation de cet examen, c'est la part prépondérante 
faite à Ia pédagogie et à la méthodologie. C'est par ce caractère surtout que ces 
examens diffèrent des nôtres. Il n'est pas rare de rencontrer en Belgique des 
hommes d'enseignement qui paraissent faire fi des connaissances pédagogiques el 
méthodologiques. On en juge tout autrement en Allemagne. 
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Rectoral. 
Nul ne peut être nommé reetenr, c'est-à-dire directeur, s'il n'a subi avec 

succès l'examen spécial de reeteu». 
Pour pouvoir se présenter à cet examen, il faut au préalable être porteur du 

diplôme de professeur d'école moyenne ou avoir obtenu un diplôme de professeur 
de l'enseignement moyen supérieur. Il Iaut de plus avoir enseigné dans une école 
publique pendant au moins trois années. 

Les candidats rédigent d'abord un mémoire scientifique sur un sujet d'ordre 
pédagogique ou emprunté à la pratique scolaire. Ils disposent, pour faire ce 
travail, d'un délai de huit semaines. 

De longs et distingués services onl pu seuls parfois tenir lieu de celte épreuve. 
Ceux qui ont été dispensés- pour des cas spécifiés dans l'arrêté du I ä octobre 

{872 - de f examen de professeur d'école moyenne, sont néanmoins astreints à 
donner une leçon sur un sujet choisi par eux. 

L'examen oral porie sur l'histoire de la pédagogie, la théorie de l'éducation 
et de l'enseignement, la psychologie, la méthodologie spéciale, la prntique scolaire, 
le matériel didactique. On exige aussi la connaissance des meilleurs écrits desti 
nés à l'enfance et à la jeunesse. 

Ceux qui désirent être appelés à diriger une école où l'on enseigne les langues 
étrangères, doivent subir un examen spécial sur ces langues, s'il n'en est pas fait 
mention sur leur diplôme de professeur. 

Nous attirons de nouveau l'attention sur Ja part considérable faite â tout ce 
qui a trait à l'éducation et à l'instruction de la jeunesse. On a raison d'exiger de 
celui qui aspire à diriger une école qu'il possède non seulement la connaissance 
approfondie de la branche qu'il sera appelé à enseigner lui-même, mais. qu'il ait 
sérieusement étudié les multiples questions qui se rattachent à l'organisation 
interne, matérielle cl didactique, de manière à pouvoir exerce!' un contrôle etfl 
cace sur l'enseignement donné par ses collaborateurs et imprimer à l'école celte 
unité dans les efforts qui seule peul donner d'excellents résultats. 

Les écolt's supérieures pom· jeunes filles (llölu1·e 1llêidcltew~clmlrn). 

Le plan d'études généralement suivi dans les écoles de celle catégorie a été 
élaboré en 1S84-Sä par une commission instituée, à cet effet, par le Ministre de 
l'Instruction publique. Cette commission, dans laquelle siégeaient les directeurs 
des écoles supérieures pour jeunes filles de Berlin, s'est spécialement occupée 
des établissements de celle ville, mais la plu part des localités qui ont créé des 
écoles de celte nature ont adopté le plan arrêté par la commission ou n'y ont 
apporté que de légères modifications. 

Les cours de ces écoles ont une durée de 8, 9 ou même, dans les grandes 
villes, {0 années d'études. Les branches qui figurent au programme sont: la reli 
gion, l'allemand, le français, l'anglais, l'arithmétique et Jes éléments de la géomé 
trie, l'histoire, la géographie, les sciences naturelles (botanique, zoologie, 
physique, quelques notions de chimie cl de minéralogie), la musique, l'écriture, 
Je dessin, la gymnastique et les travaux manuels. 

Le nombre des heures de leçons hebdomadaires varie entre 18 et 50, d'après 
l'âge des élèves. C'est une excellente mesure qui devrait ètre introduite en 
Belgique: où les en fonts des classes inférieures sont astreints à s'asseoir chaque jour 
sur les bancs de l'école aussi longtemps que les élèves des classes supérieures. 
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L'enselgnement du frmu;ois commence dès la 4e année de fréquentation cl se 
poursuit, à raison der, ou ,f. heures par semaine, jusqu'à Ja fin des études, c'est 
à-dire pendant ö ou 6 ans. 

La langue onqlaise, qui n'est pas enseignée dans tonics les écoles de celle caté 
gorie, ne comporte qu'un conrs de 5 on de 4 ans, avec ,f. heures de leçons par 
semaine. 

Dans l'enseignement de l'allemand, on alf ache une grande importance à l'élude 
des au leurs. Dans fa plupart des programmes flgurent Jes ballades de Sehlller, de 
Görhc, d'Uhland, !lliuna von Barnlielm de Lessing. Hermann mul Dorotlu~a de 
Gölhe. On fait apprendre beaucoup de poèmes par cœnr. Les faits Jes plus imper 
tants de l'histoire de Ja littérature allemande sont groupés autour des auteurs 
suivants : Lessing, Göthe cl Schiller, Herder, Körner, Chamisso, Rückert, 
Uhland, Gcibcl. On renseigne d'une manière précise les élèves au sujet des 
lectures à faire à rlomicilc. 

An cours d' arithmétique se rattachent Jes notions de géométrie pratique : les 
prtmosition« sont J)/ulôl montrées que démontrée», 

Le cours de chimie rst très élémentnire ; il a pour hut d'attirer l'attention <les 
jeunes filles sur Jes phénomènes naturels les pins importants et snr quelques 
applications à la vie domestique. 

Il convient que fa populntîon des classes inférieures ne dépasse pas äO élèves; 
celle des classes supérieures ne peul pas excéder 40. 

On recommande généralement de limiter Jes traoaux à domicile de façon à cc 
qu'il y ait au maximum 1 heure par jour dans Je degré inférieur ( classes 9, 8, 7), 
¾ 1/2hcurc dans le degré moyen (classes 6~ 5i 4), et 2 heures <lans le degré 
supérieur. 

On ne fait exécuter aucun travail à domicile Jes dimanches rri Jes jours de fête 
ou de congé. 

De temps en temps, on donne à faire certains travaux écrits à l'école même, 
sous ln surveillance du professeur ou de I'institutrice, à l'effet de s'assurer du 
temps que Jes élèves y consacrent normalement. 

11 y a une tendance marquée à diminuer Ic nombre et l'étendue des travaux 
éerils. Il est indispensable que ces travaux aient été préparés d'avance en classe. 
On 11e saurait apporter trop de soin au choix des morceaux à apprendre par cœur. 
Pas de dessins de cartes d faire à domicile. · 

On ne donnera jamais de pensums ni de travaux écrits Ie matin pour être 
remis l'après-midi du même jour. 

On évitera de faire transcrire les cours. Un manuel concis doit en tenir lieu. 
On déconseille de faire des lectures ou des exercices de conversation en langue 

élrangère, pendant les leçons de travaux manuels, de dessin ou d'écriture. 
A la tète des llölm·e Burqerscluüe« se trouve un directeur cnseiqnant, Le 

nombre d'heures de leçons qu'il est appelé à donner paraîtrait considérable à ses 
collègues belges. Le personnel enseignant des classes supérieures est masculin. 
Le nombre d'heures de leçons est généralement supérieur à 20 par semaine. 
Lorsque, par suite de circonstances spéciales, cc nombre dépasse de beaucoup ce 
chiffre. des honoraires spéciaux sont alloués au professeur. L'enseignement dans 
les classes inférieures est confié à des institutrices. 

A la fin de l'année, cl ceci s'applique à presque toutes les écoles d'Allemagne, 
le directeur public un rapport sur la siiuaticn de l'établissc,ment. Ce rapport 
renseigne 1a composition du personnel enseignant et la répartition des cours entre 
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les professeurs. Il indique les matières qui ont été enseignées dans tes différentes 
classes, les sujets de composition (JUÏ ont été donnés dans les classes supérieures, 
les questions posées aux épreu ves de fin d'année, Jes livres classiques employés, 
les modifications apportées aux règlements scolaires, le mouvement de Ia popu 
lation des diverses classes, les accroissements de la bibliothèque et des collec 
tions, etc. Ces rapports sont imprimés, envoyés aux parents des élèves el à toutes 
les personnes qui s'intéressent aux écoles. Ces rapports sont autrement intéres 
sants et suggestifs que les palmarès des distributious des prix en Belgique. Le 
nombre des Höhere Mädchenschulcn s'élevait, en 189!, à ~06. 

Écoles de pe1'feétionnement. 
(Fortblldungsehu lcn.) 

Ces écoles n'appartiennent pas à l'enseignement moyen; elles sont destinées à 
empêcher que les connaissances acquises ù J' école primaire ne s'effacent, à les 
affermir, à les reprendre ou à les continuer. Une partie du temps peul être 
consacrée ù des enseignements nouveaux, en rapport avec les besoins intellee 
tuels el industriels de chaque milieu. 
Il y a donc deux ordres de cours. Les uns reprennent les matières de l'école 

primaire; les autres varient suivant l'industrie des divers pays et ont Irait aux 
métiers qu'on y exerce. 

La circulaire du ministre von Gessler, ·14 janvier ·1884, a excellemment carne 
térlsé la portée de l'enseignement duns ces écoles. 

On devra se borner à l'enseignement des brunches qui peuvent être immédla 
tement utilisées par l'ouvrier et le petit patron : la langue maternelle, le calcul 
avec les éléments de la géométrie et surtout Ic dessin. 
le livre de lecture devra ren [er mer u-n clwix judicieux de mo1 ceuux histo 

riques} géographiques et scientifiques qui feront l'objet de lectures expliquée« 
et se préteront à la reproduction orale et écrite. 

· Les applications du calcul et de la géométrie se rapporteront directement ù Ja 
vie des ouvriers cl des petits patrons. 

Le dessin sera le cours principal pour Lous les apprentis et on s'efforcera de lui 
imprimer un cachet professionnel nettement adapté aux. besoins <le la classe 
ou Hière. li en sera de même des cours de commerce. 

L'école de perfectionnement, conçue comme un ensemble de cours pratiques, a 
son terrain naturel dans les villes commerçantes et industrielles .. Les écoles de 
Berlin sont admirablement organisées et onl une réputation qui s'est répandue au 
delà des Iron tières de l'Allemagne. 

DEUXIÈME SECTION. 

Examen de l'organisation de nos écoles moyennes. 
Exposé !Jénéral des modifications qu'on. propose (l'!J apporter. 

Les écoles moyennes belges, créées en exécution de la loi du !cr juin 18ä0, 
modiflée par celle du ·i ä juin J 88t, ont, comme origine et destiuutiou, de grandes 
analogies avec les écoles primaires supérieures de France, les écoles bourgeoises 
burgen;cholen) des Pays-Bas, les 1'1ittelsckulen de l'Altemagnc. 

96 
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Le bul assigné à l'enseignement placé entre celui de l'école primaire et celui des 
athénées, collèges, lycées, gymnases, est sensiblement le même dans Jes divers 
pays ayant une organisation pédagogique régulière. Sous le rapport de l'organisa 
lion des écoles, il y a des différences assez notables; nous avons indiqué, au 
chapitre précédent. celles qui nous ont paru les plus importantes, 

L'enseignement interrnédialre dont nous nous occupons n'entend pas empiéter 
sur Ic véritable domaine des établissements d'humanités anciennes ou d'humanités 
modernes; H veut seulement fournir aux jeunes gens qui se destinent aux car 
rièrcs commerciales, industrielles cl agricoles d'ordre moyen ou aux arts el 
métiers, une éducation et une instruction plus complètes que celles de l'école 
primaire, avec orientation bien marquée vers les nécessités pratiques de leur 
situation probable dans l'avenir. Ces élèves appartiennent à de nombreuses 
familles de la bourgeoisie el à l'élite de Ja classe des artisans travaillant surtout le 
bois, Ja pierre cl Je fer. 

Pour répondre à celle destination, l'école moyenne a d'abord la mission de 
poursuivre, par ses divers sujets d'étude, comme par son régime pédagogique 
tout entier, la triple culture physique, intellecteulle el morale des élèves. 
te dèvelopperncnt des forces cl des aptitudes corporelles, le développement 

harmonieux et simultané des facultés de l'esprit, ne sont qu'une partie de son 
rôle éducatif. li importe que tous les membres du personnel enseignant unissent 
leurs efforts intelligents et dévoués pour exercer une action persévérante sur. la 
direction des sentiments et de Ja volonté, comme sur la formation des habitudes 
morales cl du caractère. 

Faut-il rappeler que c'est aussi un impérieux devoir pour les professeurs 
d'insplrer à Ja jeunesse ]'amour de la patrie, le respect des institutions nationales, 
l'auaehcmcnt aux libertés constitutionnelles? 

Mais, en travaillant à la culture générale, l'école moyenne ne doit jamais perdre 
de vue les exigences, sous le rapport des connaissances pratiques, de la plupart 
des prof cssions auxquelles se destine la majorité de ses élèves. 
Ikmun: wie instruction franchement pratique el directement utilisable : 

voilà une seconde mission que lui imposent, aujourd'hui plus que par le passé, 
Jes conditions de la vie économique cl surtout l'âpre concurrence que nous font 
nos voisins sui· le terrain commercial, industriel et agricole. 

L'école moyenne commettrait une faute grave si elle se donnait comme hul 
principal de faire naître el de développer chez ses élèves Ic goût des éludes pure 
ment scientifiques et le sentiment littéraire. Au lieu d'être l'école primaire perfec 
tionuée cl considérablement étendue, menant de front la culture générale et 
l'instruction pratique, elle ne serait qu'une sorte de collège dégénéré qui détour 
nerait ses élèves des carrières de travail sans leur donner l'instruction préparatoire 
aux carrières libérales. 

L'organisation actuelle de nus écoles moyennes tient-elle suffisamment compte 
du but que J' on est en droit d'assigner à l'enseignement moyen inférieur? Nous 
répondons afflrmativcment pour ce qui concerne la culture et l'instruction géné 
rales, laissant de côté certaines critiques de détail auxquelles il est facile de 
donner satisfaction. Sous Ic rapport de l'instruction pratique, la situation, beaucoup 
moins favorable, appelle d'importantes réformes, 

Le caractère pratique de l'enseignement à donner dans les écoles appelées à 
for·mcr le couronnement de l'enseignement primaire n'a pas échappé au législateur 
de -f 8'50, qui, à cet égard, a suivi la voie ouverte par son devancier de 184t.ll a 
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pensé qu'en portant au programme de ces institutions, le dessin l'arpentage cl les 
autres applications de la géométrie, la tenue des livres cl les éléments du droit 
commercial, des notions de sciences naturelles applicables aux usages de la vie, 
il marquait nettement Jes voies à suivre pour préparer les enfants de la bour 
geoisie aux carrières secondaires qu'offrent le commerce, l'industrie el les arts 
mécaniques. La meilleure preuve de Ja justesse de ses vues, c'est qu'aujourd'hui, 
pour modifier dans un sens plus utilitaire les règlements et le programme des 
écoles moyennes, il n'est nullement nécessaire de proposer un changement à la 
loi. 

L'œuvre administrative-l'organisatian el le programme-a répondu pendant 
une longue suite d'années aux besoins d'instruction de Ia classe moyenne de la 
société; la forte population d'élèves que les écoles moyennes ont su conserver en 
est la preu ve • 

Toutefois, on peul regretter que le programme se soit borné à indiquer à grands 
traits fa matière de chaque branche, sans avoir déterminé, au moins d'une 
manière générale! la part qui revient aux applications· à la vie usuelle. Mais à le 
considérer tel qu'il est réellement, c'est-à-dire comme un plan d'études esquissé 
dans ses grandes lignes et confié: pour l'exécution, à J'inlclligencc cl à la bonne 
volonté du personnel, on doit reconnaltre (1 u'il est bien conçu cl qu'il suffirait de 
l'interpréter judicieusement pour donner aux élèves une excellente instruction 
. qénérale. 

Les auteurs du programme nous paraissent, à ce point de vue, avoir péché par 
excès de confiance dans Je corps enseignant La plupart des directeurs cl des 
professeurs que nous avons consultés, ont reconnu que l'interprétalion donnée 
au programme est manifestement exagérée; que les manuels mis entre les mains 
des élèves sont trop touflus , que les questions posées dans les concours généraux 
ont parfois, à cause de Jeur difficulté et de leur caractère spécial, contribué à 
pousser l'enseignement en ,!chors de ses limites propres: Précisément parce qu'il 
est, pour la plupart des branches, trop sommaire, trop concis. Ic programme a 
mis la bride sur le cou aux professeurs et aux auteurs de manuels. Les premiers 
ont étendu leurs cours au gré de leur fantaisie; les seconds ont accumulé la 
matière dans des traités volumineux comme si leur branche de prédilection 
représentait à clic seule tout l'enseignement, Comparez les programmes d'histoire 
el de géographie avec les manuels en usage pour l'enseignement de ces branches, 
et qui sont en réalité devenus les seuls guides <lu professeur; vous apprécierez 
toute la disproportion entre le désir et la réalité, entre le but et le moyen. 

Les manuels aux proportions exagérées sont Ic fléau des écoles. Les professeurs 
- ils sont nombreux - qui en font la matière de leur cours, sont obligés de 
précipiter leur marche, de recourir presque constamment à la forme expositive , 
de renoncer à associer, par une interrogation j udicieusc, les élèves à la leçon ; de 
négliger ainsi de mettre en activité les facultés de l'esprit et de profiler des occa 
sions propres à former l'éducation morale. Quant aux élèves, ils n'ont d'autre 
ressource, après avoir assisté passivement à une longue et ennuyeuse leçon, que 
la lecture du manuel et l'élude par cœur de certaines de ses parties. L'enseigne 
ment donné dans de telles conditions est purement machinal; il éteint chez l'élève 
le désir de connaitre, il étouffe les facultés de l'esprit et du cœur qu'il était chargé 
de faire épanouir, il transmet des connaissances ne laissant dans la mémoire qu'un 
sillage léger qui s'efface bientôt. 
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Le meilleur moyen tie faire ûisparaltre ces abus, c'est d'opérer dans le pro 
gramme de l'cnscigncmcnl Jes Jeux réformes suivantes : 

~ 0 Développer chaque indieatlon prinelpale, ·c.1e manière à en caractériser nette 
mcnl la portée cl à opposer une barrière aux exagérations des manuels cl à celles 
des professeurs qui ne savent se borner; 

2° Déte. miner à grands traits, pour chaque branche, Ic caractère des appllea 
tions pratiques qu'il importe d'en faire à l'école. 

Les eonsidérations qui précèdent suffiraient à justifier la revisiou du pro 
gramme; mals-il en est de plus i mportantes encore. Des plaintes se sont élevées, 
à diverses reprises, contre f uniformilé der organisation de nos écoles moyennes, 
qui, toutes, sont des établissements jetés dans Ic même moule. 

On a prétendu qu'elles ne rendaient guère d'autres services que de préparer des 
recrues pour les emplois inférieurs des administrations publiques ou des aspirants 
à certaines écoles spéciales de l'lttat. Celle allégation méconnait d'autres services 
importants. Si, de tout temps, les écoles moyennes ont préparé des candidats aux 
emplois publics, elles out aussi procuré au commerce, ù l'induslric, aux arts et 
métiers des travailleurs nombreux munis du fonds des premières connaissances 
i ndispensa hies. 
Par suite dt> l'extension donnée aux programmes des examens d'admission 

dans les divers services de l'Élal1 les écoles moyennes ne 11~u vent plus faire 
arriver aux fonctions de diverses admiuistrntious publiques qu'un bien petit 
nombre de leurs élèves cl Ia uécessité se révèle d'orienter davantage leur ensei 
gnement vers les carrières ùc travail. .Mais les conditions de lu vie économique 
actuelle exigent de ceux qui veulent embrasser les professions commerciales, 
industrielles ou agricoles une somme de connaissances théoriques cl pratiques 
qu'ils ne JH!U\'Clll acquérir complètement dans nos écoles moyennes d'instruction 
générale. 

Comment résoudre le problème (tui se pose, comment organiser les écoles 
moyennes pour qu'elles puissent donner satisfucticn i1 <les besoins qui varient 
selon les ressources des diverses parties du pays? 

La scull! solution qui paraisse rationnelle, c'est de renoncer à maintenir un 
type unique pour toutes Jes écoles; c'est de créer :i côté de l'école d'instruction 
générale, une section commerciale, une section industrielle ou une section 
agricole, suivant les nécessités locales ou régionales. Au lieu de prétendre ache 
miner ses élèves, par une instruetiou générale uniforme, vers un grand nombre 
de cardères à Ja fois; l'école moyenne, bien que continuant à offrir une éducation 
profitable à tous, préparera théoriquement cl· pratiquement beaucoup d'entre 
eux un seul groupe de professeurs qui semble le plus propre à leur assurer succès 
cl aisance. L'application du principe de la division du travail nous parait devoir 
produire <lans Ja sphère des éludes moyennes des résultats avantageux qui ne 
manqueront pas d'accroitre la prospérité cl la popularité de nos établissements. 

Les règlements cl les programmes que nous avons préparés réalisent celle orga 
nisa lion de la manière suivante : 

A. Pour les garçons, il y aura des écoles moyennes proprement dites de 
quatre types : 
i O L'école moyenne dont Ic programme ne comprend que des cours d'instruc 

tion générale ; 
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2° L'école moyenne comprenant une section d'instruction générale et une 
section commerciale ; 

5° L'école moyenne comprenant une section d'instruction générale cl une 
section industrielle ; 
4° L'école moyenne comprenant une section d'instruction générale el une 

section agricole. 
B. Pour les filles, les écoles seront de deux types : 
f O L'école ne comprenant que des cours d'instruction générale; 
2° L'école comprenant une section d'instruction générale el une section 

commerciale. 
Il appartiendra au conseil communal de déterminer, après avoir pris l'avis du 

bureau administratif et du directeur de l'établissement, le lYJJC d'après lequel 
l'école moyenne sera organisée. 

La première année d'études, (1 ui sera commune il tous les élèves, aura un pro 
gramme plus élevé que· 1e programme actuel, à cause de la prolongation des 
études de Ja section préparatoire. L' enseignement spécial ( commercial, industriel 
ou agricole) sera donné pendant la 2e et Ja 3° année. L'instruction générale des 
élèves sera en même temps continuée dans les branches les plus importantes. 
Des trente heures de leçons directes données par semaine, une bonne moitié y 
restera affectée. 
En maintenant dans toutes les écoles une section présentant un enseignement 

général aussi complet que celui des établissements actuels, Ic Gouvernement 
pourra tenter l'essai des sections spéciales sans craindre de provoquer le dépeu 
plement des classes. Les parents qui se refuseraient à envoyer leurs enfants à la 
section spéciale retrouveraient, dans la nouvelle organisation, les cours généraux. 
de l'école d'aujourd'hui, auxquels une longue habitude ou des raisons person 
nelles leur feraient accorder Ja préférence. 

Nous venons de parler d'essai. La prudence conseille, en effet, de ne créer les 
sections spéciales que lentement et progressivement. Nous pensons que le premier 
essai comporterait utilement l'ouverture de deux ou trois sections commerciales, 
de deux ou trois sections industrielles et de deux sections agricoles, les unes en 
pays wallon, les autres en pays flamand. Ce serait, pour commencer, la trans 
formation de six, sept ou huil établissements en écoles moyennes à deux sections. 
Ce nombre, relativement peu élevé, perme tl rait à l'Administration centrale et à 
l'Inspection de travailler acti vemen 1, de concert avec Ie personnel enseignant, à Ja 
prospérité des nouveaux établissements appelés à servir de modèles pour Ju créa 
tion d'autres sections, si, après une expérience suffisamment longue, Jes résultats 
de l'enseignement spécial étaient favorablement appréciés. Il va de soi que le pre 
mier essai aurait Heu dans des écoles qui, par la valeur de leurs corps enseignant 
el par le milieu où elles sont établies, offriraient de sérieuses chances de succès. 
li ne semble pas possible, du moins dans les premières années, d'ouvrir dans 

Ie même établissement plus de deux sections ( 1 ). Si Ic nombre en était plus consi- 
, dérable, il faudrait non seulement agrandir les locaux, augmenter de plusieurs 
membres le personnel enseignant, majorer les dépenses affectées aux collections 
el aux travaux manuels, mais Ie régime scolaire devieudralt fort complexe, el 
l'on risquerait, par la dissémination des forces sur un trop grand nombre de sujets 
d' élude, de ne conduire à bonne fin aucun des enseignements spéciaux. 

( J) Une section d'instructien générale et une seule sec lion spéciale. 
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ta réorganisation dont les grandes lignes viennent d'être exquissées sera facile 
dans les localités où la population de l'école moyenne proprement dire est relati 
vement élevée; elle sera encore possible dans celles où l'école pourra en voyer 
en ~ et en 5° années spéciales une dizaine d'élèves au moins; Quant aux écoles. 
moyennes à faible population, elles conserveront le caractère exclusif d'écoles 
d'instruction générale, mais, ainsi que nous l'avons dit plus haut, il faudra les 
doter d'un programme suffisamment déterminé, dans lequel la théorie et la pra 
tique seront bien pondérées. 

La question a été posée de savoir s'il ne conviendrait pas de créer des sections 
ayant pour but de préparer aux emplois inférieurs des grandes administrations 
publiques. 

Pour remplir utilement un tel office, l'école moyenne devrait augmenter la 
durée de ses cours, d'abord pour donner aux élèves la maturité d'esprit que 
réclame l'étude des lois administratives, puis pour pe~mellre l'exécution d'un 
programe très vaste el très difficile. 

La création de sections d'études administratives serail-elle un bien! Notre 
réponse est négative, et nous la justifions. 
Chaque année nos quatre universités et les écoles techniques qui y sont 

annexées augmentent Ic nombre fort élevé des jeunes gens qui, bien que possé 
dant une instruction supérieure, sont forcés de briguer les emplois secondaires et 
même inférieurs de l'Etat, du commerce et de l'industrie. A la suite de celle 
légion de solliciteurs vient s'en ranger une seconde, très forte aussi, formée de la 
plupart de ceux qui, ayant fait des études moyennes du degré supérieur, ne 
peuvent, pour des causes diverses, aborder les études universitaires ou celles des 
hautes écoles spéciales. 

Les appétits de ces deux peuvent-ils Alre surisfaits P NuJlement, Ic nombre des 
places vacantes chaque année reste bien au-dessous de celui des demandes. 

L'État peut-il, en présence d'une lelie situation, accentuer ce qu'il fail déjà 
dans une certaine mesure et préparer chaque année, dans ses écoles moyennes, 
un troisième groupe d'aspirants-employés qui, moins instruits que les deux pre 
miers, seraient pour la plupart condamnés d'avance à échouer dans les examens 
d'admission? 

A notre avis, ce serail une faute; il importe de diriger, dans Ja limite du pos 
sible, ces jeunes gens vers Jes métiers et les arts mécaniques, vers le commerce, 
l'industrie et l'agriculture. 
Il va sans dire que te Gouvernement ne songera pas un seul instant à empêcher 

les élèves des écoles moyennes de se présenter aux examens d'admission des 
administrations publiques. Mais ce dont il croit devoir s'abstenir, c'est de main 
tenir une organisation scolaire uniforme qui pousse les élèves plutôt vers Jes 
emplois pu blies que vers les carrières de travail. 
Il convient d'examiner rapidement quelques objections qui ont été faites au 

projet de créer des sections commerciales, industrielles el agricoles. 
t O L'organisatiou des écoles moyennes est parfaite; l'euseignement qu'elles 

donnent est excellent ; nous n'avons pas besoin de nous inspirer de ce qui 
se fait à l'étranger. 

Peut-on raisonnablement soutenir qu'une organisation scolaire vieille d'un 
demi-siècle continue à répondre aux besoins de noire jeunesse, lorsqu'on se rend 
compte des profondes modifications survenues, depuis l'origine des écoles 
moyennes, dans les conditions générales de lu lutte pour l'existence par l'cncom- 
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bremcnt des carrières administratives et des professions libérales, comme par la 
concurrence excessive que se font les peuples sur le terrain commercial et indus 
triel? 
N'est-ce pas nier l'évidence que de méconnaitre la nécessité de donner à nos 

jeunes gens, avec une culture intellectuelle sufftsante, une préparation pratique 
qui assure leurs succès à Ira vers les dillicu liés de l'existence? Les considérations 
exposées plus hautjuslifient pleinement l'essai que nous voulons tenter. 

L'exemple de nos voisins de l'Allemagne, de la France, des Pays-Bas, nous 
donne d'ailleurs la ferme espérance que notre projet saura conquérir les sympa 
thies des négociants, des industriels et d'un grand nombre de pères de famille. 

2° Les élèves qui ont achevé leurs études avec succès, troucent facilement à 
se placer dans l'ndministration, le comme1·ce et l'industrie. 

Celle atûrmaatlon est fort hasardée. 
L'accès à l'emploi de commis des chemins de fer est totalement fermé aux 

élèves des écoles moyennes par suite des exigences de l'examen, dont Ic pro 
gramme correspond aux humanités modernes complètes. Il leur reste, il est vrai, 
Ia facullé de concourir pour l'emploi de commis auxiliaire des chemins de fer, 
postes et télégraphes et pour celui de garde-convoi. Leurs chances de réussite 
sont bien faibles, car le nombre des concurrents à chaque examen est réellement 
excessif (en 1891i, 5,000 postulants pour 200 emplois de garde-convoi, 
i ,400 postulants pour i 20 emplois de commis auxiliaire.) 

En ce qui concerne les positions dans les maisons de commerce et les établis 
sements Industriels, les Allemands font une grande concurrence aux jeunes gens 
du pays, el il esl à craindre que Ja situation ne devienne plus mauvaise encore. 
Les négociants, les industriels, les banquiers, Jes agents de change à qui nous 
avons demandé la raison de leurs préférences pour les étrangers, nous ont à peu 
près unanimement répondu que les Allemands sonl généralement supérieurs aux 
jeunes Belges par la connaissance des langues modernes, de la comptabilité, ainsi 
que par l'assiduité au travail. 

5c. Les &ections industrielles feraient, prétend-on, double emploi avec les 
école! industrielles existantee. 

Pour renverser celle objection, il suffit d'examiner cc qu'est, en règle générale, 
une école industrielle et ce que sera une section industrielle d'école moyenne . 

L'école industrielle est une école du soir et parfois du dimanche malin. Les 
élèves y reçoivent ordinairement 10 011 -12 heures de leçons par semaine. Le pro 
gramme ne comprend pas seulement des branches en rapport avec les besoins 

. industriels locaux ou régionaux. mais aussi des cours généraux, tels que ceux 
-d'arithmétique, de géométrie, d'algèbre, dr. physique, de chimie, etc. 

Les élèves sont des ouvriers qui font pleine journée dans les ateliers et qui, 
bien que fatigués physiquement, saeriflent une partie de leurs soirées pour 
acquérir Jes connaissances qui leur manquent. Par suite de la multiplicité des 
cours el du petit nombre d'heures de leçons, il leur faut souvent quatre et même 
cinq ans pour parcourir le cycle complet des études. Les classes inférieures de 
l'école industrielle sont généralement bien peuplées, mais la proportion des élèves 
qui terminent les cours est assez faible. Cela se comprend sans .peine : il est dif 
ficile de peiner à l'atelier toute la journée el d'avoir Ic courage d'aller s'asseoir 
sur les bancs de l'école aux heures d'un repos bien gagné. 

Meilleure sera la situation de la section industrielle à annexer à l'école moyenne. 
Ce sera une école de jour à 50 heures de leçons par semaine. :f 6 à 18 heures 
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environ seront consacrées à l'instruetion générale cl de f ~ à !4 heures à une 
instruction théorique cl pratique plus spécialement en rapport avec les besoins 
locaux ou régionaux. 

Une telle instruction convient parfaitement aux jeunes gens qui se proposent 
de commencer, à leur sortie de l'école, l'apprentissage d'un métier ou d'un art 
mécanique, et à ceux qui peuvent aspirer aux. emplois secondaires dans les 
bureaux des établissements industriels et même à l'emploi de commis technique. 
Prenons, à titre d'exemple, le cas d'un père de famille qui désire faire appren 

dre à son fils, vers l'âge de -16 ans, le métier de mécanicien dans un atelier. 
Deux voies s'ouvrent devant lui : 
a) Il Ic laissera suivre jusqu'à -16 ans des cours primaires d'adultes ou bien 

les cours d'une école moyenne d'instruction générale. Le jeune homme entrera 
alors en npprcntissage cl fréquentera Je soir l'école industrie11e; ce régime très dur 
se prolongera pendant plusieurs années. 

b) Lorsque, vers l'âge de 1 :i ou t 4. ans, son fils aura terminé la première année 
de l'école moyenne, il lui fera suivre dans le même établissement, pendant deux 
ans, les cours de ln section industrielle ( école du jour). Lé jeune homme y pour 
suivra son instruction générale en français, en flamand ou en allemand, en mathé 
maliques, en physique, en chimie, en géographie; il apprendra, dans des cours 
spéciaux, le dessin industriel (géométral et perspectif), des notions de technologie et 
de chimie industrielles: des notions de mécanique, une seconde langue étran 
gère, etc. 

A -t 6 ans, au plus tard, cel élève commencera son apprentissage dans d' excel 
lentes conditions cl il pourra compléter son instruction technique dans les cours 
supérieurs de l'école industrielle. 

N'est-il pas évident que la seconde voie est de beaucoup la meilleure ; qu'elle 
permettra au futur mécanicien de se former mieux et plus tôt qu'en suivant la 
première el qu'elle sera aussi plus favorable au développement régulier de ses 
forces physiques? 

La crainte de voir les sections industrielles des écoles moyennes faire tomber 
certaines écoles industrielles nous paraît manquer de fondement, Il est certain 
qu'un grand nombre d'ouvriers continueront à entrer dans les ateliers sans avoir 
passé par les écoles moyennes, el qu'il faudra, dans l'intérêt des ateliers comme 
aussi pour satisfaire la soif d'instruction de beaucoup de jeunes ouvriers, mainte 
nir en leur fa veur des écoles industrielles du soir. 

4° Les sections agricoles, a-t-on dit, n'auraient aucun aomir ; elles ,eraient 
mort-nées. 

On peut opposer à celle assertion l'accueil que les pères de famille ont fait aux 
cours élémentaires d'agronomie organisés à titre d'essai en l880, de commun 
accord entre le Département de l'Intérieur el de l'Instruetion publique el cel ui ~e 
l' Agriculture. Le nombre de cours, qui n'rtait que de 8 au début, est actuelle 
ment de ~8; savoir : 5 dans les athénées royaux et !5 dans les écoles moyeu nes. 

A part les démonstrations et les exercices pratiques que le professeur juge 
utile d'orgnniser, d'accord avec la direction de l'école, Ic cours comprend, au 
moins, vingt-six conférences d'une heure chacune. Il est facultatif pour Jes 
élèves. 

Cependant, tel qu'il est établi, le cours élémentaire d'agronomie nous paraît 
avoir trop fortement Ic caractère d'un enseignement verbal; Je temps dont dispose 
Ic professeur ne suffit pas à I'application de la méthode expérimentale ni à. la 
pratique féconde des visites aux meilleures exploitations agricoles de la région. 11 
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est à remarquer aussi que Ic cours d'agronomie a été ajouté comme branche 
facultative au programme ordinaire, sans qu'aucune réduction de la tâche pri 
mitive ait été opérée. 
Toul autre sera la situation des sections agricoles spéciales. Au lieu de 

~6 heures pendant un an, elles consacreront 80 heures par année, et pendant 
deux ans, à l'élude de l'agronomie, aux expériences cl aux excursions qui s'y 
rapportent. Leur programme comprendra, en outre, en dehors des cours généraux, 
les applications des mathématiques à l'agriculture, I'arboriculturc fruitière, des 
notions de culture potagère, Ja comptabilité agricole, le dessin appliqué cl Ic 
travail manuel du bois. 

Étanl donnée la lenteur avec laquelle se propagent dans les milieux ruraux les 
réformes les plus utiles, nous pensons que le nombre des sections agricoles res 
tera longtemps inférieur à celui des sections commerciales cl des sections indus 
trielles. Mais il arrivera une époque où les cultivateurs sensés comprendront que 
Ic nouvel enseignement est de beaucoup plus avantageux que celui de l'école 
moyenne générale, du pensionnat ou du collège, pour des jeunes gens appelés à 
se procurer les ressources de l'existence par l'exploitation du sol et l'élève du bétail. 

rs0 On a exprimé la crainte que l'organisation nouuelle n'entraine. comme 
conséquence, la nomination äun bon nombre de profe.,;sem·s spéciaux choisi» 
en dehors du personnel des régents et rlim·gés d'ensei9nt!1· les matières consti 
tuant l'enseignement special des sections pretique«. 

Le personnel des écoles moyennes paraît redouter Ja désignation de professeurs 
spéciaux pour deux raisons principales : cc serait une concurrence faite aux 
régents et aux nombreux professeurs agrrgés sans emploi ; la discipline des écoles 
aurait à souffrir gravement du manque de culture pédagogique des nouveaux 
venus. 

Nous pouvons rassurer pleinement le personnel des écoles moyennes. Le Gou 
vernement n'a nulle envie de recourir à des spécialistes pour les cours nouveaux 
qu'il aura à créer, exéepté pour la sténographie cl la daetylogrnphie, s'il se déci 
daü à les porter au programme. Il sait par l'expérience des cours de perfection 
nement établis en faveur du personnel des écoles normales primaires, qu'il peut, 
au moyen de leis cours donnés pendant les vacances, initier aux matières nou 
velles les régents el Jes jeunes professeurs agrégés, car tous possèdent les connais 
sances générales servant de base à l'étude de ces matières. Il prise d'ailleurs trop 
haut la valeur de l'éducation pour associer à celte œuvre élevée, mais complexe 
el délieate, des spécialistes du commerce, de l'industrie el de l'agriculture, qui 
n'ont étudié ni Ia vie intellectuelle, ni la vie morale de l'enfant, qui n'ont pas 
appris, sous Ia direction de maîtres éprouvés, comment il faut respecter dans 
l'élève la dignité humaine, comment il faut lui inculquer le sentiment du devoir 
et préparer en lui l'honnête homme. 

Toutefois, le concours des spécialistes pourra être fort utile pour l'organisation 
de certains cours temporaires. 

Ce que nous venons de dire suffit, sans doute, à montrer Ic manque de fonde 
ment des objections qui ont été produites. Les raisons que nous avons fail valoir 
plus haut en faveur de fessai loyal de quelques sections spéciales conservent, 
pensons-nous, toute leur force. 

ns I,A SEL'TION PRIMAIRB PRÉPARATOIRE. 

Le succès de l'école moyenne dépend, pour une large part, de la bonne orga 
nisation des sections primaires préparatoires. De tout temps, la nécessité de celles- 
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ci a été reconnue. M. de Burlet, Ministre de l'Intérieur et de l'lns&ruclion 
publique, les qualiflait, dans la séance de la Chambre des représentants du 
5 ju in 189.f, de « pépinière., spéciales des écoles moyennes. >> Dans la séance 
du iO juin 1892, il disait que « dès Ic principe de la mise en vigueur de la loi du 
>1 fer juin 1850, on a admis, pour ces sections, une direclion spéciale et une 
» inspection spéciale, celle de l'enseignement moyen, et I'lnfluenee de ces insti 
>) tutions est telle que l'on a reconnu, depuis longtemps, que Jes écoles avec sections. 
» préparatoires sont mieux préparées au point de vue de la participation au 
» concours général, que celles.qui n'ont pas de section. » 

La première raison qui justifie le maintien des sections primaires existanles et 
qui justifierait aussi l'annexion de semblables sections à plusieurs des écoles 
moyennes qui en sont dépourvues, c'est la nécessité de préparer, sous l'œil vigi 
lant du directeur, par un enseignement primaire vraiment efficace, des élèves en 
état de suivre avec fruit les cours de l'école moyenne. 

Habituer les enfants à observer, à penser, à comparer, à juger, à exprimer 
dans un langage simple, aussi correct quepossible, leurs observaüens, leurs pen- 

. sées, leurs sentiments; leur donner des notions pratiques d'une seconde langue; 
leur apprendre à effectuer avec aisance, mentalement el par écrit, les opérations 
fondamentales du calcul sur les nombres entiers, les nombres décimaux el les 
fractions ordinaires; leur donner, dans des leçons intuitives e& raisonnées, les 
notions les plus importantes de la géographie et les initier aux premiers éléments. 
du dessin; voilà, pour l'éducation intellectuelle et l'instruction, la lâche essentielle 
des sections préparatoires. . 

JI existe certes de nombreuses écoles primaires communales, adoptées ou libres, 
qui mènent chaque année celle œuvre à bonne fin; mais il y a aussi des écoles 
primaires dont l'enseignement favorise la culture de la mémoire aux dépens des 
autres facultés intellectuelles et dont les élèves sont par conséquent mal préparés 
à suivre les cours des écoles moyennes. 

Celle différence, parfois fort grande, entre les écoles primaires, serail un 
obstacle sérieux à la bonne marche des écoles moyennes, si elles devaient recruter 
tous leurs élèves dans les écoles primaires. 

Les sections préparatoires viennent très heureusement fournir le moyen de 
préparer la plupart des futurs élèves de la section moyenne. 
QuanL à ceux qui viennent des écoles primaires de la banlieue, ils ne peuvent 
être admis qu'à la suite d'un examen subi avec succès. A l'avenir, il sera prudent 
de les engager à commencer leurs études dans Ja division supérieure préparatoire. 

En dehors de l'importante question de la préparation des recrues de la section 
moyenne, il est encore une raison très grave qui doit déterminer le Gouverne 
men là maintenir les sections préparatoires el à les organiser sur les meilleures 
bases : c'est la nécessité d'assurer le succès de l'étude de la seconde langue obliga 
toire, tant dans la région wallonne que dans la région flamande. L'article premier 

· de la loi du ·I ä juin t 885, réglant l'emploi du flamand pour l'enseignement moyen 
de la région flamande, est ainsi conçu : (< Dans la partie flamande du pays, les 
» cours des sections préparatoires annexées aux écoles moyennes de l'Etat sont 
,> donnés en flamand. 

<< L'enseignement de la langue française y est organisé de manière à rendre les 
>) élèves aptes à suivre a vee fruit les cours français des sections moyennes. >> 

Pour pouvoir exécuter convenablement le second alinéa de celle disposition, 
il est indispensable que l'enseignement du français soil organisé sérieusement 
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dans la section préparatoire, car l'immense majorilé des élèves des écoles pri 
maires flamandes ne connaissent pas suffisamment le français pour être en étal de 
suivre, à la section moyenne, les cours donnés dans celte langue. 

Dans les écoles moyennes de la région wallonne, la seconde langue obligatoire 
(le flamand ou l'allemand) n'est enseignée qu'a partir de la première année d'études 
moyennes. Impossible d'amener, en trois ans, des élèves wallons à parler et à 
écrire une langue germanique. Il importe que l'enseignement de la seconde langue 
commence dès l'entrée à Ja section préparatoire, si l'on veut atteindre le but. 

On ne manquera pas de faire observer que les élèves venant directement des 
écoles primaires établies dans les localités voisines du siège de l'école moyenne, el 
admis à la première année d' éludes moyennes, seront dans l'impossibilité de suivre, 
dans cette classe, le cours de seconde langue s'ils n'y ont pas été préparés dans 
l'écale primaire d'où ils sortent. 

L'objection est fondée; aussi force sera de créer en leur faveur un cours spécial 
de seconde langue. L'inconvénient qui en résultera ne doit pas faire renoncer 
aux avantages de l'enseignement de la seconde langue dans les classes prépara 
toires. 

L'exécution du nouveau programme proposé, avec spécialisation des études au 
commencement de la deuxième année moyenne, suppose une section prépara 
toire organisée sur les mêmes bases qu'une école primaire complète. Il est indis 
pensable de porter à six 011s la durée des études de la section préparatoire. Les 
enfants entrant généralement à l'école vers l'âge de 6 ans, auraient { t à tq ans 
- un certain nombre d'élèves doublent l'une ou l'autre des classes - lorsqu'ils 
aborderaient les éludes moyennes el ils Jes termineraient vers l'âge de H., ou 
i6 ans. 

Le minimum de l'âge d'admission à la section moyenne est fixé actuellement 
à 1 t ans, et, par suite de dispense, certains enfants y sont même reçus à 10 ans 
cl demi. .Il n'est pas possible cle donner à des enfants aussi jeunes un ensei 
gnement moyen sérieux. Quelle que soit la dénomination d'une école recevant 
des élèves de moins de douze ans, elle n'est et ne saurait être qu'une école pri 
maire. Qu'on [eue, du reste, un coup d'œil sur Ic programme de la première 
année moyenne, on reconnaîtra qu'il n'est, sauf pour l'histoire, qu'un véritable 
programme d'école primaire. 

Parmi ceux qui connaissent la situation de nos écoles moyennes, il n'en est 
aucun, pensons-nous, qui contestera les avantages que l'école moyenne retirera 
d'une préparation primaire plus complète de ses élèves. L'expérience a démontré 
que bon nombre d'enfants entrés trop jeunes dans la première année moyenne, 
suivent péniblement cl sans résultat bien appréciable, en deuxième et en troi 
sième année, un enseignement qui dépasse les facultés de compréhension et 
d'assimilation de leur âge. Faut-il s'étonner que ces jeunes élèves fournissent un 
fort contingent de doubleurs el que, découragés au début de Jeurs éludes, beau 
coup ne porviennenl pas à acquérir l'habitude du travail personnel? 
Il est à remarquer que l'âge réglementaire d'admission à l'école moyenne cor 

respond à l'année où les enfants font leur première communion. Par suite de la 
fréquentation du catéchisme cl d'autres exercices religieux, les élèves suivent fort 
irrégulièrement les leçons de l'école el ne retirent que peu ou point de fruit de 
leur première année d'étudesmoyennes. 

Aussi, bien des parents reconnaissant aujourd'hui que les enfants ne peuvent 
entrer avec fruit en section moyenne qu'à l'âge de douze ans, après la première 
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communion, font doubler à leurs fils la division supérieure de la section prépa 
ratoire. 
Il nous parait donc sage de fixer à six ans la durée de ces cours de la section 

préparatoire cl à douze ans le minimun de l'âge d'admission à fa section moyenne. 
En principe, n y aurait dans chaque section préparatoire trois instituteurs, 

ayant chacun deux divisions d'élèves. Lorsque Ic chiffre de Ia population scolaire 
Je nécessitera, on organisera des classes parallèles. 

Le programme de la section préparatoire, formulé pour six années d'études, 
figure dans la deuxième partie de ce travail. 

MODIFICATIONS AUX BÈGLEMINTS ORGANIQUES. 

L'organisation des écoles moyennes de l'État pour garçons est déterminée, 
dans ses grandes lignes, par l'arrêté royal du 50 août f 888, el celle des écoles 
moyennes pour filles, partie par l'arrêté royal du 4 août 1881, partie par celui du 
30 août J 888. 

Notre projet, qui figure en tête de la deuxième partie du présent travail, fond 
ces deux règlements organiques en un seul, et y apporte des modiûcations donl 
voici les principales : 

Éducation. 
A l'exemple de ce qui a été fait pour Jes écoles primaires et les écoles nor 

males, Je règlement nouveau rappelle au personnel enseignant l'importante mis 
sion dont il est chargé sous le rapport de l'éducation générale, et plus particu 
lièrement de l'éducation normale et de l'éducation civique. 

Section primai-re préparatoire. 
Le projet porte à six ans le nombre des années d'études; 
Il énumère les matières d'enseignernent ; 
L'élude de la seconde langue commence dès Ja première année de Ja section 

préparatoire, même dans Jes écoles de la région wallonne; 
La division supérieure (6eannée) sera une classe de transition entre l'école pri 

maire el l'école moyenne; 
Les instituteurs et les institutrices des sections préparatoires seront tenus de 

fréquenter les conférences légales des instituteurs primaires. 

Écoles moyennes. 
L'àge d'admission est fixé à 12 ans, au minimum ; 
Deux langues sont obligatoires à l'école moyenne, une troisième langue est 

facultative; 
Les élèves des sections commerciales spéciales sont seuls admis à étudier 

quatre langues; 
Aucune matière nouvelle n'est ajoutée au programme de l'école moyenne 

d'instruction générale. 

Sections spéciales. 
Il sera créé, à titre rl' essoi, dans huit établissements de jeunes gens, au maxi 

m nm, à côté de l'école moyenne d'instruction générale, une section commerciale 
ou industrielle ou agricole, suivant les besoins de la localité ou de Ja région. 

De même une section commerciale sera annexée, à titre cl' essai, à quatre 
écoles moyennes de filles au maximum. 
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Nous renvoyons aux articles .•. à ... du projet de règlement organique, qui 
jeltenl les bases de ce nouvel enseignement, ainsi qu'aux programmes des sections 
spéciales. 

TRAITKMSNT DES llEMBRBS DU PERSONNEL ENSEIGNANT. 

L'Administration centrale prépare un nouveau règlement relatif aux traile 
ments des membres du personnel. Ce travail coordonnera les arrêtés royaux du 
i.f. juillet 1875, du 27 octobre 1879, du 20 décembre 1880 el du 4 août -1881 ~ 
d'une pari, et certaines dispositions du règlement organique des écoles moyennes 
pour filles, d'autre part, sans préjudice des modifications qu'il y aura lieu d'ap 
porter à l'échelle des traitements. 

RÈGI.E~IENT D'ORDRE fäTÉRIIUIR. - RÉUNIO~S DU CORPS BNSHlGNANT. 

Le règlement d'ordre intérieur ne nous parait nécessiter aucun changement. 
Mais l'arrêté royal du 16 août -l880, relatif aux réunions du personnel ensei 
gnant, devrait être modifié ainsi qu'il suit : 
Il y aurait au moins six réunions obligatoires par an. Le personnel aurait à 

étudier, dans trois de ces réunions, une ou deux questions d'éducation on de 
méthode d'enseignement en rapport avec Ja mission des écoles moyennes. L'exa 
men des questions qui naissent de la situation de l'école pourrait se faire dans 
chacune des réunions. 

PROGRAMIIIRS OE J.'ENSEH1NEllKNT. 

On trouvera ci-après (j0 partie du travail) : 
1.0 Le programme de la section primaire préparatoire : a) ~arçons; b) filles ; 
2° Le programme des écoles moyennes d'instruction générale : a) garçons; 

b) filles; 
5° Le programme des sections spéciales pour garçons ( commerciales, indus 

trielles et agricoles) ; 
4° Le programme de la section commerciale pour filles. 
Le programme de la section préparatoire est le programme-type des écoles 

communales. 
Le programme de l'école moyenne n'a 1ns été augmenté; mais - nous l'avons 

dil pins haut - les points principaux. à enseigner dans chaque branche. et Ic 
caractère des applications pratiques qu'elle comporte ont été déterminées avec 
précision. 

Les observations placées à la suite du programme d'un certain nombre de 
branches ont pour but d'appeler l'attention du professeur sur l'esprit dans lequel 
la matière doit être enseignée, de Ic prémunir contre certaines erreurs d'interpré 
ration et de le pousser à faire de nombreuses applications de son enseignement 
aux usages de la vie. 

Cesobservations nous dispensent d'entrer dans l'examen des divers programmes 
el d'en caractériser la portée. Nous devons pou riant justifier nos propositions en 
ce qui concerne Ic travail manuel et Ic dessin dans les écoles de garçons et plu 
sieurs branches du programme des écoles moyennes pour filles. 
Travail manuel pour qa1'Ço1is. Favoriser la culture lntcllectuelle en général 

el la formation du goût; 
Mellre en éveil l'imagination el l'esprit d'invention; 
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Habituer l'œil à voir juste; 
Rendre Ja main souple, ferme, adroite; 
Assurer: dans les meilleures conditions, Je succès de l'enseignement des formes 

géométriques et du dessin ; 
Fournir aux maîtres le moyen de reconnaitre des aptitudes spéciales au travail 

manuel chez certains élèves; 
Contribuer il relever les professions manuelles : leis sont les excellents résul 

tais que peut produire Ic travail manuel scolaire, s'il est bien enseigné. 
Celte branche il été introduite avec un plein succès dans les écoles normales 

primaires; mais, malgré les encouragements qu'elle a reçus du Gouvernement, 
clic n'a pu s'acclimater entièrement dans les écoles primaires. Des cours de mode 
lage cl de travail du bois ne sont donnés que dans un fort petit nombre d'écoles; 
par contre, Ic pliage cl Ic découpage du papier, ainsi que le cartonnage, combinés 
avec les formes géométriques cl le dessin, sont enseignés par beaucoup d'institu 
teurs primaires. 

L'obstacle le plus sérieux i, la diffusion du nouvel enseignement (travail du 
bois) se trouve dans les frais qui résultent du premier établissement des courset 
de leur fonctionnement (locaux, outillage, matières premières): 

Séduits par les avantages incontestables que peul produire l'enseignement dia 
travail manuel, certains hommes d'école demandent, avec insistance, qu'il soit 
introduit dans Ioules les classes de l'école moyenne. Nous ne pensons pas qu'il 
failic, surtout dès maintenant, s'engager aussi complètement dans celle voie nou 
vclle. 

Le manque de préparation du personnel enseignant, l'insutûsanee des locaux 
disponibles, les frais considérables qu'entrainerait le cours de travail du bois, les 
accidents à redouter <lu maniement d'outils tranchants, sont autant de raisons qui 
doivent imposer, en celle matière, la plus gn111dc réserve. 

Nous proposons : 
½ 0 D'associer les travaux en papier cl quelques exercices de cartonnage à 

l'enseignement du dessin clans la section préparatoire ; 
5° D'enseigner Ic modelage cl Ic travail du bois dans Ja section industrielle 

spéciale et Ic travail du bois seulement. dans la section agricole. 
Le travail manuel ne ligurerait pas uctur llcmcnt au programme de l'école 

moyenne proprement dite. On attendrait Ic résultat de l'expérience qui sera faite 
dans les sessions spéciales avant de songer il étendre l'enseignement de celle 
branche. On sera peut-être amené à créer un cours facultatif' de modelage cl de 
travail du bois dans la In, année d'études des écoles moyennes qui auront une 
section industrielle 011 agricole prospère. 

Dessi»: Le programme de l'enseignement du dessin dans Jes écoles moyennes, 
publié au ïl oniieur h<:lfr du 16 septembre 188N, comprend : 

En -f roet en 2e année, Ic dessin géométrique limité aux figures planes cl à leur 
application à l'ornemcnt , 

En 5° année, les principes généraux du dessin <l'après le relief; des notions des 
ombres; le dessin, d'après Ic relief, de fragments d'architecture cl d'ornements. 

Cc pl'ogramme, excellent au point de vue artistique. présente une grande 
lacune : il 11églii;~ presque totalement les applications pratiques du dessin aux 
métiers et aux industries qui relèvent de l'art. 
A l'exemple lie l'Allemagne, <le ia France, rie l'Autriche, de la Suisse, l'auteur 

du projet· de programme nouveau s'est efforcé de mener de front l'éducation 
esthétique des élèves cl les principales applications pratiques du dessin. 
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Au dessin purement artistique, il a ajouté les notions élémentaires de la 

théorie des projections, la perspective cavalière et les éléments du dessin 
technique. 

Ces nouvelles matières sont présentées a vee plus ou moins de développement, 
suivant qu'il s'agit de section industrielle, de section agricole ou d'école moyenne 
générale. 

Il a été tenu, pour les écoles de filles, largement compte des applications du 
dessin aux ouvrages à l'aiguille. Les exercices ont été combinés de façon à éveiller, 
à former le goût des élèves et a les pousser à l'étude du caractère artistique qui 
convient aux travaux de la femme. 

DO PROGRAMME o'ÉTODES DES ÉCOLES MOYENNES DE FILLES. 

Personne ne contestera la nécessité de donner à la jeune fille l'éducation et 
l'instruction qui conviennent à sa nature et qui lui permettront de remplir un 
jour Ja mission de fa femme dans la famille, son rôle de ménagère, d'épouse el de 
mère, de première institutrice de ses enfants. 

La jeune fille a son organisation à elle, ses mœurs à elle, sa mission à elle : il 
faut qu'elle ail aussi son programme d'études séparé, distinct de celui des garçons. 
La femme doit rester femme par la forme de son instruction, comme elle· l'est par 
la forme de son esprit ( { ). 

C'est d'abord sur le terrain de l'éducation, et particulièrement de l'éducation 
morale, qu'il importe de tenir compte de celle exigence. 
Il appartient au personnel enseignant d'appliquer avec esprit de suite, avec 

persévérance, les moyens les plus propres à développer chez les élèves les qua 
lités morales de la femme et celles de la bonne ménagère. Quelles sont ces qua 
lités? D'abord, celles qui font de bonnes filles, d'aimables sœurs, des femmes 
dévouées, des mères dignes et respectées : l'esprit de bonté, de charité, de géné 
rosité; l'amour de la famille, la simplicité et la modestie, l'égalité d'humeur, la 
douceur, la prévenance, la patience. Puis, ces qualités plus humbles, mais non 
moins précieeses, qui assurent la prospérité de la famille et qui ne s'épanouissent 
que dans le calme d'une vie simple et modeste : l'ordre cl Ja propreté, l'activité, 
l'exactitude, la vigilance, l'esprit, d'économie, l'habitude de l'épargne. La jeune 
fille possède les germes de ces qualités; ils sont à l' état latent dans son esprit, 
dans son cœur, surtout dans ses instincts de femme. Mais l'éducation de l'école, 
remplaçant ou complétant la mission de la mère, et l'action personnelle de la 
jeune fille peuvent seules développer ces germes et faire épanouir les qualités qui 
rendent possible l'accomplissement du devoir. 

C'est principalement par Ie bon exemple des maitresses, par Ic régime de I' école 
que le succès de l'éducation morale doit être assuré. La directrice n'oubliera 
jamais que cette œuvre, l'un des buts du cours de religion et de morale, doit être 
secondée par la plupart des leçons et exercices de l'école. Elle mettra au service 
de l'éducation morale Jes di verses bra ne hes d'instruction, Jes récréations, Jes jeux, 
Jes promenades, certains incidents de la vie scolaire, se gardant bien de pousser 
les régentes à moraliser à tout propos: mais veillant à cc qu'elles mettent à profil 
la leçon morale qui découle spontanément d'un fait, d'un incident, d'une leçon. 

La tâche dr. l'école, en matière d'éducation, ne serait pas complète, si elle 
n'habituait la jeune fille à observer, en Loule circonstance, les règles de la 

(t) nr FoNss10111vRs, Dt l'éducation pliysiqut desjeu.11es filles. 
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politesse et du savoir-vivre'; si elle ne la préparait à introduire dans Ic ménage 
ce qui est sa nature propre, Je goût: Ja grâce et même celle élégance de bon aloi 
qui, comme Ic remarque Paul Janet, sait, sans luxe, sans grands frais, choisir el 
disposer les choses de manière à plaire au goût el à l'imagination. 

Passons maintenant au programme des éludes el montrons comment nous pro 
posons d'y tenir compte des nécessités spéciales de l'instruction de la femme. 

1° Nous recommandons de choisir fréquemment des sujets de lectures recom 
mandées, des morceaux littéraires ou scientiflques à expliquer, parmi ceux qui 
sont propres à faire aimer la famille et les vertus domestiques, à enseigner les 
devoirs de Ja. femme, à montrer l'importance de l'économie, la puissance de 
l'épargne, à faire ressortir Ja grandeur de la mission de la mère dans l'éducation 
des enfants. 

2° Nous conseillons de faire une large part aux exercices de rédaction qui sont 
en rapport avec la vie de Ja femme : relations de famille et d'amitié, devoirs de la 
jeune fille, occupations du ménage, moyens de perfectionnement, etc. 

5° Nous demandons que bon nombre des problèmes d'arithmétique proposés 
aux élèves portent sur les faits du ménage, les choses de l'économie domestique, 
les résultats de l'épargne. Nous rappelons que, lorsqu'elle est bien conduite, 
l'arithmétique introduit dans les ménages cet esprit de calcul qui règle les 
dépenses sur Jes recettes, qui inspire la prévoyance et fait fructifier les fruils de 
l'épargne. 
4° te programme des notions de sciences naturelles fait large part aux appli 

cations pratiques cl particulièrement aux connaissances qui servent de base à 
l'hygiène et à l'économie domestique. Il va sans dire qu'on a eu soin d'en écarter 
tout ce qui pourrait blesser la pudeur de la jeune fille. 

!$0 Nous avons donné une grande importance à l'enseignement de l'hygiène, de 
l'économie domestique et des travaux à l'aiguille. 
Hygiène. - Le programme en vigueur dans les écoles moyennes rattache aux 

sciences naturelles quelques éléments d'hygiène dont voici le sommaire : 
·2° ANNÉE. - Conseils pratiques relatifs aux soins de propreté, aux oête 

ments, à l'alimentation. 
• 5° ANNÉE. - Divers modes de chauffage des appartements. r entillation, 
Qualité d'une eau potable. Dangers de l'usage ries vases en cuivrt et en plomb. 
Si l'on considère que la femme veille à la propreté de l'habitation et des vête 

ments, à la salubrité des appartements el des dépendances, à la qualité des ali 
ments el de l'eau de boisson; qu'elle est spécialement chargée de mettre ses 
enfants <lans de bonnes conditions hygiéniques, d'appliquer les moyens domes 
tiques de prévenir les maladies infectieuses, de donner les premiers soins en cas 
de maladie et d'accident, on reconnaîtra que l'hygiène est spécialement de son 
ressort et que l'école moyenne manquerait à sa mission si elle ne donnait, en celte 
matière, à la jeune fille une instruction en rapport avec ses futurs devoirs . 

.Nous proposons, en conséquence, de faire <le l'hygiène une branche ayant son 
programme spécial et d'y consacrer une heure par semaine en 5° année. 

Économie domestiqne. - L'école moyenne rattache l'économie domestique 
aux travaux à l'aiguille el se borne à en faire l'objet de quelques entretiens Per 
sonne ne contestera qu'après les devo.rs moraux proprement dits el ceux qui se 
rattachent à l'éducation cl à.Ja sanlé~dcs enfants, les plus importants devoirs de 
Ja femme sont de faire régner autour d'elle la propreté, l'ordre, l'économie et 
même, dans une certaine mesure, le hien-ètre par l'art difficile de régler la dé- 
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pense et l'épargne. Pour meure la jeune fille à la hauteur des devoirs qui l'atten 
dent, il importe que l'école lui apprenne comment la femme sage, selon l'expression 
de Salomon, b.Hil sa maison, comment la femme insensée détruit de ses mains 
celle qui élail déjà bâtie. 

Pour atteindre cette fin, quelques leçons verbales sont tout à fait insuffisantes. 
li faut un enseignement régulier de l'économie domestique ayant un caractère 
foncièrement intuitif, expérimental cl pratique. Surtout il faut que les élèves 
exécutent fréquemment, d'après les indications et sous fa direction de la maî 
tresse: les opérations et les travaux mentionnés au programme. 
Trmxurx ci l'ai9u,i/le. - Nous nous sommes attaché à formuler un programme 

de travaux n l'aiguille répondant aux exigenres des familles el présentant l'nppli 
cation de principes pédagogiques dont l'expérience a domonlré la haute valeur. 
Nous proposons d'attribuer à celle branche 4 heures dans chacune des trois 
années. 

Al.GÈDRE KT GÉOftlÉTRIE. 

,4/gèbre. - On enseigne, en 36 année, sous Ja dénomination ù'nlgèbre, les 
matières suivantes : 

« ALGÈBRE. - Transformation des égalités. Démonstration des principales 
propriétés des proportions. Formules génerales relatives à let résolution des 
p1·oblèmts d'i1ltérêt, d'e:,compte, de société, de mélange; applications numé 
riques. Résolut-ion des équutions numériques du premier deqrè à une el à 
deux incomuies. Problèmes. » 

Il est à remarquer que ce petit cours ne mérite aucunement d'être qualifié d'al 
gi·bre; il ne comprend pas même le calcul algébrique élémentaire, c'est-à-dire les 
quatres opérations fondamentales appliquées aux quantités algébriques. Lu réso 
lution des équations numériques du premier degré à une el à deux. inconnues ne 
suffit pas à donner Ic caractère d'un cours <l'algèbre à ces simples notions d'arith 
mélique généralisée. 
li y a du danger, au point de vue de l'éducation, à permettre qu'on donne à un 

enseignement si élémentaire Ic nom d'une branche importante des mathématiques. 
Beaucoup de jeunes filles ont une tendance à se griser de mols, n se vanter de 
leur savoir. Pourquoi leur apprendre à se prévaloir d'une science qu'elles ne 
possèdent pas et <JUÎ~ en réalité, n'est pas enseignée à l'école moyenne? 

Il convient de supprimer l'étiquette d'algèbre et de reporter au cours d'arith 
mélique les nolions qu'elle désigne. 

Géomih·ie. - Le programme de géométrie démontrée (5a année) ne comprend 
que les propositions des deux premiers livres de géométrie plane. La mesure de 
l'aire du rectangle, du parallélogramme, <lu triangle, du trapèze et <lu cercle est 
enseignée sans démonstration. 
Faut-il maintenir ce cours rudirnentaire P Nous ne Ic pensons pas, et voici nos 

raisons : 
Au point de vue pratique, il est sans utilité. Toutes les notions qu'il contient 

seront enseignées intuitivement à Ja section préparatoire dans les leçons combi 
nées de dessin cl de formes géométriques, ainsi que dans celles de système 
métrique (mesure des aires); de plus, elles seront l'objet d'une nouvelle étude 
dans le cours de dessin géométrique à l'école moyenne. 

Au point de vue théorique, on peut soutenir qu'il est utile <l'initier les jeunes 
filles au raisonnement déductif, à ln méthode de démonstration, qui est appliquée 

¾00 
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dans tonte sa rigueur en géométrie. Ce serait incontestablement travailler à l'édu 
cation intellectuelle des jeunes filles que de leur donner un enseignement assez 
complet de géométrie plane démontrée, portant sur les quatre premiers livres, à 
l'exclusion de certaines théorèmes de pure théorie. Mais les nombreuses matières 
de nécessité absolue qu'il faut enseigner, ne permellent pas de songer à une telle 
extension du cours de géométrie. Quant au programme actuel, il manque de but 
pratique; il n'est pas assez développé pour ,qu'on puisse le défendre au point de 
vue éducatif: nous le verrions supprimer sans le moindre regret. 

Nous conseillons de reporter sur les éludes littéraires le temps consacré à la 
géométrie. Si, dans l'explicalion des auteurs, dans les exercices de composition, 
tians les leçons d'histoire, Ic personnel enseignant s'attache surtout à former le 
jugement cl la raison: il travaillera de la bonne manière à l'éducation intellec 
tuelle des jeunes filles cl ne fera pas regretter les quelques pauvres leçons de 
géométrie démontrée dont on aura fait Ic sacriflee. 

Il est quelques principes pédagogiques de haute valeur dont les directrices el 
les régentes doivent s'inspirer dans leur travail de tous les jours. Nous les résu 
mons ainsi qu'il suil : 

Donner à Ja jeune fille une instruction qui lui fasse contracter l'habitude 
d'observer, de réfléchir, de comparer, de juger, de raisonner juste; 

Éviter d'enseigner trop de matières el de préparer des élèves sachant, suivant 
l'expression de Monlaigne, « un· peu de chaque chose el rien du tout, à la rran 
çaise ,, ; veiller à cc que l'instruction soit forte et solide, au lieu d'être étendue et 
superficielle; 

Se garder de faire travailler trop uniquement la mémoire aux dépens de la 
culture du jugement et de la raison , fortifier les facultés plutôt que de donner 
celle érudition verbale qui pousse au pédantisme; 

Équilibrer l'une par l'autre la culture de l'imagination el la culture de la 
raison; 

S'efforcer d'inspirer à la jeune fille la curiosité des choses de l'esprit et de la 
vie morale en même temps que le goût des occupations du ménage. 

MOBILIER SCOUlaE. - OUTILLAGE DIDACTIQUE. 

Aux termes de l'article 2ä de la loi du Ier juin 18a0, « la commune où l'école 
moyenne est établie fournit le local cl le mobilier et pourvoit à leur entretien. » 

Celte disposition a été renforcée cl complétée par l'article 9 de la loi du 
H, juin 188l, ainsi conçu : 

" La commune qui est Ic siège d'un athénée ou d'une école moyenne de l'Ètal 
,, met à la disposition du Gouvernement un local convenable, muni d'un maté 
» riel en bon ri at et dont l'entre lien demeure à sa charge. ,, 

. . . . . . . . . . . 
u Le Gouvernement est autorisé à contribuer par des subsides aux frais de 

>) premier établissement et d'acquisition du mobilier classique en faveur des 
,1 athénées el des écoles moyennes. » 

Il résulte de cc qui précède que non seulement les locaux, mais aussi tout le 
matériel des écoles moyennes de l'État constituent une charge communale. 

De tout temps, le Gouvernement a rencontré de nombreuses difficultés pour 
amener les communes à satisfaire à leurs obligations à cet égard, et il n'est pas 
rare de voir des conseils communaux témoigner du plus vif intérêt pour les écoles 
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communales, alors qu'ils se désintéressent absolument de l'école moyenne de 
l'Etat et considèrent comme une prestation onéreuse les dépenses que nécessitent 
les locaux et Ic mobilier de cel étahlissement. Aux pressantes instances de l'ad 
ministration centrale, on répond en excipant de l'Insufûsanee des ressources com 
munales. 

C'est en vue de remédier à ces difflculrés incessantes que Ic Gouvernement a 
introduit dans la loi de f 881 Ic principe ties subsides rappelé ci-dessus. 

En vertu de celte disposition, il a, pendant plusieurs années, inscrit au budget 
des crédits s'élevant ensemble à plus de 5,000,000 de francs. Ces crédits ont été 
répartis entre un grand nombre dt! communes, pour les constructions, el une 
partie de la somme a été affectée il l'achat de collections cl d'objets jugés indis 
pensables pour l'enseignement. Sous cc dernier rapport, les t>O écoles moyennes 
établies avant Ja loi de 1881 ont seules été avantagées; les établissements nou 
veaux, au nombre de 26, n'ont rien reçu. 

Dans ces derniers temps, l'administration centrale a fait dresser un inventaire 
du mobilier et des collections qui se trouvent tians les institutions d'enseignement 
moyen de l'État, notamment dans les écoles de garçons. 

L'examen des documents fournis démontre qu'en ~énéral ces écoles sont mal 
outillées; Jes unes n'ont pas su conserver intactes les collections qu'elles ont 
reçues en f 882, les autres sont presque totalement dépourvues du nécessaire. 

Est-il besoin de faire remarquer que, sans l'application intelligente des moyens 
intuitifs, l'enseignement de plusieurs branches reste absolument stérile P Faut-il 
rappeler que I'enselgnemcnt des sciences naturelles ne peut être efflcaee que s'il 
est basé sur la méthode d'observation et d'expérimentation? 

Tous ceux qui sc rendent compte des besoins de l'enseignement reconnaitront 
sans la moindre hésitation qu'il y a urgence rie remédier au mal eonstalé, 

Le premier travail ù faire, c'est d'arrêter les listes de l'outillage absolument 
nécessaire dans chaque école. Ces listes se rapporteraient aux objets suivants: 

Collection de poids et mesures. 
Tableaux (images) pour les leçons de choses. 
Collections pour l'enseignement de Ja uéographie (globes, cartes, tellurium, 

images, photographies, produits naturels et industriels). 
Histoire. - [mages, photographies, cartes historiques. 
Arpentage. - Instruments. 
Cabinet de physique. 
Outillage pour l'enseignement de la chimie. 
Histoire naturelle. -- Collections pour l'cnscignerncnl de la botanique et de 

la zoologie = Pièces moulées; produits naturels; microscope et préparations micros 
copiques; images, etc. 

Matériel pour l'enseignement des iraooux à ïccigu;[{e et de l'économie domes 
tique dans les écoles de filles. 

Le délai! des listes, avec indication du prix de chaque objet, serait élaboré 
par des professeurs compétents; l'ndmlnistration centrale ferait espérer une revi 
sion et élaguer, au besoin, les articles !rop coûteux ou les moins indispensables. 

Les listes déflnltivement arrètées seraient communiquées aux directeurs, avec 
invitation de signaler, pour chaque école. sous Ic contrôle des inspecteurs, les 
divers objets manquants. L'administration ccntral« se mettrait ainsi en mesure 
d'établir Ic montant réel de la somme nécessaire pour compléter l'outillage didac 
tique de chaque école moyenne. 
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Conformément à l'article 9 de la loi du -t ~ juin f 881, les communes, sièges 
des écoles moyennes seraient invitées à faire les acquisitions nécessaires. 

Le Gouvernement viendrait en aide aux communes par des subsides ou ~r la 
fourniture d'instruments scientifiques et de collections. 

PRO.IET DE RÈGLEBENT 8RG&Nlf1JE 
de• éeole• m•re■■ea de l'Ë•••· 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 
A tous présents el à venir, SALUT. 

Vu Ja loi duf cr juin {SäO et la loi du HS juin 1881, sur l'enseignement moyen, 
ainsi que la loi HS juin 1885, relative à l'emploi de la langue flamande pour 
l'enseignement moyen dans la partie flamande du pays ; 

Voulant régler à nouveau l'organisation générale des écoles moyennes de l'État; 
Revu nos arrêtés du 30 août f 888 cl du 4 août f 88f formant, le premier, le 

règlement général des écoles moyennes de garçons, et le second, le règlement 
général des écoles moyennes de filles ; 

Le Conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

CHAPITRE PREMIER 
DU NOI\IBlll!: DE CUSSES EN ANNÉES D'ÉTUDES. - AGE ET EX.UIEN D'ADMISSION. 

- DES MATIÈRES D7ENSEIGNEJIENT. 

§ :fer - Des sections primaires prépartüoires, 

AnT1c1.E Paurnrnn. Lorsqu'une section préparatoire est annexée à l'école 
moyenne, celle section est organisée en école primaire complète comprenant six 
années d'études. 

AnT. 2. Pour être admis à la section préparatoire, il faut être âgé de 6 ans au 
moins au {er octobre de l'année où l'entrée à l'école doit avoir lieu. 

AuT. 5. L'enseignement de la section préparatoire comprend : 
A. Pour toutes les écoles : la religion el la morale ( cours donné par un 

ministre du culte), la lecture, l'écriture, les éléments du calcul, le système légal 
des poids el mesures, les éléments de la langue maternelle (français, flamand ou 
allemand), la géographie, l'histoire de Belgique, Jes éléments du dessin, des 
notions élémentaires de sciences naturelles, des notions d'hygiène, le chant el la 
gymnastique; il comprend, de plus, pour les filles, le travail à l'alguille , 

B. Pour les écoles de la ·régio1i flauwnde ou allemande : le français comme 
seconde langue ; 

C. Pou» les écoles de la région uiollotuu: : le flamand ou l'allemand comme 
seconde langue. au choix du bureau administratif. 

ART. 4. 1.e programme d'enseignement dans la section préparatoire sera celui 
des écoles primaires communales. 

AnT. ä. Les élèves des écoles primaires qui sollicitent leur admission à la divi 
sion supérieure de la section préparatoire, n'y peu vent être reçus qu'après avoir 
subi avec succès un examen portant sur les matières formant le programme dés 
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cinq premières années d'études de la section préparatoire (ou des écoles pri 
maires.) 

L'examen sur la seconde langue n'est pas obligatoire pour l'admission aux 
écoles de la région wallonne, 

L'examen est subi devant le directeur de l'école moyenne, assisté de deux insti 
tuteurs. 

AnT. 6. Les instituteurs des sections préparatoires des écoles moyennes sont 
tenus de fréquenter Jes conférences légales des Instituteurs _primaires du canton 
scolaire dans lequel se trouve 1c siège de l'école moyenne à laquelle ils sont atta 
chés. 

§ 2. - Des écoles moyennes proprement dires. 
ART. 7. L'école moyenne comprend trois classes qui prennent respectivement 

les dénominations de : 
{ re année d'études (5" classe). 
2- - ('!e classe). 
5e - (1re classe). 
AnT. 8. Pour être admis à la i rP année d'études, il faut être â~é de J~ ans 

au moins, au J er octobre de l'année où l'entrée de l'école doit avoir lieu. 
Des dispenses d'âge, n'excédant pas deux mois, peuvent, dans des cas spéciaux, 

être accordées par le bureau administratif, Ic directeur entendu. 
Anr. 9. L'examen ladmission à l'école moyenne peut être subi par les élèves 

qut ont terminé Jes cours de la section préparatoire el par les élèves venant du 
dehors. Il porte sur les matières figurant au programme du degré supérieur de la 
section préparatoire. Toutefois, l'examen sur Ja seconde langue n'est pas obliga 
toire pour J'admission aux écoles moyennes de la région wallonne. L'examen est 
subi devant le directeur assisté de deux ou trois régents. 

AnT. 10. L'enseignement dans les écoles moyennes d'instruction générale 
comprend : 

a. L'enseignement religieux (cours donné par un ministre du culte); 
b. La langue maternelle (français, flamand ou allemand); 
c. Une seconde langue obligatoire (le français pour les écoles des localités 

flamandes ou allemandes. le flamand ou l'allemand pour les écoles des localités 
wallonnes); 

d. Une troisième langue non obligatoire : le flamand, l'allemand ou l'anglais; 
e. Les mathématiques élémentaires; 
f. La géographie; 
g. Les faits les plus importants de l'histoire général~ el de l'histoire de· Bel 

gique; 
h. Des notions élémentaires des sciences naturelles applicables aux usages de 

a vie; 
i. Des notions d'hygiène; 
k. L'écriture; 
l. La tenue des livres et des notions de droit commercial; 
m. Lo dessin; 
n. La musique vocale; 
o. La gymnastique; 
p. Le travail à l'aiguille ~el l'économie domestique dans les écoles moyennes 

de filles. 
iOi 
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Aar. t f. Le bureau administratif est chargé du choix de la troisième langue ; 
il désigne également Ja deuxième langue. obligatoire (flamand ou allemand) dans 
les écoles des localités wallonnes. 

CHAPITRE II. 
DES SECTIONS SPÉClAU:!J. 

ART. :1 !. Il sera créé, à titre d' essai, dans huit établissements au maxi 
mum, à côté de l'école moyenne d'instruction générale, une section commerciale, 
ou industrielle, ou agricole, suivant les besoins de Ja localité ou de la région. 

Chacun de ces huil établissements ne comprendra, outre l'école moyenne 
d'instruction générale, qu'une seule section spéciale dont Jes cours se donneront 
pendant la 2e el la 5e année d'études, la première année restant commune à tous 
les élèves de l'école. 

ART. !5. Si, · après expérience suffisante, il est reconnu que les sections 
spéciales établies à litre d'essai ont gagné la confiance des ramilles et répondu à 
l'auente du Gouvernement, clics seront définitivement instituées et Ic nombre 
en pourra être augmenté progressivement d'après des besoins dûment constatés. 

ART. ·U. Le conseil communal est appelé à délibérer sur l'annexion d'une 
section spéciale à l'école moyenne et sur le caractère à lui donner. 

JI prend, au préalable, l'avis du bureau administratif et du directeur de l'école 
moyenne. 
En cas d'inaction de l' autorité communale, il est statué pat N.ous sur la création 

de la section spéciale. 
ART. H>. Le programme de chacune des sections spéciales comprendra: 
:1 ° Les cours d'instruetion .générale les plus importants de l'école moyenne; 
2° Des cours spéciaux. 
Le nombre cl l'étendue des premiers seront déterminés de manière à réserver 

Ic temps nécessaire à l'enseignement théorique cl pratique des matières spéciales. 
AnT. f 6. Les matières d'enseignement el les programmes des cours el des 

exercices de chacune des sections spéciales seront arrêtés par Notre Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique. 

Le conseil communal sera invité à soumettre à l'approbation ministérielle, 
après avoir pris l'avis du bureau administratif cl du directeur de l'école moyenne, 
certains programmes portant sul' des matières en rapport avec Jes besoins locaux. 

Aur. j7_ La commune où une section spéciale est annexée à l'école 
moyenne fournit les locaux, le mobilier, l'outilage didactique, les collections et 
pourvoit à leur entretien. 

Conformément au second alinéa de l'article 9 de la loi du f ä juin {88{, le 
Gouvernement peul venir en aide à Ja commune par des subsides, comme aussi 
par la fourniture d'instruments scientifiques el de collections. 

CHAPITRE III. 

DISPOSITIONS COIUIUNKS AUX SECTIONS PRIMAIRES PRÉPARATOIRES, AUX ÉCOLES 
MOYENNES ET AUX SECTIONS SPÉCIALES. 

Éducation. - Dispense du cours de religion, etc. 

ART. ~ 8. L'éducation physique, l'éducation Intellectuelle et l'éducation 
morale des élèves sont l'objet de Ia sollicitude constante du personnel enseignant 
tout enlier. 



( .fü5 ) 

Le directeur, les professeurs, les instituteurs ne négligent aucune, occasion 
d'inculquer aux élèves les préceptes <le la morale, de leur inspirer Ic. sentiment 
du devoir, l'amour de la patrie, Ic respect des institutions nationales Fauache 
ment aux libertés constitutionnelles. 
Ils s'abstiennent, dans leur enseignement, de toute attaque contre les convic 

tions religieuses des familles dont les enfants leur sont confiés . 
Ils veillent soigneusement à ce que les élèves s'habituent à observer, en 

toute circonstance, les règles de la bienséance. 
AnT. t 9. Sont dispensés de suivre Ic cours de religion donné par Je ministre 

du culte et de participer aux compositions qui s'y rapportent, les élèves dont les 
. parents ou tuteurs en font, par écrit, la demande expresse au chef de l'établis 
sement. 

Il appartient aux parents seuls de prendre l'initiative lorsqu'ils veulent faire 
. dispenser leurs enfants de l'enseignement religieux. 

AaT. 20. II est insliluté pour Jes élèves de récole moyenne proprement dite 
el des sections spéciales (garçons), des études en commun qui sont tenues par les 
membres du personnel sous le contrôle du directeur. 

CHAPITRE IV. 
PERSONNEL. -- NOMINATION. - ATTRIDUTJONS. 

ART. 2L Indépendamment du professeur de religion, Ic personnel-enselgnant 
des écoles moyennes est composé d'un directeur, de régents, d'instituteurs, de 
professeurs ou maîtres de dessin, de musique cl de gymnastique dont Je nombre 
est fixé par Nous. · 

L'enseignement est donné dans les sections spéciales par des membres du per 
sonnel enseignant de l'école moyenne ou par un ou plusieurs régents spéciaux 
porteurs du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
inférieur. 

Toutefois, à défaut de régents aptes à donner certains cours· pratiques, ceux-ci 
pourront être confiés à des personnes non munies du diplôme mentionné ci 
dessus, 

· Aar. 22. Les directeurs cl tous les membres du personnel enseignant des 
écoles moyennes, des sections préparatoires et des sections spéciales ainsi que les 
surveillants, s'il y a lieu, sont nommés et révoqués par arrêté royal. 

Les concierges sont nommés et révoqués par arrêté ministériel. 
Anr. 23. La régie men talion générale des traitements du personnel enseignant 

est l'objet d'un arrêté royal. 
Le traitement d'un membre du personnel est fixé par son arrêté de nomi 

nation. 
Les traitements des membres du personnel attaché aux sections spéciales sont 

exclusivement à la charge de l'État. 
Anr. 24. Les auributions des membres du personnel enseignant sont déter 

minées par un arrêté ministériel. 
ART. 2~. Pour pouvoir être nommé instituteur à Ia section préparatoire, il 

faut: 
f O Être Belge par la naissance ou par la naturalisation. 
2° Ètrc porteur du diplôme légal d'instituteur primaire ou du diplôme légal de 

professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur (ou du diplôme 
légal de régente d'école moyenne pour les institutrices). 
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ART. 26. Des professeurs agrégés de l'enseignement moyen du degré infé 
rieur peuvent être appelés par Noire Ministre de l'Intérieur cl de l'Instruction 
publique à remplir les fonctions de régent lntériméraire ou d'instituteur intéri 
maire dans les écoles moyennes de garçons. Le traitement dont ils jouissent el 
leurs allributions sont réglés par arrêté ministériel. 

Les personnes munies du diplôme légal de régente d'école moyenne peuvent, 
dans les mêmes conditions, être chargées d'un intérim dans Jes écoles moyennes 
de filles. 

CHAPITRE V. _ 
RÉTRIBUTlON SCOJ.AIBE (MINERVAL). - DISPOSITIONS DIVERSES. 

AnT. 27. te taux de la rétribution des élèves est proposé par le bureau 
administratit el arrêté par disposition ministérielle. 

Le produit de celle rétribution fait partie des recettes destinées à couvrir les 
dépenses générales de l'établissement. 

Si, dans les écoles moyennes érigées sous l'empire de la loi du fee- juin 1850, 
les recettes excèdent les dépenses, le boni eontlnuera d'être réparti entre le diree 
teur, les régents et les instituteurs. 
A1~T. 28. L'exercice financier des écoles moyennes correspond à l'année finan 

cière de l'État. 
A nr. 29. Lorsque, pendant lrois années eonsécutlves, Ic nombre des élèves 

d'une classe aura dépassé 40, cette classe sera dédoublée; les dépenses résultant 
de cc dédoublement seront couvertes conformément aux prescriptions de l'ar 
ticle HS, §§ 2, 3 cl 4, de l'arrêté royal du u. juillet 187~. 

AnT. 50. Ocs pensionnats peuvent être établis avec l'autorisation du Ministre, 
en faveur des élèves des écoles moyennes de l'État. 

L'autorisation n'est accordée qu'à la suite d'une enquête el à la condilioo que 
· Ie pensionnat sera soumis à I'Inspeetion de l'État sous Ie rapport de l'éducation, 
de l'hygiène et de l'alimentation des élèves. 

Anr. 51. Notre Ministre de l'Intérieur cl de I'Instruction publique, chargé de 
l'exécution du présent arrêté, prendra les dispositions nécessaires pour régler tout 
cc qui concerne, notamment, les examens d'admission, la discipline, Ja surveil 
lance des récréa lions, Jes heures de classe et d'étude, l'emploi judicieux des 
procédés intuitifs ( collection s, instruments. appareils, ete.), Jes devoirs à domi 
cile, les compositions, la distribution des prix. 

Donné à ~ Ie 1897. 

l'AU LE ROI: 

Le Alinistre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, ___ ,,,,___ 

PnO.iET8 DE PUOGB.l!IIIIIE DF. l.'EN8EIGNEIIIENT 
à do11oe1• daa8 les écoles anoyeuoe• de l'Éta•, poar sa•~•••· 

Écoles d'instruction géné1'ale. 
ÉDUCATION. 

AnT. 18 (du règlrnw11l organique). - L'éducation physique, l'éducation 
intellectuelle et l'éducation morale des élèves sont l'objel de la sollicitude con 
sf ante du personnel enseignant tout enlier. 
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Le directeur: Jes professeurs: les instituteurs ne négligent aucune occasion 
d'inculquer aux élèves lès préceptes de la morale, de leur inspirer le sentiment 
du devoir, l'amour de la patrie, le respect des institutions nationales, l'attache 
ment aux libertés constitutionnelles. 
lis s'abstiennent, dans leur enseignement; de toute attaque contre les convic 

tions religieuses des familles dont les enfants leur sont confiés. 
lis veillent soigneusement à ce que les élèves s'habituent à observer. en toute 

circonstance, Jes règles de la bienséance. 

SECTION PRIMAIRE PllRPARA.TOIRR. 

Ji.Jn suivra, clans les sections préparatoires des écoles moyennes de garçons, le 
programme des six années d'études des écoles primaires, en date du ..... i897, 
en tenant compte des observations suivantes : 

·1° La seconde langue, faeultative pour ·Jes écoles primaires, est obligatoire 
dans les sections préparatoires, cl l'enseignement en est donné d'après le pro 
gramme arrêté pour les écoles primaires; on y consacre trois heures par semaine ; 

2° Le programme donné comme f 'acultaû] à l'école primaire, pour les sciences 
naturelles, est obligatoire dans les sections préparatoires; il y remplace le pro 
gramme d'agriculture ; 

3° L' enseignement du dessin sera combiné avec celui des formes géométriques 
et d'un choix de travaux en papier et en carton, conformément à l'annexe B de 
l'instruction ministérielle du 18 mai !895, relative à l'enseignement du dessin. 

École moyenne proprement dite. 

J. - REl,tGION ET MOR.A.LE. 

Le programme des cours <le religion cl de morale, donnés par les ministres des 
cultes, est arrêté par eux. 

l.aocne maternelle. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

i. Explication., lecture et récitation expressives de morceaux choisis, bien 
gradués cL propres à former l'esprit et le cœur: petites narrations, fables, descrip 
tions. Une elirestomatliie. 
N. IJ. L'articulation, la prononciation, la ponctuation et l'accentuation seront, 

dans toutes les classes, l'objet des soins persévérants du professeur. 
2. Exercices d'élocution et de rédaction portant sur des sujets des différents 

genres indiqués <lans le n° f, ci-dessus. 
5. Grammaire et orthographe. Notions générales de la lexigmphie. Étude 

raisonnée <le Ja pvopositun: et de ses termes. Principes el règles les plus essentiels 
de la syntaxe. 

Analyses grammaticales, faites Je plus souvent de vive voix. Dictées propres 
à étendre le vocabulaire cl à fournir de hons modèles de construction de Ja 
phrase. 

DEUXIÈYE ANJliiE. 

i. Explicntion, lecture et récitation expressices de morceaux d'ordre litté 
raire et d'ordre scientifique: narrations et fables; descriptions et portraits; lettres 
se rapportant à la vie ordinaire. 

102 
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Une chrestomathie. - Fables choisies de La Fontaine. 
!. Exercices d'élocution et de rédaction sur des sujets appartenant aux diffé 

rents genres indiqués dans le n° f, ci-dessus. Résumé de lectures recommandées. 
5. Grammaire et orthographe . .Lexigt·aphie. Étude raisonnée des diverses 

espèces de propositions. Ponctuation. Règles importantes de Ja syntaxe. 
Analyse grammaticale el syntaxique de passages choisis dans des morceaux 

de lecture. Dictées empruntées â de bons écrivains. 

TROIStimE ANNÉE. 

f. Analyse liüéraire, lecture et récitation expressioes de morceaux de 
quelque étendue d'ordre littéraire et d'ordre scientiflque : narrations et dialogues; 
descrlptions et portràlts ; lettres diverses; petits discours ou fragments de 
discours; dissertations très simples_. ( 1) 
~- Exercices d'élocution et de rédaction sur des sujets se rapportant aux 

diverses genres indiqués ci-dessus. Résumé dt! lectures recommandées ; comptes 
rendus de leçons et d'excursions. · . 
5. llevision de la lexigraphie et de la syntaxe, principalement au moyen de 

dictées, empruntées à de bons écrivains, dans l'ordre scientifique aussi bien 
que dans l'ordre Iiuéraire. Analyse grummatieale et syntaxique de passages 
des morceaux de lecture. Ponctuation. 

Observatio11s. - Pour l'explication de morceaux choisis, il y aura lieu de 
faire une distinction. Certains de ces morceaux, les meilleurs, seront étudiés 
spécialement au point de vue de l'art de la composition. Le professeur fera 
ressortir la fécondité el le discernement à la fois, de l'écrivaln dans Ic travail de 
l'inventionj son jugement el son habileté dans celui de la disposition; son tact 
et sa correction dans le choix des ornements du style et de l'expression. Les 
élèves seront amenés à saisir l'unité de l'œuvre, Yenchainemeïü de ses parties et 
les beautés de la [orme. Ils y distingueront, en outre, les qualités particulières du 
genre. Ils découvriront ainsi, dans des faits pris sur le vif, les règles el les pré 
ceptes à appliquer, par une imitation intelligente.dans leurs propres compositions. 

D'autres morceaux ne seront pas l'objet d'un examen aussi approfondi. On en 
fera une sorte d'explication cursioe, de lecture raisonnée, visant encore l'éducation 
lilléraire des jeunes gens, mais ayant surtout pour bul d'élargir l'horizon de leur 
pensée cl le cercle de leurs connaissances. 

Pour l'élude de mémoire et la récitation expressive, les sujets de la première 
eatégorie auront la préférence. Les élèves· ayant pénétré jusqu'à la pensée intime 
de l'écrivain cl senli jusqu'aux impressions les plus délicates de son âme, seront 
tout préparés à en don nel', par Ia diction, une traduction fidèle. L'exercice suffi 
samment répété et l'exemple du professeur achèveront de les amener à l'expression 
juste dans le débit el à la convenance parfaite dans les altitudes. 

Les sujets à trailer comme exercices de rédaction seront choisis d'ordinaire 
dans des ordres d'idées auxquels, les élèves ne peuvent rester étrangers; ils seront 
de nature à faire appel à l'esprit d'observation, à l'imaglnation, au j ugement et â 
la conscience. 11 faut laisser beaucoup à l'iniliative personnelle des jeunes gens. 

(1) Une chrestomathie. Fables de Lil Fontaine. 
Le professeur donnera une courte notice biographique et littéraire sur les principaux 

écrivains dont il fuit étudier les extraits. 
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La correction de leurs travaux devra être l'objet des plus grands soins; le 
succès en dépend en grande partie. Elle devra porter aussi bien sur Ic fond que 
sur la forme, cl être faite, d'abord, devoir par devoir, par le professeur en son 
particulier, pour- devenir seulement après, correction d'ensemble avec le concours 
actif des élèves. 

Quant à l'enseignement grammatical, Ic professeur s'allachcra plutôt ù l'expli 
cation des principes fondamentaux cl des règles générales qu'à celle des exceptions 
et des remarques de détail. Sobriété dans l'élude des théories, grande diversité 
dans les applications. Là, comme dans tout Ic cours, enseignement essentielle 
ment pratique et foncièrement éducatif. Tel est le caractère à donner à l'inter 
prétalion du programme. 

l'tloederlmtl. 

EBRSTB STUDIEJAAI\. 

t. P cr klaring, km1stmllfi9e lezing en »oordmcii: van uitgekozen, geleide 
lijk opklimmende stukken, die geschikt zijn om geest en hart te vormen : kleine 
verhalen, fabels, beschrijvingen. 
Ecne bloemlezing. 
N. B. Aan de duidelijkheid en zuiverheid der uitspraak, het plaatsen van 

schei-en zintcckens, den klem loon, zal de lceraar in alle ki assen de meeste zorg 
wijden. 
2. Spreek- en steloefeningen over onderwerpen, clic lol de verschillende in 

n° { hierboven aangeduide schrijfsoorten behooren. 
5. Spmakkunst en spelkunst. Algemecnc begrippen der »ormleer, Bere 

deneerde studie van den zin en zijne hestanddeelen. Hoofdzakelijke beginselen 
en regels der woordvoeging. 

Spraakkundige ontledingen, meestal in mondelinge oefeningen. Dictaten; 
die geschikt zijn om den woordenschat uit te breiden, en goede voorbeelden voor 
den zinbouw op te leveren. 

TWEEDE STUOIE,TAAIL 

l. f/erkfœring, kunstmatice lezing en voordracht van stukken van letter 
kundigen en wctenschappelijken aard : verhalen, fabels; beschrijvingen en por 
tretten; brieven over voorvallen uit het gewone leven. 

Eenc bloemlezing. Cats, keus van zinnebeelden. 
2. Spreek en steloefeningen over onderwerpen, die tot de verschillende, in 

nr i hierboven aangeduide schrijfsoorten behooren , Mondelinge inhoudsopgave 
van vooraf gelezen stukken. 
5. Spraakkunst en spelkunst. Formleer. Beredeneerde studie der ver 

schillende soorten van zinnen. Schei-en zinteekens. De hoofdregels der woord 
voeging. Spraak-ven zinkundige ontleding van welgekozen plaatsen uit de 
leesstukken. Dictaten, aan goede schrijvers ontleend. 

DERDE STUDIEJAAR, 

1. Letterkundige ontledinç, knnsmatiqe leziny~ en voordradü van meer 
uitgebreide stukken : verhalen en samenspraken; beschrijvingen en portretten; 
brieven van allerlei aard ; kleine redevoeringen of uittreksels van redevoeringen; 
zeer eenvoudige verhandelingen. 
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Eene bloemlezing. Cats, keus van zinnebeelden. Korte levensschets en letter 
kundige beoordeeling der voornaamste behandelde sçhrijvers. 
2. Spreek-en stel0tfeningm over onderwerpen, die tot de verschillende in 

nr ~ hierboven aangeduide schrijfsoorten behooren. Verslag over lessen en 
uitstapjes. 

5. Herhaling der vormleer en der woordvoeging, vooral bij middel van 
dieuüen, aan goede schrijvers ontleend en wetenschappelijke alsmede letterkun 
dige stoffen behandelende. Spraak-en zinkundige ontleding van plaatsen uit de 
leesstukken. Schei-en zinlcckens. 
Aanmerkingen. - Aangaande de verklaring van uitgekozen stukken dient 

men het volgende in acht te nemen. Sommige dezer stukken, de beste, zal men 
bijzonder met het oog op de kunstvolle samenstelling behandelen. De leeraar zal 
de vruchtbaarheid en scherpzinnigheid van den schrijver in de vinding, zijn 
doorzicht en zijne vaardigheid in de schikking, alsmede zijnen goeden smaak en 
zijne omzichtigheid in de keuze der sieraden van stijl en uitdrukking doen 
uitschijnen. De leerlingen zullen er toe· gebracht worden om de eenheid van het 
gewrocht, de aaneenschakeling der deelen en de schoonheden van den vorm te 
ontdekken. Zij zullen ook de bijzondere eigenschappen der behandelde dichtsoort 
leeren onderscheiden. Zoo doende zullen zij uil de levende kunstgewrochten de 
regels en voorschriften afleiden, welke zij op verstandige wijze in hunne eigene 
opstellen behooren toe te passen. 

Andere stukken zullen niet zoo diep ingestudeerd worden. "en zal ze na 
ernstige lezing vluchtig ophelderen, zonder, wel is waar, de leuerku ndige 
opvoeding der leerlingen uil het oog te verliezen, maar toch vooral met het doel 
om hunnen gedachtenkring en de grens hunner kennis uit le breiden. 

Bij hel va11 buiten lerren en hel voordraqe» zullen de stukken van de eerste 
soort de voorkeur krijgen. Wanneer de leerlingen de innige bedoeling des schrij 
vers gepeild, en de fijnste indrukken zijner ziel waargenomen hebben, dan zullen 
zij best voorbereid wezen om dit alles mondeling getrouw weer le geven. 

Zulke dikwijls herhaalde oefening, gepaard met het voorbeeld des leeraars 
zullen hen bekwaam maken om de juiste uitdrukking en de gepaste gebaren te 
treffen. 

De stof voor steloefeningen.. zal doorgaans aan den gedachtenkring der leer 
lingen ontleend worden ; zij zal van dus danigcn aard wezen, dat zij den geest 
van waarneming, de verbeeldingskracht, het oordeel en hel geweten opwekt. 
Aan de persoonlijke vindingsgave der leerlingen dient cr veel speelruimte 
gelaten le worden. 

De meeste zorg zal aan hel verbeteren der opstellen besteed worden : daarvan 
hangt grootendeels de goede uitslag af. Eerst zal de leeraar de opstellen ten 
opzichte van inhoud en vorm Lhuis afzonderlijk onderzoeken, en ze daarna 
in de klas gezamenlijk met medewerking der leerlingen beoordeelen. 

Voor hetgeen het spraakkundig onderricht betreft, zal de leeraar veeleer 
aandringen op de verklaring der grondbeginselen en hoofdregels dan op uit 
zonderingen en min gewichtige bijzonderheden; weinig afgetrokken beschou 
wingen, maar veel oefeningen ; hier evenals in den ganschen leergang zal 
de toepassing en de opvoeding op den voorgrond staan. 
Ziedaar op welke wijze hel programma dient opgevat te worden. 
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F,USTE STUOU:!Q.\IIR. 

l. Erklaerung, Lr•senebung und Yortrag von ausgewaehlten Lesestueeken 
dieselbcn : rnuessen wohl ahgestuft und geeiguet sein Verstand und Gcmuct zu 
bilden : kleine Erzachlungen, Fabcln, Beschrchungcn. Ein Lesebuet«. 
N: B. Die Articulation, Aussprachc1 Bcachtung der Interpunction und Betonung 

muesscn, in alle Klassen: Gegenstand der genanesten Sorgfalt seitens des 
Lehrers sein. 
2. Sprcehuebunqen und Aufsaclze werden den unter or f angegebenen 

Stoffen zu entnehmcn sein. 
5. Spraehlere und Rechtscltreibw1g. Algemcinc Bcgriffc die \Vorllehre 

betreffend. Der Satz und seine Bestandteile. Die hauptsaechlichstcn Gründbcgriffe 
und Ilegeln der Satzlehre. 
Wort und Satzauulyse, meist muendlicht. Diktate, die bcsonders geeignct sind 

den W ortchatz zu erweitern und gute Vorbilder abzugeben heim Formen von 
Saetzen. 

ZWElTBS STUDIENJARR. 

l. Erkfaerw1g, lesen und Fortraqen von literarischen und wissenschaûlichen 
Stuccken : Erzachlungcn und· Fabeln; Beschreibungcn und Schildcrungen , 
Briefe, die sich auf das alltacglichc Lcben bczichcn. Ein Lesebuek, Gellerl oder 
Lessing : ausgewashlte Fabcln. 

2. Spreclwebungen und ,,J,t{sa<'lze ucbcr StofTe, die den unlcr nr f auïge 
fuehrtcn Gauungen cntnommcn sind. 
Kurze lnhaltsangabe cincs aufgegebcnen Lesestofles. 
5. Sprachlehre und Iiectüschreibuni]. JF01·tleh-re. Satzblldung betreffend die 

»erschiedenen Satzarten: lnterpunction. Wichtige Regcln der Sntzlehre. 
Wort-und Satzanalyse von ausgewaehlten Stellen in Lesestuccken. Guten 

Schriftstellern entnommen Dilaate. 

DRITTES STUDIENHUR. 

L Literarische Analyse. Lesenebunqen und Yortrag von groeszeren; 
Lesestuecken : Erzoehlungcn und Zwcigespraeche , Bcschreibuugen und Schil 
derungen , verschicdenarlige Bricfe , kleinere Reden oder llrnchsluccke von Reden 
schr einfache Abhandlungen. 

Ein Lesebuch: Fabelu von GcJlcrl oder Lessing. 
Der Lehrer wird kurze literarische und biographisehe Notizen ucbcr die 

vornehmsten Scluifstcller gehen, von dcnen die Schuelcr Auszuegc lemen. 
2. Spreclweuu11gen und Auf'zaet.ze ueber Stofle, die den untcr nr t aufgc 

Iuehrten Gattungen cntnommen sinrI. Kurze Inlmltsnngabc eines aufgcgcbcncn 
Lcsestofles. Berichterstauung ucbcr Lcklioncn und Ausflucgc. 

3. Wiedcrholung der ///ort-und Sutzlehre, besonders unterstuetzt durch 
Diktaie. die wissenschaftlichen oder literarischen \V erken cnlnommcn sind. 
Wort und Satzanalyse von Stellen aus Gclcscnem. Interpunetlon. 

Bemerkunqen, - Die Erklaerunq der ansgewachltcn stuecke betreffend, 
empûehlt es sich gewisse Untcrschicde zu machcn. Die besten sollen besouders 
mil Huecksicht auf ihrem kunstvellen Aufhau studiert werden. Der Lehrer ruusz 
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die Fruehtbarkcit und die Beobachtungsgabe des Sehriüstellers in der Erlindung, 
sein Orteil und seine Fertigkelt in der Anlage, seinen takt und sein Maszhallen 
heim SHI, Ausdruck und bei der Ausschhueckung hervorheben. Die Schucler 
sollen dazu gebracht werden, die Einheit des W erkes, die Angliederting seiner 
Telle und die Schonhcit der Form zu erfassen. Sie werden die Eigentuem 
lichkcilen der Schrcibcweise untcrscheiden lemen, und so aus dcm lc~endig 
dargestellten die Regcln und Vorschriften entnehmen, welche sic in intelligenter 
Wicdergabc bei ihren eignen Arbcilcu verwenden koennen. 

Andere Stuecke hingegen sollen nicht in so erschoepfcnder ,v eise behandelt 
werden. Man giebt ciue mehr gedraen9te Auslegung des mil Verslaendnis Gele 
senen, behaclt jedenfalls die literarische Erziehung der jungen Luete fesL im Auge, 
aber verfolgt unentwegt den Zweck, die Fuelle ihrer Kcnnlnissc zu mehren, 
und den Horizont ihrer Gedanken zu crweitcrn. 

Zum Aueuxndiçlernen und zum Yorl1·ag eignen sich besonders die Stuecke 
der crstcn Kategorie. Die Sehueler, welche die geheimsten Gedanken des Dichters 
ergrucndet und die zartestcn Empfiuduugen seiner Seelc milempfunden haben, 
sind vollkommcn befaehigt diese nun auch cl urch den Vortrag getraulieh wieder 
zugeben. Gcnügendc oft wiederholte Uebung, sowie das Beispiel des Lehrers 
selbst werden sic daz bringen, sich eines richtigen Ansdrucks heim Vorlrag und 
einer passenden Hallung zu hequemcn. 

Die Stofîc, die in Aufsaetzen behandelt werden, muessen gewoenlich einer 
Gedankenrfohlu11g entsprechen , die den Schuclcrn nicht fremd bleibcn dart; sie 
sollen so beschafTen sein, dasz sic geeignet sind die Beobachtungsgabe, die Einbil 
dungskraft, die Urteilsfaëhigkcil und das Gcwissen zu erwecken. Der persoen 
lichen Initiative der [ungen Leute aber soli groszer Spielraum gelassen werden. 
Was die V erbesserung der Arbcilen anbclangt, soli darauf hingcwicsen wer 

den, dasz sic der Gegcnstand groeszter SorgfalL sein muessen, da von ihr fast 
allcin der Erfolg abhaengt. Sie muessen in Bezug auf Inhalt und Form von dcm 
Lehrer einzeln durchgesehen werden, dann aber schlieszlich unler Beleiligung 
der Schueler ciner gemeinschafllichen V crbesserung unterzogen werden. 
Was die Sprachlehre betrillt, soli man slch begnuegen mit der Auslegung der 

Grundprinziricn und allgcmeincn Begeln, die Ausnahmcn aber und die minder 
wichligen Einzelheiten nur obcnhin heruehren. Beim Studium der Theorie isl 
grosse Maeszigkeit empfchlcnswert dagegen bei der Anwendung eine ebenso 
reiche Mannigfalligkeit. Hier, wie in allen Unterrichlzweigcn neberhaupt ist 
vorzugsweisc praktisches und vom Grund aus crziehliehcs Vcrfahren bedingt. 

Dies sind die leitendcn Grundsaclzc, die hei Auslegung des Programmes 
besonders hervorzuheben sind. 

Seconde lan,;ae obllJlltolre. 

Écoles des localités wallonnes : langue flamande ou allemande. 
Écoles des localités fiamandes ou allemandes : langue française. 

PRE~IIÈRE AN~ÉE. 

Lecture à haute voix , articulation, prononciation, pauses cl expression. 
Notions générales de Ja lexlgruphic cl de Ia syntaxe. Exercices d'appäcation. 

Dictées. Analyses grammaticales faites principnlement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. Exercices de mémoire et de diction sur les 

morceaux expliqués. Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
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Versions el thèmes bien choisis el employés avec mesure. Exercices de 
rédaction. 

Une chrestomathie. 

DEUXIÈlUE ANNÉB. 

Lecture à haute voix: articulation, prononciation, paussc, expression. 
Grammaire: lexigraphie et syntaxe; développements et difficultés; dérivation 

et composition des mots. Exercices d'application. Dictées. Analyses grammaticales 
faites de vive voix. 

Explication de morceaux choisis. Exercices de mémoire et de diction sur les 
morceaux expliqués. Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 

Versions et thèmes bien choisis. Exercices de rédaction. 
Une chrestomathie. 
CATs: Zinnebeelden (pour le flamand); 
G,u.I.HRT ou LEsstNG: Fables choisies (pour l'allemand); 
LA FONTAINE : Fables choisies (pour le français). 

TROISIÈME ANNÉE. 

Lecture à haute voix: articulation, prononciation, pauses, expression. 
Grammaire : Rcvision de la lexigraphie et de la syntaxe. Synonymes. Exer 

cices d'application. Dictées. Analyses grammaticales faites de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. Exercices de mémoire cl de diction sur les 

morceaux. expliqués. Résumés oraux de lecture indiquées à l'avance. 
Versions cl thèmes bien choisis. Exercices de rédaction : narrations, petites 

descriptions, lettres de commerce. 
Répétition, dans la seconde langue, des parties les plus importantes de la géo- 

graphie commerciale et industrielle de la Belgique. 
Une chrestomathie. 
CATS: Zinnebeelden (pour le flamand) ; 
GBLLKllT ou LESSING: Fables choisies (pour l'allemand) ; 
LÀ FONTAINE: Fables choisies (pour Ic français). 
Observations. 1. L'enseignement de la seconde langue est essentiellement 

pratique. Le professeur se sert, autant que possible, de la seconde langue, dans 
tous les exercices qui s'y rapportent; il fait parler, corriger, rectifier, redire sans 
cesse. II s'éfforcc d'étendre de jour en jour le vocabulaire des élèves et, par un 
exercice persévérant, de les amener a parler avec aisance cl ù exprimer convenu 
blcmenu l par écrit leurs pensées. 

2. Il insiste spécialement sur les difîérenccs entre la grammaire· française el la 
grammaire flamande ou allemande. 

Troisième langue. 

(Cours facultatif.) 
Écoles des localités ioallones : langue allemande, flamande ou anglaise. 
J1coles des localités fiamandes ou allemandes : langue allemande ou anglaise. 
N. B. L'étude de l'allemand se rattachera directement à celle du flamand et 

vice-versa, tant sous le rapport de la grammaire que du vocabulaire. 
L'élude de l'anglais se rattachera, quant aux mêmes parties du cours, directe 

ment à celle du flamand et du frnnçais. 
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Dès Ic début, Ic professeur se servira. autant que possible, de l'anglais dans Jes 
divers exercices relatifs à cette langue. 

Première année. 
Lecture à haute voix : articulation, prononciation, pauses et expression. 
Écrilurc (pour l'allemand). 
Grammaire : Nolions Indispensables de Ja lexigraphie et de la syntaxe. 

Exercices cJ'applicalion. -Diclécs. - Analyses grammaticales faites principale 
ment de vive voix. 

Conversation usuelle. 
Explieation de morceaux faciles. - Causerie el exercices de langage sur le 

sujet de la leçon. - Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expli 
qués. 

Versions el thèmes bien choisis. - Petites rédactions sur des sujets traités 
préalablement de vive voix. 

Une chrestomathie. 

Déuxième an-née. 

Lecture à haute voix : articulation, ponctuation, pauses et expression. 
Grammaire : complément de la lcxigraphie ; notions générales de la syntaxe. 
- Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites de vive 
voix. 

Conversation usuelle. 
Explication de morceaux choisis. - Causeries et exercices cie langage sur le 

sujet de la leçon. - Fxcrcices de mémoire et de diction sur les morceaux 
expliqués. 

Versions et thèmes bien choisis. -- Petites rédactions sur des sujets traités 
préalablement de vive voix. 

Une chrestomathie. 

Troisième année. 
Lecture à haute voix : articulation, prononcîation, pauses et expression. 
Grammaire : révision de la lexigraphie et développement de la syntaxe. - 

Exercices d'application. - Dictées. 
Conversation usuelle. 
Explication de morceaux choisis. - Causeries et exercices de langage sur Je 

sujet de la leçon. -- Exercices de mémoire et de diction sur Jes morceaux expli 
qués. 

Correspondance commerciale; lecture de lettres manuscrites. 
Notions (données dans la 'trolsième langue) de la géographie industrielle et 

commerciale du pays dont on étudie la langue. 
Une chrestomathie. 

Géographie. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

A. Gro_qraphie générale de l'Europe. 
Bépétition, avec développement, du cours primaire. 
Cumplémeuf:s. - a). Division e11 Étals. 
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b) Notions du relief du sol : grandes plaines; région des plateaux; grandes 
chaines de montagnes et massifs considéra hies. 

c) Bassins et versants principaux (sans décrire les ceintures); - Cours des 
fleuves et de leurs affluents les plus importants comme voies de na vigation ; 
grands canaux qui les relient; - quelques villes de premier ordre. 

ll. iwde sommaire des prineipuu« /~lafs de t'Europe .. 
Points ù traiter pour chaque f:1at principal : 
a) Bornes, superficie: population, langues, forme de gouvernement. 
6) Étude sommaire de la carte physique. 
c) Latitude el longitude , climat; nature du sol. 
d) Productions naturelles marquantes. 
e) Grandes incluslrics caractérlstiques. 
f) Commerce; grands ports, relations commerciales avec la Belgique. - 

Colonies importantes. - Grandes lignes de navigation vers les pays d'outre-rner. 
g) Quelques villes des plus remarquables. 

DHUJ.IÈHE A:'iNÉI.!:. 

Géographie générale de l' Asie, de /"A/i·ique, de l' .lmérique el de l'Orhwie. 
1. Traits des plus caractéristiques de hl géographie physique de chacune de 

ces parties du monde (éluilc sur ln carte). 
2. Principaux Etats et possessions européennes importantes : 
a) Productions marquantes des lrois règnes cl de l'industrie, surtout celles 

qui sont exportées vers l'Europe. 
b) Grands ports cl villes les plus remarquables. 
c) Relations commerciales avec la Belgique. 
N. IJ. - Le professeur donnera plus de développement à la géoarnphic des 

pays avec lesquels la Belgique a de nombreuses relations : füat indépendant du 
Congo) Canada, Etats-Unis, Brésil, République Argentine, etc. 

TROISIÈllE ANNÉE. 

A. Géographie de la Belgique. 
Récapitulation du cours primaire cl développements relatifs aux points sui- 

vants : 
a) Relief du sol. Basse: moyenne et haute Belgique. 
b) Principaux cours d'eau naturels cl canaux. 
c) Climat; nature du sol. 
il) Productions importantes des trois règnes. 
e) Industries principales. 
/") Droits et libertés garantis aux Belges par la Constitution. - Notions sur les 

trois grands pouvoirs de l'Étul. - Divisions administratives. - Culles. - Ensei 
gnement. - Force publique. 

g) Voyages fictifs en Belgique : visite des régions pittoresques, des régions les 
mieux cultivées, du pays industriel, <les villes les plus remarquables. 

li) Relations commerciales de la Belgique avec les grands pays du globe. - 
Importations, exportations, transits. - Pays dans lesquels la Belgique pourrait 
trouver de nouveaux débouchés [i sa production industrielle. -- Insuffisance de 
nos relations directes avec les pays d'outre-mer. - Comparaison sommaire de 
notre commerce extérieur avec celui de nos concurrents. 

i04 
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B. Notions très élémentafres de lei cosomographie. 
j. Idée générale de l'univers cl du système solaire. 
2. Mouvement diurne de la terre : Ic jour et la nuit. 
5. Le soleil : dlstance de la terre; dimensions; mouvements. 
4. Mouvement de révolution de la terre; saisons; longueur des jours. 
5. La lune; ses phases. 
6. Éelipes de lune; éelipes de soleil. 
7. Les comètes; les étoiles filantes cl les bolides. 
ûbsenxaien«. - 1. Le professeur se montrera très sobre dans Ic choix des 

données relatives aux différents points du programme. Il évitera les longues 
énumérations de noms propres et les indieations sans valeur pratique. Mais il· 
mettra fortement en relief les éléments essentiels propres à donner à sa leçon 
une physionomie caractéristique. Il Ie fera tantôt au moyen d'une description 
pittoresque de l'aspect d'une région, taritól par quelque comparaison frappante 
ou quelque rapprochement ingénieux des mœurs el des usages des peuples, tantôt 
encore par Ic rappel d'un fait historique marquant, par la citation d'un chiffre 
décisif emprunté à la statistique ou par If! tableau frappant d'un de ces travaux 
gigantesques qui font honneur à un pays._ 

De plus, son enseignement sera fortement raîsonné. Autant que possible, il 
expliquera Jes faits par .leurs causes.' 11 montrera, par exemple, 'les rapports 
étroits qui existent entre Ic relief des lcrresJ 1ä distribution des eaux et Ic climat; 
il rattachera la richesse agricole et la production- industrielle aux circonstances 
qui Jes ont fait naître et qui lesmaintiennent oules développent; il formulera des 
questions variées, de nature à exercer Ic jugcmcnL eL à contribuer à l'éducation 
du raisonnement. 

2. Il fera, pendant toute la durée du. cours, un emploi judicieux· des moyens 
intuitifs : globes, reliefs, caries murales, produits commerciaux, etc. Il dessinera 
au tableau noir, el les élèves dessineront au tableau noir cl sur le papier, les 
cartes d'ensemble des grandes régions et les cartes particulières des principaux 
pays; il fera tracer de mémoire des croquis cl des diagrammes. · 

En montrant fréquemment à la classe des photographies ou des images rela 
tives aux sujets d'étude, en les soumettant à une observation raisonnée, il ren 
forcera considérablement l'effet de ses leçons, en même temps qu'il fournira à 
I'imagination de l'élève de précieux éléments à l'aide desquells elle saura éla 
borer des représentations mentales de l'aspect des contrées el des lieux. 

La multiplicité des moyens d'intuition ne fera pas perdre de vue que Ia carte 
est le moyen par excellence, la véritable base de l'enseignement géographique. 

Les notions données par la voie intuitive ne seraient pas toujours suffisantes 
pour assurer la parfaite exécution du travail de l'imagination, si Je maitre n'avait 
le talent de faire voir des choses réelles sous les dessins et sous les noms de la 
carte, s'il ne possédait l'art de décrire d'une manière pilloresque et de fixer dans 
l'esprit des enfants les tableaux géographiques qu'il compose. 

5. L'élude du relier du sol a été longtemps sacriûée à celle des bassins, des 
versants el de leurs ceintures de montagnes. Au lieu du relief des terres, véri 
table base de la géographie physique, on enseignait un système artificiel et faux 
dans lequel on figurait fréquemment des montagnes imaginaires aux endroits 
occupés par des hauteurs peu sensibles, par de simples plis de terrain séparant 
deux bassins, deux versants. Sans proscrire le dessin des principales régions 
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hydrographiques dont la ceinture de montagnes ou de plateaux est bien réelle, il 
importe de s'attacher surtout à représenter, dans la cartographie scolaire, le 
relief du sol au moyen de teintes hypsométriques, à l'exemple des meilleurs 
géographes contemporains. Les hachures peuvent être utilement employées, 
concurremment avec une teinte spéciale pour figurer les massifs. 
4. L'étude des notions de géographie économique portées au programme 

fournil Ic moyen d'attirer l'attention <le la jeunesse sur les ressources nom 
breuses qu'offrent les carrières· de commerce. Ces no lions sont de toute première 
Importance dans un pays qui doit trouver de nouveaux débouchés à son abon 
dante production et chercher à multiplier considérablement ses relations com 
merciales directes avec Jes pays d'outre-rner. 

Histoire. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Les temps anciens. 

A. L'Orient. - Quelques faits saillants de l'histoire des Égyptiens, des Assy 
riens, des Phéniciens et des Perses, choisis parmi les plus propres à faire 
connaitre l'état de la civilisation chez ces peuples, clans l'antiquité. 

B. Les Grecs. - Un mol sur les temps héroïques. 
Traits essentiels des législations de Lycurgue et de Solon. 
Causes. faits les plus marquants et résultats 

a) des guerres médiques; 
b) de la guerre dn Péloponèse; 
c) de la giterre thébaine. 

Conquête de l'empire des Perses par Alexandre-le-Grand. 
La eivilisation grecque : ses principaux caractères et son influence sur l'Asie. 
C. les Romains. - Les principales institutions politiques de Rome, 
a) sous la royauté; 
b) sous la république. 

Causes, quelques faits des plus marquants et résultats, 
a) de la lutte entre les patriciens et les plébéiens ; 
b) des guerres puniques. 

L'œuvrc des G1·acques. 
Sanglantes rivalités 

l~) entre Marius el Sylla; 
b) entre César cl Pompée; 
c) entre Octave et Antoine. 

L'empire sous Auguste et sous ses premiers successeurs. 
Le siècle des Antonins. 
L'Église chrétienne sous Constantin le Grand. 
La civilisation romaine : ses principaux caractères et son influence sur le 

monde. 
Le moyen âge. 

Les grandes invasions des barbares : causes, traits généraux, résultais. 
Établissement des Francs dans la Gaule. 
La société franque sous les h/érovi-ngiens. 
Charlemagne. - Le démembrement de l'empire. 
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Caractères généraux de Ja féodalité dans l'Europe oceidentaie. 
Jl/Q,homel. - L'empire et la civilisation arabes. 
Établlssemcnt des Normands en France, en Angleterre et en Sicile. 

D!UXlÈME ANNÉE. 

Le moyen âge (suite). 
Les croisades : causes; faits les plus importants ; résultats. 
La querelle des investitures : son objet et quelques-uns des faits les plus 

marquants. 
Origine, progrès et influence de la puissance communale. 
La guerre de Cent ans: cause, faits les plus importants, résultats. 
Prise de Constantinople par Mahomet II. 

Les temps modernes. 
Chute de la f'éodalité. 
Grandes inventions et découvertes; leur influence. 
Rôle politique de Chœiles-Quint et de François l=, 
La Renaissance. 
La Réforme : ses causes et ses progrès. 
Les guerres de religion sous Philippe II~ Élisabeth d'Angleterre et Henri IV. 
La yu erre de Trente ans : causes; quelques faits très importants ; traité de 

Munster. 
Louis XIV cl son siècle (évnéemenls les plus considérables et traits les plus 

caractéristiques). 
La Russie sous Pierre le Gnind. 
Faits les plus importants de la guerre de la Succession d'Autriche et de la 

guet·1·e de Sept ans ; - démembrement de la Pologne. 
Fondation des États-Unis d' Amérique. 
La Révolution française: causes; caractère général des phases les plus im 

portantes. 
L' Empire : quclq ues fa ils très marquants dans sa durée. 

L'époque contemporaine. 
Les Ilévolutions de 1830 el de 1848, en France: causes et résultats. 
Créa lion du royaume d'Italie. 
Établissement de l'EmJJire allemand. 
Aperçu général de la question d'Orient. 
La gue,-re de Sécession en Amérique : causes et conséquences. 
Sciences, lettres et arts au XIXe siècle. 

TROlSlblE ANNÉE. 

Histoire de la ~elgique. 
~:tat de la Belgique au moment de l'arrivée des Romains. 
Conquêt,! de la /Jelgique par Jules César. 
La Belgique sous fa domination mm aine. 
La Belgique sous la domination franque. - Introduction du christianisme en 

Belqique. 
Les Normands en llelgique. 
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Le régime féodal en Belgique. - Origine el accroissements les plus considé 
rables des grands fiefs pendan: le X0 et le XJ0 siècle. 

Part prise par les Belges aux croisades. 
Les communes belges : leur. organisation intérieure; leur prospérité et leur 

influence. 
Rôle de Philippe d'Alsace, de Jean J~r, de Baudouin 111 de Hainaut, d'Albert 

de Cu}·ck et de Henri l' Aveugle dans Ic développement clit régime communal. 
Rivalité entre -::la noblesse des »iîtes et les métiers au XIV0 siècle : paix de 

Fexhe , - Joyeuse Entrée de Brabant. · 
Luttes. des communes µamandes contre la France au .f4° siècle : Breydel 

el de Coninck; - Zannequin; -Jacques et Philippe Van Artevelde. 
Avènement de la hlaison de Bourqoqne. 
Réunion des provinces belges sous la domination bo?trguignonne. 
Lutte des communes belges contre Philippe le Bon. 
Charles le Téméraire. 
Marie de Bourgogne. 
État politique, intellectuel el social de la Belgique sous la Maison de Bour- 

gogne. 
Le règne de Cha-des-Quint en Belgique. 
La Révolution du XVIe siècle: causes.faits les plus marquants; conséquences; 
Albert et Isabelle. 
Guerres de Louis _%/Y en Belgique. 
Les Traités d'rJtrechÙt de la Barrière. - Anneessens. 
Régne de Marie-Thérèse et de Joseph II en Belgique; - la Révolution bra 

banconne. . 
La Belgique sous la domination [rançaise. 
La Belgique pendant sa réunion â lu Hollande. 
La Révolution de 1830. 
Règnes de Léopold Je,. el de Léopold II. 
Observations. - Le professeur d'histoire aura soin d'écarter de ses leçons les 

faits sans portée et les détails sans intérêt. Il ne s'arrêtera a vee quelque complai 
sancc qu'aux événements les plus propres à caractériser l'action féconde ou l'in 
fluence décisive des hommes et des peuples. JI s'attachera surtout à tracer vigou 
reusemcnt les grandes· lignes qui marquent Ic mouvement progressif des idées 
civilisatrices. 

Quant aux transitions nécessaires pour relier entre elles les époques princi 
pales indiquées au programme, elles seront très courtes, mais très caractéristiques. 
Là surtout, Ic talent consiste à saisir Ic fait capital qui résume, rapproche et unit, 
el Ic Irait frappant qui pénètre cl laisse une empreinte durable. 

Si, se plaçant dans ces conditions, Je professeur a constamment recours aux 
cartes, aux tableaux historiques et à Lous les moyens intuitifs dont il peut dis 
poser; si, en outre, sa parole a la concision et Ia souplesse qui impressionnent, 
avec la chaleur communicative qui remue Ic sentiment, son enseignement ira au 
cœur autant qu'à l'esprit, el l'influence éducative en sera puissante. 

----· 
iOa 
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MATHÉMATIQUES ÊLÉMENTAIRES. 

• •..• -a .•.•. 
PBE■IÈ&E Al'UfÉB. 

L Nombre entiers. - Numération décimale. - Opérations fondamentales. 
- Principes f.l théorèmes les plus importants relatifs à ces opérations. 

2. Caractères de divisibilité par 2 cl ES~ par 4 cl 25~ par 8 et !~5, par 9 et 3. 
Restes des divisions par ces nombres. - Preuve par 9 de la muftiplication el de 
Ja division. - Recherche du plus grand commun diviseur de deux nombres, 
par des divisions successives. 
5. Fractions ordinaires. - Changements apportés aux fractions par voie 

d'addition, de scustractlon, de muhiplicalion el de division. - Simplificalion 
des fractions; réduction des fractions à leur plus simple expression. - Réduc 
tion des fractions au même dénominateur. - Opérations fondamentales. 
4. Fractions décimales et nombres déeimou«, - Numération. - Conver 

sion des fractions décimales en fractions ordinaires. - Opérations fondamentales. 
- Conversion des fractions ordinaires en fractions décimales. 

5. Étude détaillée du système légal des poids et mesures. 
U. Nombreux exercices de calcul mental, principalement à raide de procédés 

rapides, sur Jes nombres entiers, les fractions ordinaires el les nombres décimaux. 
7. Bésolution, par la méthode de réduction à l'unité, de problèmes nombreux 

et variés se rapportant à la vie usuelle. 

DBUXIÈME ANNÉE. 

l . Revision des points principaux du cours précédent. 
2. Démonstration du cas général clc la division des nombres entiers. 
5. Caractère de divisibilité par { f. - Caractères de divisibilité par 6, l 2, U5, 

i 8, etc. 
4. Décomposition- des nombres en leurs facteurs premiers. - Recherche du 

plus grand commun diviseur et du plus petit multiple commun, par Ja décompo 
sition en facteurs premiers. - Béduction des fractions ordinaires au plus petit 
dénominateur commun. 

;$. JJ/éthode de réduction à l'unité. - Application à des problèmes variés sur 
les objets suivants : 

a. Règle de trois ; 
b. Intérêt simple; 
c. Évaluations diverses à tant pour cent ou pour mille : gain ou perte, tare. 

commission, etc., 
d. Escompte en dehors ; 
e. Partages proportionnels et règle de société ; 
f. l\loycnnes, mélanges et alliages. 
6. Exercices du calcul mental portant sur les questions du n° ~ (procédés 

ab ré via tifs). 
TROISIÈME ANNÉE. 

1. Revision des points principaux du cours précédent. 
2. Carré et racine carrée. - Cube et racine cubique. - Extraction de la 

racine carrée et de la racine cubique à une unité près, et à une unité décimale 
près (sans démonstration], 
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5. iJéthode de réduction à r unité. - Application à des problèmes variés sur 
les objets suivants : 
a. Intérêtscomposés (usage des tables); 
b. Escompte en dedans; 
c. Échéance moyenne ; 
d. Rentes sur l'État; obligations et actions de sociétés; 
e. Caisse d'épargne et de retraite sous la garantie de l'État; assurances, 

mutualités. 
Observations. - -1. Les principes nécessaires à l'élude des divers points du 

programme des trois divisions seront démontrés; les opérations et les problèmes 
d'application seront raisonnés. Le professeur choisira des démonstrations simples 
mais rigoureuses; il évitera soigneusement de remplacer par de simples vérifica 
tions les véritables démonstrations qui doivent découler des définitions el des 
principes. 
2. Il adoptera la voie de l'induction pour amener Jes élèves à comprendre Jes 

définitions, les principes et les règles et à les découvrir par eux-mêmes lorsque 
la matière ne présente pas trop de difficulté. Il procédera donc d'abord an moyen 
d'exemples et passera du concret, du particulier, à l'abstrait et au général. 
5. Les exercices de calcul mental, les problèmes et autres exercices d'applica 

tion marcheront constamment de pair avec l'enseignement théorique. Le profes 
seur attachera la plus haute importance aux applications pratiques; il ne perdra 
jamais de vue que, si le cours d'arithmétique doit être une véritable gymnastique 
des facultés de jugement et de raisonnement, il importe surtout qu'il prépare, 
d'une manière efficace, Jes élèves à appliquer le calcul aux nombreux usages de 
la vie, c'est-à-dire aux besoins des arts et métiers, de l'économie domestique, du 
commerce, de l'industrie, de l'agriculture, etc. 

Le professeur proposera fréquemment des problèmes dans lesquels inter 
viennent, à côté de données nécessitant l'emploi du calcul cltiff ré, d'autres 
données qui conduisent à des exercices de calcul mental présentant des combi 
naisons ingénieuses et d'heureuses simplifications basées sur des principes 
d'arithmétique. 

Les données des problèmes seront prises dans les limites de la réalité et four 
niront aux élèves des notions pratiques d'une grande utilité. 
Il va sans dire que les problèmes dont la solution exigerait d'assez longues 

explications scientifiques ou techniques, ne rentrent pas dans Ic cadre des études 
de l'école moyenne. 

DEUXIÈME A1"NÉE. 

i. Transformation des égalités. - Formules générales relatives à la résolution 
des problèmes d'intérêt, d'escompte, de société, de mélange. On tirera de ces 
formules Ja valeur de l'une quelconque des quantités qui y entrent et on exercera 
les élèves à formuler l'énoncé du problème dont cette valeur est la solution; 
applications numériques. 
2. Rapports et proportions; propriétés principales. - Grandeurs directement 

proportionnclles , grandeurs inversement proportionnelles. 
5. Résolution de l'équation du i cr dcgr•: à une inconnue. - Problèmes. 
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TROISIÈIIB .lNNÉB. 

i. Opérations fondamentales sur les quantités algébriques. Nombreux exer 
cices sur ces opérations. 
2. Carré et cube d'un binôme. 
3. Simplification des fractions dont les deux termes sont des monômes, des 

binômes on des trinômes carrés parfaits. 
4. Ilésolution des équations du ,te: degré à deux et à plusieurs inconnues. 
à. Résolution de problèmes numériques et littéraux. Applications des formules 

générales ù des exemples numériques. 
6. Interprétation des valeurs négatives, infinies, indéterminées. 

Géomit•le. 

PRE!'IIIÈllE ANNÉE. 

i. Définitions et notions préliminaires. 
'2. Divers cas d'égalité des triangles. 
5. Théorie des perpendiculaires, des obliques et des parallèles. Somme des 

angles d'un triangle el d'un polygone quelconque. 
4. Exercices d'application. 

DEUXIÈ!IE ANNÉE. 

l. Rcvision complète du cours précédent. 
2. Propriétés princlpnles des quadrilatères. 
5. Propriétés principales du cercle et des figures qui résultent de sa combi- 

naison avec la ligne droite. 
4. Quelques notions sur les grandeurs incommensurables. 
ä . .Mesure des arcs. 
6. Mesure des angles. 
7. Problèmes : tracé des perpendiculaires, des parallèles; construction des 

triangles et des circonférences d'après des conditions données. 
8. Mesure du rectangle, du parallélogramme, du triangle el du trapèze. 
9. Carré fait : a. sur la somme de deux droites; b. sur la différence de 

deux droites, c. sur l'hypoténuse d'un triangle rectangle. 
f 0. Exercices d'application. 

TROISIÈ!IE ANNÉE. 

f. Revision du cours précédent. 
2. Lignes proportionnelles. 
5. Figures semblables. 
4. Calcul numérique des éléments des triangles. 
;5. Problèmes sur les lignes proportionnelles, les figures équivalentes, les 

figures semblables. 
6. Polygones réguliers. Mesure de la circonférence; mesure du cercle el du 

secteur. 
7. Exercices d'application. 
8 .. 4rpenlage. - Description cl emploi des instruments : chaîne d'arpenteur; 

jalons cl fiches; équerre d'arpenteur; graphomètre. - Mesure de la. superficie 
des terrains. - Leve,· des plans à la chaine, à l'équerre, au graphomètre et à la 
planchette. - Dessin des plans. - Exercices sur le terrain. 
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9. Nivellement. - Description et emploi du niveau d'eau, du niveau à bulle 
d'air, du niveau Lenoir el de la mire. - Opérations sur le terrain. 

fO. Mesure dela surface et du volume des polyèdres et des· trois corps ronds 
(enseignement exclusivement pratique). - Applications numériques. 

Observations. - j. La partie théorique du cours comprend essentiellement les· 
propositions de géométrie plane dont on fair de fréquentes applications dans la vie 
pratique et celles qui servent de base aux premières. Les questions théoriques 
pures ont été écartées. 
li ne s'agit pas de procéder, comme à l'école primaire, par voie intuitive, 

expérimentale; les propositions seront démontrées rigoureusement et solidement 
enchainées. 

On propose fréquemment aux élèves, comme applications, des théorèmes à 
démontrer, des problèmes généraux à résoudre, des lieux géométriques à trouver. 
Sans s'interdire absolument cc genre de questions, qui aiguisen~ l'esprit de 
recherche el fonl naitre Je goût des études théoriques, Ic professeur choisira 
surtout des exercices d'application à la vie usuelle, aux arts et métiers, à Ia 
mesure des surfaces el des volumes, aux travaux industriels, à l'arpentage, etc. 
Les problèmes numériques, les constructions graphiques (règle et compas) seront 
les applications Jes plus nombreuses. 

C'est en associant intimement la théorie et la pratique, c'est en s'efforçant de 
rendre celle-ci la plus féconde possible, que Ic professeur parviendra à faire du 
cours de géométrie un puissant moyen d'éducation Intellectuelle el une prépara 
tion efficace à un grand nombre de professions. 

2. Le professeur aura soin de ne pas employer exclusivement la forme 
expositioe. Il s'efforcera, par une interrogation logiquement conduite, d'associer 
largement Jes élèves à son enseignement. Ln connaissance pratique des formes 
géométriques acquise dans les cours primaires, les aidera à saisir lu portée des 
questions du maître, el lorsqu'ils auront pris l'habitude de la réflexion, il leur 
arrivera fréquemment de trouver Ic genre de démonslralion à :ippliqucr, de 
déduire du théorème nouvellement étudié les corollaires qu'il comporte, de 
montrer comment il se lie aux propositions précédemment démontrées. 

8êleoce• naturelle■. 

PREJHIÈRM ANNÉE. 

1. LEÇONS PRÉPARATOIRES BASÉES SUll UNE SÉRIE D'EXPÉRIENCES smPLES. 

! . Air. Analyse par Je phosphore. 
,. Oxygène. Préparation; propriétés; importance. 
5. Combustion. Exemples de combustions vives dans l'oxygène el dans l'air, 

de combustions lentes ou oxdaylions. 
4-. Azote. -Préparations ; propriétés. 
?,. Acide carbonique. Préparation; propriétés; composition. 
6. Eau. Ses propriétés dissolvantes. Séparation de ses éléments par le 

courant électrique. 
7. Hydrogène. Préparation, propriétés; résultat de la combustion de l'hydro 

gène dans l'air. Comparaison entre l'oxgyène cl l'hydrogène. 
8. Montrer quelques matières organiques : sucres, graisses, albumlnes de 

l'œuf, gélatine, Extraire la caséine du lait, le gluten et l'amidon de la farine, 
elc. 

t06 
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DifTérence entre Jes matières organiques et Jes matières minérales. Monlrer 
que toutes les matières organiques renferment du charbon. 
9. Premières notions de nomenclature chimique : acides, bases, sels; nom 

breux exemples. 

NOTIONS »• ANATOMIE BT DE PHYSIOLOGIE HUMAIRU. 

Répétition, avec quelques développements, des matières enseignées en section 
préparatoire ; matières complémenlaires .: 
f: Le squelette. Grosse structure des os. Structure des articulations mobiles. 

Description sommaire du squelette humain. 
2. Lts muscles. Structure ; contractilité ; action des muscles. Montrer les 

points d'attache et Ic rôle de quelqnes muscles. Mécanisme du mouvement. 
5. Système nerveux. Description sommaire du système nerveux central el 

du système nerveux sympathique ; notions très simples sur leur rôle. 
4-. Organes des sens : description et mécanisme. · 
!$. /Jigestion. Appareil- digestif et mécanisme de la digestion. 
6. Circulation. Le sang. Appareil circulatoire et mécanisme de la circulation. 

Nolions très sommaires sur la lymphe, Jes vaisseaux lymphatiques et les vais 
seaux ehilifères. 
7. Respiration. Appareil respira loi re et mécanisme de la respiration. 
8. Organe vocal. 
9. Notions très succinctes sur les sécrétions, l'assimilation et les excrétions. 

III. ZOOLOGIB DESCRIPTIVE. 

,f. Revision des matières enseignées en section préparatoire: embranchements; 
division des vertébrés en classes ; caractères généraux de chaque classe. 
2. Caractères distinctifs des principaux ordres de la classe des mammifères el 

de celle des oiseaux ; ordres de Ja classe des reptiles. Principales espèces utiles 
ou nuisibles. 

IV. DOT A.NIQUE. 

Ot·ganographie. .. 
l. Hevision des matières enseignées en section préparatoire et principalement 

des notions relatives aux organes de la plante : racine, tige, feuille, fleur, fruit et 
graine. 

2. Examen au microscope : cellules, fibres, vaisseaux, faisceaux flbro-vaseu 
Jaires ; épiderme ; stomates. Structure de Ja tige des dicotylédones. 
5. Mode d'emploi d'une flore. Herborisations. Herbiers. 

DEUXIÈME ANNBE. 

}. ZOOLOGIE DESCRIPTIVE. 

f. Principales espèces de mammifères utiles ou nuisibles (suite). 
2. Insect es. Description d'un insecte choisi comme type. Métamorphoses. 

Principaux insectes nuisibles; principales espèces uti1es (indigènes). 

II. ÉLÉJ\IKNTS n'nvGliNE. 

j. Quelques notions très élémentaires sur le rôle des microbes au point de vue 
de la santé. 
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~- Chaleur. Vêtements. Habitations ; chauffage. 
5. Lumière. Hygiène d~ Ia vue; éclairage artificiel. 
4-. iJJouvement. Influence sanitaire des exercices corporels. Repos el sommeil. 
!5. Ai1·. Causes el effets de la viciation de l'air dans les hahitations. Venli- 

lation. 
6. Eau. Eau potable. Moyens d'améliorer les eaux impures. 
7. Propreü du corps. Soins hygiéniques. Lotions et bains. Cosmétiques. 

III. BOT Al"IIQOE • 

A. PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE. 

.f. Germination. 
2. Éléments constitutifs de la plante ; ses aliments. Absorption. Sève ascen 

dante. Assimilation du carbone et de l'azote. Sève élaborée. Respiration. 
5. Accroissement des végétaux en longueur et en diamètre. 
4. Fonctions des étamines cl du pistil. 

B. BOTANIQUE DBSCRIPTIVB. 

1. Classification naturelle. Grandes divisions du règne végétal. 
2. Caractères généraux les pl-us marquants des familles végétales suivantes : 
Renonculacées, crucifères, papilionacées, rosacées, ombellifères, solanées, 

labiées, composées, cupulifères ; graminées; conifères ; champignons. Princi 
pales plantes miles ou nuisibles de chaque famille. 
5. Déterminations à l'aide de la flore. Herborisations. Herbiers. 

IV. PBYSIQUB. 

i . Propriétés générales des corps ; applications. 
2. Premières notions sur les forces. 
5. Pesanteur. Verticale et horizontale; fil à plomb el niveau de maçon. Poids 

des corps. Centre de gravité. 
4.· leviers. Conditions d'équilibre. Balance ordinaire. Balance-bascule. 
Ei. Hydrostatique. Principe de Pascal; presse hydraulique. Pressions dans les 

liquides et conditions d'équilibre; vases communiquants , niveau d'eau. 
Principe d'Archimède. - Poids spécifiques. 
Alcoomètre centésimal de Gay-Lussac. 

TROISIÈME ANNÉE. 

I. Puvs1QUE (suite). 

! . Gaz. Propriétés des gaz. Pression atmosphérique. Baromètre à mercure el 
baromètre anéroïde. Loi de Mariotte. Manomètres. Machine pneumatique. - 
Pompes. - Siphon. 

2. Son. Cause, transmission el vitesse du son. Écho el résonnance. 
5. Chaleur. Dilatation des corps. Thermomètre à mercure et thermomètre 

à alcool (échelles centigrade et Béamur]. Changements d'état des corps. 
Calorique latent. - Force élastique de la vapeur d'eau. - N otions sur les 
machines à_ vapeur. Conductibilité el rayonnement. 
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4. Lumière. Propagation vitesse de la lumière. - Réflexion. Notions erelusi 
vement pratiques sur les miroirs plans· et. les miroirs sphériques. Réfraction. 
Notions exclusivement pratiques sm· les lentilles, Ic 'microscope et le télescope. 
- Décomposition et recomposition de la lumière. Arc-en-ciel. 
ä. lJJagnétisme. Propriété des aimants. Déclinaison cl inclinaison de l'aiguille 

aimantée. Boussole. 
6. É lecl1·icité statique. Production de l'électricité par le frottement et par 

influence. Machine électrique. Bouteille de Leyde. Éleclricté atmosphérique; 
orage; paratonnerre 
7. JJ'lectricité dynamique. Production de l'électricité dynamique dans les 

actions chimiques. Principe de Ja pile électrique. Manière de monter cl d'entre 
tenir la pile Leclanché. Électro-aimant. 'Principe du télégraphe électrique. Idée 
de l'éclairage électrique cl du téléphone. 

IL CITI8flE. 

f. Diff ércnec entre les phénomènes physiques et les phénomènes chimiques. 
Principaux corps simples, leurs symboles; corps composés. Analyse; synthèse. 
Objet de la chimie. 
2. Répétition; avec quelques développements, du programme de première 

année. 
5. Acide azotique. Ammoniaque. 
4. Cárbone : caractères essentiels cl usages principaux des différentes espèces, 

et particulièrement de la houille; proprlétés désinfectantes et décolorantes des 
charbons poreux. · 

5. Oxyde de carbone. Feu grisou. Gaz d'éclairage. Pétrole. 
6. Chlore; acide chlorhvdrique ; chlorure d'ammonium. 
7. Soufre; acide sulfureux; acide sulfurique; hydrogène sulfuré. 
8. Phosphore; acide phosphorique. 
!) . Potassium ; po lasse; azote de potassium. 
10. Sodium; soude; carbonate de sodium; azotate de sodium; chlorure de 

sodium.· 
11. Calcium; chaux; carbonate de calcium; sulfate de calcium; phosphates 

de chaux naturels. Composition des os. Chlorure de chaux du commerce. 
12. Notions très succinctes sur Ic fer, le zinc. le plomb cl leur métallurgie. 
13. Les quatre éléments fondamentaux des substances organiques; exemples. 
14. Alcool ordinaire. Fermentation alcoolique. 
1 ;j, Nol ions très sommaires sur les matières albuminoîdes, les hydrocarbures 

et les graisses .. en vue des applications à l'hygiène de l'alimentation. 

lil. :ÉLÉ&JENl'S o'nYGIÈNE ( su ile). 
·l. Alimentation. Classification des aliments. Règles essentielles d'une bonne 

alimentation. Boissons. 
2. Alcoolisme. L'alcool cl les diverses boissons alcooliques. Ravages de l'al 

coolisme au point de vue de la santé, <le l'intelligence et de la moralité. Lulle 
contre l'alcoolisme. 
5. Notions très sommaires sur les maladies infectieuses el Ja désinfection. 

Vaccine. 
4. Premiers secours en cas de maladies subites cl d'accidents (les cas les plus 

fréquents). 
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Dbseroaiions. -· L'enseignement des sciences naturelles à l'école moyenne 
doit être simple) intuitif' et expérimental, raisonné, Pssentidleme,1t pratique. 
{0 Il revêtira Ic earactère de simplicité désirable si le professeur s'attache à 

écarter les théories trop élevées pour des élèves de {2 à 16 ans? à élérniner les 
détails d'ordre accessoire, à éviter l'abus des termes scientifiques, à mettre de la 
clarté et de la netteté dans ses explications. 

2° Pour étudier avec succès les formes des organes et les fonctions de la vie 
dans le règne animal et le règne végétal, pour se rendre compte des phénomènes 
physiques, des phénomènes chimiques et découvrir les lois dont ils sont l'ex 
pression, il n'y a qu'une seule bonne voie à suivre: celle de l' obeeroatùm et de 
l'ex périmentalion. 
Elle est la seule qui puisse assurer Ic succès de l'enseignement des sciences 

naturelles. Non seulement clic donnera un libre essor à l'activité pesonnclle de 
l'élève en lui faisant prendre l'habitude d'analyser, de comparer, de juger, de 
classer,.mais clic deviendra pour lui un vérltable instrument de progrès dont il 
saura se servir pour augmenter ses connaissances et pour résoudre bien des 
questions de la vie pratique. Faut-il rappeler aussi que l'étude directe de la 
nature est puissante pour foire aimer la création et en sentir vivement la gran 
deur et la beauté? 
Il ne sagit donc pas de faire lire un manuel, de le commenter et d'en exiger 

l'élude. II y a obligation de montrer les objets en nature, chaque fois que c'est 
possible, cl faire les expériences nécessaires ù l'in telligence de la leçon. 

A défaut des objets en nature, il faut recourir aux modèles en carton ou en 
bois, aux images, dessins, photographies, etc. 

Il importe que l'élèves soit associé le plus possible à la leçon; il ne se bornera 
pas à écouter et à regarder. mais il agira, il participera aux expériences, aux 
manipulations et aux explications. 

Des instruments et appareils de physique, Ic matériel nécessaire pour Ia chimie, 
des collections diverses seront à la <lisposilion du professeur cl le tout sera 
largement utilisé pour meure sans cesse les élèves en face des choses et les ha 
bituer à ne pas se contenter d'un enseignement de mots. 

Les leçons seront vivifiées et complétées par un certain nombre d'excursions 
ayant un but bien défini, et soigneusement préparées. 

3° L'enseignement des sciences naturelles sera 'raisonné. Par des comparaisons 
de types, des rapprochements de phénomènes ou de propriétés, par l'association 
logique des causes et de leurs effets, il allégera la tâche de la mémoire et fera de 
plus contracter de précieuses habitudes de réflexion, d'ordre, de méthode. 
4. Enfin, l'enseignement des sciences naturelles sera essentiellement pratique. 

Il s'inspira de la pensée du législateur de ·l8ö0, qui a voulu que les notions des 
sciences naturelles fussent enseignées au point de vue de leur application aux 
usages de la vie. 
Il n'est pas possible que le programme détaille toutes les applications pratiques; 

c'est la tâche du professeur de recherche!', pour chacun <les points importants, 
celles qui seront les plus utiles à ses élèves. U importe que Ic professeur tienne 
note, dans un cahier, des applications enseignées ainsi que des expériences et 
manipulations principales exécutées en classe. Ce cahier sera mis sous les yeux 
de l'inspecteur à chacune de ses visites. 
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Éerltaff. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Explication des Jeures minuscules, des lettres majuscules et des chiffres, 
d'après leur analogie et leur dérivation. 

Êcrlture à main posée; expédiée. 
Exercices d'écriture ronde. 
Exercices d'application, portant principalement sur des documents commer 

ciaux. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

Continuation du cours précédent. 
Exercices d'écriture ronde. 
Exercices d'application, portant surtout sur la correspondance commerciale, 

d'après les textes fournis et expliqués par le professeur de tenue des Jivres. 

Teaae de11 IITre11. 

PRE!IIIÈRE ANNÉE (second semestre). 

! . Documents. Notes. Factures. Lctlres de voilure. Bordereaux d'expédition. 
Acquit. Quittances. Accréditif. Assignations. Mandats et bons de la poste. Recou 
vrement de quittances et d'effets par Ja poste. Billets à ordre. Lettres de change. 
N. B. Le professeur fera usage, dans ses leçons, des documents véritables 

ayant servi dans une maison de commerce, ainsi que des formules imprimées 
en usage dans le commerce; il en remettra des exemplair-es aux élèves et Jes leur 
fera analyser. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

! . Récapitu1ation du cours précédent, notamment de ce qui concerne les 
billets à ordre cl la lettre de change. Connaissement ; chèques ; warrants. 

2. Du corwmerce en général. Commerce intérieur, commerce extérieur, 
commerce de transit. 

5. Des comme1·çants : négoçiants et agents intermédiaires du commerce ; 
leurs devoirs et leurs droits. 

4-. Correspondance commerciale. Règles genérales. Lettres les plus usuelles. 
r:s. Tenue des livres en parti« double. Livres les plus usuels de la comptabi 

lité commerciale. Livres prescrits par la loi. Rôle des comptes généraux. 
6. Exercices pratiques. Tenue du journal et du grand-livre el des principaux 

livres en usage. 
N. B. La théorie el Ia pratique marcheront de pair. 

TROISIÈME ANNÉE. 

i. Les comptes généraux; théorie sommaire de la subdivision de ces comptes. 
Balance de vérification. Balance 'générale ou solde des comptes. Inventaire; 
réouverture des comptes. 

2. Exereices prtüiques, Les élèves tiendront les principaux livres en usage 
dans les maisons de commerce où l'on pratique la tenue des livres en partie 
double. Le professeur composera, pour servir de sujets d'exercices, une série 
suffisammenL complète d'opérations commerciales simulées. 



( .{~'7) [ N• to.] 

9eMla. 

DESSIN Ll!ICÉAIRE A •AIN UBRE ET C0l'HUISSAMCE FONDUIENTALE DES COULEURS. 

! . Ornements clérivés des ligne, clroites. Lignes vertieales, horizon laies ; 
obliques ; lignes parallèles ; angles ; figures géométriques planes. 

Applications générales à r omementation reetilignc plane: entrelacs, zigzags, 
dénis de loup, échiquiers, carrelages, etc. 
2. Ornements dérivés des lignes courbes. Circonférence de cercle, arcs ; 

circonférences tangentes, sécantes, concentriques; ellipses, ovales, courbes de 
sentiment. 

Applicatians générales à l'ornementation curviligne plane : cercles entre 
lacés, ornements pour toitures en zinc, bordures, lambrequins, etc. 
5. Ornements dérivés des lignes mixtes. Division du cercle; figures géo 

métriques inscrites, figures circonscrites. 
Applications générales à I'ornementatlon mixtiligne plane : étoiles, rosaces, 

fleurons, motifs divers. 
4-. Notions relatives à la connaissance fondamentale des couleurs. Cou 

leurs primaires. couleurs secondaires, couleurs complémentaires : harmonie, 
contraste. Emploi des couleurs : délayer ; instruments et accessoires. 

N. Notio11s sur les tons et valeurs par hachures parallèles. Gammes 
diverses. 
6. Applications et exercices de mémoire (dessins au crayon ou à la plume, 

avec hachures ou teintes) : Choix de motifs décoratirs divers basés sur les exi 
gences locales, flore ccnventionnelle , ornements de style, bordures, frises, etc. 

Observations. - i. Le but du cours est de développer la souplesse et 
1a fermeté de la main, la précision du coup d'œil et le sentiment du beau. 
2. Le professeur dessine à main libre au tableau noir, en présence des 

élèves et explique chacune des opérations que comporte l'objet de la le 
çon. Les élèves suivent méthodiquement Ic travail du maitre en dessinant 
dans de grands cahiers. Pendant les premiers mois, tous leurs tracés sont 
faits au crayon ; plus tard, ils travaillent aussi à la plume. 
5. Les modèles appartiennent uniquement à l'ornementation plane et sont 

puisés aux meilleures sources. Ils se rapportent, s'il y a lieu, à la spécialité 
de l'industrie ou des métiers artistiques dominant dans la localité. 

DEUXIÈHK ANNÉE. 

l. DESSIN LINÉAIRE AUX INSTRUMENTS. 

f. Description sommaire des instruments et accessoires. 
2. Les droites. Division des droites; tracé des parallèles et des perpendicu 

laires ; division des angles. 
Problèmes généraux et applications diverses: bordures, grecques courantes, etc. 
3. Le cercle. Division de la circonférence, circonférences tangentes, sécantes, 

concentriques. 
Problèmes généraux et applications di verses : cercle inscrit clans un triangle ; 

cercles exinscrits à un triangle ; tangentes communes extérieures et intérieures à 
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deux cercles; raccordements, cercles entrelacés; anneaux entrelacés; figures . 
à écailles; etc. 

4-. Jlig·ures pla11es. Polygones réguliers inscrits, polygones réguliers circons 
crits; figures semblables. 

. Problèm·cs généraux cl applications diverses: Rose des vents, élt1iles, rosaces, 
carrelages, mosaïques, motifs pour dallages, cie. 

!,. Les courbes. Ellipses, ovales, spirales, volutes, développantes du cercle, 
cycloïdes, cie. 

Problèmes généraux et applications diverses : ornements, Oots grées, volute$ 
ioniques, etc. 

Observations. Celle partie du cours a pour but spécial d'initier les élèves au 
maniement des instruments el de leur apprendre à tracer, à l'encre de Chine, 
avec précision et correctlon, les nombreuses appliealions auxquelles conduit le 
dessin géométrique élémentaire. 

Le professeur se sert d'instruments pour tracer au tableau noir, en présence 
des élèves, les motifs analysés. {/7 oir les obscrvalions ~ el 5 ei-dessus.) 

Jl. PERSJ>ECTIVR D'OBSEllVATION ET DESSIN D'APRÈS LE RELIEF. 

A. Perspective d'observatio!i. 

! . Notions et défi1iilions préliminaires. Le tableau perspectif, le géométral, 
le plan d'horizon, la ligne d'horizon, le point de vue, le point principal, les poinls 
de distance c1 les points de fuite. 
2. Propositions fondamentales. Parallélisme perspectif et grandeur appa 

rente des verticales; parallélisme perspectif et grandeur apparente des lignes de 
front; lignes horizontales parallèles, point de concours de leurs perspectives sur 
la ligne d'horizon; lignes horizontales particulières, tantôt perpendiculaires au 
tableau, tantôt inclinées à 4ä0; point de concours de ces lignes. 
5. Applications. Carré cl cercle situés dans Ic géométral, 

n: Dessin d'ap,·ès le relief. 

1. Solides géométriques représentés par leurs arêtes en fil métallique ; 
2. Solides en plàtrc ou en bois ; 
5. Groupement de solides ; 
4. Modèles divers choisis d'après les besoins locaux. Éléments de machines et 

détails de construction, assemblages, etc. 
~- Dessin de mémoire. 
Observations. - La connaissance générale des lois de Ia perspective linéaire 

est indispensable pour reconnaître el rendre Ja Corme apparente des corps dans 
l'espace. 
AI' école moyenne, Ja simple (c perspective d'observation » enseignée méthodi 

quernent, au moyen d'un perspeetographe quelconque, el sans complémenl 
d'épurcs, sufiit amplement. IJ ne s'agit que de conduire l'élève au dessin 
raisonné d'après Ic relief. 

Les dessins d'après le relief seront exécutés d'abord au fusain, puis au crayon 
noir, toujours à la plus grande échelle possible. 
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TROISIÈME ANNÉE. 

A. 1'0TIONS tLÉIHNTAIHS DE LA TDÉORH D!S PROJECTIONS. 

· i. Instructions préliminaires et dé(,.nitions. - Plan de projection horizontal, 
plan de projection vertical. - Ligne de terre. - Plan de profil. 

2. Projections du point. ) 
5. Projections de la droite. 
4-. Proieetion« de polygones. 

1 

Positions diverses; pro 
ä .. ~1·0. jections des figures planes à contour priétés, applications pa tiques. 

curviligne. 
6. Projections de solide, géométriques. 
7. Applications générales aux solides superposés; à la représentation 

d'objets usuels en plan, élévation et coupe. 
Exemple : Cylindre surmonté d'un prisme hexagonal ; prisme hexagonal 

surmonté d'une pyramide quadrangulaire, etc. Objets usuels : Boite ouverte, 
tiroir; chaise; banc d'école; table; pupitre. 

B. PERSPECTIVE CAV ALltRE. 

t. Instructions préliminaires et définitions. Géométral, tableau, ligne de 
terre, fuyantes, directrices, rapport des réductions des fuyantes. 

~. Perspective cavalière du point, de la droite et des figures situées üan« 
le géométral. - Propriétés et applications. 

5. Perspective cavalière des o~jet.Y à trois dimensions. - Propriétés et 
applica lions. 
4. Applications générales. - Objets simples, moulures, assemblages, 

éléments de machines, etc. 
Dbeeroation«. ·- Les notions de projections sont enseignées d'une manière 

exclusivement intuitive et pratique. 
Le professeur travaille sur un tableau spécial à plans mobiles. A l'aide des 

croquis qu'ils prennent à main libre, les élèves tracent l'épure à l'encre de Chine. 
La perspective cavalière fait également l'objet d'un exposé très simple. 

J. - tttMENTS DE DESSIN TECHNIQUE. 

Observation.~. - Cette partie du cours ne nécessite aucun programme 
détaillé spécial. Il s'agit d'amener les élèves à appliquer leurs connaissances à la 
représentation en projections orthogonales cl en perspective cavalière rie divers 
modèles ou objets usuels et de compléter leur travail, scion les cas, par des 
teintes conventionnelles, des cotes, des hachures, des traits de force, par l'indi 
cation de l'échelle, etc. 
Exemples des objets à représenter : Table rectangulairc , pupitre ; banc 

d'école ; portes; fenêtres ; croisées, eic., a vee leurs détails d'asscm blage. - Plan 
et coupe de la salle d'école. 

f[. - DKSSIN D'APRÈS LE RELIEF ET CAUSERIES TRÈS SUll'I.ES SOR J.'ART. 

Divers ornements de style et fragments d'architecture dessinés au trait et 
relevés au moyen de hachures : 

A. Style grec : Oves avec fers de lances, frise à palmettes, anteflxes, acro 
'tères, fragment de corniche à denticules, chapiteau ionique, etc. 

B. Style romain : Oves, rosaces, grande feuille d'acanthe, modillons, rin- 
eeaux, etc. 
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C. Style roman : Chapiteau de la colonnette dite de Saint-Denis, motif 
foliacé, base à crochets, etc. 
D. St!Jle gothique : Chapiteau à feuillages, fragment de frise, trèfles, 

crochets, etc. 
E. Style Renaissance : Panneau décoratif avec motif en S, chapiteau 

François fer~ motif de cartouche à bordure déchiquetées, etc. 
Dbeercations. - Il ne s'agit pas de faire sous Je nom de causeries un cours 

d'histoire de l'art, mais bien· des entretiens fort simples, principalement à propos 
des ornements de style et des fragments d'architecture que Jes élèves sont appelés 
à dessiner. - Le but à atteindre est d'inspirer Je goût du beau el de compléter 
ainsi les résultats avantageux du dessin sous le rapport de l'éducation esthétique. 

Gymnastlqae. 

] • - EXERCICES SANS INSTRUMENTS. 

Exercices d'ordre. - Marches et évolutions; formation en rangs el prise des 
distances par divers procédés : longueur des bras; J, 2, 5. . . pas en avant, en 
arrière, latéralement, ou obliquement; distance à vue; doublement, triplement, 
quadruplement de pied ferme et en marchant; conversions, etc. Marches en 
rangs; huitièmes, quarts et demi-tours; changements de direction, contre 
marches: spirales, serpentines, figures combinées; mouvements de l'école de 
peloton et de l'école de compagnie. - 
N. B. Dans tous ces exercices on s'attachera à obtenir un maintien très 

correct, un pas bien cadencé, une marche alerte, une régularité parfaite dans Je 
dessin des figures et une grande netteté dans les changements de position. 

Exercices proprement dits. - Répétilion des exercices simples et des combi 
naisons enseignées dans la section préparatoire. Ces exercices seront rendus pro 
gressivement plus difficiles par des modifications dans les 'positions, par l'adjonc 
tion de maintiens qui exigent une contraction musculaire plus énergique, par 
une durée plus soutenue, une amplitude plus grande, une précision plus rigou 
reuse. Des combinaisons d'exercices de différents genres seront utilisées pour 
l'éducation du système nerveux; on en formera quelques séries. 

Exercices d'équilibre. 
Exercices ci-dessus combinés avec des marches; avec des poses et des marches 

d'à-fond. 
Luttes et oppositions. 
Principes et applications des marches, des courses el des sauts. 
Exercices de la natation sur le ventre et sur le dos hors de l'eau, et, si possible, 

au bassin de natation. 
Jeux nombreux et variés. 

Il. - EXERCICES AUX INSTRUMENTS PORTATIFS. 

Exercices dans la forme des exercices << libres n avec smploi des cannes en 
bois et en fer, des barres à sphères, des haltères en bois et en fer (5 à 8 kilog. ), 
des massues. 

Exercices spéciaux : élévations, balancements, extensions; exercices par deux 
avec les cannes; par deux, trois, quatre avec une ou deux perches. Battements 
avec les haltères, circumductions des poignets et des bras avec Jes massues. 
Combinaisons de ces mouvements entre eux el avec d'autres exercices. 
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Sauts à une et à deux perches. 
Lunes et oppositions avec les cannes, les perches, les cordes. 
Exercices à la canne royale et au bâton. 
Transport d'enïants, de malades el de blessés. 
Jeux de balle, de ballon, de boules, de siam, etc., etc. 

JI(. - EXERCICES AUX ENGINS FIXES. 

Répétition des exercices du programme de la section préparatoire. Développe 
ment des maintiens el des progressions à la supcnsion et à l'appui tendus et 
fléchis, aux perches, échelles, cordes, espaliers, cadres, barres, planche orthopé 
dique et planche d'assaut, tabouret, poutre, cheval, siège et voltige. Associations 
plus complexes d'exercices ou de maintiens et d'exercices. Passage de la suspen 
sion à l'appui et réciproquement, par mouvements successifs ou simultanés ; 
combinaisons. 

Exercices d'équilibre : maintiens, marches, courses combinés avec des exer 
cices à Ia poutre et à la planche inclinée. 

Sauts en profondeur el sauts divers au sautoir mobile, au tabouret, au cheval, 
à la poutre, à la double barre. 

Exercices de suspensions et d'appui en classe à un ou à deux bancs-pupitres. 

ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT, POUR GARÇONS 
Tableau de la répartùion du temps asaigné aux diverses matières dans 

lei écoles d'instruction générale. 

MATIÈRES D'ENSEIGNEMENT. 

NOJIBIII D
0

IIF.URF.$ 
PAR SE,lfAl:<iY., 

U) 
<1J 
'1:1 • 
:, Q) 

- U) ·<D"' • co ~ 
Q) ö -a, • =a 
C:: O'I 
"'::s 
- 0 i 

Religion • • . . • • . . . . . . . . • . . •• 

l Langue maternelle: flamand . • • • • . . . • . .. 
Localités flamandes Seconde langue obligatoire : français . . • . .• , •• 

Troisième langue ( cours Iacultaüf ) : allemand ou anglais 

l Langue maternelle : français. • . • • • • . • . . . . • 

L lités 11 Seconde langue obllgatoire . namand 011 allemand. .•.. ocames wa onnes 
Troisième langue (cours facullatif) : flamand, allemand ou 

anglais •• 

l Laogae maternelle: allemand .•• 
Localitésallemandes Seconde langue obligatoire : français • . . . • . . • • • 

Troisième langue (cours facultatif) Barnand ou anglais. 
Géographie . • . . . . . . . • . . • • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Histoire. . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . . 
Mathématiques. . . . . . . . . . . . ..... 
Sciences naturelle, et hygiène • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . 
Ecriture ••.•............. 
Tenue des livres ( En 1•8 année écriture pendant le 1" semestre. écriture et tenue 

des livres pendant Ic tm•. . . . . . . ..• 
Dessin. . . • . • . . . . . . . . . . . , • . . . . . • . . . . . . . .. . . . . . • , . 
Musique . . . . . . . • • . , . . . . . . . . • . . . • . . . . , . 
Gymnastique (3 heures, dont l pendant les récróatloos) . . . •• 

Tol.al général • • • 
N. B. Les parenthèses i~diquent que les leçons sout facultatives. 

! 'l 

7 7 
5 IS 

(3) (3) 
7 7 
5 5 

(3) (3) 
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PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT A DO:XNER DANS LES SECTIONS 
COM1,IEHCIAJ..ES (GUÇONS). 

Observations. - Les cours se donnent en 2e et en 5e année d'études; la pre 
mière année est commune à tous les élèves de l'école moyenne. 

A. COURS GiNÉRAUX. 

Les cours généraux sont Jes suivants : 
La religion, Ja langue maternelle, une seconde langue obligatoire, une troisième 

langue, la géographie: l'histoire, l'nrithmétiquc, l'algèbre, la chimie, la musique 
et la gymnastique. 

Ces cours sont les mêmes que ceux de l'école moyenne d'instruction générale. 

U, COURS SPÉCIAUX .. 

1. - .lrUhmétiquc commer~lalc. 

DEUXIÈllJE ANNÉE SPÉCIALE. 

L Calcul dfon·.~- - Nombrés complexes; opérations fondamentales.- Tan 
tième d'un nombre par les parties aliquotes. - Tantièmes pour cent. - Pour 
cent en dehors. - Pour cent en dedans. 

2. ,,/omwies étt·cm9ères. - Béduction en francs, de mark, florins P. B., 
livres sterling. - Opértaions inverses. 
5. Calcul du. [rei. - Fret sur poids. - Fret sur volume. 
4. Prix de reoieiü. - Comptes de revient. - Rendements. 
!S. Prix de vente spéciaux. - Prix franco ù bord ou sur wagon. - Prix 

franco domicile. - Prix coût et frcl. - Prix: coût, fret cl assurance. - Offres 
directes. 

fi. Calcul de l'ùuéré: par Ja méthode des diviseurs fixes et par celle des par 
lies aliquotes du temps. 
7. Bordereau» cl' escompte d' effets sur l'intérieur et d'effets sur l' étranger. 
8. Comptes courants el d'inlérèl. -- :\-félhodc directe. - Méthode indirecte. 
- :Méthode hambourgeoise. - Commissions de banque. - Frais divers. 

Obserrlllio11s. J - Il sera spécialement recommandé aux élèves de s'appli 
quer ù abréger Je calcul écrit en effectuant les opérutions de la manière expédi 
tive en usage dans la pratique. 

~- Les élèns prendront l'habitude <le vérifier les résultats obtenus cl de s'as 
surer que Jes solutions sont vraisemblables. lis ne considéreront une opération 
de calcul comme terminée qu'après qu'elle aura été dûment vérifiée. 

5. Quand la réponse doit être donnée avec une certaine approximation, on ne 
l'exprimera qu'en unités réelles ou d'usage. Ainsi Je montant d'une facture ne 
sera jamais donné en millièmes de Iruucs ; en calculant la tare d'usage on ne 
l'exprimera qu'à une unité ou ù une demi-unité près: selon que la marchan 
dise se pèse à l'unité ou à la demie. 
4. Les exercices sur les nombres complexes ne doivcnl porter que sur des 

livres sterling! des tonnes de poids cl de volume. 
~. Outre les réductions de monnaies étrangères :\ des changes quelconques, on 

enseignera spécialement celles qui peuvent s'effectuer scion des procédés expé 
ditifs particuliers. 
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Jl. - 'l'e■■e delll 11•~• 

PREMIÈRE ANNÉE SPÉCIALE, 

A. Étude prsuique des documents relatifs aux opératious du. commerce 
en détail et du commerce Î'ntérieur. 

4. Fente. - Notes. Factures. Notes de poids. 
2. Courtage. - Fonctions des courtiers et agents de change. Leurs rétribu 

tions. Arrêtés de courtage. 
5. Assurœuce. - Objet el utilité de l'assurance. Diverses espèces d'assu 

rances. Polices d'assurances. 
4. Transport, - Fonctions des divers agents qui se chargent du transport 

des marchandises. Lettres de voiture. Bordereaux d'expédition. Connaissements. 
~- Paiement. - Acquit. Quittances. Billets à ordre cl lettres de change , 

endossement, acceptation, paiement, non paiement. Accréditifs. Assignations. 
Mandals et bons de poste. Recouvrement de quittances et d'effets de commerce 
par la poste. 

B. Correspondance. 
1 . Règles générales. de la correspondance commerciale. 
2. Lettres les plus usuelles : circulaires, demandes de marchandises, offres, 

avis d'expédition, avis de traites, accusés de réception, demandes de renseigne 
ments, réponses. 

5. Service de la poste. - Taxe des lettres, imprimés cl échantillons et pa 
piers d'affaires. Lettres el objets recommandés. Lettres assurées. 

C. Tenue des livres en. perti« double. 
f. Livres les plus usuels de fa comptabilité commerciale el livres prescrits 

par la loi; rôle et tenue de chacun d'eux. Les comptes généraux. Tenue du 
journal cl du grand-livre. Balanec de vérification. Balance générale ou solde des 
comptes. Inventaire. Réouverture des comptes. Nombreux exercices d'applica 
tion à conduire de pair avec la théorie. 
2. Journal, gmnd-li'V're. 
5. Extension de la théorie des comptes à diverses comptabilités. Exercices 

d'application. 
Observations. - 1. L'étude des documents précèdera celle de la correspon 

dance et de la tenue des livres. 
2. On attirera spécialement l'attention des élèves sur les énonciations dool 

l'omission ou l'inexactitude peuvent rendre Jes écrits insuffisants ou nuls. 
5. En rédigeant les pièces de comptabilité. les élèves auront à observer les 

règles de la calligraphie commerciale, à se servir des abréviations en usage, à 
s'exercer à l'emploi des différents genres d'écriture usités dans Ic commerce. Le 
professeur veillera à ce que les élèves forment nettement les chiffres et les 
mettent à la place voulue. Tout document sera vérifié avant d'être considéré 
comme terminé. 
4. On remettra entre les mains des élèves, aussi souvent que possible, des 

documents réels, c'est-à-dire ayant servi dans Ja pratique. 
!). Dans l'enseignement de la tenue des livres ou insistera sur la nécessité du 

contrôle et on montrera comment il s'exerce. 
6. Afin de concentrer toute l'attention des élèves sur la tenue des livres pro 

prement dite: on ne fera passer que des opérations dont les calculs auront été 
faits d'avance. i09 
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DEUXIÈME ANNÉI SPÉCIALE. 

A. l~ëude pratique des documents relatifs aux opérotion« du haut com 
merce et du commerce extérieur. 

1. Rappel de l'étude faite l'année précédente. 
2. Banque. - Opérations les plus usuelles des banquiers; escompte et recou 

vrcments, ouvertures de crédit, dépôts, prêts sur titres, renseignements. Bor 
dereaux, bons de caisse ou assignation, chèques, comptes courants. 

5. lf"arrants-cédules. -· Émission cl usage de ces documents. 
4. Commission. -Négociants-commissionnaires; leurróle dans le commerce; 

leurs rétributions. Comptes d'achat. Comptes de vente. Comptes de consignation. 
?$. Douane. - Caractère de celle Institution. Un mot des droits de douane. 

Rayon douanier. Préemption. Entrepôts. Déclarations. 

B. Correspondance. 
Lettres diverses. Observations critiques. Réclamations. Excuses et justifica 

tions. Bemerciements. Lettres relatives à des embarras financiers, etc. 

C. Tenue des livres. 
i. Comptabilittrd'une maison faisant Je commerce d'importation cl d'expor 

tation. 
2. -Étude approfondie de Ja reddition des comptes. Les évaluations, les 

amortissements cl les prévisions à l'inventaire. Comptes d'ordre. Importance et 
interprétation du compte Pertes et Profits. 
5. Opérations de commission et de consignation. 
4. Opérations de compte à demi. 
~- Ouverture el clôture des compies dans les sociétés en nom collectif cl dans 

les sociétés par actions. Liquidation d'une société de personnes. 
Observations. - ·l. En troisième année la classe deviendra en quelque sorte 

un bureau. Le mobilier se composera de pupitres isolés, plus larges que les 
bancs ordinaires, afin qu'on puisse y étaler les registres. Chaque registre formera 
un cahier distinct. Les documents seront préparés au moyen des formules en 
usage dans le commerce. 

Les élèves rédigeront et vérleflcront eux-mêmes tous les documents, feront les 
calculs, Ja correspondance, et passeront écriture d'après les écrits qu'ils auront 
sous les yeux; ils classeront Ioules les pièces. 
2. De même qu'en deuxième année, on communiquera aux élèves des docu 

ments vrais, ayant servi ou pouvant servir <lans la pratique. tes bordereaux de 
banque et les comptes courants el d'intérêt, qui donnent surtout Heu à des cal 
culs, seront étudiés en détail dans le cours d'arithmétique commerciale. 
5. Chaque leçon de comptabilité aura une durée de deux heures consécutives. 

IJJ. - Ël~menf• da droU co111111erelal. 

DEUXIÈME ANNÉE SPÉCIALR. 

J. Commerçants. - Actes de commerce. Conditions auxquelles les mineurs 
et les femmes mariées peuvent valablement faire le commerce. 

'2. Contrats el ofJligations. - Du contrat et des obligations en général. Prin 
cipaux contrats intéressant les commerçants : con ventions matrimoniales, contrat 

' 
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de société, mandat, contrat de compte courant, contrat de vente. Examen 
succinct des moyens de preuve. 

5. Principales obligations du commerçant. - Patente. Conventions matri 
moniales. Livres. Poids et mesures: Cessation de payements (voi,· n° 8). 
4. Agents de change el courtiers. Négociants-commissionnaires. Commettants. 

Entrepreneurs de transport. 
ä. Organisation de Ja Bourse. 
6. Étucle raisonnée des dispositions essentielles du code de commerce, rela 

tives à la lettre de change el au billet à ordre. 
7. Notions sur les sociétés et les associations commerciales. 
8. Faillites, banqtwroutes el eursis, - Cessation de payements; obligations 

du négociant. Différence entre la faillite el la banqueroute. Sursis de payement; 
conditions pom l'obtenir. Concordat préventif; conditions, marche à suivre pour 
l'obtenir. Concordat après falllire , conditions de validité. 

9. Organisation de la Banque nationale. 
-1 O. Notions sommaires sur l'organisation des tribunaux de commerce. 

IV.- Géocrnplale éeonomlqae de la Bel«lque. 

DEUXIÈME ANNÉE SPÉCIALE. 

-1. Étude spéciale des resssourees économiques du pays : 
· a). Productions naturelles. 
b) Industries principales. 
c) Institutions favorisant la pratique de l'industrie : écoles agricoles, écoles 

professionnelles, écoles industrielles, ateliers d'apprentissage. 
d) Résumé de la production belge; produits exportés; produits à importer. 
e) Voies de communieation. 
f) Ports; leur oulillage. 
g) Marine marchande. 
h) Lignes régulières de navigation. 
i) Institutions favorisant la pratique du commerce : marchés, bourses, musées 

d'échantillons, expositions, écoles, consulats. 
j) Commerce intérieur; conditions de développement, importance. 
k. Commerce extérieur; importance, objet, direction. 
2. 1ipcrç1r. des ressources économiques de l'État Indépendant du Co1190; 

avenir de cel État au point de vue belge. 
5. Étude résumée) à litre de comparaison, de la géographie économique de 

de l'Empire d'Allemagne ou du Royaume Uni de la Grande Bretoqne. 
N. IJ. L'étude de l'Allemagne ou cle la Grande Bretagne ne fera connaitre que 

Jes caractères marquants de la production dans ces pays; elle formera un tableau 
qui parrnettra des rapprochements aussi utiles qu'intéressants entre notre activité 
économique et celles de nos voisins. 

V. - Étude d111ne quatrième lftogue. 

PUEI\UÈRE AN'NÉE SPÉCIALE. 

Prononciation. - Lecture à haute voix. -- Écriture (pour l'allemand). 
Grammaire : l'essentiel de la Icxigraphic , notions indispensables de ln syntaxe. 
Exercices d'application. - Dictées. - Analyses grammaticales Iaitcs de 
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vive voix. - Choix de versions el de thèmes. .....;. Conversation usuetle.: - 
Explication de morceaux faciles. - Causerie et exereiees de langage sur le ·sujel 
dela leçon. - Exercices de mémoire el de diction sur les morceaux expliqués. - 
Petites rédactions sur des sujets traités préalablement de vive voix. 

Une chrestomathie. 

DBOXIBMB AIINÉB SPÊCIAU. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire: complément de Ja lexigraphie et notions générales de la syntaxe. 
Rxn·cices tl' application. - Dictées. - Analyses grammaticales faites de vive 

voix. - Choix de verslons et de thèmes. - Conversation usuelle. - Explica 
tion de morceaux faciles .. - Causerie el exercices de langage sur le sujel de la 
leçon. - Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux espliqués.c-e 
Correspondance commerciale; lecture de lettres manuscrites. 

Vl. •- ~otl••• d'ée•■omle eemme•elale. 

(Dix conférences par an aux deux années d'études réunies.) 

i. iVotionspréliminaires. - Besoins des hommes. - Utilité. - Valeur 
Richesse. - Production de la richesse. - Forces productives. 
2. Travail. - Caractères. - Productivité. - Division du travail, sa: puis 

sance, ses avantages, ses inconvénients. - Divers modes de rétribution. - Lois 
qui règlent le revenu du travail. 
5. Capital. - Formation. -Épargne. - Différentes espèces de capitaux. - 

Monnaies. - Crédit. - Lois qui règlent Ic revenu du capital. 
.f.. Concours du travail et du capital dans Ja production. - Nécessité d'une 

direction. - Importance de l'entrepreneur. 
5. Associauo», - Avantages. - Diverses espèces. 
Observations. - Le programme d'économie commerciale ne présente pas les 

éléments d'un cours suivi et complet Il se borne à indiquer quelques sujets à 
traiter. Le professeur donnera ses leçons sous forme de simples entretiens qu'il 
résumera au tableau noir et qu'il illustrera de détails empruntés à .l'histoire de 
l'industrie, des grands travaux, des grandes découvertes. 

Dae&Jl•&•aphle. 

Des mesures seront 'prises pour exercer les élèves de la seconde année spéciale 
à se servir de Ja machine à écrire. 

8&éaocraphle. 

Le cours de sténographie ne sera organisé que si le conseil communal en fait 
la demande et en démontre l'utilité pour la généralité des élèves. 
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Tableau dt la répartition dtt tem,,. anigné auœ d~vtrsu mati~·es 
d'mseignement. 

MATIERES D'ENSEIGNEMENT. 

l'o•aas 0•■101.&S 
PH IE•&Jlll, 

-Il = Cl • e 

•· COURS GtN'ËRAUX. 

Religion. 

Langue 1Jl3&ernelle . 

Secoudelaogue ••• 

Troitième laogue. 

-. • • • • • • • • C 

G~rapbie .••.•••..•••.•••.. 

Histoire{ cours l doooer, aalaol que possible, daos lil seconde langue obligatoire) . 

Arithmétique el algèbre . • • 

Chimie ( 2- ann6o 1péciale ). 

Musiq119 • . • . . . ••• · ••. • • . · • 

Gymoutique ! beur~ pendant les récréations pour chacune des deu:a année. 

B. COURS SPtClàUX. 

A.ritbmétique commerciale (t heures pendant le t•• semestre de la ~•• année 
1péciale . . . . . c a . . · . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . 

l!:lémenls de droit commercial ('! heures pendant le 'lm• semestre d11 19 im• année 
spéciale) •....•.•..........•...•...••.• 

Comptabililé et tenue de■ livres 

~graphie économique • . . • 

Quatrième langue . • • • • • . . • . • 

Total général • 

! ~. 

(j 6 

3 3 

3 3 

◄ 1 

't ~ 

• 1 

• 4 

t • 
J ' 
-- -- 
!t ~· 

! 
\ 
1 
1 

5 

" 

30 

4 

31 

uo 
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PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT 
A DONNER DANS LES SECTIO~S INDUSTRIELl.,ES (GARÇONS). 

Ubseruations, Les cours se donennt en ~ el en 5me année d'études; la 
premièreannée est commune à tous les élèves de l'école moyenne. 

A. Cours généraux. 

Les cours généraux sont les suivants: La religion, la langue maternelle, 
une seconde langue obligatoire, une troisième langue (cours facultatif), la géogra 
phie, l'histoire, les mathématiques, les sciences naturelles cl l'hygiène, la tenue 
des livres, la musique cl la gymnastique. 

Ces cours sont les mêmes que ceux de l'école moyenne d'instruction générale. 

B. Cours .tpéciaux. 

1. Premiers élémeat• de méea■l•■e. 
PRE•IÈRF. ANNÉE SPÉCIALB. 

1. Premières notions du mouvement et des forces. 
2. Démonstration intuitive des lois tlu mon-vement ,·ecliliqne uniforme et du 

mouvemenl uniformément accéléré. 
5. Forces: éléments, représentation graphique et mesures des force. Compo 

siliion el décomposition des forces. Conditions- d'équilibre des forces. 
4. Machines simples en équilibre: levier; treuil; poulie fixe, poulie mobile, 

mouffie et palan ; plan incliné, coin cl vis. 

DBUXIBMB A1'NÉE SPÉCULE. 

f. Récapitulation du cours précédent. 
2. Engrenages. 
5. Principales transformations de mouvements. 
,i.. Instructions relatives à la manœuvre des fardeaux au moyen de cordes, de 

chaînes, de câbles, de poutres, etc. 
~- Notions très simples sm· Ic travail des forces. 
6. Force centrifuge. 
7. Du frottement. 
8. Étude de quelques machines peu compliquées: poulie différentielle, treuil 

différentiel, chèvre, grue. 

11 • .NoUou• élémeafnlrt:8 de tceluaoloclc hulas1rlelfe et complémeafs 
de cbi111ie. 

PRBMIÈRE ET Dl-:UXIIŒE ANNKK SPKCIAJ,E, 

L'objet essentiel du cours est l'élude sommaire des principales industries de la 
région ou de la localité où l'école moyenne est établie. 

Le programme, à soumettre à l'approbation du Gouvernement, est arrêté par 
l'autorité locale, qui prend l'avis du directeur de l'école moyenne cl du professeur 
compétent. 
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:Le cours, auquel on consacre une heure par semaine en l re ou en 2me année 
spéciale, comprend: JO des notions sur les métiers usuels dont la matière première 
est le bois, le fer, le zinc, la pierre et Ja brique; 2° l'étude sommaire, intuitive 
et pratique, des matières premières, des procédés de fabrication et des produits 
des industries portées au programme. 

Les leçons sont rendues intuitives au moyen de collections de matières premières 
et de produits fabriqués, de modèles d'usines et d'appareils, d'expériences faciles. 
De nombreuses visites aux établissements industriels complètent et vivifient l'en 
seignement. Chaque fois que Ic degré d'instruction des élèves le permet, Je profes 
seur fait connaître la raison des phénomènes cl des procédés , il ne manque pas, 
quand 1c sujet s'y prête, d'introduire dans ses leçons des notions complémentaires 
de chimie qui, mises à la portée des élèves, augmentent considérablement la 
valeur de l'enseignement 
Il importe de ne pas perdre de vue que Ic programme doit être limité aux ma 

tières qu'il est possible d'étudier convenablement dans le temps affecté à cet 
enseignement. 

III. Desl!dn, 

PREMIÈRE ANNÉE SPéCIAJ,E, 

A. - Dessis» linéaire à rnain libre. 

Enseigner, dans l'ordre du programme de l re année de l'école moyenne géné 
rale: un choix d'applications en rapport a vee les exigences des industries locales 
ou régionales. 

B. - Dessin linéaire aux instruments. 
On suivra le même programme que celui de la 2me année de ]' école moyenne 

générale; mais les applications seront choisies, d'après les besoins locaux, dans la 
sphère des industries ou des métiers artistiques qui utilisent le bois, la pierre cl 
surtout les métaux. 

Cc genre d'applications conduira à une série d'exercices nouveaux. (à réserver 
pour le second semestre), parmi lesquels il faut mentionner spécialement : 

i ° Courbes géométriques employées en mécomioue : Cycloïde, épicycloïde, 
hypocycloïde, développante de cercle, ellipse, hyperbole, parabole, etc. 

2° Courbes et profils principaux employés dans l'industrie du fer, du bois et de 
la pierre: Profils usités dans Ic tracé des engrenages, excentriques, cames, etc. 
Profils de moulures usitées en architecture et en ébénisterie. Arcs divers: ogives, 
anses de panier, etc. 
5. Applications spéciales à la mécanique, à la ferronnerie, à la construc 

tion, etc. 
Exemples : Tracé géométrique des boulons, rivets, profils de fers spéciaux 

employés dans les constructions, profils de rails, coussinets, cie. Épures de 
raccordements de pièces de machines. Motifs en fer pour portes, grillages, rampes 
d'escalier, balcons. Tracés géométriques ornementaux : fenêtres goLhiqucs, roses, 
rosaces, trèfles, etc. 

C. Pcrspeetioe d'observation. 

Même programme que pour le cours de 2mo année de l'école moyenne géné 
rale, 
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D. Notions éf émentaires de la théorie des projections. 

Même programme que celui de la 5em année de l'école moyenne générale. 

SECONDE ANNÉE SPÉCl.&.LE. 

A. Dessin liuéafre à main libre. 
Continuation des exercices. 

B. Noüon» élémentaires de la théorie des projeeüon«, 

1. Applicalion des nolions données en ire année spéciale à des objets se 
rapportant à l'industrie locale. 
2. lllatières nouvelles. Étude des sections planes des solides géométriques; 

quelques pénétra lions simples; développement et rabattements; tracés des 
hélices el des vis à filets di vers. 

C. Perspective cavalière. 

Même programme que la 3m11 année de l'école moyenne générale. 

D. Introduction à l'étude du dessin technique. 

i. Teintes convcnlionnelles; signes conventionnels. Exercices. 
2. Notions du trait de force, des ombres cl du lavis. Exercices. 
Observations. -li suffit d'enseigner ce qui est strictement nécessaire pour 

ombrer, soit au moyen <le hachures, soit au moyen de teintes à l'encre de Chine, 
les surfaces qui se présentent le plus souvent dans le dessin technique : prisme, 
pyramide, cylindre, cône, sphère, tore, quelques pénétrations simples, etc. 

La recherche de l'ombre propre doit d'ailleurs uniquement être envisagée. 

E. Dessin. tee/inique. 

Ce cours, qui qu'une application des branches précédcmmentenseignées(dessin 
aux instruments, projections, perspective cavalière, teintes conventionnelles, 
lavis), a pour bul de conduire l'élève à tracer: 

i O une série de croquis techniques cotés, teintés et annotés; 
2° pour chacun de ces croquis, Ic dessin en épure, au net, soit en projections 

orthogonales, soit en perspective cavalière. Les croquis sont faits à main libre 
et d'après des objets en nature. 

Le choix des applications dépend surtout de la nature des industries locales. 
· Pour la mécanique et la technologie du fer, on prendra divers organnes simples 
de machines, tels que boulons, vis, écrous, paliers, coussinets, têtes de bielle; 
des types d'assemblages de fer; des motifs de ferronnerie, Leis que balcons, 
grillages, faitières, etc. 

Dans les localités où l'on s'occupe du travail du bois et de Ja pierre, on étudiera 
certains éléments de la construction du bâtiment : portes, fenêtres, escaliers, 
volets, persiennes, fermes, assemblages; salle de classe, etc. 

F. Dessin d'ap1·ès le relie] et causeries sur l' art. 

Mêmes observations qu'à la partie correspondante du programme de 5m11 année 
de l'école moyenne générale. 
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IY. TraYall ••••el. 

Plll.lÈH Al!fNÉI SPÉCULE •. 

A. JJf odelage. 
Série de modèles à choisir par le professeur. 
B. TratJail du bois. 
Outils à employer : L'établi, Ja scie à refendre et la scie à débiter, Ja plane et 

la lime; Je riflard, la varlope et le trusquin, le petit rabot, la scie à chantourner, 
le vilebrequin. 

Le professeur arrête le tableau des exercices et la liste des modèles à exécuter. 

DBUXIBME .lN.NÉJII: SPÉCIALE, 

A. JJ/odelage. 
Mème observation que ci-dessus. 
B. Travail du boi«, 
Mêmes outils à employer qu'en première année spéciale et, en outre, les ei 

seaux, la gouge, la fausse-équerre ou sauterelle et Je bédane. 
Le professeur arrête le tableau des exercices et la liste des modèles à exécuter. 
Les exercices comprennent nécessairement les principaux assemblages de 

menuiserie. 
Observations. - ~. Pour le choix des exercices et des modèles, il est tenu 

compte des exigences locales. Le programme détaillé du cours est soumis à 
l'approbation préalable du ministre. 
2. Les élèves inscrivent dans un carnet les croquis cotés de tous les modèles 

qu'ils ont à exécuter .. Le professeur s'attache à meure les exercices de travail 
manuel en rapport intime avec le cours de dessin. 

V. Cowplémcut de teaae des Uwre•. 

DEUXIÈME ANNÉE SPÉCIALE. 

! . Application de la théorie des comptes à la comptabilité d'une industrie. 
- Exercices pratiques. 
2. Comptes courants et d'intérêt. - Méthode directe. 

VI. i:eooomle iudu•trlelle. 

(Dix conférences par an pour les deux années d'études réunies.) 
L Notions préliminaires. -Besoins des hommes. Utilité. Valeur. Richesse. 

Production de la richesse. Forces productives. 
t. Traoaii. - Caractères. Productivité. Division du travail, sa puissance, 

ses avantages, ses inconvénients. Divers modes de rétribution. Lois qui règlent le 
revenu du travail. 
5. Capital. - Formation. Epargne. Différentes espèces de capitaux. Mon 

naie. Crédit. Lois qui règlent le revenu du capital. 
4. Eoncour« du travail el du capital dans la production. - Nécessité d'une 

direction. Importance de l'entrepreneur. 
ö. Avantage des machines au point de vue de la production. Examen des 

objections qui ont été faites contre les machines au point de vue des ouvriers; 
leur réfutation. 

6. Association. -:-- Avantages. Diverses espèces société coopérative de 
crédit, de consommation, de production. 

Ut 
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7. De» grèves el des coalitions. 
8. Caisse d'épargne, caisse de retraite; mutualité. 

SECTION IN DUSTIU:ELLR. 
Tableau de la répa,·titio11 du temps a1si911é aux diverse.~ mauëre» 

d'enseignement. 

MA'l'JÉRES D'ENSH;IGNEMEN'l'. 

NO>llli\l D'HEURS 
l'Aft SEMAINE, 

A. COURS GJ!Nl?RAUX. 

Religion ••••.• 

Langue maternelle • • 

. . .•. . . .. . . . . . . . . . . . . •. .. . . . . . . 

Scœndelaogue •••• 

Troisième langue • • • • . . .•. .. . ~ . . . . . . .• . .. . 
Géographie • • • • . . . • • • • • • • • • • . • . • • . • • • • • . • • • 

Hi!.ltoirc (cours à donner, autant quo possible, daus la seconde langue obligatoire). 

Ma thématiques • . • . . • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Sciences naturelles et bygiè110. • • • • • 

Tenue det livres • • • • • • • • • 

llusiquc (1 heure pendant les reeréauons 

Gymnastique (! heures pendant le; récréalions). • 1 • 

B. COURS sr~CI.\UX. 

N0Uon1 de mécanique • 

Technologie induslriollo el romplémcnls de chltnie . • • 

Travail manuel • 

Complémeol de tenue des livres • 

Total général 

5 

(3) 

?1 

·1 

30 

5 

3 

(3) 

5 

'tl 

3 

31 

.• 
N. B. Les parcntbëses indiquent quo lei leçeas sont facultatlves. 
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PROGRAMMfi: D~: L'ENSEIGNEMENT A DONNER OANS LES SECTIONS 
AGRICOLES. 

Observation. - Les cours se donnent en 2•: el en 3e année d'études, la 
première année est commune à tous les élèves de l'école moyenne. 

A. Cours généraux. 
Les cours généraux sont les suivants : la religion, la langue maternelle, une 

seconde langue obligatoire, une troisième langue (cours facultatif], la géographie, 
l'histoire de Belgique, les mathématiques, les sciences naturelles cl l'hygiène, la 
tenue des livres, la musique et Ja gymnastique. 

B. Com·s -~péciaux. 

1. - .&pplleatlona de la gH1ncltrle à l'qrlcultare. 

DEUXIÈMB ANNtE SPÉCIUE. 

i. Arpentage. - Exercices sur le terrain : 
Mesure de la superficie des terres; lever des plans; partage de propriétés. 

Tracé des plans : orientation; signes et teintes conventionnels. Cadastre : matrice 
et plans cadastraux. Bornage. 
2. Çubage. - Cubage de travaux divers. 
Maçonnerie; fossés, digues, tranchées, meules, etc .• Jaugeage des cuves et des 

tonneaux. Cubage des bois. 
5. Nivellement. - Opérations sur le terrain. 
4. Drainage et irriqatùm«. - Études cl plans. 

ll. - Éléments ,1•agPoao1nle et de zootecb■lc pratlqae. 

PREMIÈRE ANNÉE SP}:CIAJ.E. 

A. Agriculture. 
t. Sol el sous-sol. - Formation de la terre arable. Éléments constitutifs et 

éléments nutritifs. Expériences propres à montrer les propriétés physiques des 
terres; porosité, cohésion, capillarité. etc. 
Ameublissement: ses effets avantageux. Différentes sortes de terrains : argi- 

. Jeux, sablonneux, calcaires, humifères. Analyse physique du sol : a) séparation 
de l'argile; b) séparation de l'humus; c) recherche de l'acidité du sol. Expé 
riences propres à montrer le pouvoir absorbant des lenes par l'eau cl les ma 
tières fertilisantes. Un mot sur les influences météorologiques. 
2. Travail mécanique du sol. - Instruments à la main : bêche, houe, etc. 

Défoncements. Instruments attelés : charrue, double-brabant, sous-soleuse. Des 
eription, règlement et qualités d'une bonne charrue usuelle. 
5. Labourage. - Labour à plat, en planches, en billons. Labour profond : 

précaution qu'il exige. Labour superficiel ou déchaumage : instruments spéciaux. 
Conditions d'un bon labour. 
Opérations complémentaires du labour. Herses et rouleaux : leur fonction 

spéciale. 
4. De la 9rai11e. - Qualités des bonnes semences. Pouvoir germinatif: 

méthode usuelle pour Ic constater. Précautions à prendre dans les achats tic se 
mences. Chaulage des graines. Sélection des graines. 
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ä. Des semailles. - Époque. Sernaille à -Ia main, semaille par machines : 
avantages de celte dernière. Quantité de graines, profondeur d'enfouissement. 
6. Façon d'entretien. - Binage, sarclage. buttage. 
7. ~loisson et fenaison. - Epoque favorable. Instruments. Conservation des 

produits agricoles': meules, granges, silos. 

B. Soins relatifs aux animaux domestiques. 

¾. Logements. - Conditions hygiéniques des logements. Causes de l'altéra 
lion de l'air. Aération des étables, des écuries, des poulaillers, des porcheries, 
des laiteries, etc. Température qui convient le mieux à ces locaux, en raison de 
leur destination. Degré convenable de l'humidité de l'air; hygromètre. 
2. Soins d'entretien. - Fonction et structure de la peau des animaux. In 

fluence bienfaisante d'une litière convenable, de bains fréquents, d'un pansage 
journalier. 

5. Empoisonnement par les plantes vénéneuses. Météorisation. Inoculation et 
moyens préventifs des maladies. 
Précautions sommaires conlre les épizooties. Service des vétérinaires agréés. 

C. Insectes nuisibles. 
Faire connait;·e les principaux insectes r~uisibJes aux plantes. Échenillage, han~ 

netonnage, 

D. IJ/aladies cryptogamiques. 
Procédés propres à détruire : a) Ja carie des grains; b) le peronospora de la 

pommé de terre , c) l'oïdium cl Ic mildew de la vigne. 

DEUXIÈME ANNiE SPÉCU.LE. 

A. Agricultur·e. 
1. Les engt·ais. - Lois de Ja restitution; nécessité des engrais. 
a) Engrais aniuiaux. Fumier de ferme : composition ; fermentation; soins 

d'entretien; citernes à purin. Nécessité de suppléer à l'insuffisance du fumier de 
ferme·. Engrais Iiquide. Engrais humain. Os, noir animal; déchets de laine; 
sang; guano. 

b) Engrais végétaux. - Engrais verts. Tourbe; tourteaux. 
c) Engrais minéraux et amendements. Chaux, marnes, écumes de sucre 

ries; composts calcaires pour prairies; plâtre. 
d) Engrais dits chimiques, Engrais azotés; engrais phosphatés; engrais potas 

siques; engrais composés. Mode d'achat de ces substances. Stations et labora 
toires agricoles. Expériences simples en vue de reconnaître les principales falsi 
fications des engrais les plus employés. Mode d'emploi rationnel. 

e) Préparation des engrais en vue de l'analyse du sol par la plante. •- Champs 
d'expériences. 
2. Dr·ainage. Effets ; travail pratique. 
5. lrriqalions. Eaux convenables; époques propices; effet sur les herbages. 

Sewage. 
4. Des prairie» naiurelle« et artificielles. Aménagement; soins d'entretien. 

Le trèfle et les principales plantes fourragères. 
f>. Cultures spëciales. Céréales principales; pomme de terre; une ou deux 

plan&es induslrielles de la région. 
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6. Notions sur les assolements. - Règles principales. - Application spéciale 
à la région. 

7. Appréciation raisonnée de la culture dans la région où l'école est établie; 
progrès à réaliser. 

B. Soins à donnèr auo: animaua: domestiques. 

· ·t. Alimetüatirm ·- Description et fonctionnement de l'appareil de la diges 
tion chez les divers animaux domestiques. Rôle des principales substances ren 
fermées dans les aliments : matières minérales, hydrates de carbone, matières 
azotées, matières grasses. Ration d'entretien, ration de production, ration de 
travail. Grande importance de la régularité du rationnement. Alimentation de la 
vache laitière, du cheval, etc. 
2. Boissons. - Effet~ des boissons chaudes ou froides sur l'économie animale. 
- Caractères de l'eau potable. Moyen d'améliorer les eaux impures : aération, 
ébullition, filtration; méthodes élémentaires d'épuration. Température de l'eau la 
plus convenable pour les animaux. 
5. La vache et la laiterie. - Qualités d'une bonne vache laitière. - Compo 

sition du lait; circonstances qui en modifient la richesse ; écrémage. - Le 
beurre; le fromage et le petit-lait. . . . 
4. La poule. - Indication de quelques races particulièrement recomman 

dables. Caractères d'une bonne pondeuse. Soins relatifs à l'incubation cl à la 
couvée. 

~- Soins à donner aux autres animaux de la basse-cour. 
Obse1"'1Jation. - Le professeur d'agronomie aura soin de faire, chaque fois que 

l'occasion s'en présente dans son cours, de nombreuses applications du calcul 
aux choses de l'agriculture. li fera résoudre des problèmes relatifs aux améliora 
lions du sol, aux dépenses de ménage et de main-d'œuvre, à l'achat des semences, 
au rendement des récoltes, à la création d'un verger, au produit de la vacherie, 
de la porcherie, de la basse-cour, à la production cl au prix de revient du· 
fumier de ferme, à l'achat et à l'emploi des engrais commerciaux, à la valeur 
alimentaire des fourrages, aux. rations des animaux, au rendement des ani 
maux de boucherie, au produit net d'une culture donnée, etc. 

III. - .&rborlcul&11re fruitière et tmUure potngère. 

PREMIÈRE ANNÉE SPÉCIALE. 

1. /Jlultiplication des arbres fruitiers. - Pépinières: établissement, entre 
tien, semis, boutures, marcottes, greffes. 
2. Transplantation. - Époque ; choix des variétés ; choix des sujets : ex 

traction, taille, trou de plantation. mise en place; soins ultérieurs. 
5. Taille des arbres fruitiers. - But el avantages. Opérations de la taille 

d'hiver. Opérations de la taille d'été. 
4. Culture el taille du poirier et du pommier. ! Enseignement 
;3. Culture et taille du pêcher. pratique 
6. Çulture et taille de la vigne. au jardin. 
N.B. - Pour chacun de ces arbres fruitiers. les productions diverses seront 

expliquées à propos de la culture cl de la taille. 
7. Création et entretien du verger. 

H2 
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8. Insectes et maladies qui attaquent le plus fréquemment les arbres fruitiers. 
Échenillage. 
9. Cucillcltc cl conservation des fruits. 

DEUXIÈME ANNÉE SPÉCIALE. 

A. Tronau» p1'atiques au Jm·din : greffes, tailles d'hiver et taille d'été. 

B. Cul/ure potagère. 
f. Création du jardin potager. Exposition , distribution ; succession des cul 

tures; entre-plantations. 
2. Labours et engrois. 
5. Modes de multiplication, de culture cl de conservation des légumes les 

plus utiles de la contrée. 
4. Soins à donner aux porte-graines et aux semences qui en proviennent. 

IV. - Co•ptablllté ncrleele, 

PREIIIÈRE ANNÉE SPÉCIALE. 

1. But de la comptabilite agricole; sa nécessité. 
2. Étude du système de comptabilité agricole exposé dans l'ouvrage intitulé 

Traité élémenuur« pratique de comptabilité agricole, par if1LARION MtNETe) : 

a) Le grand-lim·e-jo11rnal : examen raisonné de ses divisions principales; 
b) te livre auxiliaire du grand-livre-journal : son but, renseignements à y 

inscrire, sa tenue; 
c) Le livre des inventaires; 
d) L'agenda journalier; 
c) Le copie des lettres. 
5. Exercices pratiques. 

DBVXIÈlfR ANNKE sricuu. 
i. Récapitulation du cours précédent. 
~- dpplicaiions. - Tenue de la comptabilité d'une ferme d'importànee 

moyenne. 
.V. IJ. - Le professeur dressera Ic tableau des opérations principales qui se 

font dans une ferme pendant une année. 
Les élèves tiendront, d'après la méthode exposée, les écritures qui constatent 

ces opérations cl prépareront I'inventaire résumé de la ferme à la fin de l'exer 
cice. 

V. - Dessin. 

PREnlÈRE ANNJ-:E SPÉCIALE. 

A. Des sin linéaire à main libre. 
Enseigner un choix d'applications en rapport avec les exigences da l'agricul 

ture: 
a) Instruments agricoles, parties de machines agricoles. 
b) Constructions rurales : maçonnerie, pierres de taille, charpente, menui 

serie, ferronnerie, etc. 

(1) En vente chez l'auteur, à Lccrs-Fosteau, près Thuin (Hainmu). 
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B. De,ûn linéaire aux i·nstrumtnls. 
i. Même genre d'applications que ci-dessus. 
2. Courbes géoméh'iques ,,.m.ployées en mécaniqt,e : cycloïde, épicycloïde, 

hypocycloïde, développante de cercle, courbes en cœur, profils d'engrenages, 
cames, ellipse, hyperbole, parabole, etc. 
5. Courbes et p'rofils principaux employés dans l'industrie du. bois el de la 

pierre : profils de moulures usitées en archlteeture cl en ébénisterie. Arcs divers; 
ogives, anses de panier, cie. 
4. Applications spéciales à la mécanique agricole. 

C. Perspective d' obseroation et dessfo tf après le relief. 
Même programme que pour les cours de seconde année de l'école moyenne 

générale. 

DKOXli-:■E ANNÉE SPÉCIALE. 

A. Noti011s élémentaires tle la théorie des projections. 
i. llêmc programme que pour Ja troisième année de l'école moyenne géné 

rale. 
2 . .1Jpplications aux solides superposés, à la représentation en plan, élévation 

et coupe d'objets ou d'instruments utilisés en agriculture. 
Exemples : Cylindre surmonté d'un prisme, prisme surmonté d'une pyra 

mide, etc. Objets usuels : Boite ouverte, tiroir, chaise, banc d'école, table, 
pupitre, meule à aiguiser, brouette, herse, outils el instruments aratoires. 

B. Perspeäi»: cavalière. 
1. Même programme que pour la 5j) année de l'école moyenne générale. 
2. Applications à des objets ou instruments utilisés en agriculture. 

C. Introduction à l'étude du dessin technique. 
Teintes et signes conventionnels usités: 1° dans Ic dessin relatif it la construc 

tion (bois, pierre, fer) ; 2° dans la topographie, 

D. Dessin terhnioue. 

1. Applications à l'arpentage, au levier des plans, au nivellement, aux irriga 
tions, au drainage. 
2. Croquis cotés et épures relatifs à des assemblages, fermes de toiture, portes, 

fenêtres, volets. 
5. Croquis cotés et épures de machines agricoles simples. 
4. Lever de bâtiments ruraux : élévation, plan et coupe. 

Vl. - 'F•avall mnauel. 

PREMIÈRE ANl'fÉE SPÉCIAi,&. 

Travail du bois. 
Outils à employer : l'établi, la scie à refendre cl la scie à débiter, la plane el la 

lime, le riflard, la varlope et le trusquin: le petit rabot, la scie à chantourner, le 
vilebrequin. 
N. IJ. Le professeur arrête Ic tableau <les exercices pratiques et la lis le des 

modèles à ex écu Ler. 
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DBOlUÈIIE ANl.'fÉE SPÉCIAU. 

Traoail du bois, 

Outils à employer: Mêmes outils qu'en première année spéciale, el, en outre, 
les ciseaux, la gouge, la fausse équerre en sauterelle, le bédane, la hache et Jes 
forêts de charron. 

Le professeur arrête le tableau des exercices et la liste des modèles à exécuter. 
Les exercices comprennent les principaux assemblages de menuiserie el quelques 
travaux faciles du charronnage. 

Observation.~. - 1 .. Pour le choix des exercices et des modèles, il est tenu 
compie des exigences locales. Le programme détaillé du cours est soumis à 
l'approbation préalable du ministre. 

2. Les élèves inscrivent dans un carnet les croquis cotés de tous les modèles 
qu'ils ont à exécuter. Le professeur s'attache à mettre les exercices de travail 
manuel en rapport intime avec Ic cours de dessin. 

SECTION AGRICOLE. 

Tableau de la 1·épartition du temp» a1>signé aux diverses matières 
tlensei,gnement. 

l\lATIÈRES D'ENSEIGNEMENT. 

NOllBRE D'BEURE.5 
par semaine. 

I" aonée 1 ~ année 
spëeiale, spéciale. 

A. Ceun gé•éra11Ji. 

Ileligiou .•.•• 
Langue maternelle 
Seconde langue obligaloire. 
Troisième langue (cours facultatif) 
Géographie ••• , . . • . . . . • . • . . . . . . . • . 
Histoire de Belgique (cours à donner, autant que possible, dans la seconde langue 
obligatoire). . • • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • • • . • . 

Mathématiques • . . . . . . . . . . . . 
Sciences naturelles et hygiène 
Tenue des line, . . . . . . . . . . . . 
Musique (1 heure pendant les récréations] • 
Gymnastique l'? heures pendant les récréations}. 

B. ~an spéelaux.. 

ApplicatiQns de la géomètrie il l'agriculture. 
Eléments d'agronomie et dt! zootechnie pratique 
Arboriculturo fruiitière et culture potagère .• 
Compt.abi ité agricole. 
Dessin • 
Travail manuel. . . • 

Total général. 

2 ! 
5 5 
♦ 3 
(3) (3) 
4 4 

4 • 
♦ 5 
! ! 
4 f 

-· - 
- ·- -- -- 
!O 20 

- 4 
1 '? 
4 4 
4 4 
3 3 
3 3 
-- -- 
30 31 

If. B. - Les pareathèaes indiquent indiquent que les leçons liODt facullatlves. 



( .U9 ) 

PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT 
A DONNER DANS LES ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT POUR FILLES. 

Ée•le■ d'l•••rnctlen c~•é•11le. 

Éducation . 
II appartient au personnel enseignant d'appliquer avec esprit de suite, avec 

persévérance, les moyens les plus propres à développer chez les élèves les qua 
lités morales de la femme et celles de la bonne ménagère. D'abord, l'esprit de 
bonté, de charité, de générosité; l'amour de la famille, la simplicité et la 
modestie, l'égalité d'humeur, Ja douceur, la prévenance, la patience; puis ces 
qualités plus humbles, mais non moins précieuses, qui contribuent puissa 
ment à la prospérité de Ja famille : l'ordre et la propreté, l'activité, l'exactitude, 
la vigilance, l'esprit d'économie, l'habitude de l'épargne. 

La jeune fille possède les germes de ces qualités; ils sont à l'état latent dans 
son esprit, dans son eœur, dans ses instincts de femme. 1\fais l'éducation de 
l'école, remplaçant ou complétant la mission de la mère, et l'aetlon personnelle 
de la jeune fille peuvent seules développer ces germes et faire épanouir les 
qualités qui rendent possible l'accomplissement du devoir. 

C'est principalement par le bon exemple des maîtresses, par le régime de 
l'école que le succès de l'éducation morale doit être assuré. La directrice n'ou 
bliera jamais que celle œuvre, l'un des buts du cours de religion cl de morale, 
doit être secondée par la plu part des leçons et des exercices de l'école. Elle 
mettra au service de l'éducation morale les diverses branches d'instruction, 
les récréations, les jeux, Jes promenades, ccrtaints incidents de la vie scolaire, 
se gardant bien de pousser les régentes à moraliser à tour propos, mais veillant à 
ce qu'elles mettent à profitla leçon morale qui découle spontanément d'un fait, 
d'un incident, d'une leçon. 

La tâche de l'école, en matière d'éducaton ne serait pas complète, si elle 
n'habituait Ja jeune fille à observer, en toute circonstance, les règles de la poli 
tesse el du savoir-vivre; si elle ne la préparait à introduire dans le ménage ce 
qui est sa nature propre, Ic goût la grâce et même celle élégance de bon aloi 
<< qui sait. sans luxe; sans grands frais, choisir et disposer les choses de manière 
à plaire au goût et à l'imagination >> ( j ). 

( Foir article !8 du Règlement organique des écoles moyennes de l'État.) 
• 

SECTION J>RIMAIIŒ PRÉPARATOIRE. 

On suivra, dans les sections préparatoires des écoles moyennes de filles, le pro 
gramme des six années d'études des écoles primaires, en date du {er mai {897, 
en tenant compte des observations suivantes : 
j O La seconde langue, facultative pour les écoles primaires, est obligatoire; 

dans les sections préparatoires, <'l l'enseignement en est donné d'après le pro 
gramme arrèté pour les écoles primaires; on y consacre trois heures par semaine; 

2° Le programme donné comme [acultati] à l'école primaire, pour les sciences 
naturelles, est obligatoire dans les sections préparatoires; il y remplace le pro 
gramme d'agriculture. 

Le programme d'économie domestique est également obligatoire. 

(1) Paul Janet. 
H5 



( 450) 

Éeele meJea■e •••pPeme■t dite. 

J. KEUGION ET JUORALE. 

Le programme des cours 'de religion et de morale donnés par les ministres des 
cultes est arrêté par eux. 

11. UNGUE JUATERNELLE. 

Observation. - La régente choisira fréquemment les sujets de lectures re 
commandées, les morceaux littéraires ou scientifiques à expliquer, parmi ceux 
qui sont propres à faire aimer la famille el les vertus domestiques, à enseigner 
les devoirs de Ja femme, à montrer l'importance de l'économie, la puissance de 
l'épargne.à faire ressortir Ja grandeur de la mission de la mère dans l'éducation 
des enfants. 

Elle fera une large part aux exercices de rédaction qui sont en rapport avec Ja 
vie de la femme : relations de famille cl d'amitié, devoirs de la jeune fille, occu 
pations du ménage, moyens de perfectionnement, etc. 

(A intercaler ici le programme des écoles de garçons.) 
Ill. SECONDE LANGUE OBLIGATOIRE. 

Même programme que pour les écoles moyennes de garçons. 

IV. TROISIÈME LANGUE ( cours facultatif). 
Même programme que pour les écoles moyennes de garçons. 

V. GÉOGRAPHIE. 

Même programme que pour les écoles moyennes de garçons. 

VI. BISTOIRE. 

Même programme que pour les écoles moyennes de garçons. 

VII. ARITHMÉTIQUE. 

PREMIÈRE ANNÉE. 

Même programme que pour les écoles moyennes de garçons. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

Même programme que pour les écoles moyennes de garçons. 

TROISIÈJIIE ANNÉE. 

f. Revision des points principaux du cours précédent. 
2. /Jlétliode de réduction à l'unité. - Applicalion à des problèmes variés sur 

les objets suivants : 
a. Intérêts composés (usage des tables); 
b. Escompte en dedans ; 
c. Échéance moyenne; 
d. Rentes sur l'Élal ; obligations et actions de sociétés ; 
e. Caisse d'épargne el de retraite sous la garantie de l'État; assurances, 

mutualité. 
5. Notions cl'arithrnétique généralisée. 
a. Transformation des égalités. Formules générales relatives à Ja résolu- 
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tion des problèmes d'intérêt. d' escompte, <le société, de mélange. On tirera de 
ces formules la valeur de l'une quelconque des quantités qui y entrent cl on 
exercera les élèves à formuler l'énoncé du problème dont celle valeur est Ja 
solution; applieations numériques. 

b. Hapports et proportions; propriétés principales. Grandeurs directement 
proportionnelles ; grandeurs inversement proportionnelles. 
c. Résolution de l'équation du fer degré à une inconnue. Problèmes. 
Observations. - Mêmes observations que celles qui figurent à la suite du 

programme d'arithmétique pour les écoles de garçons. 
On ajoutera à la fin de ces observations cc qui suit : 
&n nombre des problèmes d'arithmétique proposés aux jeunes filles porteront 

sur les faits du ménage, les choses de l'économie domestique, Jes résultats de 
l'épargne. Lorsqu'elle est bien conduite, l'arithmétique contribue à introduire 
dans les ménages cet esprit de calcul qui règle les dépenses sur les recettes, qui 
inspire la prévoyance el fait fructifier les fruits de l'épargne. 

VIIJ. - ~cfencellJ natnrelle!t et byg-lène. 

l'RBlllÈRE AN1"ÉE. 

Même programme que pour Jes écoles de garçons, 

J>IWXIBME ANNÉE. 

~fème programme que pour les écoles de garçons. 

TROISIÈME ANNÉE. 

A. Physique (suite). 

-1. Gllz. -- Propriétés des gaz. Pression atmosphérique. Baromètre à 
mercure et baromètre anéroïde. Machine pneumatique. Pompes. Siphon. 
2. Sou. - Cause, transmission et vitesse du son. Écho el résonnance. 
5. Chaleur. - Dilatation des corps. Thermomètre à mercure el thermo 

mètre ù alcool (échelles centigrade el Réaumur). Changements d'état des 
corps. - Calorique latent. - Force élastique de Ja vapeur d'eau. Conducti 
bilité et rayonnement. 
4. Lumière. - Propagation et vitesse de la lumière. Réflexion. Notions 

exclusivement pratiques sur les miroirs plan? et les miroirs sphériques. Réfrac 
tiou. Décomposition et recomposition de la lumière. Arc-en-ciel. 

5. Jla9uétisme. - Propriété des aimants. Déclinaison et inclinaison de 
l'aiguille aimantée. Boussole. 

6. Éïectricité statique. - Production de l'électricité par le frottement et par 
influence. Machine électrique. Bouterlle de -Leyde. Électricité atmosphérique ; 
orage; paratonnerre. 

7. Éler.t1·ici1é dynamique. - Production de l'électricité dynamique dans les 
actions- chimiques. Principe de la pile électrique. Électro-aimant. Principe du 
télégraphe électrique. 

B. ;Yotions prutiques sur quelques substances que doit connaitre la bonne 
ménagère. 

f. Propriétés décolorantes et désinfectantes des charbons poreux. Oxyde 
de carbone. Gaz d'éclairage. Pétrole. 
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!. Soufre, acide sulfureux. 
5. Chlore, chlorure de sodium. 
4. Il atières utilisées dans le blanchissage du linge> le nefloyage des vêle 

ment»; etc. - Cristaux de soude, savons, amidon, bleu, eau de Javelle, sel 
d'oseille, benzine, naphte, ammoniaque, alcool, essence de térébeuthlne. 

?S. /Jlatièn•s emplo,;ées comme désinfectcmts. - Chaux, hypochlorite de 
chaux, sulfate de fer, sulfate de cuivre, acide phénique. 

C. Éléme111s d'ltyqiène (suite). 
f. A limentation, - Notions très sommaires sur les matières albuminoïdes, 

les hydrocarbures el les graissés. Classification des aliments. Règles essentielles 
d'une bonne alimentation. - Boissons. 

2. Aleoolisme. - L'alcool et les diverses boissons alcooliques. Havages de 
l'alcoolisme au point de vue de la santé, de l'intelligence et de la moralité. 
Lulle contre l'alcoolisme. · 
5. Nolions très sommaires sur les maladies infectieuses cl la désinfection. - 

Vaccine. 
4. Premiers secours en cas de maladies subites et d'accidents (les cas les 11Ius 

fréquents). 
Ubsereoüens. - Mêmes observations que pour le programme des écoles de 

garçons. 

IX. - Te••e de8 lbre• et éerHare. 
Même programme que pour les écoles de garçons. 

Économie domesUq11c. 

l)REMlÈBE Al~NÉE. 

Théorie. 

-:1 . Soins à donner à l'habitation : 
Conseils: 

a) sur Ic temps el Ja manière d'y 
pratiquer la ventilatiou; 

b) sur Je choix, l'emploi cl Ja con 
scrvation des objets nécessaires au 
nettoyage des carrelages, des parquets, 
des murs et des fenêtres. 
2. Conseils pratiques-sur le choix, 

l'achat cl Ic nettoyage du mobilier: 
a) de la cuisine; 
b) de la salle à manser; 
b) de Ja chambre à coucher. 
5. Indications pratiques relatives à 

l'achat, à la conservation et à l'emploi: 
a) des appareils de cltauflage cl des 

combustibles les plus ordinairement 
employés, ainsi qu'à la manière de 
préparer, d'allumer et d'entretenir le 
feu; 

Pratique. 

Ouvrir cl fermer à propos les portes 
et les fenêtres. 

Nettoyer les carrelages, les parquets, 
les fenêtres ; enlever Ja poussière des 
murs. 

Nettoyer la batterie de euisine. la 
vaisselle, les couteaux, l'argenterie; 
meure le couvert , servir et desservir, 

Faire Jo lil et entretenir la propreté 
de la chambre à coucher. 

Nettoyer le poêle; préparer, allu 
mer, entretenir Ic feu. 
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b) des appareils et des substances 
d'un usage ordinaire, pour r éclairage 
artificiel. 

i~euoycr, préparer et allumer les 
lampes. 

Exercice préparatoire au repassage: 
diverses manières de plier des pièces 
de lingerie de même nature : essuie 
mains, mouchoirs, tabliers de travail, 
tabliers fantaisie, etc. 

Arranger une armoire à linge. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

f. Conseils économiques concernant 
l'achat et l'entretien du linge. Choix de 
l'étoffe; numérotage; raccomodagc. 
2. Blanchissage el repassage du 

linge: matériel; substances employées; 
succession des opérations. 

5. Conseils pratiques relatifs au 
trousseau d'une jeune fille. Pièces 
nécessaires et pièces utiles : quantité, 
qualité, couleur, etc. Entretien e\ 
conservation. Dégraissage. Enlève 
ment des taches. 

4. Principaux modes de conserva 
tion des fruits, des légumes, des œufs. 

1. Notions très simplessur les subs 
tances alimentaires les plus usitées: 
qualité; conservation; préparation ; 
valeur nutrhive , digestiblité ; manière 
de les servir, de les associer, d'utiliser 
les restes. 

Laver et repasser des pièces présen 
tant des diffleultés graduées : 

a) Essuie-mains, mouchoirs'! ta 
bliers de travail, tabliers fantaisie. 

b) Serviettes, nappes de table, taies 
d'oreiller, jupons unis, chemises de 
femme, pantalons de fillette, robes de 
nuit. 

La ver de petites pièces de flanelle, 
rie cachemire : foulards, tabliers, etc. 
Bas. 

Rafraichir ou remettre à neuf : fou 
lards de soie, rubans, velours, crêpe, 
dentelles, plumes. · 

Laver des gants. 
Préparer quelques conserves. 
Confitures. 

TROISlÈ~IE ANNÉB. 

t. Préparations culinaires présen- 
tant des diOicullés graduées : 

a.) Lait : préparations diverses. 
b) Café, thé, chocolat. 
c) OEufs à la coque, œufs brouillés, 

œufs sur le plat, omelettes, boules de 
neige, flans, crèmes. 

d) Petits pains, crêpes, gaufres, tar 
teleues. 

e) Pommes de terre (préparations 
diverses) el légumes de la saison. 
f) Bouillon: Potagesgras et maigres: 
g) Viandes rôties, grillées, étuvées. 

Sauces. Accommoder des restes de 
viandes. 

H4 
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i. Composition de quelques menus. 

:>. Service d'un repas de cérémonie: 
arrangement de la table, place des in 
virés, rôle de la maitresse rie maison. 
4. Notions de comptabilité domes 

tique. 

h) Volaille et gibier. 
i) Poisson bouilli, rôti, grillé. à la 

daube. Moules. 
k) Croquettes diverses. 
/) Gâteaux et puddings divers. 
N. B. -On fera calculer le prix de 

revient de chaque plat préparé. 
2. Préparation de quelques repas 

empruntés à la cuisine. bourgeoise. 
Calcul du prix de revient. 
3. Invitations et réceptions. 

4. Repassage : cache-corset, panta 
lons de jeune fille. jupons de toile gar 
nis.rideaux; dentelles, housses.couver 
turcs crochetées; cols et manchettes. 

Observations. - L'enseignement de l'économie domestique doit a voir un 
caractère foncièrement intuitif_. expérimental et pratique. Ce doit être non un 
enseignement de mols, mais un véritable enseignement de choses. Surtout, il 
faut que les élèves exécutent [réquemmeni, d'après les indications et sous la dircc-_ 
tion de la maitresse, les opérations et les travaux mentionnés au programme. 

Travaux i• l'alg11llle. 

PREIUIÈllE ANNÉE. 

f. Tricot. - Héeapitulation des éléments enseignés à Ia sec lion préparatoire, 
au.moyen : 

a) Du dessin, du montage et du tricot d'une chaussette et d'un bas; 
b) Du tricot de pièces où se rencontrent toutes les difflcultés de ce genre de 

travail : bandes, carreaux, rosaces: dentelles pour cou vert ures de lit ou de 
berceau. 

2. /Jlarque. - Différentes manières de marquer le linge : point à la croix, 
point de piqûre. point de chaînette, point de cordonnet. 

3. Récapilulation des éléments de couture dans la confection d'une taie 
d'oreiller ou d'un sac de nuit. 
4. Baceommodaqe. - Rapiéçage du linge et des vêtements communs; 

remmaillage; rapiécage simple de tissus tricotés. 
~- Coupe et confection. - Chemise de femme, tablier fantaisie. 
ö. Ouvrages d'agrément: 
a) Broderie: point de plumetis et de cordonnet; initiales , 
b) Crochet : dentelles servant de garnitures aux laies d'oreiller, aux. che 

mises, etc. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

! . /lécapitulation des éléments de couture sur étoffe de colon à dessin. 
Hapiéçage de ces tissus, Différentes manières de Jes border : biais, faux ourlet, 
bordure à cheval. Brides: boutonnières, œillets. 
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~. Raeeommodaqe de tissu» tricotés : remise d'un talon, d'une semelle de 
bas. 
5. Jours sur toile: ourlets àjours simples, point d'échelle, rivière simple, etc. 
4. Coupe et confection. - Pantalon de fllleue. Chemise d'homme. 
es. Ouvrllges d'agrément: 
a) Broderie : point de feston, point à la minute, · point du poste, point de 

plume, point de croix, etc. Initiales ornées pour coin de mouchoir, de servieUe; 
pour taie d'oreiller, pour drap de lit; 

6) Crochet; 
c) Tapisserie. 

TROISIÈME ANNÉE. 

1. Récapitulatio11 des éléments de couture sur étoffe de laine à dessins : 
lignes, rayures, carreaux, pois, etc. Hapiéçage de ces tissus. Manières de les 
border. Boutonnières. 
2. llapiéçáge des vêtements. - Raccommodage du linge. Reprises. 
5. Notions sur les tissus: matières premières, lieux de fabrication, caractères 

des étoffes, largeur, prix, etc. Conseils sur le choix des étoffes. 
4. Usage de la machine à coudre. 
ä. Coupe et confection. - Jupe de dessous. Gilet ou cache-corset. Rohe de 

jeunc-6lle. 
6. Ouvrages d' artrément : broderie sur drap. 
Observutio,,s. - t. Les exercices de récapitulation indiqués sous le n° { des 

programmes de Ja 2e et de la 511 année d'études doivent être terminés vers le milieu 
du 1er trimestre. On ne fera donc pas faire des pièces de grande dimension qui 
absorbent un temps précieux cl entraînent des frais inutiles. 
2. Les élèves conserveront tous leurs travaux d'une année, afin de les complé 

ter au fur et à mesure qu'elles acquièrent des connaissances nouvelles; par 
exemple : la taie d'oreiller. qui aura été confectionnée dans le courant du 
{er semestre, recevra plus tard des initiales brodées, une garniture au crochet, etc. 
Les boutonnières ne pourront être faites que l'année suivante. 
5. Les leçons de travaux à l'aiguille se donneront d'après la méthode simul 

tanée. 

De••lo. 

PREMIÈRE ANNKE. 

Dessin linéaire a main libre el connaissance fondamentale des couleurs. 
Même programme que celui de la {r11 année des écoles moyennes de garçons. 
Observation. - Dans le choix des modèles et dans la direction à imprimer 

aux exercices, la régente aura en vue les travaux à l'aiguille auxquels il importe 
que Jes jeunes filles apprennent à donner un cachet artistique. 

DEUXIÈME ANNÉE. 

1. Desin linéaire aux instruments. 
Même programme que celui de Ja 2me année des écoles moyennes de garçons. 
Observation. - Les applications aux travaux à l'aiguille seront l'objet de 

nombreux exercices. La régente donnera une attention particulière à ceux qui se 
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rapportent au caractère esthétique de ces travaux : courbes de sentiment, 
entrelacs, ornements divers, raccordement des coins de bordures, etc. L'étude de 
motifs pour impressions sur étoffes lui fournira aussi d'excllentes applications. 

II. PerspectivtJ d'observatio1i. 
Même programme que celui de la 1m• année des écoles moyennes de garçons. 

Ill. Des.,in á ap,·és lt. relief. 
f . Solides géométriques représentés par leurs arêtes en fil métallique. 
2. Solides en plâtre ou en bois. 
3. Groupements de solides 

TBOISIÙIE Al'U(BB. 

Ce cours comprend : a) un ensemble d'applications du dessin 'llnéaire à main 
libre et du dessin linéaire aux instruments , b) la continuation du dessin d'après 
le relief; c) des causeries familières sur l'art. 

A. - Applications. 

i. Leures de fantaisie, chiffres, monogrammes. 
2. Études des éléments de la flore conventionnelle. 
5. Dessins de dentelles, tulles et guipures. 
4. Motifs pour broderies, festons, soutaches, entre-deux, passementeries ; 

franges, galons et tapisseries. 
~- Dessins relatifs à Ja coupe el à l'assemblage de vêlements féminins. 
6. Compositions simples, à Ja plume, au trait ou polychromées, pour feuilles 

de paravent, écrans de feu, dossiers de chaises, coussins, dessus de piano, dessus 
de plateaux, sachets à mouchoirs, éventails, etc. 

B. - Dessin d'après le relief . 
.f. Ornements de divers styles. 
lflêmes exemples que pour les écoles moyennes de garçons. 
5. Croquis, d'après nature, de fleurs, de plantes el d'accessoires. 
Exemples : Étude de feuilles isolées, de branches, de fleurs, de fruits décora 

tifs et d'accessoires : lierre, vigne, platane, fougère, palmier, érable, artichaut, 
chardons, choux frisés, chêne, sapin, etc. Trophées composés de ces divers élé 
ments végétaux complétés par divers accessoires tels que vases, rubans, guir 
landes, etc. 

C. - Causeries f amiliè-res sur l'art. 

Même programme que pour les écoles de garçons. 

GJlD■D8tlq■e. 

I. - Exercices sans instt·uments. 

Exercices d'ordre. -.Marches el évolutions; formation en rangs et prise des 
distances par divers procédés : longueur des bras; i, 2, 5 .... pas en avant, en 
arrière, latéralement ou obliquement; distance à vue; doublement, triplement, 
quadruplement de pied ferme el en marchant ; conversions, etc. Marches en 
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rangs ; huitièmes, quarts et demi-tours: changements de direction, contremur 
ches, spirales, serpentines, figures combinées. 
N. B. Dans ces exercices, on s'attachera à obtenir un maintien gracieux et 

correct, un pas bien cadencé, une marche alerte, une régularité parfaite dans Je 
· dessin des figures. · 

Exercices proprement dits. - Répétition des exercices simples et des combi 
naisons enseignées dans la .section préparatoire. Ces exercices seront] rendus 
progressivement plus difficiles par des modifications dans les positions, par 
l'adjonction de maintiens qui exigent une contraction musculaire plus énergique, 
par une durée plus soutenue, une amplitude plus grande, une précision plus 
rigoureuse. Des combinaisons d'exercices de différents genres, seront utilisées 
pour l'éducation du système nerveux; on en formera quelques séries. 

Exercices d'équilibre. 
Exercices ci-dessus combinés avec des marches; avec des poses el des marches 

d'à-fond. 
Luttes et oppositions. 
Principes et applications des marches, des courses el des sauts. 
Jeux. 

II. _:_ Exercices aux instruments pot•tatifs. 

Exercices dans la forme des exercices « libres " avec emploi des cannes en 
bois et en fer, des haltères en bois et en fer (2 à 5 kg.), cles masses. 

Exercices spéciaux : élévations, balancements, extensions , exercices par deux 
avec les canries; par deux, trois, quatre avec une ou deux perches; balte- 
menls avec les haltères; circumductions des poignets et des bras avec les massues. 
Combinaisons de ces mouvements entre eux et avec d'autres exercices. 

Exercices variés, pas de danses, courses, sautillements à la grande et à la 
petite corde à danser. 

Luttes et oppositions avec les cannes, les perches, ·1es cordes. 
Jeux avec la balle, le ballon, Ie volant, les grâces.Ile croquet, etc. 

III. - Exercices aux engins fixes. 

Suspensions tendues et fléchies avec maintiens et mouvements variés de la 
tête, du tronc et des membres inférieurs à l'échelle horizontale, à l'espalier, à la 
planche orthopédique, aux échelles jumelles. Progressions en avant, obliquement. 
latéralement et en arrière, en suspension tendue et en suspension fléchie, avec 
maintiens et mouvements d'une difficulté croissante. 

Exercices d'équilibre à Ja poutre et à la planche inclinée : 'maintiens, marches, 
courses combinés avec des exercices. 

Sauts en hauteur et en longueur au sautoir mobile. 
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ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT POUR FILLES. 

Tableau de la répartition du temps assigné aux diverses matières 
dan, les écoles d'inst1·uction générale. 

MATIÈRES D'ENSEIGNE~IENT. 

lleligion • . . . . . . . . . . . • • . . .• 

l Langue maternelle : llamaod •.. 
Localités 

Seconde langue obligatoire : français • 
flamandes 

Troisième langue (cours facultatif): allemand ou anglais . 

l Languo maternelle : français. . . . . . • . . . . .- . . . . . 
Localités 

Seconde langue obligatoire : üamaud ou allemand . • . . . .. 
wallonnes 

Troisième langue (cours facultatif): flamand, allemand ou anglais . 

l Langue maternelle : allemand •. 
Localités 

Seconde langue obligatoire : français. 
allemandes 

Troisième langue (cours Iaoultatlt) : flamand ou anglais 

Géographie. 

Histoire • 

Arithmétique. 

Sciences naturelles et hygiène. 

Ecriture • . . . . • . . •.. 

Teuue des livres (en première année, écriture pendant le premier semestre, 
écriture et tenue des livres pendant le second) ..• · , . . . . . . • . • 

Économie domestique . 

Travaux à l'aiguille. 

Dessin, • . . . 
Musique. . . . 
Gymnastique (3 heures, dont '2 pendant les récréations) . 

Total général, • . ..•• 

NOMBRE D'HEUR~;s 
par semaine. 

::, cv O :b = . 
(l,) C ~ "'0., ~ .. .,, ·C) <r. -~ i = CV"' 

Cu.,,:, 
<:I Cl al 0-:::,"' c'gö c-o- 

cd ::, ë3 •• "0 
w - w - • lQ~ t "° •Q.1 V &-1:4>~ ~=-.:,ci, -,:, "=' .••. 

2 '2 1 2 

6 6 6 

4 ,\ ' 
(3) (3) (l) 

6 6 6 

-1- ' 4- 

(3) (:3) (3) 

6 6 6 

4 4 ,i. 

(3) (3) (3) 

• • 4 

'2 ':! 2 

3 3 2 

':! ':! 2 

- • - 
t 4 1 • 
4 4 ! 

3 3 4 

2 2 2 

4 4 4 

4 4 4 

--- --- 
1!9 30 30 

PROGRAMME DE L'ENSEIGNEMENT A DONNER DANS LES SECTIONS 
COMMERCIAi.ES (FILLES). 

Obsernation. - Les cours se donnent en 2e et en 5e année d'études ; la pre 
mière année est commune à toutes les élèves de l'école moyenne. 

A. Cours généraux. 
Les cours généraux sont les suivants : la religion, la langue maternelle, une 



( 459) 

deuxième langue et une troisimème langue obligatoires, Ja géographie. l'histoire, 
l'arithmétlque, l'économie domestique, Ic travail à l'aiguille, la musique et la 
gymnastique. · 

B. Cours spéciaux. 

Même programme que pour la section commerciale (garçons). 

SECTION COMMERCIALE. (Écoles moyennes de filles.) 

Tableau de la répartition du temps assigné aux diverses matières 
d'enseignement. 

MATIÈRES D'ENSEIGNE~IENT. 

NOIIIBIIE 
d'beum par semaia~. 

Il> -;; :g 
o.. .., 
• •••• C: 
C: os 
g 

•• 'iii 
ü .•. c,. •• .: 
C: 

= . ..., 
A.. COllll8 GÉ~Éft.41!:\:. 

Religioo. 

Langue maternelle 

Seconde langue 

Troisième langue . 

Géograpbir . 

Uisloire . 

Arilbmé~ique 

lkonomio domestique 

Travail à l'aiguille. 

Musique (1 heure pendant les récréations). 

Gymnastique li heures pendant les récréations) 

a. CO"lfll8 8PÉ(JU IJX. 

.lritbmélique commorciale(i heures pendant le f•r semestre de lc1 2m, année spéciale). 

Éléments de droit commercial (2 heures pendant le ~d semestre de la 2d• année spéciale) 

Comptabilité et tenue des livres 

Géographie économique. 

Quatrième langue. 

Total général 

5 

3 

,3 

2 

3 

3 

3 

f 

2 

'i 

1 

2f 

» 2 

15 " 

) ~ 

3 3 

---~~1-: 
Remarque. - Le projet de programme de l'enseignement de la musique dans 

les écoles moyennes de garçons et dans les écoles moyennes de filles sera préparé 
par le Conseil de perfectionnement. 





PROCÈS-VERBAUX 
des séances du Conseil de perfectionnement de 

l' i'nst'ruction ! moyenne. 

Hti 
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CLIV 
DEIJXIÈnE: 8E88101'W DIE 1897. 

Séance en assemblée générale du 8 avril. 

ORDR& DU JOUR. 

Excmen. du projet de réorganisation de« études dans les écoles moyennes 
de l' État. 

JI. De Ceuleneer demande que la discussion des articles du projet d'arrêté soit 
précédée d'une discussion générale. 

IJl. fr Président. - Une discussion générale me semble inutile. Les membres 
du Conseil auront l'occasion de présenter à chaque article leurs vues et leurs 
idées. 

1'l. Grey son appuie la proposition de M. de Ceuleneer. 
IU. le Président demande si le Conseil est d'avis qu'il faut une discussion géné 

rale et. sur l'a vis aûirmatif du Conseil, déclare la discussion générale ou verte. 
1'1. De Ceuleneer, - Je crois être l'organe de tous les membres du Conseil en 

rendant hommage à la clarté et à la précision du travail de M. le secrétaire géné 
ral. C'est grâce à ce travail remarquable que le Conseil sera à même d'accomplir 
d'une manière utile la réorganisation des écoles moyennes. Dans cette discussion, 
nous ne devons avoir en vue que Ic côté pédagogique, négligeant les questions 
de personnes et faisant taire nos préférences personnelles .• Je demande que pour Ic 
moment la question des écoles moyennes de filles soit réservée. 

Avant tout, le but des écoles moyennes doit être nettement établi. Ces écoles 
sont surtout destinées aux enfants de la petite bourgeoisie et ne peuvent pas être 
confondues avec les écoles professionnelles ni avec les écoles industrielles, qui sont 
faites pour les enfants des ouvriers. . 
Je regrette de ne pas être d'accord avec M. Ic secrétaire général sur l'utilité des 

sections préparatoires, qui sont actuellement des écoles primaires plus ou moins 
supérieures, que le projet a le tort de renforcer encore et qui, selon moi, n'ont, 
pas de raison d'être; comme écoles primaires, elles relèvent des administrations 
communales. Quant aux sections latines annexées à certaines écoles moyennes, 
j'en suis, en principe, adversaire; elles ne répondent qu'à des besoins locaux tout 
spéciaux. 
J'estime que l'inspection des écoles moyennes doit être distincte de celle des 

athénées cl que l'Jttal doit prendre à sa charge tout ce qui concerne l'organisation 
matérielle des écoles moyennes. Sous le régime actuel, cc sont les communes qui 
fournissent les locaux et le mobilier scolaire, et comme leurs ressources sont très 
restreintes, locaux et mobilier laissent souvent beaucoup à désirer. 

Actuellement, les écoles moyennes sont surtout fréquentées par les enfants de 
la bonne bourgeoisie, et cependant, elles sont surtout destinées, comme je Ic 
disais tantôt, aux enfants <le la petite bourgeoisie, à qui l'enseignement primaire 
ne suint pas pour les carrières qu'ils veulent embrasser. Les écoles moyennes ne 
peuvent pas être des écoles préparatoires aux athénées et la langue véhiculaire de 
l'enseignement doit être nécessairement la langue maternelle, le français en pays 
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wallon, Ic flamand dans les localités flamandes. Les enfants flamands savent le 
français d'une manière trop incomplète pour comprendre les leçons qui leur sont 
données dans celte langue. Cela se présente même à l'Université. Or, il n'est de 
bon enseignement que celui qui est donné dans la langue comprise par Jes élèves. 
A vee le système contraire, l'enseignement se fait mal et le développement intel 
lectuel des en fa nis est incomplet. L'organisation de l'enseignement tel que nous Je 
subissons depuis f 850, est désastreuse pour les Flandres. L'enseignement bien 
organisé doit permettre aux enfants qui ont terminé leur instruction primaire 
d'entrer à l'école moyenne ou à l'athénée. Tout ce qui peut amener une confu 
sion entre l'enseignement moyen du degré inférieur et l'enseignement moyen du 
degré supérieur doit être écarté, el les trois enseignements, primaire, écoles 
moyennes et athénées, doivent être nettement limités. 

11/. Germoin propose d'augmenter de deux ans le nombre des années d'études 
des sections préparatoires; que plutôt on ajoute un an aux trois années d • école 
moyenne et nous aurons de l'unité dans l'organisation de nos écoles. La seule 
raison d'être des sections préparatoires, c'est qu'elles servent à peupler les écoles 
moyennes, en faisant apprendre aux élèves, mieux que dans les écoles primaires, 
une seconde langue. 

JJ/. le Préside-nt. - Comme conclusion, vous proposez, M. De Ceuleneer, de 
supprimer les sections préparatoires. 

/JI. de Ceulmeer . - Oui, Monsieur le Président, et l'addition d'un article 
portant que Ja fougue véhiculaire de l'enseignement dans les écoles moyennes 
flamandes, sera le flamand. 

1'1. G·r<'y.snn. - J'ai reçu une note de .M. Mansion, dont Je Conseil fera bien 
de prendre connaissanée. J'ai été étonné d'entendre critiquer si vivement par 
M. De Ceulcneer Jes écoles moyennes. Ces établissements laissent peu à dési 
rer. Elles produisent cles résultats plus satisfaisants que Jes athénées. La preuve 
en est dans les concours généraux. D'année en année, les matières proposées au 
concours sont plus difficiles et Jes distinctions obtenues plus nombreuses. 

Lorsque le législateur a organisé l'enseignement moyen en {8?>0, il a fusionné 
dans les écoles moyennes, les écoles primaires supérieures, les écoles industrielles, 
et les écoles agricoles; maintenant, au contraire, on veut des écoles distinctes. 
Le programme des écoles moyennes n'est pas limitatif. Le Gouvernemenl peut 
créer un ou plusieurs cours nouveaux si les besoins des localités l'exigent, et 
c'est cc qui est le cas pour les sections préparatoires et pour les sections latines. 
Ces sections ne peuvent être supprimées : elles existent en vertu de Ja loi. C'est 
à tort que M. De Cculcnccr conteste l'utilité des sections latines. Le nombre des 
athénées est restreint el les parents tiennent à conserver auprès d'eux leurs 
enfants le plus longtemps possible. Les sections latines donnent satisfaction à ce 
désir légitime. 

Les considérations qu'on a fait valoir pour justifier tous les changements qu'on 
veut introduire dans l'organisation des écoles moyennes m'ont causé un réel éton 
nement. Dans une société démocratique comme la nôtre, il convient de donner au 
peuple des connaissances qui lui fassent comprendre sa dignité et ses devoirs et 
qui le mellcnt à même de juger ses manda Laires. L'ouvrier ne maniera pas moins 
habilemcntle rabot ou le marteau parce qu'il aura une certaine culture intellccmelle. 

"1. Germain. - M. De Cculcnccr combat le maintien des sections prépara 
toires. Scion lui. les sections préparatoires actuelles sont des écoles primaires 
supérieures. C'est là une erreur. Cc sont des écoles primaires inférieures. Ces 
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sections, en effet, ne comprennent que quatre années d'études alors que les écoles 
primaires supérieures en comptent six. M. De Ceuleneer propose une quatrième 
année d'école moyenne, mais cela est contraire à la loi qui dit expressément " que 
Jes cours doivent être distribués de manière à être terminés en deux années ou 
trois années au plus ». Une école moyenne qui reçoit des enfants avant l'âge de 
-12 ans ne peut donner qu'un enseignement primaire. Il est à remarquer, du 
reste, qu'en réalité l'enseignement actuel des écoles moyennes ne comprend que 
deux années d'études. L'enseignement moyen du degré inférieur doit être basé 
sur un enseignement primaire complet et toutes les écoles primaires ne donnent 
pas cel enseignement; le maintien des sections préparatoires s'impose. M. De Ceu 
leneer dit que ce sont des pépinières pour les écoles moyennes; mais quel mal 
y a-t-il à cela? Il ne suffit pas d'avoir des écoles bien organisées et pourvues d'un 
bon programme d'études, encore faut-il qu'elles soient fréquentées. 

En ce qui concerne la question des langues, je ferai remarquer que mon projet 
est conforme à la loi. 

Les élèves qui quiuent les écoles primaires ne sont pas á même de suivre les 
cours des écoles moyennes, parce qu'ils ne connaissent pas une seconde 
langue. En trois ans on ne peul pas former Je caractère de jeunes gens, avec 
quatre, on le peut. Il ne faut pas seulement enseigner, mais aussi éduquer, il faut 
former l'homme dans l'enfant. Pas un pédagogue ne votera la suppression des 
sections préparatoires. M. Greyson a dit qu'en -18~0 on a fusionné Jes écoles 
primaires supérieures, les écoles industrielles et les écoles agricoles, et qu'on en 
a fait les écoles moyennes qui donnaient satisfaction à tous ces besoins. Cela est 
vrai, mais, depuis -IS?SO, de nouveaux besoins se sont produits et l'on ne peut 
sérieusement contester qu'il est nécessaire de modifier, de compléter le pro 
gramme des écoles moyennes. La loi permet d'annexer à ces écoles des sections 
spéciales, au même litre que l'adjonction des sections latines (article 27, § final). 
Un seul mot au sujet de la langue véhiculaire : Dans toutes ces revendications 
flamandes, on perd trop de vue les droits et la liberté du père de famille. 

,tl. Kurth, - En principe: je partage la manière de voir de M. De Ceuleneer, 
mais, en ce qui concerne les sections préparatoires, il n'en est plus ainsi lorqu'il · 
s'agit de traduire ces idées en faits. Nous n'avons pas à discuter le maintien ou la 
suppression de ces sections, qui existent en vertu de Ja loi, mais nous devons 
chercher à amender dans le sens des observations de M. Germain. La situation 
serail autre, s'il s'agissait de réformer la législation de l'enseignement moyen. 
!tl. De Ceuleneer demande que la question soit réservée jusqu'à ce que Je 

Conseil connaisse la décision de Ja section centrale du budget du département au 
sujet des sections préparatoires. 
l'tl. le Président. - Je ne pense pas que cela doive nous arrêter. Je mets 

aux voix la question s'il y a lieu de maintenir les sections préparatoires. 
Le maintien est voté par huit voix contre une. 
IJl. le Secrétaire donne lecture de la note de M. Mansion, qui est annexée au 

procès-verbal. 
/Jl. le Président met aux voix l'article { cr du chapitre Jer du projet de règle 

ment organique des écoles moyennes de l'État. 
1'1. Greyson. - L'examen d'entrée est identique pour Jes athénées et pour les 

écoles moyennes. L'élève est admis dans les deux établissements à sa sortie de 
l'école primaire et Je programme de ces écoles est Ic même que celui des 

H7 
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sections préparatoires actuelles. Si l'on renforce le programme des sections 
préparatoires, il faudra renforcer l'examen d'entrée à l'athénée. 

111. Kurth, - Cel argument est un de ceux qui me portent à m'opposer à la 
sixième année des sections préparatoires. Je pense, comme lU •. Mansion, qu'on 
ne peut pas imposer aux parents de trop lourds sacrifices en vue de l'instruction 
de leurs enfants Nous avons tous commencé nos éludes à l'athénée dès onze ans, 
il est inadmissible qu'on ne puisse entrer à l'école moyenne avant douze ans. 
JJ. Germain. - L'école primaire actuelle comprend six années d'études. Le 

programme est divisé en trois degrés, chacun de deux années d'études. l .• e pro 
gramme des sections préparatoires actuelles est celui des deux premiers degrés. 
Seulement quelques écoles moyennes ont une cinquième année d'études, aucune 
n'en a six. Cc n'est pas trop demander que de flxer à douze ans l'entrée à récole 
moyenne et d'y retenir les enfants jusqu'à quinze ans. Je ne pense pas que les 
parents refuseront d'envoyer leurs enfants à l'école moyenne à cause de l'extension 
donnée aux sections préparatoires. Les élèves des écoles moyennes réorganisées. 
réussiront plus facilement à se créer une carrière. Avec l'organisation actuelle, 
l'examen d'entrée aux chemins de fer cl ;'1 l'administration des contributions ne 
leur est plus accessible. D'autre part, on nous demande de partout d'organiser 
sérieusement l'enseignement du dessin; mais il n'est pas possible d'enseigner le 
dessin technique avec deux heures par semaine. 

t11. Cambi-r, - Un grand nombre de matières du programme de Ja sixième 
année des sections préparatoires se retrouvent dans le programme des écoles 
moyennes. · 

RJ. Germain. - Oui, mais ces matières sont enseignées aux élèves des écoles 
moyennes d'une manière plus complète, avec démonstrations. 

IJl. Kurth, - Je propose de porter à cinq le nombre des années consacrées à 
la section préparatoire. 
Je ne puis admettre que les enfants apprennent dans les écoles moyennes les 

matières qu'ils ont apprises dans les sections préparatoires. 
M. De Ceuleneer. - Si l'on main lient les sections préparatoires, elles ne 

peuvent être inférieures aux écoles primaires. 
111. Germain. - Ces six années de sections préparatoires se justifienl parfaite· 

ment. Les élèves qui sortent des écoles primaires des localités rurales sont 
insutlisamment préparés pour entrer à l'école moyenne, et puis, pour suivre avec 
fruit l'enseignement spécialisé, il faut un certain àge. Veuillez remarquer aussi 
que l'année de la première communion est pour les enfants une année perdue 
au point de vue scolaire. 

Le Conseil adopte l'article { cr par 7 voix contre 1, et sous la réserve faite 
par deux membres de la majorité que, comme conséquence, l'examen d'entrée à 
l'athénée soit renforcé. 

M. De Ceuleneer avait quitté la séance avant le vote. 
L'article ~ est adopté avec ajoute d'un second paragraphe ainsi conçu : « Des 

dispenses d'âge n'excédant pas deux mois peuvent, dans des cas spéciaux, être 
accordées par les bureaux administratifs, les directeurs entendus. 

Les article 5 et 4 sont adoptés. 
L'article l$ csl adopté sauf le paragraphe pénultième, qui est réservé. 
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.M. Neuberg propose de rédiger ce paragraphe comme snit: << Dans des cas 
dont l'appréciation est laissée aux directeurs, l'élève peut être dispensé de 
l'examen sur la seconde langue. » 

Article 6 : MM. Cambier, Greys1Jn el Lesoir combattent cette disposition. Ils 
estiment que les instituteurs ne peuvent relever à la fois de l'administration 'de 
l'enseignement moyen et de l'inspecteur cantonal primaire : cela provoqueraitdes 
conflits. D'autre part, les méthodes sont autres dans les écoles primaires et dans 
les sections préparatoires. Si les instituteurs des sections préparatoires assistent 
aux conférences des instituteurs des écoles primaires, il y aura dualisme ils pour 
ront ne plus suivre l'impulsion qui leur est donnée par les directeurs d'école 
moyenne et l'inspection. 

M. Germain. -li faut cependant un stimulant pour les instituteurs. Les inspec 
teurs de l'enseignement moyen· sont trop occupés pour inspecter sérieusement les 
sections préparatoires, et les directeurs d'écoles moyennes ne sont pas toujours 
suffisamment au courant des questions pédagogiques pour être à même d'exercer 
une influence salutaire sur les instituteurs. 
M. Alexandre. - A peu d'exceptions près, les directeurs des écoles moyennes 

sont à la hauteur de leur tâche : les instituteurs des sections préparatoires 
peuvent se réunir entre eux. 
Pour organiser ces conférences, on n'a qu'à grouper les écoles situées dans un 

même rayon. 
Le Conseil admet le principe des conférences des instituteurs, mais le vote est 

réservé. 
Les articles 7, 8, 9 sont adoptés, sous réserve de l'examen sur la seconde 

langue ( article 9). Voir article tl. 
L'article -10 est adopté. Toutefois, le littéra A doit être, sur la proposition de 

M. Germain, rédigé comme suit: a) L'enseignement religieux (cours donné par 
les ministres des cultes) » le littéra c, modifie comme Je paragraphe pénultième 
de I'article â, est réservé. 

L'article H est adopté. 

J.a■e,s;e aa proeè•••erbal de la s~aace da 8 ••rH 1897. 

Obiervations générales sur le Projet de réorganisation des études dans les 
écoles moyenne& de l'État~par M. G,rn~1A1N,secrétafre général du hlinistèl'e 
de l'Intérieur et de l' Instruction publique. 

f. LES DEUX PRINCIPALES MODIFICATIONS PROPOSÉES DANS LE PROJKT. 

Dans le remarquable projet dont nous venons de transcrire le titre, deux modi 
fications principales soul proposées à l'organisation actuelle des écoles moyennes. 

La première n'a, pour le moment, qu'une portée restreinte: elle ne doit s'appli 
quer qu'à un petit nombre d'écoles moyennes, huit aux plus, auxquelles on 
adjoindrait une section d'enseignement professionnel (agricole, commercial ou 
industriel). 

L'autre modification proposée a trait à toutesles écoles moyennes. Si elle est 
admise en pratique, elle aura sans doute une inO.uence profonde sur les destinées 
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de notre enseignement moyen du degré inférieur. Il s'agit, au fond, de transformer 
nos écoles moyennes actuelles, où la durée des études est de trois ans, en écoles 
moyennes de quatre ans, par l'adjonction d'une classe obligatoire nouvelle sous 
le 1~om de la sixième année de section préparatoire. 

Autant nous applaudissons à Ja création de sections d'enseignement profes 
sionnel, nous l'avons proposé partiellement (pour Ja section agricole) dès i877, 
autant nous croyons devoir combattre cette extension de la durée des éludes dans 
les écoles moyennes, parce qu'elle est inutile, onéreuse pour les familles, et 
qu'elle peut avoir une influence funeste sur Ja section professionnelle des 

·-:fthénées. 

ll. Excellence des écoles moyennes actuelles. 
Actuellement, un élève d'intelligence et de volonté moyennes, après une bonne 

école primaire (ou école préparatoire) peut entrer à l'école moyenne cl y faire ses 
éludes avec fruil en trois ans. Nous avons fait nous mêmes nos études moyennes 
dans ces conditions el nous ne pouvons penser sans reconnaissance envers nos maî 
tres d' alors.à la solidité del' enseignement que nous y avons reçu (français.allemand, 
mathémathique s, histoire). Des milliers de Belges sont' dans Je même cas que 
nous ; ils témoigneront comme nous en faveur de l'école moyenne de trois ans 
où ils ont trouvé; dans des conditions économiques, qui n'étaient pas trop onéreuses, 
un enseignement suffisamment approprié aux besoins de la petite bourgeoisie, 
tant au point de vue de l'éducation générale qu'au point de vue des· exigences 
pratiques de la vie. 

On peut dire hardiment que, de toutes les parties de la loi du 1er juin f 850, 
aucune n'a mieux répondu à l'attente du législateur que celle qui a truit aux 
écoles moyennes. Le succès de ces écoles a été complet, comme l'attestent le nombre 
croissant de leurs élèves, l'élévation progressive de la difficulté des questions 
proposées dans les concours généraux, Ic grand nombre des élèves qui y remportent 
des distinctions ou obtiennent un nombre considérable de points dans ces concours. 
Une seule critique sérieuse s'est faite entendre çà et là : le programme des écoles 
moyennes n'est pas assez spécialisé suivant les localités. Le Gouvernement a fait 
partiellement droit à celte critique par l'adjonction d'un cours d'agronomie dans un 
grand nombre d'écoles moyennes. Le projet de M. le Secrétaire Général du 
Minîstc!rc de l'Intérieur et de l'i nstruclion publique y fait droit dans une plus large 
mesure encore. Le succès des cours d'agronomie ( établis sans aucun allègement 
au programme général) est un sùr garant de la sympathie avec laquelle sera 
accueillie la création des sections spéciales d'enseignement professionnel. 

III. Inconvénient de la mesure proposée. 

Nous doutons fort que la transformation des écoles moyennes de trois ans, en 
écoles moyennes de quatre ans, rencontre les mêine sympathies dans les familles 
où se recrutent la clientèle de ces établissements. 

Comme le projet le fait observer (p. 590~ les élèves qui sortiront des écoles pri 
maires devront presque toujours commencer leurs éludes à la sixième année de 
Ja section préparatoire qui deviendra ainsi, qu'on le dise ou qu'on ne le dise pas, 
la première année de l'école moyenne. Pour tous ceux qui feront en outre, 
encore trois années d'études moyennes, les frais d'instruction seront donc aug 
mentés de 55115 p.c.Mais combien quitteront l'école, à leur grand détriment, a vant 
d'en avoir parcouru le cycle <l' études en entier, à cause de ses frais mêmes, à cause 
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de leur âge, à cause des nécessités de l'apprentissage ou cl' autres exigences de la vie 
pratique. La transfermarion des écoles moyennes de trois ans en écoles moyennes 
de quatre ans empêchera donc un bon nombre d'élèves de faire les études de la 
dernière classe; c'est-à-dire, celles qui sont les plus éducatives et les plus utiles. 

Parmi ceux qui pourraient achever Jeurs études a l'école moyenne de quatre 
ans, il y en aura sans doute un certain nombre qui, mal conseillés, préféreront 
entrer en septième d'humanités modernes d'un athénée, parce qu'elle est acces 
sible après les études primaires. Cc sera à leur détriment, car, an point de vue 
utilitaire: l'école moyenne vaut mieux que les classes correspondantes de la section 
des humanités modernes des athénées; au détriment aussi des athénées, qui 
auront dans Jes classes inférieures de leurs sections d'humanités modernes, une 
foule d'élèves, qui n'y poursuivent pas Je même but que les élèves ordinaires de 
celle section. 

IV. Conclusion. 
Nous proposons donc au Conseil, la suppression de tous les passages du projet 

qui nous est soumis, qui impliquent 1a nécessité pour les parents de faire passer 
leurs enfants par une sixième année de la section préparatoire. 

Les articles 4 el 9 du projet proprement dit de règlement organique doivent 
donc être rédigés comme suit: 

Art. 4. «Le programme d'enseignement dans Ja section préparatoire sera celui 
des écoles primaires communales ». 

Art. 9. «L'examen d'admission à l'école moyenne porte sur les matières figurant 
au programme du degré supérieur des écoles primaires, Jes branches facultatives 
(formes géométriques, notions de sciences naturelles, seconde langue) les notions 
d'agriculture exceptées. Toutefois, l'examen sur la seconde langue est obligatoire 
pour l'admission aux écoles de la région flamande. L'examen est subi devant le 
directeur assisté de deux ou trois régents». 

Réponse à quelques objections : i0 les écoles bourgeoises supérieures de 5 ans 
en Hollande réussissent ; donc des écoles moyennes de quatre ans peu veut réussir. 

Réponse : Ces écoles hollandaises correspondent plus à notre section d'huma 
nités modernes, ou aux nouvelles sections professionnelles ù créer qu'aux écoles 
moyennes générales. Elles permettent, notamment, de faire à l'Université les 
études non de docteur en médecine, mais de médecin pratique. 

2° les notions de sciences naturelles, de formes géométriques seraient une 
bonne préparation aux cours de l'école moyenne. Pourquoi ne pas les exiger à 
l'examen d'entrécê Parce que ce serait exclure des écoles moyennes de bons élèves 
sortant d'écoles primaires, où ces branches facultatives sont mal enseignées, 
ou ne sont pas enseignées du tout. 

CLV 
TROlll!ilÈIIIE SE8810N DE 1897. 

Séance en assemblée générale du 10 avril. 

ounus DU JOUR. : 

Suite de l'examen du pro]e! de réorgani~alion des études 
dans les école» moyennes dl' l'Etat. 

Après un échange d'observations entre MM. Germain, Kleyntjcns, Kurth er 
Devolder, Ic Conseil décide d'ajoumer Ic vole sur le paragraphe pénultième de 
l'article 5, réservé à une précédente séance. 

H8 
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Sur la proposition de M. Germain, l'article 6 qui avait également été réservé 
es& supprimé. 

Art. 12. Adopté, avec ajoute des mols: u Pendant la période d'essai u au 
commencement du second paragraphe. 

Art. US. Adopté. 
Art. -f 4. Adopté, avec suppression du paragraphe final. 
Art. 16, !7, 18. Adoptés. 
Art. 19. Réservé. 
Arl. 20. Adopté, sous réserve que les études en commun aux écoles 

moyennes de garçons seraient facultatives. 
Art. 2t 1 22, 23. Adoptés. 
Art. 24. Adopté, avec substitution des mots : « disposition ministérielle » 

à « arrêté ministériel ,, . 
Art. 2?:S. Adopté. Toutefois, la parenthèse doit être rédigée ainsi : ( ou du 

diplôme légal d'institutrice ou de régente d'école moyenne pour les institu 
triees.) 

Art. 26. Cet article est modifié comme il suil : Ne peuvent être appelés 
par notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique à remplir les fonc 
tions de régent intérimaire que les professeurs agrégés de l'enseignement moyen 
du degré inférieur, cl les fonctions d'instituteur intérimaire que les professeurs 
agrégés cl les porteurs du diplôme d'instituteur. 

Le traitement dont ils jouissent, cl leurs attributions seront réglés par disposi 
tion ministérielle. 

Les personnes munies du diplôme légal de régente d'école moyenne ou 
d'institutrice, peuvent seules, dans les mêmes conditions, être chargées d'un 
intérim dans Jes écoles moyennes de tilles. 

Art. 'J.i. Adopté. Toutefois, le paragraphe final est rédigé comme suit: « Si dans 
les écoles moyennes érigées sous l'empire de la loi du i er juin i8~0, les recettes 
excédent les dépenses, le boni continuera d'être réparti entre le directeur, le pro 
fesseur de religion, les régents et les instituteurs. » 

Les articles 28 et 29 sont adoptés». 
L'article 50 est réservé. 

CLVI 
flJ.lTHIÈBE 8ES810N DE 1.897. 

Séance en assemblée générale du 14 avril. 

OllDRE DU JOUR : 

Suite de l'examen du zwojet de réorganisation des éludes 
dans les écoles moyennes de l'État. . 

Al. Tilman demande comment il faut interpréter à l'article 29 - adopté à la 
précédente séance - les mots : « Celle classe sera dédoublée >,. 

Le Conseil estime que ces mols doivent être interprétés dans Ic sens d'une 
obligation pour Ic Gouvernement e& pour les communes et décide de rédiger 
l'article comme suil : 
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Art. 29. c< Lorsque pendant trois années consécutives. le nombre des élèves 
d'une classe aura dépassé 40, cette classe devra être dédoublée ... » 

Le reste comme au projet d'arrêté. 
M. Collard fait remarquer que l'article 2ti n'est pas conforme à la loi ·1887. 

Le Conseil reconnaît Ic bien fondé de cette observation et décide que l'article 
susdit sera complété. 

Arl. ~, § 2. - Réservé aux précédentes séances. 
IJl. le Président. - Cet article vise uniquement Jes enfants sortis des écoles 

primaires, qui ne sont pas tenus de connaitre deux langues el qui, généralement, 
n'en connaissent pas deux. 
Je ne comprends pas, dès lors, quel' examen d'entrée aux. écoles moyennes porte 

sur une matière facultative et je propose Ja suppression du paragraphe 2 de 
l'article f>. 

M. Germain. - Et la loi de 1883? 
f',J. le Président. - Cette loi ne parle pas des écoles primaires. 
!Jl. Germain. - La suppression de l'examen sur la seconde langue aura pour 

conséquence que le flamand sera la langue véhiculaire de l'enseignement dans 
Jes écoles moyennes de la région flamande. 

ni. de Ceuleneer. - Discutons d'abord la question de la langue véhiculaire. 
Aussi longtemps que celte question n'aura pas été résolue. nous ne parviendrons 
pas à nous entendre. 

La loi de -1883 autorise que deux cours au moins soient donnés en flamand dans 
les sections moyennes, mais elle ne dlt nulle part que le Gouvernement ne peut 
pas faire enseigner en flamand trois, quatre, cinq branches. Dès lors, la loi 
n'interdit pas d'employer le flamand comme langue véhiculaire. 

Au point de vue pédadogique, l'enseignement donné dans Ia langue maternelle 
des enfants est seul rationnel, il est le seul aussi qui est Iructueux , l'enseignement 
donné dans une langue comprise imparfaitement par Jes enfants ne peul aboutir qu'à 
fausser leurs idées et leur jugement. Avec mon système, les enfants flamands ne 
sauront pas moins le français; bien au contraire, ils le sauront mieux. 

On m'objecte Jes vœux des pères de famille, certes, il faut en tenir compte 
lorsqu'il s'agit de questions qui lient les consciences, en matière de religion oude 
morale; mais cn matière de pédagogie, il faut passer outre. Les pères de famille, . 
sont incompétents en ces questions. Jamais Ic législateur n'a fait appel aux pères 
de famille pour a~rèter les programmes d'études de l'enseignement public. 

Un dernier· mot, Messieurs, si vous n'adoptez pas le flamand comme langue 
véhiculaire dans les écoles moyennes flamandes, il vous sera impossible d'y 
organiser des sections spéciales ou tout au moins, de faire produire à ces sections 
des résultats pratiques. 

!11. Merten. - La proposition de J\f. de Cculeneer méconnait l'esprit de la loi 
de 1883, qui a été faite en faveur des flamands. 

.M. Germain partage cet avis. Il insiste sur la nécessité pour les flamands de 
connaitre les deux langues, sous peine de s'isoler. Les pères flamands qui sa rent 
quel intérêt ont leurs enfants à connaître Ic français, veulent <tue celte langue soit 
enseignée sérieusement. 

Ne pas leur donner satisfaction, cc serait provoquer la désertion de nos établis 
sements. Or, cel enseignement ne serait pas sérieux si tous Jes cours étaient 
donnés en flamand. 
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M. Kurth, - Je suis entièrement d'accord avec M. de Ceuleneer, en ce qui 
concerne la langue véhiculaire et les vœux des pères de famille. 
Tous les pédagogues doivent reconnaître que la langue naturelle seule peut être 

utilement la langue véhiculaire de l'enseignement. Mais il est à remarquer que 
les flamands ont deux langues maternelles. Dès le xn° siècle, le français fut en 
pays flamand la langue d'assimilation de haute culture intellectuelle. En Flandre, 
le français est une langue nationale de nos jours, comme autrefois. C'est là un 
fait dont il faut tenir compte si l'on ne veut détruire une des forces de la civilisa 
tion belge. 

Les flamands doivent connaitre les deux langues et l'enseignement doit être 
organisé de façon à ce que les deux langues soient également connues, que Ioules 
les deux soienL employées comme langue véhiculaire. Actuellement, on donne en 
flamand un ou deux cours. C'est trop peu. Les deux langues doivent faire 
équilibre, l'une ne peut plus être sacrifiée à l'autre. · 

/Jl. de Ceuleneer. - Il n'entre pas dans mes intentions d'affaiblir l'élude du 
français ;je veux, au contraire, le faire enseigner de manière à obtenir que les en- . 
fants flamands le connaissent mieux qu'avec le système actuel. Je prie le Conseil 
d'étudier la proposition que j'ai l'honneur de lui soumeure : « La fougue mater 
nelle est la langue véhiculaire; du moment que les enfants seront assez avancés 
dans la connaissance d'une seconde langue, une ou deux branches seront ensei 
gnées dans cette langue. 
M. Kurth, -- La difficulté, en pays flamand, est de savoir quelle est Ia langue 

maternelle, ainsi que je l'ai dit tantôt, les classes cultivées ont deux langues 
maternelles, le flamand et le français. 

La question est réservée. 
ART. i9 (réservé à la précédente séance). - M. le secrétaire donne lecture 

de la circulaire ministérielle du 23 novembre ·1896. Administration de l'Enseigne 
ment moyen, 2e section, n° 7040", relative à l'organisation de l'enseignement 
religieux dans les athénées et dans les écoles moyennes de l'État. 

Le Conseil adopte l'article 19, interprété dans le sens de cette circulaire. 
ART. 50. - M. Tilman. - Ne serait-il pas prudent d'ajouter à l'article que 

« les directeurs d'école moyenne auront Ia haute surveillance sur les pensionnats 
pour tout ce qui concerne l'ordre el les bonnes mœurs? » Adhésion. 

1ll. de Ceuleneer. - Les directeurs d'école moyenne ne pourraient être auto 
risés à être en même temps directeurs de pensionnat qu'à litre temt exceptionnel. 
M. Van der Dussen. - Cela rentre dans les intentions de M. le Ministre. 

Toutefois, il faut respecter les situations acquises. 
L'ART. f 9 est adopté. 
ART. 5i. - Le Conseil, sur Ja proposition de "1. de Ceuleneer, émet le vœu 

que Je Gouvernement n'organise pas de section latine dans les localités siège d'un 
athénée royal ou d'un collège communal. 
Projet de programme de l'enseignement à donner dans les écoles moyennes de 

l'État pour garçons. 
Education : Adopté. 
Section primaire préparatoire. Adopté : sous réserve de rédiger comme suit la 

fin du f O cc on y consacre au moins trois heures par semaine 11. 
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ECOJ,E MOYENNE PROPRRM'El'T DITE. 

1. - Religion et morale. 

Le Conseil estime que l'enseignement religieux par les ministres d'un des cultes 
dissidents ne pourra être organisé que dans les écoles moyennes comptant au 
moins dix élèves professant le culte· et désira ni suivre le cours de religion à 
l'établissement. 
Langue materne/Ile. - l re année. Adopté. Toutefois le paragraphe 2 sera 

rédigé comme suil : 
cc 2. Exercices d'élocution et de rédaction, comptes-rendus de lectures 

recommandées portant sur des sujets des différents genres indiqués dans Je 
n° t ci-dessus », et le paragraphe 2 du 5 sera rédigé comme suit : 

« Exercices d'application oraux et écrits » : 
Analyses grammaticales faites le plus souvent de vive voix: dictées empruntées 

à de bons écrivains. 
2e année. Adopté. Toutefois, le !0 doit être libellé ainsi: 
t0 Explication, lecture el récitation expressives de morceaux d'ordre littéraire, 

narration et fables, descriptions el portraits; lettres se rapportant à la vie ordi 
naire. Explication, lecture de morceaux d'ordre scientifique. 

Une chrestomathie. 
Et Je paragraphe 2 du 5e, libellé ainsi : 
Exercices d'application oraux et écrits; analyse ~rammaticale et syntaxique de 

passages choisis dans Jes morceaux de lecture. Dictées empruntées à de bons 
écrivains. 
511 année. Adopté, sous réserve de suppression des mots: Fables de La Fon 

taine, dans Ja note au bas de la page 406. 
Adopté. Toutefois à Ja page 407, ligne 5, les mots (< d'abord devoir par 

devoir JJ doivent être remplacés par Jes mols : cc Sur le plus grand nombre de 
devoirs possibles. J> 

bloederlaal. 
Eerste studiejaar. Adopté. 
Tweede studiejaar. Adopté, sous réserve de suppression des mots cals, keus 

van zinnebeelden, à la fin du i O• 
Derde studiejaar. Adopté, sous réserve de suppression des mêmes mols § 2 

du ! 0, après une bloemlezing. 
Aanmerkingen. Adopté. 
JJ/utte1·sprache. 
Erstes studienjahr. 
Zweiter sludicnjahr. Adopté, après suppression des mots : « Gcllert oder Ler 

sing, ausgenvaehlte Fabeln )), à la fin du ! cr. 
Drittes studienjahr. Adopté, après suppression des mols " Fabcln von Gcllert 

oder Lersing )), au paragraphe 2 du :1er. 
Bemcrkungcn. Adopté. 
Seconde langue obligatoire : 
l re année. Adopté. 
2e année. Adopté, sous réserve de suppression des cinq premières lignes de 

la page -l 5~ du projet. 
;;e année. Adopté, sous réserve de suppression des lignes 24, 2ö, 26, 27, à Ia 

même page. 
H9 
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Observations. Adoplé. 
Troisième langue : 
Cours facu1talif. Adoplé. 
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CLVII 
ClllflJIÈ•t: 8E!iï8ION DE 1897. 

Séance en assemblée générale du 17 avril. 

ORDRE DU JOUR. 

Suite de la discussion du projet de réorganisation des études dans les 
écoles moyennes de l'État. 

Art. t~, p. !. - Après un échange d'explications entre MM. Kurth et Ger 
main, ce paragraphe qui avait été réservé aux précédentes séances, est supprimé. 

Géoyraphie (p. 415). 
Adopté, sous réserve des modifications indiquées ci-après : 
Première amiéP, A. C., lisez : « Bassins et versants principaux sans décrire 

les ceintures; cours des principaux fleuves». - Le reste, comme au projet B. C. 
- Supprimez: « Nature du sol». 

1 

Histoire. 
Adopté~ sous réserve des modifications suivantes : 
Première an11ée (p. 4HS), B, paragraphe final, lisez : « La civilisation grecque, 

ses principaux caractères et son influence ». 
C., ,tre1 ligne, supprimez : " politiques». 
!4° ligne, supprimez Ioule la ligne : << Le Moyen âge ». - Lisez : « L'Église 

chrétienne dans l'empire romain. Les grandes invasions, etc. ))' comme au 
projet. 
Deuxième année (p. 416). - Les temps modernes. - Supprimez: « Chute 

de la féodalité ». 
i 7e ligne, lisez : u Le protestantisme, ses causes cl ses progrès. - La réforme 

catholique. - Le Concile de Trente». 
Avant <• Louis XIY cl son siècle », placez : « Révolutions d'Angleterre de i 649 

el de t 688; établissement du Gouvernement constitutionnel ». 

L'époque contemporaine (p. 4t6). 

ire ligne, lisez : « Les révolutions de i850 cl de 1848. >> Causes el résultats. 
Troisième année. - Hiuon» de la Belgique, 42e ligne, lisez : « La Belgique 

à l'époque franque ,,. Introduction du christianisme en Belgique. 

.:frithmétique (p. 4i8). 

Première année. - t. Ajoutez iJ « Opérations fondamentales » : « avec rai 
sonnement, sauf Ja démonstration du cas général de la division des nombres 
entiers ". 

2. 6• ligne, ajoutez : « et par H » . 
5. ! 2c ligne, ajoutez à : (( fracLions " Ic mot : « pratiques )> et supprimez : 

<< réduction des fractions à leur plus simple expression ". 
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Deuxième anné« (p. 4¾8). - Supprimez Ic t>; ~ à meure à la suite dun• 7, 
~ re année. 
Troisième amiée (p . .t.18). - 2. Lisez: cr Carré el racine carrée des nombres 

entiers, avec démonstration ; racine cubique. Extraction de la racine carrée», etc., 
comme au projet. 
5. Supprimez les mots : « &lé\hodc de réduetlcn à l'unité. •• Application 

à des : 
c) Lisez : ,, Caisse d'épargne el de retraire sous la garantie de l'Etat n. 

Notions très sommaires sur les annuités, usage des tables, les assurances et les 
mutualités. 

La rédaction des cc observauons » sera modifiée par M. Germain. 

Algèbre (p. 4i 9). 

Deuxième année. - Approuvé. 
Troisième année. - i. ! re ligne, supprimez : " Nombreux. ,, 

Géométrie (p. 420). 

Première année. - Ajoutez : u propriétés principales des quadrilatères >>. 
Le 4 devient ~- 
Deuxième année. - Supprimez : " 2, 4, ä ». 
9. 211 ligne, après rectangle, lisez : ,, applications ». 
i O. Lisez : << Applications numériques aux calculs des éléments du triangle. » 
Placez après tO le « NB». Dans Jes questions où se rencontrent les incommen- 

surables, on se bornera à étendre Jes propositions sans démonstration. 
Page 420. 8. 511 ligne, après « à l'équerre ,,, lisez : << à la boussole». 
Le conseil décide de continuer la discussion du projet, Ic samedi -ter mai, à 

::2 heures, cl nomme une commission chargée de faire un examen préparatoire de 
la partie scientifique du projet qu'il reste à voir. 

CLVIII 
Commission nommée par le conseil de perfectionnement de l'enseignement. 
moye!i en séance du. i7 avril ·1897, pour faire un examen p)·épm·atoire 
du projet de réo1·9anisation des études dans les écoles moyennes de l'Etat. 

SÉANCE DU 27 A\'RIL. 
La Commission propose d'adopter le projet amendé comme suit : 
Page 42i. ~-Ajoutez: ,, Sa présence dans l'air et dans Jes gaz expirés». 
9. 1J/. Germain rédigera un nota bene à placer au bas de Ja page. 
III. Zoologie descriptive : page 422, supprimez Je 1; page 423. 7. lisez : 

« danger des cosmétiques ». 
Page 423. lil. A 2~ après •• sève élaborée .. 1 lisez : << Migration des produits 

de l'élaboration ; » 
IV. 2. Ajoutez : cc Bepréscntation graphique des forces. » Résultante des 

deux forces situées dans un même plan. 
4. Après balance ordinaire, lisez : c, description sommaire de la balance 

Roberval et de la balance : « Bascule )>. 
Page 424. 1. ~- Supprimez : << et inclinaison "· 
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Page 42.1,. Il. 7. Lisez : et Soufre, acide sulïureux, propriétés et usages de 
l'acide sulfurique, hydrogène sufuré ». 
8. Supprimez : cc Acide phosphorique». 
9. Lisez : cc azotate de potassium ». 
H. Supprimez : cc Composition des os ». 
!2. Ajoutez après cc plomb ,, le cc cuivre», et supprimez « et leur métal 

lurgie ». 
Page 424. Ajoutez à la suite de 14 : « Manipulations chimiques. >> (Ces mots 

forment Je dernier alinéa de ce numéro.) 
HS devient ! du III. 
M. Germain modifiera Ja rédaction du 2 des « observations » dans le sens des 

explications échangées à la séance. 
Page 42ä, lisez : cc L'enseignement des sciences naturelles sera raisonné. C'est 

par des comparaisons de types . . que Ic professeur allégera la tâche de 
Ja mémoire. >> Le reste comme au projet. 
Page 427: 5 § i. Au lieu de division du cercle, lisez : << division de Ja circon- 

férence du cercle en parties égales ». 
§ 2. Au lieu de « étoiles " lisez : « polygones étoilés ». 

Page 427. 2. Lisez : cc division des droites en parties égales ~,. 
Page 427. 2. Lisez: cc division des angles en parties égales». • § 2) << Cercle inscrit ou exinscrit à un triangle» au lieu de « cercle inscrit dans 

un triangle n11 cercles exinscrits à un triangle » : tangentes communes à deux 
cercles " les mots cc extérieurs et intérieures ,, sont supprimés. » 

4 § i, lisez : cc Figures planes : polygones réguliers figures semblables : 
§ 2, lisez : « Polygones étoilés » au lieu de « étoiles. » 
!> § ·J, lisez : cc Les courbes. - Ellipse, ovales spirales, developpantc du 

cercle, problèmes généraux et applications diverses, ornements, volutes coni 
ques, etc. 
Page 428, II, lisez : « Dessin d'après le relief. Introduction. - Eléments 

fondamentaux de perspective d'observation enseignés d'une manière intuitive cl 
pratique au moyen d'un perspeetographc ». 

f Solides géométriques. . le reste comme au projet. 
Page 428. Les observations sont remplacées par un nota bene ainsi · conçu : 

Les dessins d'après le relief seront de simples croquis exécutés au crayon noir, 
toujours à la plus grande échelle possible et relevés, s'il y a lieu, par quelques 
hachures indiquant les ombres. 
Page 429. A. Lisez : cc Enseignement intuitif et pratique de quelques notions 

élémentaires de 1a théorie des projections orthogonales ,, . 
Accolade :f à 6, lisez : cc Positions principales : propriétés : applications pra 

tiques >). 

Page 429. Placez à la suite de A. le paragraphe 2 des observations, et modifiez 
B comme suit: cc B. Perspective cavalière (exposé très simple) ». 

:f. Notions préliminaires. - Le reste comme au projet: 
Obse1·uations. - § 1 et§ 5 sont supprimés : ajoutez aux mots : à l'aide des 

croquis du paragra phe 2 prérappelé le mot « côtés ». 
La commission décide de se réunir jeudi 29 avril cl de s'adjoindre M. Fossé 

prez, inspecteur de l'enseignement de Ja gymnastique. 
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CLIX 
Commission nommée par le Conseil de per( eetionnement de l'Enseignement 
moyen en séance du 17 avril 1897, pour faire un examen préparatoire du 
projet de réorganisation des études dans les écoles moyennes de l'État. 

La Commission propose : 
Page 4! 8. D'arrêter au litt. A inclusivement le ~ qui, à la séance en assemblée 

générale du f7 avril, a été transféré tout enlier au 7 (t r., année) et de rédiger le 
l':> du projet (2me année) comme suit : a) re vision des problêmes de réduction à 
l'unité vus en en t re année ; 

b) Escompte en dedans; 
c) Partages proportionnels et règle de société; 
d) Moyennes, mélanges, alliages; 
e) Tantième d'un· nombre par les parties aliquotes; tantième pour cent en 

dehors, pour cent en dedans; 
/) Monnaies étrangères, etc. (Yoir 2 p. 452). 
Page 4i8. De supprimer Je fi ou 3 de troisième année. 
Page 4i9. D'ajouter à -l, 2° ligne (Algèbre 2c année) après cc d'escompte» les 

mots <c en dehors et en dedans». 
La Commission adopte la suite du programme des études des écoles moyennes 

de garçons, sous réserve des changements indiqués ci-après. 
Page 450. 568 ligne. Lisez : cc Exercice de na talion ». 
Page 452. A. Cours généraux. 5° ligne. Lisez : « une seconde langue, une 

troisième langue •>. 

Page 452. 5. Lisez : Calcul du fret. 
Obse1·vatious. 5. Supprimez 2e ligne c1 ainsi le montant » • 

la fin du n°. 
Page 454. C. Tenue des livres. ?>. 2e ligne. Supprimez : « de personnes 1,. 
Page 454. 28 ligne. Supprimez ; cc vrais». 
Page 45~. IV.d. Lisez: « Tableau résumé de Ja production belge etc. •> comme 

au projet. 
Page 457. La commission appelle l'attention du Conseil sur la suppression de la 

quatrième langue, en vue de pouvoir consacrer aux autres matières du program 
me le temps nécessaire. 
Page 458. 5. 2e ligne. Lisez : « des forces courantes en parallèles etc. ». 
Page 458. 7. Lisez: « Du frottement et des autres résistances passives». 
8. Lisez : c< grue, etc ... ,>. 
Page 459. fre ligne. Après cc le zinc», mettez «le cuivre >>. 

Page 459. B. 3e ligne. Les cc industries ou les métiers artistiques J>. 
Page 439. C. Lisez : cc Dessin d'après le relief». 
Page 44-0. O. Ajoutez après projections : « orthogonales ". 
Page 440. B. >> ,> ,, ,> 
Page 440. O. Observation. 2e ligne. Après «ombres» ajoutez «ombre propre». 
Supprimez te paragraphe final. 
Page 4-40. f. Lisez: (( Dessin d'après le relief et causeries sur l'art». 
Même programme que celui de la 3e année de l'Ecole moyenne générale. 

{20 

• jusqu'à 
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Page 442. A. Cours généraux. Se ligne. Lisez: «Seieneesnaturelles ethygtène» 
4:!. i. 

B. Cours spéciaux. 
Après « notions de mécanique» 

Lisez : 
. L L 

u Notions de chimie f - 
Technologie industrielle etc. • . 2 - 
Les élèves de première année spéciale suivront une heure par semaine, le cours 

de chimie de 5e année .de l'École moyenne générale. 
Page 447. ll. Lisez : « Dessin linéaire aux instruments ». 
Même programme que pour le cours de 2e année de l'École moyenne générale 

avec les applications suivantes: 
1. Courbes géomét1·iques employées en mécanique. Cycloïde, epicycloïde, 

hypocycloïde, développante du cercle, ellipse, hyperbole, parabole etc. 
Le 5 devient 2 et Je 4 devient 3 eL est rédigé ainsi : « Applications spéciales à 

la mécanique agricoles ; profils d'engrenage ; cames et excentriques ; pou 
lies, etc. ,,, 

III. Lisez : cc Dessin d'après le relief ". 
Page 447. I. Après « projections n, ajoutez : (< orthogonales. » 
Il. Supprimez le 2. 
Page 448. Il. Cours spéciaux. 
~• ligne. Lisez : «Elément d'agronomie et de zootechnie pratique )), 5 3. 
!)e ligne. Lisez : « Dessin )) . 2 2. 
En suite de celle proposition M. Breitho] est invité à préparer un nouveau 

programme simplifié. 
Le Conseil décide de se réunir, samedi f •r mai à l h. 514. - 

CLX 
IIIXIÈIIIE •E8810N DE 1891. 

Séance en assemblée générale du ter Mai. 

ORDRE DU JOUR 

Suite de la. discussion du projet de ,·éorganisation des études dans les écoles 
moyennes de l'État. · 

.M. le secrétaire donne lecture des procès-verbaux des séances du "'27 et du 
29 avril de la commission nommée par le Conseil en assemblée générale du l 7 
du même mois, pour faire un examen préparatoire de la partie scientifique du 
projet de programme qu'il reste à voir. 

Sur la proposition de M. Fosseprez, Je Conseil décide à l'unanimité d'attribuer 
à l'enseignement de la gymnastique 2 heures cl demie par semaine dans chacune 
des trois années d'études des écoles moyennes de l'État pour garçons; d'instruc 
tion générale; 2 heures dans les sections commerciales et dans les sections agri 
coles; et comme conséquence de cette décision, de modifier les différents tableaux 
horaires du projet comme suit : 
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f O É'cole d' instruaio« générale. 

Langue maternelle (flamand), français, allemand, 6~ 6, 6; gymnastique, 1 t /2, 
2 f/i, 2 f/2. Total général, 29 -i/2, 50 ffJ, 50 t/2. 

2° Seetion« commerciales. 

Langue maternelle, 4.4; seconde langue, 4 . .f.; troisième langue, 4.4; gymnas 
tique, 2.!; quatrième langue, 2.2. Total général, 3·1.52. 

5° Seaions industrielles. 
Langue maternelle, 4.4; sciences naturelles et hygiène, 2.1 ; gymnastique, 

2.2; notions de chimie, t; technologie industrielle el complément de chimie 
(voit· procès-verbal, séance de la commission, 29 avril), 0.2. Total général, 
5t .52. 

4° Sections a91·icole:~. 
Langue maternelle, 4.4; gymnastique, 2. 2; éléments d'agronomie el de zoo 

technie pratique, 3.5; dessin, 2.2. Total général, 5t .52. 
Les parenthèses qui suivent les mots « histoire » aux tableaux des pages 457, 

.U~ el 448, el « gymnastique » aux tableaux des pages 45i, 457, 442 el 448, 
doivent être supprimées. 

A la page 400, les mots barrés : « sauf les modifications que nôtre Ministre de 
l'intérieur el de l'instruction publique jugeraient nécessaires », sont maintenus. 

Page 429, 5. A, lisez : ,, antéfixes » au lieu <l' « antifixes ,,. Lisez : 
<< de corniche à denticules, chapiteaux, etc. )> 

Les autres modifications proposées par la sous-commission (voir p. V des 
séances du 27 et du 29 avril) sont adoptées. 

Le Conseil décide de se réunir le vendredi 7 mai, à 2 heures; la sous-commis 
sion se réunira le même jour, à -10 heures. 

CLXI 
81EPTli:•E 8E8810N DE 1897. 

Sêance en assemblée générale du 7 llai. 

ORDRE DU JOUR 

Suite de la discussion du proje! de réorganisation des études dans les école, 
moyennes de l'État. 

bl. Breitho] propose de substituer aux pages 446 et 447 du projet Ja rédaction 
suivante : 

PRK!ITlàRE ANNÉE SPÉCIALE. 

I. - Des1i1, linéaire aux instruments. 

Même programme que pour la seconde année de l'école moyenne générale. 

II. - Dessin d'après le relief. 
Même programme que pour Ia seconde année de l'école m~yenne générale. 
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DEUXIÈME ANNÉE SPRCU.J.K. 

1. - Notio11s élbntnlaires dt la théori« de., projtclions o,·thogonale~. 
Même programme que pour la troisième année des écoles moyennes générales. 

11. -Pe1·specli?:Je cavalière. 
Même programme que pour la troisième année des écoles moyennes générales. 

Hl. - Dessin technique. 
f . Dessin topographique. 
2. Croquis cotés en projections orthogonales cl en perspective cavalière de 

détails d'assemblage de portes, fenêtres, volets, outils cl instruments aratoires. 
Adopté. 
if}. le secrétaire donne lecture des modifications au projet proposées par la 

sous-commission clans sa séance de ce malin. 
Le Conseil se rallie à ces propesitions cl approuve l'ensemble du programme 

des écoles moyennes de filles, sous réserve des changements indiqués ci-après: 
Page 449, ligne 40, lisez : ,, On y consacre au moins trois heures par 

semaine ». 
Page 4ts0, VII, lisez: c, Malhémaliqucs. A. Arithmétique~- Le reste, comme 

au projet. 
Page 4~0, 2~ lisez : « Problèmes variés sur les objets suivants : ,) . 
Supprimez le 6; id. : " c) assurances, mutualités >> et ajoutez : « {) notions 

très sommaires sur les annuités (usage des tables), les assurances el les mutua 
lités )) . 
5. -t re ligne, lisez : « Notions d'arithmétique généralisées et premières notions 

d'algèbre ,, . 
Page 4tH, avant VIII, lisez : cc B. Géométrie (le programme proposé par 

M. Mansion est légèrement modifié),,. 

PBKMltRE ANNÉE. 

Seienee« naturelles et hygiène. 

II. - Supprimez les lignes 6 et 7 de la page 4~2 du projet. 
Même changement au programme des écoles moyennes de garçons. 
A la page 422, Zoologie deseriptioe, {, supprimez : cc Revision des matières 

enseignées en section préparatoire ». 
Même changement au programme des écoles moyennes de garçons. 
A la page 422, Boumicue, Orga-,wg>·<tphie, f., lisez : « Organes principaux 

de la plante, racine, tige, feuille, fleur, fruit et graine». 
Même changement au programme général des écoles moyennes de garçons. 
A Ja page 4~5. Botanique. Phy,ïiolo91e végétale. Supprimez le 5 au programme 

des écoles moyennes de filles et rédigez le 4 comme suit : .f.. « Etamines et pistil ». 
Programme des écoles moyennes garçons et des écoles moyennes de filles. 
Physique. - 5. Lisez : cc Pesunteur ». 
Verticale et horizontale : fil à plomb et niveau de maçon. Poids des corps. 

Définition du poids spécifique. Centre de gravité. 
Texte adopté pour le programme des écoles moyennes de garçons et des écoles 

moyennes de filles. 
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ä. Rédigez nu programme des écoles moyennes de filles cc numéro comme 
suit : !5. Hydrostatique. Principe de Pascal. Conditions d'équilibre des liquides. 
Vases eommuniquants. Niveau d'eau. Principe d'Archimède. Aérostats, cl 
remplacez à la page 425 (programme des écoles moyennes de garçons, les deux 
premières lignes, par le texte suivant : « Principe d'Archimède. Aéroslal5, 
p. 4~1. 4. Lisez : Lumière. Propagation et vitesse de la lumière. Notions exclu 
sivement pratiques sur Ja réflexion, Jes miroirs plans cl les miroirs sphériques : 
Ia réfraction, les lentilles, Ic microscope et le télescope. Décomposition et recom 
position de la lumière. Arc-en-ciel. 
N. B. - Le paragraphe 4 de la page 424 (programme iles écoles moyennes 

de garçons) doit être modifié en cc sens. 
tJ. Supprimez « et inclinaison i>. 
7. Supprimez <1 Principe de la pile électrique >> et ajoutez après principe du télé 

graphe électrique les mots : « Idée de l'éclairage électrique et du téléphone. » 
Page 4;'$2. ~- Ajoutez: « Solutions du sublime corrosif au millième ». 
Ajoutez au 2 du C. cc Eléments d'hygiène» un second paragraphe; ainsi conçu: 

« Dangers de certaines substances, telles c111c l'ether, la morphine, etc. » 
Page 4füL Dessins. Deuxième année. 
Au lieu de cc Même programme que celui de la 'i!e année des écoles moyennes 

de garçons, lisez : A.« Description sommaire des instruments et des accessoires». 
2. Divisions des droites en parties égales; tracé des paralèles cl des perpendicu- 

laires, divisions des angles en parties égales. Applications. 
Supprimez : II. (les trois dernières lignes de la page). 
Page 4.1'.,6. Remplacez les cinq premières lignes par la rédaction suivante : 
<c Dessin d'après le relief. » 
Introductions. Eléments fondamentaux de perspective d'observation, enseignés 

d'une manière instructive et pratique à l'aide de perspectogruphc. 
1. Solides géométriques représentés par leurs arrêtes en fil métallique. 
~- Solides en plâtre ou en bois. 
5. Groupement des solides. 
4. Objets usuels. 
~- Dessins de mémoire. 
Übseruuic«. - Les dessins d'après Ic relief seront ,te simples croquis au 

crayon noir et à la plus grande échelJc possible, et relevés s'il y a lieu, par 
quelques hachures indiquant les ombres. 

Troisième année. 
A. Lisez : « Applications du dessin linéaire aux instruments". Le reste comme 

au projet. 
B. Lisez i « Dessins d'après le relief et causeries très simples sur l'article ». Le 

reste comme au projet. 
Page M:Hi. Supprimez C~ « causeries familières sur l'art. " 
Page 4tJ8. Lisez : langue maternelle, flamand ?>. t>. t5 ; 

langue maternelle français ä. !5. ~; 
langue maternelle allemand 5. ~- 5. 

Au lien d'arithmétique lisez : 
Mathématiques 
Travaux à l'aiguille lisez. 
Gymnastique, supprimez la parenthèse et lisez 2 

!2f 

5. 5. 5. 
5. 5. 5. 

1/2,, 1/2, 2 J/2. 
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Total général, lisez . . ~ i/!, 50 -f /2, 50 -t/t. 
Page 4~9, lisez : langue maternelle . . . . • . 4. 4. 

seconde langue . . • . . 4. 4. 
Gymnastique, supprimez la parenthèse et lisez dans 

les colonnes . . . . . . . { 1/2, -t/'2 
22 -t 12, 2'J 1/2 

. 2. 2. 
29 1/2, 29 1/2 

Quatrième langue . 
Total général . . 

JU. de Ceuleneer soumet au Conseil la proposition sui van le : L:1 langue mater- 
nelle est la langue véhiculaire de l'enseignement dans les écoles moyennes. Dès 
la seconde année, deux langues seront enseignées en français dans les écoles de 
la région flamande. Dans les sections, les cours spéciaux seront enseignés clans la 
langue maternelle. Celle proposition combattue par :MM. ·Germain, Mansion et 
Merten est écartée par cinq voix contre une. 

JU. de Ceuleneer, - En présence de cc vote, je déclare m'abstenir sur l'en 
semble du projet. 

CLXII 
lllJITlt:IIE 8E8810N DE IS97. 

Séance en Comité du 29 Mai. 

OIWIII~ llU ,IOUll 

JO Question du stage professoral. 

JU. De Ceuleneer propose la création d'un séminaire pédagogique lel que celui 
de Giessen, ou du moins, d'une institution analogue établie dans deux athénées 
(Gand et Liégc, par exemple) et placée sous la direction d'un ou de plusieurs 
professeurs d'université. 

A mon avis, le système proposé par la commission se~a inefflcacc pour les 
raisons suivantes : Si certains préfets sont aptes à former les stagiaires, d'autres 
ne le sont pas; un seul professeur-directeur de stage sera insufflsant ; il en faudra 
autant qu'il y aura de branches el il pourra se faire que Ic directeur soit un tout 
jeune professeur qui a besoin lui-même de compléter son éducation pédagogique; 
opérer un roulement dans les établissements en vue du stage, sera difficile et 
l'exclusion des petits athénées ne se fera pas sans inconvénients. Le fait de ne pas 
recevoir de stagiaires oonstituera pour les athénées une espèce de cc capilis 
dominutlo )) . 

Si l'on veut adopter le système de la commission, il faudra tout au moins, 
n'organiser le stage que dans les villes siège d'une université de l'Etat, et allouer 
aux stagiaires des bourses d'études. 

1fl. Collard. -- A Louvain, les docteurs en philosophie et lellrcs reçoivent une 
véritable éducation pédagogique, au Collège St-Pierre, sous la direction de 
professeurs d'université. 

J'estime que l'orgauisation du stage serail illégale. La loi indique clairement . 
les conditions requises de ceux qui veulent entrer dans l'enseignement c\ il 
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n'appartient pas au Gouvernement d'ajouter à la loi. Cc n'est pas le texte de 
la foi seulement qui s'oppose à l'établissement du stage, mais l'esprit même de 
toute l'organisation du doctorat en philosophie et lettres et en sciences. Le stage 
est contraire an double caractère de notre enseignement universitaire, c'est-à-dire 
scientifique el professionnel ; il placerait l'enseignement supérieur sous le 
contrôle de l'enseignement moyen et romprait avec toutes les traditions de 
l'enseignement supérieur qui laisse aux professeurs d'université le soin de former 
les professeurs de l'enseignement moyen. 

De plus, Ic stage est contraire ù la liberté d'enseignement. Si l'organisation 
qu'on nous propose était adoptée, le seul collège belge, qui depuis sept ans a 
formé des professeurs, ne Ic pourrait plus. Cette organisation repose sur une 
connaissance incomplète du sl.1gc. Le rapport suppose que le stage est admis 
sans opposition en Allemagne cl perd de vue que notre organisation n'est pas la 
même qu'en cc pays. 
iU. Col lard donne lee Lure de nombreuses critiques formulées contre le stage 

par cks pédagogues allemands et conclut que si l'Allemagne a été impuissante à 
organiser k stage depuis 1826, il serait téméraire d'espérer que nous serions plus 
heureux en Belgique. 

.11/. Kurth, - M. de Cculcneer s'est mépris sur ses droits de membre d'une 
commission dont il a adopté les conclusions: en venant défendre ici Ic système 
que cette commission a écarté. Si cette manière de faire était admise, la nomina 
lion de commissions deviendrait chose inutile. Nous avons été unanimes, au 
Conseil à désirer que les professeurs reçoivent à l'avenir une préparation pédago 
gique sufûsan te et je pense que M. Colla rd partage notre manière de voir à 
cel égard. 

Si celle préparation existe dans une certaine mesure, elle n'est pas générale et 
n'est pas organisée d'une façon rationnelle. 11 con vient donc d'étudier un système 
qui soit applicable à tout le pays. 
Je regrette que cette question de principe ait été mêlée à une infinité de détails 

qui n'ont rien à y voir. Nous n'avons pas à examiner de quelle façon le stage est 
organisé en Allemagne, mais bien comment. en Belgique, il faut préparer Jes 
jeunes gens à l'enseignement public. 

Les diplômes prouvent que les élèves ont étudié les matières prescrites par la 
loi pour l'obtention des grades académiques, mais ils ne prouvent pas que ces 
jeunes gens ont la capacité voulue pour exercer hic el nunc les fonctions de 
profcsscu r. 
Trente ans d'expérience me donnent la certitude qu'avec notre organisation 

actuelle la préparation pédagogique des professeurs est insuffisante. 
M. Grey.son. - M. Colin rd pense que Ic stage serait illégal. Il se trompe. La loi 

11c dil rien de qunniité de qualités que Ir. Gouvernement exige des professeurs en . 
dehors du diplórue : aptitude physique, élocution , etc. Tous les docteurs en phi 
losophie et lettres et en sciences sont admis ù donner des preuves complérnen 
taires d'aptitude pédagogique. Où est l'illégalité? 

:Y. Colf ard, - La loi exige des conditions particulières pour les notaires, etc., 
mais pas pour les docteurs en philosophie et en sciences. 

/Jf. (;r,·yson. - Le Ministre est responsable vis-à-vis du pays des nominations 
qu'il fait. il doit Nrc libre d'écarter certains candidats, et il a intérêt à s'éclairer 
sur le mérite de tous. 
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!Jl. Alexandre. - les cours d'histoire et de géographie donnés aux universités 
sont des leçons scienüûques et nullement des leçons pratiques. 

tJJ. Collard constate que l'enseignement de l'histoire e& de la géographie est fait 
avec soin à Louvain au point de vue théorique et pratique. 

Jll. Kurth. - Cc n'est pas la mission des universités de former des professeurs 
d'enseignement moyen, mais bien de former des hommes instruits, des esprits 
cultivés. 

Jl/. De Ce,'t/eneer. - Un grand nombre de docteurs ne reçoit pas de prépara 
lion pédagogique suûisante et nous cherchons le moyen de la leur donner en éta 
blissant Ic stage. 

Jl. 1'/cmsion. - L'argument de M. Collard est sérieux: exiger un stage des 
docteurs en philosophie et lettres cl en sciences, c'est ajouter à la loi. D'autre 
part, on n'a pas tenu suffisamment compte de la liberté d'enseignement. 
Je persiste à croire que les leçons pratiques, introduites par la loi dans Ic doc 

toral en philosophie cl lettres et ,~n sciences, sont suffisantes comme préparation 
pédagogiques de professeurs d'enseignement moyen. Le stage n'est donc pas 
nécessaire, mais il est utile comme tout apprentissage pratique sous une bonne 
dlreetion. 

Des membres ayant demandé la mise aux voix, .M. Ic président dit que Ic vote 
est inutile, le conseil s'étaut prononcé sur la question de principe dans une pré 
eédente séance. On volera le projet de la commission article par article, et puis 
l'ensemble du projet. 
· 1\rl. -1. Adopté jusqu'aux mots: (( un stage professoral inclusivement », avec 
suppression des mols : " depuis l'obtention de l'un des diplômes légaux de doc 
teur, préparatoires au professorat délivrés conformément aux prescriptions de la 
loi <les ro avril -1890 cl 3 juillet -1891. » 

Art. 2. Adopté. Toutefois, Ic paragraphe i est rédigé comme suit « Le candi 
dat peul choisir l'établissement où il veut faire son stage, sauf approbation du 
Minislre de l'intérieur et de l'instruction publique. " 

.Art. 5. Adopté, avec ajoute des mols : ,c sciences naturelles » après géographie 
cl substitution du mol u établissement » à « a thénée ». 

Arl. 4. Adopté. 
Art. ~- Adopté. Le conseil émet Ic vœu qu'une indemnité soit allouée aux 

directeurs de stage. Lire au lieu de : « préfet » « chef de l'établissement ,, . 
Ar]. 6 cl 7. Adoptés. 
Arl. 8. Adopté, sous réserve de suppression des mots : « dans différentes 

classes» cl de substitution des mots « après la classe » à cc au sortir de la classe n 
el de "chef de l'étahlisserncnt » à « préfet >), 

Art.·9 cl 10. Adoptés. Ure au lieu de" préfet», cr chef de l'établissement ». 
Art. 1 J • Adopté. Toutefois, le commencement de l'article est rédigé comme 

suil : (( Dans les établissements où il y a plusieurs stagiaires d'une même caté 
gorie, ceux-ci assistent tous, etc. " 

Art. -12 el ·15. Adoptés. 
Art. -14. Adopté, sous réserve de modifier la fin de l'article comme ci-des 

sous : « Une commission composée d'un inspecteur, président du jury, du 
chef de l'établissement. du professeur ehargé de Ja direction du stage et de deux 
autres professeurs de l'éta blisscmcnl désignés par l'inspecteur-président". 

Art. H5. Le Conseil adopte Ic texte suivant : Cette épreuve terminée, la 
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commission délibère sur les résultats du stage et sur les aptitudes du stagiaire, 
en tenant compte à la fois des deux leçons finales el de l'ensemble de ses travaux 
pendant l'année entière. 

Art. ! 6. Adopté, avec substitution cles mots : c< Préfet des études de l' athé 
née royal de. . du collège de . . . et professeurs au dit 
établissement », à : " Préfet des éludes de l'athénée royal de. . et pro- 
fesseurs au dit athénée. . »7 et des mots : << le susdit athénée. 
le susdit collège )) à : « le susdit athénée ,. . 

Art. t 7. Adopté. 
Art. 18. Adopté, avec suppression des mots : ,, ·dans un autre établissement 

à son choix ». 
Art. 19. Adopté. 
Art.. 20. Ajourné. 

-- 
CLXlll 

NE.llVIÈME 8E88l0.N DE 1897. 

Séance en Comité du 3 juin. 

OIIDltE nu JOUR 

i O Question du stage professoral. 

.M. 1l/erten donne lecture de Ja note suivante : c, Je n'ai pas pris part, le 29 mai 
dernier, à la discussion relative au stage professoral, parce que celle discussion a 
été un peu confuse cl que je ne me suis rendu compte qu'après la séance de la 
portée des arguments qui ont été échangés. Je désire faire, aujourd'hui: une courte 
observa lion. 

>> Le stage professoral comblera une lacune et facilitera Ic recrutement du 
corps enseignant. J'approuve, dans ses grandes lignes, le projet élaboré par notre 
Commission. Il faut remarquer, cependant: que l'examen destiné ù servir de 
sanction au stage sera un examen d'État, non pas, il est vrai, un examen d'État 
créé par Ja Ioi, comme ceux que prévoyait la loi du 20 mai 1876 cl qui n'ont 
jamais été organisés, mais un examen d'État institué par arrêté royal et imposé 
aux jeunes gens qui voudront entrer dans l'enseignement moyen otïlciel. Il est 
dès ]ors indispensable que l'État ail la main haute, non seulement sur cet examen 
d'Jttal, mais encore sur Jes exercices préparatoires à cel examen. Je pense donc, 
conformément à l'opinion soutenue Ic 29 mai par M. De Ceulcneere, que 1c 
singe destiné à donner des professeurs à l'État ne peut être organisé que dans des 
établissements de l'État, dont la désignation appartiendrait au Ministre de l'inté 
rieur cl de l'instruction publique. Cc seraient, par exemple, les athénées de Gand~ 
Bruxelles, Ixelles, Louvain cl Liégé, afin de permettre aux candidats. de com 
mencer au besoin leur stage pendant Ic cours de leurs éludes. 

n S'il devait en être autrement, c'est-à-dire si Ic stage pouvait se faire dans les 
établissements libres aussi bien que dans les établissements oflicicls , si Ic Gouver 
nement ne pouvait, par ses préfets et ses inspecteurs, exercer une surveillance 
constante sur le stage lui-même, aussi bien que sur l'épreuve finale, je préfère- 

¾2~ 
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rais repousser le projet tout entier. Il est contradictoire d'investir l'État du droil 
d'opérer parmi les docteurs en philosophie et en sciences, une sélection destinée 
à fournir des fonctionnaires à l'État et de permettre aux établissements libres de 
faire eux-mêmes cette sélection. » 

.i1/. Kurth. - Le Conseil a été d'accord jusqu'ici â reconnaître, sinon la néees 
sité, tout au moins l'utilité du stage. La commission aussi s'est trouvée unanime 
sur les grandes lignes du projet d'organisation du stage. Il s'est produit depuis 
lors au conseil des oppositions qui prouvent que celle unanimité n'existe plus, et 
qu'il sera impossible. d'organiser _Je stage dans les conditions où nous l'avions 
désiré. M. ~forten ferait bien; je pense: de renoncer à sa proposition. 

Il a été dit que Ie stage est illégal et qu'il est contraire à Ja liberté d'enseigne 
ment. Il faudra tenir compte de ces idées. Nous avons donc à examiner, à nou 
veau, dans quels établissements on pourra faire le stage et quand on pourra le 
faire. 

Pour aboutir, je renonce à mes opinions personnelles et je suis prêt aux transac 
tions, c'est-à-dire que je suis disposé à voler la liberté du choix de l'élablissc 
mcnl et à autoriser le stage avant la délivrance du diplôme de docteur . 

JJJ. ,'J,Jerten. -· Je suis d'accord avec vous sur cc dernier point. 
/JI. Kurth, - Je pense que M. Collard aussi consentira à quelques conces 

sions et se ralliera au projet amendé. 
l'1. De Ceuleneer. - A titre de transaction, je me rallie également à la seconde 

proposition de M. Kurth. Mais, j'estime que la liberté d'enseignement n'a rien à 
voir ici. Les élèves tics établissements libres peuvent se soumettre au stage, sans 
qu'il soit porté atteinte à celle liberté, puisqu'ils se soumettent au contrôle de 
l'Élat, représenté par les inspecteurs, aussitôt qu'ils ont accepté une place de 
professeur dans mi établissement officiel. Si vous admettez qu'on peut faire Je 
stage dans les établissements libres, il faudra introduire Jes inspecteurs dans ces 
établissements pom· contrôler Jes stagiaires el pour leur faire subir l'épreuve 
finale. 

M. G1·eyson. - Je pense que le stage pourrait n'être que transitoire. Le 
Conseil a exprimé le désir d'organiser Je stage, parce que, sous le régime actuel, 
Ic Gouvernement peut nommer tous les candidats. Si les quatre ou cinq univer 
sités du pays avaient une organisation comme celle que M. Collard nous a dil 
exister à Louvain, on pourrait se contenter d'un certificat délivré par les univer 
sités et attestant que les candidats-professeurs ont suivi avec fruit les cours 
théoriques el pratiques du doctorat. 

Les docteurs sortis d'un établissement avec cours pédagogiques à l'étranger où 
dans le pays seraient dispensés du stage, Jes autres y seraient astreints. 

Le stage s'impose donc comme mesure transitoire, et avec l'espoir que le Gou 
vernemen! annexera à ses universités des cours analogues à ceux qui sont donnés 
à Louvain. 

tJl. Kurtli. -- Nous sommes unanimes quant à l'époque où l'on pourra faire 
Je stage, reste à décider où )'on pourra le faire. 

Al. De Ceuleneer. - Dans les villes siège d'une université seulement. 
/Jl. Kurth, - C'est impossible, vu le grand nombre de candidats. 
Al. le Président. - Votons sur l'article premier qui a été réservé en partie, 

à Ja précédente séance. 
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Cet article est adopté, amendé comme suit : 
ARTICLE PREMIER, - A parti!' de -1889, la préférence sera donnée pour loutes 

les nouvelles nominations de surveillants, ou de professeurs, ainsi que pour toutes 
les désignations d'intérimaires dans les établissements d' enseignement moyen du 
degré supérieur, dirigés par l'État aux porteurs de l'un des diplômes légaux de 
docteur, préparatoires au professorat délivrés conformément uux prescriptions de 
la loi du 10 avril ·1890, 3 juillet" 189·1~ qui auront fait pendant une année au 
moins un stage professoral. 

Le stage pourra se faire, soit après l'obtention du diplôme de docteur, soit 
pendant les études du doctorat. . 

Le Conseil vole ensuite un nouvel article 20: rédigé comme suit : (8 voix 
contre 1 ). 

ART. 20. - Les établissements dans lesquels devra se faire le stage profes 
soral sont : 

1 ° Les établissements d'enseignement moren du premier degré soumis au 
régime des lois du-fer juin f8o0, et du ·l~ juin 188L 

2° Les établissements libres qui ont une organisation analogue à celle des 
établissements de l'État. 

,JI. Greyson propose ·de rédiger le littera A de l'article 20 du projet, devenu 
article 21 comme suit : 
ART. 2L - a) Seront, sur l'avis conforme du Conseil de perfectionnement 

de l'instruction moyenne, dispensés de faire le · stage professoral institué par Je 
présent arrêté ; les docteurs en philosophie et Jeures ou en sciences qui 
prouveront, par un certiflcat, qu'ils ont suivi en Belgique ou à l'étranger les cours 
d'un séminaire pédagogique. 

n-JJJJ. Kurth. et De Ceuleneer, - Ce serait détruire Loule l'œuvre de la 
commission. Nous demandons la suppression de l'article 2·1. 

Al. Mansion. - J'ai toujours soutenu que la véritable préparation des pro 
fesseurs se fait à l'université, ainsi que cela se pratique à la Faculté des sciences 
de l'Université de Gand. Je pense que les séminaires pédagogiques valent mieux 
que Je stage cl je me rallie à la proposition de M. Grey.son. 
~e Conseil adopte par 6 voix contre 5 Ie. texte proposé par M, Greyson pour 

Ic littera a de l'article ~J 'et à l'unanimité le lillera b et le lillera e modifié 
comme suit: 

e) Les porteurs de l'un des mêmes diplômes qui actuellement, depuis deux ans 
au moins, seraient attachés en qualité de surveillanlsou de professeurs à un collège 
libre, ayant une organisation analogue à celle de l'établissement de l'État, dont 
les certificats d'études moyennes sont admis à l'homologation par le jury institué 
conformément à l'article 7 de la loi précitée sur la collation des grades acadé 
miques 

L'ensemble du projet de Ja commission amendé par le Conseil est adopté par 
8 voix contre t. 

-·- 
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CLXIV 
TR0181ÈIIIE 8E§ltlON DIE 1!698. 

Séance en assemblée générale du 22 octobre. 

'La séance est ouverte à deux. heures, sous la présidence de M. MANSION. 

ORDllE DU JOUH 

Examen des modifications à apporte1· au règlement d'ordre intérieur 
des écoles moyennes de l'État. 

M. Greyson demande que cel objet soit discuté ultérieurement. Rien ne presse, 
dit-il, puisque le nouveau règlement ne sera appliqué qu'à la reprise des cours, 
en octobre prochain. 

D'autre part, M. le Ministre nous signale comme très importants et très- 
urgents les deux autres objets à l'ordre du jour. · 

Af. le Président. - La révision du catalogue des livres à donner en prix et de 
liste des ouvrages classiques ne peut se faire qu'en séance du comité, tandis que 
l'examen du projet de règlement d'ordre intérieur est du ressort de l'assemblée 
générale. La discussion est ouverte sur cet objet. 

Art. J. Adopté. 
Art. 7 ,51: alinéa. iJ/. An genot. -Les parcntsdcvraicnt être obligés de demander 

en personne l'exemption pour leurs enfants de suivre tel ou Lel cours obligatoire. 
On diminuerait ainsi Ic nombre de dépenses. 

Jll. Salmon opine dans Ic même sens. Les chefs d'établissement, dil-il, persua 
deraient aisément les parents de retirer Ja demande, en leur faisant connaître les 
inconvénients dès dispenses au point de vue du succès des études de leurs 
enfants. Avec le régime actuel, cc sont ceux-ci qui, en réalité, font les demandes 
de dispense. 

M. G1·eyson. - Les chefs d'établissement pourraient faire connaitre par éceit 
ces inconvénients aux pères de famille. 

Jll. Salmon. - Ceux-ci sont rarement à même de comprendre les règles écrites. 
Cinq minutes d'entretien avec le directeur de l'école auraient plus d'effet. 

M. De Ceuleneer. - Les élèves irréguliers constituent un véritable fléau. 
Je suis l'adversaire de toutes les exemptions, sauf en ce qui concerne Je cours de 
religion, où la liberté de conscience est en jeu. La plupart des pères de famille 
n'ont pas qualité pour se prononcer en celte matière. Je propose la suppression 
de l'alinéa. On m'objectera, peut être, la liberté des parents: elle n'a rien à voir 
ici. Les parents ont ia liberté de choisir l'école où leurs enfants recevront 
l'instruction, mais ils n'ont pas le droit de décider quels sont les cours obligatoires 
que leurs enfants suivront. Par Ic fait qu'ils mettent leurs enfants dans une école, 
ils en acceptent le programme. 

M. Angenot. - Je me rallie, en principe, à la manière de voir de M. De 
Cculcnccr. Mais l'enfant peul avoir lel vice de constitution qui le rende impropre 
à suivre Ic cours de dessin ou le cours de gymnastique. En cc cas, il faut bien 
reconnaitre aux parents le droit <le faire exempter leurs enfants de ce cours. 
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lfl. Durousseau, - Il peut se produire aussi que des élèves ne puissent pas 
faire face à l'examen de passage, étant faibles en certaines branches pour lesquelles 
ils n'ont pas d'aptitude. 
Il. Fossépres: n'admet pas qu'on exemple des enfants <lu cours de gymnas 

tique pour Ic motif de faiblesse de constitution ou de vice de conformation. C'est 
.i ces enfants, dit il, que la gymnastique est la plus utile. 

!J/. ,1/a-n.,ion propose de rendre les exemptions plus difficiles. Les directeurs 
<l'école avertiraient les parents des conséquences fâcheuses des dispenses. 

iJJ. Kurth. - Je suis l'adversaire de toute espèce de dispense et j'estime, avec 
l\t. De Cculcnccr 7 qu'il est abusif de constituer Jes pères de famille juges de 
l'utilité de certains cours; c'est là de l'anarchie pédagogique .. Je me rallie à Ja 
proposition de M. De Ceuleneer. Je ne fais de réserve que pour la gymnastique, 
n'étant pas compétent en cette matière. 

111. Neuber9 propose d'ajouter au texte : cc l'exemption peut être refusée par 
Je directeur s'il juge que Jes molifs ne sont pas valables ». 

JJ. Grey.$On préférerait le système de la demande verbale. Interdire totale 
ment Jes dispenses serait faire un tori considérable aux établissements officiels. 

Jl. Gillet s'exprime dans Je même sens. 
:Jl. De Ceuleneer .• - Si un élève n'a pas d'aptitude pour une matière 

et échoue à l'examen de passage, qu'il double la classe et, s'il subit nn nouvel échec, 
qu'il renonce aux éludes classiques et apprenne un métier. Nous n'avons à envi 
sager que Ic côté pédagogique de la question. Nous avons intérêt ù ce que nos 
écoles moyennes soient les meilleures possibles, mais n'avons pas à nous occuper 
du nombre des élèves fréquentant ces écoles. Je demande que ma proposition 
soit mise aux voix. · 

IJl. Ma11sion. - Il y a des élèves qui n'ont pas d'aptitudes pour les mathéma 
tiques et qui sont des esprits distingués. Faut-il les empêcher de poursuivre leurs 
éludes? On a toujours accordé des dispenses dans les cas exceptionnels et ce serait 
chose très grave que de supprimer une liberté qui existe depuis plus de cinquante 
ans. Ne nous substituons pas complètement aux pères de famille, mais rendons 
les exemptions plus difûciles et plus rares, en inscrivant dans le règlement d'ordre 
intérieur, que les demandes de dispense devront être introduites par les pères de 
famille en personne, afin de mettre ,\ même Ie chef de l'établissement de les 
dissuader si les demandes ne sont pas légitimées par des raisons graves. 

1'1. Derousseau propose la rédaction suivante : « L'élève ne pourra être 
exempté d'un cours que sur la demande écrite du père de famille ou du tuteur 
et après un entretien de celui-ci avec le cher de l'établissement. 

La proposition de M. De Ceuleneer est rejetée par f> voix contre 5 et une 
abstention. Celle de M. Derousseau est adoptée par 8 voix et une abstention. 

Art. 9. il/. D« Ceuleneer. - Me basant sur les considérations si judicieuses, 
émises tians Ic rapport de M. l'inspecteur Kleyntjens, sur le travail du docteur 
Wagner ~ je propose de dire, que les élèves ne pourront être tenus de faire plus 
d'un devoir à domicile par jour. 

il/. Tilnum, - Avec l'ancienne pédagogie, M. De Cculeneer aurait raison ; 
avec la nouvelle pédagogie il a tort. Les devoirs à domicile n'ont pour bul que 
de constater si Jes élèves ont assisté avec fruit aux leçons du jour. 

{25 



[ N° ro. ]1 ( 490 > 

M. Jlansion défend les deux devoirs. 
Jl. Derousseau propose de fixer un maximum de temps à consacrer aux 

devoirs dans Jes classes supérieures. 
Le Conseil vole la rédaction du projet. 
Art. 1 O. IJ. Adoplés. 
Art. f 2. ~/. Crombez propose de rédiger Ic 3° alinéa comme suit : Ils exigent 

surtout que les élèves s'exprlment avec correction cl avec politesse. Ils veillent 
à la bonnne éducation des élèves à l'intérieur, el, autant que possible, à 
l'extérieur de l'établlssement, éducation à laquelle ils contribuent par leur 
exemple et par leurs leçons. 

L'article f 2 est adopté ainsi modifié. 
Art. f5, HS, 17, 2L Adeptés. 
Art. 24. IJ/. Salmon propose Ja suppression des paragraphes 5, 4, ~ du règle 

ment d'ordre intérieur en vigueur el d'écrire u devra » au lieu de cc doit n à la 
finale du deuxième alinéa du nouveau texte. Acloplé. 

Art. 26. Adoplé. 
Arl. 51. ,ll. A119enot propose de commencer les vacances aux jours indiqués 

ù partit· de midi. Adopté. 
Art. 52. /J/. Salmou propose d'insérer dans Ic règlement Ic congé du carnaval, 

parce que les chefs d'établissement sont impuissants il empêcher les absences cc 
jour. 

Jll. Kurth. -Insérer cc congé dans le règlement cc serail consacrer Ic carnaval 
pal' une disposition officielle. Je ne m'y prêterai jamais. 

L'article est voté tel qu'il est rédigé. 
Art. 3~, 57, :59. Adoptés. 
Art. 4J. Adopté, moyennant substitution des mots « de tous les membres du 

personnel enseignant de la section moyenne » au mot « régents ». 
Art. 42, Ier alinéa. 1Jl. De Ceti.le11ee1· : 
Pour les compositions en histoire cl en géegraphic, les cartes sont-elles partie 

théorique? 
J)/, Tilman, - Oui, parce que c'est Ja reproduction du cours du professeur. 
t1/. De Ceuleneer. - Dans cc cas, les élèves seront pris à l'imprcvlste cl les 

résultats des compositions seraient nuls. Il vaudrait mieux faire Jes compositions 
de semaine à semaine, Ic matin, en prévenant les élèves d'avance et de manière 
à cc que les compositions sur une même matière ne se suivent pas cl que tous les 
cours fussent revus dans- un trimestre. 

JJJ. Nitiehké défend Ic système proposé au projet du règlement. Il l'a vu pra 
tiquer et produire les meilleurs résultats. 
M. Kleyntjens. - Par cc système, l'inspection a voulu empêcher les fraudes, 

éviter le surmenage el réduire Ja perte de temps résultant des compositions. 
Le texte du projet est adopté, a vee su ppression du mot u obligatoires )>. 
Art. 45, 4?>, 47, 48, NO, .st, ä2, !>5. Adoptés. 
Art. ä4. Adopté tel qu'il a été modifié par Ja circulaire du 50 juillet 1898. 
Art. !Sa. Le conseil propose de décerner un prix spécial pour chacune des 

langues facultatives. 
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CLXV 
Qlf.ATBIÈlllE 8E88ION DE 1898. 

Séance en Comité du i 7 décembre. 

iJ/. 1Jferten ayant obtenu la parole pour une motion d'ordre, s'exprime en ces 
termes : (( Le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen exprime le 
désir d'être appelé à délibérer sur la révision du programme des humanités 
anciennes. L'utilité des humanités anciennes a été de nouveau mise en question 
dans ces derniers temps. M . .J ules Lemaitre, entre autres. en a saisi le grand 
public dans des articles d'une forme très amère, et Ic but avoué de la campagne 
qui commence est de faire décider par les pouvoirs publics que les humanitês 
anciennes cesseront d'être une préparation nécessaire aux éludes supérieures. 
Nous reconnaissons que Ic programme actuel des éludes classiques prèle Ic Ilanc 
à ties critiques fondées et qu'il est indispensable de lui imprimer un caractère 
plus moderne. Si les partisans des études classiques veulent l'emporter dans la 
lutte prochaine qui se prépare, il est urgent d'aller au devant des griefs légitimes 
et de rajeunir le programme et les méthodes. Le conseil estime que Ic Gouverne 
ment ferait une œuvre utile et prudente en autorisant Ic conseil à délibérer sur 
cet objet. (Y oir l'article inséré dans la. li vrnison du I cr octobre 1898, et la Revue 
de l'instruction publique en Belgique., et intitulé : /Je l'esprit moderne dans 
les humanités anciennes.) 

JU. Kurtli. - Je ne suis pas hostile à la proposition de M. ~lerten1 mais j'es 
time que la discussion qu'il désire provoquer sera très longue et sans résultat 
pratique. 

111. Greyson. - Il est indéniable que Jes programmes doivent s'inspirer des 
nécessités sociales. Je pense avec M. Merten qu'il convient de moderniser les 
études classiques et que Ic conseil ne saurait se désintéresser d'une question aussi 
importante. 

M. De Ceuleneer s'exprime dans le même sens. Il croit la question sufûsam 
ment mûre pour que le conseil ln discute et il demande que les deux questions 
qu'il a posées, dans une séance antérieure, eonecrnaut les réformes de l'enseigne 
ment du français et de l'enseignement de Ia géographie~ soient également mises à 
l'ordre du jour d'une prochaine séance. 

J1/. Kurtli. - Je ne m'oppose pas à cc que la proposition de M . .Merten soit 
adoptée par le Conseil. Moi-même je tiens beaucoup à exposer ma manière de 
voir au sujet de Ia réforme des éludes classiques; mais, je le répète, la question 
de la révision des programmes sera très longue el peul-être inutile. 
II est d'autres questions pratiques, sur lesquelles nous sommes d'accord et qu'il 

est plus opportun de discuter, en autres, celles des conférences mensuelles des 
professeurs. Je demande un tour de faveur pour celte question. 

M. Tilman, - L'inspection présentera prochainement un projet de révision 
du programme des athénées royaux; alors, la proposition de .M. Merten pourra 
être discutée utilement. 

M. 1llcmsion. -- J'avais pensé travailler à perfectionner le programme de 1888 
d'une tout autre manière, en confiant à des commissions spéciales le soin d'exa- 
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miner les améliorations à apporter à l'enseignement des diverses branches el 
notamment des mathématiques cl des sciences. 

1)/. 1)/crte,i. - Le projet de revision devra entrer dans les plus grands détails 
et il faudra instituer des commissions spéciales pour toutes les branches du pro 
gramme mais il importe de faire rapidement la révision du programme de 
l'enseignement des langues anciennes, si l'on veut éviter que tout l'enseigne 
ment classique soit emporté avant d'ici à vingt ans. 

1'1. De Ceuleneer. - Discutons d'abord la question de principe, et sur ces 
données, l'inspection fera son travail. 

M. Tilman. - L'inspection tient à honneur de penser par elle-même cl se 
refuse à être l'écho pur et simple du Conseil. 

JJ1. Kurtl: demande que les vœux émis par Je Conseil soient classés par ordre 
de priorité. 

Le Conseil vote la proposition de M. Merten par six voix cl deux abstentions. - 
CLXVI 

DEIJ11È•E SE!!ISION DE 1.899. 

Séance en assemblée générale du 22 avril. 

onnns DU JOUR 

t O Discussion du 11rojet de réo1·ganisat.ion des conférences mensuelles 
des professeurs des athénées royaux. 

Après un échange d'observations entre MM. Grcyson, Neuherg, De Ceulcneer, 
Merten, Tilrnan et De Mont, le Conseil adopte le projet proposé par 1\1. l'inspec 
teur général Tilman, sous réserve des modifications suivantes : 

Art. !c•·. Ajouter au premier alinéa i « Toutefois, il est loisible aux professeurs 
de soumettre au Gouvernement les questions qu'il croit utile de proposer comme 
sujets de conférences ». 

Art. 4. Substituer aux mols finals : « les inspecteurs n les mols « Ic Gou ver 
nement ll. 

Art. 5. Lire: u le quinzième [our » au lieu de: « dixième jour». 
Art. 7. Lire au lieu du texte du projet : « Le préfet. charge un ou plusieurs 

professeurs de rédiger un travail sur Ia question posée. Tous les professeurs que 
le sujet concerne et que désigne le préfet prennent connaissance de cc travail cl 
de ces conclusions; au besoin, ils consignent, par écrit, leurs observations qui y 
sont annexées. La question est ensuite soumise à la délibération de la conférence, 
de manière à aboutir à une résolution positive et pratique. » 

Arl. 8. Supprimer Ic mot : c, scrupuleusement ". Lire : « Ir. vote a lieu par 
appel nominal )) au lieu de : cc le vote est publié par -appel nominal ». Ajouter 
in fine : cc Toute abstention doit être motivée». 

Art. :f.2. Lire au lieu de : cc Un exemplaire du 1l1oniteur ,> « Un exemplaire de 
ce numéro du JJloniteut· ». 
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Art. t 5. Ajouter : cc Les conférences visées dans le présent règlement n'ex 
cluent pas les réunions des professeurs que le préfet peut juger utile de convoquer 
pour s'occuper des questions 11' ordre intérieur relatives à l'établissement i>. 

2° Mesures à prendre en -vue de la délim·ance d'un diplôme de sortie aux 
élèves qui ont terminé les deux années d'ètucles des sections spéciales 
annexées à des écoles moyennes de l' État, 

,U. le secrétaire donne lecture de l'avis de l'inspection qui avait été invitée par 
M. le ministre à examiner la question. 

Le Conseil se rallie à cet avis, sous réserve que les deux spécialistes à adjoindre 
au jury de l'examen de sortie seront désignés, non par Ic bureau administratif, 
mais par le Gouvernement, sur la proposition du directeur de l'école moyenne; 
que le diplôme de sortie mentionne les branches dans lesquelles l'élève s'est par 
ticulièrement distingué. 
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DOCUaEIITS STATISTIQUES. 

CLXVII 

..\TJJBNÉES ROYAUX. 

Tableau comparatif" de la population des athtnées royaux en 1897, en {898 
el en {899. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCBITS 

I.IÉSIGKmo, .lO 31 9ÊC&HIII 180ï. .Ali 31l!ÉCll-■1111808. .AU 31 Dtcr;-■H 1899. 

! ; ! ! ; ~ ! ! .; 
D&S :: ;; 1 it ~ ~ ]i ] "! 

li.~ E • E • • E.: E • E,.. . li.~ li • Il• .:~ .:: ~I ..:t •• i.; 1: .;;; 11-1 •• ~.: .:: ~:: ai 
• C ~ 1 C:""' • C ,_ ◄

CT&aL111z•z11T~.. : : :-: :1 t : ~ =: :i t : ; :; :.: t -:i -:.!! -:ê .... -:e- -:- -:i ... ~r -:- ~ë ~ 
!t ! ~ !t ~ ~ 1~ ! ! 
1 i l J i 1 i 1 ! 

l An,·ers • n ;1 srs 66-t ;31 6i 525 660 761 Oi 5031 646 
Anvers • 1 

Maline, • 56 -i f.t.5 205 .fä ä 130 180 53 ;; 148 204 

l Bruxelles . 160 16 302 li8 160 17 30-i 481 150 '!i 296 4iö 

Bral>anl • . Ixelles , . 91 1;;;; 2ii6 -160 82 1~7 !.i6 455 68 130 26-i -162 

Louvain . -'5 23 176 2U 6i ;; 180 !50 68 .J 178 250 

] 
Br111~ei . .n 8 100 155 ;;., 5 108 Uï 32 i 8-i 1~3 

Flandre occ . 
Ostende • 20 52 no 260 ;H 5i 164 ~55 i7 51 IO.t :?ï:? 

Flandre or. G,md 100 17 221 338 8.5 'li ':!16 528 1H 20 :H! 316 

Alh . 36 2û 6i 1.20 :51; 36 Si 15!1 35 ;;5 Bi Uî7 

Charleroi • !).j ID 2-10 ;;u ï6 13 269 558 6i 1':! 3':!I 400 

Hainaut • , Ghimai • 30 23 1301 189 40 30 160 '230 62 11 159 :232 

1 Mo.is • • ID-' 116 175 3!15 f58 -'6 196 -100 US •iO ':!38 .fü 

Tournai 3S 51 138 2~., i6 15 131 2:!2 n 10 150 :U:1 

j 
Huy. . 66 ä 81 153 59 · 4 8-l Ui 63 8 79 150 

Liége . . Liége . fi8 lf8 2:H 5:?0 206 88 253 529 lï2 84 ':!43 .i!J!J 

''ervim 43 -'6 185 2ï-l .(t .16 183 2ï0 35 ,18 189 2n 

i Hasselt • • 38 l (') 78 186 3i • 93 l30 30 • 82 121 
Limbourg . 

Tongres 5:2 1 ('J 22 75 -ii 2 (') 2ï iU 3i 3 (,) 23 63 

Luxembourg Ar.on 30 8 160 ':!Oï -li 7 1.66 ':!li .u 5 172 218 

Sa mur tialllur . 50 11 165 ~H6 46 15 180 211 ae 1 O ! Si 233 

-------~---- -------- 
Tormx • l.37t H\ 3,:H':! 5,657 1,.U5 585 3.iOJ 5,734 1,331 581. 3,8'.59 a,nH 

(1) La ï' tl t. 6' 1c confunrieul one I■ •" cl la ,• anuée ,1~ l'~cole nioyca11c. 
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CLXVIII 
teolè• •oyeane• de l'IÉ&at, po•• ~11~••!t. 

Tableau comparai-if de la population des écoles moyennes de l' Éuü, 
pour garçons, en t897, -1898 et 1899. 

N'O.\IIlRE D'ÉLËVES INSCIUTS 

AU 31 DEC!,)IBRt !897. AU ;11 DÉCE)lellt 11!!18. Au 31 11icuau 18!19. 
otSIGNATI0N DES ÉTABLISSEMENTS. .. --·-- ·• . .. -- -~ 

~ D ~ t t .. ~ ;; ~;g ö :: 'ö ;; ; '.§ ,.,, :.-, C, - ,.._ 
Ë - .. TOTAL. C ·= ~ TOTAL. 0 ·- . TOTAL. - ~ = = g; 
Q ~i .. J .ê j ,,,~ 
ö ~ ô ~ ~ 
" ,,_ J.:i =- ,._ 

'"'..::; 1 l ..... ~ .... (')US 58-i n2 (6)1-fï li I:! ï89 (l!,!56 62i iSS 
Doom .•...• :'>O 15!$ 217 5J 15:! 201; 6ï . Hl.'> 232 

Anyers. . . . . Lie~rt: ...... ,6 211 ~7 77 :! 10 :?96 H :!li 2!)1 
lllahnes ...•• 88 IOO 2.1!; 06 150 2-16 tot Hi 2-18 
Turnhout .•.• 60 fäl eu 53 16:! 215 5:! \.18 ~00 

, A.erschol . . . • .j5 IOS 146 .u 115 156 Si 118 155 

1 l>iesl .•.... 90 2H 313 86 2U 300 80 :!:?:! :ï02 
Hal. •..•.. 107 rse 25i H2 IM 2ï~ 11~ 103 ;iOH 
Jot.loic•w ...• 100 -18 157 (')103 55 153 ( 

13
) sr I}~ -150 

Brabant • . . . , Laeken ..••. 103 ~Su 333 80 236 325 Ï-i 258 33:! 
r,ouvain. . . . 5i 186 2 .•• 3 43 20:? 2,i:S 32 20i :!-30 

1 Schaerbeek . . . (•) 150 tljtj 516 ('1116 160 285 (") !Oï HO 285 
Vilvorde •..• 68 80 us 71 Oï 168 c·•, so !JI 171 
Wavre .••.. •• , t55 116 269 l')l 15 87 202 .'"11:?o 80 ::?00 

Ul;111kenhcr1;he .• äl • 31 51 • 31 52 • 52 
Bruges .••. 56 u, 20., 52 150 :?Il ,16 1 j!) 2:?5 
Courtrai •. -l6 • 46 49 • 40 5"' • 5S .. ., 

Ftandre oecicl •. Furnes . . •.. 42 î2 IU 23 77 102 "- !I!) IU -<> 
Menin ... 50 ï1 i27 46 ï6 t~» 5,J i8 132 •J 
Nieuport . • .. "- 68 Oä ;H 6ï IOI 50 w IOtl _, 
Ypres. ..... (')H 08 1.1:? \ '") .i,3 ion 15:! .10 IW 156 

Alost •....•. 151 IOD 530 105 17:5 2ï8 90 185 ::?ï5 
Gand ..• , l'J 68 188 ssn ('') ~2 202 25.J 58 ill :! 1:, 
Lokeren ••... .,;j HO 191 ,2 U.5 t8i 45 1-i5 100 

Flandre orient. . Ninove •..•. 55 • 5:; 5!1 • 5!1 6:? • 6:? 
ltenalx •.•.. i5 160 i;)-·· -li Ui l!H 5-t 19!) 255 -->a 
Saint-Kicolas •. ;j6 ) 511 5!1 • 39 58 • 58 
Termondc ••.• 8i 155 :H2 ïO UI 211 58 15H !Oi 

Ath .••..•. ï:? 52 12., tiï Ô'> lö2 5U 63 110 
Beaumont ..•• .,; 45 02 43 59 102 .J:! ;j!) 101 
Binche ....• ;i2 iO 151 35 89 12:? 41 80 1.)- _, 
lsrnine-te-Comte . iO 86 165 SB Hl 19ï 8.f Ill) 205 

Hainaut • . . . Chàtelet . • • .• 8:5 l3ij -~:'?I ï5 Hi8 2i:5 M us t59 
Fleurus. • . :;1 5i 1[15 4:1 .fä 8S il 61 152 
Flohtc11 ..... il to, rrs -;s • !J:j lïl -li 118 105 
Fon taine-I'Evèque 108 ) 108 112 • li:? 11:! , 112 
Gosselies . . .. lt:> 13!) 2;>:! HO il , :!OO 89 85 lï-i 

1 

(1} \' compris ~3 élên-~ de la sccricn cnmm cruia l e a nnexce .i f,·r.,)I<! moJcuni:. 
(2) Y compris 15 élèves ile, r.l:iuc~ lafrncs (7.: cl 6-r) .tnoc1Jc~ ~ r,•colc mo}·conc. 
{3) Y r.ompru 15, dr.•.-es des cl.,s1~j [atj nc s (;', 6c. :Î'. 1,e cl Je} ~n,11.:x,:c:~ ;à r,:.:ol\" moyc-nnt'. 
(4) Y cumpr+s 2 •;lè,·c!> ile!> claucs l .• rlues. (;• el tJcJ a11ut:u;cs l 1'1:t:ulc ,n1\y,·nne. 
(5) y compris 3o ,;IC\°C\ ,11!5 c l ass e .•• Ia t ine , lï. cl G·, au ncxecs j rt:,:oh: sn,,ycno,e. 
(6) Y compris 38 él,~\CS d,- la s ec tio n commerci al« .tnn•::..,:c l l'l:colc 11.oycnnc~ 
(7) Y compris 6 ,:lè\-~'.\ tl es cl.oses lal111cs (ï' cl Ö'} cl 12 d,!,·c~ de l;a sccriou .t3r-ic,,k~ »nt1t1Cc~ ;a l'éco le mOJcnuc. 
(8) y Ci>mpns 12 l!lè~·t!'i (lc.s c las s cs ) •• tint~~~;• cl &} :.11rw.1.é1•\ À rrcolc mùJCn11r.. 
19) y compri~ Tt) ac~c~ 1tc!i daj,~CI l.,tioc\ !j', Ù'. :·,•,-!··cl 3•1 .1nfl(''U~C) ;i récole moyt:DdC. 

(10) Y compris 1 élé vc tic 1:. cl.tue latine (6'; ~11,n.::,.,:c :i léco!c moycnuc. 
(11) Y compri, "l'l rlèV(.'" iles dót!ilC.\ l.ilinl!S (G•ct i') annexées _-. r •. ico lc OIO)'l"flnC. 
(12) Y compri s 33 élè\·cJ (Ic [a section co mme rci e lu :.nncs.,:e ~ l'écule muycnoc. 
(13) Y cmopris :> élève.-. tlc la scct ion agricole öHlllc~éc ~ I'éeole moyenne. 
(,fi) Y co mpr ls 10 é)è..-,•s 11e~ "laU1!!'i. l.1Lincs (ï•ctG'J ;rnncxécs ;", r,:co1c n1oycn11c. 
l 15) Y conil'n~ 7 r.ic ••. e~ de la section commerciale en11c11.:c ~ l'école moycnm:. 
(16) \' comprü 8 1..·l~H·~ de:> cl,ul~i latioc) (Î•. G\ ~•cl.,•) atu1cl.t:o ~ l"ft.olc moyenne. 
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NOMBRE. D'ÉLÈVES INSCRITS 

411 :-Sf lliCHIH 1897. 1u 3t oic1■1ar. 1898. AU 31 11.lCHH& 1899. 

DtSIGIIATIOII DES tTABLISSEIEIHS. .; .; .. 
f " C. .. " t .. " .. " C •- ~ C •Ö C, C •- 

~ 0 2 " - •.. 0 g -= fll TOT4L. 0 ·::;. f TOTAi.. ~ - .. TOTAi.. - .. e ~ - e " .. " -! t .. J; a. " '" ~ .• 
] 1: s 8 ,,_ ::. •..: . .., - ... 

Houdeng-Aimeries 29 85 1U 35 80 115 St ,s 
Jumet •..•. l7ï 81 258 153 91 2"4 H6 il 
La Louvière ... 121 · ) 121 1:19 J 120 105 . 
Lessines. . • . . 89 15:i 2-42 68 167 .. 2:55 üï t7t 
Leuze .•...• 43 37 80 3:! 42 74 t9 5l 
.Mons. . ... 143 116 259 lli iH 206 12~ 83 

Hainaut •.•. Pâturages. . . . (') 93 82 1i5 (•) ïl t09 180 (10) 73 108 
PCCIJ ••• • • , 4i 58 85 :;3 51 8-i <>- so _., 
Péruwelz .•.. 83 125 210 81 138 219 8-l 155 
Quiévrain .... 37 62 9!1 39 70 100 -i5 lU 
Rumb • ... 51 72 123 49 69 118 50 60 
Saint-Ghislain . • 95 122 :!l 7 83 uo ~:,- 6;i t:?9 -~,> 
Soir;nies. . . • . (1} 72 60 i52 5;') ~-1 {Ili -H 63 
Thuin ..•..• t')l3l 5-1 18.'j (7)1.27 68 193 (")119 57 

Huy •••... i-15 94- 230 us 93 2-ll us ï8 
Limbourg .•.. {') 74 200 27.& (') 78 202 280 (") ïO t68 
Seraing .•.•. 135 101 256 166 107 275 172 t{Jt 

Liége . • . . . Spa .•••... 67 109 236 68 177 2-'3 66 172 
Stavelot ..••. 68 216 '!8-i 62 203 !!65 6'.! -!06 
Verviers .•... H7 130 2-1-7 05 i27 2-2t 97 U2 
Visé .••••• 90 2!t 351 86 !-16 332 80 255 
Waremme .••• 107 t'!7 234 97 130 q~- l'') 91 U5 -~· l 11, ••• 11 . • • • • (~) 88 U2 230 .u lô8 212 59 li0 

. Maeseyck .••• 58 01 140 60 83 us 57 128 
Limbourg · • • Saint-Trnnd ... '8 164 212 a() 150 200 -17 158 

Tongres. . . •. (·) 26 101 127 ., 41 -!07 H8 ("j 54 10, 

1 Manh, .•. 60 48 108 50 38 88 .&7 -45 
Neufchâteau. • . 70 iS U8 70 87 157 70 86 

Luxembourg • · Saint-Hubert •. 32 150 8'! 32 5"' s., 35 5.& 
Virton ••••. 35 • 35 30 • 30 Si > 

, Andenne ••.• 75 IU 109 67 126 J03 6:! 124 
Beauraing •••. 51 33 84 5.i 25 79 ,18 30 
Ciney. . . . . 37 l> 37 .u. • .J,.L -13 • Couvain .• 40 • -iO -i6 > 46 .n ) 

Dinant ••••. ,2 S'.! 7,l M 32 66 -10 34 
Namur. • • • . • Florennes .... .u , 41 ..t'! ) 42 -Il » 

Fosses . . .•. 58 30 GS ,H 31 7:! 40 ,'8 
Namur ..... 54 00 1:10 ~· 74 H;; 60 80 
Philippeville. . • ~8 .&2 70 -z5 38 63 \H -13 
Rochefort .••. 108 t09 ':!lï 811 Ui 20;; 70 Ht 
Walcourt .•.. 87 » Si 78 , 78 68 . 

-- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux ••• 5,8&5 8,040 13,023 ö,396 8,!-l-1 tS,640 ,j,:!32 8,537 

7 
05 

138 
0 
,7 

0 
,4 ,, 

'HO 
38 

:73 
238 
68 

:9 ., 
236 

'!9 
85 

';) 
58 

re 
56 

:1) 
1 

86 
8 

,15 
7 

' 1 
88 
0 
7 

90 
68 

9 

(1) Y compris 10 élèves de la section industrielle aane1ée ;\ l'éeo le moyenne. 
(~) Y compris 4 élèves des cloues latines (7• et 6•) annexée, /i l'école onoyeone. 
{3) Y compris 45 élèves clc la section d'cnscignemem moyen du degré ,up.irieur annexée à l'école moycn1,1e. 
(4) Y compris 14 élèves Je la scctio n cornmercialc anocx,:e ;;i I'école moyeuuc. 
(5) La première cl la seconde •nnécs moyci,ncs >< confondent av ee la 7• cl I• 6• Je ra1l1cnéc royal. 
(6) Y cornpr is IJl élèves de ln section industrielle 01111cxéc" l'école moyenne, 
(7) Y compris 45 élèves <le Ja section d'cusclgnement rno:,rn du dcgr~ supérieur anncxée â l'école moyenne •• 
(8) Y compris >4 élèves de la section commerciale onnc,.ée .l l'écule moyenne. 
(9) La première cl la seconde auuécs moyenoe5 se confondent avec I• 1• cl 1, 6• de l'alliénéc royal. 
(10) Y compris 15 é lùve.s de Ja section intluslriellc annexée il l'école nioycnn •.• 
(11) Y co11Jpris 43 elt,vcs de la sccttou ,l'enseignement moy<v du degré supérieur auncséc ~ l'école moj-euue, 
(ut.) Y cornpri$ 21 élèves de la section commerciale e oncaéc !1 récole moycnuc. 
(13) Y compr is 15 élèves <le h section commerciale Atlnciéc ~ r1:colc nroycnue, 
(14) La première el la deuxième années moyenne, se confoudcnt avec la 7• eth 6• ile I athtnéc royal. 
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CLXIX 
IÉeele• ■n•Je■■ff de l'i:tnt, P••• 8llr..i. 

Tableau comparatif de la population de« écoles moyennes de l'É'tat, 
pour filles, en ·i897, en ·1898 et eu 1899. 

NOi\lBRE D'ÉLÈVES INSCRITES 

AU 31 DÉCl:URE f!l97. Ml 31 DllCl:118, 1898. 411 31 l>ÉCl:H. {899. 
DÉSIGlllTIDII DES tTABLISSE■EITS. 

.; .: .; . = •. C .; ·<= ~ .. C ~ " .. 
~-.§ .. c·- .. =ï~ •.. ~ o!: ,.._ o- 0 -~ ~ TOUL, •=c, TOUL. 0 ·= :! TOT.l,. e s .... e ,~~ "" .... 

~ ~,t .. V) C. .. 
ö "f g ? ., ... -~ ... "'- ·t,; ""' 

' , Boom •...• 30 120 t50 32 118 uso 35 115 H ~overs. , . , , Lierre • • . • • 44 140 18-i 51) 119 Hî8 41 143 tl Halines •.•. (')105 23~ (HO ('•) 9!:I 2:i6 55, (")107 23[ 3; 
I Bruxelles. . . , (!)tt-l 93 207 (11) 96 104 200 \

19
) 76 88 H . Diest. • • . • . (10 156 216 (H 13i 201 55 151 2( Ixelles. . • • . {5 136 i!H 55 147 180 38 147 1! Laeken ...•. 36 HO 176 37 146 183 32 138 " Brabant ••.•. , Lourafn •.•• 48 200 ~>-i 41 'lH 2~2 42 210 ~: Molenbeek•St-J ean 55 107 14~ 36 120 rno 54 -143 tl Sch11erhi;ek. • . (')108 19! 300 (11)101 2·6 317 (

10
) 90 ':!Il> 3( 

1 Tirlemont ••. 47 158 185 40 104 204 52 Wï tl , Wavre •.•.• 46 98 U4 41 99 uo 47 100 tl 

FI d 'dl ~ Bruges. • . • • (') 58 90 us (
10
) 45 00 ms (") 55 89 1, an re oeci •. 

Nieuport •••. 16 "' 57 14 55 67 !7 47 ( 

i Alost • , ••• 55 t :!f) 181 53 123 176 51 12:j t: l'lanclre orientale Loki>ren • • . .. 26 71 Oï 22 67 89 19 65 ! Termonde ••• 2~ s.i 109 25 80 103 19 82 11 

1 

Ath ...... 41 91 132 58 96 rn, 29 99 IS Beaumont •.• SI J 51 38 • 38 "' • ' Charleroi ..• (') 87 2,,;:; 292 lu) 76 194 270 1"1112 189 '5( Jumet •.•.• .&3 91 15.f 45 91 1,ïA 01 s, {~ ~ainaut •...• L.i Louvière • • 37 88 125 44 72 116 · 41 67 H 1 Mons , .• , . (') 75 70 HSi (15) 67 85 152 l"J 63 77 u Pecq .•••• 68 • 68 57 , ä7 ;St • 1 Péruwelz ..•. 77 78 Hi5 rs 77 '5:! 65 85 H Tournai •••• (') 37 74 tl! 30 71 toi (")40 îä 11 l Hay ...... (') 91 76 167 ('') 74 65 139 l'~j 76 7-1- H ~iégo . . . . . Seraing • . • • 69 65 15-1 74 73 147 09 84 1' ,. Verviers . • • . (')t:54 22i l>61 (17) 128 2"3 371 ( •• )124 205 3t 
~imbourr, ..• Hasselt •••. 35 rn, t9ï 39 t~ 194 56 158 H ~uxembourg • • Arlon ••••• 39 » 39 48 , 48 69 , f 

1 Andenne ••.. 55 98 131 30 104 154 35 97 li (amur. • • . • Dinant. • . • • 27 • 27 22 » 22 25 , ~ Namur .•••• 51 120 171 58 Hô 204 o, t63 21 
-- -- -- --- -- -- -- --- - 

Totaux .• t,871 5,610 5,497 1,758 5,722 5,480 1,787 5,783 5·5' 0 

(1) Y compri, J.I t!live, du cours ,upérh•ur el 14 élèut de lo 
. aëcrron commercl4le. 
(2J \' coml'ris SS tilt.et du cour, supfricur. li!!'=;===: 5 - 12 - dt. la •• .iion ecmraerelale , 
6 - 12 - du cous sop6rieor. 
7 - 3 - - 

1
8 -11- - - 
9) - 10 - - - 
10) - 9 - _ - ci 21 ;J;.,, Je Jo 
seotion commerciale. 

(Il j Y com1,ri141 ;J~us do o.01;r, sup~rieur. 
(12 - 13 - -· - (13 - 4 _ _ - 

1

14) Y compri• 21 6J~,., de Ja ,cetioo comm.reiale. 
15) - 6 - du cours sup6ilcur 
16) - 2 - - _ • 
17) - 9 - - - 
18) - I3 - - - ·•• 21 ;1~ •• , de la 
section com•orci■Je. 

[IOi Y compris 31 t!lt!ns <lu coun tupérfeur. 
(20 - 15 - - - .. 
(21 - 6 - - - • 

1
22) - 17 - rie 11 section eommerci1l,. 
2.3l - 7 - du couu ,upériur. 
U - ·3 - - - . 
2!i - 3- - - • 
26 - 14 - - - • 
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CLXX 
t:ellèec• e•••••a•:s.. 

Tableau comparatif de la popttlation des collège, communaux en {897, 
en t898 et en 18!19. 

NOi\lBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

.lu 31 J>icsli.11u 1897. su 31 DÎCE■Jla~ 1898. AU 3f D.ICIM8H 1899 • 

DESlGHTIOII .. - -~ ~ .. - ~ .• .: .•. .., ~ ~ ... 
-~ ~ ,; ·c: .• '' ï:i ].ï " ; ;; â .• ;,; Ë. 

. Ê ~c 
" e . e.; li·- ..; "• ; . " .. ::;; :, . :,~ ~ :, - :, . "" .; 

nss gT.lBI.ISSEMENTS. ..:-;- -= •. ..=E .. ..a- -;.~ -: ~ .a-;- .a ~ .d C ... 
C C,:. -= .. .... :.r: .... 1- ~ -- .... i-- .. •. .,.,, 0 " .. •. .,, 0 .... ~·= .....• 0 .,, = -.,_!! "'0 -e " "O_!! .., ,! .,,.,. .,,~ "'"' Cf' "e 1- ~ i-- ,: if C 6 

... 
-~ eu C r C 

.!::~ -~ o• 0 .. :: 1 .g -- .. .: •. •. .;• il ·=w ... :: .. ., ., Jl l ,Jl .,. . .,, "fJ "' ·n en 

~ Diest .••. 30 • J 30 33 • » 33 30 ' » 30 
Brabaot. . . . Nivdles •. 46 8 104 l58 .i,5 5 iOO 150 43 s 108 15-l 

Tirlemont. S3 48 150 i5ï ~9 40 174 (')143 21 3-! l94 (')247 
Limbourg .. Berrinr,en . 62 • 8 70 {')61 • 15 76 ('}6~ » -13 7ä Î Bouillon . 6 ::.! 36 u 12 1 33 46 10 . ~ 50 u 
Luxembourg • v· to 13 1 52 48 12 ) Si 43 13 • 58 51 1r n .. 
Namur- ..• Dinant .. • o ,i t7 tH 30 1 21 52 26 1 19 46 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Totaux .•. '!32 63 353 li-'IS :!22 47 57, 643 205 38 40:! 645 

CLXXI 
t::ollè&e• pa&roaaé•. 

Tableau compm·atif de la population des établissements patronnés d' instructioïi 
-moyenne d11 premier degré en -l8H7, en t898 et en {899. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

AU ;';f DECUlBRE 1897. .\U 31 u.ác&BBRE 1808. AU 31 Dlc&llOI\B 1899. 

DlSIGIIATIOI ., .• ., ., .. j, 
.• .. -0 ..,, -3 ~ .., :! ~ ~ .;; aÔ ~ 

-o ·c ·;:; "'"' A ·a ., .• ·a ,; 
~c .. .. .,,., '" •• •• :g " .. 
=::; s . =w ,j e.<: e . e.; ~ E:s e a .• ..i ::, = "'"' =, Q ::,- "'" ::,a, 

$~ 
::,.; ~ë DES É1 ABLISSEMENTS. ...::-:- ,..:: ~ ..:: E < ..c~ A<> .::i E < .c., < 

li; ... - .,0 !-- .•.. lf).5 """ ~ i: •. s ., .• t:-t .,- C>,o 0 a,C> .,- .• .,, 0 "~ 0>-0 0 -0 - -c~ -Oo t:-t -0::, -0 •• '00 -0:::: -O!! -0 0 C' é-t t:-t co cE C' i::E O' i:: e § A'-' ,: 
-~ ~ A -~ ~ ~ .2f 0 :3 0 0 -.;; ~ :.:: :g ~"" 0 " .;e.:, 0 .; to " 0 0 .• c., ., .. ., ., ., a: tn "' rn V) ta rn to 00 

1 l Gheel ..• (1)116 • 1 
.. 116 1')1S6 ) )) 136 (9)ll8 )) J l' 

Anvers· · · • Bérenthals • (')104 • • tO-i \")l~i " ) fä7 10)tt7 » » 1 
~ Courtrai .. 139 • • 139 U3 • 1) 145 us u ) 1, 

Flandre occid. Peperinghe. 84 , 8-i 89 " ,. 89 03 , • i 

Thiell ••• 122 , D l~2 158 • J 158 U-3 " , 1- 
Hainaut ••. Binche .•. 68 • 68 136 67 , 611 t35 (")'i> J -43 : 
Wgé .... Herve ••• 128 • , t!S t29 • . ti9 135 ) > 1 
Limbourg .•• Saint-Trond HO • , HO 116 J J 116 H4- ,, , 1 -- -- -- -- -- --- -- 1- -- -- -- - 

Totaux . 87t i 68 939 99:S J 68 1,063 911 » ~ 9 

(1) N'on compris 36 èlèYCs de ln classe préparatoire. (2! - 80- - - 
(3 Nou compris So élèvos do la eectlon préparatoire. 
''/ - 10 - de la claaae - 
f, - 2S- - - 
(6 - t7 - - - (S-) 

!7) Non compris 68 èlèns do la classe prèparatolre 
~) - 7 - - - 
(9) · ~ - - - (8•) 

(10) - 72 - - - 
[lil - 61 - - - (l'J 
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CLXXII 
teelee ••7e••e• e•••••alee ••• ,. ••~•• 

Tableau compa,-atif de la populatitm. des établissem,mts communaux d'in- 
1tructio11 moyenne du second deg1·é pa11r garçons, subventio,mts sur 
le Trésor publie, n, f 897, er, 1898 et en !899. 

NO!\IBRE D'ÉLÉVF.S INSCRITS 

AU 31 DiCIH. 1891, AU 31 DICIH, 1898. AU 31 Dieu,. 1899. 
DtSIGIIATIOI DES tllBLISSEIEITS. .. f .. t! • Ê 

g ·~ g ~~ "·- •• = C ,e . " 0 ~ 

f' - " g ~ ·::. :! ·ron1 .. 2" ·:: 1: TOTAL. ': :: TOTAL ""Ar z ! ..• .,;.: ~ -~ .i- ·-..1 ~ ~ . 
= -.r; i e 6 •/) r 

"- - .•. 

) •••• ,11.. ,t . . • • i.28 ,:;5 214S !09 183 292 103 108 :501 

Bruxelld B ..... 03 uo ~ (')81S 16ï 25:! l')t06 206 312 
Brabant. .•• 

Saint-Gilles • • • . • ('):?tï 201 us 1.•,210 !3i .1-n l'):!18 2,s ,W6 

S.1int-Josse-ten-Noot.le. (1)0ä 78 us (')60 ï4 1s, (1JIS9 03 102 

Liége •.•.. Liéçe •..•••• - -&.H ; ,Ui -153 1 43-5 .i83 • .18;) 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
1'ot;Jux .. o.u 5i4 l ,5l8 917 661 i ,lSi8 981 ï-i."i 1,726 

CLXXIII 
Éeolc• ■ueyeaae"' p11tro1111ée• po•• gaPÇ•••• 

Tableaucom,parntif de la populution des établissemenls patro,rnésd'instt·uctiou 
moyenne d" second degré pour garçons, en i 897, en 1898 el e11 -f899. 

NO:\JBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

AU 31 DF.CEllllll U!)7. ,u; 31 rtÉCEIIBR& 1898. AU 31 ótct•1P.1d899. 
DEslGHTIOI DES tîABLISSE■EIITS- • " ~ é é C C " . ; " " C: -~ "·- . ,:; ·- .. •... •• !! •.. 0 .!! r.- 0 .!! 

0 -= ~ TOl',U. 0 ·; ~ 1onL ·= e TOTAL. E -i ! li .. ~ I! lt ~ 0 ,.,, •.. . 
8 ö .•. ö 

=- .. =- . :.. .,., ...•. ~ "..: 

) Co"'"" ... .fü ä-3 90 50 5."> (05 -i9 55 l04 

Poperinghe • • ôS 13:? 195 59 126 185 .i; 119 166 
Flandre cccidentale. 

Thielt ...• ,iO 59 99 51 6i 118 5ï 8:! 139 

l.eghew ••• 62 • ij;? 65 133 198 6i U5 :212 

Liége •••.• Herve .• . . . 77 , 7ï 60 ' 60 53 , 53 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux .. :!88 :UI :;S:! Wi ;iat 666 q-- 401. 67, -li) 

(1) Y compria 37 élhu des chue, latio<s (7•, &, 5• et 4• ) annuéu ¼ recole moyenne. 
(• •, • 2 • de la claue hline (6•) annexée :i l'école moyruae. 
(3) "' 26 " de Ja 1rctioa comm,rci.ale ~noexée;. l'êcole mo)·euae. 
(4) • 41 • d•• tlauu lalines (;•,S. • .-,., 4• el 3•} aaa •• oica ii l'éeole moyuue. 
(5) h 4 "' ele J.11 classe hlin!!(ï•)aoncxt;e l récole n,oycnnl!. 
(6) • 35 • de la KttioD commerciale 1nae1ér 1 l"écol• moyeoot, 
(7) h 48 " des d■JJ,rJ Ja1inCJ,(i'• 6t, .S•, 4•, 3• el••) anDe-J.lèJ A ricolt fllOJU:fUI', 

lll) • [, • Ju duuJ latiou t?" et&-) aouu.é •• i l",col• '""1"""'• 
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CLXXIV 
IÉeelee •• :,e••~• eem•••••n ••••. ■lln. 

Tableau comparatif de la population des établissements t0mmu11aux d'in .,t, .. t,ction moyenne du ,eco-nd degré pom· filles)'1ubvenlionnés sur le Tri1,w 
public., en 1897, en 1898 et en {899. 

NOllBRE D'ÉLEVES INSCRITES 

.llT 31 D.ltlUH.1897. .lU 31 DiCHI 1898 . .lU 3t o•cu••- 189!J • 
DESICllATIOII DES tTABLISSEIEITS 1 

.; i - ! . 1. t 
~2 0 =- . :: 

0 "' "0 • Ill OO 
ö ~ g i o- 

TOTi\l. g i I ii TOTAL. ~f TOTAL -::: f ~ ~ ~~ -..: ~ :: .. 
!: "'t & °'î -(Il i: "°t: .,_ l ~".'""" (O>U" d'éducatien B) . (")109 13;5 2-i-i l")l55 füO ~ (") 136 U-3 !79 

'52 ')~- 52 tS.5 233 ( •~) 62 22-J 283 Saml-Gllles • . . . . •••.• lil --<> 
Brabant. Saint-Josse-ten-Noode • • • • . (t) 59 112 171 l') Ol t~ ~15 l") 5-i tö5 189 

Vilvorde .••.•....••• 17 92 109 20 101 t2i 31 ttO Ut l Liège • . • • • • . . • . • • • (').&Oï , .197 ~')520 , 520 {11) :56-i • :î6-i 
Llége. • Liêge (iost. sup. P' jeunes filles) • c·, 11 8!> fä6 l') 66 78 u., ('') 50 81 uo 

-----· -- --- -- -- -- -- - --- 
Totaux .•• 8Œï 595 i.-iOO 88:! os., 1,,>16 906 nss t,599 

CLXXV 
Tableau de la population des sections normale« moyeune, pendant les années 

scolaires -1897-!898, i898-{899 et i899-{900. 
I• Sections normales d'enseignement moyen c.Ju degré inrérieur, établies: 

A NIVELLES. A. GAND. 
ANN(E N"O)IBllE DES ÉLÉVES NO■BRE l>ES ÉltVES 

admise• dons chacune du annfes d'l1udt1 TOUL œd111iH11 dons chacon,drunni!Ud'ltad~ TOTAL 
SCOLAl&II:, 

1 
des 

1 

d,s 
l•• année, 2• année. •0•1ss10111s. 1" année. 2' année. Al)JIIISIIONS. 

t89ï-1898 15 12 27 fi 12 ~ 
1898-1899 ti 15 27 H -u 28 

1899-1000 ti iO 22 H 11 :!5 
----·- --- 

Totaux. ö9 Si 7ü ,ID 37 Si 

A Bl\UXELLES. A LIÉGE. 
ANNEE Mme DSS ••• tv,s 1 NO•m OSS "-'YES 1 .1dmlse1<f.lns ehneune des années d'~wdes TOTAL •dmistsdanschacaned~unni,sd'llad~. TOTAL 

lLCOL4lRR. 
1 de, ,les 

I" année. 2, année. .-\D>11ss10Ns. 1'" année. 1 2• ann~e .t.o1111ss1011s. 

1897-1898 24 1ti ôU St H :hl 

1898-1899 24 tö 57 28 St ~!) 

[809-1900 17 t9 3G fä ~- 42 _, 

Totaux. m; H 112 7-1 80 11H 

2° Scellons normales d'enseignement moyen pour flllcs, élab1ies : 

( 1) Y compris !A7 élèves du cours •np,:rleur. 
(>) • lq 
(3) • 70 
(Ij) • 15 
(5) • 45 
(6) • l.t • el 4'i élêus 

de h .sec:liua profcuiouncllc. 

(7) Y c0111pris 67 élèves du cou ri supérieur. 
!8) • 14 • • • 
l9) • 49 
(10) • 15 
( 11) • 19 • • 
(1,) • 71 • • 
(1JJ • U • • 
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CLXXVI 
( N° ro.] 

Relevé d0s admissions gratuites et à prix 1·éduit~ pendant les a1111ée1 f897, 
{898~ f899., dans les athénées royaux, dam le« écoles moyennes de l'État, 
dans les établissements communaux d'enseignement moyen .subventionnés 
sur le trésor public et dans les établissements patronnés. 

ATllÉNÉES ROYAUX. 

~OMBRE NO.\JBBE ·- ··-·••J••· •..•.•.. .,1111. ·~ ··-··· •••• ·• •.• •ri••lf. SltGE DES tTABLISSEUIITS. 

1897. / 1898. j 1899. ,,.m. t897. , t898. , t899. , ,om. 

Anvers . . . . . . 4\. 531 51 U8 78 60 60 t!J8 
Malines . . . . . Il 7 8 26 35 51 ,fü t:5t 
Bruxelles . . . . !) 13 12 5♦ 80 os 06 '!69 
Ixelles. . . . . . . 21 17 30 78 66 56 M 176 
Louvain • . . . . . 1.2 9 9 30 60 60 61 1si 
Bruges. . . . . . 2 t 2 5 35 ii:S :50 100 
Ostende . . . . . . . . f5 16 11 .,2 IH 34- 43 101 
!}and • . . . . . . ,i l 10 t8 23 ~ 24 70 
Ub. . . . . 0 8 8 25 16 17 21 54 
Charleroy. . . . . . 1.7 ts 26 61 39 35 31 103 
Chimay . . . . . . . . . . u t2 16 .u 19 ~t 26 66 
Moru • . . 9 50 !8 67 56 40 ,15 130 
ronrnai . 5t ;;t_; 35 101 • • , • Ruy . . . . . . . . ;; H to 24 u 8 1,1 34 
Liège • . . . . 'U 20 17 61 82 o, 9~ 27t 
~erviers . . . . . t2 7 13 3'! -'5 -il 41 U5 
Hasselt . . . . . 11 0 8 !8 ' 16 13 33 
rongrcs . . . . H 8 9 28 ' 10 3 17 
~r.lon. . . -40 l'! 1.2 6.{ 36 -40 •••• uo 
famur. JO u 15 43 31 ,,- 33 01 . . . . . . _, - -- --- --- -- -- - - TOTAUX . . 315 314 328 ~57 7-i-3 7:j9 778 2,280 

ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT POUR GARÇONS. 

Anvers. . . 25 2tl 25 7,1 129 tU 1!4 375 Boom. . . . . . . . . 5 7 9 21 20 20 '!3 63 Lierre. . 1 • » t 86 !10 8-i 150 Malines . . . . D 8 0 i7 96 41) 51 196 Turnhonl. . . • t t 3 ,fö H -'ï 136 Aerschot • . 15 13 13 ,. 10 16 IV .15 Diest • 7 6 5 18 4!) 51 56 156 fiai. ~~ :il . 32 05 u. 10 6 30 . o. 
Jodoigne . . . 21 22 22 65 . • Laeken 55 30 ,2 116 15 17 to "1 Louvain . . . u 6 iö 31 -48 40 .&7 l,U Schaerbeek . . . 35 37 55 107 li 9 { 30 Vilvorde . 11 u 18 ,13 7 6 6 {9 

f26 
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SltGE DES tTABLISSEIIEIITS. 
•"" ••••:~!~!!r•••""•• 1 • .,.. •••••!~!B,\R!rh< ri••U. 

, 1 T---·· 
1 ' 1 

1!197.1 !898., 1899. ITonr .. 1897.11898.11899. \TOTU. 

Wavre. • • 
Blankenberghe • 
Bruges. • 
Couttrai • 
Furnes, 
Menin. 
Nieuport • 
Ypres • • • 
!lost. • • 
Gand . 
Lokeren 
Ninove. 
Re11al1. 
Saint-Nicolas. 
Termonde. 
Alh. 
Beaumont: 
Binche. . 
Braine-le-Comte • 
Chatelet • • 
Fleurus . . • 
Flobecq . . . 
Fontaine-l'Évêq1111 
Goastdlee . • . 
Houdeng-Aimeries 
Jumet . 
La Louvière 
Lessines 
Lenze 
Mon11 
Paturages. 
Pecq •.• 
Péruwelz 
Quévrain • • 
llœulx. • • 
Saint-Ghislain. • 
Soir,nies 
Thuin. 
Huy 
Limhourg. 
Seraing .• 
Spa. . • 
Stavelot • • 
Verviers 
Visé • • 
Waremme. • 
Hass lt. 
llaesP.yck 
Saint Trond 
Tongres 
.Marche 
Neufchaleau 
Saint-Hubert 
Virton. • 
Andenne 
Beauraing. 
Ciney • • 
Couvin. 
Dinant. • 
Florennes. 
Fosses • • 
Namur. • 
Philippeville 
Rochefort. 
Walcourt. 

rorsux 

29 
tl 

» 
,j. 

9 
1 

10 
40 
;j 

!U 
4 
Hl 
;; 
2 
6 
5 

52 
11 
21 
G) -0 
Hi 
u 
11 

1 
55 
5 

15 
5 
8 
(1 
9 

28 
» 

16 
/ 

JO 
22 
18 

.'J 128 
50 
JO 
17 
4 

,,')101 
14 
8 

24, 
7 
9 
1 

23 
10 

:22 
10 
2 
6 
7 
,j. 

4 
) 

7 
\')162 

12 

» 
6 
IO , 
9 

51 
5 
') _, 
5 
6 
2 
2 
5 
6 
t6 
8 

18 
16 
1t 
fä 
12 
• -o) "~ 
2 
H 
9 
8 
4 
5 

25 , 
fO ,. 
,) 

8 
25 
12 

137 
24 
ts 
28 
6 

105 
H 
8 

20 
9 
6 
3 

17 
11 
1 

21 
6 
1 
4 
7 

3 
D 

10 
155 
11 

2'! 
6 
> 
) 

6 
i2 
» 
7 

25 
4 

24 
5 
5 
1 
4 
5 
5 u 
4 
t6 
12 
12 
16 
11 
4, 

52 
2 

22 
9 
3 
5 
6 

24 
D 

H 

9 
13 
11 

140 
25 
17 
28 
6 

89 
10 
8 

28 
6 
6 
l 

18 
12 
1 

20 
7 , 
5 
7 
1 
5 
) 

9 
152 

9 

76 
t8 

• 
t6 
;51 
1 

26 
94 
14 
75 
12 
27 
6 
8 
t6 
t6 
6'! 
25 
55 
151 
58 
45 
54 
5 

99 
i 

46 
23 
19 
rs 
20 
75 

D 

37 
15 
27 
58 
41 
401) 
79 
40 
75 
16 

285 
ss 
24 
i2 
22 
21 
5 

58 
53 
2 

65 
23 
3 

15 
21 
6 

12 
» 

:.!6 
440 
32 

18 
2 

-16 
t5 
27 
J2 
8 
5 

2'! 
7 

20 
20 
• 
9 
» 

20 
8 
':! 

;54 
39 
9 

76 
5:; 
iO 
,10 
34 
12 
61 
9 
H 
9 

so 
5 

39 
H 
37 
59 
54, 
,H , 
20 
7 

15 
4 

11 
IO 
6 

10 

13 
21 

w 
2 

39 
12 
30 
H 
8 
2 

26 
t 
» 

10 
51 
12 
69 
Hl 
30 

•• 30 
23 
» 
6 
1 

• 
8 
8 

32 
45 
5 

35 
59 
14 
30 
30 
16 
60 
8 
8 

23 
42 
5 

57 
tï 
36 
43 
42 
!6 

» 
'.U 
15 
» u 
4 
6 
H 
12 
8 
5 

10 
20 

J 

• 

11 
4 .u 
• 16 

J,4. 
tO 
'! 

34 
ö 
..•. 
8 

.,15 
8 

59 
15 
29 
6 

48 
57 

7 

7 
, Il 
3:5 
26 

' 57 
38 
12 
34 
35 
fö 
56 
6 
f.i 
13 
31 
9 

30 
18 
33 
17 
-16 
29 

~ 
28 
18 
• 

10 
3 
6 

14 
8 

12 

12 
16 

2 
) 

• 
--- ,---,--- , , ·--- 

,o 
8 

126 
38 
8:5 
40 
26 
9 

82 
11 
,j. 

26 us 
35 

196 
,J.1 
86 
10 
93 
80 

1) 

22 
1 

29 
9- _., 
21 
99 

110 
18 

148 
110 
36 

104 
99 
41 

t77 
'.%3 
56 
55 

112 
i9 

106 
46 

106 
99 
61 
96 
) 

72 
40 
• 

36 
t1 
23 
38 
26 
so 

t,28:jl 1.2n1 1,1841 ö,6861 t,6981 1,6J.1.I t,::i!l:?I 4-.oo.f. 

(!, l.es elèves de ln section préparutcire dont les pnreuts habitent Limbourg sont mimis grnluitc111c111. 
(~; Les élèrcs de l'école dont les parents hnbitcnl Visé s0111 mimis grnlullrmr.nl. 
[:li - - - Hochcfort sont udmis gratuitement. 
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NOMBRE NOMBRE 
4~ •••••• , •••••• sr-•••e... ..,~ •••••• ._. •• r1 •••••••• c. 

SttGE OES ÉTAILISSEIEITS. ,..,_, , ..•. , .... _ ,.,,.,, 
t897 · 1 1898. 1899, I TOT4L, 

ÉCOJ,ES MOYENNES DH t'ÉTAT POUR· FILLES. 

Boom. 
Lierre. 
Malinl'5 •••••.•.•••••• • 
ttruxellP.5. 
Diest. . 
Ixelles .• 
Laeken 
Louvain •• 
llolenbed.::~Saint-Jeao . 
Schaerbeek. 
Tirlemont 
Wavre .•• 
Bruges. 
Nieuport .• 
Alost .•• 
Lokeren •• 
Tennonde • 
Ath ••••• 
Beaumont 
Charlero1 
lumcl. 
La Louviffe 
Moœ •.• 
Pecq ...•• 
Péruweli. 
Tournai •• 
Huy ••• 
Se1'3ing 
Verviers • 
Hasselt •• 
Arloll. 
And,nne. 
Dinant. 
Namur .•• 

Toraux, 

2 t t 4 21 !!6 28 75 
2 3 f ö 52 413 48 U6 

to t8 t8 55 ï3 90 95 :!58 
t8 19 17 5t t3 tl 9 33 
9 H 1 f 31 -12 :ï6 28 106 

13 u ~8 45 • » , • 
12 10 10 32 26 30 32 88 
ti 16 16 49 :')1:1 69 65 t9! 
15 t7 20 52 • " . " ~- q- f9 65 2 2 t 5 -·> ~<> 

20 23 u iO 12 9 6 i7 
15 12 15 42 8 6 7 .n 
2 2 2 6 ~ 38 3l 98 . ) ' 1 8 " 4 . 16 

115 18 16 .i.o li 20 21 58 
8 9 IO 27 2 " -l 10 
.t 6 4 14 31 28 29 88 
t3 12 9 3-l 16 15 15 40 ., 4 6 14 5 " .t. 13 
10 9 7 26 • 5 6 tl 
t9 15 t9 53 • , 1 t 
6 2 2 10 i5 33 36 s.i 
u 13 10 37 47 38 36 m 
13 13 12 38 • , , ) 

6 tO tt "~ ;'j() 18 25 73 ~, 
.. , . . • • ~ • 

16 14 10 ./rO 9 H; 12 S6 
7 4 4 15 6 u 15 35 
2~· 18 :!:! 62 t 6 3 10 
11 14 111 40 25 ~2 so 67 
6 t 4 li 7 to 6 23 

10 13 14 37 6 10 H- ;'j() 

5 5 3 15 ., • J • , . . . 1 . ) , 
-- --- -- -- -- -- -- -- 
356 3.19 3:S,1 1,0;',0 858 610 599 t, 776 

COLLÈGRS COMMUNAUX. 

Diest ••••• 
Nivelles . , 
Tirlemont 
Beeringen 
Bouillon. , 
Virton. 
Dinant. 

Tonux .• 

5 5 5 is J » ) ~ 
2:5 30 22 ;;; u 2-i ~ i3 
tOï 83 86 276 19 36 27 82 
i :; 3 8 -1 5 5 u 

52 1i9 -16 157 • • • • 
6 6 7 tO 9 9 10 28 

10 tl 10 31 • , J , 
-- -- -- -- -- -- - -- W5 177 179 Ml 5B 74 67 t.97 
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NOllBRE NOMBI\E •...•.... ,_.,.... ....... ._ .. _. __ ••.....••.... 

Sltl:E DES ÉTHLISSE■EIITS. 
1899. ITOT.lL. 189!1., 1899. 1897. i398. 1897. TO'f.lL. 

ÉCOLIS MOYENNES COl'IIM0!IALBS POUR GARÇONS. 

Brusdle& l : : : 
Saint-Gilles • • . • 
Saint-Josse-ten-Noode 
Liége • . • • • 

,I 
.B 

Tonux. 

j.i 39 30 93 I! 18 n 5! 
;!.') tO !=> 6i 7 1! 14 :53 

86 70 Sb 2,65 80 P3 o, 267 
0 0 .f. n t • • . 

110 t15 98 3'!3 136 1;;1 119 -12! 
-- ·-- -- -- -- -- -- - 
i5'1 ':!61 !35 7:SO ~ !60 2i9 7i-l 

ÉTABLISSEMENTS PATIIONNKS o'E~S&IGNBHRNT JIOY&N DU PIŒIIIIBR DEGRÉ. 

Collège de Gber.l • . . . 10 13 13 ~I '! n 30 79 
d'lllre11U1al,;. . . ' 3 .f. 11 6 5 3 u 
de Courtrai • . . . . 3 3 3 1) t! 13 1, 39 
de Pop,ringl,e ' ·• " t! 
de Tbitll. . . . , • , , • • 
de ffetn. . . . . 8 9 li !8 i ! 3 7 

de Salnt-Trend • . to Ill 9 20 15 9 H 3:5 

de Binche 7 i 0 cr " 3 3 IO -.> 

TOTAUX, 1 .f6 .f!) 1 53 US 61 59 6-i HU 

. . , ,. 
KTADUSSIIMRNTS PATKONNES D ENSEIGNEMENT !IOYEK DU SECOND DIGRE. 

École moyenne de Courtr.,i. 
de Poperinghe . 
de Thielt 
de Herve • 

· d'lsei;hem 

TOTAUX. 

Bruxelles (cours d'Muc:ilion B) 
Saint-Gilles . 
Saint-Josse-Len-~oode . • • 
Vilvorde • • • • 
Liége (école moyenne 11rofrssionellr) • 

. Uége (ioslitut supérieur) . 

Touux. 

~ ':? 2 6 ., 5 5 14 

-' -' 4 l'i • • 1 , 
• • • J • • .. • 
. J ;'i Il f5 i 1 2 • 
1 2 !j! 5 6 Il 15 3'! 
-- -- -- -- -- -- -- --- 
Il 1:; i.f. 58 Il li 22 50 

HCOl,RS MOYENNES COlnllïNALES POUR FILLES: SUBVENTIONNÉES SOR J,B TRÉSOR PUBUC. 

so ,1 Hl tlï 1:; tt 13 37 
!5 21 16 62 70 00 87 '23~ 

19 t7 :H 60 • , , , 
, • > > ~ 6 6 17 

459 160 f 79 507 H HO 83 26ï 
~ 9 5 t6 , • • • 
-- -- --- - -- -- -- -- 

':U:; ~-·- 'i62 ï62 1ï1 t06 180 5\'i6 _.,, 
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CLXXVII 

llelevé statistiqu« des examens snbis pendant les sessions de f897, t898 
el i899, devant le jury de professeur a9ré9é de l'enseignement moyen 
du degré inf érieur. 

IND I CUION ISPIRAIITS ADMIS - ë ; i . - . : .; 
l ë . .. f -! ! 

:;: ,; . !! " ~ 
E 0 ö ,i : ;; 0 . ,. !! .• --~ ... i OU GRADE ... - .•. .... ....•. ii ö 0 

'ë. 
.,_ :; -:-.: .. - 

~ iles !l " :, 
f! .5 il.!! -:;; ,e 

" <' . •-::i: •;:s o·:: " .. ~~ <~ ou .. .• - .... ~ :~: ~ ~o =: 2 :=:: .. -~ .. - . é E = ï:i. •"' ~:~ ... 
miion1 < ~" .. '<i 'ë. .. - .. . 

DU OIPl.OMC DIC CAPAC[TÉ ~-; -:, -;; < = 
:, " .. " " i ;.. g_ .. 

:! .. ,. ê ö . .. .. ... ,. "' :., - 

1 
18()ï .m J 3 7 q•• ss 12 l ' 1 • • -t, 

Grade d':ispir:1nt professeur ai;rér,é 
i898 ,18 de I'enselgnement moyen du • ' 0 211 38 8 ';? • • • • ilrgré inférieur. 
1800 u • • tl 20 ~, tl • • • . • 

1~--. ~ -- -- -- -- -- -- -- -- Totaux. • ! • . • •> • ·> _, ï.J 10~ Zól ;; • l • • 

l t80i Gra,lc ile professeur agrègé de 
l'ens~ir,nPmenl moyen du degré t898 
in fémur. 1800 

Totaux. 

1807 

Examens :1pprofon1li sur la langue ( 181l8 
flamande. 

Totaux. . . 

Tola 111. 

Exame<1s approfomll sur la langue' 
anglaise. l 

Totaux. . . 

ll:190 1 • 1 H 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 J 1 • 1 t 1 • 

1807 

Examens approfon,li sur la lan1~11e l 18!J8 
allemande. 

18!)9 

1807 

1898 

1800 

;j.i 1 6 Il tU :j., . ; • • • • • 
38 2 2 lO ~2 56 ., l • • • • • - ! 

.w • 2 7 21) :j;; .. i • • • • • ;) 1 

-- -- -- -- -- _I_ -- -- -- -- 1 
tli tu 18 tl.i lfüi - 1 • • • • .:, 1 \ • 

1 

H 

• • 

• . • • • 1 • . J • • • 
2 • " 1 J 1 1 . • • • 8 

t . • . 1 1 • . • ► ' • 

-- -i- -- -- -- -- -- -- -- -- ·-- 
(i ' 1 • 1 1 2 1 • • ' • • ! 

» ' • 1 • • • . • • 1 • • • 
1 

2 . > i • 1 1 " 1 • • ' • 
2 • . l 1 • 1 • • 1 • • • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

•• " . 1 1 ':! ~ 1 1 • ' • 
!27 
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CLXXVlll 
Relevé statistique des examens subis., pendant les eessions de t897, f898 

et !899, devant le jury chargé de délivrer le diplôme préparatoire et le 
diplôme définitif de régente d'école moyenne de (dies. 

NOMBRE DE R~CIPJENDALRES 

11011 u:,■1sas. ~D-IS!S. 

INDICATION DU DIPLOME. ,,; Sfü10N. ., 
1 " .. "!! .; ! :... cS .; ., ..., . •• -~ - .,,, = C>,~ C, C, ,j - " . o . = 0 ~ '- C,;: "' .., <J-::;::: e ·.:: .5 "' ... -0: c:;- ,,. ., ., ,. ., ., C, .. .. to ~ ·- """' 1- 5 e C ,= :,. = t,.. C := •. 0 ""' •• :§ 1 r~ c;,::.:::; 0 

< a: to " -::i Q.~ 1- 
1 .= ~ i ~ t: -0 .!""' -..; ' 

1 t89ï 80 15 )) Hi 49 ~ 2 • ï-' 
plôme préparateire, · l 1808 m 'li » 2-' ~ i9 10 J Oi . 

'. 
1899 114 11 » H 6' 55 .( • tos 

1 1897 8:S 6 » 6 i7 'S7 tO 5 7!) 

-l 
plôme définitif • 1898 87 " )) 

1 

" 3, 51 lii ! ~ . . . 
1899 00 3 » 3 35 ,s ts :; 06 

1 
1887 1 1 1 t t . ! 5 • • • 

amen ap11rofo11di sur la langue 1898 ' 1 • t 2 1 • J 3 allemande, 

1809 10 1 .. t 6 1 , 2 9 

1 1897 5 1 ~ 1 1 2 • t -' 
:am1,11 approrondl sur la langue 1808 5 1 ~ 1 1 1 1 f 4 anglaise. • 

1899 ~ » 1 • 2 • , • 2 

1 
1~9i 2 l t t 1 )) » .. • p 

ramen approfondi sur lil langue 
1898 11 j '.! 3 5 1 9 flamande. ' » • 
1890 6 t » t " ~ i , $ 



( ~07) [ N° f O. l 

CLXXIX 
Résuùat« des examens subis devant le _j1,ry chargé de délivre1· les diplôme» 

de capacite pou» l'enseignement de la gymnastique. 

,\NNÉES. 

NATUllE DES EXAUENS. 

GIU.IJS Dr. VI\On:SSKUI\ DE GY!t:'IASTfQ!JIL 

O:-lT OBTENU LE DIPLOME 

0 ·.::: 
•• 0 ,. = = ·.::: 

"' ;;; 

180i. 

1898. 

18!}\). 

1° Dans les écoles el sections normales 
moyennes 11our garçons .• 

2• Dans IP.s sections normales moyennes 
Lie filles . . . • 

;:;•Dansles établissements d'Instruction 
moyenne pour garçons. 

-i• Dans les écoles moyennes de filles . 

1~ dans les écoles et sections normales 
moy1•nnes pour garçons . . . • 

2° Dans les sections normales moyennes 
de Olies . . . . . . . . . • 

S0 Dans les établissements d'instruction 
moyenne pour garçons. • 

. 1,• Dans les écoles moyennes tie filles . 

1 
t0 Dans les écoles el sections normales 

moyennes pour garçons 
~• IJans les sections normales moyennes 

de Iilles • 
s0 Dans lesètnblissements d'Instrucllnn 

moyennt'S pour garçons . • 
r ,i• Dans les écoles moyennes de ll!le., . 

56 
'i8 

2 

15 

-H 
88 

2 

l 

1 

5 
1.i 

;j 

1 
\} 

1 
1i 

22 
-i2 

7 

10 
H 

1 

-i 

29 
50 

11 

-11 
15 

7 
8 

2 
6 

-i 
3 

10 
20 

2 

Hi 
31 

10 
6 

CLXXX 
Résultats des exames subis devant le f iiry chargé de délivrer les diplômes 

de capacité pour l'enseignement du dessin. 

ANNÉES. A ,:onrlli'TI01' IJU nIPLÓJIK Dt; CA.1'.lC!TE 

pour l'eu-eignemcnt du dessin. 

Oi\T OBTENU I.E DlPLO~IE 
.,., 
~ :.. ~ 
0 . ...., 
< 

1 1 • Dans les écoles moyennes • . • • 1 2;; 
l '2° Dans les écoles et sections normales 

moyennes du degré inférieur . 
t80ï .•. ~ 3• Dans la section des humanités des 

athénées cl des collèges. 
.{• Dans la section professionnelle des 

athénées et collèges • . . . . • \ 

rssn. 

Il n'y a pas eu de session en 1898. 

t• Dans les écoles moyennes. 
l 2• Dans les écoles el sections normales 

moyennes du-degré inférieur .• 
3• Dans la section des humanités des 

athénées el des collèges 
-i0 Dans la section professionnelle des 

athénées et des collèges • • 

6 

13 

û 

.{ 

Il 

2 

2 

1i 

10 

-i 

J 

18 

9 

7 

12 

6 

i 

6 

rn 

12 

2 

10 

9 

6 

7 

J 



CLXXXI 
État des dépenses faites pom· le service des jury:~ d'admission aux écoles et section, normales de l'enseignement moyeri, des jut•ys de 
professeur agrégé de l'l•nseignement moyen du second deqré, du ju1y de professeur de g,Jmnastique1 du jury de professeu,• de dessin 
et du jury de rëqente d'école moyenne de filles, pendant les années 1897, i.898 et 4899. 

-t 

- 
MONTANT FRAIS DE VOYAGE, PE SEANCE ET INDEMNITU. 

ftlONTANT 
MATERIEL des JURYS JURYS JURYS TOTA.1, 

JURYS de pror ••.• eur11r~g6inatilu,, •h•r1141 do dtlitrer JUnY JUl\Y du 
nlloenlfons cl'nclmlssion, insll111d• auproh 

clo1 l!colf'a les dipl6m,. pro•i•"iru el chargé tlo dólivror ch•rgè de Mli,rcr GÉNÉnAL 
ANNÉES. normal•• tl bru los dlpl4mos dc!flnhir~ A.LLOCATIOl'S 

DEI portées Sr.clioru nor- Sr.c1ions nor- pour fillos. pour pour tic rëg,n1c J., <li11lómo de te diplôme 
mnlc• mole, - 101 <! 1h,1dos lt.sdl~,.,d., d'<!colo mo7enne de OIi••· co p•cil• pour l'on, do cM1u1dl~ polir du porlt!c.i ou budget F.XAMENS ••lgnomcnl de ln l'cnici~nemcn\ 

,HJR't'8. moyenne, moyennes prOloblc• ,tttion, 
,roles nor- i;ym11uLiq110 duns du clcuin 

pour do do prll•u• par males Sccli<>n• ner- Êeol,1 le, rt1bfüsemcnu da,u Ic• a1hénéc1, DÈPENSES, ••• 
l'État pour l'Élol pour l'n rrdló royal norm~lct de moyennu mates normalu d'instruction collèges et budget, Ic matériel, 

filles. · 
du l"Él&I, llbru. de l'État. libres, moyenne. ócolo1 moyennes. garçons. 18 juillnt 18119, 

89i .•• . t,iö9 02 2,:500 . t ,63i • 5.435 90 5.8;';:! 30 4,565 20 2,Ml-' 60 i,208 so t!, i38 -'O f,iU :·o 3,712 80 41, IO-i 00 00,000 ' 
898. . 'il,40:S 43 2,1500 ' 1.3i1 30 5,646 50 3,804- 30 4,~0-i0 2,379 60 9,0~5 60 1:;,:;;s2 ·rn t ,1fü1 ö0 ' 39,628 90 39,69t !0 

(') 

899. ... ~.,99 1" î 500 ) Ui03 80 2,ùBI » 3,5i!S 80 4,514 9ù 2,66~ -&O 8,861'.i 50 U,993 M 71'.iO 10 :!,980 60 ,U,i:!i -'O ali,i30 80 
(1) 

'TOT.tVX, v,ï155 iso i,500 » .i,1:11~10 9,f61 20 11,212 -i0 tö,t!S 30 7,:SOO 60 j:,, Hi7 40 41,06,6 ) ,1.,0j:5 80 6,693 .fO t2!!,461 !!O 141,4!! • 

,....., 
l - 0 . ,__, 

..--. 
1 

•.....• 

(1) Y compris nn crédit sunplérnentnh-e de fr. 2,691.20 aeecrdé pm• la loi du 7 octobre i899, itloniteur, n• 28i. 
(2; Y compris un crédit supplémentuh-e ,le fr. 4,750.80 ncccrdé par la loi du O mnl i900, ,f/onite11T', n• i3.'\, 
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Tableatl indiquant le montant des bourses allouées penda11t 
c/iacune des années {897-1898-1899. 

- = . -·-~ - "- !Z!5I 

DUIGIIATIOII -,~TAIIT DES BOURSES ALI.OUÉES 

DU Ill '" 
Obser,aJion,. 

ll!I 

ÉTABLISSEMENTS. 1897. 1898. 1809. 

Écoles moyemtu del' Étal, pom- 91Jrçons, criées tn vtrlv de la loi. ,tu , •• juin 1850. 

Aavers. 
Boom • 
Lierre. 
Malines 
Turnhout 
1erschol •• 
Diest •• 
Hal •••• 
Jodoigne. 
Louvain. 
Wavre .• 
Bruges •••• 
Fumes • 
Nieuport. 
Ypres .• 
Alost .. 
Ganù . 
Renai:t. 
!lb .. 
Beaumont • 
Braine-le-Gom te. 
Gosselies •...• 
Houden6•Aimeriu. 
ltons .. 
Pâturages • 
Péruwelz. 
Rœurx· •••• 
Saint-Ghislain 
Soig111ea·. 
Thuin •• 
Huy .•• 
Lunhourg 
Spa ..• 
Stavelot • 
Vi~ .... 
Waremme 
Mae~1:yck .••• 
Sllinl•l'rond 
Tongres ••• 
.Marche .•• 
Neufchàteau 
Saint-Hubert • 
Virton .•• 
Andenne. 
Couvin, . 
Dinant. 
Foaaea ••• 
Namur .. 
Philippeville 
Rochefort • 

. . 

Tou.u:t ..•. 

300 • 300 t :51,0 t 

300 t 300 , :500 1 

500 ' 300 t :500 ' 300 • 300 • ;;oo t 

3U0 • 300 • 300 ' ~ t 300 , 250 • 
500 ,. 300 t 300 t 

ris , soo , 300 , 
300 • wo . 3·•0 , 
300 • J00 • ~;o • 
:500 )P 300 • 300 ' 300 J 300 • 300 t 

i50 J 250 , ~00 t 

2'.!3 • u:; . 'U5 • 
'!00 . sse , '!00 , 
300 • 300 " 300 • 
30<J • 300 t 300 • 
300 ' 300 , 2,;o • 
300 • 300 t 300 • 
300 t 500 . sse . 
300 • 500 t 300 , 
300 J 500 t 300 . 
250 • 2:fü t '.!00 • 
SOI) J 00 • 300 J 

300 • 300 • öO0 , 
300 ' 300 • 500 t 

;;oo ,. 300 J 300 , 
300 • :500 • 300 , 
300 , 300 ' 300 , 
300 , 300 , 300 , 
300 ' 300 • ö00 , 
300 • 300 ' 300 t 

30U , 300 ) ö00 , 
300 • 300 .. 500 , 
300 • 500 • 300 • 
300 , 300 1 sen • 
300 , 300 • 300 , 
300 t 300 • 500 ,. 
sss • 2~5 , "):)" • __ ::, 
300 • 500 • 300 t 

soo > !300 . 300 t 

200 , 'l:!~ • c>q•· , __ ., 
!2;.i ' 2!:S • 2ît; , 
300 . 300 , 300 • 
230 > i!~ . oOO • 
250 J 250 , 2!5 • 
ä00 > 2:SO , 2:SO ) 

500 J 300 , soo J 

'!$ . 'l'!S • 22;i , 
300 > 300 " 300 • 

U,'U5 J i-4,î00 ' u.ooo • 
t~8 
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DESI GU TIOII MO!'iTANT DES .IIOUIISES AU.OllËES 

DES ·11:11 l."I H 
Ob#n,ation,. 

t-:TAB LI SS EMENTS. 11197. · 1898. 1690. 

Écoles moyennes de l'État, pour garçons, créées m ve,·tu de la loi du t5 juin f881. 
Laeken. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 300 • 1 300 • j 300 , 

Scbaerbeek . 

VilvÖrife .. 
BlaDkenberghe • 

Courtrai. 

Menin •. 

Lokeren , 

Ninove .. 

Saint-Nicolas • 

Termonde 

Binche •• 

Châtelet. 

Fleuru~ . 

Flobecq 

Fontainc-U:1êque. 
Jumet . • . • . • • 

Lo Louvière. 

Lessines • 

Leuze 
Pecq. 

Quiévrain. 

Seraing • • .•. 

Verviers •• 

Hasael~ •• 

Beauralng • 

Ciney •• 

Florennes ..• 

Walcourt •• 

Courtrai ••• 

Herve •• 

lseghem . 

Poperinghe. 

Thiell •.. 

. . 

. ,· 

iï5 J 300 • 300 ,. 
&)O • 300 • 300 • 
300 • 300 • ;j()Q , 
3,,0 • ~o ~ ~ . 
300 • 300 • 000 • 
300 H 300 • 2M • 
300 • .5ù0 • ;;oo . 
300 , 300 • !!St) • 
300 , ;;oo • 500 • 
300 • 300 • 2t5 • 
30t) . 300 • :oo • 
sce , 300 , !!30 • 
500 • 300 , 300 , 
500 1 300 • 300 • 
300 1 300 , 300 1 

300 • 300 ,. 300 , 
31)0 • 300 , 51)0 , 
250 • i~O ,. Hä , 
500 1 300 • :!2S 1 

300 . 250 . ~ , 
300 1 300 , 300 , 
500 • öOO • 300 , 
300 , 500 • 250 • 
300 • 300 • 300 • 
!ä() • 2!>0 1 ?50 • 
300 , 2SO , 250 ·, 

300 • 31)0 • 500 , 

ÎOT.UJX , • .18,27:, 
- -- 

• 8,150 1 7,815 , 

Écoles moyennes patron~ées. 

Touux .. 

250 , 300 • IOO • 
300 ) 300 , 3()0 1 

300 • 300 J 300 , 
f!SO 1 300 , . 1l!O 1 

H50 , - 500 1 

t .rse • l,iOO , t ,300 , 
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DESIGIUTIOI MONTANT DES BOURSES ALLOUÉES 

DES Ob1ert1alion1. ••• ••• •• 
ÉTABLISSEMENTS. 1897. 1898. 189.0. 

Écoles moyennes de l'État pour, filles. 

Boom - • . , • , • 2ä0 • 225 2~ . , 

Lierre . • • • • • î5 ~ fäO 150 • 

Malines • • • • • • • 500 • 300 500 • 

Bruxelles. • • 27 5 ,, 300 • 500 • 

Diest. • • • • • • • • 500 1 500 » 500 1 

'Ixelles, . • • 250 " '!25 " 2'!5 , 

Laeken. • • 225 » 250 » ~ , 

Louvain • • • Zi0O » 250 » 250 • 

Molenbeek-Saint-Jean . 200 • 250 • 2:iO , 

Schaerbeek • • . • 225 • 225 • 150 , 

'l'irlemont • . • . 500 • 500 • 250 , 

Wavre. 500 • 2ti\/ 1 250 

Bruges. • • . 500 » 300 • 2!5 , 

Nieuport . . • 2!5 • '!DO , 200 • 

Alost • • • • • • • 500 • 300 • 300 • 

Lokeren • 200 • 225 , 200 , 

l'ermonde . • • • '::füO » 225 • 200 , 

Ath . . . • . , 250 1 '!50 , ~O 1 

Beaumont • • • • 250 • 225 » 2M • 

Charleroy • • . • 300 • 51i0 P 300 • 

Jumet • • 500 • 250 • '!50 • 

La Louvière • • • . • 250 " 250 1 250 , 

Moos • • • • 300 • 500 . • 300 , 

Percq • • • • 500 » 300 • 300 , 

Péruwelz. • • • • • • • • 300 » 500 • 500 1 

Tournai • • • • • • • . • , 1 , 

li uy • . • • • • • • • • 500 , SOO • 300 , 

Seraing • • • • • • • • • • • . • 500 • 300 » 500 , 

Verviers • . • • . • . • • , 300 • 300 > 300 » 

Hasselt, • • • • • • • • • • . • . 225 • 225 , 250 , 

Arlon • • . • • • • 300 • 250 • 300 , 

Andenne. • • • • • • •• • 2t5 » '!~ , 2:!5 1 

Dinant. . • • • • • • • • • • • • j00 , 2i!S , • 200 • 

Namur. • . . . • •••••.•••••• 1 300 • 300 , SOO , 

Totaux .•• l s,9;-:-·I e.srs , 1 8;40U , 



[ N°'f0.] ( Ni! ) 

l■■peetl•• •e l'e• 
CLXXXIJJ. - Établissements ,,isités 

INSPECTEURS. 
.Athénées 
royaux. 

Collêgês 
communaux. 

CollègH 
patronn~~- 

Sections 
normales 
moyennes. 

6:coles moyennes 
de l'État, 

pour garçons. 

f. •· Àlexandre. 1 !O 
1 Tous. 

7 
1 

0 
1 Courtr:l,Héren- Tous. 
thals, Herve, St- 

I Trond, îhlell. 

!. Il. Breithor. 1 17 t 
1 

0 
1 1 Tous, excepté Nivelles. setm.rrcnu. 

Anvers, Chimay, 
Ostende. 

!. K. Crombez. 0 1 0 1 0 1 0 

4. M. Derousseau 

5. M. Fcsséprez. 

!O 
Tous. ' 1 t Bouillon, lliest, Thuin. 

Tirlemont, Vir 
ton. 

19 l 5 1 o Tous, excepté Beerlngen, Dl- 
Hassëlt. nant, Ni\•elles, 

Tirlemont, Vir 
ton. 

5 
Binche, Héren 
thals, Popertu 
ghe, saim-trcno, 
Thielt. 

' Herve, Poperin- 
ghe, Salnt-Trond, 
nueu. 

8. ~I. Tilman. 1 H 1 0 1 0 1 0 
Am•ere, Ath, 

Cbarleroy, Gand, 
teura ln, Malines, 
M one, Namur, 
Ostende, Tour- 
llll, fer,len. 

1. •••Vaa Uoof-B11.I o 1 0 1 0 ' 0 

! 1 14 Gand, Nivelles. Beaurain~. r.1ney, Dl· 
nant. Gand. Hasselt, 
Huy, Malines. Namur. 
Pecq, Péruwelz, Ho 
cberort. Satnt-Trond, 
Tongres, Virton. 

3 1 14 Gand . 1, i é ge, Andenne, A tb, Bruge$, 
Novelles Hasselt, Huy, lierre, 

Louv a rn, Malines, 
Mons, Namur, Saint 
Trond, Tongres, Turn- 
hout, Verviers. 

!O 
Aersehot, Alost, An 
ùenne, Aovers, Beau 
ratng, Boom, Ciney, 
Eur n ea , Gosselies, 
ffal, Jodoigne, Lae 
ken, Lokeren; Lou 
vain, Venin, Nieu 
port, Termonde, Vil- 
vorde, Wavre, Ypres. 

17 
Andenne, Annrs, .-\tb, 
Châtelet, Courtrai, 
Diest, Fosses, Lo 
Louvière, Lessines, 
t.euze, Lierre, Lim 
bourg, Pâturages.Re 
nair, Seraing. Soi 
gnies, Thuin. 

31 

0 

t 
Liége. 

Bruxelles. 

6. M. Kleynljens. 1 18 1 7 
1 

0 
1 Tous. 

8 
1 Nivelle~. Tous, excepté Tous. 

Bruxelles et Yer- 
vters. 

7. 11. Shaw. l 0 1 5 1 6 1 0 
Beertngen, Bouil- Thuin. Binche, Courtrai, 
Ion, Diest,Dinant, Herve. Pcperin- 
Virton. ghe, 'Jbiell, 

0 

0 

Alost, Anvers, Ath, 
BI ank e nbe rg he, 
Hoorn, Bruges, Diest, 
Fleurus, Furnes, Gos 
selies, Bal, Boudeng, 
Jodoigne, Jumet, 
l.aeken, Leuze, Lo 
keren, Lounin, Mar 
che, &Ions, Neufchà 
teau, Nieuport, Ni 
n ov e , I' é r u w e Iz, 
llœulx, Saint-Ghis 
lain, Sa!nt-Nlcol1s, 
Salnl-Trond, Ter 
monde, Waremme, 
Ypres. 

9 
Binche, Blankenber 
ghe, Diest, Fontaine 
l'Evêque, Hal, Llm 
bourg, Namur, Ni· 
nove, Visé. 

54 
Toutes, elcepté : 
Aerschot, Andenne, 
Anvers, Ath, Blan 
kenberghe, Boom, 
Bruges, Couvin, Fur 
nes, Gand, Hasselt, 
Huy, Jodoigne,. 
Lierre, Louvain, Ma• 
lines, Mons, Namur, 
Nieuport, Sl-Trond, 
Tongres, Turnbout. 
Verviers, Warc-mme. 

1 
Mons. 

0 



( ?H5) ( N• W.] 
aele•e•e■C ••J'e■. 
pe11da1Jl l'am1ée scolaire i897-f898. 

1 
2colrs moyennes t Stc!ions !coin moyennes lcole. moyennes lcoles 111oyennes - de l'État, spéciales cornauaal~s communales •• Obseni"tio11,. r ö pour lill•·s. r annes&s. pour garçons. pour filles. patronnées, 1- 

1 

lil 1 0 0 1 t 60 
Arlon, Bi uges, Dies!, Liége (ic. moy. Htrf'e. 
Louuin, Mons, Na- prof.) 
mur, Pecq, PérQ- 
welz~ Tirlemont, Ver- 
Tiers. 

14 0 0 1 0 :'it 
And•·ntre, .\rh,n • .\lb, Liége (~c. moy. 
Bruges. Cbarleroy. prof.) 
nossell. Huy. 1.lt•rre, 
Lou••ain, Maline~. 
.\tons, No mur, Tour- 
uai, Veniers. 

H t 0 i 0 3, 
.\lost. Ath, Br:-c,m, AnYers, Charlll'- VllYorde. 
Charleroy, l.11rekeo, roy 
i.ol.eren, •otenbeek, 
N kuporl,Sc,haerbeek, 
Termenue, Wane. 

6 3 0 0 1 58 
r\ndenne, La Lou,iêre, Anvers, Lim- Tblell. 
Lierre, Maline,;, Na- bours. l'llura- 
mur, Seroin1. ges. 

:!!) 0 1 ! 8 95 
Alost. Andenne, Arlon, Saint-losse-ten• St.lot-losse-ten- uerre, Popertn- 
Atb, Beaumont,lloom, Noodt'. NooJe, Vilvorde. gbe, Tbiell. 
Bruges, Bruxelle,;, 
Charll'roy, Dlesl, Di- 
nant, Uassell, lloy, 
Ixelles, Jumel, l.ae- 
ken, La l.ouvière, 
l.ierre. Lokeren, 
l.ouvaln, }!alines, 
)Ions, Nieuport, ri!- 
ruwen, Seraing, ·rer- 
monde, 1 Irtemont, 
Tournai, Veniers. 

7 3 1 1 s 58 
llr.aumonl, Bruxelles, Charleroy, Lim- Liége. l.iége !lnsl. sup.) Cou rirai, Pop~- Cbarleroy, uasseu, bourg, Malines. ringbe, 1 hielt. Uuy, belles, Namur. 

i8 0 • ' 3 9, 
Alost, Beaumont, BruxellesA Bru- Brus:el!es B, St· Courtrai, Herve, 
Boom, Bruielles. reues B, Saiot• Gilles, St-Josse• lbit.lt. uresr, Dinant, Ixelles, GIiies, St-Josse- h!D•Noode, Vil• 
Jumet, Laeken, La ten-Noode. vcrue, Lourtëre , Lok.eren. 
\! olenbeek, rectt. 
Péruw-la. Schaer- 
beek, Seraing, Ter- 
monde, Wanc. 

0 0 0 0 0 1! 

3.1 • 0 • 0 ,o Toutes, Toutes. 

s 

D 



[ N° {0. J ( ,u,) 
CLXXXIV. - Établissements visités 

INSPECTEURS. Alhéoiff 
roraax. 

Coll~es 
communaux. 

Collêgn 
patron~. 

Sfclions 
normales 
moiennes. 

gcoles moyennes 
. de l'Elal 
pour r,arçons . 

1. M. Alexanare. 

2. Al. Brellhof. 

3. !Il. Crombet. 

,. M. l>erousseau. 

5. M. Fosséprez. 

6. ftl. Klelntjcns. 

T. M. Shaw. 

1. N. Tllmau. 

9. Mra• Vin Hoor-Bra, 

18 
T OllS, exceplé 

Lottvaiu 
et o,teode. 

1i 
Tous. excepté 
Ath, Chimay, 
Tournai. 

n 

!O 
Tous. 

9 
Arlon,Gand, 
Hasse tl, Huy, 
llalines,Mons, 
N1mur. To11gre~, 

Ven Iers. 

!O 
Tous.: 

0 

20 
,Tous. 

7 
Toùs. 

! 
Diest, 

Tirlemont. 

0 

Il 

6 
Tous, excepté 
Beerl0Be11. 

' Beer Ingen, 
Diest, Bouillon, 

Virion. 

1 
Tous. 

' Beerh1gben, 
BoullloD, Uinent, 

v1r1on. 

1 
Dtnant, 

0 

! 
Schaer 
beek, 
Thuin. 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

8 
Toos. 

0 

0 

8 
Tous 

3 
C:ourtrai,flerve, 

Tblell. 

4 
Binche, Gheel, 
Hérentbets, 

Herve, 

' Binche,Hene, 
Poperinghe, 

Tbielt. 

0 

0 

3 
routes, excepté 

Llége. 

2 
Gand, l.iege. 

3 
Toutes, CICfplé 

Bruxelles. 

2 
Gaod, Uége. 

2 
Gand, 

Bruxellu. 

4 
Toutes. 

1 
Bruxelles. 

! 
Bruxelles, 
Llér,e. 

!5 
Alost,Andenne,AnYer~, 
Doom ,llraine•le-Comll', 
Courtrai, Furnes, Gos 
selies. llossell, Laeken, 
Leuines,Leuze,Llerre, 
Lokeren, Nieuport. Pâ 
turages 011ièvrain,Soi 
snies, Termonde, 
Thuln, Tongres, Turn 
houl, Vnvicrs, Virton. 
Waremme. 

t9 
Aerschot, Anvers, Bru 
ges,Diest,Furnes,Gond, 
lluselt, lluy, Jodolr,ne. 
LaetP.n, Lierre, Lou 
vain, llJolines, Mons. 
, emu r. l'Alurages, Ton 
grea. Veniers, Wavre 

!il 
Toutes, excepté : 

,\erschol, Alost, An 
d-nae , Anvers, Boom, 
Châtelet, Cfney, Furnes, 
Gos..~elies, Jodoigne. 
Loel.:en, Leuz:e, Loke 
ren, l.ouiln, llenln, 
Nieuport, Termonûe 
l huin, Turnhout, vu 
vorde, l1rlon , Visé, 
War~mme, Wavre , 
Ypres. 

Aerscbol, A11ven1, Ci 
nty, Dieet, Dinonl, Flo• 
beeq, llal, Huy, Jodoi 
gne, Jnmd, 'Laeken,l.o 
Louvière, Limbourg. 
Louvain. ~lenin, ,\1ons, 
Namur .Nieuport, l'Atu 
rages,Sc11aerbeek, Ton 
gres, Vist:, Wo vre.rpres, 

45 
Toutes, excepté: Alost, 
,\ nvers,Atb,Beeu raing 
Dincbe,Dlankenberghe, 
Doom, Bruges, Vinant, 
Fleuru!-,Florennes,~·on 
taine-rtvéque, Fumes, 
Gosselies. liai, ffou 
deng,Jodolgne, Jumet. 
Lae~eb. La Louvière, 
Leuze, Lokeren, Lou 
vain . li arche.Nieuport, 
Nlnove. Péruwelz, Phi 
lippeville, Rœuh:, Ro 
cnerort.st Ghis!ain,Ter 
montle, Vilvorde, Ypres. 

u 
Beaurain~, Chê.lelet,Jo 
cloigne.Laek<'o,Marche, 
N eu fcbAlea u, Uochefort, 
Rq:ulx, St-Hubert, Se 
raing, Schee, beek, Vil 
vorde, Virton, Wavre. 

55 
Toutes, excepté : Aer 
schot,.\ndenne,Anvers, 
.\ lh,Bruges,Ulesr .Cand, 
Hassett, lluy,Jodoigne, 
Laeken, Lierre, Lou 
valn,llel nes.Mon-, Na 
mur, l'Aturag.-s, Pecq, 
s1-T1011d,Ton11res, Ver 
viers,Waremme,Wavre. 

i 
Bruges, Hasselt. 

0 



( ?H?S ) 

pendant l'o,mée scolaire f898-t899. 

Écoles movennes 
1 

Secilens ~:col,1 mnyennes Écoles mnyt>nnrt tcolet moyennes i l de l'Élal s1léri:1lcs commun,tlt!I conununa'es ot~atiou. 
pour filles. 

1 
anuesées. pour garçons. pour nues. patronnéef , 

10 0 f ! a 78 
Alost, llruxelles,Cliar- Saint-Gilles. Bruxelles, SalJll· Courtrai, Pope- 

leroy, Dlnnnt , Huy, Ghles. rioghe, Th(ell. 
Laeken, Lierre , lla• 
unes, Termonde, Tir- 
le mont. 

i6 3 0 ! 0 61 Il. Brel lbo( a inspecté, 
Arlon, Bruges, Char- Jodoigne. Pdtu- L!é~e(tc m prof.) en outre, t ! écoles oor- 

leroy , Dif-st, Hasselt, rages, Pecq. Liése {lost. sup.) malea primaires. 
Huy, Ixelles, L1eke11, 
l.lerre, Louvain, Ma- 
linPs, Mons, Namur, 
1 irlemont, Verviers, 
Wavre. 

~o 0 ! 1 " Il! 
Andenne, ,\ lb. Beau- Saint-Josse-ten- llége{ Jfo.m. prof.' Courtra}, Rl'r•e, 
mont, Bruges, Diest, Noude, Liégé. Iseguem, Thlelt. 
Dinant, Hasselt, Huy. 
hPlles, Jumel, La Lou- 
vtère . Lierre. Malines, 
Mous. Namur, Pecq, 
Péruwelz , serems , 
Tournai, vervters. 

lt 5 t 1 ! 80 
Cnarterov , Diest, An vers, Llm - S11int-Gllles. Vllvonle. Poperlogbe, 

txeuea.rumei. Laeken, bourg, Jodoigne, Tbiell. 
Malines, r.lolenbPek, Charleroy, Ma- 
Sct,aerbeek,Tirlemont. lines. 
Tournai, Wavre. 

. 
u 0 1 1 ' 91 M. Fosséprez a ins- 

Andenne, Arlon, Alh, Llége. Saint-Gil es. Courtrai, Herve, pectit,fn outre,30~coles 
Denumont, Doom, Bru- Isegnem, "flllelt. ~ormaies primaires. 
xeües.Cnnrlerny ,Diest, 
na-seu , Huy, Lierre, 
Malines, l\lolenbeek, 
Mon<, Namur. Pecq, 
Schaerbeek, seratna, 
Ttrternout, Verviers, 
Wavre. 

9 6 0 " 0 68 
,\aùenne,A rlon,Boom, Toutes, excepté Liége(Éc.m. prof.) 
t.aeken, Nieuport, Se- Pecq. St·Gille1. Salnt- 
rnlug, scnaerbeek.ver- Josse, Vilvorde. 
viers, Wavre. 

14 0 4, ~ 5 90 Ill.Shaw a inspecté, en 
'losl. Deau mont, Boom, Bruxelles A, Bru- Bruxelles B, si- Herve, Isegtrem, ou tre, n écoles normales 
Drnxelles, Dinant, Ju· xelles B., Saint- Gilles, SI-Josse, Poperinghe, primaires. 
met, Lo t.ouvlère.Loke- Gilles, St-Josse. Vilvorde. Th lelt. 
ren, Molenbeek, Nieu- 
pon, Péruw• Iz, Schner- 
heek. Seraing, Ter- 
monde. 

7 0 0 0 0 3! 
Drugeq, Charteroy , 

Dinant. Hasselt, Lou- 
vare, Namur, Verviers. 

0 .iO 34 0 0 G 
Toutes, 'rcutee. 
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CLXXXV. - Tableau des pensions accordées à des membres '1-u pe,rsonnel de« établis 

. - - - .ri ,;, i:: 
ountF. MOYENNE = § 

0 ·;;; -~ 
c,i = § des services des pensionnés. C) Q. Ill 0. 
'l'<l CATÉGORIES. ~ 

en 
<,J z "=' z "O - 
§ ~ ~ A:,,äi • -c C) -i ..; ;;: .9 o~_g •... ;,--. ,.Q 0 i= :a •.. ·- ,Q ••• :gor;;"' s s ï:: ::, ~ -~ g f Ö.;'.: ~ 0 ~ - 0 ~ 0 z <,J .., 8. 0,. •T ~A-g:9..,.0 1:- ~ < "' e .!J -::J •• CJ~.g ~ ë i::i cc,:,.., 

1 Athtioées royaux . . . . • · 
a. m. a. m. a. rn. "· m. a. m. 

7 (') 64 4 iO 6 • " • " ,o 6 

~ garçoue . 9 (') 61 • 36 6 • ' ~ i 39 t École■ moyennes 
communales pour filles. • . 

)) )) 1) 1) )) ' • • • • • 1897. 

Collèges communaux . . . . » • » )) » 1 1 • » • 1 

1 
garçons . 1 5!S 9 35 6 Q » • • 35 6 Écoles moyennes 

communales pour 

1 '""· .. 
» D " )) • • • • , • • 

Athénées royau~ • . . . . . 9 (') 61 f 37 5 • 1 , p 37 !S 

~ garçons . 7 <·) 63 7 tO 9 ~ , • • ,\0 9 gcoles moyenne, 
communales pour 

3 (") 61 36 9 ftl\es. . . 7 • , )) • 36 9 1898. 

Collèges commu11-,u1. . . . . • • • » • » • • • 1 • . 
~ garçons . " )) • • 1) ' • . • ., Écoles moyennes 

communales pour 

1 

Olle< •.. t n • • • • • • • • , 

Athónóes royaux .•.••. 7 60 9 37 ~ • :\ • • 37 5 

~ garçons • H- fül 10 38 i » • • • 38 'i Écoles moyennes 
communales pour 

3;S 35 Olies. , • 4 5!1 5 • ) . • 1 • 4899. 

Collèges communaux ...• • )) • » • )) • • ' , 1 

~ garçons . i 50 6 3~ 3 • • J • 3i 3 Écoles moyennes 
communales pour 

1 
filles .•. » , » • , , . " • • , 

(l) Y compris un sect•~taire-lrésorier, un professeur tie musique et un survelllanf. 
(21 - un concierge. 
(3J - un jll'OfcSSCUI' de dessin el Uli surveillant. 
(') - un secrt'laire-lrésorier. 
(:1) -· une rnaltresse de rnuslque. 



( äf 7 ) [ N° fO.] 

sements d'enseignement moyen> en raison de leur âge et de Jeurs am,ée~ de ~errnce. 

~ Agenls pen!Îollnés ayani éM placá& dans la posilion de disponibilité. -~ TAUX 
§ â . Durée de la disponibilité 
5. ~ de la pension. NOMBRE. . . . : .::; 1 par 1upprHe1011 d emploi ;;; 'ê: pour maladie. ou dans l'intérèt d11 service. 
~ ~ :: - a•è ,. 
:.- ""=' ~ : .1 .!!. • .2 :·E ii! 8 4> e :;. : t! a m ~ ._. .!? !-V = C :, ~ ::, - .::: ~:;: • Jj :;:- ., ::, ~ :;;..~ =- &i e ~ E 

:> c • S ,. ., ., Ö O - •••• ,,. ~ >,, ·- ;;,, ;;; 
.,, - ~ - ;s .._ ~ "' =-~ 0 .C O o:I 6 .: .s .: 'E ' .,.. 2 ~ ~ ...,, ., ::.; 
- C •► •• •.. 1 ,0 - - ••• ~ • ;:e - .;... :i g,,. •••. O.=cs;..- 

a. m. a. m. a. m. a. m. 
•,799 517 t,1589 3,466 J • » , 1 ., » • 9 • 

a,:tu 3i9 t,809 't,t38 t ! :1 to a -io 9 • ta 9 

,. ., 'IP • , ,. • JI • ).I' , ' ) 1 

) ) t D t 9 t » Il Il t ) ) 9 

,,,oo !,s,o , !,s,o , • , » • » 1 , » , 

' • , , •• t) •• ",,. 

l,891 t'llS 3,010 3,135 " b • 1 » J » 1 , D 

,,,!5 ·~ '!,'199 'l,950 • 1 , • • • » » » )1 

3,!00 4 ,095 960 't,0511 • • ~ • • » 1 1 , " 

1 t • D ~ J J) J 9 » » J J 

• > • t JI t J JI Il t)) 

~ 1 J) 1 b IJ J » IJ) D 

5,1565 87t !,675 3,1Si7 f , 3 3 3 3 » • • t 

3,9:!8 ,l.08 !,t7t 't,579 • • • » " » » • » ~ 

9,100 a,ots _1,est. 5,ooo .. • 1 » , , » » • • 

J •) t IJ~> J »Dt J » 

5, îÖO '2,568 4.84 3,0i9 • • • • ~ » • • ~ ' " 

• J • • t I t » J IJ~ 1 1) 

1 

:150 
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CI..XXVI.-Tableau des pension$ aeeordée«; du chef äinfirmités,blessures Oil accidents, 

Il) 
w 
'CIi z; 
z; 
< 

CATÉGORIES. 

Age 
NOMBRE DES PEiXSIONNÉS POUR 

1 h .. Al euees royau1. 

1 • 

d! 
\j 

"' E 

Écolesmoyenlles do l'Élatpour garçons. 18 (1)1 50 

filles. 

1897. ~ Collëges commuuaui. 

Écol~ moyennes communales pour 
garçons • 

l!coles moyennes comauu1ales pour 
filles • • • . • \ 

1 th .. A euees royau1. 

Ecoles moyeonesderi;:tat pour ~arçon~. 

filles. 

1898.\ Collèges eemrnanaux. 

. 

&ol~s moyennes communales pour 
garçons • • • • • 

tcoles moyennes communales pour 
filles • • • • • • i 

' Atbènéea royaux . 

tilles, 

1890.\ Collèges communaux 

Ecoles moyennes commuuales pour 
garçons • • • • • 

\ 

ll:e-01es moyenne; commcnales pour 
li:les • • • . . 

a., m. 
:;9 tl 

,· 
-i 1 -H 

7 .u 

2 I il 

• 1 • 

Écoles moyennes de l'itat pour garçons. 15 {~)I S5 1 11 

10(·)1 i-3 

•I 1 

2 

11 ;;7 

G 

10 

ï 

6 

• 

• 1 

7 1 , • ! 

• 1 

1 1 ' 

2 

2 1 1 ,, 1 , 

1 1 • 

t 1 • 

• 1 1 

1 1 • 

t 

1 1 1 

' 1 •• 

• 1 , 

• 1 • 

3 

1 

: 1 

2 

2 

l'I 1 • 

)) J N 

2 

• 

• I O 

• 1 - 

1 1 O 

(1). Y compris un profcssecr de religion. 
(':l;. - un surv-Illnnt. 
(i). - un 1ccré1nlrc-trésorier. 
.,. . - une maitresse d'nni;lai,;, une maitresse de couture 01 une maltresse de !!Ymnaslique. 
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à des membres dtt personnel du établis1emeuts cl'e11seignement moye-n. 

DURÉE MOYl~NNE 
des services rur pensionné. 

.:, .. .. 
0 
1- 

TAUX 

DIL.l 

PENSIOl'(. 

"gen1s pensionnés ayant ité placé$ 
dan, b positinn de di,pflnil>ililé. 

NOMBRE. 
Durée de la chsp-,,nihilolé. 

1 
~'" 4uppr ••• loa 

pour 1112ladle. d'emvlol daa1 
n,ueri&, 4• 1ei-Ylu. 

.. 
0 

! 
~ 

a. 
16 

m.1 a. 
1 

18 I 4 

• 1 • 

• 1 • 

• 1 • 

2., 1 ï 

15 1 !l 

» 1 • 

24 1 7 

21 1 5 

, 1 , 

18 1 ï 

• 1 • 

l I J 

17 1 ï 

4 

3 

m. 
0 

5 

10 

8 

7 

0 

il 

5 

, 

m. a. 
16 

1 1 t 

• 1 " 

' 1 • 

1 1 !6 

, 1 21 

• 1 • 

1 1 • 

IO 1 25 

f I 21 

1 1 • 

• 1 1 

• 1 19 

m. 
10 

, 1 :!,4ï6 

6 I i,966 

• 1 , 

e 1 • 

• I 1 

• 1 • 1 • 1 > 

t 1 ~ 1 J 1 • 

tl tl tl» 

•!5 1 1,616 1!,0301 ! 

15-i 

513,21511,,85 

t I 2,8501 t,160 

1 1 i 1 • 

10 11,00ï 1 16~ 

Il I t.028 1 215 

• 1 1 1 1 

1 1 • 1 • 

l 1,.,!-, 

039 1 LI!! I 4 

815 

860 

.,, . .,:J 

8ï6 1 1 

816 I 1 

• 1 , 

1,485 I i 

t,t60lt 

1 I 1 

l,OH 1 2 

7i9 1 8 

• 1 • 

• ■ 1 

901 1 1 

,. 

t 

,. 

• 

3 

, 

a. 
1 

m.l a. 
; t 

m., a. 
7 , 

m.l a 
, 1 • 

m. 
,. 

..& 1 t 110 1 • 1 5 1 8 1 ö I IJ 

~l:.!14171•1•111• 

•1•ltltl•l1l•lt 

.,., ... , ... ,,,, 
•l'l•l•l•l•l•l• 

' 1 • 1 -1 i ' 1 • 1 • 1 , 1 • 

• 1 t 1 * 1 t l-!t 1 5 121 1 s 

:illl7l61•1,1•1• 

.,., ..... , .. ,.,. 

lO 1 • l 10 , 

t 1-ilt 141 •1 ,,,., • 

,,,,.,,1,,,,.,. 
t 1 6 1 2 1 8 I 4 I ~ I 6 1 8 

2 1 8 1 6 1 t I 3 I 5 I 6 1 j 

.,.,,,.,.,.,,,. 

•l•t•l•l•l1l•t1 

11911191•1••··· 
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CLXXX VII. - Tableau du penaions accordées à dt:1 membres du per,)onnP.l des 
service, ont été mi» 

---- 
,, -:! 

DURÉE MOYENNB C e C 0 e ·;;. ïii C C des service& des penstennés. Ir) .., 
"' Cal ::;. C. 

'!la CATÉGORIES •• •• z "' ,::, .,., z ,::, 
1 ~ ...,. - =<! ~ ~ "' ..0 C 'S ::: ., ::: ô o-t" "' ::: ·;; - ~ » :Er.,.~ = e :1: ~'-co":~_.• ~ 0 E ·- ~ ca ·;;;g::~~:t 1 ö Co- z ö ~c.ë ~.::..=-~-u,· E- .., < ü;" =-~ C:: 1 b!: 

Q ·- -- =,;:: < 0 •• 0"'0 

~ Athénées royaux. 
1 1 ' 

. . . 3 68 t 
1 

::H 9 • • 2 H :n s 
Écoles moyennes de l'ltat pour : 

' garçons . . 1(') 65 11 1 ·;U ., • . • • :H ., 
1 

Écolet moyennes de l'Etat pour 
! 

t lllles • . • . • • . 1 • , 1 • > • • , • ~ • 
l80i, 

Collèges communaux . ' • " • • . • • • • • 
S:cole~ moyennes commuoales 

pour garçons • . . . • h • • • • • • • l • • 
Écoles moyennes communales 

pour filles • . . . ., b ~ • • • • • • ~ • i 
A thénées royaux . . . . . 1 Ht 0 :H 10 • • • • 2-1 10 

troles moyennes de l'État pour 
' 23 garçons . . . . . ;w) 611 '.:! 25 8 • • • • 8 

Êcoles moyennes de l'État pour 
21 filles • • • • • • . ·I HO :; 21 3 • • • . . ·> 

1808 . Collèges communaux . • b • • • l • • • • • 
Écoles moyennes communales 

pour garçons • . . . 1 , • • • • • • , • • 
ltcoles moyennes communales ' 

pour filles. . . . . • • • • • . • . . • , 
1 j 

' Athénées royauK • . . 1 1 • • • • l • . • • 
gcoles moyennes de l'ltlat pour i 

1 garçons t (' 60 :; q- t • • . • :H 1 _, 
1 

icole, moyennes de l':8tat pour 

1 
ällee . . . . 1 67 :i 'H 11 • • • • ::H tl 

1899' 1 Collèges communaux, . . 1 ' • • • • • • • ' i • 1 
! 

Jkoles moyennes communales ' 
pour garçons . . • • • . • • • • ' ' & 

i::coles moyennes communales 
pour filles. . . • , • ' ' ' • 1 1 ~ • ' 

(11 Un maitre de mu-Ique et un maltre de dc5s111. 
Cil Y compris 1111 concierge cl 1111 maltre de musique 
( 3) U II ma I Ire de musique, 
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établissements d'enseignement moyen qui, 11e comptant pas trente années de 
d'office à la retraite. 

TAUX 

tie la 

PENSION. 

At;ents pensionnés ayaut été placés dans la position de disponibilité. 

NOMBHE. 
Durée de la disponibilité. 

pour maladie. 
1 

par suppression d'emploi 
ou dans I'lntérët du service. 

E! :::, 
8 
·;;; 
"' ;:;a 

3,ifi9 

68~ 

3,100 

881 

2.ï70 

900 

1,800 

373 

fï6 

190 

2H 

70 

226 

1,542 

175 

1,399 

856 

566 

!>69 

1,916 

55t 

1,399 

391 

1,070 

456 

sm 

.. 

7 5 7 

• 

5 

i5i 
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XCVI - État détaillé de (emploi des subsides alloués pour l'instruction moyenn 
par les province 

- 

RECETTES. 
DÉSIGiU'l'IO:'.'i 

ALLOCATIONS SUR LE TRÉSOR PUBLIC- PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
/1>,S ElttOEIT 

IC&SIDS5 
de fondations, 

HABLISSEMENTS. du compte Srsbtidu 
rente.s; intë- frais ,... 1ralltae■1> rêt1 de C3pi •. t.oe al ,.,,11 •• ■ui, •• , TOTAL. laux pl■c~!II; courant& TOT.lL, l'~ULt~lt. iahttrui. fi-rm:JJeK da e-t uuueri el. de I'enseigne- ordipairn .. HClltllltlNlil bien", etc. 

IUUtadl• ere. ment. 

1. - .&ibénée111 1•oya11x créés e11 

ANNÉE 

Anvers 
Bruxelles. 
Bruges 
Gand. 
Mons. 
Tournai 
Liége. 
Hasselt 
Arlon. 
Namur 

Totaux 

i .700 ,i3 
5/!ll 01 
1,066 56 

6.087 ;)Ï 
-ilï 30 

t.u, 06 

3-3,000 • 
35,001) • 
20,000 » 
SS,000 • 
20,000 • 
20,000 • 
33,000 • 
:!5,000 > 
25.000 • 
29,000 " 

U,978 85 
101,37S 7S 
5i,9,i8 31 
.u,.10-1 21 

,'6,515 01 
48,930 07 
6:U,62 09 
52,378 28 
66,610 33 
;i3,20-i 35 

Anvers 
Bruxelles. 
Brut;PS 
Gand. 
Mor.s. 
Tournai, 
Liége 
Hasselt 
Arlon. 
Namur 

Totaux 

Anvers. 
Bruxeües. 

Bruges 
Gand. 
Mons . 
Tournai 
Liége , 
Hasselt. 
Arlon. 
:-iamur 

Totaux 

16.5:?8 82 31)0 000 

107,978 85 
156,373 73 
83,IH8 31 
77 ,.i04 21 
75.:m, 02 
77,930 07 
95,462 09 
7ï,S78 28 
91,610 35 
82,204 35 

249 11 
5-10 ~2 
506 57 
186 55 
221 25 
85 90 

173 3-i 
2i 62 
79 12 

124 80 

17,900 » 
f 7,798 33 
4,800 • 
7,150 , 

8,500 1 

7,o:?2 n 
I0,602 , 
t ,200 1 

1,600 1 

1,200 " 

51,817 23 
58,641 ,10 
21,091 27 
55.058 01 
2ü. fJ02 75 
2~.574 ., 

56.277. tl 
12,761 80 
t2,500 » 
22,566 73 

69,717 23 
76,,139 7'5 
26.701 27 
42,208 01 
29,40:! ïii 
29,596 72 
f,6. 879 Il 
15,96! 80 
14,100 • 
23,76n n 

605, 10.i :!61 905. 10.1 sm 1 1. 095 01 Ï 77. 773 05 l srs.œo 30 1 392. 863 55 

ANNÉE 

68 21 53.000 , 92,~8 52 125.5118 52 566 90 17,900 • 65,557 72 81,457 72 
. i,510 85 35,000 . 88,125 O:? 123,125 0:2 ,)95 38 t7 ,8U 21 52.8:W 40 70,65-J. 61 

.. 29,000 8 5:2.:Hi 67 81,511 67 480 83 .j._ 260 01 25,448 05 27,717 66 

• 55,000 • -18,067 :10 81. 067 20 2::14 !1 6,7;50 • 40,527 56 47.277 36 
s.sso 37 29,000 • 49,730 .tî 78,730 47 158 82 9,000 » 23,881 28 52,881 28 

sso !l-i 20,000 • 51,536 71 80,5S6 71 152 H 7.060 Oi 22,311 .fö 29,380 47 
jj 00 33,000 • iiS,18l 62 9l. 18-i 62 • to,3i8 D 54,170 28 64,748 28 

568 66 2::i,000 • .t8,6i2 10 i3,ûi2 1!1 90 78 1,900 1) 11,553 41 1;';, 253 .tl . 2~i .000 » 71,277 45 9ll,277 rs 200 li 1.600 " 11, 7;j3 90 13,353 \JO 

• 20,000 ) 5:'S,fl02 78 st,002 78 ~18 10 1,200 » 24.40.t 17 25,69-i li 

----- ----- ----- ---- ----- ----- ---- 
8,01::l 91 ;:;00,000 615,416 63 915,416 63 2403,80 78.080 86 328,518 00 . 400.398 86 

j 

ANNÉE 
> 33,080 • 9,i,802 77 127.80!! 77 1 -Ut 80 17,900 J 63,685 fö 81,585 95 

8,518 86 35.000 , 81,0t;i !)2 116,01592 i05 78 18,391 811 53,108 20 71.500 00 
t ,3-il 55 2!J .000 ) 51.185 48 80,185 ..is 333 18 4,700 » 22,927 47 27 .62i ,iï 

~ 33,000 , 52,677 75 8.'>,07î 75 199 36 7.0;50 • 32,HO 99 39,170 09 
2,652 i3 :29,000 » 53,83~ .J;j 82,838 ,15 178 10 8,500 . 24,63i 57 33,134 5î 

• 29,000 ) 5i,7i03:3 86. 710 33 tl2 76 i ,391 11 22,481 32 29,872 43 
8, t rn 89 33.000 • 53,!JiO i;,; 86,970 13 153 ,{;3 10,4Hi J 55,200 • 6;5,6!)7 00 . :2;5,000 • 51.8::l(i IJ!) ïO. 8:26 IJ[) 0 ., .. 876 12 9,033 88 9,900 ou ~,) 

:l3 23 25,000 ) 03,172 98 88,lï2 IJ8 1;;2 n t ,600 00 13.282 16 U,882 1li 
• 20,000 t 53,67'i .i(j 82,677 .{6 Hit 07 t.soo 00 24,;io;; i;o ·:25,1i05 59 ---- ----·-- ----- ------- ---- ----- ----- --·-- ".?o.m;r, ::10 300,000 ~ flPi,884 -20 013.884 26 ::l.418 37 78,106 03 320,770 13 398,876 113 
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-endan! la période triennale de i897 à t899, tant par le Gourer11emeHt que 
t les communes. 

DÉPENSES. EICÉDEIIT 

SOMMES DEPENSÉES POUR 
1 

DIS 
PRODUIT 

TOTAL EltÉOEIIT TOTAL 
de I• 

J,- 1r.ai1~mrnu n:v-1nition 
&tu alTttrat:TIO!' dD C'OmplC' •••••••• etattun Jc, min1,.-a1 rtttUrs Mp•nsu 

ifri tl le iaobilirr lr.1is.ro1tnnrs , •• ,,. I• p,u.t 
DV.P~ .• SES. •11r sar 

nu:ET1'ES. P&!ltl.Tlllf;. dt l"tn• tt lu 
t:I.ÈVF.S. cb.ssiquc- loreMpenaes. lits eeeettes , 

uigntm•nt. proftsst11r,. 

crin de ln lol da ·1er jaia '1850. 

897. 
~- $)"" 1 25ï.-iï0 M • 16,S:!!) i5 166,063 3-l ,,7,~'j • 2-H,HS,OO • S .6-1-7 47 ;), ,, :.., ,,. 
.,;; .115:? 50 ' :?61, rn~ :;o . 18.SOI t!O 101,655 -13 ,1,;, 182 50 253,':!20 ;3 8,518 86 , 
ï,11.i!l • 120,661 71 ,, 3.5,11 50 108.1-:20 66 7 ,6-t!) • 119,320 16 t ,;Hl ;55 » 

:!:?,711i , 1-H,,,i.& ;; 5GS 96 5,!>5-5 ,fü 115. ifö or t-2,06:? • 14-i, 925 :50 J 2,4IO 62 
:!O,ïï.'> , isr.so: i>O • 6,ï6ï SS IOl,606 OS :!0,7ï5 • H9,U8 se 2,652 73 • 
; • ,o:; • ll;i .u., 0$ • 6,0:!2 6l 10t.3lll 52 7,-105 1 115,680 10 , 2-fü 08 

~6.f'>-33 10 :?00.102 60 •• 10.G02 t I.U,93ï 61 36,5-53 10 192,072 71 8,110 89 B 

2.a:; • 0-1.11:l 70 9:j 87 0;;5 .m os,.w; !>S 6.U o.,,.us 73 , ;,;;;;; 03 

6,oo:; , ltl.SIH Ji ~07 56 ~.150 80 101>,!llio ;:;o !,.fü 40 tl 1,li6I 24 23 2ö • ~ 
8,IOO • 1 IL1iï5 !)i l .öB:S 9:; ! 3{10 $1 iOL~5l :?i 6,2!10 10 1 U,428 2:? • 52 25 

21;:;, 115 60 1,530,:?0ï 10 :!.3-H ;:;.1 ts.ses 17 1,235,12:! 15 :?O-l,ï80 63 t ,,Hli,230 20 20,656 26 6,6F8 ,15 

898. 
51.!l:?5 1 :fä0.126 ;;5 • fi ,66;5 ~6 rrs.sr: , ;ii,025 • 2-i5.tö7 26 1;,,059 oo • 
fä, IOli • 'H;';,!lïl 8.1- • lï. î50 .,s 16!J , 3:i8 i:! ,'5,106 • 252,'.Bi 20 11,747 64 1 

î, l:?i • uu.ssr 16 17 66 ö, ï!JS -10 105,102 18 7,Hï • 116,0i5 2i ï01 92 » 

:?0,-iGO , U!J,058 , 8.98;:i 10 H,60G l!l 1 IL3:»8 6:? 20AIO . Bï,350 !li 1,6ï8 00 • 
H),i,l!l , IS:S. ï60 0-1- 1 ï ,BS .fS 10;;,.~f.3 71 t9.7-i0 . 13:?,312 t!) 1,448 7;5 • 
; ,:;:;o • Ili ,980 56 • 6,0Gli 52 10;:;,t;:!t) .{ö ï,330 • 117,!1l6 ;;; 6;:; 81 J 

;;s 020 ;o IO-f.,88ï 50 , 10,5:H • UI ,SîO 5î 38,0:?0 70 19l,3i5 li 3,542 23 • 
:?,su:; t 9U , .1:;r; 0-t • ::;,1;1;; 22 Sï ,o::;~ :H :!05 Oi !J0.880 4Ï , 42.f -i-3 

••,:5~:!,50 i Hi, 163 96 :!,202 99 i .aiu 3:? 110,88,, .u 1,ï8i 20 I IG,.fS-1 O:j • 320 O!l 
x.:rn; • l 18.2ü3 U 1,530 92 l ,~00 • 108.03:i 05 6,-U8 , 118.11395 1-19 19 D 

!08 H;:5 :'!O i.sre. 485 40 12,736 67 76,031 fli 1 ,:?10, 181 01 198,UOG tH 1. 50i, 850 Hl 33,380 ï2 7-'5 -i2 

899. 
:;1 ,736 

: 1 
:!61,,506 5:! 3.IHi -li tï ,!):iü O 1 l81i.5fa 08 51,756 J 256.003 56 4-,662 96 , 

.11,,!)fili :H:;.706 ;i6 • li,Oi:? 78 t 75,l;;i::; 81'> .(6,01!6 1 23ï,GO:! 66 6,013 90 • 
6,118 

: 1 
t lii.Go:; OS • 3,i:!8.f!) l05 ,'261 09 6,118 • t t5, 107 58 4-98 to 1 

Hl,81:? IH,ll!)O 10 2,.uo 6:? ï ,O!I 01 116,8-11 O:'! t9,8-l:! , UH,tl-i 611 1 t ,2--:H 55 
l!l,Gti1 • 1 1:;s .. f.fiB s:, 1 i, 10;; 70 110 ,;51:; 79 10,665 • 137,176 .(0 1,Wt ;iti • 
ï ,.l iO ' l:H,IJI 52 2i:i 08 7,180 .f.l 108,8:;U 81 r.rse J 1:23, 701 30 430 ·u ~ 

i :i!l.lll I ïO IUIU)i:i:; 1:; t IIJ,.föl IO t j;j,8:?:! ()8 30,0t.l 70 105,288 ,18 .,, 666 67 • 
;:;_ ï 1:; • !Jo .. m :H :;:;:; 03 :?,SIK tr, ss. 1:r; os ïtH 03 O:?, 100 00 • 1,6-10 66 

6.ï6I 6:! IOP,!Jï:! ;:; • u;::;:; 60 I07,0;j8 82 2,505 3-1 111, i8i 76 • 1 ,21il 03 
K,:;1)1\ • 111>,SH O:'! :;;? ~, 1. 200 10 108,IW! 57 tl,fiOG OU t 16,500 02 33-l 10 • 

- ·---- 
~nn,;:;s :;1 1,:;m.:,so ;;1 H,68,~ .J;; 70. IOU ·3fl 1, 2(8. t88 .,2 :!0(1. i3ï 07 J ,:;:; 1,781) 30 17,898 31 1,11~0 H 
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RECETTES. 
DÉSIGNATION 

lllOClllHS SUii lE ntsOR ,uauc. PIODUIT ALLOCATOIS DE U COl■UU. 
DBS EICÉDCIIT 

•.•....... do rondadou; 
du compie H41C:S;ÎD.lt- Fni1 

ETABLISSEMENTS. S11b•idos ,ou rn,_ rhsd •• apl• looi ,.,,,_ltUim. TOT.U.. •••• plmctsi touraou TOT.t.L. 
Pt:~ULTIÉllE. ordiuin.._ . ... ,,, •.. fe1m31es .te rt •.1krit'l il~ ronseicoi•- ,_.,u_,. bieu.. etc. ,., . .,,. 1,aht ••• 1. ltc:. 

Il. - .Ubéaée• royaux eréé• c 

A~~f 
l\Ialines • 
belles 
Louvain 
Ostende 
Alh . 
Charleroy 
Chimay • 
Thuin (stclion !&tint innuit 

à l'école mtJmt). 
Huy •• 
Verviers . 
Tongres . 

Totaux. 

-l!.18 1.15 84,388 l:S'I 8.i,S88 /)l) !8:? .JI :?,S:jl :;~; • 19,086 ..10 :?I ,9J7 7:i 
1,36() 81 01>,705 19 !)6, 705 I!) 28:' <}- t5,7!J! :;5 .i5.n;:; ..10 · 59,5.U 81 > _, 

7 ,.i.24 l!J . 70,8(18 66 70,868 66 105 69 ;i,006 80 :?:?,56-i 17 1 27,571 5ï 
1,250 56 ' 60,4!7 01 60,.U, 01 139 :53 2,9\0 .u !5,!186 89 : :!6, !)5(, :5~ 

;;11 50 . 60,658 60 60,658 60 151 r,7 !,493 13 11,64-i 31 j U.137 .u 
404 Ot ,, 94.198 b3 0-1, 198 63 :!02 36 10,;;18 5'! 19,086 ,-,? ! 2\1,-ilH 7-1 
10, 83 • 7'!,58!) 0-1 72,5;,9 o., U816 .•• 7,{9 â9 17,:!50 61 ' 2:?,000 • 
ï!H 3-i . '!O, 177 06 '!0, lî7 06 • IHI 25 8,0110 • 8.641 '!5 
388 78 • 77,350 50 77 .3:;9 ;ij) m; .1 ~.ooo • H,398 17 U,398 1; 

1,83.i -'2 • 55,'!06 ,., :j3,'!00 i-t ::!.li) 43 -l,066 37 '!6,852 03 30.918 lï 
1)30 fO • 53.95:! 9-t 1 · 53,052 9-1 us 7 .• !,184:!i> ï .-t5'! 09 9,736 38 

·----------·~- - 
:!13,0i-i 08 l 265.'!86 Si 15,5\lï 12 • us,5'!'! n 1,s,5~ n 1,7,H 05 5'!,;?t I ISO 

Malines • 
Ixelles 
Louvain • 
Ostende . 
Ath • 
Charlcroy 
Chimay • 
Thuin (leclfon latine aune1ie 

a l'écolB morenne 
Huy • 
Verviers • 
Tongres • 

'rctaux. 

1,008 01> 1 s;;,-1.31 ;;o 85,'!37 :i!) -167 Oll s.su 06 l!J.O'!-i 8-l '.n,::?36 80 
3, 18;; 70 .. 88.45-3 3-1 88,-153 ;;., tö02 i.t 8,775 ,;2 43, 7:j8 0-t 52,&:a .m 
'!,451.1 47 • 67,71i1 01 67,75ï 01 SOI 01 4-.72-l S3 !2,-Ul9 36 '!i,2!3 00 
2,33!) 30 • 61,098 67 61,098 67 '!~6 05 '!.455 35 2-i,087 97 '!7 ,44.3 3:? 

• • 60,600 6:i 60,690 65 '!01 '!6 2,6S8 t 1t .620 01 U,:fü8 !li 
1,546 3.i • 95.:5::iO 80 05 . .359 86 500 U 7,98ï .u :19,6iï 29 27,60-' ïO 

66:! 81 • i'2.8'7 ;j3 72,847 55 :!.58 39 ,l-,i86 13 17.215 8ï 22,000 • 
66:2 76 • l5,25t • 15.!52 • • 621 20 i. tï:! 01 ï ,703 :!I 

• . 74,70!) 50 1,. 100 ;;o 20-i 7-i s.rn~ -'6 tt,6:H 76 U,817 22 
8(H • • 59,IJ5ô 39 5!),!)56 so 5-U i6 -',1:H 18 29,ô51 1.13 S-3,772 81 

::?,08ï 7:? • äo,o.n rs ,;6,0.l7 .,s S!6 -19 2.053 -19 7.591 tî 9,-iU 116 

H,90-i 15 . 1 7:'>5. 40!) 8:! rnuoo s2 :5,:>U H ,U.5ï0 03 :!U,6,jlJ 75 2:jf).'2:!9 7:-t 

AN~ÉI 
Malines . 
Ixelles 
Louvain. 
Ostende • 
Ath . 
Cbarteroy 
Chimay . • 
Thuin (ac,tion latine anneiét 

à l'école moyenne) • 
Huy • 
Verviers • 
Tongres . 

Totaux. 

. • !)6,400 81 96.400 81 273 !!5 5,964 2-l t9 156 15 '25. 120 37 
:j,830 21.1 . 87,892 5\1 87.892 3!) -~76 Oi 8,0:!8 07 -lJ.7-13 90 52,6i2 06 
9. 131.l 22 • 95,908 79 05.008 79 10!1 76 i ,451 10 :?l,8115 4Ï 28,:!!U :i7 
5,965 8-i • 62,8-H 51> 62,S-ll 58 85 09 5,1169 45 ::!6,33:! U :W,40'2 19 

• • 6::LOï3 61 6:!.073 61 '!15 99 ::!,6ï6 • ll,tH6 01 l--l,292 1H 
558 32 ' 09,'!50 2:5 09,'!50 25 269 55 I0/!62 :!ï 19,963 82 50.:!26 0!) 
850 Il • 77,:569 ;',8 n ,;:,09 ;:,s i,069 52 .J,700 . Iï,300 • '!2.ùOO • 

:!,280 65 • 12,!!0::? i6 ii,902 :!6 • 755 Oil 6,892 • 7,(i.fü 0!) 
::?I 15 • 78.0!)4 :!7 78,ll!H ::!7 l:i3:58 ~.9os o:.; H,füi8 82 U,1366 8ï 

•:fä7 !)I . ee.srs ïO 6li.573 ï!J rso 115 ",om; 01 :;i,so::! :;3 30,807 45 
2,;s .,;; • so.ou 96 so ,ni 1 96 ~8 :S.3 !,408 57 7 ,4:!0 .19 !J,8!0 06 

'23,156 8ï . 1 708. ,JOIJ ov -;us,.rno ou ;;,(lä2 1w 51 .'.21:; 91 :!18,';'80 85 '.iï0,00:i 76 
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DÉPENSES. ElCtDENT 

so■■ES DÉPENSÉES POUR HS 
PRODUIT 

EICÉDEIIT TOTAL TOTAL 
de I• .. 

itTIIIBUTIO!I du d~ co1Bpte leloeal tral1tmen11 rlpt.tlition du Nfftla .• , ..•.. s.. 
et aa.tre1 d11 1Blner•al 

du 
Pll!ULT!ÈH, 

el le aobilier fr■i, eoara~ts fDIB lo prfftt 
l>iHNSE.s. 

.. , Hr 
RF.CETTES. dt .. , .. 

ÉÜYl!S. ef1111,oe. l'ea,oigAement. r-roroue'1u. l •• d#peAMi, les rt<tlltl, 

- 
~•ta. de la lol da 15 juin '188'1. 

~97. 
7,755 50 t tl-1,803 1 f • 3,780.6.& 103,816 78 7,755 50 t fö,5:;2 !)J 1 489 fil 

1 
-U,836 " 1 202,756 U . 13,836 06 138,253 82 -U,836 9 196,905 88 :L!i30 ~G • 
10,921 20 116,804 51 • 6,403 33 90,430 50 10,9:U 20 l0i.ï58 09 H, ms i2 " 
8,625 t 9ï,368 23 ' 3,069 45 81.,709 91- 8,62:S • !l3,.f0.i 30 3,903 IH t 

~,830 ~ 78,068 61 • 2,405 98 73,638 71 ~.830 • 71$,96.t GO • 806 08 
':!1,516 95 U!S.877 59 • 8,l:H9 02 11-1,97:i 30 !t ,510 !l5 U5,339 27 5.38 :;:! t 

4.5'>1 • ()9,1i3 03 ~ 4,709 9ï 89.'28! 95 ,i 331 » !)8,322 j)! 850 Il • 
l,,i:U • 31,03-i 65 ' i5ä 09 26,576 91 l,i:?-1- t 28. Ï•>i t :?,280 6:> , 
ä,fä3 :;o 97,505 42 • 3,298 05 88 892 74 Ö,153 ;jl) !)7.3H 29 2t 13 > 

,.,,240 :;o 10!.410 49 • .(,U7 SB 83.ï04 20 U,Ut) :;o 102, 18:? 58 ':!;'ii 91 • 
787 50 65.550 60 " 2,240 11 62.2(H lJ2 787 50 Gä :1!)? :? 1 2.18 -i:l t 

22.42-i 15 l, 15\. 572 24 ~ 53,583 ~58 953,6·1:i :i3 11:U:U 15 1, 1:W.621 2G 23, 1:56 K7 1. =iK:; K!I 

ms. 
I0,8i5 • 117.913 :H » 4,ö91 53 100,729 01 10,873 • 115. 905 5-l 1,019 70 1 

-L!,4H . , 180,320 • • 8.56() 41 llH,845 2G 41,,H-l D lf!.l,858 67 1,.m;;;; 1 

il ,9ll 20 109,680 i8 )l 7,004 09 oi.025 92 Il ,9.il '!O 111.871 21 1 2, l!)ù o:; 
9.-i92 so 100,009 84 • 2,716 18 86,168 08 0,402 50 98 577 óü 2,232 "8 ) 

2,919 i 78,069 82 .,.., 85 t 598 8:5 71,81H ':!O 2,019 1 77, l,i3 \IU 615 O:l , 
20,8:i4 45 145,8154 .(9 " 8, i02 07 1-11:i.080 21> 20,83-t- 45 UJ,ù77 Gî 1.776 8:.! ) 

-i,970 50 I00,739 23 ,, 4,772 85 88,207 35 .,,om 50 97,950 ïO '!,788 ;;;; , 

t,380 • 25,087 97 • 75/i. 57 21,861 02 700 1 '23,515 59 1,772 ~ ' . :s,;:;s1 m 95,202 86 ä-11 08 3, 16~ 87 8:5,974 95 ;i,381 40 9-i,860 :50 ;»42 56 , 
U, 1~9 ,;O 109,067 46 • 4,Ui 8f 90,28! 29 u, 129 30 108 6-18 IJO -il8 86 • 

690 » 68.;:i96 35 D 2,632 78 6-UniO 05 690 " ti8.-:'!72 83 32;» ti::? ~ 
2t,055 515 1,137, Ui ;i,i '58:l 93 49,900 01 952,0ti 98 t2S,5ï5 55 t,t-:25,680 37 1s,1152 to 2, IUO \l;j 

~99. 
9,585 D •~.379 41 489 81 -!-,6ti0 8G 113.6;5;:i 15 9,585 , 12~,3li0 82 1,018 5!) • 

43,304 • 190,175 68 1) 8,860 82 137,7ù6 28 .fä ,30-i • 189,871 to 30-i 58 t 

11,6(),i » 1.i-8,193 34 " 8,217 54 127 .u -2 !H 11,69-i J Hi ,3:?i -i8 , t .1:;1 U 
10 022 tiO 100,315 20 .. 4,0iJO 70 9-1.612 79 10,0'H 50 IO-i,68?> 99 1,619 21 • 
3.ti82 • 80,1G3 Gt 896 08 ':!,596 32 71,6:'i7 5t S.582 • 78,ï3t 01 1,4:51 70 t 

21,S;H 05 1152,158 2-i Il 8,!H2 58 110,231 31 21.851 03 150,007 U :2, 130 ;;o t 

5,803 äO 107,092 31 » 4,700 • 87,5i9 21 ::S,803 50 97,882 7-l 9,209 57 • 
l ,.l58 • 'U,286 » » 607 8ï :H,95-l 1 1 ~,ii61 87 i:H 13 1 

5,295 01'.i 98,231 30 , 3,;,01 21 88,631 ss 5.295 os 9i ,4:.!8 :H 803 :29 ) 

rn,oso :;o uz.sro -18 ) 3,603 .{8 I00,313 H l~,680 50 117,597 12 • ss oi 
752 50 70,090 48 D 2,701 13 GG,80.J 2,i 752 50 70.260 87 • 170 :;9 

27,031 70 t, 221 ,(>3!1 os 1,385 89 52,415 31 f,0213,iÏiii m, t2ä.1H3 iO l,~05.il~ 85 li.~I 57 1,3~ .,; 

{32 



[ N° ~O.] c n26 ) 
; 

RECETTES. 
ntsIGNATION 

; AllOCATIOIS SUR LE TRtSOR PUSLIC. PRODUIT ALLOCATOIS DE LA COIIUIE. 
DIS nctDEIIT 

' .le fond•lions; 
. 

du compte ,v■1lDU renies; inté-, 
Fni1 

t:T ABLl88E!'1ENTS. S~bsides po■r 1nlleet1lS ~Is de eapi- Lo&eal 
unt,aeau:in1, TOUL. tau:r. pl•cn; coaran&.a TOTAL. PÉl'IULTIÈ■E, ordia:alres. •11•ulllfou1 fern,ages, 1 ,1 mat~riel. de l'e01eigne- 

tit. lie. me■L 
1 

Anvers 
Boom. 
Lierre 
Malines 
Turnhout 
Aerschol. 
Diest. • 
Bal .. 
Jodoigne. 
Louvain. 
Wane 
Bruges : 
Furnes . 
Nltuporl. 1 
Ypres. 
Alost. 
Gand. 
Renaix 
A.tb •• 
Beaumont 
llraine-te-Comte 
Gosselies 
lloudeng-A imeries 
Mons •. 
Pâturages 
Péruwelz 
nœulx . 
Saiol-Ghislain. 
Soignies. 
Thuin 
Huy •• 
Limbourg 
Spa •• 
Stavelot. 
Visé • • 
Waremme 
Maernyck 
Saiot-Tro□d 
Tongres. . 
Marche • . 
Neulcbäteau 
Saint-Hubert 
Virton • 
Andenne 
Couvin 
Ilinant • 
Fosses 
Namur 
Philippeville 
Hocbdort . 

399 !2 3,000 )J 2t,979 t5 H,9î9 ~5 {7j 79 2,◄50 , !5,469 03 2î,619 o: 
• 4-,000 J U,2!f 45 f8,Uf 4!\ 37 as 200 n +,MO 88 4,790 SE 

79 fi 4,000 rn,610 53 f7,6-10 53 H-1 49 350 ) 6,995 f7 7,3.\.5 I'. 
649 99 3,000 , Hi,2t5 50 49,2'fü 50 90 2i 600 » 5,526 M 6,H6 5! 

» 4,000 ' H,669 ◄f 48,669 fi f 8 79 250 ) 3,9JJ 33 4,◄83 a: 
20 94 4-,000 » f2,389 57 ◄6,389 57 31 n • · 2,-139 • 2,139 l ,, 4,000 ~ 45,983 42 49,933 12 ) roe ) 6,ttn 34 6,263 3, 
• .\,000 • 23,091 se 27,091 20 45 SS f50 ) 6,-i83 02 6,633 O'. 

1,200 ) .\,000 » H-,063 35 18,06:j 35 > 200 b 4-.716 65 4-,91 ô 6i 
fOO ) 5,000 • 2f ,871 H 26,8îf H 51 48 f ,000 ~ 4,969 50 5,969 51 

b 4,000 • 't•l ,31-i 53 25,JH 53 48 28 250 • 7,785 59 8,035 5! 
382 99 3,000 ~ f3,48I 81 f6,481 81 69 50 900 .. 9,9!11 51 40,891 5 

" 4,000 , 8,808 66 f2,tl08 66 52 94 30 • 4-,'265 , 4,293 
Il 4,000 )J 47,233 35 !1,233 35 20 64 f50 » !,656 5!S 2,806 öi sn 33 4,000 1) rn,210 uo 20/!I O 99 28 64 300 Il 7,6W 46 7 ,9-10 41 
b 5,000 » f7,7RO 81 'U, 789 81 28 79 1,000 • 6,f69 57 7,169 5· 

407 66 a.eou » f6,H4 .O rn,1H 44 08 f+ t ,500 . 5,868 68 7,368 til 
fOO » 4,000 » H, 726 86 45,726 86 » ,oo » 4,5'2.f. 99 4,9~4 9! 

\) 4,000 lt H,4H 4f 1s,,~11 41 32 !SS 500 ,, 6,87(1 66 7,370 61 
• 4,000 • H,Ol 5i rn,111 si o ts ) t,'!8t 83 f, 282 s: 

l 00 01 ,,ooo » 12,480 08 46,4-80 08 D 60 • 5,371 69 5,-i31 6! 
84 39 4,000 D rn,4o~ 87 20,40~ 87 z-i 37 300 ~ 4,53• 03 4,83t 11: 
16 80 4,000 1 f3,620 57 -17,620 57 » 108 20 4,0511 81 4,t6\ 01 
» 3,000 D f6,224 59 f9, 2U 59 38 08 350 ~ 5,329 90 5,679 91 
) 4,000 D 4'2,921 67 f6,921 67 • fOO ) 4,503 » 4-,ü03 

400 b 4,000 » H,8S8 31 ·18,8~8 31 28 95 4 00 • .,.m 73 4,G41 7: 
299 91 4-,000 1) 18,036 06 22,036 06 22 43 201) 1 '2,906 76 3,106 ÎI . 4,000 l 12,î55 ) rn,755 • ) . 100 » 4,808 3:.l 4,908 3; 
203 37 5,000 » re.ess ss 21,658 88 21i 71 200 ,. 9,452 41 9,65~ ,1 

1) 4,000 )J 14,009 4i IIS,009 -41 ) 50 • 9, 29! 49 9,3\2 4! 
J 4,000 • 21,208 i7 25,208 ';7 31 49 400 ) 6,637 85 7 ,OJ7 8! 
) 4,000 )1 16,769 6! 20,769 62 l,fOI • 200 • 5,837 33 6,037 3: 

·177 M 4,000 ►) H,55~ 46 18,lit>il 46 ) 400 » -10, f 00 ) f0,500 
• 4,000 • f6, 7U 51 20, 7U 51 7( 75 450 • 4,$3l 75 ♦,98t 7! 
• 4,000 1) 47,030 ) 21,030 p 2,500 J f,750 ) t ,966 28 3,7-16 2l 
J 4,000 J 45,70 77 f9,7l7 7i -12 58 'i5 » 4,258 26 4,333 21 

66f 9f 4,000 » fG,383 43 20,383 43 43 n 50 J 2,1315 41 2,-185 4. 
, 09 4,000 » 47,212 73 21,'ll'l 73 1) 425 • 5,586 68 5,7H li: 
I> i,000 li ~l,0~8 23 45,048 2-3 !SS 41 J 2,788 63 2. 788 6: 
" 4,iOO ) H,08~ 3¼ 17,'.!88 Ji 7 51 150 » 2,633 33 2,783 J, 
D 4-,000 )) 12,489 5-i ·lti,.\89 M 47 97 500 • 3,000 J 3,500 

f 7 76 ,,ooo ~ rn,2io 60 H,240 60 !O ) f ,000 w 3,tSO ti¼ 4,180 6, rn1 94 4,000 » 9,3i5 40 t3,345 40 • 200 ) 6,5m 66 6,7◄6 61 
150 8-i 4-,000 » f7,9B8 '.!O 'lt ,958 20 6 ~ f 00 ) 3,6:!3 50 3,723 51 

1573 63 4,000 ~ 7,iO!S 35 fi ,4015 515 100 ) 200 ' 4,129 73 4,329 7 
f ro 5,500 D 13,712 f8 rn,112 1s ,U 64 ) 4,2H 95 4,'2?2'- 9. 
4 8!5 4,000 » H,150 Hl f5,l50 HS ~ 200 ) 4,5ll0 , ,i-,750 
) 3,000 r f4-,434 98 47,43t 98 9 82 '.!ISO ) 4,886 39 151136 3 

189 25 4,000 J f'.!,395 33 16,3915 33 33 76 ) 4 ,416 66 f ,416 6 
J 4,000 ) 13,97~ -i2 0 ,!li( 4-2 , 200 • 15,463 32 /i,663 3 

7,tJt 86 (98,700 J ït7,iî9 47 !14:i,979 47 11, lî8 33 17,IHS !O 2i0,606 76 !88,flS~ 9 



- - 
DÉPENSES. ElctDEIT 

HS 
PRODUIT 

E1ttou1 
So■■ES DÉPENStES POUR 

TOTAL TOT.\L "'• ,~ 
11n,1arn1011 des d••••pt• lcloal lrlileJnt1UI ,,partilfon des reeottes d,pe111e, 

de, 
PÉllULTIÏH. 

eti.1Hbiliu et a■trts d■
DÉl'E!ISES. 

sur Hr 
UtCl!.TTJ&S. 

ir.ln:s. clà"lq11e. frlil eoaraoia. boni. les d.~pe■•••• les recettes •. 

·•éée• ea wertn de la lel d• 1er jala 1850. 

897. 
38,678 • 9f ,8.\i 39 t 3,8.\0 03 4 ,85', 66 25,4H 61 91,106 30 ,,, 09 • 
4,9U î5 ~8.011 96 • ~98 U 26,839 95 91H- 82 't7,093 18 19 78 • 
6.83i 93 31,98.\ 26 . 350 15 2î,620 87 -i,279 92 32,250 9+ ' 266 68 
H ,,\27 50 37,519 8·1 ~ 6i7 22 33,lH5 35 3,H7 U 37,019 81 • 400 b 

5,698 , 28,569 23 • 905 51 26,131 37 4 :1532·33 28,569 23 t » 
2,660 50 21,UI '3 • ,99 96 20,3+9 •6 27i 07 il ,HO 49 f se 9+ » 
-',,56 75 31,003 21 • 9S 68 !î,8-i6 79 '2,8U +O 30,769 8, 233 3+ • 
6,511) 60 .\0,'280 60 , 861 90 3ll,3G2 35 983 51 40,209 76 70 84 b 

5,0iS • ~9,2i8 J ) f,3.\6 5> 26,3~7 9! 793 80 28,468 26 759 1, " 
li,08! 70 i5,075 H , 360 03 36,36\ 47 3,(19!} 80 39,8:U- 30 5,'230 82 ~ 
4,090 ' 3-;,45s io 34 29 28i 95 36,'229 ~3 809 63 37,358 40 400 • » 
7,63~ 50 35,.\6.j 31 • 363 ) 32,9~9 t-6 » 33,312 46 2,151 85 • 
2,.U3 33 ~9,5:lO t3 J 1,036 75 48,533 î2 " i9,590 ,S.7 ) iO 34 
t,468 • '26,5~8 !H 490 43 rn> s1 '15,79:? 63 , 26,IH 73 385 St Il 

3,369 • 32,361 -H • 917 9l 31,1)71 HS 31'2 35 32,361 42 » 1/ 

t0,553 60 10,5+1 77 5f9 o, 989 13 35,Ht 8~ 3,610 79 40,lHI 77 ~ h 

44,l'il:3 50 -ll,.\82 .\'2 " t ,6î9 43 a1,.no 1:s 2,257 U U ,407 4'2 75 ~ )) 

,.na 35 '!-i,925 so . , ,122 rn 22,-ï23 73 t ,379 28 n.,n5 20 » )) 

3,8i5 J 29,659 65 • 1:192 -'9 21l,83(i 01 206 15 29,63\ 65 25 1 ' 2,fät- ,iO 21,60S 96 • t 21,608 96 • lH ,608 96 » ' 2,290 '25 24,30t 03 . 883 Î-~ '23,HS 'l9 1 2-i,302 03 1 J 

4,534 J 2!1,8i8 66 • t ,182 ,8 28,8'!1 43 • 30,003 9t » t25 25 
2,662 84 '2~,lrji 'H • 936 -36 22,590 47 i75 t5 24,001 98 461 26- ~ 
8,9U!) ' 33,851 5î , 350 , 32,'27.~ 92 l ,U6 65 33,8;1 57 , ' 2,363 25 :U,8Sî 9! . 806 4-2 U,081 !50 J 2+,837 9:! )1 J 

5,612 50 29,571 49 • 59 66 29,26:? 8~ 282 31 '29,60'• 82 , 33 33 
"2,331 50 '2i ,,96 6t.i • 800 • 26,9!)(; 66 1 27,796 66 ) ~ 
5,.\96 03 2î.f59 36 • ~ ,'223 74- '.!4,392 72 4 ,5-'2 90 zt, 11:9 36 » » 
2,i6I) 90 3i,302 2; , 4 ,5n 64- 31,809 66 800 02 ai,Hi 32 l59 9l'; }) 

3,633 75 :!î,985 65 • 800 » 25,976 85 4,t33 85 27,910 70 74 95 » 
6,3:!5 01 38,663 I! 30ä 0~ 658 73 3î,569 98 t29 36 38,663 l'2 , • 
2,993 75 30,901 70 • MO ) '29,481! 47 863 33 30,901 70 • }) 

3,593 70 32,:H5 70 • ,91 80 30,189 09 t,84' 81 32,S25 70 9 }) 

3.9U 45 29,;n 46 • ~03 50 '27,9il U- 997 52 '29,742 46 • » 
'-,639 30 31,885 5S • 2~981 89 2s,2io n 663 5'2 31,885 58 • " 
3,7.U , '27,83ï 61 . 892 ) ~7, 168 60 > 28,060 60 • i:?2 99 
4,579 50 '24,853 9ï • 'îf2 51 U,Ul3 86 l2i 60 24,853 97 • » 
2,85-' 50 '29,Tï9 ) • 516 20 28,118 t.iO 4 ,Hi 30 '29,779 ) ) • 
3,531 , 21,426 n • 233 41 21,49176 • '21,4'%5 17 ' ) » 
2,5i7 , 22,626 rn • ''" '25 2l,177 75 • 22,592 > 3.1, 48 • 
3,05i :!5 '23,061 76 • t,097 • 20,1502 59 • .rse 9t '22,760 50 301 26 }) 

932 J 49,301 J , 4-U 90 t8,868 35 97 75 49,391 , , • 
f, 2()0 • 21,160 > • t, f.it 83 49,893 71 382 n 21,418 '26 41 74 , 
t ,806 • '2ï,ISH 5+ • 20 J 26,82i 92 77 62 26,919 5j 625 1 • 

996 25 47,405 t6 • 1)88 75 16,737 90 'li 70 17,351 3;1 53 81 • 
1,267 90 2i,ï48 7l • , 24,888 9i t n,S88 9i 1 HO !0 
4,751 50 21,656 50 • 8?0 71 20,8i0 89 1 ~l,69f 60 b 35 ◄O 
3,ilfl • 26,33~ rn 2*9 86 '2+9 41 26,890 tS 1 21,389 !5 • 4 ,051S '!6 

888 50 .8,923 50 • .:H6 40 18,1î7 80 D 18,7U 20 t99 30 • 
f ,418 75 25,056 49 • 845 36 23, 7+9 Hl ttil 91 25,ûö6 49 ) J 

l\8,i:H ,9 1,')9.i,696 li 1, '298 6î 39,i.97 95 1,3î8,707 98 65,1592 92 1,4-8-~, 'i97 112 H ,887 74' .,989 -16 



[ No {O. l ( ?$28) 

RECETTES. 
DÉSJGNATIO~ 

nctou, AllOClTIOIS SUR LE TR{SOR PUBLIC. PIIOOUIT lLLOCATIOIIS DE U COIIUIIE, Il.~ de r.11,btioDt; 

sr•••r,.u re111eJ; i11tt• 
ÉTABLISSEMENTS. 

llu •o•prt S•••idff rlrs de •pl• fnis ,...u.iinust.c 
11111a plarlt; 

,..,.., 
,ouro111S 

JiSllLlUÏH ..,,U.,.J.li<ts, TOTAL • ,., ...• ", de l'tn•tisne- TOTAL. 
ordÏllalrn. 10C•1mi.u. tt m,to!rltl. ,,, tte, ment. - 

ANNÉI 

Anvers • 
Hoorn .• 
Lierre. 
l\J11lines 
Turohout. 
Aerscbot. 
Diest. • 
llal • • 
Jodoigne. 
Louvaio • 
Wavre • 
Bruges 

. Furnes 
Nleuporl. 
Ypres. 
Alost • 
Gand. 
Itenaix 
Ath • 
Beaamoot 
Braiue-le-ûomte. 
Gosselies.. • 
Houdeng-âimeries • 
lloos. 
Pàtura&e• 
Péruwelz, 
Rœulx. • 
Salol-Gbislaio 
Soignies 
Thuin. • 
Huy • 
Limbourg 
Spa • 
Stavelot • 
Visé • 
Waremme 
Maeseyck 
Saint-Trood . 
Tongres • • 
Marche • 
Neufchâteau. 
Salot-Aubert. 
Virton 
Andenne. 
COll'fin 
Dinant 
FOS.'ICS 
Namur 
Pailtppevillc. 
llocbefort 

ÎOTAIIX 

• .ni; 01 3,000 • tO,ïM ï-l !3,751 7' tï!S u ?,ï00 • :n, ï~5 03 3~,916 03 
6:! 50 4-.000 • U,867 37 t8,Sö7 37 .\7 U 200 • 4-,387 154- 4,587 5,;. 
• 4-,000 • 0,680 U 18.61'0 U f!➔ 35 350 - 7.525 21 7,875 2f 
• 3,0:>0 • tli,105 62 t8,4-05 62 H3 81 667 50 6,0îl 21 6,î38 71 

87 08 4-,00lJ • HS,1507 89 rn,501 89 ï7 55 250 ) 3,933 3i 4,i83 32 
566 63 .i,000 1 H ,668 95 H~,661i 95 i8 63 • f ,381 79 l,38i 79 , -i,000 • t-4-,-l\6 66 48,UG 66 • 'i!00 , 6,063 3➔ 6,263 3l 
;iSO 36 t,1)(10 • !3,7H 7t 27,70 71 to 93 t30 1 6,6'28 ) 6,778 » 
GU 99 4,noo • t6,920 35 20,9:!0 35 • 100 1 4-.783 32 4-,983 3t • 5,000 • 19,780 61 'i!i,780 61 !SI. i9 1,100 • 4,9:n 90 6,f32 90 

• i,600 • "2t ,098 OIS 25,0913 OIS u rs "250 ) 8,f 43 43 8,393 4-3 
!,~I 0♦ 3,000 • .f3,t04 915 ~6,i(H 95 i03 150 899 50 7,316 76 8,~16 26 

!03 76 ,.0110 • 40,304 ·tti U,30t ◄6 30 65 30 • 4-,931 66 4,901 GG . 4.000 , tl,591 87 .f7.591 8, 34- 0t rnr, • 3,329 94 3,,\.'29 9i 
1 i,000 • H,996 lH -18,996 52 76 4-7 300 • ï,4-00 » 7.700 • • 5,000 • 0,023 76 'i!i.0i3 16 ,\8 Si 1,000 • !5,,50 39 ti,750 39 , 3,000 • 47,331 33 20,33♦ 35 U6 i3 f ,500 • 8,033 78 9,533 ïS 

.fi7 39 4-.000 • n,i:ss 91 16, ~58 9t • 250 • 4,773 32 IS,023 3'2 
• 4,000 , 13,590 82 n,590 s2 59 76 1100 • 6,65~ ~7 7 .~ !SS i7 
• 4,0110 • f4,~59 ISi 48,'l59 54 ~8 f8 J f, 767 3t .f ,767 Jt 
• ♦,000 ~ 12,46? 32 46,-S-62 32 . 60 • 5,225 01 5.285 01 • ,,ooo , fî,771 34, '21,ï'il 3+ • 300 J 5,◄03 H- 5,403 H 
• 4,"ouo • 10,5H 85 U,5H 85 '25 33 U5 1 2,807 76 3,022 î6 
• 3,000 > lï.2ï6 f3 ~0,'l76 43 '28 30 350 " {i,690 33 7,0i0 33 . .\,000 , H,451 'U ~8,.\51 U 2s io fOO • 3,904-- H .\.,00~ H , 4,000 • 15,599 !9 49,599 '29 36 06 ree , 4,~ 8ï i5 4-,287 15 
• l,00(1 • i+,ilï4 Jli f8,8î.\ 315 33 .\5 2ù0 1 ~,538 91 '2,738 91 

ï5 03 4-,ooo • n,858 f1 46,858 47 :nn 100 • 6,121 90 6,32f 90 
36 f6 5,000 • f9,6rn H U,610 H 31 f6 200 , 8,658 92 8.858 9t , ,,ooo • rn,6-'ï 30 14,Gn 30 • ISO li 0,138 83 9,l88 83 . .\,000 • îl ,631 35 25,631 35 U 3? 100 • 6,815 iH 7,211S 51 
t -1,0ù0 1 -t9,1r;1 3? 23,571 32 f, 101 » '200 • 6,'237 5? 6,4-17 32 

'200 , .\,060 1 t5,t67 U .f9,H7 f'2 , 400 • rn,100 . 10,500 » 
25 5i 4,000 • 46,910 70 20,940 70 rno go HIO 1 4,828 f3 4,978 0 

' 4,000 • 48,530 • 22,530 • ï,091 68 1,750 • 1,9}0 » 3,690 ) 

325 1 f ,l..O0O , 

1 

45,603 , f9,605 , 62 3.(. 75 t 3,Sï7 55 3,!15~ 55 
U '27 .•• ooo , 46,296 69 '20,'296 69 50 99 ISO ~ 2,132 98 '2, ,si 98 
• -i,000 J f7,i00 68 21,+00 68 )) 125 J 5,5~0 " 5,615 , 

i • -i,000 ) R,Uï ~a t2,,n ◄3 60 33 • 'l,¼35 04 '2, 4-35 O.\. 
34- 18 t,too • ta,o,a a, ~7,U3 34- 35 H • 3,j62 13 3,'26ï 13 
) l,000 ' n.963 u '6,963 ~3 59 09 500 1 3,765 65 4-,'265 tl5 

26 6() l.000 • 10,815 09 H,815 09 4-2 30 200 • 4-,009 81 4,~09 81 
1 4,000 • 1 9,0-i3 Ji 13,013 3-~ , 50 • 5,866 6ti 5,9Hi 66 , 4-,000 t 1 15,188 14- rn,rns 1-1- '29 4-0 ree , ;J, -\.97 6! 3,597 62 1 , 4-,000 • 1 9,289 se 43,289 20 J ':l00 J 4,153 30 4,3:SJ 30 

' 5,~00 • H,877 157 rn,a11 57 S6 26 450 38 4,16'2 54- 4,3H 9'2 
H;o J ,,ooo • H,'HI 07 rn;ut 01 25 2-1 200 • 4,1>50 , 4-,750 ) 

• 3,000 • IIS,4-07 6!5 48,407 65 • 2150 • 6,933 • 7,183 , , ,,ooo • f3,697 9! 47,6\}7 92 57 20 1 1,994- '4 1,994- H 
116 6ï t,000 • 43,376 6î fï,376 6î , 200 > 5,396 66 5,596 66 

--- 
6,711 30 198,700 , îll0,236 3Î 9!8,936 37 ·5,290 10 f6,932 38 282,i70 83 299, t03 2~ 



( 529 ) [ N• 10. J 

DÉPENSES. UCtDEIT 

SOIMES OtPEIIStES POUR HS 
P~OOUIT 

uctOEIIT TOTAL TO'rAL dda 

atTRJBUTIO!I des du coinplc- kl0<•l u-aitemEo.Js lipartil!on .tes .--11. ~ 
dès 

PtNUl~T1Î:,1E,. 
•~ le 11,obilitr tla!llrees do 

DMPlll5!S. 
Sir l■r ftECETTES. 

t:J.ÈVES. eloUl<JU~. frai, COUr.>1)1$. boni. lnd~ ... ,..-. 
-1898. 

4.-1,!)ïO , 102,040 92 • 5,3!)8 30 66,-H6 90 28,283 37 400,108 51 1,932 33 a 
4,,63 75 18,328 58 , i99 H 27,362 G9 566 88 28.i28 58 200 5 • 6,771 63 . 33,45f 63 » 35-i • 28,,45 11; 4,260 79 33,359 95 91 68 • 

-14,522 } 39,ï80 47 306 21 667 50 32,206 61- 5,915 :il 39,0!)3 89 684 '?8 1 

5,736 } 29,591 84- • ~,071 95 'lï,025 .i,3 4 ,49' -l6 29,591 84 • • 
2, ï73 75 20,io9 75 • 749 95 49,486 ) 172 80 20,-iOS 75 • N • 
4,533 50 29,2-i3 50 , ,i5 46 26,263 09 ?,93l 95 29,j43 50 • • 
6,033 } 41,Hï • • 926 04- 39,-lOJ 94- 61ï O! 40,947 • 200 • • 
4,681 50 31,208 ~6 , ~,960 85 28,233 H 313 88 30,508 n 69, 99 • 
H ,093 71 42,058 51 ) 4,009 7l 38,253 23 2,666 38 41,9:?9 35 429 16 • 
3,765 » 37,301 23 3H 23 51 70 35,932 o .• ~,006 26 37,301 23 • , 
8,2i2 » 35,i87 75 • 51)7 8« 32,239 55 • 3!,ïi? 36 2,.UO 39 • 
2,,\.46 30 21,9"6 ~3 • ",000 30 20,906 • -\0 !3 ':?1,9,l.6 53 • • 
2,578 60 23,63-i 41 3-ii -to 96 79 23,i15 78 • '!3,853 61 • 2m 25 
3,58i 50 30,360 i9 » 976 35 29,221 50 46! 6l 30,360 i9 • • 
9,i88 40 38,31,1 39 924 01 l,ïn -19 33,519 9î 1,910 32 38,HSI 79 15!) 60 • 
H-,257 ISO u,252 06 • 4,936 75 il,191 05 l,IU 26 ,H,252 06 t • 
4,335 95 25,795 57 b 987 5~ 23,4-12 29 1,395 76 25,795 57 • • 
5,025 50 29,83+ 25 -!00 » 1 ,-iOS 26 'lî,895 53 no i6 29,83.\ ss • • 
2,rnf 20 2!, 206 2 .• j 5 2z,206 !i • 22,206 2,i • • 
2,721 50 2i.i68 83 • 75+ 95 23,221 95 191 93 'li,.\68 83 • J 
i,4i8 611 31,593 13 1 4,149 1~ 30,802 66 • 31,951 8-i J 358 74 
3,f82 06 20,7i2 » t 5î8 30 48,8:H 65 4,329 95 20,130 90 H iO • 
9,225 40 36,570 16 J 3i9 36 3i,665 57 4,555 :!3 au.sru rs • • 
3,885 50 26,369 03 • 593 ¼Î !5,7î5 56 • 26,369 03 • • 
5,877 50 29,800 • • 105 70 29,979 î! , 30,0S5 42 t 2s5 n 
2,I07 50 23,754 22 , 1!00 • 22,9/H 2:! • 23,75.\ '!2 • • 
3,289 08 26,576 90 » f,359 06 !4,558 77 659 07 '!6,576 90 • • 
2,682 83 36,2{!) 18 • t ,25-~ 22 32,970 65 859 Oi 3:i,0S3 91 ~,135 2î • 
3,MiO 50 2î ,'286 63 ) 800 ) 24,296 28 t, 'l53 41 ':!6,34-9 69 936 9~ • 
6,180 91i 39,069 0 ) ,,009 61 38,240 ÎÎ • 39,250 38 t f81 25 
3,236 25 34-,3.\5 89 ) 400 1 32,SH 76 4,431 13 34,345 ~I) , • 
3,776 üï 33,643 î9 ) 1 , -!05 Of 3?,,.rn 25 f ,381 7-1- 3:1/Hî , H6 79 • 
3,992 'iO 30,037 95 1 575 20 28,45-l !lï t ,007 78 30,03, 95 • ' 4,556 25 32,867 93 ) 53i 25 31,669 48 664 20 3:!,86î !H • • 
3,892 • 27,837 » , 386 75 27,223 î7 U6 ,hl 2; ,8Ji • D ~ 
t ,366 50 23,9il 43 • 7ti • 21,987 60 rno 21 2:?,801 Sî 4,139 56 • 
3,132 25 30,.fîî 93 ) 344 02 28,370 9.\ f,433 55 30.118 51 59 i2 • 
3,,rn 011 rn,660 55 t rno 32 ,s,.~so 23 .. 18,660 55 • ' I!, 190 » 22,764 77 J 443 87 22,320 90 > 22,,6+ 7, t • 
3,345 25 24,633 H ) 84!) • 22,3i6 49 t ,43i 93 21-,633 H , • 

932 ) 20,025 80 • 661 20 -19,~ïl 13 • 19,93:! n ~ 8i • 
1,105 J 20,065 • • 4,391 10 18,51î 02 156 Si 20,065 • • • 
1,82-1 ~ 24,636 76 t!H 6? 20 00 21,526 ï5 :JU 9l 25,083 3-~ ) U6 58 

966 25 ·18,GOS ,5 > 371 50 ·18,201 ~6 , 18,5i4 96 33 79 • 
1,399 50 25,tI6 25 349 62 • 2-i,îîJ li • 25,122 j(j U 49 " 
•l ,584- 50 22,750 î8 • 1,70 75 '22,259 57 • 22,8.30 3:? J "iP IH 
3,834- 1 29,424- 65 41 65 2.39 415 28/556 76 1:J>l 26 28,!lî!S 82 H8 83 • 
1,039 50 20,îS!l 06 ~ 5H 50 20,091 Ot J 'W,635 51 tr.;J 55 • 
1,56'2 50 2I,652 50 • 511 ., , 23,HI !l!l 'il!} ,\.0 ~.t,6:$? 50 • t 

253,208 43 t ,513,5,\.9 ~1 '2,5611 49 3!'l,71J .p; 1,3!11,663 99 68,ISî tî , ,soi, no 10 10,990 06 t ,5î0 î5 

-153 



[ N° t O. ] ( ~30 ) 

RECETTES. 
DÉSIGNATION 

uctDEIT 
AlLOClTIOIS SUR LE llltSDR PUBLIC. PIJDIIIT ILLOCUIOIS DE U CD■IUIE. 1n;s · 

de foNAIICH; 
tTABLISSEMEIITS. du compte 11.!ISID■I ttftlfft , •• w- Frois Sub,ides ,...,.,_ rllll 4• topi- Looi ..,,,_ ••• INo. 

TOT,lL. , ... ,, .. , n,ur1•t, 'JOT.&L. l'KNU!.'fl~)IJt. ., ..... ,. frrrn11,n; de ordi11airt1. ·- .. ~·· bien•, ete. tl ••Urid. ile l'eltMiJ11e- 
tt•ll,-1, ere. ment. 

Anvers. 
Boom. 
Lierre. 
Malines 
Turnhout 
Aerscbot. 
Diest •.• 
Hal •••• 
Jodoigne; 
Louvain. 
Wavre. 
Bruges •• 
Furnes • 
Nieuport. 
Ypres •• 
Alost • 
Gand • 
Renaix. 
Atb •• 
Beaumont 
Braine-le-Comte. • 
Gosselies, ••• 
Houdeng-Aimeries. 
.Mons •••.•• 
Pâturages •••. 
Péruwelz •••• 
Rœulx .••• 
Saint-Ghislain • 
Soignies .. 
Thuin •• 
Huy ••• 
Limbourg 
Spa ••• 
Stavelot . 
Visé ••• 
Waremme. 
Maeseyck .• 
Saint-Trond 
Tongres •• 
Marche •• 
Neufchâteau 
Saint-Hubert. 
VirlllD, • 
Andenne. 
Couvin. 
Dinant. , 
Fosses. 
Namur .• 
Philippeville • 
Ilochefort •• 

' . 

TOTAUX, , 

7if 09 3,000 t 22,6!1ï 90 25,M2 90 3l4 5l 3,400 > 35,668 06 39,068 06 
49 78 -i,000 , ◄4,793 78 48,793 78 5i 35 !00 > 4,585 fi -l,'i85 'l? , 4,000 , U,1'.168 94 48,1568 9l f'lO 84- 350 • 7,6f5 !7 7,965 !7 ~ 3,000 • 49,U7 69 'l'l,'l'l1 69 126 03 832 90 6,890 20 1,123 rn , 4,000 • n,2tt 91 'li ,2H 94 52 45 %:50 • 3,933 31 4,183 :l! 

120 9i ,,ooo > H ,f79 46 -lll,f79 46 33 90 • 4,3i'7 70 f,371 70 
233 34 4,000 » f5,393 98 49,393 98 25 Of 200 • 6,:H6 67 6,4-26 67 
70 84 4-,000 , 23,'!32 ti 21.2n u 'M 55 450 ô,V-3 47 s,3n .r; 

759 7-i i,000 • flS.Oi-5 '!7 49,045 '!7 • !00 , ,.-;~ 64 ,,982 ta 
15,250 81 5,(100 • 46,8115 rn !t ,!185 46 35 10 t,'!00 • 5,05! 84 6,25'l 84 

400 ) 4,000 • 20,585 78 24,51'15 7R '!1 82 250 ~ 8,3t6 o·t 8,1166 O:? 
2, 4 5f 85 3,000 t fi,3'3 35 411,:143 35 HJ 7'l 2,700 • 5,0H 8! 7,74' 8~ 

31S 78 ,,ooo 0 rn.65? 56 44,65! ö6 'l8 45 • 5,007 78 5,007 78 
385 84 4,000 t 45,214 HS 19,tH 15 3 li'l 400 • l,UI 0~ 4,MI 02 

) 4,000 , 15,514 51 49.ISH !H 19 ., 300 > 7,7SI 99 s,oa1 99 l , 5,000 t 47,466 85 '!2,466 85 86 31 f,000 , 11,ïOl 56 6,ïOl 56 : 
75 • 3,000 • 4R,114!1 44 'll.M!IH 106 17 4,1500 t 9,4'4 7î •o.6n ïï 
) 4,000 • -13,000 815 n ,ooo 85 J !50 > 1UI06 65 5,7116 65 

25 » 4,000 D f7,'t31 37 it.23! 37 29 97 1500 t 6,595 02 7,095 0~ » 4,000 • H,680 28 4R,6110 28 9 -i~ ) -1,661 'l9 4 ,61il 29 , 4,000 ) rn,430 t9 47,4150 49 45 38 60 • 5,'!-25 01 5,'!85 01 
257 87 4,000 J ◄6,798 43 !0,79R 43 21 61 301) ' -L331 91: 4.631 98 • 4,000 » ◄f ,987 84 45,9R7 R4 ) ~'l5 • 3,0$0 • 3,165 • p 3,000 ,, n,550 30 '10,1150 30 H Oli sec J 6,891 66 î,291 66 

)) 4,000 D 46,822 47 !O.R'l! 47 • 400 • CHO 9~ i,,UO 9~ • 4,000 » tn,059 P.3 '20,059 83 'lO 26 400 

: 1 

4,ï'.!9 74 -UJ'l9 7,i 
496 57 4,000 D 45,8l8 1>5 49,848 511 U !l9 200 'l.668 70 2,868 ïO 

» 4,000 D rn,211 66 20,27~ 66 • 200 3,958 33 4,1511 33 
1 ~j!) 95 l>,000 • 48,291 70 U.'l9f 70 39 87 100 • 7.6:lO 80 7,830 8(1 
74 911 t,000 » rn,02R n 44,0!8 72 , 50 , 8,938 83 ~,988 83 
» 4-,000 • rn,7'U 43 23,724 43 53 96 .\00 , ,,,m n 7 .174 ·,; 
» +,000 » t9,'ll6 96 '!3, 216 96 4,401 t 'lOO , 6.300 • 6,500 • » -i,000 • ·14, î33 47 48,733 47 ) .\00 .. 40,400 > f0,500 • » ,,ooo • 46,499 77 20,499 7ï 77 08 250 • 4 ,R36 f'i! 15,086 4~ • t,000 • 48,930 • !1.,930 ) :?,500 , t,t86 '?8 1,9~1> • 3,1~6 '?X 
» 4,000 " Hi,48~ 35 49,482 35 21 48 5ill • 3, i!l'! 75 4,367 î5 
» 4,000 • H,8ï5 34 48,875 34 49 40 50 1 2,379 16 2,129 rn 
» 4,000 » i7,119i ·lî 21,891 47 t 425 1 5,!53 33 5,578 J:i 
1 4,000 D s.n2 60 ,12, 722 60 lit ljf 1 ~.400 • 2,400 r 

350 ) 4,200 » t2,f66 30 46,866 30 20 57 ' 3,'?î8 fi 3,%78 lî 
301 26 4-,000 ) 13,610 27 n,6to 27 48 21 500 , 3,SH ' -6,014 ) 

D 4,000 ~ H ,279 51 Hl,279 51 n , 20(/ • l,453 8! 4,653 !:! 
41 7+ 4,000 • 9,588 35 t:J,588 31> 1 M • 5,766 6f, 5,816 Gti 

625 ) 4,000 » 14,773 09 fll,773 09 f5 67 400 . 3,564 29 3,664 ffl 
sa 81 t,000 J 9,402 03 43,tO:l 03 , ':WO 1 J,35f 66 l,1S5t Gli 

1 5,500 • 43,336 97 48,836 97 3f 63 i7 30 ~,661 69 -i.701$ 99 . 4-,000 • H,730 • tl!,730 t . !00 n L5f5 10 4, 78-'5 1(1 
1 3,000 B t6,0IS3 45 ~9,053 45 8 83 250 1 ô,953 51 7,203 51 

199 30 hOOO > 43,652 66 47,li52 66 40 70 • 2,016 68 2,016 68 
1 4.000 • 43,870 68 17,8711 68 t 200 , s.ses 32 15,6ti8 3! ---- ---- ---- -··-- ----- ---- n,'lao u 1!l8,îOO » 76i. '2";6 56 96'Z,9'i6 5i; 15,40fi 97 ·?0.051 48 286,152 31 306,203 7!1 



( t>5f ) 

DÉPENSES. EICUEIT 

SOIIIMES DtPENStES POUR 
118 

PRODUIT 
TOTAL uctonn TOTAL 

dda 

l iT ft IIUTIOl'i des du compie le local U"IÎtèml'nts r~portitlon dea recolles d~pcue, 
des 

rtNUl,Tli:lf&. 
el I• mobilier el autres du 

DÉPl!!ISES. 
nr nr 

11F.CUTJ!S. 
i:LhES. classique. frais courants. boni, lu dipeDses. los recette,. 

1899. 

U.82-i 85 H0,608 H .. , s ,.101 !4 7f ,597 '80 ~9,30'2 7.i. 109,39f 78 f, 2f6 66 , 
.t,736 25 28.389 38 > 161 93 27,.\.46 81 780 61. 28 3R9 38 )) )) 

6,Rf !5 '27 33 .. \70 3'2 266 68 31SO 50 28,679 53 '•, 173 6f .n,,.10 32 \) ' 
f:l,3-t7 50 43,42.I, 32 ·100 . 828 !JO 38,973 32 3,616 36 43,518 5R )) 94 26 
5,5't6 ~ 3f ,033 38 " 1,103 '27 ss. 766 7î f, 1(;3 3,1. 31,033 58 & )) 

2.f.!t!l • f !l, 401 • •> Ji..H) 97 f8,86f 98 ~9 05 rn,401 ) » , 
,.an • ::o,rn6 • • H 42 27,57f> 38 2,686 20 30,306 ) 100 D , 
li,fi6!l • .i0,370 )) )) 994- 63 38,099 02 f,129 13 40,222 78 H7 2'l r, 

.,,!l~:i 29,312 65 ,. 1,!08 38 27,178 2:-1 204 70 28.679 31 633 3.~ • ~ 
fl,31.\ 69 -H ,738 61 ,, 498 80 rn.838 116 3,050 99 ,l.4,388 311 :150 26 • 
3,20.\ 3fl,478 6'2 ,, 200 63 36,263 86 268 '29 36,732 7R » 2114- ~6 • 
!l,~o,; • :ii,15!l 74 J 657 !H 31 ,l,O!l 03 b 32,06fl 97 2,092 77 li 

2.393 10 'l~,117 37 10 34 f ,004 20 21,100 31' » 22,◄H !H 2 113 • 
'l ,~!50 !10 '16,795 40 » 12+ 72 25,98'1 13 765 'li 26,87.2 06 • 76 66 
:J,928 , Jf ,490 50 )) ·1,235 8.\. 29,.¼85 30 419 36 31.HO 50 3110 )) D 

l!,-16:! 75 37,420 48 )) 4 ,·181 6,\. 3-\.,522 66 1,7-16 ·18 3'1,420 4!1 » 1) 

-13. 49◄ • ll'l,!lliti 68 ) ~ ,679 fl-l 42.520 57 -1,GfG n 45,866 68 » » 
.i,5~2 60 27,'lîO fO ~ 9'i6 88 2-'i-,6'.1-f 46 4,67,1 76 21,210 rn )) • 
5,~6:! 150 33,!lU 86 )) '1,057 97 31,777 M -10!) 3t: 33,944 R6 • . 
2,2-:0 50 22,fi'll 49 • » '2'2,6'.!I 4!l » 22,fl'H -iO » 1) 

:J, 'l'?G 50 'l5,!lî7 08 n 780 45 24,3-\9 93 778 ◄3 ~!i ,908 -~1 68 67 ) 

-~.051 'i5 29,7/H 3.t 65 !JO •1,-IH 70 2!), 060 9:1 » 30,21H 53 » 490 f!l 
2,8/15 ~8 22.038 32 b rn 87 49,904 87 S~H !J.I 21,371 65 666 67 ) 

8,i49 5!5 36,003 51 n 336 !lO 35,0.\.7 :1G 7-19 31 36.10:-1 57 • rno • 
3,776 35 29,039 74 J 705 » 2:<,33-'f 74 » 29,039 7i )) » 
6,108 30 ;H,OiR ◄3 33 33 20 30 30, 70lf 5'l 18-\. 98 30,943 43 75 ) D 

2,02a 50 2,},!l60 31 b 8()0 • 24,H,O 31 )) 24,960 3f )) )) 

5,~69 8'.! 29.6!l!l 81 )) ·1,ö32 22 28,0'21 81i » 29,554 08 ·l-15 73 \) 

2,332 50 33,GM- 82 ' 4,009 07 30,308 78 398 66 3f ,7◄6 !If 1,938 3f • 
3,5H 50 2ü,fi36 l & 800 ) 2,i ,Gl2 H 86;, )) 26, 2i7 11 358 89 > 
6,533 5î 37,ï83 ,\3 • 807 16 36,!lR 1 5'! » 37,788 68 » 5 '21$ 
3,~61 b 34,0îS 96 • 400 • 32,385 93 1,218 02 34,003 llö 75 Cl • 

. 3,83:! î7 33,065 !1., ~ 8~3 79 30,.\39 3-" -1 ,742 81 33,0Mi 94 • " 
·},067 ~o :!9,730 17 • 1i3î • 28 ,02.j 75 1,068 .\.2 29,730 n • • 
·} ,5.}'i " 33,103 28 » l,OH- 49 3t ,.H5 25 613 M 33,,!03 28 • • 
3,ï.\.7 , 2; ,r.rn 58 2'22 9!) ö-13 80 ~6,854 79 » 27,60l 58 ,, ~ 
1,,HS 50 '.!2,772 iO • 73-} 80 21 ,9i5 .rn lil 8;i 2'.!, 772 ~ 0 j) • 
3,G.f.l 91 30,.JS.\ .\.1 • n~ 5':l 28,6110 32 1,266 23 30,30-1 07 ·183 3.\. » 
4.088 30 ~9, ':!ti2 51 » 3~0 41 f 8,8<l6 21 )) 49,22'2 65 39 86 • 
'.!,081 50 :l'l.596 M " 430 'iO 22,156 îö )) 22,596 54 b " 
:J,366 50 25,a.rn 2.1, ,, ~!JO 48 23,077 " 1,372 ÎÖ 25,340 2~ " » 
1,ono » "20,975 :;3 ' öb9 62 20.:l';O 52 \ 20,960 44 15 rn ,, 

!181) :10,.\26 ,5 )) 1, 5!)8 65 ifi,579 3'2 • 20,f77 !l7 248 78 )> 

2,2.\G . '2,i,:ru 05 • 25 20 25,030 U!l 769 71 25, 8'25 » " ISOO 95 
f, 256 25 Hl, 263 75 • H9 70 18,6!)8 20 i4B 86 rn,263 w • , 
l.316 .. 2-l ,f-93 119 110 20 47 30 ',H,ti!l7 41 30 96 2i,915 87 \\ 22 28 
• ,6I9 • 2:!, Hi-~ 10 35 10 654 28 21,505 98 » 22, l!HS 36 ~ 31 26 
4,0~6 ,, ;{0,351 'j!) 1,055 26 250 • 25,5':!3 36 ·1 ,60!! 34 28,430 96 ◄,920 83 • 
915 . 20,824 3'f )) 5Hi 80 20,◄28 35 • 20,67-i 15 HSO 49 • 

1,350 ,, :!~,889 • ,, 53• !Il) 2:!, !121 86 357 2I 2,\.,8H • 75 » I> 

ti>l>,239 56 1 ,"43,05î 3:! f ,!12!) 80 H,960 ' l ,4'21,9:J,i 118 66,953 80 1,533,778 ·18 t0,8M l1S 4 ,07:S 01 



RECETTES. 
DÉSIGNATION 

lllOCITIOIS SUIi LE TRtSOII PUBLIC. P'RODUIT ILLDCATIDIIS OE U COIIIUU. 
H5 nctDllT de ro11d11io,ui 

■gass,a rota; i~lt• 

UABLISSEIEUS. da "'"'Pie Sulttid_. rtll de•pi- Local 
fnit ••••••••••• 1au: pbc~; coaranll ..-,.111n,, Tot.AI. • TOT.li.,· 

P'f~IILTIÎ•t ordi11&ln1 • rer111•ge1, et l!lalériel. dt l'tMeign•• ..-,CS,., ete • meot. •• 

. IV. - Écoles mo1en11e8 de l'É1nt po•r garçoas, 

Laeken • 

Schaerbeek. 

Vilvorde . 

Blankenberghe . 

Courtrai • 

Menin 

Lokeren • 

Ninove 

St-Nicolas 

Termonile 

Binche • 

CMteltt. 

Fleurus • 

flol>ec11 • 

Fontaine-l'lh~11ue • 

Jumet. 

La Louvière. 

Lessines . 

Leuze. • 

Pecq , 

Quiévrain • 

Seraing • 

Vervïers . 

Hasselt .. 

Beauraing 

Ciney. 

Florcnnu, 

Walcourt. 

TOTAUX, 

t,-lîi 8i 1 ':?0,9:j6 77 20,936 77 5 58 1$,017 58 6,763 88 11, i81 ,16 

130 ,U . 2..1,331:i ,U ~U,!.i3:i 44 äO 74 ~,98fl 37 16,230 65 10,217 02 

620 07 • 14,370 !H U,3i9 fi-l 18 0-i 1,938 85 7,037 71 8,996 56 

66:? -1~ " 10, li3 8-2 ic.us x2 39 65 i ,500 " 5,450 97 6,950 97 

5-i~ 1~ , i,9Sl 46 7,f-St 46 t 75 1 .588 98 3,963 59 5,552 57 

0 06 ~ 12,i6i 35 12,iOi 51> 1 i,:,99 04 2,ii6 6i 4,376 61 

240 !H • I0,635 ,.13 I0.65:5 43 SO 4G 2.026 to 4,416 n 6,,U2 82 

ïOi 66 " 0.-19i 01 {UOi 0--i » l.'!Oi 78 2,!l68 50 .4,176 08 

005 H • fi ,205 Ill 11,'.!05 111 81 2G 007 08 :?,IMU :l,061 82 

1,871 62 • rs.us 16 13,11':! 16 tiO 22 53175 3,183 ~ 3,:it.f. 75 

17 3!) • ffJ,06-1 20 I0.00-i t6 25 2i 1,082 61 3,562 ) 5,0H,01 

1, 174 41 b U,4:lfl 3,; U,-128 35 ,. 3,869 74 i,6ä5 83 tl ,525 57 

1.081 23 . fä,792 16 13,702 16 .. t ,655 45 6,0,i.i -U 8,20(J 89 

170_88 • 12,269 B 12,269 H b 300 » 5,320 09 ;i,6:10 00 

531 ~ö • 11,'.HG ;:»6 H,'!16 36 n 579 27 5.501 46 ;),880 73 

165 24 • 18,5Gï 75 tS,367 ns l'J 90 1,8'.!i 60 8,579 52 !0,4()0 02 

' ' 10.004 ~8 t0,994 28 23 21 2,;56(} 8-1- 5,190 8-i i ,!'i60 68 

• ' U,6ï7 Oil U,6ï7 06 ) i,5ï0 .i(j 7,111 -!~ 8 681 88 

230 6i , 15,075 78 15,07;.i 78 ,I-2 79 769 33 6,55-i- 07 7,32;'; 40 

Hl O'! • 22,537 07 '!2,537 Oï " 850 ,. 5t>O ~ l ,-i00 .. 
:?;;3 65 ' t6.21:lï 87 16,257 87 50 61 1,050 » !,414 ~ 3,464 ~ 
961 59 • 11 .sss 21 11,58l'i 21 4 04 2,600 » 5,077 66 7,6i7 6ü 

418 1>1 1 H.71).l 98 U,'i~-i 98 59 11 o,296 .io 0,071 70 12.968 10 

1,088 06 ~ 10,91H 3:; 10,991 35 3 97 1,100 ,, 3,803 (lil .J,908 68 

28 .i:l . U.401 52 U,4(11 52 ~ 1)00 . 1,100 ) '!,000 • 
' ~ 6.880 46 6,880 40 i8 4-1 1,015 • 2,906 22 3,921 2~ 

, • l:l,3'23 2-l 12,32:5 24 31 76 735 ti4 l, 200 • 1,03;, ti,I 

i99 i~ • 9,825 ~3 9.825 55 » 600 » 1,,100 . 2,000 » 

---- - 

14,611i 58 • 390,006 1ï 590,006 lï mm ~5 .fö,880 (li 138,793 00 {84,083 05 



( tS55 ) [ N° to. J 

DÉPENSES. EICtaEIIT 

SOIIES DlPUS(ES POUR NS PRODUIT 
'ro'l'Al. nctDtNT TOTA.L d• lt 

RtTAJll1TJO!'C do lnht-,olf 
rip&rtilioa "" du <6Nptr lél~•I IIHlreo ·-•tu .tipt-. 

da rt le oaobilier- fr.ais.coannb "· DÊPHR.~. 
.. , .. , nr.CP.TTI'_<;, l'Î"HTll:.I!, oie •·•n• il.ins. rlu,iqœ~. boni. l,.dip.,.ld. les rué&u1. utgntffleDI. 

crt~es ea YCPfa de 11I lel da 15 Jala 1881. 

l897. 

10,599 GO -H.801 08 • 5,490 59 36,5U 08 . ,~.03.1 .Ji 2,766 6f . 
U,,U8 • 58,300 6t • 3,00-1 03 lil.031 ':!O • 5;, t~1S !3 t ,'!65 -ii t 
4,318 0~ i8,S-i0 13 . 1.0:;o ;o 26,01_0 rs • 2i ,9ï5 .fS öOO 65 • 
t,~22 50 18,989 37 ; t,-199 0:S t7 ,208 i::! . 18.708 67 190 70 • l,:HS . 15.6~:; 91 • f ,-i7ï 93 H,UO 78 . 15,6':!i i:i t t 82 
2, uo ?:; 10.51H 1ï • 1,1;99 !)~ ti,888 -iS . IO,.t88 -Il 05 86 • 
5,8,3:; ;5!) :?7,i85 Of t 1,010 -IO -tt , 1155 :;o • 26,605 411 57i 6-i 1 

1,215 . fä,:;o2 ï8 • 1,057 U U.!70 7i • 15,327 85 20-t 03 • 
2 8Dï 91 fi,91':! 3-1 • t, I06 01 fä,!.169 tl • 17,135 75 776 :m • 8,1:50 • 'lG,08' W . 3~6 O! 25,0:!:! 60 • 23.3l8 02 1,336 13 » 
2,'iïG , 26,9'.:!ï M . 1,-H6 8ï 2.1,080 76 . :!5,-107 65 t ,.&29 87 1 
5,2i6 to S:!,40-i -15 • 2,i62 :H 27,726 .u . 30,-'88 rn t ,015 48 » 
2,001 ss 2!Uï4 61 • 2,fä8 87 22,01>5 28 . !U,85'! fä 32'! .&6 • 
5, !SS • 21, 20; tl • 300 , 20,383 33 • '!0.683 j~ 523 78 J 
s,ss:; • '10,!l85 .J2 • 6.19 -10 18,825 9ï • IO,,m1 37 1,503 05 , 

·,l.lfü so 33,Ut 51 , 1.815 50 sn.sn s11 • 5:U56 0-1 801 Si , 
S.OHO 1 2~,568 -li 5-18 90 !,3o:; 32 !O, 1;2 2a • '!2.828 07 , 2ö8 80 
1,717 ïlS 25,0ïï :.iO J -1 .sro -'6 2S,080 B • 2-S ,650 ISO -i-~7 b 1 
2,171 , 2.a,843 o, • 030 51 21.0-19 .if. . 'U,Oïl.l 72 2.803 92 , 
i ,Süï 50 ~O.;;fö ;;9 t 850 , 24 ,:;;51 20 1 

. 
23,S81 20 t, Hi-1 59 . 

2,-Jlï :iO 2t,.U5 65 J i.œs o;; 21. 117 ;;; • 22,202 76 240 8ï • 
0,558 . 29,i86 50 • 2, 19i 'l.l 1G.G9-' 86 , 28,886 tO 900 .JO • 
\l,55i ) ö7,51ï 50 1 5,005 60 öS,612 28 , 36,Glï 88 899 G! 1 

4,680 J 21,672 o, , 563 85 20,:;10 si 1 20.8H 37 i97 67 . 
1,5.{8 50 lï ,ïi8 50 J 899 56 f6,6S8 , • n,;;ö, 50 2-iO 9-i 1 

IH2 , 11, ï:52 -12 , t ,015 ) t 1,2:!i 93 . li,2-i2 95 1 5i0 81 
839 ' i:;.no M " 735 ~( U,:nl ;;;; , 14,987 09 U2 .rn . 

1,868 ïO u,.rn;; 11; t 4GG,88 IS,6f2 87 , U.Oi!J ï5 
""' ~2 • 

-----·•··-~-· 

112.080 füi ï0:!.5:51 ,18 548 00 4-l,SSI 36 G;i(l, 380 G-i . GSf ,066 90 22,236 01 77t 43 

f34 



[ N• tO. J ( fS54 ) 

RECETTES. 
DF.SIGNATIÖN 

EICÈOUT llllJCATIOIS SUR LE TRÉSOR PUBLIC• PIIODUIT llLOClTIOIIS DE U COHUlfE. IIIS 
te foadmlio"-'; 

IIIJILtll rtlltff i irctf'., 

tTABLISSEMENTS. du eo111p1~ Sublid,. dUd•"-pi• .._, fr,is ,..c,,._ 
loux ploc,!>; roou,u.,_ 

PÉ~ULJIÙ& ..,,,11111uirrs, TOT.&L . 
lttma1c,,, de l'tDUÎCIU- TOTAL. 

ordiuirt1. -tallns, tt mattriel. 
ttc. rn,:nl •. Ill 

Laeken • . 

Schaerbeek. 

Vilvorde. . 

Blankenberghe 

Courtrai. 

Meniu • 

Lokeren. 

Ninove . 

Saint-Nicolas 

'fermomlr. 

Binche . 

Châtelet. 

Fleurus. 

Flobecq . 

Fentalue-l'Bvëqnc 

Jumet 

La Louvière 

Lessines. 

Leuze 

Pecq. 

Quiévrain 

Seraing. 

Verviers . 

Hasselt . 

Beauraing 

Ciney .• 

Florennes 

Walcourt 

ToU.lJX • , 

5,:,69 30 • 19,000 6:? 19,009 02 30 2ï f},,185 41 7,m:H 13,76:> G:, 
1,:i38 iO t 2?.i,232 1:l ':!3,232 12 6-i 92 3,045 80 HS,866 OB 18,0lt 80 

4-75:i SI , fö,6!i 8!> 15,621 88 sr 00 2,:;.39 'H 6,ï6!J 20 9,:508 .{:! 
GIM. 83 ~ 10,893 7;; 10,805 j;j 68 ä2 t,301 03 :i,O!li 87 6,!)!18 !JI) 

!} 25 ;, s.mo ;,;;; 8.9(0 ~3 :; .15 t ,3.U ,20 4-,.,.J;i ,;2 s.rse ï2 
81 Ol J '20,2,fü j;j 20,25;; ;,; • 1,ä!)! ms 1,ll8:» • -i-,t,; !I:; 

i69 01 , 16,793 80 16,;!)5 89 55 00 1,9,'1 • .i,.i9l> 05 u,.U3 !Jä 
8i2 07 • !), ïif} os 9,770 1}3 • 00!) !)l i ,!JliS 50 :5,878 21 

1,200 8-t " 10,9111 U ·10.0!it l4 ï!) :?;; 61H Si l,!l8ü !J:! 2,662 70 
860 s, J f.1.,702 ù;, U.ïO.! 0!; 9(; 51 rm o, s, 150 83 - •.•. ~~ ... .., .;.,. , __ ', 
169 24 > 18,809 fö 18,801115 2,; -48 1,:;:;o ï9 3,;;62 • .i,1>12 ï9 

2,0M 10 n fö,-i,9 ïO 15,,U9 79 • i. te: ;;~ i,657 00 0.:5$3 2:S 
:m se ' t;,,!)68 21 -13,968 21 ,, l ,:i80 78 o,s:u 11 S,-4U 89 
709 31 • H,OiS t: li,Oï8 ïï • sou • :.i,5ï6 89 :;,SïO ~9 

1,166 72 • 10,511} .u 10,:;1!) ,i:? ~ 680 15 -l,'fö0 a :;,.us s; 
946 35 • 18,60: 85 18,602 8,;i 4-l 51 t ,612 t6 H,7!0 15 10,322 SI 

~ .. 11.38! lS 11,:582 15 11 !O :?.000 t n.ns 0i ï,ïtll Oï . • t7,s:;; 41 ii ,8ä7 41 • l:L:>82 -l6 7,5l:i 20 9,895 'i2 
285 88 • U,25!} s;; H,25!) 85 41 5:? 827 38 6,225 St ï,055 iO 
389 ~ 

. 
17,381 lH li 3:31 81 S;:;O :;;;o 1,-IOO • . • • , 

ij!H . • 1~.4iï 3fl 15,4ï1 59 69 61 .1,3.{6 11 2,.1-J;t } 5,ï60 12 
:1,990 88 .. 1l,8Gï ï5 1S,8Hi ;;; IU 61 ï;;6 01 e.seo 3ï ï ,S.36 :28 
:1,4:;ï • • 13,0fï .IQ l~,61i ro :;;; 3:.i 2,914 59 9,518 ï0 12,453 :!V 

• . 14,508 o~; U.;i08 OZ> ') 60 1,8;;3 s., -i,:!58 07 v,001 .11 
511 54 , H,90-i 2-3 u,~9-' 25 " 900 • t,100 , 2,000 • 

• " 11 !HI ï.i 11.011 ï-i , i.015 • ;;,2;1; 52 4,':!91 52 
~oio rn • 12,872 ï:S 12 ,87! 7a ,,- • 56~ 09 1,200 • 1,761) 0!) -.> 

60-i 34 . 10,130 07 10,130 07 5-3 o;; 600 • 1,fOO • 2,0011 • 
·----- 

:!1,71!) 09 ~ 100,mss s1 406,!l58 87 761 86 -i-3,851 .fä Hl ,!)::;;5 -16 t8:.,,80l !Il 



( ?$5:$ ) [ N° f O. J 

DÉPENSES. EICtDEIT 

SOIIES DEPUStES POUi 1115 PRODUIT 
TOTAL nctour TOTAL del• - 

KtTftlaUTION do tralteaenu rtparution •• ~ du compte le lo<al elntrtc du miner•ù N«llts 
de, et le •obilier fra.i1 cour.ants entre lt P"!Cet 

DÉPHSU. 
■ar At 

li:l,t.Vt:S. 
RECF.TTES. Nlt<Ul,Tl!■E. de l'en- ••••• cl1uique. r •• d.-. lnl'ftCllff. 1eicnement. proto11eurt1. 

f898. 

10,86!) t;>; .(7,!89 09 » 6,3!S9 26 37,065 79 1 1 ., ... , 05 3,564 04 1 

15,919 ;;; 57,666 7:j )) 5,097 70 51 ,83~ 1.8 • · 5i,935 88 !!,730 87 1 

4,21! 08 29,611î 65 » 1,004 26 'l7,.C3l 30 • 29,::ï95 ;iO ~o 01 
t ,252 so 19,908 so » 1,305 94 17,654 !l7 t 10,018 91 88!) 5!1 ,. 
1 ,-1:.iö so 16,163 25 D 1,220 2~ U,ï5i 20 • fä,On 42 100 8,i • 
~,5H- 75 27,129 46 )) US95 01 25,403 62 " 26,098 65 130 8,3 • 
5.022 08 2,,48i Oi • 1,857 89 24.9!0 20 t 26,768 09 718 8,3 t 

l ,2ï0 :!t> fä,800 16 :S9 91 t,048 60 H,:S89 5:, t fü,697 95 102 21 1 

2,10:i D 17,110 • » 1,135 03 15.267 82 1 16,400 85 718 15 :t 

ï,~80 ' 2i,052 17 • 567 90 2t:i,39:, 73 ' :fö,003 os 1,088 5-i 1 

2,ïo1 ;;o 26,618 10 )) 1,403 90 2i,OU. 5-i • 20,01s as 390 63 • 
.,!,.!):l8 60 52,587 74 » 2,228 18 28,714 ,U » 30)-i2 62 1.4'~ 12 . 
1,804 • 2-1, 709 D )) 1,881 Oö 2~,n!'l 08 • 2-i,011 03 Oï Oï » 
3,027 » 20.tl02 1 • 300 )) 19,780 85 J ~0.080 -83 lilt 17 • 
5,-'42 » 20,577 Ol » 620 iO 18,877 00 • 19,.f.Oî 79 1,070 22 • 
4,3!2 » 34,238 " ) 1. OOï -iï 32,207 23 • 34,tU 70 l!-3 30 • 
3,080 , 25.080 40 374 48 2,117 20 20,5R2 6i D 25,054 35 3~ 05 1 

1,865 D 29.618 -15 » 2,382 46 26,487 3i> » 28,fl69 79 ms 3J 1 

2,264 » ::"!3,90! 22 » 021 .to 22,368 6-i , 23,200 04 612 18 t 

1,612 50 20,783 81 r, 8;'10 » Hl,334 81 • 20, 18-i 81 59{) • • 
2,-151 50 2Li52 62 !)(3 12 r.oss 61. 20,75;'; D » 21,056 75 -115 89 • 

10,2,jl 50 33,,fä7 ) )) '!,l:.6'1- 01 21l,2!H ~ )) 51,848 57 1.608 43 1 

!l.:HI 110 37,0(32 5-1 • 5 ,Ofä 04 33,888 30 . 56,934 'U us 30 1 

4,(32{/ tlO 25,234 76 833 48 1,821 45 22,835 87 • 25,-'90 80 , 2511 o, 
l ,04't • 18,547 5i » 8i6 65 17,714 32 ' ts.see 97 . 13 -UI 
i, 10-i " li.30i 2D :514 58 1,015 > HS.601 04 • 16,030 62 5i6 6-l , 
807 • l:S,712 » • 834 67 H,851 01 • rn,os:; 68 20 3? . 

1,687 40 1-1-,-li:i 74 • ;i80 68 11i,6~7 05 \' H,20ï î3 ~68 01 ~ 

1.10,GoO 06 7'!5,8!H ïU \, 6i8 !Si 46,814 ï5 058,:S-M- ;}8 " 707.037 70 t9,l26 ~ 1 ,69 ,U 



[fN° rn ] ( ü36 ) 
. , 

RECETTES. 
DF.SIGNATION 

flttDUT 1 lLLDCATIDIIS s·uR LE TRtSOR PUBLIC. PRODUIT lLLOCATIDas DE ll COHUIE. D~:S 

ll'l!IDif 
de ronda1lon1; 

HlBLISSEMENTS. du ,0111p1e ~n1u;int~ Frai, Subsides plOr trJltt■ttll ,611 de capi- l,oeal 
1.,,ii...111m, TOTJ.L, IIUX placn; courants TOTA.L- PF.:-:ULTIÊ~IR, 

ordin•ir ••. ■l■,ml, f•rm•J"" de et muériel. de l'e_nsei1De- 
•11Dt1111l1u •• blene, etc. tt,1.._,, ,1,. mont. 

Laeken •• 

Schaerbeek 

Vilvorde. 

Blankenberghe • 

Courtrai • 

Menin 

Lokeren . 

Ninove • 

Saint-Nicolas 

Tcrmonde 

Binche • 

Ch:'ltelet.. 

Fleurus . • 

Flobecq . 

Fontaine-!' Évêque 

Jumet. • • 

La Louvière . 

Lessines • 

Leuze. 

Pecq • 

Quiévrain 

Seraing '. 
Verviers • 

Hasselt • 

Beaurain. 

Ciney. 

Florennes 

Walcourt 

ÎOTAlllt. 

'.a!, 766 61 • 17,266 52 17,266 52 ~ .• 54 ä,4i;o • 7,405 Si> :12,855 85 
1,265 ,!.1 » 21,888 44 il,888 44 90 -il 5.194 05 :t:>,258 , 18,-152 05 
5tl6 65 » 16,054 02 16,0::i4 02 4 71 s.sse 'iO G,830 64 t0,587 3,~ 
:190 ro • 10,900 72 IO,!lOO 72 15 27 t. ,i!)I) 05 ;j,817 03 ï ,516 98 
152 35 • 8,696 O.J 8,096 04 9 07 1,423 , 4,291 09 ;l,71-i 6!) 
ms 86 » 17,195 21 11, ms 21 » 1,51)9 05 ~,68:i • 4-,284 !JS 
577 6.i » f6,5{l;; 18 16,:j65 t8 Si OS 1,017 10 4,,iOO 27 6,517 Sï 
26-i 95 " H,9!5 41 11,0.-w ,1.1 • 099 56 2,968 50 3,GG7 6G 
77B 59 , 14,466 69 H,Hl6 60 71 33 1,006 14 1,901 1~ 2,907 2\) 

1,5ó6 15 » U,100 i58 H, 109 58 U OG 575 » 5, I;;\ 5ï 5,526 57 
1,429 Si • 18,005 80 18,063 80 18 82 1,416 87 5,3füj 55 4,812 20 
1,915 48 • 17,470 21 17.470 21 » 2,862 54 8,1!)5 44 11,0[5;, !l8 

ö.\-2 ,if> » 14,300 78 H,360 78 . )) 2,1;,8 87 0,867 89 9,026 76 
:;25 78 " 12,646 73 12,6-iû 73 • 300 )) ti,785 18 6,085 18 

1,508 05 & H,;,51 70 14-,551 70 » 649 ;:;o 4,671'; 85 5.5215 i;j 

804 öï » 17.646 77 1i ,646 77 2! 7G t, i!O 25 8,7-l9 64 f0,459 89 . " 11,562 40 11,M2 40 59 1,900 " G,047 sr; 7 ,9,i-7 85 
427 )) D 15,828 .iQ 1á,8:?8 40 • 1,85' 08 7,236 » 9,070 08 

~.503 9'2 » ~2,290 74 12,290 7+ 49 67 930 5t r;,:-m; so 6,445 67 
1, t64 39 ~ 15,065 19 15,965 19 10 .t5 855 48 5-iG 52 1,410 • 
2m s; J) 17,02-i 8~ t7,92.{. 84 35 91 1,226 63 2,414 )J s,Mo a;; 
900 ,IQ ~ H ,408 7,i 11,40~ 7.J S 32 1,80f ':!4 r5,,mo 1, 7,390 .{.! 

899 (l~ • U,477 64 14,4ïï G.{. 5!) 01 2,859 20 9,927 Of 12,780 llt 

797 67 » 1;;,07;; 09 fü,Gi5 09 8 80 1,563 85 4,257 05 5,620 88 

2.iQ iïO )) f♦,;j7;'i 50 H,575 50 . 000 » 1,100 ~ 2,0()0 J 

l » 8,7i0 63 8,770 65 » 1,070 , 5,585 GO 4,455 6() 
1.12 45 )J 15,:ï03 t,!) 13,503 59 17 36 800 » t,!!00 » 2,000 » 

414 22 » 10.012 -:m to,012 1:; 46 24 flOO » 1,-l00 » 2,000 ~ 
-- 

21,827 !)0 » I00,,118 GI 406,418 01 l:i97 2t 46,047 81 140.881 ;;; 186,920 18 



( 557 ) [ No lO. ) 

DÉPENSES. ElCtDENT 

SOl■ES DÉPEISÉES POUII 
IIS ,11ooutr 

EJdDIIT TOTAL TO'rAL 
dt 1;; 

111ha11~t10, cln , .• c- •• pt• lelonl 1ral1ea1ealll rfpar1itio11 des ..-..11t1 d4pea,es 

d~• l'hULflÉU. 
Il l• mobUitt ttaaun Il• 

DIÉPIUISU. 
sor Hr atcn"rss. 

f.Lln.s. ebuiqv,. Cnisro•r1nu. i.o.,. ltt clépea-. ln reeelln. 

i899. 

11),'.!l)S 90 4.'>,151 :!O , :.i,-'12 75 S7,081 ,fü , 42,-i94 18 658 02 , 
IS, 12> 5o 5-i,800 79 • S.684 3i- 51 ,0-15 :;7 1 54,729 71 71 08 ~ 

-1,.!67 O:? 31,2,9 ;J 1 3,389 51 'li ,196 'H • 30,585 73 ()9,l 0{ • 
t , :fil:? 50 H).7U H • t ,-IBI 96 18,0-19 87 • 10,33t 8S 18'! 3! 1 

t ,49,J ;il) 16.0:;o as , 1,-i':?8 .fä :1,l,:>!)• til J 16,022 62 'i8 Dt • 
':?.5~ ':!5 ~H,10:; i5 • f.-hl3 96 ~.591 . J !H,084 96 18 20 • 
~.9-IG 89 ':!7,-Ui- t5 ~ 2,156 86 :U,845 03 • '27,001 89 ,U-2 2,i. 1 

1 _:;51) 50 t7 ,:P..s ,;o • S.fä 86 tä,9:!0 ,U • rn,ï66 21 .(62 23 " 
t,ï~ • 1!),!)59 90 1 t,133 12 19,390 ói J ':?0,552 i9 ~ 572 29 

6,666 " ~.IIB':? .;i- 1 380 :xi 25,368 28 » 25. 748 6-1 p 66 50 

2,871 1 27,t!lä 69 • l,i76 09 2.~,-151 H • 26,907 21 288 48 • 
r:;,,rn ~:s :55,660 M • 3,37:! 5-1- ~.850 3ï , 53,'151 Oi 2,-!2!} 01 , 
~.012 • 25,742 • 1 2,:;a:-; ,2 2S,t80 60 ~ ~,746 02 » 4 ~ 

5,094 . 22,ifü 69 t 500 n 21,001 66 ,, 22,20-1 66 85 05 , 
5,61;) . 24,099 00 . 540 26 23,087 58 , 25,6ä6 64 1,563 20 , 
7,.8:!~ 25 :;-2, i56 0-l , 1,953 10 31.563 •3 • 53,516 62 • 700 58 

5,4l!Jl) , 2:;,200 61 258 80 3,155 57 20,961 5ï • 2♦,575 74 • f,t75 10 

1, ï-lï • :!ï.0,2 48 • t,8:» 08 2-1-, 1117 6ü • 26,751 74 320 74 

2,':!ilO :iO 2:;,;;:_;o 50 . 859 97 ss.en 19 D 25,507 10 ) fä(i 66 

l ,.t76 • ::?0.01-1- (il 1 9:;:; o:; 19,586 42 • 20,522 Oï } 308 06 

::?. ,,,, :;o 2-1, 618 ;;; . 1,198 41 22,55G 06 n 25,iti<i ,ii 86-i- 28 • 
10,958 :;o :50.61.il 37 . 2,1:!0 74 27 ,Oi2 il , 29,11)2 B;j 1,468 52 , 
9,28:; , 57,507 .is . 2,230 65 3-t,«5 58 • 36,6i6 23 83:1 25 , 
5.G55 • 2:5, ;5; :;o 1 1,538 64 'lö,838 76 , 25,577 40 580 tO , 
1,301- • 18.120 ) • 0-11 to 17,UO fä • 18,081 ss 38 7:i ~ 

1,210 50 U,.i-H i3 510 St t,070 • J2,;;;,o Si , 13,0i.it 08 485 05 , 
î8tl • 'iG,-i-1-'i h> ~ 056 ) 15,IH S8 ) 16,070 38 575 0'2 • 

1,:;1;4 ~I} U,6lB !li , tiO-i 25 t3,ï'i0 1;; , U,283 38 5;55 ti5 , 

IOX, 162 76 i:!3, 9:fü 66 709 GI -18,968 61) 665,407 lö • ns, 145 45 i.1 ,833 2-t :;,o.,:; 01 



(558) 

RECETI'ES. 
DF.SIGNATION 

&UIC&TIDIS SH LE ntsoa PIIUC. PIIODUIT AUOCITOIS DE U COHUU. HS nctou, 
dt r ••••• ,io.,1; 

,h co11>ptc 1r •• to1• reatn; ia1i,- 
Frab tTlBLISSEMENTS. S•kidn ,-1nl- ri11de copi, ,_,, 

TOT.ll. laij:I. plark; toara11u TOTAL. rt~tu,ur. ~m. ., ... ,, .... ~. fCflllllJtf, et .,21lriel. de l'uMipc• 

••• ffl • llttltL 

Boom. 

l.ierre 

Malines • • 

Druxelles 

Diest • • 

v. - Éeele• ••J'e■ae• 
ANNBE 

Laeken • 

Louvain. 

lllolenbeek-&lnl-Jean 

Schaerbeek • • 

Tirlemont • 

\\'avre 

Bruges • 

Nir,uport. 

AloSt • • • • 

l.okeren. • 

'f,,rmondc 

Alh • • , 

Beaumont • -. 

Charleroy 

Jumet 
La Louvière, 

Mons. 

Pecq. 

Péruwelz 

Tournai • 

lluy • • 

Seraing 

V,!rviers. 

Hasselt 

Árlon. 

/'tnilenne. 

Dinant 

Namur 

Tor.UIX 

118 Of ~ tS,510 61 15,319 6f fl) 86 f ,170 1 l>,;i8I 07 7,751 07 , • fü.H6 17 fü, U6 fi t;; Oï t,IU! 62 s.srs • -i,517 02 
» t 'lS,040 18 28,0J!) 18 5670 2.015 72 6,.07 'j,l o.oo;; ,IB 

• • 20,00! if '.!0,99:! 7l 5-i 70 i,U50 !J! :'!:!,[;i:? 5!) 2i ;2:tö ;;i 
• . 13,055 50 13,055 50 • 875 ,if -1.727 i8 5,602 :Sil 
• • 21,189 ;5 21 .180 75 90 07 5,300 50 9.551 74 U,OH 24 

4,007 -'6 ' IS ,000 -'8 1.5,900 -iS l'S Si 5,,101) , 3,SU 88 H,2U 88 
uso 56 J 19,tll!i 7î 18.88ï ;; 2;! os 2,700 1 -l,091 ïO 6,791 70 
j;,;i :?8 • t:S.2~) 00 fö.229 90 • 1,726 7.8 5,700 ' 7 .-l26 78 

• • 2!,.,~! If 22 -U2 11 ,ii 60 -i,tOO • 17,961 05 22,061 01S 
f96 42 J t:S,800 38 i:;,soo ,;s :5-3 6i t ,2,;o , 8,002 39 0,252 3!) 

) • 20,66! t8 20,66~ 18 20 il 1.520 22 5,293 30 4,62~ 52 
GOS;;; • H,88.'> 7ï U,38:; ;; ,'8 12 1,900 1 6,55, o, 8,45-i o.~ 

1,032 ~ . tö.O:S!l 20 tö,059 20 16 70 1,U0,2:S 1 1,UO 2:> 
• , 13,703 "8 13, j(l:5 48 S 25 l.8i6 l5 0,21~ JO 8,001 2:; 

309 85 • 15,iU tl rs, 142 il 29 tO l ,,l72 se 4,469 87 5,9,i2 Si 
060 o, • 12,0U 0-i 12,0i-i 0-i ~u ;;o 308 76 3,U0 , 3,i-t8 76 
HIil :;1 1 2a. 11:s 11 25,IU 71 41 38 2.u., 20 f ,5i3 88 3,718 08 

1 • 0,8!1 If 0,8!1 Il t, ta 400 08 3,,.as 22 S,91-1 20 
;;21 tH • :?S,657 llG 23,057 96 40 Î>Ï 4,!78 79 l>,611) ,13 7,808 24- 
s .• , 36 • U,9!0 ISO ll,920 59 7 66 i ,2öl Hi 6,009 -1-5 ï,s,o 58 

• ' 13, lï5 66 iö,175 66 2~ 20 1,000 • ï,:>li .u 8,517 .u 
.rn; u; , ti ,070 8,; ii,070 8;'; -45 70 2,8ti0 • ï ,-lOO 6;'; 10,2;56 61> 

• . 1".,lS.J 3l U,4M St ' J;iO , 500 " ,füO , 
• , 12.395 -42 12,ö\}5 ,2 1107 2,6:.5♦ 53 ;j,9Qi 46 s,:rn on 

14 60 ' 16,041 82 16,0,11 IS! 10 87 !,9ï0 18 i ,303 6.J 10,282 82 . • 2;.~1-S 11) 2ï,2,U 10 29 16 t ,900 20 t ,355 28 3.25:S 48 
;j(i9 09 • 12,816 07 12,816 Gï ..& 03 2,200 ) ;-;,435 00 7,635 96 

1,717 88 . 19,683 so 19,685 50 66 81 4,088 27 Hl,694 ö9 fä,682 86 . • 23,3;;;; ;;9 23,33:.i 59 , 1,750 1 2,200 1 3.9ii0 J 

UI 18 . 13,.&ö5 ,H 13,%:i:.i 42 u.u 31H 20 ;;, 700 1!) .i,oo, ;39 
• • U.31.& 26 14.314 26 4 215 1,:.550 ) 2,331 02 3,681 112 . • 9,8!9 fO 0,8~ 10 32 :iO ;.iOO • 2,.fül U 2,9:St,H 
~ . 18,3.il .,Ij 18,3,JI -iï 12 04 1,8150 . 5, 18,i 3:; 7,0M 33 - 

H.168 • äH,4T-l li 574,4H 17 833 lil ïi,128 31 195,t02 ss i07 ,2:lO Hl 



( 559) [ N• tO.'] 

1 
DÉPENSES. UCtDUT 

SOIIES DtPEIStES POIIR IIS PRODUIT 
EXCtDEIIT TOTAL ·-· TOTAL de la - 

RtTRIBUTJOII ~ .. du CODlple le local 1 
traikmenu 

1 
rti,artltion do nntlet ilfpctl,ff 

des el Je mobilier Ju ••• .., RllCET'fE.S. PEIIULTIÎ:H. et ■-INI 1 DIÉP&.Ua5. 
ÉL.èl'.E~. ela11iqoe. rra~ co•ruts boDI ln~Mt- , •• neetld. - 

e l'État poar Alles. 
~97. 

5,!506 50 24,685 05 • 1,060 lû 25,~24 m, • u.~• ;1 .wo 5-l • 
-t,HO 40 25,817 26 1,032 06 1,lH2 6,i 21,627 99 • :U,;>02 70 . .. .'85 « 
rn,557 n 53,ä2i 18 ~.:5-18 72 :5,0;!6 74 .u;,2;;4 IH ) 5t,6IO 30 · t,916 86 • 
11,S!.!8 iiù 39,0-iO 48 201 55 .J, 6:SO 9? 5.J,::,02 iï6 • 50,415 o, !3-J .'7 • 
7,,fl0:5 )) 22,261 09 (\!) 7(l 1,0-iO 5i 21, 1-13 75 • 22,~i os 7 Ol • 
7,!)!):i » -U-,215 !Jl3 (i3 i'!. -i,O&U 6!) 3~U90 ,;3 . -13,:H:; 9ô 67! • • 
:i,161 50 ii6,4i2 49 ~ --l, 1.9!1 86 30,i89 :;1 . 5-i,!JSfl Si l ,48-3 I! .. 
n,ml!l !lO 5i ,it-il 9:; • 2,558 :5i 50,052 88 • :'i:?,501 '!.5 ,i,::!511 71) • 
!,HO! so 27,,i94 46 ,, t ,548 42. :fö, 365 Ill) . :?1;,ïu :H ,80 :U • 

15,60:; » 58,t2:; ï6 :25t il ,,099 80 ,,.i,4f6 02 • ,;8,m7 :.;6 ' ;jj( 80 

3,:',98 • 28,7;! » • 1,:5-!8 99 ~fi, 133 9-i > 29,.ffl2 95 1 711 9:; 
1,709 25 27,0H OH :;,;s ao 1.11M 2(\ :!5,füi 23 • ~l!,1105 20 .11:1 77 ) 

s,:;,a ~ 30,590 uo • 1,.fOï .fö 26,782 90 • '!8.190 ;5;; 2,.'60 ;)5 • 
l,4JO p Hl,684 :;3 • 1,01:l :?-1 15,810 6"' • 16,82:! Il! . t7.8 30 
5,470 20 27. 7,113 1li J, lû8 !)(; l',81:i 82 2:S,4!lH IO • 28,"80 88 • t,117 H 
2,035 5G 25, .,f.,'j(j ï9 » 1,,11 .rn 22,270 82 .. 25,ns~ 2s " !31 ·"' 
3,fiOI 50 1!), 8011 ;_i.i ;, 5H) 75 20,282 90 ;, 20,0U:! r;~ • 79:; OH 

:l,102 21i :;1, 25ï 73 Il 2,17381 2i ,95ti :H • 30,110 O:? l,Uï il . 
1,071 » 1-f,825 9::; 'j 'tï ,IOO 98 14,3:>5 2ï • H,763 15:? GO 41 • 

12,-HI )) -U,,3:29 11 • 3,78-! 95 .10,521 io • -H,301 i;;; ?-l îG • 
1,'45 )) 2-i,öii;:i 19 • ! ,35ï 79 "23,088 31 . 2t,.Uù 10 107 09 • 
:2,6i8 7,j 2.i,53::; o;; 6H(i 4ï 88~ i8 22. 797 1ï • :?-4,376 li:? • -Il tt 
0,020 75 35,829 71 • 2,22(! ~8 31,597 01 • 5-~.8:?(; 59 3 12 . 
i95 all 1,5. 697 81 2H 31 150 • iä,1~5 • 1 1;i,:')i9 31 118 so ,. 

3,55-i 50 2-i,503 Il!! 18 :H s.sss .• s 22,12:; 02 ' 2-i,96~ ï-1 • .&o:; OH 
ll,(i20 )l 32,!)8:) 11 ,, 2,9ï9 2:; 29,966 38 • ;ï2,9fö 61 31 :SO ,. 
1i,8i2 70 56,101 H 187 81 l ,lj96 :fö 54.6:!!) 40 ) 36,,;i;:; -l1l . tt2 o:; 
:i,018 ,, 2U,Oï3 ï5 ,, 1,lifi.i 16 22 .8-Hl 09 • 21,513 25 l·,,i60 äO .. 

11-Jî.H i;i ;;1 .(ill5 83 • 5.H31 äO ,15,761 71 . ,>1 .sso 21 29!16:! • 
2 .070 ,, 29,;;,;;; :;u 1.srn ,:; t,715-ii '.?1i,G20 Hl . 2!l, 182 32 173 2i l 

1,30:, » 18,!)6(1 .11 D .rno .u 18.lï:? lH • 18,fö?S 2:; :;sï 10 a 
751) 1i() 18, ;,;o o;; -f.~ OG 1, o;r; os li ,:;ï(i H8 . rs.uso 77 io:; 16 • 
:52i so 13,340 42 ~2 i2 n;i ;;o 15, ll'J7 70 • 13,0lt ïi • 601 se 

5,187 " 30,;Ï'i,i Si 100 f;j 1,830 • 28,0il 08 • 30,118 13 .f:sG il • -- ------ 
iï8,648 2;; 1 .oss ,;c;1;;; .rn f!,\l\l{l Ill U8,00l 2;; IH3,282 i5D > lil~o.Ya 0~ fi ,6'î!O 59 :i,2,IO lH ~ . . , . - ... .. 1 



[ N° ~O.) ( t,M) ) 

RECETTES. 
DÉSIGNATION 

ULOUTIOIIS SOR LE TRtSOR l'UILIC. PRODUIT lLLOCATo•s DE LI CO■IUIE. 
HS nctour 

de roaùtiODf, 

du compie IOHIDll realH; i11tl- Frais 
ETABLISSEMENTS. Sabsidn ,...1t111-.11 ~IS dt e•pi- Local 

-,,IIWIOl,ea. TOT.lL. taux plu&, eo•ra•U• TOT,lL. 
PÉKVLTIÈ.U. ordia1ires. _.. .•.. , rena11n, d ••"riel. de re•se;,.- 

"'· ete. llftL 

Boom. 

Lierre 

Malines. 

Bruxelles 

Diest. 

Ixelles 

Laeken 

Louvain. 

lllolenbeek-Sainl-Jean 

Schaerl,eek . 

Tirlemont 

Wavre • 

Bruires 

Nieuport. 

Alost. . 

Lokeren. 

Termonde 

;506 70 • tö,tlS'i! !)5 !5,1582 95 52 !li 709 69 6,6-17 ~ i,.U6 

J • Hi,569 97 15,560 07 2.t ,1,:5 1,5:>-i iï 2,806 86 4,-1:!t 

108 80 • ~i>.0.!3 mi 2!UH3 O:i 8G 51 2,500 60 6,476 t7 9,036 

t ) 22,t\08 :jO 22,508 ;j() 7,i. 06 ,;,.100 69 22,55i 21 28.030 

701 41 • H,051 7--J U,G5t 7-i 87;:i 8-13 ,H 5,ïlfä 10 6,tl08 

4,565 96 • ts.tss 02 18,155 0:2 115 81 4,4:!6 :i2 i,396 12 H,8:H 

3,580 57 , 20,356 R8 20,336 88 oo 26 5.000 )} 5,837 91 H,.157 

D » 17,51G 51 17 ,5Hi 51 H 91 2,700 J ,{,08-i 37 o.,~u 
~ , W,492 35 15,402 ;s;; • 1,873 77 5.066 67 ,,sio 
B ' 23,748 25 25,7-i8 ~5 60 26 J,iOO t 10.'W) i7 :!3,;ill) 

358 77 ~ fä,83ti 83 Hi,835 83 so äi 1,281 01 7,732 -1-3 0,017 

537 If » 19,106 05 iO, 100 es 50 ïS 1 .ros 45 ' 5,280 76 -4.71>3 

1,8,1.7 to • U,fä1 18 12,151 18 88 58 1,•18 75 5,7-16 75 7,Hl:i 

9!l8 2;; • 10,556 05 t0,556 o;; ö9 05 505 30 • 50:S 

,füi 60 )) 15,300 !3 13.300 2ö 3i 78 1,707 87 6,571 23 8,360 

519 .fä , 1;:;,s .. n 02 l;5,5,l7 02 .u 47 l ,121 05 .{,003 50 6,IH 

664 U » 14,042 06 u,0,2 06 5ü 04 ;n, 63 ö.127 09 3,462 

302 70 » 21 ,Söl 49 21.Söt 40 110 40 2,115 J 1,550 87 3,605 

» , 12,f,H 28 12.672 !8 20 81 412 8,1 s.ms 08 -6.057 

281 77 ' '!S,735 90 23,755 06 63 3i 4,511 21 3,61i 00 8,153 

303 815 ' l6,2-i8 91 16,248 01 20 31 1,099 20 6, ïOO 55 7,808 

350 49 " ió,088 t6 iö,088 16 H 20 1,850 • 6,M7 93 8.557 

O t7 ' 16,907 02 -16,007 02 53 -19 2,950 » 7,800 97 10,7~ 

7i 8;,i » 15,061 6.1 15,061 6~ 1 150 ) 300 1 l50 

i15 81 J 12,725 2! 12,72321 27 07 2,.J.'7 RS 6,2ï4 98 8,722 

1,215 7i ) 14, 721.S 14 U,7~5 U 22 87 3,12;5 H 6,8-10 22 0,963 
» » 24,804 00 '.:H,804 00 58 ) 1,700 , J,~i5 66 :5,245 

815 20 » 13,,48.i 13 13,484 t3 lO 00 1,ïU -i8 5,i52 90 7,-4Gï 

·1,0ä2 18 J I0,543 70 19,:S.l3 70 .u 0-1 ♦,892 02 11,"86 85 16,3ï0 

• » 22, 16:1 1:; 2:!,t03 rn D 1,380 96 2,200 ' S,58G 
ö41 0~ , t5.8-i3 61 13,8-"3 61 23 87 350 J 3,697 05 -i,Mï 

, , 1;,o;:;1 48 17,031 ,i8 ~o o3 1,513 ;j;i 2,-lOO ) 3,ilö 

290 üti • 0,958 12 9,mss 12 34 ;;;; 1102 t7 3.117 22 4,100 
~ , rn 757 62 10,757 62 » f ,600 • 5,321 67 6,011 

:20,30i U. , 579,102 49 !170,l02 -60 1,3!3 80 70,000 38 f07,IU 87 207,7U i 

1Z,' 

7 

0 

O' 

' 1. 

i 

{' 

( 

1-1 

.lth . 
Beaumont 

Charleroy 

Jumet . 
La Louviêre . . 
Mons. 

Pecq • 

Péruwelz 

Tournai. 

Huy. 

Seraing • 

lerviers. 

Hasselt • 

Arlon 

Andenne, 

Dinant 

Namur . . 
TonvJ, 

u 
0 



1 
DÉPENSES. EIC~DENT 

SOlllllES DÉPENSÉES POUR 
DIS 

PRODUIT uctonr T01'AL TOTAL 
dd, 

1 
dn.1au-r10:c du du compie leloeel lr3Jte1Qents répartition Jes reeeues M~nsu 

d •• cl le n,obilior et au.tres du IU Sllf 
IIECETTES, PEIIUnlÈ■I!, 

1 

DÉPENSES, 
Éf,È\'ES. elasstque. fraiit c:oarant.$ boni lu dépenses. lea reeettes, 

ms. 
2,89i 7;; 24,467 i:; )) 1,0IH 17 25,913 80 )) 24,9t7 97 » 450 72 

;;,517 56 25,,;52 70 184 30 1,551> 57 22,2:l4 10 )) 25,961 97 » 429 18 

ts.ses 50 51,.i;;S 23 • 2,510 60 H,077 G7 • 49,5S8 27 1,849 9li » 

11,689 :il) ti2,502 9!i ll80 70 5,-rn6 GO :j4, 1KB 2i , 60,365 66 1,930 30 » 

s.aso • 2">,-HO ,;o ' 777 64 22,282 31 ' 25,050 95 360 55 )> 

S,i:!î • -i2,5!H .f-.3 • 5,026 10 57 ,2fö 6:5 • ,{2,2-12 05 322 58 • 
5,392 50 40,783 92 • 6,225 55 52,076 6i:i )) 58,300 1.8 2,485 7-i • 
9,;;85 -15 <>>,751 :H 192 87 1,81-2 \JB 51,600 42 V 55,656 25 94 99 ~ 
4,8:W . 28,158 77 :.il 27 1,608 29 26,100 o;,; ' 27,851 :,0 327 1.8 IJ 

U,IIU • 1a,u2 2H 890 85 +,O(H ll 5.t,OIG 08 V 59,0H 55 1,250 71 » 

;;,.HP • '28, i38 21 ) 1,,-1.65 30 2.>,.1-;m u; 1 2,i,!)04 45 3,833 76 )) 

1,798 ,;; 2G,026 J:; . 1,816 ~8 2-i,035 31 D 25,852 i9 174 26 IJ 

ï ,5-30 , ss.ses 18 • l ;ö32 ï3 26,!85 75 ' 27,6i8 48 963 70 » 

l.:!82 , W, l70 G:; • t .081 13 18,62G 80 D 19,708 02 D ~37 37 

5,WO 90 2i.Sl=> Hl " 3,05ï 56 25,224 88 • 28,282 .1,4 D 968 85 

1,878 ï9 23.901 fi ~ l ,255 98 20,2iü 09 )) 21,530 or 2,371 ID • 
3, f7S ' 21 ,38:l 8G • 330 ,13 21,350 4/i )) 21,600 88 D 278 02 

2,220 • 27,630 52 , 2,0!)1) ï7 25,55i 5,i )) 27,651 31 r, 20 70 

S82 lï,6;59 01 60 20 412 8,l U,!)i\J 52 " i5,,fü2 56 2,186 as J) 

12,::;6;; , ,H. 59!) 21 • 3,527 20 ro, 759 65 » 44.2613 85 332 38 )) 

1,:rn; ' 25,822 32 " t ,390 23 21,585 Il 1 :'l2,9ï::; 54 2,847 ,i8 )) 

::l,955 • ::H,762 78 \) 1,652 11 23,'l89 DG )> 21,9.il 17 • 178 59 

fi, 1 lï ,2;; 55,tm ao )> '2,Siü 18 2!l,58i 2\l D 32.450 J? 1,413 45 )) 

7ö8 • W,ö:lï -!O » 150 > 16,267 4!). • 10,417 49 • 90 • 
;,,;,;:;s 05 2-i,Diï J • i,e-w os 22.-130 64 " %,550 72 • 612 72 

:.i,:'iOï ,;n ;;2,:1;;.{ 61 ' Zi,115 Oi ::.!l:!,871 01 • 31,98G 0;; :'l48 56 • 
:i,IOî :fä 33,,il:i • 28ï 71 1,695 69 30,2ï2 02 • 32,256 32 1, :!58 68 » 

,i,030 " 26,80:; 31 • ~.01;; 04 22,\J\Jä 1)8 • %,Olt 01 1,71:lä io • 
(,i 6î5 :fü 53,59;; '.H ' •l,IH3 76 ,i5,905 f:;3 • 50,!HO 2!) ':l,7,fü 95 • 
s.nrn • 2î, ïli6 1 t ;;o:i so 1,;586 Dil 25,\J.{7 ()8 • :!7. 7':27 J.{ 38 67 )) 

1,161 ; in,Hî 4î ~ !i09 8~ 18, î17 38 )) 10,32ï 23 90 24 • 
:r;, sn ::H,62=> :H 2Hî 24 l, 155 ()0 ~8. 713 72 ' 20,085 86 1,iiä7 48 " 
:ilï sn 11,!W:i 9!l " U8ü ms 15,,136 40 ' 14,123 U i;i22 85 » 

5,:rn; > ;;1,rnJ,; :rn 203 1i8 '.2,077 2i 20,134 81> , ,H,505 70 -i8U 59 " ------ -- ï5,!),li ~o l,OH,4:l8 57 3,262 20 ï3,3it 07 939,301 5.J ~ i ,0Hi,03i 81 31,756 ïB 3,266 02 

!56 



( ä42) 

RECETTES. 
DËSlGNATJON 

lllOClllUS SUIi L[ TlltSOll PUIILIC. l'IIODUIT ILLOCATOIS DE U COIIUIIE. 
Ill.~ UCÉDHT 

IUl•t•U dt fonJotinn1; 
dia romplr ,~nt.es;'""· Fr~I• tTUUSSEflH IHS. S11bJide1 ,.., 1,,1, ••• 11, rll• rl,-upl- Leeal ..,,,,.,.I.JIJtf, TOTAL. t•ox pl:ar,-,: c:onrUllS TOT.lL • tu11mu1?. onljn:111ius. ••• ,.,,.,► frrntap;rs de el 11,allrirl d• l'en1ef1n•• __ ,., 

bien,. •te. 
DIODI. 1n1, ••• , ••••• 

Boom •• 

Lierre •. 

Malines. 

Bruxellts 

Diest . 

b:c•lles • 

Laeken. 

Louvain. 

Motenl.etli-.Sainl-J,au 

fchaerbetl.. 

Tirlemont. 

Wavre 

llrui;1•S 

;Xieu1>0rl 

,\l1>sl. . 

Lokeren. 

Termonde. 

Ath .... 

Beaumont. 

Charleroi. 

Jumet ..• 

La Louvière • 

Mons. 

Pecq . 

Pêruwelz . 

Teurnai. 

Huy ••. 

Seramg , 

Verviers. 

Hasselt . 

Arlon .. 

Andenne 

Dinant • 

Narnur . 

ÎUT.lCl 

.100 :a » Pi.4:53 73 lli,-i!i3 7ó :;2 91 t. (li() 1H 6,ïl6 86 i,807 02 . . ts,nt u 18,721 U ;j7 86 !)85 89 2,8,15 89 3,8'?0 78 

t,016 88 • :?5, 771 !JS !!5,7,t 98 87 !fö 2,585 2!S 7 ,1,i2 fä O, 737 TJ 

2.3i .Ji • ':?t,631 !17 2f ,6SI 97 112 !);j 1,128 60 ':10,515 08 21,64S 77 

i,Ot -13,0611 ;i6 1,3,066 56 2 (;2 80:> rn 5.683 6,~ (1.~,!8 80 

Hï2 • .. ll:1,49~ 84 18.-199 8i- ·1;j!J -18 -i,890 Hl 8,1\!)3 9ï 15.595 16 

r.rss 12 ' :!:?.;,.u l6 22,5-il 16 54 ;;;; 5,700 ,, 6, !).f8 .f8 1'!,6,(8 ,f~ 

5.250 70 .. l:S.811 03 fö,81 ! 03 27 27 2,2ö8 ~i .f ,817 ro 6,856 07 

780 2-1 . f7,3ï3 -16 17,S75 i6 12 7-l t ,650 • ;;, 987 ,l':Z 7 ,6;5ï 12 

• ' 2ó,885 s., 2S,8S.:5 ;u 78 58 4,200 • 18,i~O -ii 22,û70 ,ij 

H ' 20,Œi 5ï 20,475 57 33 50 1,.rns ou 8,413 S2 0,912 31 

-18 77 • ~,51!1> 25 20.~;05 25 1fJ O,i- 1,380 to 3,205 65 4,G82 8,1 

~..if;O ;)5 • -il ,5,iO 88 11,:s.m 88 llB 05 I,900 J 5,(106 66 7,5flf.i 6G 

. • 17,7-13 58 ii .HS 58 17 S5 1,150 1 ii 67 1,221 67 

' . 18,0SI 3'! 18,0ó1 5':! 20 26 1,800 • i,-!00 (;0 9,:100 GO 

• • Hi,U7 28 15,1-17 28 50 ;;( l ,,fS8 ' 5,180 SS 6.618 S8 

' ' t7,7!'fö Oli 17.7i55 03 2S 1U 355 Oi 5,i:H [7 S ,-i60 H 

1,H7 71 ' H, 1:0 19 :l"J, l':!O t9 38 36 2,563 61 i ,llï4 8!) 4,238 50 

liO -il • 9,-1::!G .12 o,.f':!6 H 13 5-1 .rnt ms 3.föl f\8 ,1,011;; 23 

2-l ïi\ 1 28,-161 50 28,-i«H 50 51 86 ·}, 275 58 i'i,615 7;j 7,81)1 33 

107 00 1 i5,50ll 11 fä,1>0l·i H ., .. 2,'200 66 G, rn2 7:5 8,903 41 • ;J n 

~ ,. l-i,:?80 61 (.J/!80 61 IJ ;;o 1.775 l) (i,008 52 8,685 ;i';! 

;; 1:! • 17,3,13 12 'lî,5J.S;t2 ,17 07 :2.fH6 88 8. Oö8 1;; t0,085 (13 

118 ;)Û • u.:m 6ï U,1'ii1 67 10 1)9 153 66 296 ö,i 450 • 
• • IS, 120 ;;3 1;,;,120 38 18 08 ".l,<HO 95 (l, i13 ö5 \l,Hi4 30 

:.5-1 50 . 16,820 S::l . 16,820 52 G 26 2,700 05 7,1>62 18 -I0,262 23 . . 23,.i5i i-i 2;;,.1!>7 7-1 Si-i52 1,700 » 1,55,1 50 3,25} 50 

1,560 so 1S,.l8:l 67 15,-IB::l 6i S :.51 1,HH Hi 5.517 01 6,!181 1ï 

:ZOO H:.! . 22,025 68 2:l,025 68 18 1ö 5,646 ~s 12.211 37 17,857 60 

1-- <>- ' '!:!,.(80 -i3 2:!,.j.89 4ö U 78 1,715 ,ii 2, 11!5 07 3,910 ;:i.l "' _, 
31'iï 16 •· 13, 7.19 ~7 15,741) 47 lö se 1,378 59 3.600 81 s.ers .rn 
rn;; Hi 19,Hfi 55 rn,H6 35 10 0j 1. 51 J 81 2,51'iS 35 5,8-Hi Hi 

' O,fJG!J 6i 9.960 67 til 97 951 30 3,125 05 i,OH 31i 

.föti 71 ' so.sss 61 20,538 61 20 -1.StiO J :'U2I 57 7. li 1 :;; --·----- - ----- - 
17 ,0::l(I 59 • tl08,7ë;::l Ofl 008,752 06 1,UO Sr> 70,,120 30 sos, ms s,1 272,0HJ 23 



(!$45) 

DÉPENSES. EICtDEIT 

SOHES DÉPEISUS POUR 
HS 

rRODUIT nct,mn TO'fAL TOTAi. 
do la -· 

atfftllUTIOJI , •.. <lw •••pt• If local lrlii •••••••.•• l'ff-rlilloo dts rfffllH dqeues 

dot rá111mtn. 
tl 1, ..,ot,iliu et ■ellff •• DfflilHS. 

,., .. , 
U:CETTH. 

Él,lvtis. CIU>iqu<• rral•-••11ta. ••• i. lu Uptll.lff. ICI t«tllH, 

J899. 
5,ii5 25 24,957 25 t 1,279 ~ 23,97t 61) • ;?:;.~1 52 • 3U 2ï 

5,557 äU ::W,1:?6 37 485-U 1,05.l 71 ~.!J().l ::'i6 • :U,44{ 51 1,681 li6 • 
17.111 8'-2 5-U,26 ~ • t 2:?3 78 50,.U:3 71.1 • 5-i,657 '~ " tt 2:? 

li, 141 50 54,ï6-l 66 . 1,128 69 51 9811 73 . ;j3, 100 42 l ,B5ri ':!-1 )t 

5,390 • 25,0---23 99 . 11;; 57 H. 700 !.i • :'!3,-H;.; 81 ·• ;;89 K:! 

8,56-3 • 41.-187 -18 • 5,007 13 ~L80.J :i!I • 5!1 811 ï::? 1,675 71i " 
5,512 eo 4~,259 80 • 5,577 ~ 3-Ui59 08 • 39,0:57 > 2,302 89 • 

' 9,180 12 '57,125 10 • 2 :H,'i 0-l 3S.ti.«) 81 • ;;5,8!» 85 1 ,!UI S-i " 
IS,466 so 31,270 56 • 1.8!0 56 29,701 8fi . 31,:.>HH • ~-1::! OK 

U,!02 25 61.043 04 5-~• 81) -i.,fü6 07 54,712 fö • 50.711 42 1.332 2! • 
3,63,i • sr.oss 38 il 1 93 t ,:s;;o 07 28.8'!6 38 • St ,004 38 2.961 • • 
l ,8i5 • ~.~o oo t :!,20i 11 25.f!.~ 10 ' '!:7,8-10 30 , 610 ,Il) 

i.512 . :19,00i 12 t 1,601 50 :.?6,03ii 75 • 21 .6-35 3'! 1.MU 80 • 
1,523 , ':!0.505 60 138 30 1,116 06 I0.31:5 i4 • ~0,5'60 09 • a.3 .m 
IS, 1013 i5 32,-'49 02 i, 117 ï2 1,070 18 ~7 .300 05 1 30,303 95 2,055 07 • 
l, jl-{ 80 sa.ste 97 '!31 40 t, 5:31 88 !ll.008 46 t 21,671 83 1,830 U .• 
;;,o;o ' 2-l.31:'j 56 703 00 30'! 01 '!3 .17-1 81 t !U.'!69 !H -i~ fä • 
2,36i . ':!9,011 76 • '!,-IM !O !7,172 6::? • '!!l,6-10 Di ::!iO 85 ~ 
1,012 50 U.566 IO • ,JOi 155 ts.rss 87 1 13,857 -l'! 708 68 ) 

12,IH • 48,576 45 • 3,7i8 08 .U.5'!7 58 • .ffl,305 66 '!ïO iO ' 
1,516 ) 26, Ui 61 • :!.575 63 20 . 530. 34 ·• 2'!,71'! 97 5.43-l 6-l J 

2,66() 8:'i 25,6:!5 35 ,. ïï 2,609 2i :!S,260 05 • :!6,00t 99 • 376 61 

6.080 • 3-1..-158 :i-1 • '!,885 06 29,-19-1 ;;9 • 3:!,380 05 2,!)78 ~.) ) 

711 • 15.66;'! 16 ' llSO 1 fü.lmt • • 15,ï-ll • • ï8 8-i 

3,331 70 35,633 -t6 .ws on 5.-l32 '!3 :H,418 ï:! • ~.316 01 ~ 682 5;; 

B,':!:!i 50 ;';3,3-!7 81 • '!,616 31 30,ï-20 72 1 33,3.16 03 1 78 • 
5, ~2~ .{;j 31,ll6i 21 11':l 05 1,600 -16 :?7 •. J~ 01 • ~,300 5! 2,666 69 ~ 
5,056 " 'H.983 65 • 1.5-H U 2-3,401 il • 25.0:.58 !15 2.0.U iO " 
l!'.i,9i8 50 56. !ï9 56 . 4,894 (li 47 .326 .u • 5'!,~0 -f3 3,059 15 • 
1,770 • 28,358 02 • 1,606 88 i6.60U 18 • 18,!l;i 06 u, 06 • 
1,621 50 20,802 09 • 1,378 59 18. 71n 67 • 20.080 26 712 85 ' 
s,s ' 2i,5iï 71 • 1.268 n:; ~.ons, • :!5,;;.u s11 l ,!05 8i t 

510 11,570 ll9 601 30 l ,!06 '!U 13,138 uo . 15,036 19 • 465 20 

6,486 " M,453 18 t 1,8:S0 1 :?8,819 lH • :m,ooo o.i 5,783 U " - 
180,Hil! Hi 1,080,500 80 5,210 o., 7-i.0i-l 55 06-l.13:S 6-L J. f ,0-13 ,-iOO 23 ,10,H\. 17 3,':U.3 51 



[ N11 ! O. ] ( ~44 ) 

RECETTES. 
DÉSJGNATION 

AllOCATIOIS SUIi LE llltSH PUIUC, l'IIHIIIT ALLDCATO•s DE ll COIIUIE. 
DP EICÊDEIT !Lt!l(;ATIO! 

Je rondo1io111; 
•vli-iilNI rencut i•"- Fn!t 

HABLISSEME NTS. 
d11 eo1,1pte 

SQb1ides ,._. Inl._.. de la réi.cl~,..,1. bc■I 
..,,U..tall'II, TOT.1L, tsu:r. pbcits; rocr.t•ts TOUL. 

tl:•IILTIÈ■E, ordi11alrt1. . ..,..,, PROVII\CE· f~rmaJC'S dC' tl •itriel de rn1oe,pc- ~ .. b,,.,., cte. 
atol. lral1t1M1t~ m. 

Vl. - Établlssemenfs co111ma■aa1. da pre•leP de~ré p•ar 

Collège de Diest . • 

de Nivelles. 

de Tirkmont. 

de Beeringen 

de llouîllon • 

tie Virton . 

tie Dinant. 

TOTAUX ••• 

)) 5,750 ~ i,7~ , 5,.(75 • • • • :i,-135 59 3,-fü:; 50 

1 .t~8 20 18,000 » , 18,00U • • 2,559 SI • 25.000 • 25,000 • 
" U,~45 • , U,2.fi • • • • 25,t* 3!) ·:?3.15-1 3!1 

376 28 S,000 • t2,t0O } '15,100 • , • • ;;,o:;o • s.eso . . U,800 • S,050 • 18,750 • • 50 • • 7,50t GIS , ,::;re 6.i 
.{08 80 12,000 J 2,500 • 14,500 . • • 1,800 • K,135 • 9,9S5 • 
171 tï 1t ,938 60 5, t f9 .fä 1:i,05S n5 . • i.ree • !),-C-65 i;; IO,IU5 6i 

2,li.i ,'5 77,73Z, 60 '.!3,30-l 45 101,128 05 • 2,56H 81 3/?00 » 80,6:!3 :i3 S.'5,h~ ;;3 

t"ll. - Établls•c•e•&• eo111mn■au1: da 11eeoad de&ré poa, 

Écoles moyennes 
de Bruxelles 

tic Saint-Gilles. 

,le Sainl-Josse-lcn-Nood 

tie Liér,,i ..• 

ÎOTAUX .•• 

Collège de Diest •. 

de Nivelles. 

de Tirlemont. 

de Bcerinucn. 

de Bouillon 

de Virton • 

de IJi11anl. 

1 
• w;ooo , • 30.000 t 3,500 • , • 5~,310 .JO 5:!,~11) .111 

,. 5,600 • ' 5,600 , S,4:i6 t • • !3,331 .w 25,3-31 .U} 

e l G,000 t ~ 6,000 • 2,900 • • • 1 1:,,188 01 1!5,188 Ill 
1 

260 10 l U,t-Ul 50 12,U!l ,;o :5,t!i-1 • • • i 30,98:? 00 30,!)II~ 011 ' ! 
260 10 41,GOO ) 12,UO 50 53,74!) :il) rs.oru t t • 1 l"I XI·> -- 121.81:? 77 1 - ,. - / / 

: 

TOTAUX. , · 

VIII. IÈtaJ,ll8scmead8 communaux dr■ p •• e111lcr degré 1•011 

1) 3,750 • 1,725 , :j,4ï;j • • , • 3 • .fliO ~X 3,-010 :!Il 

J 18,000 1 ~ 18,000 " • :!,;»9 81 • :1:;,000 , :!.'>,000 • 
l U.:Wl D • H;:B:5 , • • • ss.sss Hi 23,,Jlro liï 

' 3,000 . 12,iOO , fö,ïOO • • • • 3,o:;o • 3,!)~ \ 

l 1-L800 • 2,0;50 t 16,s:;o • • 30 t . s. :;s6 !;.s s.sse :;i 
330 ,fä 1~,000 b 2,ti0O • U,500 • • • 1,800 • 8, 13:5 • 9,!l:j:; . . 
002 Il 11,ll38 no 1,319 .fä 13.258 01> • t 1.400 • s.ne :!fi 10, liH 26 

------- .. 

0.12 50 7i,73:i 00 20,29-' fä 98,028 05 • 2,5(.!) 81 :5,'!00 • 81 . .fO.t ï,j 84,601 rs 



( 54?> ) [N°!0.) 

DÉPENSES. ElttDEIIT 

SOHES DÉPEISÉES POUR 
11S 

PRODUIT 
uctDUT TOT,lL TOTAL 

de la 

atT1t181JTION d,. du eoapte leloeal lnlleme111a ,,partition du rtteUH ·~ du 

1 
PÈl'IULTltll!. 

et le mobilier et. ••tres do DÉPEIISE&. ••• aar 
IIECETTES. 

Éti.n:s. tlau!qtte. fni• eo■ra1111. boni. le, d~•set- let rNelln. 

arçons, soJJvcntlonné• sar le Trésor puhlle. - l■oée 1.891'. 

:i89 50 
1· 

!),520 O!J • 103 26 
1 

9,,HO ss p 9,520 09 ' 1 
• 

!i IOï p 52, ïï5 01 )) 6,443 62 H,7t6 05 • 51,159 07 1 ,om ;:a )) 

li ,-iSi ,;o 45,816 BG D 1. 708 00 44,108 83 ' 45,816 89 . • 
:! . 5'.55 !JO tl ,,HO 18 • 4.824_ 76 11,018 n 21,003 ~9 , U3 31 

1 20,2sz Hs • 4,095 f8 22,187 150 ~ 26,282 68 • . 
1,605 26,558 80 2,0W 55 

. 
26,208 53 350 .fä • 1. 24, t82 D . • 

2,006 GG ·28.UI 5!-i » l ,-i88 54 20,108 16 D 27,656 70 48-i 85 • 

21,130 :i(i 210,83;; 20 n 20,689 77 187,858 10 1 » 208,5'7 87 2.-'30 6-1 U3 31 

1 

arçoa•, sobveaailon11é@II ••r le Tré•or pub li~. - Ana~e '1897. 

-U,4;.ï2 50 127,262 UD p 18,945 88 l08,51ï O? , 127,~'.! 90 , . 
:U,201,.«l 56,588 1)2 . 3,1W 9.'i 53,.«12 !)ï )1 tM3,:xl8 9? • J 

0,551 » ;;;;,mm 01 » 2,429 01- 51,200 !)i » 33.630 01 • J 

t::l,-HG 2:i GO. ses ï5 )) I ,897 5G 59,071 BG ' GO. seo 42 » G 07 

8i,62I 21 2ïts,,fa5 58 ~ 26,5!)8 43 252,061 82 » 2i8,41i0 21; 1 U Ui 

1rçon8, 8Hlrventlonné8 sur le Tré80I' public. - .lnaée 1898. 

581 " 9,556 '.!8 » 160 )J 

1 
9.576 28 n 1 9,536 28 » • 

6,840 , 52,3ïD 81 515 2:j 7,147 34 45,570 65 )J 5~.855 24 • 453 ~ 

o,ono 50 16,03i t7 » 1,682 89 ,iä,248 28 " 40,051 ti . . 
2,570 76 22,020 76 • 5,605 07 21,5\JG 57 D 27.~89 44 ~ 5,268 68 

J '.fü,416 54 " i ,521 19 21>,805 51i » 25,116 ti-J • ' 
i ,645 ) 20,410 45 D t,95!1 0i 24.502 70 • '.!G,348 72 (li 73 1 

1,636 78 25.615 20 » 875 60 21'.4ö5 20 • '.:!G,310 80 » 607 60 

22, f7ô 04 208,308 21 515 ':l5 

1
19,056 H 105.314 83 » '.;iU 666 lil 61 i3 6,410 71 

{57 



( ~46) 

RECETTES. 
DÉSIGNATION 

ALLDCATIOIIS SUI LE TlltSOII l'UBLIC. PRODUIT ALLOCATOU DE li COl■UIE. 
ID UCÉDUT !LLOOATIOI 

de fondations; 
d1t too,pk HIHa&i, 

de la rtnlff; int~ Frais tUBLISSEMEIITS. S•bsfdes ,. . .,.._ rftsdeupl- Loeal coaraatl ..,,u-i .• , TOU.( •• PROVINCE 
1 •• x placts; TOTAL. JJ:.IJlTIÈn, ordin•iru • ti111eru1, f,r,n1p;e• 4e el ,i,atériel tie l'e1uefpe- ...-t•lt bien■, ete. ...•• ,. 1,111.-1, ou. 

IX. - Établl••emenu eommu■aas: do •eeond decré po11 

tcoles morennes 
de Bruxelles 

- de Saint-Gilles . 

- tlt Saial-1oae-ln•Noodt 

- de Liége. 

Touux. 

» 50,000 , D 50,000 , 3,;;()0 • » )) 57,039 65 57,039 65 

• !S,600 » , :;,ooo )) 5.456 )) » » 24,867 96 !U,867 96 

J 6,000 • • 6,000 " 2,900 )> D D 12,994·88 12,99-1 SS 

• D 12,597 . » 1!,597 ) s.aio D • • 3'!,891'i )) 32,893 . 
---- ---- ---- 

, 4i ,600 » 1':!,597 J 5S,9~7 • H,,175 » • •• 127,795 49 127,705 40 

X. - Établl■11ement■ eemmanaaJl da p•emlep decré po, 

Collège de Diest . . 

de Nivelles . 

de Tirlemont • 

de Beeringen • 

de Bouillon. • 

de Virion. 

de Dinant 

'l'ouux ... 

• 5,750 t 1,7:!5 • 5,,'7l'S » D ' • ~ 3,477 15 3,477 Hi 

1,615 34 18,000 • • 18,000 • • 2,54:i 81 » 25 000 • '!ä,000 • 
• 14,!Wi • • U,245 » » J » '!3,~12 50 '!3,6!'! :jO 

t 6,000 » 9,700 » fä,700 )) . » • 5,4:'.îO » 5,450 ! 

• U,800 t " 1',800 J ~ » » 9,077 24 9,077 2,1 

61 73 t'!,000 ) 1,875 J 13,8ï5 , » • 1,800 » 8,135 • O,P31 • 
.(8.i 85 11,938 60 i,319 4!S 13,258 05 )) » 1,400 • 10,637 10 12,037 10 

2,161 9'! 80 733 60 H,619 ,fä ss.sss ms )) 2,545 81 3,200 J 85,389 08 88,589 08 

XI. - Ét11bllaMementa eomm11a111u da aecoad decré pot 

Écoles moyennes 
de Bruxelles 

- de Saint-Gilles 

- dt Saio!-Joae-lu-Joode 

- de Liège •••• 

Touux .•. 

• 30,000, .. so,ooo , !S,000 , ) J 62,795 91 62,795 91 
, 5,600 » » :-S.600 4,550 » ) • 31,567 40 31,567 4( 

• 6,000 • » 6,000 » 2,900 )) )) » 14,(lli 26 U,611 2( 

6 67 • tl ,902 t 11,90'! • 5,.i,o ) » J 34,521 33 34,rm 3; 

6 67 -it ,600 • tt ,91)'! ~ 53,502 , 17,890 • » • U3,495 90 143,,95 91 



( FH7 ) [ N• iO.] 

DÉPENSES. EICtDUT 

SDll(S Df PUSUS POUR 
Ill 

PIIOOUIT nctOUT TOTAL TOT.lL 
cld• 

11tT•1•t·TIOll dH d•c0111p1e leien! tnhc-.ala ri,ortllion des reeeua ~ 
du 

,t!<IIJ,TJÏ•t. 
tJ lt mol>Uin e1au1ra d• DÉPHH5. 

.. , nr 
IIECE'fTIS. 

ÉLhF.S. cbulqae. fraie cour.HU, bo11I. lnUpta-. let-•-• 

carçoa•, eubYeaOo■aéa •a• le Tr&er publlr. - Année 1898. 

37,887 8.3 12$,.{27 -i8 D 18,90-i 26 109,523 2~ , 1~8,427 "8 , t 

2!, :Hi 80 !>O,til ï6 • 3,3~ 08 5.'l,0,i5 08 .. 50,27t 76 t • 
s.ues • 30.5:)9 88 • 1,66!) 73 28,891) fä , 30,lî59 88 " • 
tl ,289 :ii 6t,89ft 3ï , 1.8!15,70 60,i-i9 t • 02 ,6,i-1 70 n 748 4'! 

- 
s.;, t!)O 00 280, fä7 ,o . t:5,796 -16 !55,107 45 • ':!80,ll03 91 1 7-'6 42 

garçon•, 1JabvcnU0011éa !lur le Tréaor 11ablle. - Année 1888. 

612 50 9,56-i mi • t05 :50 O,,fä) Hi t 1),564 85 J , 
6,.iOf) , â;5,5ï0 15 • 6,022 72 ,U,320 -ii ~.550 • -19,893 1, 3,677 01 , 
9,170 8:i 47,0:!8 .,2 • 1,852 52 45,176 10 t 47,028 .,2 1 D 

2,ï:i:i,O! 23,0:; Oi ,,,':!118 68 t,027 so U),!)ï5 43 4ï8 08 20,ï-'9 58 » 2,845 66 

, 't3,Rïï :H , 555 6ô 23,321 61 t sa.sn iu , , 
i, \::!O t 25,201 ï3 , 1 ,8i5 ,2 ~?:i.308 60 • 21S,2ï4 02 17 71 " 
l ,5-l3 ss 2i,1i:i 55 • 92i ~ö '16,0(H 0-l • j0,092 17 131 f6 D 

2t ,oo 58 2rn,:r;o .u :';,268 68 12 366 ~I 180,ïiG 25 !!,028 08 209,3ï0 22 3,825 88 2,845 66 

cn•c;oni., sntJTentlonués 8111' le 'lréaor public. - Aoute 1898. 

::iï .ese :;o t:5:.i,43;i ,il , 22,580 1':! 112,8~0 29 , 13;'i,43~ 41 )) • 
21, ;;:;:; 1-S (VI , -150 !i-l , ö,002 6i 59,487 8ï t 65,.fü0 ·54 • r 

ï,:546 ) 30.8,iï .~r, , '1,092 es 28, ï6l 1i8 , 30,~7 26 1 • 
t 1.-U0 01 63,310 01 , t,soo a 62,847 98 • 61,ï-li 72 1 l,437 71 

ï8,HS8 65 !03,053 U , :50,544- 21 20.3,0-IH 72 , 20-l,i'ilO 03 • t,457 7t 



( N• ·IO. ] (~us) 

. RECETTES . 
DÉSIGNATION 

uctour lLLOCaTJONS SUR LE 111tso1 PUIUC. PIODIIT lllOClTIOIS DE Ll COIIUIIE, 
DES mocmoi 

de rOIM!a1lonJ; 

tl lBLISSE ME IITS. ,ha co111p1t 
HNJ8N 

dela nAtff; iatf.. Frai, Seb,aidd .... ~ , •....... ,; . toul ----. TOT.IL. IHS plaef$; <OOD~II TOUJ.. 
l'ffiULTtl!3ctr. .•.. ,,. PIOIIICE . t..-.,"CH dt <I IHltri~I. ,le t'u•ulc11•- • ,.1, •• 1, ••. _.....,. M~n•. •te. 

"-·""· ' 
ffl'PPI. 

1 

Collêge de Berenthals, 

de Courlrai 

de Derve • 

,le Salnt-Trond 

Touux . 

gcole IIOJlm de Cmlrai • 1 

Collêgc de Rerenthals. 

de Courtrai 

de Herve • 

de Saint-îrond 

Toranx • 

École DIOJme dt Co1rlrai • f 

Collège de Herenthals. 

de Courtrai 

de Herve • 

de Saint-Trond 

Tonux . • 

" . . ,. ,. " • 5.000 • 5,000 J 

. . . • 1,100 ,. J ,. ;;,r,oo • :;,500 t 

" '2,:iOO .. . 2,500 ,. ,. t • o,_,o ,. 650 ' 
)) 2.600 . . 2,000 • • , • 14,300 t U :501) » 

--- 

,. 5,100 . ' s.iee • l,tt>O • ' , 25,450 , 25,-150 • 

• )) 

. • • • • ' • ,1,000 ~ 5.000 ~ 

• • . J l,OUO • ) • 3_1;00 . j.500 , 
• 2,:jl)O • , 2,!5110 ,. • • . 6;i0 - 650 • 
• 3,600 > " 3,600 • . • ,. u .soe , U,500 , 

) 6,100 ) . 6, 101.} • 1,000 . • • 2;;,45\.) , ':?S,i:SO . 

• , 

1 300 , 1 

I seo • I 

, 1 t ,,;oo , 1 1,500 » 1 

XIV. - l:tabllnemcntl!I pntroanés, 

XI'. - IÉlabllHement• patroaoés, 

' 1 ,500 • 1 1,500 

IVI. - Établls111e111enta patroané8, 

) , 1 • 1 • • 5,300 J 5,500 , 
. ~ . • 1,000 • . ,. 3,500 1 5.500 J 

• 2,MO • 1 2,500 • ,. • 1 650 . 650 • 
J S.600 , • 3.600 1 • • • U.500 , U,500 J 

• O,IOO • , 0,100 • 1.000 1 , • 23,n;o J 23,750 . 

XVII. - ttablls.emeau patro■■é•, 

Étole moyenne de L'i>;rlrai • 1 ) 1 ~00 ) 1 t ,500 • 1 t ,500 • 1 



( !>49 ) [ N° tO.] 

DÉPENSES. uctont 
, •u 

l'RODUIT SOHES DtPHStES POU" 
de h 

TOTAL EICtOUT TO'r.\L 

R.i."rftJBUTlON des du cumpte le Ieeal ltliltmtDII ~4parliûon dn ,calks .,._ 
de• el le mobilior et IDttet dil IH sar 

Rt:CETTES. l'ÙiUl,TIÊ•E, DHP.HSU. 
Ér,ivt;S. c:b.uiqu.e. rraia cou.raRU •. boni, les.u,e- la-leS, 

d11 pre■uler de;■•é. - iloaée •897. 

5,437 » 10,437 » » -!00 • -I0,057 • > l0,.637 1 • ,, 
li ,750 » 16,350 » i ,330 20 3,250 » it ,900 • • 16,-180 20 t 130 20 

11,780 ) 14,930 » ij 3,400 » 19,550 » . 22,9:SO • !' s.~, 
4,000 ~ '!0, !)!JO ) » 3:iO ) 20,550 1 • 20,!)00 . ,, • 

5'!,907 » 4i:?,öl7 » 1,330 20 7,400 • 02.057 » • iO. î6ï :.>O t 8, f50 20 

du !llecoad decré. - .l.aaée 1897. 

1 10,'!00 ., 1 12,060 » 1 1,488 75 1 '!,0li » 1 

du 11remier degré. - .l.nnéc 1898. 

t0.1>00 • 1 13,80á 75 1 1 1,745 75 

5,lHZi » i0,6fä » » 400 ) I0,245 J • to,6-i3 J • • 
11,tto » 15,610 1 150 20 5,015 1 11,000 • )) t5.G-i5 jt) ) ;i5 20 

11,980 » -15, !30 » • 3,300 ) tf),601) • t 2!,00ll )) 1 7,110 1 

5,GOO " '.:i!l ,!SOO » )) 550 D '21) '5:jQ ~ » 20,900 1 600 1 • 

5::2,335 • !>2,883 ' 130 20 7,665 » li::?,203 » ) 70,088 20 600 , 7,805 20 

du 8ecood lieg••~. - ,\nuée 1888. 

1 10,890 » 1 i2.G!l0 n 1 1,7.i5 rs 1 1,660 30 1 10.ii0U B 1 15, iOö os 1 1 1,016 os 

du premie• deg •• é. - .limée 1899. 

5,52'.l . 10,822 " • 700 J iO,li-:! » . iO,S'H )) • • 
10 ,\J;;0 » 15,-fü0 » 35 20 3,761 » 11,UOO • • 15,t>!lG 20 • m'lo 
11,280 » H-,4:50 • » 3,':W0 • ttl,800 , • ':!3.000 • • 8,570 • 
3,GOO • 21,:500 1 • 300 • 21 ,':100 . • 21,500 • • ) 

31 ,:i52 )1 !H,20:2 ) 

1 
35 ':!U 

1 
7,961 . f,3,02:? " > 

1 
7i,0I~ '10 , 8,Nl6 20 

clu 8ccond dcg1•é. - .tnoéc 1S99. 

1 I0,710 » 1 12,510 " 1 1,01() o;; 1 l,WO ::W 10.~oo , 1 13,066 ';!:; 1 



[ N° ro, ] ( s~o ) 

RECETTES. 
DÉSIGNATiON 

ElttDEU 
ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC. P>IIODUIT lLL0CUI0IS DE U COHUIIE. 

Dt:~ A!,LOCATIO N 
de fond::idon1; 

tTULISSEMENTS. du eompte 
IUIIJ •. lf rtntet; inti .. Frai, Sobsidet ,-mlltMaia de la rêl9 de opi- Local 

11.,UW.lllm, TOUL, 11u1 pl1cé1; e-011rao.u TOT.li.. l'ÈNUL1:IÈIII~. 
ordinair~•. 

11lNrfjf• PROVIIICE. ftrmaJes de et 111a1triel. 4t l 't.nseip~• ••••• ,11u. •• ble,u, etc. 
1r,,1 ••• 1, tie. Dlè"I. 

1~111. - Établl••emeat11 commanaas: d'e■eelcaemeaa ••Je• po11r 

École moyenne de 
Bruxelles .• 

- Saint-Gilles •. , • 

- St-Josse-ten-Nocde 

- Llége •.•.. 

lutit1I aopérim de Liege • 

lcele aeJem de filrordt • 

ÎOT.f.VX. 

École moyenne de 
BruJLelles. • 

- Saint-Gilles . • 

- Sl·Joase-lcn-Noode. 

- Liége ....• 

l111ilal 11pirieur de Liége • 

École 11oyem de Yilrorde • 

TOT.f.lJX .•. 

École moyenne de 
Bruxelles .• 

- Saint-Gilles •• 

- St-Josse-ten-NoO<le. 

- Liége ••••• 

lnstitat urrieur de Li&ge • 

Écde 110,enae de Yilrorde • 

Touui ... 

• !'i,655 » » 5,655 ' -l,250 D • ) t20,t79 00 H0,tï9 00 

)) 4.225 ) ,, ,i,':!25 t 2.512 • • ,, ':!1,535 .i,i H,5315 -U 

• :U-75 » D ':!,4ï5 • 2,982 ,; D D t':!,085 76 12,085 ïG 

i09 13 • H,47! 40 H,ff~ -10 lO ,000 ., • . 56,180 87 36 180 87 

-i67 78 t 6,091 80 6.091 80 )) )) • 9,730 -1':2 !U50-H 

570 o., » 2,008 3.'i ':!,008 :'i3 600 • » ' 4,130 7:'i -i, t:50 73 

------- 

t,U7 85 H,355 ) rn,än 53 31.927 53 20,144 . • • 20.f.,5-i2 31 !04,5'':! 51 

XIX. Étnblh111ement8 comn111naax d'en8eic;oemc■t meyen pour 

)) 5,6;;s ) » 5,655 >• ,t,:!50 ~ • » t I0,710 .if) . 116.itO 40 

• -i,':!~ti » » -i, 12;:i 1 ':!,3n • ) ) ':!2,':!0:! tlO :!2,202 00 

• 2,475 ,, » 2,-!75 • !!,982 " D D 12,484 02 l2,-IB4 0~ 

' D 11,010 · • t t. OIO • 1t ,096 • • » .,3,679 ) 43,670 ~ 
2,541. 03 " 6,091 80 6,001 80 » • , 11,907 17 11 907 fî 

979 71> • ':!,500 • 2,500 » 600 • " ) -i.005 25 r.ses.es 
------· 

3,5-!O i8 l':!,355 • t9,60i 80 3!,956 80 :H,:UO • » ) ':!11,888 55 :1H.888 r~ 

XX. - É&abll1111emeo111 communaux d'eoscl&aemeat mo7en pour 

. ::S,t155 )) )) s.ess • 5.602 )) » ~ t t8,3H 85 118,:5-U g:; 

• 4,~:S . » 4.225 • 2.970 )) » • 2-3,869 2~ 23,869 2!) 

J 2,,1.75 • 1 2 -i75 " 2,98:? " > > U,1)50 69 U.950 60 

J H,OtO • • t1 ,OIO » 1t .410 » D > -1-5,-1-69 > -l5 ,,(00 > 

i. 73-1- 81 6.091 80 )) 6.091 l:SO » ) D 11,188 3S 11.188 j'.) 

1,052 88 2,500 J • 2,500 • 8-18 • • " 5,83:.! 12 5,832 1:1 

2,787 75 31.9:S6 80 ~ 31,fö6 80 :!3,812 » > • 21!). f\5! 28 :!ID. 651 ':?8 



( 5tH ) [ N° {O. ] 

DÉPENSES. EICtDUT 

SOIIES Df PEIStES POUII 
11S 

l'IIDDIIT 
uct0EIT TOTAL TOTAL 

olda 

1 

' 
aÎTUIC'flOIC d<$ d11-ple lol local trallea.,.11 re partition dtt reeeun •••••• 

des 

1 
et le •.l>ilier el Hltel du .. , Hr 

aECETJES. ,UIJUIÊH. 

1 

OÉPEIISU. 
iùus. e~oe. frai• eoaranta boui ltadipeDHI, ·--- - 

Ile•, ••bveatlo■aá ••r le Tré •• r pahlle. - .tanée 1897. 

;;1, 2.m '!,; t67,533 34 " 30,378 97 136,054 37 • 167,33;; 3-L )) . 
1:;,,90 .u . &1,66! 88 ~ 3,~> 2i 38,077 67 " ,t,66! 88 ) ~ 

lt>,3:!0 » ~J, 762 il> • l,i69 11 3'!,993 65 t 3-l,762 76 J , 
f:j,8,j3 U 73,605 M • i,,()ll ,17 71,708,70 ~ 75,'!98 17 • 1,69:! s;s 

l!l,1:51> OS 35,H6 08 " 3.025 15 50.666 21 " 33,691 36 1,751 7'! li 

3,ïW 69 if ,086 60 .. 5!)8 98 9,634 83 » 10,033 81 1,05'! 88 • 

tOtUfö 60 363,87i '!9 • .12,656 89 3!0, 125 -13 • 36!,78~ 3~ 2,787 60 1,692 oo 

rllea, sabyeatle■né• ••r le Tré••• pabllc. - .laaée 1898. 

36,-i96 !5 t63,Hi i4 .. 30, 70-i '!I) t3'!,3lî 45 )l 163,111 7-t » » 

13,050 -16 -l'!,690 06 t 4,094 '!7 38,595 70 ) .J:!,600 06 l1 , 
16,700 • 7i-i,650 02 • i,?.166 59 33,083 -13 l) 3',650 02 . » 

16,!0ï i6 81,092 i6 • 4,000 ,. 70,178 5:S J 83,178 35 1 1.18:, 59 

17,3!!8 4!! 37,868 .. n • :.5.231 ,il :.55,UO ' J ;;s,;m -11 , 502 99 

4,88!) 38 13.SH 38 • 582 so H,36l'i 98 " 1t ,9-18 î8 i ,9~5 60 J 

tr5.5!!1 ::!i :57.ol,187 38 , ,U.~9 36 329,681 • " 375,050 36 1,9':!S 60 t,688 58 

llle8, subveatl•n•é• sur le Tré8or pabllc. - .lnatt 1.899. 

öï,!34 50 fi}(;, ';'36 35 • 35,319 04 t35,4t7 31 ) 166,736 35 " • 
14,456 26 .'5,5::!0 55 . J,592 91 40,927 6-1 " ,fü,520 ss » , 
15.229 ) 35.li36 69 b 2/!57 55 53,379 U )) 35,6,1!! 61) • ) 

18,.1,26 61 8fl,315 61 . 3,996 .fä 81,569 20 » ss.ses 65 7,t9 96 » 

16,515 17 3,j 530 li " 3,668 64 ;H,628 77 . 38,207 41 ~ 2.767 U 
,i.S9ï 70 U,8:SO ïO • 6$2 70 H,064 18 " i2,7f6 88 2,113 82 • 

----- 

Hlfl,.;;i9 21 ;:;:H,~70 0, • 48,.{87 20 ;:;;:;;;,!)86 'H " 384,473 53 2,865 78 2,767 ~, 



BÉCAPITU 

RECETTES. 
DtSIGNATION 

ALLOCATIOIS SUI LE TIÉSOI PUBLIC- rRGDIIIT ALLOUTIOIS DE U COHUNE. HS flCtDUT füOOitlO] de rotldatiou; : 

., .. , .... lttUt'S; ir.t;. 

ETABLISSEIUTS c1 •••• ,.. S1ltlldH _ .... _ do la rilsdeapi• i.-1 
frais 

t.1111. pl1ds; c-ouranu 
rlÎ~IILTIQE 

.,,._._, TOTAL . PROVIICE. rerm•1n. de l 'tasticae- TOT.lL. 
01diuirt1. tt meùriel. ••••••••• • ••• fflttlt .• ••• 

Athénées royamt. (Loi 
du l•• juin 1850) • 

Athénées royaui. {Loi 
du 15 juin 1881.). • 

Écoles moyr.nnes de 
l'État. ( l.oi du t •• 

. juin 1850.) . • . . 
Ecoles moyennes de 
l'l!tat. (Loi du 15 
juin 1881.) ..•. 

l!coles moyennes tl,; 
1'E1atpour011e.;. (Loi 

. du 15 juin 1881.) . 
Elabl lssementt cemmu 
naux du premier de- 
r;ré suhvmtionn~ 
sur le Trl'5ot 1•ublic. 

1!1ablisseme111s commu 
oaul du sl'tl,ind de 
gré subseuuennès 
sur le Tr~sor public. 
ttablissement. p;otron• 
nés du premier dci;ré. 

Élablis.semer.l, 1,atroa 
nés du second degré 

ÉtablissemenL- commu 
naux d'enseignemeu! 
moyen pour fillr.s 
subvenlionués sur Ic 
Tré:ior publie . . • 

ÎOT.U:'.\ •• • 

l6,:S2li 8:! 300/100 • 605,70,i ?6 005,704 !6 • i,995 07 i7 ,ïï;; 05 M5,U90 301 502,863 35 

fü, 1!1i H • 7.16,52! li ï-lts,5:22 li • l,ï-H 93 ,;!,'!11. 89 213,0H 98 205,286 8ï 

7,151 86 ms. :oo , ï.lï.2i0 47 !)fä \)7!.) . .; . 5,lï8 33 11,:s.a 20 2ï0,006 iO 288. Hl4 9G 

H,l.lld 5.'I • 390,606 1ï 590,606 1, > ~SS &i .fö,881) 67 1:58.71)3 96 18-1-,683 03 

12,fl.i8 • • 514,47.t fi ;jï.i,-174 tj t 1;35 01 72, t26 31 tùä,10~ 85 267, '.!29 16 

~,17-1 .15 i1. 733 6U 2;;,3\H -'5 11)1, 1~8 ,,:) • 2 ,::i09 81 5,200 • 80,623 33 83,823 äii 

'200 lO .fi .600 t 12,UO 50 5-3,ï.lO 50 15.1110 • 1 • 121,812 77 121,812 ÏÏi 

• s.ico , • :j,10!) , 1,100 ' . 1 23,450 ' 25 . .föO ~; 

• • • V :iOù • t ) l,500 . 1,500 • 

f,H7 85 I" - ..•. • t!J,57~ 5:i 51,{Hi ;;;; :?O,U-i , .• 2tJ-i,5-B 31 %4,5-~~ 51 -,.x>a J 

-------- 
•1 l::!,8!>4 liO G!J,.,2, 78 ~!j,.188 60 3, t !O. 70~ 7! ó,755,IIJI ó:! :56,!iä-i :llS 7.i9 12 1 ,5M 5H, ::!6 1 _33;5_3.w 3~ 

ANNÉE 

lthénl't's royaux (Loi 
du 1« juin 18ä0.) • 

Athénées royaux. (t.oi 
. du t5 juin iSHI .) . 
Ecnh:s moyennes tie 

l'.Élat. (Loi du 1•, 
. juin tlS50.) 
Ecoles moyennes d,: 

l'État. (Loi du 15 
jum t88t.) .... 
lcoles mor-nnes de 

l'Étal pour filles. (l.oi 
. du ½5 juin H!Sl.J. . 
Etablissements commu 

naux 1\11 premier de 
i;ré subveutionnès 
sur le Trésor puhlic. 

Étahli56e1nl'11L~commu• 
mux du second tic 
gré subventionnés 
sur le Tré-or putuic, 

Ewbli,scmtnls patron 
nés du premier ,h!r,ré. 

Étahli-semcnl~ patron 
nés du secoud d, gré. 

Élablissemenls comrnn 
nam; u'ens-ign-mcm 
moyen pour DIi~ 
~ubv1•nlio11 nes sur 1~ 
Trésor public . • . 

Turxux •. 

8,1111 91 300,000 

· 1 
61;;,.1-rn es ms.ue 5:; • ':!,.J\l.3 XI) re.oso 86 3:?8,.31 

H,!10-l fa • ïS5.iO\J 8:! 7.35.-iOO 82 t 3,51-:? ~H H,;jiO 03 :!U,G~ 

6,ïll 30 11!8,ïOO • 750,:!3H Si U-i.'i, !1:ili ;;; " 5, 2!)0 10 t6,9.3t ;58 '28! ,4, 

:!1,,19 on , -W6,!);;8 Si 4nt.i.!Jä8 8i • 761 86 .JS,851 45 Hl.,9:i 

20,;;01 11 , ;;ï!),IO:! .f!) sru. tu:'! 40 ~ 1 . .3t3 8!) 'iO;GO:J :58 f!)i.11 

!1.3:! ;_;c; ï7, ,:;.:; (ln :'!O,:!Hi .fä W-l,01li Oà • t ,56!) 81 a.son • 81,-i0 

. -11.600 • 12,;:;o; , ;j;j_!J!)7 , 1:;, ii:ï > • . l::lï, i!J 

• 6 lllll ) " tl,100 , 1,000 • • ' 2.3,.fä 

• , , • .300 • • • 1,50 

S.5:?0 il! I" -·--· • IH,tlOI :;o 31,!1511 80 :!t,·uo • • • :\11.,88 .,,.,.}iJ.) 
1 -P•--- . ·- -~----•·• ---- ---- ---· 

7!!,1111 !l3 tl~i,41:f..'1 liO ;;, IS!l, 117 .1;; 3, iï,; Ollll 03 37,ï!:; ' 15,DRI 7U :!:iî, 'HI Hl i.mo.ss 

ANNÉE 

8 • 1 -106 ,598 8û 

9 751 :!5!.l.':Hll 78 

0 Sil 299,4U.5 ':lt 

;; .rn1 1s5,sot 01 

4 s11 2oï ,7:!4- ':ld 
i 

l 7:51 84,60-f. 75 

::i ,i9I l '.!7, 7{1;j .HJ 

0 ,, '23,4~0 , 

0 ~1 1,500 " 

8 5ol 211,888 53 

5 6811 ,867 ,,!)!) 'ï~ 



( 555 ) ( N• tO.] 
LATION. 
-···- - - -= ==~•- -·· --== 

DÉPENSF.S. UCUEIT 

S0IIES DÉPEIIStES POUi 
HS 

PRODUIT EICtDUT ·ro'l'AL TOTAL 
de fa 

RffaJaOTtOff d•• d•-ev•pJe lclk•I lr■i&el::litDla •• ,,won dn 

m"M l UJ>t• ••• 

de• Pllau~nin. et I• .,obiliti tl ••tres d■
DÉH!ISU. 

•.. , .. , 
at:CETTU. 

r.1.i:ns. c1.,..iq••· rn,,coar1ala. .....j. Ju.Ure--. ltt reeeun .. 

1897. 
:?15,115 60 1,;;30,201 10 2,3-il 3-4- ï~,!)'J;j 17 1.235,1~:? 1:i :!01,780 es 1,516.~3!) t\) '!O,u:.IO '!u 0.088 H 

122,4:H 15 1, lai ,3ï2 ~.H J ;;3,:;.•n :SIS 9:i3,6fö 53 1:H,-1:H t5 l ,l:?9,ti:?I ~> :?3, l.:S6 8ï 1,58.':i 8!) 

:1-18, 25 t .i!) i,-l9Ul0ti li 1,298 ll7 3!J, lOï u:; 1,s,i:;.ïOi 98 llli,5ta !H 1,48-i ,7\JÏ ;;2 11.887 ï-1 t ,080 15 

112,089 55 ï02,b31 -18 3-18 !JO -l-1,331 36 63t>,;';llô M , 6kl,0t;6 90 :H.'.:56 01 ï71,.t3 

1ï8,6,i8 25 1,033,353 -i9 k.lJ<.)U 10 68,GOI ~!5 !Jli>,':?8! 5H . 1.0:?0,0i'? !H li ,6:!0 59 5,:UO 0-1 

'.!t,150 50 :H0,~3:i 20 • '!0,~9 j; 18i,858 10 • :?IJ:$,;;i; 87 :!,.i30 UI 1-t;i i>I 

87,6:?1 21 srs.iss 1.i8 . :!6,398 .i,; :fü:!,061 8:! 1 :!ï8,460 !:; • 6 67 

32,0t\ï 1 62,6lï ) l,ST,O 20 ï ,,100 • us.osr • • ï0,ï6ï 20 • 8,150 :20 

t0,260 ) 12,060 • 1,,188 iá 2,01ï 1 I0,500 • • IS,81)5 rs • l.'H5 75 

106,Wi 60 3{i3,877 W • .17.! ,m)l, k!l S:!D, 125 -13 • ;;s:! i82 S:! 2,ï8ï ilO i,60! IJS 

, 13:! 63:! .JI 6,840 003 ,i!) l:i,80t; U6 öïS,061 -Ill 5,0iO,-IOä :H 50:!,ïlli ïo tl,Wi,Olll zo 100,755 ïl '.?ï,811> ;;2 

1898. 
::!OS,lll3 :!O l ,,i-lO,-i85 .rn 12,73ti 6i ï6,!.l3i H7 1.21!),llH r11I 108,0H6 !Il l ,;,1)i ,850 l!l 53,380 72 m. 
12-1,055 55 l.i-3i, 1-ll 5-1 585 03 -1(1,IJOU !)I !):;:!,Olï ns 1:!;;,:5;,; 55 i.1~5,6:;0 Si Ei,65:! 10 2,i!lO 

253,:!08 4;; t,513,,;l!I -U :!,51fü .\!I 3!J, ï 15 .i;j 1,505,6{;3 \l'J 68,il!ï lï l ,ätH, ISO to 10,01)\) 00 t ,ijil) 

110,650 Ofl ï:!5,8!)1 ï!l 1,678 57 -16,81-1 75 658,5-14 38 . ïOï ,o;;; ïO t!), 126 5S 26!) 

ti:i,ûiti 80 1,0 a,,.2~ ;;; S,2tl:! 20 i3,3il (I; !J3:l,S0-1 51 • 1,015,!l:iî 81 ;;1 ,ï:;o ;s S,206 

':!2, 173 01 -:)os,:;oi; 21 515 :25 10,031, 11 1!)5,31 i 83 • ~IJ,64ifi rn lil ï5 6,410 

s;;, HJO :!fü), J;;ï J!J • 2;;, ï!Jl> -UI t;j5, 1()7 -15 • ~xo,un:; 01 • 7i6 

52,353 ,, G:!,88:; ' 130 :!O ï,065 , li2,2!)5 • " 711.0XS !0 600 • 7,805 

I0,800 • l::!,ûOO • t ,7.fä ni t.ueo ;;o I0,:>01) • . l:i ïOO es J 1.016 

10:;.:;x1 ::li ;;,.L Ulî ;j8 . ,H.::!föl ;;o 5:!!),681 • • ;;;;;,o:;o ;;i; i,tl:!;; 60 1,mIB 

----- ---- ---- ------·--" ----- 
,l:!li,ï:!I ;;:; 6,80!),7:fü 88 :!2,8:?0 Ofi 38~,1:i!I 08 1,,0t:i,,U2 08 ;;no,à:;n eu 6.81s,n:;o 88 111 , .J1JJ :S:! 2:;,ïl8 5:! 

159 



( !SlU) 

RECETTES. 
DÉSIGNATION - 

ALLOCATIONS SUIi LE TIIÉSOII PUtllC. PIIIDIIT lllOClTIOIS OE U CD■■UIE. 
IIS nct0UT ALLOOlTION •• r •••• 11 ••• 1 

HUIIU 
tt-;i•U. 

ETABLISSEMENTS. 
d11 compie Subtldtt do la """~•pi• ~· fnis ,..,.,.1_ 

IHll plam; ... ,. ... 
r.inuLTIUE ~ TOUL. PROWIICE. r.nu,-. dt l'cllldpe- 

TOUi,. 
órdlulrn. ...-, ..•.. et -•1c1. 

ese • -·'· .... 

Athénées royaux. (Loi 
du i" juin 1850). 

Athénées royaux. (Loi 
du 15 juin 1881) . • 

Écoles moyennes de 
l'État. (Loi du tn juin 
1850) . 

Écoles moyennes de 
l'Étot. (Loi du 15 juin 
t88t) . 

Écoles moyennes de 
l'État pour filles. (Loi 
du HS juin 1881). 

Établissements commu 
naux du premier degré 
subventionnés sur le 
Trésor public. 

Établissements commu 
naux du second ,legré 
subventionnés sur le 
Trésor public. 

Établissements patron 
nés du premier degré. 

Établissements patron 
nés du second degré. 

Établisscmenls commu 
naux d'enseignement 
moyen pour filles sub 
ventionnés sur Ic Tré 
sor public. 

Toraux 

'20,656 26 300,000 • 1 611>.88i '.!6 !)13,88j '.!6 • !,.'18 37 78.106 03 3<>0 -~u ri 398,876 i6 - ,, / <) 

25,fi>6 Si f 708,400 09 708,.&00 00 • 3,05! oo 51. 215 01 ?18,i8!) 85 '270,00S 70 

12,230 ,U H)8.700 • 76i,2i6 56 002,076 5li • :S,406 07 !0,051 .ffl 286,'5! 31 306,205 7!) 

!i,827 90 )1 406,,'18 6t 406,.US 61 • 597,21 -16,0.tï 81 1-10,881 37 188,0:!0 18 

17,620 50 " 608,752 06 608,75! 06 1 t,UO 85 70,.&:?tJ 30 ':?0!,498 lH !1'.!,0tO 23 

2,101 92 80,7;'>ö 60 H,6!0 .t:S os.sss m • !,ä-1,'j St ;;,~00 e 85,389 08 88 589 0~ 
• 1 

i 
! 

6 67 .U,600 ~ 11,90:! • 53.ä02 , 17,800 • . • U3 -l05 00 U3,-i95 00 

D e.ioo . D 6,1.00 • l ,000 • • , 23.750 • ':!3,750 • 

• " . ~ • 300 • • • 1.500 • 1.500 ) 

: 

~.787 75 31,056 80 • 31,956 80 23,812 > ~ . • 219,65, 28 ~19.654 28 
---- 

100,-i28 ,10 650,000 ,tr, 3.218.26! 03 3.8ï7,352 43 43,00:! , 15, Uit 7' !69,ll-il 6! l ,6.&::!,1181 76 t,011,923 38 



DÉPENSES. EICtDEIT 

SOHES DÉPENStES POUR 
HS 

rRODUIT EldOEU TOTAL TOTAL 
de la 

nna1a1JTI08 des du c-omptc le loul traite-mtnll rtportlllon dN rcc•II~• .Upt •• fl 

d •• l'!!IUlTJiu. 
el le 0101,ilier et aa1ru da 

otPt:"51!.S, 
•ur Hr 

At:Cl!.TTl!tl. 
htn:s. tlao,:ique. rr■ 11 co1u111ta. boni. lu4epcu,a. IH r«ellH. 

99. 

~0!),ï54 3:! l ,545,589 37 6,688 45 76,166 36 t,!48, 188 42 200,737 07 1,531,780 30 17,898 51 4,089 24 

127 ,l'31 70 i ,'Ht ,635 Oä 1,385 80 52,-Uä öl 1,026,337 05 115,575 70 1,205,712 85 17,251 57 1,528 .&7 

ï 
25ö,'t30 56 1,543,0äi 5:t 1,020 80 a,ooo . t ,421. 054 58 66,053 80 1,533,778 18 10,85-i 15 1,575 Ot 

108,16::? 70 725,9j5 66 769 61 -18.008 69 665,407 13 )) 7t1i,U5 -1-3 11,833 24 3,0,tS 01 

180,158 16 1,080,500 80 5,240 U-i- 74,024 ;j5 O(H.i:55 64 )) 'l, O-iS,400 23 -10,434 17 3,2.IS 51 

21,700 58 210.35!) .U, s.2os oe 12 366 21 180,716 25 2,028 08 ~/J0,370 22 ö,825 88 ::!,8-i5 66 

i!1. 158 6i> 203,053 ':!2 , 30,544 21 2tl5,IHO î2 1 ~H ,400 93 " 1 ;.137 71 

31,352 • 62/!02 • 35 20 7,061 » 63,022 • ;, 11,01s ~o " 8,816 20 

_l0,710 • 1~,5i0 J 1,016 05 1,750 20 10,S00 1) • 13,066 25 » 500 2ä 

l06.ö5fJ ::U :581,570 07 » 48.,187 20 3'3:i,086 24 J 38-i,473 53 2,863 78 2,767 2.J 

1:20,635 V? 7,0'J7,50Zi 02 'H,s;;;; i~ 395,643 82 6,188,074 03 395/!0:2 65 7,002.2-:fü 12 toi 001 10 29,702 30 
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CLXXXIX. - Relevé nominatif et population des établissements libres d'enseignRmen 

5 1 •a••ll-•e•t• tllrig.;• par hi• Én~111ae11. 1 É&abll•11emea&11 dirlr,é11 p 
:a::, 
;; 
~ Population. POpUlation. Population A. 

.,, -------1 ---- -·- -- 
~ fer Dt:GRÉ. Section des 2d DEGI\É. - ~•• DEGRÉ. Sectio~ ,_Je, 
z hulllauilés: Section : humauitès 

~ ijri <.Îl.,I . t ,t; = COLLÈGES. ::: :: .i ÉCOLES MOYENNES. ~ -~ _; COLLEGES. :: :" 
~ g t ~ ~ ë ~ ~ i,~ .,, ·-1-0 0 •... , •• , 0 ·;:; "Cl ; 
-w ~~Ei-t oe-t"t-- -=~=- c :ç C ,:::::i.. • ., C 

Petit sémin-rre, à \lalines. . 1 i:;91 1 lt59I Petit séminaire, à Malines •• 1 » 1 ï11 711 Collège Noire-Dame, à An ver- . 
(Jésuites). • . lö~81 » 13:1' 

- à lloogstr,1elen . :-;91 • 301 - á Hoogstraet n 1 184 18-i Collège St-Joseph, à Turnhout 
(Jésuites) ..• (3201 » 15':i 

Collri;e St-Rombaul, à .Malinr11 :?'U , 22♦ Collège St-Rornbaut, á ~lal ines 1 .fä 155 S00 
Institut St-Ignace, à Anvers 

. - St-J.B1:rch111a11:;,à Ann:rs 196 • i96 - St-J. Berchmans.à Anvers ,, :!31 231 (Jésuite,) .•. 14801 , 148 

~ } - !'iotre-Damc, à lloom • • 58 • 58 - N.-t>a1ue, à Boom • . » 65 65 ~ \ 
;. 1 - St-ûommaire, à Lierre . 86 1 86 - St-Gommaire, à Lierre 33 ~31 26-i 

lnslilut St-Norbert, à Anvtrs . l18:!l529lï11 

Ji.stilul St-Loui~, à Bruxelles. 570 ,l4~ 8121 lnstitut St-Louis, à Bruxelles • 

- Notre-Dame, à Hal . • . 10 , 10 - ~otrc-Damc, ä Hal • 

- Saint-Boniface, ä Ixelles. 175 , 175 

- Ste-M,uie, à Schaerbeek. 58 5,11121 - Ste-Marie, à Schaerbeek 1 1 1!84118-i 

Collêge St-Joseph, à Aersehot, 1 J.i51 , 1 U5 

, 13:Wl325 

5811-17120:5 

l 1 - St-Jean Berckmaus.ê Diest .-u , il Collège St-J. Berchmans, à Diest 52 15 67 
- St-Pierre. il Louvain . . 110 -i0 156 - Saint-Pierre, à Louvain . » 80 Sil 

- Notre-Dame, à Tirlemont. 81 31 W! - Notre-Dame, à Tirlemont ~ 66 66 
Petit séminaire de Basse-Warre 150 • 156 

Collège ,St-Michd, ~ Bruxelles 
(Jésuites) ..• ,350,:!50,6( 

Frères de Notre-Dume-de-Lour- 
des, à Anderlecht • . . , 552 5~ 

- ~olrc-D<1mé de Bonne- 
Espéranre , à Vilvordc. l si 9sl101l tnsütut de la Salle, àSl-Gilles.1 , 1 fäl 1 

Collège de la Très Ste-Trinité, 
à Louvain .••• 1 9611~612: 

In-titut St-Louis, à Bruges. 

- St-Léon, à Bruges, 

Collêge St-Louis, à Dixmutle 

- de l'lmmaculée-Concep 
lion, a Furnes . 

Co lège si.r ouis, à Menin 

- St-Joseph, à Mou~cron 

Petit ~éminaire de Roulers . 

1,91 451~24 

• 1 881 88 

19110911 ~81 Collège St-Louis, à Dixmude • 

- de l'Imrnucutée-Concap 
tion, a Furnes. . • . 

651 31 I 961 Collè.;e Saint-Lnuls, ;) ~knin 

l019011001 Section primaire a1111cxée a11 
Collège St-lo~;•ph,à llfouscron 

180 1,U 3:1~ Petit séminaire de Roulers •• 

- de philösophie, à llouler- 1341 • 134 
lnstitut St-Joseph, à Thourout • 67 67 

» 1 301 30 

• 11071107 

, Hi31153 
p 1109 100 

École apostolique, à Bruges .. 1 751 • 
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wyen pom· yarçom, situés dans le 'royaume, à la date du 51 décembre f899 (-1). 

11 e9•sré5all••• reli5lea1N1•. i!Caltlh-•e•&• •trig:N •••• ~- par&leull<eN• TOTAL 
.. 

Populallot. Populatio•. Population. 3 ---- -·--- -·--· ;Q ". 2d DEGRÉ. 1~, OEGR:i. seeuon de• 2.t DEGRÉ. -~ó 
""' '"" Section: humanitês: Section: o::: -; > ., __ .,,. g-~ :.:: 0 

"' .Q ~ <J.O. 

-~ 
.,, 

~ -~ ..i """ ÉCOLES MOYENNl-:s. ~ ~ COLl,f:GES. ~ "' ..; ECOLES MOYENNES, ~!; .• ~ 
= 

~ "' ~ .., ::: .!! -c 
, "- -; ;. 

"' i .•. .•. ... <V e ,. ., -:;; ~ .; -a 0 ~ •• 0 ,::, 0 1-< 0 ·~ e- :.. C E E - (".I •.. 

oll~e Notre-Oame,:i Anvers École allemande, rue l,)uellin, 
(Jésuites) .• !J.i ~s 5'>~ à Anvers ..•. HS 46 164 

ollèr,e S1-Jo;:1-hp, I! Turnhout lnstitut Nicberduni;, rue Jnr- 
(Jé,uites) •• • 1-10 uo daens, à Anvers . . i5 175 248 

- Dryvers, rue ile l'Ecrc- 
visse, à An Vl'.fS. • • 40 .• s 8S 

- Sl-Eloy, rue Van Hel- )W 5595 mont, à Anfers . . 30 270 300 

- Van lloorinck, r. Sol- 
vyns, à Anvers, . . 30 28 Sf 

- Wouten, rue Schut, à 
Am·ers •.•. • 50 50 

- Elen, à Bouchout. . . -t-1 16 57 

- Pintelon, à Bouchout. 50 sn 100 
' 

ull~ge St-Michel, à Bruxelles • :500 300 Institut Laurent, à Bruxelles 1 10.S to.& Institut Laurent, à Bruxelles . 30 22 :H 

~slllut St-Joseph, - 62 Ot 15:> - Junkke, - 1 .so -10 

- iS.-D. du Finistère, à 
llruxt.11~ • . • • 195 l05 - Robert, - . n 180 2:'ill - Robert • - • li H - S1•-Gudule, à Bruxelfe:. • :!00 200 - Kahn, à Etll?rbeek. • ,fü ,(5 - Morren. - • 5 !'i 

- Hachez, à S t-J esse- - Ra,:her., á St-Josse-ten- - tie la S.1lle, à SI-Gilles. :U 80 104 ten-~oodc .•. 1ä tîO 185 Noo,le ...... • 20 20 

- St-Josse, à Sl-JO$Se- 
ten-Noo1le • • • . us u~ - Hormldas , à Uccle. • 130 150 Collëi;e lnternaüonal, ,) An- 47 7369 

derlecht . . . . . :'i'" ')- 78' '.} "" - SL-SL111isl11s. à Etterbeek U 119 135 - Ar.rnoudl, - • ·'° 40 
lnstitut tie commerce à Lon- 

- St-Jean-BapfülP, ., Mo- derzeel .••.•• 30 70 tOO lenheek-St-.Jean • • 71 l8ï 258 
Pensionnat Lindemans, à Op- 

>liège de la Très Ste-Trmité, wyck ••.•••• ss 108 165 
à Louvain .•.•. • 16f tG2 - Laurent, à Ternath 10 70 80 msionnalSt-Viclor, à Alsem- 

lier& •.• 160 59 190 
St-Joseph, à Temath, -<t ,.,. ~- - .,_ a " 

,lilul des Frêr~s Xavêriens, Institut Anglais, à Bruges • u tl 25 
à Bruges .•••.. :!65 2,~ 475 

.ole cf es Frères de la Doctrine 
chrétienne, à Courtrai .. 31 2i0 ~I 

2-' 0-l'l 

1 

Il Ces rcnseigllrmcnrs émanent des gouvernements p-ovineiaux. M■is noua supposons qu'il existe un plus grand nombre d'établissemeuts (prin 
Ipalement d'établissements ulrfgts por des partteullers) que eelul qui esl renseigné. 

i40 
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.,. 
••• u 
!1 i ====~~F~=:~;;+::::==:.~ 
C z 
UI 
v., 
•••• Cl 

Populatio.. , 1 Population~ 

1rr DEGRÉ. 1 Seclioo de,; 1 2d Df.GIIÉ. SecUort: hnnan,th: 

COLLÈGES. 1 ~ 1 ~ tl ÉCOLES i\lOYENNES. ~ e 1 . '::'l ·.; .,J: C ._ 
c; - < ~,~ ,0 >. ;. 1 l; ~ e •.. Ë ~[ ~ 

t•• DRGRÉ. 

COLLtGES. 

Populatio1'. 

Section .1,~ 
humnnitè-, 

i 
IIÏslilutSaint-Viucent de f'aul, 1 1 1 l toslitol Saint-Pierre, à Blan- 

à Y pres • • • • . • • • • 1 t:i 5-l 160. kenherghe • • • • . • • • 1 59116,,l:!2 ! 

Collêge Saint-Bernard, l Nieu- 
port. • • • • • • . • • . , 6~150 1112 

École patronnée, à Anlghem. -fü • i:i 

- non patronaée, à Avel- 
gbem • • • • • • . 1 fäl 601 7;i 

i 
i 
Petit sérmnaire de Sainl-Nico- 

Jas ••••••• 
lnslitul'Saint-Jo6l'pb, l S:1inl- 

, 11361 Nicolás. • • • • • • • . . 1 iSSI ,UI 100 

Èlablissement Saint-Liévin, AI r::t~blis$ement Saint-1.iévin, A 
G3nd • . • . • • . . . • 1~8 88 211.1 Gand ••.•••..•• 

Établissement de Grammont • 0~ , 9! ttablissemenl de Grammont . 

- d'Audeoarde. 701 • 

i l - de Terrncnde. 

- d'Eecloo •• 

- de Lokeren. , • ... 
j l - de Ninove. 

- de Renaix .•. 

- de Gysegem •• 

ïO - d' !udeoardc • 

~o - de Ter monde. 

80 - d'J~ccloo .• 

1~ - de Lokeren, • 

10 - de l'ölnove •• 

'iO - de l\enolx . • • 

,i6 -49 O" ., 
3ï 3~ -.:, ,_ 
+i .u 85 

31i :58 76. 

llO i-' 9:> 

-~ ;">0 91 .,_ 

6i 155 200 

:i7 1!i8 ':!l!i 

1 asti tul Sa iut-G régoire, à Lede • 
berg •.••••••... 

GI lnstitut Saint-Louis, à Gyse- 
gem • • • • • • • • • . • 1 261 =>11 7i 

, 1113IH3l Institut Saint-Grégeireçä Lede- 
herg •••.••. , .• , 1116 5S 201 

lustitut Saint-Marlir1, à Alost. 31 133 16i 

- Saint-Henri, á Deynze. 2~ !l3 111; 

- Nolre-Dame, à Sotie- 
gem . • .••••• 1 5tl ï:51105 

<:ollê~e Saint-Joseph, à Alost. ,:!!Hl • 1" 
(Jésuile5) .•••.•.... 

•• a • i 

Collège Saint-Jullen, à Atb. 1201 -HltGï 

- Saint·Joseph,àCbimny 1 8~1 60it.U 

- Saint-Augustin, à En- 
ghien • • • • • , . Uso110ol539 

Notre-Dame de la Torn 
be, à Kein • 

Institut Saint-Joseph, à La 
Louvièrn . • • • 

Insmut de Leuze • • 

081 851-183 

OBl:2031301 

, IUOlf~O 

- Salnt-Yinceut , l Soi- 
gnies •••••• , lt~HI SlSlliO 

Séminaire de Beune-Espérance, 
à Vellerellle-lez-Bra1eu1. . l:HOI 781::!97 

Collège du Sacré-Cœur, à Char- 
leroy (Jésuites). • • . • • lió3l200,, 

Coll~geSainl-Slaoislas,â Mons 
(Jésuites) •.••••.•. J1,rnl1.ll1: 

- Nolre-Dame,â Tournai. 
(Jésuites}. • • • . • _ 118511 w1: 
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de• tNon5,-é5aU••• N'lligle■111e•. l Éca•u--.,a~• ••ris"- par ._ plll'11r:•He ••. TOTAL 
-. 

Population Population. Popalalfoa . .!! ---- ---- C:. .êó 2a DEGRÉ t•• DEGRÉ. ïd DEGR~. 
0 •• 

Section: Section dei ~ction: :g -o ., __ "-= hunianilès: :: > l:~ ::E 
ci i ..; ~ i ...... 8.~ 

ÉCOLES MOYENNES 
M 

COLLÈGES. Q, ÉCOLES MOYEN~ES. .! ~ .... ,:;; -~ _; C "' •• C •; ..i ....• -;; .. d .. C: .. .. s::: - •• :~ •.. :! •.. •.. <I> ... et, t! f- -;:"' •... ~~ 0 ë~ 'ö 0 ~ ~ ~ ~ 0 :-< 0 E- e ,._ C: E E :... "' 

Collège moderne, à Ypres. 5 14 19 

Frères de la Charité, l Tamise. 132 , 132 8cole normale agréée de Saint- 

rnslilut Saint-Pierre,' dirigé 
Nicolas ••••••••• tï3 :H 197 

par les Frères de Notre- Institut Saint-Martin, dirigé 
Dame de Miséricorde, • par Jl. Vanderscbueren, à 
\Vetleren • ·• . • . • • • 44 128 172 Alost • • ~ • . • • • • • 36 130 ns 

Pensionnat de l'lmmaculée Institut commercial. dirigé 
Conception, à Saint-Nicolas 1611 U4 315 t!~t ~- _o~te~•- à. ~u~g~n: !8 50 ;a 

Êcole moyenne, dirigée par 
12 28 Ml 33 5,889 K. Puissant, à Selzaete •• 

; 

' l 

Collège du ·sacré-Cœur, à Écolo lïbre, l Braine-le-Comte 3.; t39 tï:! 
Charleroy (Jésuites). . • • 60 104 164 

Collègeêaint-Stanislas.à êîons 
ms 65 (Jésuites) • . • • • . • . , , 

ExternatSaint-Josepb, à Mons 
14 94 (Jésuites). • . ••••••. 80 

l1S o,ta, 

, 
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.,, 
w u z: 
;; 
C) a: .•. .,, 
••• D 
z 
C) ;:: 
C z: .,, 
.;; .•...• 
Q 

POl'ULATIO.t l'OrULATIOt rOPULATIOl 
---- l" DEGUK. 1 Section des jd DEGIIÉ. 

Section : ter DEGRt. Sectlon dos 
humanités. humanitès : ----- --- ,m-- ilël , 

f 1.: COLLÊGES. 1 lil "' ÉC:OLES l\lOYENNES. COLLF:GES. 
., 

<= "' ,.; 

~ 1 i 1 ~ 
C: ;:, •.. -< C - .., 

-~ ,~ !- "' t :-- 
0 ~ ~ ~ ö e o ~ e F- C 0 :- E ;... c:: c 

Petit Séminaire el Collèi:e épis- 
copal de St-Quirin, à Huy -1105 120 521 

Petit Séminaire de Sainr-Bech, f Pensionnat français annexé 1111 
à Ferrières. . • . . . . . 184 1 18i Séminaire de Saint-Itoch, à 

Ferrières. • • • • • 

Collège St-Louis, à Waremme. 1 361 1> 361 Collège St-Louis, à Waremme. 

Collège Saint-Hadelin, à Visé. 
1 nstitut St-Joseph, à Dolhain 
Limbourg • 

1 nsti tut St-Ilernacle, à Sta velot. 

85I G4I 1491 Collège Saint-Hadelin, à Visé. 

Institut St-Joseph, à Dolhain- 
25I , 1 ~51 Limbourg • • . . . • 

85I • 1 se 

511 -461 ;; 

1 

Petit Séminaire de St-Trond • 208 , 208 Collège de la Croix, à Maeseyck 5G ss 0,i 

Collège St-Joseph, il Hasselt . 12ï 69 106 lnsutut St-Trudon, a St-Trond. 101 108 119 

Il - Notre-Dame, à Tongres 40 20 GO - St-Jose ph, à Looz . • 70 fä 8~ 

- St-Michel, il Bree. • 50 » 50 Collège Notre-Dame, à Tongres 4i 103 144 

- St-Lambert, à Peer • 18 ) 18 Collège St-Lambert, à Peer . J 2~ ss 
- de la Croix, à Maeseyck 46 » 4G 

~ 

Collège Saint-Servais, à Liège 
(Jésuites). • • . . •.• l4-wls11lï!JO 

Orphelinat Satnt-Jean-Bereh- 
mans, à Liège •••.••. 1 521 • 

Institut St-Darthélemy,à Ltége, 
581 t 01 lt50I rue Hors-Château ••.•. 

1i2 

, 1103110:5 

" 1t0:.!lto21 Même établissem-, rue Sainte- 
Marguerite, à Liége •..• 1 , ltSïlf37 

25lt90l21!il Collège Saint-Louis, à Liëge 
(Jésuites) .••..•... lt3ïl106124S 

Collêge St-François-Xavler, à 
Verviers (Jésuites) ..•• lt48H32l280 

Congrégation des Pères Laza- 
ristes, à Theux • . . . • • IH:iOI • 1 t50 

. Collège Saint-Joseph, à Virton.,! 151i201244 

~ 'Petit Séminaire, à Bastogne .. 21;; , 2Hi 
= 0 
-= 5 
<:> 

"' = • 

Institut Ste-Marie, à Arlon •• 1 • 1 801 8!J 

Êcole Apostolique, à Clairefon- 
taine •••.••.•.•• 1 3;51 • 1 55 

École A poslolique de Nazareth, 
à Dilfer~ • • • • . . • . • ,1001 • 1i 00 

Étoblissemeot de Carlsbourg . , 282 28~ 

1 
Petil Séminaire de Florerrc •. 1214 

Collège Noire-Dame de Belle ! 
1 

•••• ; Dinant ••••.•• lt>O 921231 

Collège Notre-Dame de la Paix, 
à Namur (Jésuites) . • . . ,i5~ fä5 G09 

École Abbatiale de Maredsous 86 , 86 

l'ensionuat do St-Berthuin, à 
Malonne • . • . • • . • • , 615i(Wi 
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e11 ee•aré••U••• rellglea•ff•. 1 Jt:lallll1111enao11U• lllrlg<é" par de• ,ar&1e11ller•. • 1 T~TIL 

!d DEGR8. 

P.COLES !IOYENNES. 

POFUUTIOt 

Secllon: ◄•r DEGRlt 

COLLÈGES. 

POP0liTIOK. 

Section des 
bumoniLés: 

POPULATIOK. 

2d DEGRÉ. 

ÉCOLES MOYENNl~S. 

}rpbelinal Saint-Jeen-Bercb- 
tl» us lnstitut Postula, à Liége 1 5 1 ïSI ï8 mans, :1 Liége. . • • . . -13 

n~lilut Saint-Barlht•Jémy, il 
31 Institut Smets, à Liëge. . 1 9 1 201 20 Uége •••••••.. t 31 

n~lilut Saint-Joseph, A l.iége. 68 O!) 13; 1 nstitut Fra r. eken et Jnssa, 
à l.iége . . . • • • • 1 • 1 581 58 

~cole des Frères de la Doc- 
trine chrétienne, à Lióge.. 50 1;;0 180 lo,lituL Closset, à Liège, 1 • 1 UI U 

:ollèire St-François-Xa~ier, 
à Verviers [Jésuttes] • . . • f:?8 128 lmtilal Rouma, à l.lége .. 1 • 1 3ll :H 

nslitut Saint-Michel, à Ver- 
~iers • . . . . . . . . . ï6 no 15:j 

nslitul St-Lambert dei- Frères 
de la Charité, à Hollogne- 
am-Plerres .•....• 1 6:;IH0lt7,i 

nslilut Saint-Dominiqne, il 
Chéraue. . . . • . . . . 1 t ~I 1 Il '!3 

) Hli,1:!5 

ns\ilul de Bertrix •.... 1 '251 • 1 23 lusutut agricole el commer- 
cial do Schadeck (áuert) .• 1 ö0I Hl 42 

Cours moyens annexés à l'In- 
stitut $l-Remacle,à Marche.! .151 • 911,073 

:coleSaint-Äubain, à l'famur 1 681 , 1 08 

nstitut St-Joseph, iJ Ciney.! :;,I • 1 Si I 
1 1 1 1 1 l 1 ( 011,980 

cele mcyenoo de Florenn,•s 
dirigée par les frères de la 
Doctrine ehrétienne • . • , ~61 • 136 

.:oie moyenne de Tamines, 70 • 701 1 1 1 1 

{.(,{ 
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CXC. - Relevée nomitwli{ tl 7>0pulalion des élablissemnlls libres d'e11seig11emenl moyeti. 
pour filles situés _datis le lloyaunee, à la date du 5-t décembre J899 (1). 

tCOLES IDYEHES DIRllitES Pli! DES 

COl\l'ORA'l'JONS JU:l,lGllfüSr::--. l,AÏQUl-:S . 

a 
1, 
Q .• 
Il 

" 

Sœurs de l'\otr~Dame, à Ao,ers, rue 
de I'Bmpereur • . • • • • • . . 

Sœurs ,le ~olrc-Dame, à AD\·er,;~ rue 
de la Grilode-Ourse . • • . • . • 

Sœ-irs de Netre-Dame, à Au,ers, 
an•nue du Sud • • . • . . • . . 

Filles de Marie, à Anvers. • . . • . 
Darnes de l'Iustrucuon chrétienne. l 

A11"'ers ••••.••••.• 
Sœurs Annonciades, à Aoven. . 
- Maricoles, à Am·ers .•• 
- A.postolines, à Anvers, rue 
Jordaens. • . . . ••...•• 

Sœur Apo;lolines, à An\'.'crs, rue 
du Couvent .••.••.. 

Soiurs Aposlolincs, à Aovers,Marcbé 
au.1-Cbevou1 . • • • ·• . . • . . 

ReligieuSL-;; du Tiers-Ordre de Sainl 
Preuçois , à Areodonck .•... 

Religieuses du Sacrè-Cœur du Marie, 
à Derlaer •.••.•.••.. 

Sœors de la l'résentatien, à uoom •• 
Ursulines, à Borgerhout • • • • . . 
Sœurs de Nolrt-Oame, à Borgerboul. 
Sœurs de la Présentatieu, l Bornhem. 
Sœurs du Pauvre Eufout Jésus, i 

Uorsheek. • . . . . . .•••• 
Cellèünes-Péniteuunes, à Es;chen •• 
Sœurs du Tiers-Ordre de Sl-Frirntois, 

à Gheel .•.•...•..•• 
Ursulines, à fiierle • . • . • . . • 
~laricoll!S, à Hemixem •.••.•. 
lleligieuses du Tiers-Ordre de Saint- 
Prençois , à lléreolhals ..••• 

Ursulines, à Ilcogstraeten • . .•• 
- ;1 Lierre • • • • . • . . 

Dames de Marie, à Molines (Coloma). 
- · - rue St-Jean, 

Sœurs de Notr,,...Damc, à Mer:1em • 
Ursulines, à Puers .•... • .. 
Sœurs Franciscaiues. à Smt-Jeb-In- 
'L Goor .••.••••...•. 

Sœurs rie Notre-Dame de ~I iséricorde, 
à Sanlvliel • . • . . . . • • • • 

Sœurs du Sacrë-Cœur de Marie, à 
S•Gravenwezel • . • • . • • • . 

Chanoinesses du Sainl-Sópulcre, à 
Turnhout .....•.•.. 

Sœurs de Notre-Dame de Miséricorde, 
à Waclhem ......•••.• 

Ursulines, à Wanc-Notre- Dame • 
Pilles de Marie, à Willebroeck 
Ursullnes, à \\ïlryck •• 

tcolc allemande, li Anvers , ••• 
Ecole de Mll• Snoetders. à Anvers • 

- llüllinck, à Auvers. 
- Mw• V• Erteh, à Anvers •• 
- D'arcy, à Bouchout •• 

POPULATION. TOTAL. 

ó "' i ,;: C 
Cl •.. .., 0 . 
ii ·;;;; s ~ ·= ~ ;,, e ..i • CJ ·- .:!: <:J 
0 .. "' > g_ ·,; 
É -~ C !" 0 ~ •• - .. 0 ~ "'" {3. ..::; o. c.. Q. i::t "' .2 = :g :; =:... <> 
ü "' ~ "' o. .., o.. .•. .'!:'. 'O ,.n 

u:; tlO 255 

.fi 96 UI 

1:53 18;S =>18 
117 127 2-U 

103 168 !ïl 
126 5:!I .'47 
:;.1 HO 26:5 

13 58 51 

:;n 107 16:> 

23 128 151 

i 15 ~2 

2~ -~ 55 .'.>- 
78 110 197 
55 17:! 227 
35 'iO 62 
5-3 il 124 

28 -9 IOO ,_ 
~ 51 60 

~ .&.O 04 ~ -li 1 ;i,271 

tO 27 46 
5!> 10 5,i 

o;; :;.~ m 
22 18 40 
t29 167 200 
-i1 7 54 ~, 92 117 
HO iOO 100 
tO 27 .(6 

11 9 21.l 

t.i u :;8 

35 4;i ï8 

6S 120 tOï 

~ 6:! 02 
123 137 260 
23 q- 50 -· 36 1:i 51 

10~ 5i U.2 
q-- 

' ~ö _;, 
35 55 711 
63 J 05 1 
20 lil 50 

1 

(IJ Les rcuscignrmrnls 1'manr111 drs p;o11vrrncme11ls pro1·h1ciau:i.. Mais nou, sommes amenés ù croire qu'il exi-te un plu~ grand nombre 
1J"t'1:1bli,;mnt11ls lpriod11:ilc111rnl d'rraLli,srmrnls dirigés pur ,ll't particuliers) que crlui qui rsi renseigné ici, 
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ÉCOLES IOYEHES DIRl1,tES PAR DES 

COHl'OltATJOl'.S Rfo:l,IGJEl;sr,;s; LAÏQL:W5 

POPUI.ATIOS. TOTAi, 

... 
Il • ,,:: • .. = 

Sœurs de Notre-Dame, à Ilruxelles, 
rue de la üégcnce •••••••. 

Sœurs de Notre-Dame, à Bruxelles, 
rue t•Kiot • . . • • . • . . • . 

Sœurs de Marie, à Bruxelles, rue de 
Laeken .•..•••.•••• 

Sœurs de Notre-Dame, à Bruxelles. 
rue d' As~out • • • . • • • • • • 

Institut des Dames de IJ Sainte 
~·amille, à Bruxelles , •••.• 

Pensionnat des Darnes de Berlaymont, 
à Brutelles .••••.•• 

Pension no& du Sacré-Cœur , à Jette 
Satnt-Pterre . • • • • • . • • • 

Sœurs de· l'Union du Sacré-Cœur , 
à Hal • : • • , • . • • • • . ·• • 

Sœurs de Nou·~-Damc, ë) Anderlecht. 

Sœurs del'!ononciaUon,à Anderlt:cht. 

Saurs de l'Enfant Jésus, à Etterbeek. 

Institut des Sœurs da Nctre-Dame, à 
Molcobeek-Saint-Jean. • · •••• 

Pensionnat des Sœurs du Sacré 
Cœur de Mar!e, à Overyssche •• 

Pensionnat de l'Immaculée-Conccp 
tien, à Overyssch« • • • . • • . 

École des filles de Marie, à St-Gilles , 

Institut des filles do la Sagesse, à_ 
Saint-J osse-ten-Noode, . . • • • 

1 nstitut des Dames <le 111,trie, à Saint 
Josse-ten-Nocde. • • • . • • : • • 

Pensionnat des Ursulines, à Mels 
brorck ••• , •.•• 

Pensionnat Saint-Joseph, à Droegen- 
busch • • • . • . . • • • • • • 

Pc~sionoat des Ursulines, à llaute- 
Croix •• , . • • • • • • , •• 

Peusionnut <les Ursulines, . à Saven- 
lhem .•.•. • .•.••.•• 

Pensionnat St-Joseph, à Strombeek- 
Bever • • • . . . • • • . •.• 

l'enstonnat des Ursulines, à Terualb • 

l'cusionnat des U1 sulines, ~ Londer- 
zeel , .•••..••.•••• • 

tl 

·«> 

Hl 

00 

tOO 

l}<J 

ï 

)> 

08 

i8 

iO 

18 

u 

100 

81 

18 

:"!4 

395 

8 •. i) 

H7 

60 

50 

~=· 
20 

108 

500 

60 

58 

65 

HO 

92 

tG 

40 

58 

,W6 

so 

:!68 

l:!O 

150 

-, _, 

ms 

82 

115 

190 

110 

30 

uo 

:!01 

.(8 

îG 

Oï 

G.-161 
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tcoLU ■OYEIIES OIIIHiUS PAR DES 

COilPORA1'IONS REl.lGIEUSf.:S. LAÏQUF.S. 

POPULATION. TOTAL. 

•• GI 
J ( 
f 
Il 

Élabli~sement des sœurs de la Pro 
vtdeuce, à Diest. 

Institut de la Sie-Famille, ä Louvain. 

Institue des Sen-antes· de Marie, à 
Louvain. 

Institut des Pilles de Marie, à Lou 
vain. 

Filles de Marie (Iustltut Partdaensl, 
à Louvain. 

Institut des Sœurs de Notre-Dame, à 
Tirltimoot. 

Institut des Sœurs de Marie, à Bete 
com. 

Institut des Servantes de Marle, à 
Erps-Querhs, 

Instttut de l'Enfant-Jésus, à Nivelles. 

Institut des Sœurs de lit Providence, 
à Wavre. 

Pensleeuat dee Sœurs de lllarie, à 
Brafne-f'Alloud 

Institut des Religieuses du Sacré 
Cœur, à Virginal. 

1 nstit ut Geeroms, à Bruxelles. • . • 

Institut Jouret, à Br'.l1elles • 

l011tit11t Jankke, à ;Bru.1elles •••• 

lost1tul Brackman, à Bruselles ••• 

Penslounat Gatti de Gamood, i 
Bruxelles. 

Pensioanat BcrngrOker, i Bruxelles, 

Pensionnat Loudemant, à Bruxelles. 

Pensionnat Desquartiers, i Bruxelles. 

Pensionnat Koettlitz, à Bruxelles . 

Pensionnat Brossel, à Bruxelles ••• 

Pensionnat Persoons, l Bruxelles •• 

Institut Aertssens, i Jette--Saiot- 
Pierr e. 

losfüul Ensor, à Bruxelles . , • . • 

Institut Templiers, li Bruxelles ••. 

loslitul vn Peel, l Bruxelles •..• 

lnsUlut Piron, à Molenbeek-St-Jean. 

lnsllluL Moooens, à :\ioleobeek-Saiol- 
Jean. 

Institut Müller, à Saiut-Gilles. • • 

losfüut ?tlouton, à Schaerbeek • 

Pensionnat Borgioon, à Pamel ••• 

lnstltut Dewandeleer, à Louvain •• 

!9 

60 

15 

iQ() 

5! 

58 

•U 

16 

20 

50 

ö8 

00 

18 

17 

10 

15 

6 

rn 
30 

8 

,1 

to 
34 

fä 

'!I 

36 

50 

oO 

75 

t!9 

18'! 

28 

1 

tO-l 

20 

-iO 

20 

50 

iO 

80 

Il 

0 

0 

5 

8 

" 
6 

60 

2 

.J 

7 

61 

10 

6 

t7 

131 

65 

36 

6:! 

.ro 
100 

57 

l'!O 

29 

6 

!() 

t5 

23 

to 
t-2 

00 

10 

8 

17 

05 

27 

i7 

7.& 1 '!21 00 
zo 330 360 
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• ~ ~ - ►0 • • 

lCDLts IOYEIIES IIIRllltES PU IIES 

CORPORI\TIONS RELIGlll:USES. LAIQUBS. 

POPULATION. TOTAL. 

Sœur11 de la Sai11te-Enfance de Jésus, 
l Ardoye ..•.•.•••••• 

Dames de Saint-André, à Bruges • 

sœurs de Saint-Joseph, à Bruges • • 

Dames de I'Instructlen chréLieone, à 
Bruges. • .••••••• 

Sœurs Annonciades, à Furnes. • • • 

Religieuses AugusLloes, à Menin •• 

Sœurs Si-Vincent de Paul, à Moors- 
lede ; • . • • • • • • • • •• 

sœars de Saint-Joseph, à Ostende. 

Religieuses Bénédictines, à Pope- 
ringhe, . •.• • • .• • • • 

Q 

i I Religieuse11 Pénitentes. à Poperlnghe. i Institut de la Sainte-Famille, l Thielt, 

Pensionaat de Nolre-Dame des Sept 
Douleurs, à l\uysselede • • • • • 

Pensiounaldes Dames de la Ste-Unton 
des Sacret-Cœun, à Nieuport. 

Sœurs de N.-D. dtt Sept-Douleurs, à 
BeetlerL .•.••.•..• - • 

Sœurs de la Charité, à Heule . 

ln1Lilul Sainte-ágnés, à Bruges. • • 

10 ~ö 35 

02 5-5 U7 

117 180 !97 

116 I 9;; I 209 
5ö I 78 1 t:H 

40 

{70 

' 

25 

21 

35 

':.!O 

45 

öO 

Pensionnat Giar, à Ostende • • • • 1 6 

51 

102 

\15 1 116 

12 1 ,1 
05 

,U 

7 

4 

tO 

ïl 

~HO 

127 
17 

89 

.u 
80 

t6 

" 3 
Il 
~ .. 
0 
Q .. 

"Il 
s: • 
1111 

Gand, Doornsele rue St-Sauveur • • 

- Nouveaubois, rue des Violettes. 

- Visitation (Coupure) .• 

Vi1ltatioo à Mont-St-Amand 

- à Gand (rue Buse) •••••• 

Dames de l'ln1Lruction cbrèttenne, à 
Vracene .•••.••.•••• 

sœurs de la Présent.alion de N.~D., à 
Beveren-\Vae, •••...••• 

Sœurs de Saint-Vincent de Paul, à 
Gyseghem .••...•.••• 

Sœurs Noires à Grammont. 

Béuédlctines - 

- Apostolines, à Jlercbem(Aude 
deoarde) ..••...•.• 

Maison de Saint-Charles Borromée, à 
Saint-Nicolas •• 

BI 

70 

-iO 

6ï 

.i;'j 

2ï 

71 

;;s 1 160 

37 

24 

tl 

·18 

15 

0 

10 

16 

119 

10! 

94 

70 

58 

80 

60 

00 

37 

87 
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tCOLES IOYflllES DIRIGÉES PAIi DES 

CORl'OIUTJO:XS J<EI.IGIBUSl':S. LAÏQUES, 

POPULATION. TOTAL. 

C 
0 :.:; 
<) 

"' ui 

Sœurs de l,1 Présentarion, à Saint-Ni- 
colas .•.•.•..• 

~œ•u-s de la Pré,;eolati1m, f, Looten 
hnlle. • • • • . ...• 

Sœurs llarkole:>, à Deynze, • 

- St- Vincent de Paul, à Deyoze. 

- Franciscaines, à Gand •• 

à Melle • 

Pensionnal desSœurs,l l:ruyshaulen. 

Dames de Marie, l Alost • . • 

Eœurs de la Charité, à Eecloo. 

à Melsele • 

à Beerlegem. • 

à SalTcJaere • 

Penstennat des sœurs, á Machelen 

- â Zulte .• 

Sœurs de la Présent al ion, à Ledeberg. 

- de la Sainle-f~rifonc1?, à Zwyu- 
drecht . . . • • . . . • • .• 

Sœurs des S. S. de Jésus el de Mni~, 
à Ninore ••........• 

Pensionnat des sœurs.ä Ne,lerhrack,•1. 

Sœurs de la ~füériconle, à Henaix , 

- de SI-Vincent de Paul, à 
Termonde ••.•••••• 

Sœurs de ~olre-Dame, à Zele. 

Chaueiuesses de Saiot-Aurrustin, à 
Lede •.•......••• 

Sœurs de St-Vincent de Paul, à Bug- 
geobout •.....• 

Pensionnat des sœurs, à Deftinge. 

Sœurs Franciscaines, à Burst. .• 

Pensionnat des sœurs, à Michelbelr.1~. 

Sœurs de la Saiate-Enfence, à Oostac- 
kcr .•••.••••...• 

Dames de l'Iustrucuon Chrólienne, à 
Gand lPlacc du Mare.is) • . . • 

Éteblisst, rue des Beurriers, à Gaad. 

• Ninove •...•• 

81 I 20 

2-i 1 11 

G81 12 
GO 13 

55 

6ï 

.i,2 

142 

82 

G!J 

40 

101 

.JI 

104 

i5 

185 

156 

;;1 

26 

.rn 

ill 

30 

H 

I:; 

15 

li 

20 

rn 
16 

21 

12 

rn 

1ï 

2G 

15 

10 

;; 

0 

7 

Hl 

1 \ 

30 

u 
50 

21 

110 

80 

ï5 

107 

79 

37 

280 

W'2 

tOI 

80 

1!0 

153 

101 

212 

151 

.H 

18 

50 

70 

10!) 

14-6 

80 

.,,ouo 
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ECOLES ■OTEIIIIH DIRIGÉES PAR DES 

CORP()HATIONS Rl-:LJG U-:l'"Sl-:S l,ÁiQUl-:S. 

POPULATION. TOTAL, 

; 
C ,t:. • ~ = 

ln!'litut des ~œuri: de Notrr-Dame, à 
Br ai ne-le-Comte. • • • • 

l~cole des sœurs de :1'Eofoo!-Jésu~. à 
Rrugelel te • • • • • • • • • • • 

Pensionnat des dames dt Soleilment, 
à Châtelineau, . • • • • . • • • 

Sœurs de la Visitation, à Ellezelles • 

Sœurs de l'Union du Sacré-Cœur, à 
Enghien • • . . •••••••• 

Pensionnat sr-Léonard , à Enghien. • 

Sœurs de Notre-Dame. à Jumet ••• 

Sœurs de la Satate-Umon des Sacrfs- 
Cœurs, à Kain • . • • • . • 

Dames de la Croix, à la Louvière •• 

SœursclcSt-PrançoisdeSalcs,à Leuze. 

Dames du ~acrè-Cœur, à Mous • • 

Sœurs de Sle-Jlarft', à Moos. . • • • 

à Quiévrain. 

Sœurs de Notre-Dame, à Thuin. 

Dames Ursulines, à Tournai 
1 

50 

1 •. ,) 

51 

8 

21 

,i6 

36 

25 

16 

12 

ï 

28 

20 

58 

81 

58 

u 
'-J'" .;) 

Sl 

58 

iO 

80 ) 15 

i8 

ïi 

67 

9ï 

J 10 

9! 

71 

1>80 

Pensionnat des Dames de l'inslruclion 
chrétienne, à Liège • • • . • • 

Pensionnat des Dames Bénédicunes , 
à Liégé ••.•.••••••• 

Couvent du Sacré-Cœur, à Liége . 

lostilut des Sœurs de Saiute-~larie, 
à Liége. , • • • • • • , • • • • 

Institut des Sœurs de Noire-Dame, à 
Liège • . . • • . • • • • • 

á, / Insutut ties Filles de la Croix, à 
~ \ Liégé • . •••.••• - Pensionnat des Sœurs de Sle-Marie, 

à Huy •..••••.• 

Pensionnat des Filles de la Croix, à 
Spa ..•..•• • •• • • 

Pensionaat des Filles de la Croix, à 
Chênée .•••••••••.•• 

Pension aal des Filles de la Croix, à 
Theux ••••••••. , .•• 

50 

il 

.fü 

60 

16 

,15 

50 I 100 

76 1 H7 

, 1 90 

80 1 HO 

l~O 

li 

21 

21 

57 

31.l 

J,7e! 
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e ~ - ~ ► 1 1 • • ~ 

tcous ■OYEHES DIIICtES PAIi DES 

CORPORATIONS REJ.IGJEUSES. 1.ÄIQUES. 

POPULATIOK TOTAL. 

ó 
C: 
ii •.. 
0 
E .. 

j 

. .. 
! 

Pensionnat des Filles de la Croix, l 
Waremme. 

PcnsionnaL des Sœur11 de Notre-Dame, 
à Visé. 

Institut des Saiats-äcges, à Verviers. 

Sœurs de Notr~Dame, à Ver,lers. 

Sœurs de la Providence, l Her,e 
Pensionnat des Ursulines. à Ans 

Pensionnat des Ursulines, à Fouron- 
le-ComLe. 

lnstilaL Bic bei, 1 Liège • • 

lostitut Postula, il Liëge •• 

Pensionnat Lecocq, l Spa • 

lastilut Coquette-Wilmotte, à Chaud 
fontaine. 

t3 

œ 
8 

"3 

10 

t1 

30 

6 

12 

:!6 so 
re l;iS 

1;5-l 14:! 

:!.10 !&'> 

48 

s 
1! 

30 

8 

• 
3 

18 

~ 

60 

15 

l(j .. : 
.i ; .•. •• 

Darnes Bénédictlnea, à Tongres. 

- Ursulines, à Ha.,eell .• 

à ·sain&-Trood 

â Diepenbeek. 

à Hamont • 

à Heusden 

à Wellen . 

- du Saint-Sépulcre, à Dilsen 

Filles de la Croix, à Hrée ••.•• 

Sœurs de la Charité, à Loo:t-la-\'ille. 

- de la Miséricorde, à Fall-Mheer 

SI 

10 

17 

u 
101 

60 

100 

55 

40 

u 

101 

-i6 

.u 

5ï 

i5 

-~ ' - 
IO:? 

tl 

à Arlon. 

à AUert . , 

à Les Abys (Opont) 

à Jamoigne. 

à Virion •• 

à Habay-la-Neuve . 

20 

tt 

55 

18 

I:! 

1 11 .10 

tl 
,. 
8 

S!J 

1;; 

53 

26 

50 

6 

881 

' jl 1 •• --- 

Pensionnat des Sœurs de Notre 
Dame, à Namur. 

t'enstnnnat des Sœurs de Sainte 
Marie, à Namur. 

Pensiounat des Sœurs Ursulines. à 
Namur. 

Penslonnst des Sœurs de la Provl 
deuce et de l'lmmaculé~-Conce11- 
ccpuou, à Champion, 

Peustonnat des filles de Marie, à 
l'e-ches, 

5i 

äS 

:!O 

15 

13 

60 

60 

8! > 

1 
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CXCI. - Tableau récapitulatif, par protJince et par degré d' tn,eigmment, 
des établisse:ments libres d'instruction moyemie ,itué& en Belgâqr,e:, et popu 
lation de ce, établi.ssemmts au 3f décembre 1899. 

·t45 
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CXCJ. - Tableau récapitulatif pat· 1wovince et par degré d'enseignement, des établissements libres 

BÉ81G.N.ITI011 

PRO VIN'CJ,;S. 

ETABLISSEt'ttESTS DU 1ft• DEGRÉ 
POUR GARÇOIIS, DIRIGts PAR : 

ÉTABLISSEMENTS 
POUR GARÇONS, 

lel des 
conr,rér,a I ions 
religit:uses. 

de• TOUL 
Te&al.l d~ la 

parüculiers. 1 1 popalatioa. 

te, des 
congrégations 
rPlir,ieuses. 

., 
<Ï 

t e ~ ~ i::: t,, c::: 
z~ 

~ 

des 
.,:; ~ .; é .§ établissements <> '.: Q ~ 

"' 

.à ~ .;l ~ C .;l 
.2 du ~ .:, " ë: 

E = g] ;:, Je, dégré o:: = :, 
:=- ~.:, "- ,!;-'> s::. 
~ " 0 "' 0 

pour garçons. :."rJ ::.. ;.; "- .,, ;, 

'""'' .......... · 1 6 1,1U z; :1,128 - - !) 2,2.i,2 7 ·1/W 1 2 1 462 

Brabant. . . • . . . . . • . !) j, 710 ,l 1,580 7 780 20 5.807 i l ,0571 11 
1 

1,026 
1. 

Flandre oecidentalè. •· • • • • 1 to · 1 ·, 1 ,.,51 1· 1 \ 1 ·751 1 1 to 12. 1;377 1 . 10 · 1 :1 ,02.& 1 1 1 726 

Flandre orientale ...•..• tt 885 1 202 - ...:.. :12 1,087 1 H 1 1.69;j I 2 1 ;;o.i 

Hainaut. • . • . . . • . . • 8 t, 72~) 5 oo.i. - - li 2,680 1 - 1 - 1 3 1 .'.52;:ï 

Liège . • . • • . • ••••• 6 706 i l, 7!5:i 5 18,j. 18 2.735 ., 53;5 8 1,07-i 

Limbourn. • • . . • • , • • 6 ;;:m - - - - 6 sss !j öûi - - 
Luunihourg . . • . . . . • 2 .j~!) .t so, - 6 uo;; - 1 q~ - - -i> 

Namur •..•.•...•• 2 -Wi 3 1 ,;;10 - - 5 1,755 - - .1, 231 

_, , __ , ,_, 1--1---1-1---1-1---1 

Total général 60 !1,152 26 7,327 1;; [l!U 17,303 -17 6,68':! 5,069 
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l'in1lntelion moyenne situés en Bt·lgique l'i population de ce, étabfissemen"ts au 5-t décembre -1899. 

DU ~d ()t-:C;ltl~ 
JIRICÉS P.\R : 

f:TABLIS~EMENTS DU 2d DEGRI~ 
POUR FIi.LES, DIRlGtS PAR ; 

Je~ lOUl 

ToC•I I do Ja I conëréçalions 
particuliers. 1 pof«lblio,. relir,ieuse~. 

====-1;======1 . l=::::::;===1========1 
,lts 

.?13blissemenl5 
du 

~,lri;ré 
pour gar,:ons. 

des 

,!;! 

laJ,1ues. 1 

TOUl 
Te&al .. dela 1 ,h·s 1 de la 

! popalalioa. 
1 étubllsscmeuts, l po1111lutio11 

des élablis.<emrnls 1 par par 

du 2d degré flOIII' lillcs. 1 province. 1 provtucc. 

8 1 1,065 1 17 
1 

:;,3;;.3 :56 -1,9-il :; S30 .u 5,271 &7 10,860 

\) 1 :;ou 1 ,.- 1 :;,,&i:? 37 :;,3:;o ::!O t, 1'!8 :;7 o,.ttii 10, 13,833 ~· 
1 1 t:; 1 I'.! 1 1 ,tJï 1 15 1,i55 ':? so li 1,80i> .n -l,8ö3 

:; 1 HOSI 21 1 '!.lil)! .u 3, 7il\ '! :?o:; -1:! .&,000 i5 7,070 

1 1 lï:? 1 •• 1 .io:; Hi 080 - - rs U80 30 4, 16{ 

- 1 - 1 I'! 1 l,GOï li 1,001> ., 100 21 l ,il2 51 u, O~I 

- ' - :; 567 H 881 - - Il 881 t~ '..!,006 

2 1 a; ;:-; 110 6 228 - - 6 t:!8 15 1,301 

- ' - 1 ., 1 231 5 W:? - - ;:i 30:? !-1 ':?,288 

--:---1--1•---1-1---1-1---1.-----1-----1,-----1----- 

'U,61 I rn:; 11,;;us 1 18:i rn,l!O:! 1 ;n 41~ 
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TABLE DES ANNEXES· 

1. 1 t'! jander 1897 • 

Il. 1 '.!3 janvier l89'i • 

Ill. 1 !6 .nril t807 . 
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pour 11111•1, relalln à rappllcation du prognmme en 
re qui concerne le oours ••ouvra&t• manuels . . . . . ~t9 
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membres du conseil de perfectionnement sont admis 
à viiiler 'es athénées royaux cl les écoles moyennes 
de l'Élal • • • . . . • • • • • • . . • . • • . , 23ï 

Circulaire aux bureaux administratifs des athénées 
royaux tl instructions concernant le concours cl':né- 
ral du dei:;-ré supérieur en {808 . • . • • • . • . • t3ï 

Circulaire aux bureaus administratifs des écores moyen- 
nes Je l'Ëtat : mstructlons relatives au concours cé- 
nëral du i• dtçrê en 1.898 . . • . • . • • . • • • 2:.58 

Circulaire aus préfets des études sur l'obli[Jalion. aur 
termes des rëglements, d'oruaDiser des examens do 
sortie • • • • • • . . . . • . • • • • • • . • • i39 

Instruction aux préfets des études, concernant les ré 
clamalious que los professeurs auraient à faire sur la 
rédaction du tableau horaire ou la répartition du tra- 
vail • • • • • . • • • • . • . • • • • • . • • • 2.W 

Circulaire aux préfets des éludes, lnterprétenr des dis 
positions de l'arrêtè organique du concours génP-ral 
de 1898. • • • • . ·. • . • . • . • • . • • • • . 241 

Circulaire aux chers des établissements d'iaslruction 
moyenne fixant le maximum d'apri!a 1er1uel doit ëtre 
calculé, pour les élèves réguliêremenl dispensés de 
la religion, Ic tantiëme des points donnant droit aux 
rëcempenses réglementaires • . . • • . • • • • • U! 

Circulaire aux directeurs d'écoles moyennes. Instruc 
tions destiuèes aux instituteurs des eeclions prépara 
toires concernant l'esamen d'aplilude aux fonclious 
d'inspecteur cantonal de I'enseiguement primarre . • 2-13 

Circulaire aux clu-fä t1•étaùlis,émenls, relative .'l l'alcoo- 
lisme • • • • • • , . • • • • • • • • • • • • • :.!-13 

Circulaire aux 11ireclc11rs el directrices d'écoles rnoyen• 
nes, résumant flos règlu recommandée» au sujet de 
la rédaction ùe l'horaire des 1, çous cl donnant, •~11 
outre, des lnstrucüons couce. nant fes réclamaliuns 
auxquelles cel horaire donnera il lieu de la pa, 1 des 
professeurs. • • . • • • • • • • . . • • • :2-fü 

1..f.ö 
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XCVIII. 1 6 octobre 1808 1 Circulaire aux cbe:fs des ilabli.elllfflls c1•eoseir.oemeat 
moren, leur donnant des iostnactioos coacernant 
l'inspectioo dn ela55el. • • • • ·• • • • • . • • • 2j6 

XCIX. 1 15 octobre 1898 • • 1 Ciri:ulaire aux Gouvernf'lllrt : renouvelle•enL drs bu- 
reaux ad'l!_inistnlif; pour la ph-iode t899-t900-l90l. ti7 

c. 1 ~1 octobre f808 • 1 Circulaire aux chefs d'fbbli:skme1111, rappelant let 
prescriptions r~al.ins aux ouvragP.S cla,ssiqlkS • • . 2'9 

CL 1 31 octobre t898 . • 1 Circulaire au1 c:llefs d•établiuements, résumant toutes 
le1 dispOllilions relallves à l'enseignement religieux • 230 

en. 1 4 novi-mhrr.1898 1 Circulaire à NM. IPS préfets des étudtt des alhén&,; 
royaui el â MN. les directeurs dtt ëeotes moreooet 
de l'Etat, concernant la fréquenlalinn des cabarets et 
l'usage du taàac. • • • . • • • • . • • . • • • • 151 

CIII. 1 10 novembre 1898 • 1 Circulaire aux dirrcteurs et directrice. d•écol&.1 moyen- 
nes : Loule mesure ayant pour risultat de créer des 
droits à indemnité duit être menlionn& el motide 
dans la lettre d'envoi du tableau borafre • • • • • • 23!1 

. CIV. 1 10 novembre 1898 • 1 Circulaire rappelant, d'une manlëre gênérate, que loutu 
les pièces de la corres1iondance administraUte doiy~nt 
être adressées au chef du déparlement. • • • • • • 25~ 

cv. 1 3 décembre 1898 • • 1 Circulaire aux préfets des émde, des :ilhenées royau'.f, 
spéci6ant, notamment, que les stuls surveillants por 
teur, des diplômes légaux peuvent suppléer les pro- 
fesseurs momentanémeol absenta . • • • • • • • • ~ 

Circulaire aux bureaux 1tlminls1ralif:1 : les admissions 
à prix réduit équinlent à la remise de la aoitié du 
minerval. . . • • • • . • • • • • • • . • • • • !!5--l 

CVI. 6 dêc-mhre 1898 • 

CVII. 1 15 décembre 181)8 • 

CVIII. 1 13 décembre 1898 

CIX. 1 H décembre 1898 

ex. t!J jan, ter 18!)0 • 

CXI. 1 i9 [anvier t8!)9 . 

CXII. 1 ~ janvier 1899 • • , 

CXlll. 1 9 mars 1899. 

CXIV. 1 17 mars 1899. , 

CircuJalr<l aux préMs des éludes, coocenant lts dis 
positions à prendre eu vue de:; élèvts de le rhétorique 
grecque-latine 1111i suivenL les manipulations cbimi- 
11ues en seconde commerciale. • • • • • • • • . • ~• 

Circulaire aux bureau ic adminislrali~, niaot let dates de 
perception du minerval. • • • • • • , • • • • • • ~~ 

nrculaire aux directeurs et directrices d'écoles moyen 
nes, autorisant l'emploi, à litre provisoire, de deux 
recueils de lettres manuserites allemaodes et an- 
glaises. • . • • • • • • • • • • . • • • • • • • ~5 

Circulaire aux préfuls des études des athénées royaux 
et aux directeurs des école, moyennes de l'Elal, rela 
tive aux mesures à preodre pour lutter efficacement 
contre l'alcoolisme. . • • • • . • • . • • • • • . 256 

Circulaire transmettant à MM. les prér..-ts des éludes des 
athénées royaux. à MIi. les ,lirecteurs dt'$ écoles 
moyennes de l'Elal pour garçons, à 11111" les direc 
trices des écoles moyennes de l'Etat pour ûlles, un 
tableau établiesaut les éléments conslitutlfil des cotes 
à décerner au personnel enseignant . • • • • • • . i57 

Circulairu au1 bureaux administratifs, rappelant les 
dispositions organiques relalivea Ili le comptabilité des 
secrétaires-trésoriers • . . • • • • • • • • • • . • j60 

Circulaire lransmellanl aus directeurs et directrices 
d'écoles moyennes un précis des ngle• arrêtées par 
l'Inspection pou~ l'iuterprétaticn dw COllt'S de deuin 
auz iti,trim1enls. . . . . . • • • . . . . • . • !61 

Circulaire aux 1,rcfeb des etudes des athénées royaux, 
aux directeurs et direetrtees d'écoles moyennes, rëité- 
runt les ins1ruclio11s antérieures concernant le chan 
sement dos ouvrages classiques portés au programme 263 
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CXV. I 31 m-irs 1890. 

CXVI. 1 31 mar:; 1899. 

CXVII 1 2--i avril 1899. 

CXVIII. 1 :S mai 1809 . 

CXIX. 1 6 mai 1890 • 

CXX. 1 tï mai 1809 . 

CXXI. 1 19 mai 1890 • 

CXXII. 1 8 juin 1890 . 

·cxx111. 1 u juiu 1800 . 

CXXI V. 1 fä juln 1809 

CXX V. 1 20 juiu 1800 . 

CXX V . 1 30 j11i11 1800 . 

CXXVI 1. 1 .{ juillet lb!)9 • 

CXXVIII. 1 24 juillet 1809 

CXX,X. 1 25 août 1800. 

Circulaire communiquant aux préfets des étud-s les 
principales observations des divers jurys chargés 
d'apprécier le concours général de l'enseignement 
moyen tl u t •• degré en 1898. • • • • • • • • • • • !6 ~ 

Circulaire transmettant aux directeurs et diredrices 
d'écoles moyennes les principales observations des 
jurys chargés d'apprécier le concourt général de 
l'enseignement moyen du 2• degré. . • • . • . • • 268 

Circulaire aux directrices d'écoles moyennes : recom 
mandations à faire aux maiteesses chargées du cours 
d'écono,oie domestique. • . . • • . . . . • • • • i7S 

Circulaire aux bureaux admiul,lralif~ des athénées 
royaux et Jes écoles moyennes de l'Etat : élève qui 
refuse de prendre part au concours général. • • . • '.!73 

Circulaire aux bureaux adminislratlrs des écoles moyen 
nes, pcrmettaat l'organisation de deux cours do 
langue facultatiye dans les écoles où cette mesure 
serait justifiée. . • • • . • • • • • • • . • • • • ~i4 

Circulaire communiquant aux directeurs et directrices 
d'écoles moyennes une décision de principe sur le 
cours de musique à donner en section 11ré1)aratoire . '.!75 

Circulaire aux préfets Iles éludes, interprétant celle du 
t8 juin 1!!08, relative é!UX certificats d'études 
moyennes • 2i6 

Circula» e aux directrices d'écoles moyennes, portant 
que Ic cours d•ouvrage1 manuels doit ëtre compris 
parmi les matières de l'examen de sortie; indications 
concernant celle épreuve spéciale , • • • • . • • • 277 

Circulaire aux chefs des établissements du ter dt!gré : 
trao:;port gratuit, sur les chemins de for de l'E1at, 
ties élèves appelès à Bruxelles pour subir l'examen 
oral prescrit par l'arrèté organique du concours 
gén~ra 1. . • . . • • . • • • • , . . • • • . . • 277 

Circulaire aux directeurs des écoles moyennes de l'Elal; 
envoi de publications traitant de la mutualité :278 

Circulaire aux préfets des études des athénées royaux, 
aux directeurs et directrices des écoles moyennes de 
l'ElaL : urentiou des travaux supplémeutaires des 
professeurs dignes d'appeler l'attention d11 Gouver- 
nement. . • . . • . . . • • • . • . • . . . . . 279 

Circulaire aux bureaux administratifs des athénées 
royaux el des ecoles moyennes ,te l'Etat, lés invitant 
à faire obser. er les prescripüons réglementalres rela 
tives à la correspondance du personnel di, l'enseigne- 
meut moyen de l'Etat avec l'autorité supérieure. . . 280 

Circulaire aux préfets des éludes des athénées royaux el 
aux directeurs et directrices des écoles moyennes de 
l'Etat, spécifiant que les cotes de valeur accordées 
aux professeurs, dans le rapport de lin d'année, 
doivent ëtre communiquées par écru aus intéressés. • 'î81 

Circulaire aux bureaux administratifs des écoles moyen 
nes comprenant une section spéciale : nouûcauon des 
règles arrêtées pour l'organisation ties examens Ile 
sortie el la délivrance des diplômes aux élèves, en ce 
qui concerne celle section •......•. , • . . 281 

Circulaire aux préfets des études des athénées royaux, 
aux directeurs el dlrectrices 1h•s écoles moyennes tie 
l'Etat. résumant les prescriplions relatives aux ou- 
vrages classiques . • • • . • . . • . . • • . • 282 
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CXXX. 1 '10 aoüt 1809 • • • 1 Clrcuiairc aux préfets des études : visita aux dépöta 
d'archives, aux bibliothèques, aux monuments, aux 
musées, recommandées comme moren d'enseigne- 
ment. . • • • • • . • • . • • • • • • • • • . • :!Si 

LXXXI. 1 30 aeüt 1809 . 1 Circulaire aux dirccteurt et directrices d'écólèt 
moyennes, concernant les indications qui doivent 
accompagner le tableau horaire des leçons envoyé à 
rapprobalion du Gouvernement. • . • ·• • • • • • 286 

CXXXII. 1 4 septembre 1809 • • 1 Circulaire aux bureaux adminlstratlts des écoles 
moyennes de l'ilat, portant oolificalion d'un nou 
veau règlement d'ordre Intérieur el appelant l'atlen 
uon sur les prlnclpales modificalious apportées au 
règlement antérieur . . • • . • . • • . . . • • • . '!86 

CXXXIII. 1 9 septembre 1899 . • 1 Cireulaire indiquant les classes d'athénée où le cours 
de dessin est obligatoire el doit, comme conséqueuee, 
entrer en ligne tie compte pour lé pris général. • • 288 

CXXXIV. 1 14 septembre 1800 • 1 Circulaire aux directeurs et directrices des écoles 
moyennes de l'État, aux bourgmestres des localités 
sièges d'une école moyenne communale ou patronnée, 
concernant les ouvrages à employer dans la seeûon 
préparatoire. . . . • • • • • . • . . . . • • . • 288 

CXXXV. 1 9 octobre 1809.. 1 Circulaire aux préfets des éludes, portant qu'il y a lieu 
d'établir une répartition du travail plus équitable 
entre le second professeur de français et le profllsseur 
de rhétorique française • . . . . • • . • • • • • 280 

CXXXVI. 1 17 octobre 1899 . • 1 Circulaire appelant l'attention des bureaux administra- 
tifs des écoles moyennes de l'Etat sur les 1,rix de 
condulte el d'app.ication institués par le nouveau 
règlement d'ordre intérieur. . . . . • • . • • • • ~ 

CXXXVII. 1 lï octobre 1800 . 1 Circulaire aux chefs d'établissement, portant que les 
agents en congé illimité ou en disponibilité continuent 
à faire partie du cadre effectif du personnel. • . • • 2!10 

CXXXVIII. l 10 octobre 18\J!J • 1 Circulaire aux bureaux administralif,, aux préfets des 
éludes des athénées royaux, aux directeurs et direc 
trlces des écoles moyennes de l'Etat : l'autorisation à 
accorder à des étrangers de donner des conférences 
aux élèves des établissements de l'État est laisiée à 
l'appréciation du chef de l'établissement, . . • . • 201 

CXXXIX. 1 rn octobre 18!Jfl • • • - 1 Mesures destinées à initier à la pratique de l'enseigne- 
ment les surveillants des athénées royaux munis du 
diplôme légal requïs des professeurs d'athénée . • • 201 

CXL. 1 IV octobre 1899 • 1 Circulaire aux préfets des éludes: décision porlant que 
le système des compositions trimestrielles el des exa- 
mens de sortie adopté pour les écoles moyennes sera 
appliqué, Is titre d'essai, dans les athénées royaux. • !\)j 

CXLI. 1 -; novembre t890 • 1 Circulaire aux préfets des études : instruction concer- 
nant le nombre de points attrihués à la gymnastique 
pour chaquecomposuion trimestrielle . • • . • . • 293 

CXLII. 1 17 novembre tsr.19 . 1 Circulaire aux préfets des études : disposition d'un 
arrëté royal relatif à l'iustltution du gra,le el du 
diplôme de licencié en sciences commerciales el con 
sulaircs signalée aux élèves de la section ccmmerciale 
des athénées royaux. . : • . . . . . . . . • • • ~.& 

<;XLIII. 1 2i novembre 18!HI • • 1 Circulaire aux bureaux adrnlnislralifs : enquête confiée 
à M. De Deyne sur l'organisation de l'enseignement 
par les projectlons lumineuses. • • • • . . • • • . 204 

CXLIV. 1 30 novembre 1800 . 1 Circulaire notiflant aux. chefs d'établissement la mission 
de M. De Dcyne, relative à l'enseignement par les 
projections lumineuses. • • • • • • • • • • . . • !95 
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CXLV. 1 30 novembre tsœ . 

CXLVJ. 1 6 dèeembre JSOO • 

CXLVII. 1 18 déc:emhre f8!J9 • 

CXI.VIII. 1 !O dèeemhre 18W 

CXI.IX. 1 !I décembre 1800 

CL. 1 !! décembre 1899 • 

CI.I. 1 30 décembre IS!Y.J . 

CLII. 

CLIII. l;i mars 18l)i. 

1:1.1v. 1 8 avril 18\.17. 

CLV. 1 lil anil 18Uï. 

<.:LVI. U avril llWï. 

CtVII, lï avril i80ï. 

Cl.VIII. :!i avril 1807. 

Cl.IX. ! 2!1 anil IMlï 

CLX. 1 1 •r 111 ,i l8!Jï. 

CLXI. I ï mai 18!li 

CL:\11. 1 :1!> mai 1897 

ci.xm. 1 3 juin t89ï. 

Cl.XI\'. 1 ;?;? octobre l8!lï . 

CLXV. 1 17 décembre 1808 

CLXVI. 1 :!2 avril l8tl!I. 

Circulaire transmeltant aux directeurs et directrice. 
des école, moyenne, de l'l!tat, des écoles moyenne, 
communat-s subsidiées el des ëcoles moyennes pa 
tronnées .• 1111 exrosó des princiJies sur lesquels repose 
la méthode directe I appli11uer dans l'enseignement 
de la seconde langue tn section préparateire . • • . t\lG 

Circulaire a111 directeurs et directrices des écoles 
moyennes Jo l'État, indiquant la solution à donner 
à quelques questions soulevées au sujet de l'appli- 
cation du nouveau règlement d'ordre intérieur • . . ':!08 

Circulaire aux chefs d'élablissemrnls, rappelant et 
résumant les prescriptions relatives /J la correepon- 
dance admini6lralive avec l'autorité supérieure • • . ))00 

Circulaire aux bourgmestres des communes sièges d'un 
établissement communal d'enseignement moyen, por 
rant 1111e les circulaires et h,structions envoyées par 
le Gouvernement doivent être remises aux chefs lies 
institutions inlértssées. . . . . . . . . . . . . . 301 

Circulaire concernant le syslème des compositions mis 
à l'essai dans les athénées royaul[. Sol ut ion de quel- 
ques questiens soulevées â ce sujet. . • . • • . • 501 

Circulaire aux directeurs el aux directrices des écoles 
moyennes de l'État : l'éducation à l'école moyenne. 
Lulle contre l'alcoolisme et l'-bus du tabac. • . . • 303 

Circulaire notifiant auttlirectrices des écoles moyennes de 
l'Etat une décision concernant la suspension des cours 
pendant la semaine des compositlons . • 305 

liste des ouvrage; classtques cloul l'emploi a été auto- 
risé ou recommandé dans Jes établissements d'enseigne- 
ment moyen de l'Etat ; ouvrages à donner en prix. 505 

,\vant-projet tif! réorganisation des études dans les écoles 
moyennes de l'Etat. 3-Ui 

PJII.OCtS-VEII.BAUX 'DES SÉA!fCE8 DU COl'flEIL 

DE PEI\FECTI01'11EMENT DE L'IIUTJII.UCTIO• IIIOYENNE, 

Séance en assemblée générale . • • -i63 

Séance en assemblée générale • • 469 

Séance en assemblée générale • iiO 

Séance en assemblée générale i7+ 

Commissiou nommée par le conseil de perfectionnement 
de l'enseitrnement moren, en séance ù•r tï avril t89ï, 
pour faire un examen préparatoire du pr(•jP.t de réer 
~-•ni.atlon ,lrs études dans les écoles moyennes de 
l'Elal. iï1i 

Commission nommée par le Conseil de perfectionnement 
de l'enseignement moyen, en séance du 17 avril 1897, 
pour faire un examen préparatoire du projet de réor 
c;111i11ation des études dans Ies écoles moyennes de 
l'El ;!. • • 477 

Séance en assernhlée génér.,lc 478 

Séance en assemblée cénëra\c • • 470 

Séance en comité . • 48-2 

Séance en comité . 48~ 

Séance en assemblée générale . • i88 

Séance en comttè , • 401 

Seance en assemblée génfrale • ,ui 
f46 
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CLXVIJ. 

CLXVUI. 

CLXIX. 

Cl.XX. 

CLXXI. 

CtXXII. 

CLXXHI. 

CLXXIV. 

CLXXV. 

CLXXVI. 

CLXXVII. 

Cl xxvru. 

CLXXIX. 

CLXXX. 

CLXXXI. 

CLXXXII. 

Cl.XXXIII. 

CLXXXIV. 

CLXXXV. 

CJ,XXXVI. 

. . 

-«H:VJU:llfl ffAfllTIQVS■• 

T:1bteau COftlporalif de la populatioll ties alhénfes 
royaux • 

Tableau comparatif de la populaliOn des écoles mortnnH 
de l'Etat, pour garçons • • • • . • • • • • -195 

Tabltau comparalir de la population des Ecoll!S moyeone, 
,le 1•ttat. pour 611,s • • • • • • • • • • .un 

Table311 comparalif de 13 population dts colJfges com- 
munaux. . . 

Tab1Pa11 compar:11if tie la populallon des êlahlimmeJ>t,1 
patronnés d'instruelio11 moyenne du premier degré. 498 

Tableau comparatif de la population des t!lablissements 
communaux d'intlruclion moyenne du seeend degré 
pour ,;:irçons, aubventionnés sur le TrHOr pa~lie. • -'99 

Tabll'au com1-aralir d~ la population da l!lablissement• 
J13lronnés d'ln5lmclioo moyenne du second degré 
1 our garçons • • • • 499 

Tableau compar:tlif de la populalion iles ltablisstmenb 
communaux d'inslruction moyenne du second drgri 
pour dlle;, subt"entionnés sur le Trfsor public • • 500 

Tableau de la population des secllonJ normales 
aoyenne• . . • . . . • • . • • . . 500 

Relevé 1lts ailmissinns gr:atuiles rt à prix réiluil. dans 
IC!C athënëes royaux• dans les koll!s moyennff de 
rital, dame tes établisStmenls communaux cl'en~el 
gnement moyen aubnnlinnnés sur le Trésor public 
et dans le1i1ablissement11 patronnés. • • • • • 501 

Rrfewé 1talisli1J11e des examens suhi1 de\'ant le jury de 
Jlrortsseur agrlgré de l'enseignement moyen du dt~ 
lnflritur. . • • • • . . • • • ~:l 

Ri:le,·é 1lali,lique des txamens subis di:unt le jury 
chargé de délintr le diplôme priparaloire et le 
diplôme déHnillf de régente d'kole moyenne de 
nifes. • • • • • • • • • • • • • 506 

Résultais des examens subis devant re jurr charg<i de 
délivrer les diplömtS de caparlté pour l'ensei&ntm1;1nl 
de la gymnastique • • • • • • • :507 

Resultats. iles examens subis de•ant le jurr chargé de 
délivrn let dipl&Des de rapacité pour l'enstlgoemenl 
du dessin • • . • • • • • • • • • • S07 

Étal «les déJ1ense1 falies poor le service des jurrs d·•dmis 
sien aux écoles et sections normales de l'enseignement 
moyen, des jurrs de professeur agrégé de l'enseigne 
ment moyen clu second Jegré, du jury de profe55eur 
de gymnastique. du jury de professeur de dessin et 
du jury de régente d'école moyenne de lilleg. • • 508 

Tableau indiquant le montanl des bourses allouées • • 500 

ttablissemenls 'fisitb par l'ln~pection pendant l'année 
scolaire t89i-98 . • • • • • • • ~12 

Établissernenll. visités pendant l'année scolaire 1898-99. ä1' 

Tableau des pensions accordées • des membres du per 
sennel des établissements d'enseignement moyen, en 
raison de leur ilr,e el de leurs années de &ffYice • • ~16 

Tablran de pPnaions accordées, du chef d'infirmités, 
blessures ou accidrnls, l des membres du persennel 
det établissements d'enselgnement moyen • • • • !Sl8 



( f>85) 

CLXXXVII. 

ci.xxxvur. 

Cl.XXXIX. 

CXC. 

CXCI. 

Tahleau Je5 pensions accordées à des membres du per 
sonnel des ètablissëments d'euseignement moyen qui, 
ne comptant pas trente années de service, ont été rois 
d'ollice à la retraite. • • • • • • • 5~0 

État détaillé de l'emploi des subsides alloués pour l'in 
struction moyenne, tant par le Gou\'eruemenl que 
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ampliation de leur commission ainsi que des dispositions leur accor- 
dant soit des promotions, soit des augmentations de traitement . • ib, 

Prestation de serment • • . • • • • • • Luv111 

C. -Traitements : 

Traitements d II personnel enseignant • • • • 
Traitements exceptionnels en vertu de l'article W de l'arrêté royal orga- 

nique d11 -14, juil lel i87?:i • 
Rémunération des professeurs qui remplacent les professeurs absents 
Indemnités . 
Cours accessoires. - Règles établies en cas de surcrolt de travail . . • 

e: 

ib. 
LXXIII 

ib. 
ib. 
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D. - Enseignement : 

Él,t des éludes . 
Longue française 
Langue flamande 
Langues germaniques . 
Histoire el géographie. 
i'\Iathémaliq ues • 
Sciences naturelles 
Sciences commerciales. 

. . . 
. . . . . 

Dessin .• 
Gymnastique 
Enseignement religieux 
Instruetious concernant la mise à exécution du nouveau règlement orga 

nique . 
Transition entre l'ancien régime des éludes des écoles moyennes et celui 

établi par Ic règlement organique du 10 décembre -1897 • 
Hègles recommandées au sujet de la rêdaetion de l'horaire des leçons. 
Horaires spéciaux pour Ic dessin el la gymnastique • 
Ouvrages à employer dans la section préparatoire. • 
Temps à attribuer à l'étude de la seconde langue en section préparatoire. 
La méthode directe à appliquer dans l'enseignement de la seconde langue 

en section préparatoire • • • • . • 
l\Jéthode à suivre dans l'étude de la seconde langue inscrite au programme 

de la section moyenne . • 
Organisation de deux cours de longues facultatives . 
Lecture de lettres manuscrites allemandes el anglaises 
Nouveau programme pour l'enseignement du dessin. 
Cours institués par application de l'article 27 de la loi du f•• juin ·1850. 
Cours de notions d'agronomie 
Tableau des établissements d'enseignement moyen où a été institué un 

cours d'agronomie de 1880-1881 à jS!)0-1900. • 
Tableau de la fréquentation du cours dnns les établissements où il est 

actuellement organisé 
Organisation primitive. . 
l\lod iflca lions 

. . 

LJ:lllll 
ib. 
ib. 
if>. 

LXXXV 

l,Xll\"I 

ib. 
LXXl'Vll 

ib . 
. unvm 

LlXllX 

XC 

lCI 

ib. 
ib. 
ib. 

XCII 

if,. 

ib. 
ib. 

XCIII 

ib. 
il,. 
ib. 

xi:tx 

Organisation actuelle . 
Programme du cours de notions maritimes 
Programme du cours élémentaire de navigation • • 
Programme du cours élémentaire de construeiion navale 
Tableau de la fréquentation du cours • 

. . 

Cl 

CIi 

CUI 

lb. 
Cf 

ib. 
C\'11 

ib. 

E. - Êlèves : 

Non veau règlement d'ordre intérieur • • • • • • • • ex 
Avancement de l'époque des vacances • • • • • • • • • il,. 
Décision de principe relative ,HIX congés réglementaires. • • • • • cx1 

Questions soulevées au sujet de l'application du nouveau règlement 
d'ordre intérieur • . • • • • • ib. 

Points attribués, dans les compositions, à l'écriture et à la tenue des livres ib. 
Prix de conduite et rl'applirntion. • • • • ib. 
Certifient tenant lieu d'examen pour l'admisslon dans une classe d'athénée cxn 
Diplômes de sortie • . • . • • • • • . • • • ib. 
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Examens et diplômes de sortie des sections spéciales. 
Conférences antialcooliques . 
Population des écoles moyennes de l'f:lat pour garçons . 
Taux des rétributions scolaires • • 
Perception du minerval . • 
Admissions gratuites el à prix réduit 
Bourses <l'éludes sur le Trésor public • 

Cl.\" 

ib. 
ib. 

CU'I 

Cll:l 

ib. 
eu 

F. - Locaux el matériel. CUI 

CHAPITRE Ill. - ÉCOI.ES l!OYENNES DE L'i!TAT POUi\ FILLES 

A. - Organisation : 

Nombre des écoles moyennes de l'État pour tilles. 
Règlement organique 

ib. 

cu:u 
ib. 

R. - Personnel : 

Règles admises pour le recrutement du personnel. 
Dispenses de diplôme • 

ciu:vm 
CXXIX 

Nominations et mutations dans Ic personnel . • • • • ib. 
Demandes d'agents temporaires • • • • • • ib. 
Absences des membres du personnel. - Mesures prises pour éviter les 

abus. . • • . • • . • ib. 
Cumuls. - Leçons particulières . 
Correspondance admlnistrntive des directrices. • 
Correspondance des membres du personnel avec l'autorité supérieure , 
Rapports annuels cl renseignements divers à transmettre par les chefs 

des établissements d'instruetion moyenne . • • • • 
Instructions sur les cotes décernées annuellement aux professeurs. 
Résidence des membres du personnel . • • , • . 
Dispositions générales applicables aux écoles moyennes de filles . • 
Distinctions honorifiques . 
Titulaires honoraires • . 
Titulaires retraités . 
Titulaires démissionnaires - . 
Membres du personnel des écoles moyennes de l'État, pour filles, placés 
dans la position de disponibilité • 

Titulaires décédés • 
Titulaires déchargés de leurs fonctions . • 
Surveillantes dans les écoles moyennes • • . 
Interdiction dt> faire imprimer les discours prononcés aux distributions 

des prix sans une autorisation préalable du Gouvernement • 
Pièces à produire, en vue de-la liquidation de leur pension, par les agents 

de l'enseignement moyen de l'État et nécessité de leur remettre une 
ampliation de leur commission, ainsi que des dispositions leur accor 
dant soit des promotions, soit des augmentations de traitements. Droit 
de timbre. 

Prestation de serment . • 

CXXX 

ib.· 
ib. 

ib. 
CXX:C:I 

ib. 
ib. 

CXXXII 

ib. 
il,. 
ib. 

il,. 
cxxnu 

ib. 
ib. 

ib. 

il,. 
C:U:JUV 

C. - Traitements : 

Traitements du personnel enseignant ib. 
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Traitements exceptionnels en vertu de l'article 7 de l'arrêté royal orga- 
nique du, •. août 1881 • • • • . • • • cuxv 

Rémunération des professeurs qui remplacent les professeurs absents. • cxxxvi 
Indemnités . • . • • • . ib. 
Cours accessoires . ib. 

D. - Enseignement : 

État des éludes • 
. Langue française 
Langue flamande 
Langues germaniques . • 
Histoire et géographie . 
~Jathémaliques • • 
Sciences naturelles. 
Sciences commercie les. • 
Ouvrages manuels . 
Économie domestique . • 
Dessin 
Gymnastique 
Enseignement religieux 
Programme des cours . 
Prescriptions communes aux écoles moyennes de garçons et aux écoles 

moyen nes de filles • • • • . . • • 
Cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique. 
Lisle indiquant l'outillage nécessaire aux cours d'ouvrages manuels et 
d'économie domestique 

Organisation des cours d'ouvrages manuels el d'économie domestique 
Ouvrages manuels . 
Économie domestique. 
Matièl'(·s de l'examen . 
Cours temporaires. 
Diplôme de capacité . 
Traitements. 
Sections spéciales annexées aux écoles moyennes de l'État pour garçons 

et pour filles. füat des éludes 

ib. 
il,. 

CXXXVII 

ib. 
ib. 

CXXXVIII 

ib, 
CXXXIX 

ib. 
ib. 
ib. 
CXL 

CXLI 

ib. 

ib. 
CXLII 

ib. 
ib. 

CXLIII 

ib. 
CXLVIII 

ib. 
CL 

CLI 

C:LII 

E. - Ëlèves : 

Règlement d'ordre intérieur • . ' 
Examen de sortie en ce qui conccrue le cours d'ouvrages manuels. 
Diplômes de sortie . 
Diplôme de sortie des sections spéciales • 
Population des écoles moyennes de l'État pour filles. 
Taux des rétributions scolaires . 
Produit de la rétribution scolaire, 
Perception du minerval . 
Bourses d'études sur les fonds du Trésor publie . 
Admissions gratuites et à prix réduit 

Cl.Ill 

CI.I\' 

ib, 
Cl,V 

i·b. 
ib. 

CLVII 

ib. 
if,. 

Cl.VIII 

F. - Locaux cl mobilier. ib 
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11TRE Il. - 1~T.\1n.1ss1nrn:'\TS n'1NSTllCCTIO~ 1'tOYENNE n11uG1;s PAll LES 

t:011.\JL\ES; ÉTAIU,ISSEllKlHS l'ATllONNÉS ET IIISPOSITI01"S COlllUUlŒS A 

Tous u:s iTA111.1s:-I•:.m:NTS sounrs AU nfourn DEI.A r.or nu Ic, JUIN UfüO. 

UL\PlTHE PHE.\IIER. - fnu1,1ssEllENTS C0lUIUNAn sunsrorés sun 1.r; TIIÊSon »uuuc. 

A. - i-:iablissemcnls communaux subventionnés pour garçons : 

Nombre des établissements communaux subsidiés CLXI 

Enseignement . • • • ib. 
Examens de sortie des collèges communaux. - Diplômes ct.xu 
Examens et diplômes de sortie iles écoles moyennes communales pour 

garçons • • • . ib. 
Personnel. - Nominations et mutations • • cLXJu 

Dispenses du diplôme légal • ib. 
Traitements • • • • • il,. 
Distinctions honorifiques . • • • • • ib. 
Serment . • . • • • c1.x1v 
Nécessité de la remise aux chefs desètablisscments communaux des cir- 

culaires et Instructions envoyées par le Gouvernement • ib. 
Population des établissements communaux subsidiés ib. 
Produits des rétributions scolaires • • • • • . • • ib. 
Admissions gratuites • il,. 

Il. - Êtablissemcnts communaux subventionnés pour filles: 

Nombre des écoles moyennes communales pour filles ctxv 
Prescriptions légales auxquelles sont soumis les établissements commu- 

naux subventionnés pour filles ib. 
Personnel • • • • • • ib. 
Examens cl diplômes de sortie • i/1. 
Traitements. • CLXVI 

Serment. 
Population 
Produit des rétributions scolaires 
Admissions gratuites et à prix réduit 

, 

ib. 
ib. 
il1. 
ib. 

tlL\PlTRE IJ. - ÉTAIIUSSEMl,NTS EXCI.USl\'F.!IF.Nî CtllnlU.'iAliX ou 1'110\ïNCIAUX 

CIL' PITRE Ill. - tn111.1s.,rnE:ns rArnuM,ES PAR u:s COM31UN1-.s. 

CLX\'11 

Organisation • . • • il,. 
Prescriptinns légalrs auxquelles sont soumis les établissements patronnés c1.xv111 

Personnel • • • ib. 
Professeurs décorés il,. 
Nombre des établissements patronnés ib, 
Population . . • • • • c1,x1x 

i'iolirication au Gouvernement des congés extraréglemcntnircs . ib. 
Produit des rétributions scolaires ib. 
Admissions gratuites et à prix réduit • 1b. 
Bourses d'études t'I,. 
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CHAPITRE IV. - co•auN A Tous LES ÉTULISSF.!IIF.!lTS o•E11SF.1Gl'IEHNT 11ovi-:~ sonars 
.Ill atCUIE DE LA LOI. 

Emploi des ouvrages elassiques • 
Catalogue des onragc$ à denaer en prix 
Hygiène scolaire • • 
Hommage de travaux. - Décorations étrangères. 
!lulualité • • • • 
Anlialcoolisme . 
Orpnisa1ion de l'enseignement par les projeetions lumineuses. 
Conservatien des documents transmis par l'administration centrale 
Mise en disponibilité . 
Pensions. . • . . • 
Caisse de pensions des veuves et orphelins des professeurs, fonction 

naires el employés de l'ordre administratif et enseignant du i\linistère 
de I'lnstruetion publique . . 

CLXX 

ib. 
CLltll 

ib. 
ib. 
ib. 

C.LXX.Vlll 

ib. 
ib. 

CLXXIX 

CLXXX 

TITRE III. -- MO\"EXS DE SURVEILJ.ANCE~ l)E C:OSTROI.E; BUUEAUS AOMI- 
• É . NISTRATIFS; INSPECTEUltS DE L BiSSlllG~IUIE.ST; CONCOUllS G NF.UAI.; CON- 

SEIL DE PERFECTION1U!Jl8NT. 

CHAPITRE J>RE~IIRR. -- DUREAIIX. ADJlll'IIHI\ATIFS. 

Org:misation. . , . 
Renouvellement triennal des bureaux admiuistratil», • • 
Distinctions honorifiques • . 
Col es annuelles adoptées pour l'appréciation des professeurs 
Inconvénient des retards dans l'envol des rapports annuels. • 
Secrétaires-trésoriers • 
Surveillance et contróle à exercer à l'égard des seerétaires-trésoricrs. 
Complabililé des secrétaires-trésoriers • • 
Frais d'administration. • . . . 

Cl.XXXI 

CLX.X.XIII 

ib. 
Cl.XXXIV 

ih, 
ib. 
ib. 
if,. 

CLXXXVI 

Cll,\PlTHE Il. - Dl! L'l~S-Pl:CTIO:'i. 

Titulaires des fonctions d'inspecteurs 
Décorai ions. 
Traitements . 
Correspondance de l'Inspection avec le ftlinislre • 
Tournées d'Inspection. • 

ib. 
CLXliXVII 

ib. 
ib. 

CLXXX VIII 

CHAPITRE Ill. - coxcouns GÉNÉRAUX DE t'ENSEIGNEMENT MOYF.N ou PREM1Et1 ET DU 

Sf.CO\ D DEGRÉ. 

1. - Enseignement moyrn du premier degré • . c1,xxx1x 

Il. - Enseignement moyen du second degré ib. 

A. Concours général de t'enseiguement moyen du premier degré cxc 

lJ. Concours général de l'enseignement moyrn du second degré, pour 
gm ço11:;, en US98 CL Cil -1899 • • • • • • • • • • c>.CVIII 
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C. Concours général de l'enseignement moyen du second d,·gré, pour filles, 

en 1898 et en t899. • • cxcrx 
Distribution des prix. - Discours d'apparat. • • • il,. 
Interprétation des dispositions de l'arrêté organi1p1e du concours général 

de 18H8 • • . • . • . • ib. 
Élève refusant de prendre part au concours général • • • • cc 
Transport gratuit sui· les lignes de l'État des élèves appelés à Bruxelles 
pour subir l'examen oral prescrit par l'arrêté organique du concours 

général . • • • ib. 

CHAPITRE IV. - CONSEIi. ns l'l,IU:F.CTIONIU:HENT DE 1.'t:IISEIGNEHNT !IOYfN. 

Composition <lu conseil 
Travaux du conseil. 

ib. 
CCI 

TITRE IV. - écor.ss ~ORtlAl.t!s r-ouu r.A FOn.uATW~ oR Pl\01-·KsSEURS 

ET D8 RKGKNTES. 

Cll,\PITHE PREMIER. - SECTIO:'(S IIORIIAI.F,!'; DE 1.'ENSEIGIIE)IENT !110\'EN DU DEGllf. 

INFÉRIEUR, POUII GAll\:ONS, ÉTARI.IES A GAN[> ET A N1VEl,LES. 

Organisation 
Section normale moyenne de Gand 
Section normale moyenne de Nivelles 

CCIII 

ib. 
CCIV 

CIIAPITRF, Il. - SECTIONS NOR111,11.r.s DM 1.'sNSEIGNEHF.l'fT !llllYi!~ DU nt:r.RF. tNFF.Rtv.un, r•lUR 
PILl.liS, ÉTAIII.IES A LIÉGE ET A BRUXELLES. 

Organisation 
Section normale de Liége. • 
Section normale de Bruxelles. 

CCV 

ib. 
CCVI 

TITRE V. - runvs SPÉCIAUX GHi\RGÉs 1>E hÉI.IVHKll u: 1>1Pt.fo1K DK 

PllOFESSEUll ,\Glll~G~ DE 1,'ENSEIGNE:\1~NT !IOYKN ET 1.K OIPLÔ.\IE OB 

RÉGENTE. 

Diplôme d'aspirant-professeur agrégé et de professeur agrégé de l'enseigne- 
ment moyen du degré inférieur . . • cc1x 

Jurys chargés de délivrer le diplôme préparatoire el le diplôme définitif de 
règente <l'école moyenne de filles • • • ccx1 

A. JurysiégeantàUége. • . • . • il); 

Jl. Jury siégeant à Bruxelles • . • ccxu 

C. Jury siégeant à l'école normale moyenne libre de Louvain. ccnv 

IJ. Jury siégeant à l'école normale moyenne libre de Thielt . ccw 

E. Jury siégeant à l'école normale moyenne libre de \Vavre-Noire-Dame ccxvn 

f,', Jury siégeant à l'école normale moyenne libre de Nivelles • • • ccxvru 

G. Jury siégeant à l'éco!c}norrnale moyenne libre de Champion. ceux 



[ N° ·10.] ( ?>98 ) 

Jl. Jury siégeant à l'école normale moyenne libre de Tournai 

J. Jury siégeant à l'école normale moyenne libre d'Eecloo 

J .. J ary siégeant à l'école normale moyenne libre de Jupille 

Ctlll 

CCXX.11 

CC\XÜI 

Jury chargé de délivrer les diplômes de capacité pour l'enseignement 
du dessin. • • • • • • . cuxiv 

Jury chargé de délivrer Ic diplôme de capacité pour l'enseignement de 
la gym nasi ique duns les ètablisscments d'instruction moyenne. . . • ccuv 

TITllE Vl. - SOUSlllES ET Dl~PEN'SES. 

§ Â. - BUOG1'TS ET COIIPTES. 

A thénées royaux . 
Écoles moyennes de l'É!al • 

. ccnn1 
ib. 

Êtublisscmcnts communaux subsidiés par Ic Trésor public • • ccxxvm 
Ètablisscmems communaux d'enseignement moyen pour filles, subsldiës 
ptir le Trésor public . • • • . cc,x1x 

i~rablissements patronnés. ccxxx 

§ 8. - BU DG BTS t:T CO)JPTES DES NOUVEAU:1: ÉTABLISS!,Mlc:NTS n'll'ISTBUCTION IIOHN'NE 

CIIÉÉS l'All ,\PPLICATJON DE LA 1.01 DU H! JUIN -1/:181 . • CCXXXI 

-~ C. - CO~ll'TE flENDU OE L'F.alPl.01 DES ,11,LQC,\TIO~S l'OR'll:ES AU Bl'DGF.T DU otr,rnn; 
MF.IIT DE J!INTÉRIEUll ET DE L'INSTRUCTION PU81.IQUE1 l'OUII LE SEIWICE DF. 1.'EN 

SEIGNEMF.NT &!OYEN, PENDANT LES A:'(N•'.ES i897, 18!t8 ET 18!)!}: 

Service du Conseil de perfectionnement. . 
Service de l'inspection. 
Service de l'enseignement normal pédagogique destiné à former des 

professeurs pour les établissements d'instrucuon moyenne . • • een.xi,· 
Organisation d'un cours temporaire d'ouvrages manuels et d'économie 

domestique· ù l'usage des régentes d'écoles moyennes . 
Organisation de cours temporaires de dessin ù l'usage des professeurs 

ccxxxu 
ib. 

ib. 

d'écoles moyennes • • • ib. 
Crédits el dépenses relatifs au service des jurys d'examen • • ccxxx ,. 
Service des athénées royaux et des renies moyennes de l'État ib, 
Primes d'cncourugement et de récompense cl bourses d'études, en faveur 
d'élèves de la section industrielle cl commerciale des athénées royaux. if,. 

Bourses à des élèves des écoles moyennes de l'i~tat . • tlr, 
Subsides à des établissements communaux d'instruction moyenne pour 

garço11s • • • • • • • • • • • r.cxu,·1 
Subsides à des établissements communaux d'instruction moyenne pour 

filles . • • • _if,. 
Service du concours général de l'enseignement moyen 

seroud degré. 
Indemnités en faveur de professeurs sans emploi. 
Traitements de disponibilité: 

<lu premier cl du 
ib. 

• CCXXX\'li 

ib. 
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Encouragements pour la publication d'ouvrages classiques, subsides, 
souscriptions, achats, etc. . • • • • . • • ccxxxvu 

Formation d'une bibliothèque d'ouvrages de philologie et <l'histoire, ù 
l'usage des professeurs des athénées et des collèges soumis au régime 
de la loi du ,ter juin -1850 • • • • . • • • • • . 

Frais de l' Annuaire du personnel de l'enseignement de l'État • • • 
Frais de rédaction du quinzième rapport triennal sui· l'étal de l'enseigne- 

ib. 
CCXXXVIII 

ment moyen. ib. 


